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Le Canada et les Nations Unies L
plo

rme

i

, 8 DECEMBRE 1964. P1411-1L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE

DISCOURS DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,
nst^

L'HONORABLE PAUL MARTIN, À LA DIX-NEUVIÈME SESSION DE t urs

nies

Monsieur le président,
adui

p us r
J'aimerais d'abord vous féliciter à l'occasion de votre élection à la présldence

difficile- nous l'avons abordée avec fenneté et sans é

portance pour notre association. Nous n'avons pas cherché à éviter cette tâch^vl on

teindre le but de l'égalité raciale et de la non discrimination qui revêt tant d'imkant

que, si nous vouions conserver au Commonwealth tout son sens, nous devons attg

s'exercer pour le bien de tous les membres de l'association. Nous avons reconnc fp

ration fructueuse. Cette collaboration repose sur le principe d'égalité et doiiré

races, de croyances et de cultures différentes un cadre unique pour une collabo',d,
ments politiques dont j'ai parlé. Nous estimons qu'elle fournit à des peuples de

Commonwealth constitue à nos yeux une réaction constructive devant les chanf;eEli
ciés avec nous au sein du Commonwealth. Le développement de l'association dti4e

e pays, monsleur e presl ent, ces trols nouveaux Etats sont assad

constitue aussi un nouveau pas dans la direction de l'universalité, objectif qui ^e la i
situait au coeur de nos débats il y a une dizaine d'années et qui doit demeure^d s na

notre objectif final tant qu'une portion importante de la population mondiale ccn<v lopF
tinue de n'être pas représentée en ce forum. o tem

Comme votr 1 'd

po ee quI œd marque es vmgt premleres annees de la vie de 1 Organlsatlon. Eil alad

tte i
de l'Assemblée. En vous nommant à ce poste élevé l'Assemblée générale a reconnâ e

à la fois les distingués services que vous avez rendus aux Nations Unies, le rfileux
éminent joué par votre pays dans les affaires de l'Organisation et 1'importance4S noi
croissante de l'Afrique dans le monde. p r le

J'aimerais également souhaiter la bienvenue aux délégations du Malawi, de 1 t urs

Zambie et de Malte qui ont joint nos rangs pour la première fois. Leur présenc ' aine

parmi nous nous fait mesurer une fois de plus les changements politiques de haI tlo gani

nous inciter a porter nos regards non seulement vers le passé pour dresser l'inven^
taire de nos réalisations et de nos échecs mais aussi vers l'avenir afin de détermire^̂i
les chances qui nous sont offertes et les movens oui nous vermettront d'atteinérPac

annrversalre e rgamsation des Natlons Unies. Une date aussi importante djIfh

qurvoque en nous engagean,s nt s

à déployer tous nos efforts pour l'instauration d'une "structure sociale qui assur^ ies
la non-discrimination et apporte des chances égales à toutes les populations san!D g 1
distinction de race, de couleur ou de croyance". b soir

Nous nous trouvons maintenant au seuil de l'année qui marque le vïngtièin

nos objectifs.
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1 _' Les Nations Unies sont nées d'un état de désillusion, désillusion provoquée par 
- n ordre de choses qui à deux reprises dans l'espace d'une seule génération nous 

plongés dans un conflit armé. Mais les Nations Unies sont nées également du 
rme désir d'instaurer un ordre mondial plus rationnel fondé sur une collaboration 
nstructive qui s'exerce dans l'intérêt de toute la collectivité mondiale. Les rédac- 
urs de la Charte s'étaient fondés sur l'hypothèse et sur l'espoir que les Nations 
nies seraient soutenues dans cette voie par la force et les ressources de grandes 

puissances qui agiraient d'un commun accord. Cette hypothèse toutefois n'a pu se 
t aduire entièrement dans les faits. La marche du progrès vers un ordre mondial i 
p us rationnel s'est trouvée ralentie mais l'élan qui nous porte inévitablement dans 

sidence cette direction n'a aucunement diminué. 
.econnu 
le AI eux décennies de coopération internationale 

ortance S nous tournons nos regards vers les vingt dernières années nous sommes frappés 

i r 
le développement de la coopération internationale qui s'est étendue à des sec-

ri, de 1 t)  urs toujours plus nombreux de notre activité. Il n'est pratiquement aucun do-
irésenc L aine de la réalité humaine qui ne soit pas visé présentement par l'activité d'une 
le halo ganisation internationale. Nous avons ensemble livré bataille contre la faim, la 
3n-  Elli aladie et l'ignorance. Nous avons travaillé de concert à intensifier le commerce 
E qui se e la circulation des capitaux. Nous avons commencé à mobiliser les ressources 
"eule‘d s nations riches afin d'appuyer les efforts que déploient les pays en voie de dé-
ale cc n'y loppement. Nous avons conclu des ententes afin de disséminer les résultats 

CI tenus par la science et la technologie. Nous avons collaboré pour la rédaction 
nt as"icl ne Déclaration des droits de l'homme Nous avons recherché les moyens qui 
ition (Ire pêcheraient une aggravation des différends entre États et ouvriraient à ceux-ci 
change ,1 porte de solutions négociées. Bref nous avons reconnu que loin d'être incom-
iples d`p tible avec nos intérêts nationaux la coopération internationale est dans bien des 
collabo .d maines le moyen le plus efficace et le plus durable de servir ces intérêts. Ces 
et doi ré lisations s'inscrivent donc à l'actif de l'Organisation et lui font honneur. Elles 

reconntp ouvent que les Nations Unies ne sont pas devenues, comme certains le crai-
vons at g.4aient, une société qui se livre uniquement à des débats. Nous ne pouvons cepen-
nt d'hyl nt nous déclarer entièrement satisfaits de ce bilan. Le monde dans lequel nous 
te tâchiyt ons est un monde de changements, changements dont l'ampleur et le rythme 
igageanis nt sans précédent dans l'histoire de l'humanité. Si nous voulons que les Nations 
Li assurc, ies deviennent l'instrument dynamique des gouvernements qu'envisageait feu 

f mis saLD g Hammarskjold, l'Organisation doit pouvoir non seulement répondre à nos 
b soins actuels mais aussi constituer un instrument de changement pacifique. j 

ingtièin .1 
tnte dlII uence des nouvelles nations 
l'i Fil-centre/ 

l 
nvc  	d'équilibre des Nations Unies s'est déjà déplacé. Ce changement a été 

termii dip ovoqué en grande partie par l'entrée à l'Organisation des nombreux pays qui qnt 
atteinéri4quis le statut de nation indépendante et qui occupent maintenant plus de la 
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1 , • 
moitié des sièges de l'Assemblée. Ces pays cherchent à élargir la base et le ses! 	Ce 
de leur indépendance nouvelle. Ils cherchent à procurer un meilleur niveau de N ie séc' 

à toutes leurs populations. Ils cherchent à absorber les répercussions de la grande t  Mes 
 révolution scientifique et technique du XXe siècle afin d'instaurer des conditions fion 

de stabilité sociale et économique raisonnable. Ce sont là des tâches énonms ontin 
qu'aucun de ces pays ne peut accomplir isolément et qui ne peuvent être menées à es N 

I  bien que dans une atmosphère de coopération mondiale. 	 Le  
Le nouvel équilibre des forces qui existe maintenant au sein de l'Organisation ppeb 

a fait naître inévitablement des problèmes auxquels nous devons faire face. Je nfé l  I 
crois, pour ma part, que ces problèmes peuvent être résolus. 11 est en effet de. 1 s me 

 l'intérêt de tous que les Nations Unies continuent de jouir d'un appui étendu de la ntan 

part de ceux qui sont chargés de formuler les politiques dans les États membres 4 sais  
1 

Plus le nombre des États membres augmente et plus les intérêts représentés dans 
nos délibérations se diversifient, plus il est important que nos conclusions et nos! liele  
recommandations reflètent l'opinion d'une majorité aussi vaste que possible. .Te!`"raf - ien  
trouve encourageant à cet égard l'accent qui est mis de nouveau sur la conciliatici e con 

en tant qu'instrument susceptible de renforcer au maximum l'efficacité des Nations, 	De 
 Unies. C'est grâce à la conciliation que l'on a pu dans une vaste mesure sauvcI sècrét 

garder les résultats de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le cld opérai 

veloppement. La conciliation a également joué un rôle de premier plan en per-V tte 1 

mettant à l'Assemblée d'entreprendre ses travaux cette année dans des circonstanl e(Prin  
seraiel ces qui étaient à notre avis, monsieur le président, parmi les plus critiques aux-: 

quelles l'Organisation ait dû faire face au cours des vingt années de son existence! l'eutoi 
1 La crise actuelle, je ne saurais trop insister sur ce point, n'est pas seulement 

une crise financière. Elle ne se limite pas non plus à des questions constitution-1 

eent 

lieu  
nelles. Elle se rattache à notre conception du rôle qu'exerce l'Organisation en tale De 

 que gardien de la paix et de la sécurité internationales. Du dénouement de cetel sluks 
ï d spos crise dépendent les espoirs de la vaste majorité des États membres qui aspirent 

b un ordre mondial pacifique et stable. 	 ase s  
sekent 

, Importance du maintien de la paix 	 pàix.  
Le Canada attache la plus haute importance à la notion de maintien de la pal çl 

t Re90 L'évolution de ce concept, tel qu'il se distingue des autres concepts que renfenr.c 4 
t 	Ca le chapitre VII de la charte, fournit à notre avis l'exemple le plus frappant de le 
t m vitalité de l'Organisation et de sa capacité d'adaptation devant des circonstance emb‘ , 

changeantes. Le maintien de la paix a revêtu diverses formes depuis la désignatic
pi

i a °s  
Hl 

d'un groupe d'observateurs afin d'aider l'Inde et le Pakistan à éviter un nouveati 
a pal 

mons conflit au Cachemire jusqu'à l'envoi au début de l'année d'une force des Nation.? 
Unies dans l'île de Chypre. L'intervalle qui sépare ces deux opérations coïncic'e art( 

 presque avec toute la période d'existence des Nations Unies. Durant cette périod: d ns e 

on a eu recours de plus en plus à la présence des Nations Unies afin que des situ i Upies 

ations instables ne dégénèrent pas en véritables conflits. 
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Convaincus de l'importance de cette évolution pour le maintien de la paix et de le seas1  
de Niel Ja  sécurité nous avons participé à toutes les opérations organisées par les Nations 

grandet  jJnies  depuis 1948 et nous avons répondu de notre mieux aux appels de l'Organi 

uid

- 

A'+'ons sation  du point de vue militaire et financier. Depuis huit ans, nous maintenons un à 
iorm es lontingent de réserve que nous pouvons mettre dans un bref délai à la disposition 

es Nations Unies pour les opérations dûment autorisées de maintien de la paix. 
Les mêmes raisons qui nous ont incités à répondre avec promptitude aux 

isation dppels de l'Organisation nous ont fait convoquer à Ottawa, le mois dernier, une 

Ice. Je! çonférence qui visait à une mise en commun de l'expérience pratique acquise par 

ffet de lis membres au cours des opérations passées de maintien de la paix. Les repré-
u  de ii sentants de vingt-trois pays ont participé à la conférence, et c'est avec plaisir que 

mbres I i saisis cette occasion de rendre hommage à l'excellent travail qu'ils ont accompli. 
1 

;s dans 
et no ligne définie d'action collective. Elle a cependant produit des résultats qui de-s! 

ble. 32%1'1-aient, j'en suis sûr, permettre aux États participants de répondre d'une manière 

iliatic ' n, 1 1c ore plus efficace et encore plus rationnelle aux appels futurs de l'Organisation. 

qations/ Depuis que la conférence a pris fin, j'ai été encouragé de voir notre distingué 
sauv,eli stcrétaire général proposer que toute la question de l'organisation préalable des 

t le déJ  opérations de maintien de la paix soit étudiée par les Nations Unies. En énonçant 

en per-! tte proposition dans l'introduction à son rapport annuel, le secrétaire général a 

onstan.! 4primé l'espoir que de cette étude puissent émaner des recommandations qui 

es aux: s4raient examinées par les organismes compétents, ces organismes pouvant ensuite 

 istenc21, utoriser à agir conformément aux vœux de la majorité. Le Canada appuie forte

-ilemeii njent cette proposition et déploiera tous ses efforts pour sa mise en œuvre en temps 

itutionl è lieu ' - 

	

en taW 	Des forces bien entraînées et bien équipées n'assurent pas évidemment à elles 

le cet Isèules l'efficacité des opérations de maintien de la paix. L'Organisation doit pouvoir x i 
)irent à —isposer des ressources financières voulues et ce financement doit reposer sur une 

base solide. Il serait tragique certes que lors d'une crise future les Nations Unies 
s t ient empêchées par un manque de fonds d'intervenir en faveur de la cause de la 

, p ix. 

la paix l 
nfenr.c 

	

i esponsabilité collective 

 It de d 	Canada a toujours appuyé le principe de la responsabilité 
4 

	collective des États 

,stance membres en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité. Il est logique, 

gnati. ci  à os yeux, que chaque État assume sa part des dépenses relatives au maintien de 

Louveat la1  paix, cette part variant d'après la capacité de paiement de chacun. Nous esti-

Mation nlons que ce principe d'une responsabilité partagée se trouve impliqué dans la 

enées à' 'î 



vées par l'Assemblée générale au sujet de ces dépenses. Y spo

Je suis obligé de reconnaître que certaines grandes puissances ne partagent Iz^s ns

nos vues à l'égard du principe ou de l'obligation qui s'y rattache. Dans des cirÎS me]

constances où les cinq membres permanents du Conseil de sécurité doivent assurre'n e p

les deux tiers des dépenses de l'Organisation, le fait que deux de ces membre^ E
permanents diffèrent d'opinion avec les autres est d'une importance critique^a ec 1

L'écart qui existe entre leurs vues et celles de la majorité des membres a fjifs ulei

naître au sein de l'Organisation des conflits qui, si nous n'y portons pas remèdes r lf

peuvent avoir des conséquences extrêmement graves pour les Nations Unies. Danl - Je

cette situation, il incombe à chacun de nous de réfléchir aux conséquences de l'é_as Ires

de choses actuel et d'explorer les possibilités d'un accommodement qui soit susvtstes
ceptible de recueillir un appui unanime. tain t

L'importance vitale de ce problème est reconnue depuis longtemps. Dès 1961bule,

la délégation canadienne cherchant à œuvrer pour la solution du problème avii^e ve:

avancé la proposition qui a conduit à la création du Groupe de travail des 15. É1i no
ussein de ce groupe, comme plus tard au sein du Groupe de travail des 21, nous

avons cherché activement à concilier les divergences de vues fondamentales cusecun

risquaient de paralyser l'action des Nations Unies dans le domaine du maintien J,nt

la paix. Nous regrettons vivement qu'il n'ait pas été possible jusqu'ici d'arrivei ^
un com ro Im' ^NuA't

par le secrétaire général. Nous espérons que les discussions plus limitées qui sr; 1 or

m avorr pour e e agran rr e camp du desaccord entre ces puissances. 1 ;^
La recherche d'un accord doit commencer immédiatement et doit se poursuirr^ar es

avec fermeté. Nous sommes heureux des mesures qui ont déjà été prises à cet efl'e^ jten

ent ff t d' d' 1 h I%lé
lectivité internationale soit libre d'agir dans des situations qui pourraient autrement

cer a memen e meret es gran es puissances que la colmternatlonale Il est t ' t d 1'" t' " d d L

traité d'interdiction des essais nucléaires pour élargir les bases de la compréhensioi, t mi

sent le cadre des Nations Unies. I1 pourrait jouer un rôle aussi important que lde Io

pour l'avenir de l'Organisation; il peut également avoir des incidences qui dé p, e e

Un accord réalisé sur cette question est non seulement d'une importance vitrl^p Tne

précédé l'ouverture de l'Assemblée nous réussirons à faire les concessions vouluesai ai

si nous faisons preuve du même esprit de conciliation que lors de la crise qui ^n nl

sé

Nécessité de faire des concessions qdesti

Un accommodement de ce genre doit être réalisé. Si nous voulons y parvenir, il esclér
,

priindispensable que nous nous tenions prêts à faire des concessions. J'ai confiance q:al

p s.

déro lent ct 11 t tt d ' " 1 , ^^`m^

-nnt été effectuées l'an dernier sur ln n„PCt;r.., nnr iac mamhrac r1„ l1r.,,,.,o a.b Pl

sera invité à intervenir. Nous pensons qu'à cette étape les recherches détaillées oucejs p

u a ue emen a em ront brentot e pomt ou le Groupe de travail des ..,

travail joueront un rôle utile. L'objectif du Canada dans ces discussions serc' Çng`

d'effectuer un compromis et non d'arriver à une capitulation. Avant de passer à iÿ r^^^

autre point, je tiens à affirme- une fois de plus qu'à notre avis le principe de 1^^-°^se
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ent 
des ch. s 
assun ej  

embre 
ritique;a 

s a f it  

remède s 
s.  Dan 

de 

sponsabilité collective doit former la base de tout arrangement final. Nous pen-

ns notamment que tous les États membres et non quelques pays devraient as-
mer les frais d'opérations comme celle de Chypre dont la nécessité a été recon-
e par le Conseil de sécurité. 

En ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité, je veux souligner 
ec la plus grande vigueur qu'il n'est pas suffisant que les Nations Unies comptent 
ulement sur la bonne volonté de quelques-uns. Elles doivent pouvoir compter 
r l'empressement et la responsabilité de tous leurs membres. 

Je crois que les opérations de maintien de la paix continueront d'être néces-
ires dans une certaine portion de l'avenir. Le monde a été en effet la scène de 

oit "vistes changements politiques et sociaux qui ne seront assimilés qu'après un cer-sus , 1. 
:tam temps et qui ne peuvent nécessairement s'effectuer sans entraîner certains 

s 1961P 
e av 
15. Atkl  

uleversements. Il est cependant une obligation qui nous incombe dès maintenant 
vertu de la Charte: celle de régler nos différends par des moyens pacifiques et 
nous abstenir de l'emploi de la menace ou de la force contre un autre pays. 

1, no j us avons également le devoir de poursuivre notre recherche de la paix et de la ue)  
ales isecurité en travaillant ensemble pour la réalisation de notre objectif de désarme-cu 
ntien d4nt général et complet. 

rriver 
Mn-dissémination des armes nucléaires 

s événements des derniers mois ont clairement démontré qu'au coeur de la 
keestion du désarmement se situe le besoin de limiter la dissémination des armes 

air il es tIcléaires. Quand je parle des événements des derniers mois j'ai naturellement à , 	, 
ance q.E1' prit l'expérience nucléaire qui a été effectuée le 16 octobre par la Chine com-

se qui n niste. Nous regrettons vivement que le Gouvernement de la Chine communiste L 	'  
vuuluesai ainsi refusé si délibérément de tenir compte de l'opinion mondiale. Ce dévelop-

ce it 113  ?lent présente à nos yeux un caractère des plus inquiétants pour l'avenir. J'es- 
néanmoins qu'il donnera un sens encore plus urgent aux efforts que nous 

it 
 que i deployons afin de conclure un accord qui limiterait la dissémination d'une capacité 

éhensiv atomique militaire indépendante. 

e la col 	Le traité d'interdiction des essais atomiques est à l'heure actuelle le seul instru- 

it 	international qui empêche une augmentation du nombre des puissances it autre 
es. rticléaires. La position du Canada est que les puissances nucléaires et non nuclé-
)utsuiurfaiies doivent se trouver liées les unes à l'égard des autres dans le cadre d'une 
cet efleIentente visant à prévenir la dissémination des armes atomiques. La nécessité d'un 

qui sStord de ce genre est encore plus grande maintenant que le nombre des puis-

il des :lt ces nucléaires a augmenté. Il ne suffit plus de compter sur la mesure dont 
e  illées 	puissances doivent faire preuve. Il est indispensable maintenant d'élaborer un ou 

oupe 	plusieurs accords internationaux aux termes desquels les puissances nucléaires .  
sereengageraient à ne pas céder le contrôle de leurs armes atomiques et à ne pas ons  

sser 
r, 	dnsmettre les renseignements nécessaires à leur fabrication à des États qui ne a 

pe de 1:Po1ssèdent pas de telles armes; les puissances non nucléaires pour leur part pren- 
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draient l'engagement de ne pas fabriquer d'armes atomiques ou de ne pas en obten'!i enti
le contrôle d'une autre manière. De l'avis du Canada un accord conclu sur ^^ ^ tai
bases aurait une importance considérable pour le développement de la paix et ienl
la sécurité mondiales.

Le Canada a joué un rôle de premier plan dans le développement de l'éner,j re,
nucléaire. La,fabrication des armes atomiques se situe depuis longtemps dans k on
cadre de nos possibilités techniques. Mais le Canada s'est toujours fixé pour tior
politique de ne pas mettre en œuvre ces possibilités et de se concentrer sur le, flo
utilisations pacifiques de l'atome. Nous gardons cette position. Il est d'autreià la p
nations, l°Inde en particulier, qui bien que capables de fabriquer des armes nu^ _ In
cléaires ont adopté la même attitude à cet égard. C'est là, à notre avis, la positioi^-ient
qui peut le mieux servir la cause de la paix. ^s s ré

J'ai parlé jusqu'ici du rôle que l'Organisation des Nations Unies a joué et dois. isie

continuer de jouer pour le développement de la paix et de la sécurité mondialàv nt. i

Je passerai maintenant à un autre aspect majeur du rôle que doivent exercer lé.l^ uvY

Nations Unies afin d'élargir davantage le champ de la coopération internationale fc nsid

le développement de la prospérité dans le monde. !d s 'te]
La paix et la prospérité mondiales sont étroitement liées l'une à l'autre. D'unint 1

part un climat de paix dans le monde est indispensable si nous voulons mener l' tern,

lutte contre la pauvreté, la faim et la maladie avec une entière efficacité et e^

mobilisant entièrement toutes les ressources dont nous disposons. D'autre part, cro:
ne peut y avoir de perspective certaine de paix et de sécurité dans un monde dan ' Gc

lequel la richesse et la pauvreté sont réparties de manière si inégale. i f^'ort
Nous aborderons prochainement la seconde moitié de la Décennie des Nationôppe

Unies pour le développement. Les années 1960 à 1970 ont été ainsi désignées afiçE dre
de permettre la réalisation dans les pays en voie de développement d'objectifs d^
croissance économique qui offraient un espoir de réduire l'écart existant entre ll'
niveau de vie de ces pays et celui des pays industrialisés. Il s'agissait d'objecti^ nt
minimums qui représentaient un compromis entre ce qui devait être réalisé et cm nt
qu'il était raisonnable d'attendre d'un point de vue pratique. L'expérience a motaans
tré que même ces objectifs minimums ne peuvent être atteints que si les pays à.4ant
voie de développement dirigent comme il convient leur effort national et si e^
effort est appuyé par des politiques internationales appropriées. L'expérience ^
prouvé en outre que le commerce a une contribution vitale à fournir dans tout c
processus de développement.

C'est afin de jeter plus de lumière dans ce domaine que la Conférence des P1â Je
tions Unies sur le commerce et le développement s'est réunie à Genève au début dÛ ies
l'année. C'est la conférence économique la plus importante qui ait jamais eu 1 cet, no
-dans toute l'histoire des Nations Unies ou dans celle des autres organisationbo r
C'est également la première conférence qui ait envisagé de manière synthétique Ive
problème du sous-développement qui affecte les deux tiers de la population mocbûtio
diale. C'est grâce à elle que nous avons pu mesurer l'ampleur du problème e.
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obte i entifier de manière assez poussée les intérêts des pays en voie de développement 
sur ,ze tant que groupe. Le fait que les soixante-quinze pays en voie de développement 
ix et  sbient entrés dans le cercle de nos intérêts collectifs peut être considéré comme 

n des événements les plus significatifs de la conférence de Genève. Il est juste de 
'éner re, à mon avis, que la conférence nous a permis de mieux comprendre la direc-
dans  lqon  dans laquelle nous devons exercer nos efforts sur le plan national et inter-
é Pou tional. De plus elle a abouti à l'adoption par une forte majorité de recomman- 

e sur  ledations sur des points d'intérêt majeur, notamment sur les questions qui ont trait 
d'autre'  la planification du développement dans le cadre de l'aide internationale. 

es ni Inévitablement, la conférence n'est pas allée aussi loin que beaucoup l'au-
Posmeit  ient voulu. Mais nous aurions tort, à mon avis, de juger la conférence d'après 

s résultats à court terme. L'opinion publique mondiale se trouve maintenant 
}. 

et doits isie du problème du sous-développement comme elle ne l'a jamais été aupara-
ndialeiv  nt. Nous avons la perspective de la création d'un cadre institutionnel dans lequel 
rcer ler uvre entreprise à Genève pourra se poursuivre en profondeur. Pour ma part je 

'dis tendances qui, j'en suis convaincu, ne seront pas renversées et qui ne manque-
D'unicint pas d'influencer de manière durable l'ensemble des relations économiques 

ener 'internationales. 
té et ee 

part, iccroissement de l'aide économique du Canada 
de dan Gouvernement canadien est prêt à apporter toute sa contribution à l'immense 

i Filon coopératif qui devra être déployé si l'on veut amener les pays en voie de déve-
Natioloppement au seuil d'une croissance économique autonome. Nous augmentons le 

nées afif  dre et l'importance de nos programmes d'aide économique. A la conférence de cl 
jectifs d nève nous avons pu annoncer une augmentation de 50 p. 100 du volume de 
entre 111' 'de canadienne pour l'année en cours. Vendredi dernier au nom du Gouverne-

'objeciiim nt canadien j'ai signé avec la Banque interaméricaine pour le développe- 
e 

Usé et cm nt un accord aux termes duquel nous fournirons aux pays de l'Amérique latine 
e 

:. a mot!plans des conditions très favorables des prêts pour l'exécution de programmes 
pays evieant à accélérer le développement de l'économie, de la technique et de l'édu-

t - et si ea_ion dans ces pays. Je mentionne cet accord parce qu'il constitue le premier e 
:rience 1P.  gramme concerté d'aide canadienne à l'intention de nos voisins et amis d'Amé-
s tout cil ue latine et parce qu'ainsi se trouve élargi le secteur dans lequel le Canada a e r s en oeuvre dans le passé des programmes de cette nature. 
des Na Je tiens à dire un mot aussi du Programme alimentaire mondial des Nations 
début clb 	 importante i ies. Nous y voyons une impoante contribution au développement économique, e 
s eu 1 eet

n 
ous espérons bien qu'il sera prorogé en 1965. Les sommes qui ont été fournies 

I 
lisationPdur ce  programme, ou bien ont été utilisées, ou bien sont déjà engagées. Le Gou- 
[étique Ivel-nement canadien, dans ces conditions, a décidé de faire une nouvelle contri- 

e 

ion mor6tion de $2,000,000, en plus des $5,400,000 promis au début. 
blème e L'Organisation des Nations Unies est elle-même sur le point de consolider son 

tionale 	- 	- 	 - 	- cènsidère la conférence comme un tournant de l'histoire. Elle a mis en mouvement 
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assistance au développement en procédant à la fusion du Fonds spécial et 1 oint 
Programme élargi d'assistance technique. Le Gouvernement canadien appuie 3e 4on 

 considérations qui ont motivé cette décision. Nous attachons de l'importance 3.) ent 
fait que le nouveau programme combiné poursuivra les politiques bien connue 	trc 
des programmes actuels et jouira également d'un appui étendu. 	 Je lx 

en  
Position particulière des pays en voie de développement 	 A 
Nous reconnaissons que l'aide bilatérale et l'aide multilatérale devront continue) 
de jouer leur rôle pour appuyer les efforts que les pays en voie de développemenî 

rie! 
nsc 

exercent eux-mêmes dans la mobilisation des ressources nécessaires à leur progrèsie  poi 
Mais nous reconnaissons également que ces pays aspirent à l'avènement dans leinieux 
domaine du commerce mondial d'un ordre qui soit le plus possible en harmonie:d ans  
avec leurs intérêts. Les tarifs douaniers sont la seule entrave qu'impose le marché: 
canadien aux produits des pays en voie de développement. Nous sommes prêtiblée  , 
dans le cadre des négociations qui ont été officiellement inaugurées à Genèveà, 'Lm 
réduire nos tarifs douaniers en prenant particulièrement en considération les inté ' 
rêts commerciaux de ces pays. Comme les autres pays industrialisés nous somrue 
prêts à abaisser ces tarifs sans exiger des concessions équivalentes de la part de i 

 pays en voie de développement. Le Canada estime qu'un ordre mondial stable sui 

le plan du commerce revêt de l'importance pour tous les pays et en particulier 1ei 
pays en voie de développement et que cet ordre ne peut régner sans un certain. 
équilibre des droits et des obligations. D'autre part nous sommes prêts à reccnî 
naître la place spéciale qu'occupent les pays en voie de développement sur le plat 
du commerce mondial. La reconnaissance qui doit être accordée dans le cadre dl! 
GATT à la position particulière des pays en voie de développement est une céJ 

1 cision qui constitue aux yeux de tous un pas important dans la bonne directicn. 
Dans l'introduction de son rapport annuel le secrétaire général, mentionmini 

1 les nouvelles procédures de conciliation qui ont été mises en œuvre à la Confé- 
i 

rence des Nations Unies sur le commerce et le développement, a déclaré qu'elle' 
ajoutent aux grandes notions de négociations et de coopération que renferme 11, 
Charte. Comme je l'ai déjà fait observer, le Canada attache une importance parti 
culière à cette idée de conciliation. Elle constitue à nos yeux un principe \raie) 

1 et efficace pour la gestion de nos affaires nationales bien que son applicatiat, 
exige de la patience et de la bonne volonté. Nous pensons également que si ncti 
voulons procéder à une identification plus poussée des attitudes et des activité! , 

 des membres de la collectivité mondiale, la meilleure voie à suivre est de tenil' 
compte sérieusement et avec réalisme des préoccupations des autres pays. Total 
autre attitude ne pourrait à notre avis qu'affaiblir les organisations en lesquerei 
"nous avons placé tous nos espoirs d'un ordre mondial nouveau et parmi lesquel e 
les Nations Unies elles-mêmes viennent au tout premier rang. 

La paix et la prospérité mondiales, voilà les deux éléments de base qui fercn. 
le succès ou l'échec des Nations Unies. Nous sommes arrivés maintenant à 2 

s 
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il et 	oint critique dans les affaires de l'Organisation. Selon la décision que nous pren- 
Puie 4rons l'Organisation sera à même de jouer le rôle qui lui incombe pour l'établisse-
ance  11  ient de la paix et de la prospérité mondiales ou bien sa capacité d'agir à cet égard 
connue trouvera sérieusement compromise sinon mutilée. Ne commettons pas l'erreur 

e penser que la manière dont nous réglerons la crise actuelle sera sans consé-
ences pour les intérêts généraux de la collectivité mondiale. 

Au cours des vingt dernières années nous avons réalisé des progrès considé-
mtinuee bles dans la voie de la coopération internationale. Nous devons maintenant 
Terne) nsolider ces progrès et bâtir. Nous ne pouvons reprendre ce qui a été fait. Les 
progrèsielpoirs qu'entretient l'humanité et ses aspirations à un ordre mondial plus harmo-
dans lei ndleux reposent sur l'Organisation des Nations Unies. Chacun de nous agissant 

armotie` ns le cadre d'une responsabilité collective doit faire en sorte que ces espoirs et 

cfs aspirations puissent se traduire dans la réalité. Qu'il ne soit pas dit de PAssem-
ée qu'elle a manqué de remplir ce devoir, oublieuse de la portée de son action 

gluant à l'avenir de la coopération internationale. 

1 1 
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Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

RÉUNION MINISTÉRIELLE, DÉCEMBRE 1964 

Voici le texte du communiqué publié à l'issue de la session du Conseil ministé 
riel de l'OTAN: 

Le Conseil de l'Atlantique Nord s'est réuni en session ministérielle à Paris id 
15, 16 et 17 décembre 1964. 

Les ministres ont examiné l'état des relations entre l'Est et l'Ouest. Les cause 
, 1 

fondamentales de tension dans le monde persistent. Il en sera ainsi tant que 
pays communistes chercheront à étendre leur système au monde entier. Les mi

I 
nistres ont noté que les événements récents en Chine et en Union soviétiqu(  

avaient accru les incertitudes pour le monde libre. Ils ont exprimé de nouveau L 
conviction qu'il est essentiel que l'Alliance maintienne et renforce son unité. 

Les ministres ont également étudié les problèmes de diverses régions d'Asie 
d'Afrique et d'Amérique latine, et réaffirmé l'intérêt qu'ils portent à la stabilit 
de ces régions, ainsi qu'au bien-être économique et social des peuples qui le 
habitent. In - 

Au cours de leurs consultations relatives à l'état de l'Alliance et à son avenir P ul 
les ministres sont convenus qu'il était important de développer et d'approfondla  res  
la consultation politique. Conscients des problèmes auxquels l'Organisation pourrde 

avoir à faire face dans les années à venir, ils ont chargé le Conseil permaner 
d'étudier l'état de l'Alliance compte tenu des préoccupations et des objectifs coirjorts 

 muns à tous les membres de l'Alliance, et de tenir les ministres au courant dr qui 
leurs travaux. ts, ,PP 

Les ministres ont réaffirmé qu'ils étaient résolus à poursuivre leurs efforts Pouptilis 
trouver une solution pacifique aux questions qui séparent l'Est et l'Ouest. E: 
particulier, ils continuent d'attacher une grande importance à ce que des progrie  
soient réalisés vers une réunification de l'Allemagne sur la base de l'exercice pâii 
le peuple allemand de son droit à l'autodétermination, solution qui répond à se 
légitimes aspirations. En ce qui concerne Berlin, les ministres ont confirmé li ra 

 termes de leur déclaration du 16 décembre 1958. td' 
Les ministres ont exprimé la conviction que la paix a été sauvegardée et 

liberté de l'Ouest préservée grâce à l'unité de l'Alliance et à sa puissance militair.ét 
Tant que l'on ne sera pas parvenu à un désarmement général et complet, asserf 
d'un contrôle international efficace, tout affaiblissement des capacités défensivçdi 
de l'Alliance exposerait celle-ci à des pressions accrues. Les ministres ont dor 
souligné l'importance du maintien de la cohésion des pays membres dans le 
maine de la stratégie comme dans le domaine politique. Seul un dispositif ni; 
taire efficace, manifestement à même de réagir avec rapidité et vigueur à tdo 
agression, est capable de faire face à la menace. Le maintien d'une telle struce 
ture, impliquant l'adaptation constante à une situation mouvante, requiert des e 
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Les ministres ont également réaffirmé leur détermination de poursuivre leurs 
orts en vue de la conclusion d'accords en matière de désarmement. A cet égard, 
ont souligné l'importance d'éviter la dissémination des armes nucléaires. 
Les ministres ont examiné les problèmes qui se posent à l'Alliance dans le do-

ine des armes nucléaires et conventionnelles. Ces problèmes ont fait l'objet 
n échange de vues approfondi qui sera poursuivi. 
Les ministres ont pris note des progrès accomplis dans les études qui avaient 
entreprises à la suite des décisions adoptées à Ottawa, en mai 1963, sur les 
blèmes interdépendants de la stratégie, des besoins en force et des ressources 
ponibles. Réaffirmant l'intérêt qu'ils attachent à ces études, ils ont chargé le 
nseil permanent de les poursuivre avec le concours des autorités militaires de 
TAN. 
Les problèmes militaires et économiques spéciaux de la Grèce et de la Turquie 

t également retenu l'attention des ministres. Ils ont de nouveau reconnu la né-
sité d'accélérer le développement économique de ces deux pays alliés et de 

13 

aver_i I l .Dflégation du Canada à la session ministérielle de l'OTAN à Paris: (de gauche à droite) M. 
ul Hellyer, ministre de la Défense nationale, M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Af-

rofonulfa res extérieures, M. George Ignatieff, représentant permanent du Canada auprès du Conseil 
n pounide l'Atlantique Nord. 

;rmaneti 

tifs 0311  forts soutenus pour améliorer l'état de préparation et d'entraînement, ainsi que 
,urant 	quipement des forces de l'Alliance. Il convient en outre que l'effort de défense 

ppuie sur une base économique solide et que les ressources disponibles soient k t 
orts pouptilisées de la manière la plus rationnelle. 
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s'employer à renforcer la défense de la région sud-est de l'OTAN. Ils ont chargé

I

.1

le Conseil permanent de poursuivre d'urgence l'examen de ces questions.
Dans l'esprit des résolutions antérieures sur l'aide de défense à la Grèce poar^

tions et de renforcer la solidarité de l'Alliance, ils ont estimé que cette mission; rjtio
fiée à son prédécesseur à La Haye, en mai 1964. Désireux d'améliorer ces rela-1
rapport du secrétaire général sur la "mission de surveillance qui avait ete con-^

1963 et 1964, les ministres ont établi une, procédure visant à contribuer en 1965'
à la solution des problèmes de défense spéciaux qui se posent à la Grèce et à
la Turquie.

1
Éü

En ce qui concerne les relations gréco-turques, les ministres ont entendu un
» 1:

devait se poursuivre. Ils se sont de nouveau déclarés résolus à ne perdre aucu,ie;Ckml
occasion de contribuer à une réduction de la tension et à une solution pacifique,!, em
concertée et équitable, du problème. Ils ont également réaffirmé qu'ils apportaien j ctil
leur appui aux efforts de l'Organisation des Nations Unies et de son médiateur. ine

Les ministres ont étudié un rapport concernant les plans civils d'urgence. As ys

ont souligné de nouveau l'importance de tels plans dans le contexte général de, rq itig
la défense, prenant note des progrès réalisés ainsi que du travail qui reste à ac. l ^

complir. I
Sur l'invitation du Gouvernement de la Grande-Bretagne, le Conseil de l'Atlan oin

tique Nord tiendra sa prochaine session ministérielle à Londres, au mois de mat ves

1965. ^pus
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chargé rganisation de coopération et de 
e  pour (Y i éveloppement économiques 

1965 
e et à 

1E- UNION MINISTÉRIELLE 1964 
du un I 

té col- 	MITCHELL SHARP, ministre du Commerce, a dirigé la délégation du Canada \4 
s rela- 	• à la réunion annuelle du Conseil ministériel de l'Organisation de coopé- 
ission tion et de développement économiques, qui s'est tenue à Paris les 2 et 3 dé-

1 

aucune clmbre. 1  La réunion, à laquelle assistaient des ministres de chacun des 21 pays 
cifique, embres, s'est attachée tout d'abord à apprécier le progrès de ces pays vers l'ob-
ortaie n i ctif de croissance de 50 p. 100 fixé pour la décennie des années 1960 et à exa-
eur. nainer le rôle que l'OCDE, à titre d'important organisme de consultation entre 
nce. Js s industrialisés, peut jouer dans la tentative internationale qui s'amorce pour 1 Y éral dei litiger les problèmes de commerce et d'aide des pays sous-développés qui forment 
te à eciles deux tiers du monde. 

Dans ses exposés au Conseil, M. Sharp a signalé que 1e Canada en est pour le 
l'Atla nluloins à sa quatrième année d'expansion économique et que son revenu, ses 
de nla  '''Ivestissements, sa production et son commerce extérieur ont continué d'avancer 

Mus vivement en 1964. 

Prblème des surtaxes britanniques 
Au cours d'un examen complet et très franc de la situation économique de la 
G ande-Bretagne, M. Sharp a fait observer que le Gouvernement canadien avait I- 
F pliqué publiquement qu'il comprenait les difficultés économiques actuelles de ce 
tplys et qu'il importait, tant au sein de la Grande-Bretagne qu'à l'extérieur, de 
considérer les surtaxes comme provisoires. Il a ajouté qu'il faudra les abaisser et 
le supprimer le plus tôt possible. En guise de conclusion, il a précisé que ce qu'il Il  
fa t maintenant sur le marché des changes, c'est une période de calme où les Bri-
tatmiques pourront prendre des mesures fondamentales pour régler leurs très dif-
ficiles problèmes. 

Communiqué 

r [ Le Conseil de l'OCDE, réuni à Paris, au niveau des ministres, les 2 et 3 
lé embre 1964, sous la présidence de M. Joseph Luns, ministre des Affaires 
hrangères des Pays-Bas, a examiné la situation économique des pays membres de 

lrganisation ainsi que leurs relations économiques avec le reste du monde. Le 

rar a participé pour la première fois à cette réunion en qualité de membre de 

communiqué publié à l'issue de la réunion est reproduit ci-après. 
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M. Mitchell Sharp, ministre du Commerce (à gauche), et M. J.  H. Warren, sous-ministre 	Le 
Commerce, à la réunion du Conseil des ministres de l'OCDE, à Paris. 	 [le an 

ime éti  
l'Organisation. 	 tic>t  per 
2. Durant la période 1960-1964, l'accroissement du produit national brut pou  el dé 
l'ensemble des pays de l'OCDE a correspondu approximativement à l'objectif e 
croissance de 50 p. 100 fixé pour la décennie. Bien qu'un certain ralentissement de° 
taux de l'expansion ait été enregistré dans divers pays européens et au Japon, lek 
perspectives de croissance économique pour l'ensemble des pays de l'OCD 
semblent bonnes pour 1965. Dans certains pays, comme l'Italie, un encouragebe 
ment à l'investissement doit maintenant être envisagé. 

Des tendances inflationnistes se sont toutefois manifestées dans un certab. L 
nombre de pays membres. Lés politiques actuellement appliquées en vue de niat 1 

 triser ces tendances devront être poursuivies, afin d'éviter que l'inflation ne snanc 1  
propage. L'évolution constatée au cours de l'année dernière montre que les pahlso 
membres, dans leur effort pour atteindre l'objectif de croissance, devront prêtPlee 
une grande attention aux mesures destinées à maintenir la stabilité. 
3. Il importe, en conséquence, que les revenus nominaux soient maintenus da 
les limites permises par la productivité. A cet effet, il importe que la demande cil 

' même ne soit pas trop élevée. 
Une croissance économique sans inflation peut être facilitée par une po1itiqu7-  

active de la main-d'œuvre assurant une meilleure utilisation des ressources 0, 
maines. Dans le même ordre d'idées, un aménagement des politiques agricokin  
donnant la priorité non plus au soutien des prix mais aux réformes structureilc 
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au développement régional permettrait un mouvement graduel de la main-
', ildleuvre vers les industries et les services en expansion, tout en rendant possible 

relèvement des revenus dans l'agriculture; les conséquences sociales décou-
t de ce processus de transformation devraient, bien entendu, être prises en 

nsidération. 
A l'exception de celle de la Grande-Bretagne, les balances de paiements des 

ys de l'OCDE se sont rapprochées de l'équilibre. L'important déficit de l'Italie a 
t place à un excédent, tandis que les excédents de la France et de la République 
érale d'Allemagne ainsi que le déficit des États-Unis ont été réduits. 
Des problèmes demeurent. Les États-Unis doivent continuer à réduire le dé-

t de leur balance des paiements. L'important déficit de la Grande-Bretagne, bien 
e partiellement dû à des facteurs temporaires, est une source de préoccupations. 
ppelle la mise en œuvre d'une politique économique visant à une amélioration 

rable des finances extérieures britanniques. La situation devra être suivie de 
s par l'Organisation. Les ministres ont pris note des diverses mesures qui ont 
à été adoptées. Ils ont également pris note du caractère temporaire et de la 

e non discriminatoire des surtaxes à l'importation et du fait que le Gouverne-
nt de Grande-Bretagne est fermement résolu à les réduire de manière non m dis-

e - - atoire et à les abolir dès que possible. 

e

T 
inistre  d 	ministres ont noté avec satisfaction que l'Organisation, en réponse à la 

b ande des dix pays parties aux Accords généraux d'emprunt, doit entreprendre 
[me étude spéciale sur le processus d'ajustement des balances de paiements et par-
li î  c per activement à la surveillance multilatérale des moyens utilisés pour financer 

rut pou  e déséquilibres. 
,ieetif d5. Les ministres ont chargé l'Organisation de poursuivre ses efforts en vue d'en-
ment  dcojirager  les pays membres de l'Organisation à améliorer le fonctionnement de 
ipon, kle rs marchés financiers. Ils ont considéré qu'une efficacité accrue des marchés 
l'OCplthlhnciers aurait une importance particulière pour faciliter le financement de la 
courager issance, ainsi que pour contribuer à un meilleur équilibre des balances des 

im ements. 
1 certab. Les ministres ont examiné la situation des deux consortiums d'aide à la Grèce 

de muret e  la Turquie. La Grèce a soumis récemment une nouvelle demande d'aide fi-
on ne snancière et il devrait y avoir maintenant une reprise d'activité du consortium. Le 
les p a3ko1s o rt ium pour la Turquie a fourni une aide extérieure substantielle au déve-

nt prédorlpement du pays, mais le financement de ce développement appelle de nouveaux 
›frilorts de la part des pays membres intéressés de l'OCDE, ainsi que des autorités 

:nus da urues pour rendre l'économie turque plus efficace. Le consortium étudie, à 

Inde ell '14ure actuelle, de nouvelles propositions en vue d'atteindre ses objectifs au cours 
années à venir. 

po1itiqu7- J Les ministres ont procédé à un examen de la situation telle qu'elle se présente 

urces :4 la suite de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-, 
agricokincr t. Ils ont chargé l'Organisation de poursuivre l'analyse des problèmes de dé-

ucturelac 
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veloppement — commerciaux, financiers et autres — soulevés au cours de cet' 
conférence, et de continuer à coordonner les efforts des pays membres pour icyç 
muler des politiques constructives visant à favoriser l'expansion économique le l  
pays en voie de développement. 
8. Les ministres ont pris note de l'accroissement continu, quoique modéré, 
l'aide accordée par les gouvernements des pays membres en 1963, ainsi que dol 
répartition géographique plus large de l'aide fournie par certains pays donateui 
La masse des engagements nouveaux n'a toutefois pas progressé ces dernières al 
nées et il serait désirable que le volume de ces engagements tende de nouveau ke  
s'accroître. 	 èl 

En outre, les moyens financiers mis à la disposition de certains pays moir`o  
développés ont, pour une trop large part, été accordés sous forme de crédits  0,  
court et moyen terme. C'est là une des raisons pour lesquelles les charges rapid a ï 
ment croissantes du service de la dette de ces pays suscitent des inquiétudes. 	u 

Les ministres ont chargé l'Organisation de poursuivre, en coopération ave 
les autres organisations internationales compétentes, ses études sur la charge /e 
la dette et d'autres problèmes financiers affectant le développement économiçur 
L'Organisation devra aussi encourager les gouvernements membres à intensifiet 
leurs efforts, dans les limites de leurs possibilités, en vue d'accroître le volume 
leur aide et d'en améliorer les conditions, en appréciant les besoins d'aide corrp 
tenu de l'aptitude des pays en voie de développement à mobiliser et utiliser ef e 
tivement les ressources d'origine intérieure et extérieure affectées à leur dévela, 
pement. 	 le 
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9. Les ministres ont en outre approuvé une décision qui précise les orientati) 
à donner aux travaux de l'Organisation pour l'année à venir. 	 tui  po 
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onférence générale de l'UNESCO, 1964 

i !.. 

de cet 
. 	1. our lori  

.que 

déré, 1 TREIZIÈME session de la Conférence générale de l'Organisation des Nations IL 
ne de III, Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) a eu lieu à Paris 

1 . 
)nateurü12o octobre au 20 novembre 1964. Le nombre des pays membres de l'UNESCO, 
ières ai est passé de 81 en 1958 à 113 en 1962, a continué de s'accroître au cours des 
>uveau 4x dernières années, et à la fin de la treizième session il s'élevait à 117. Parai- 

è1 ment, l'envergure du programme et des besoins financiers de l'UNESCO a 
vs Ince° tinué de s'étendre. Les crédits ordinaires votés pour 1965-1966 ont atteint la 
crédits Ijo2nme de $48,857,000, ce qui représente une augmentation de plus de 22 p. 100 
s rapila rapport à la somme de $37,000,000 prévue pour la période précédente. En 
les. n re, les fonds extra-budgétaires destinés à des projets spéciaux, qui ont été 
ion ave sés à l'UNESCO par le Fonds spécial et par le Programme élargi d'assistance 
barge  ée nique des Nations Unies, sont passés de $33,000,000 en 1963-1964 à une 

I nomicyp me de $46,190,000 prévue pour 1965-1966, ce qui constitue une augmen- 
ntensifia/  r on de 28 p. 100. 
olume 	Des représentants de 94 pays membres, de membres associés et d'organisations 
e corrp iées ont pris part au débat général du début de la Conférence. Le débat a 
ser ef e erinis de constater qu'un des problèmes fondamentaux qui se poseraient à 
dévelaESCO durant la prochaine période serait d'en arriver à une juste répartition 11  

e on travail entre les divers genres de tâches qui lui sont confiées. A un certain 
ientati liveau, cela suppose une répartition des ressources et du travail entre les projets 

portent sur la collaboration intellectuelle dans plusieurs domaines sur lesquels 
ESCO se penche depuis longtemps et les projets de nature pratique en vertu 

es
1
quels des programmes destinés à résoudre des problèmes particuliers et à 

épondre à des besoins précis — ceux des pays en voie de développement, en 
i 

articulier — sont tracés et sont mis en oeuvre. A un autre échelon, il fallait éta- 
j un certain équilibre entre les projets qui relèvent du programme régulier et du 

uaget de l'Organisation et ceux dont le coût est défrayé par des crédits spéciaux. 
ieurs délégations estimaient que l'UNESCO ne devrait pas être forcée de choisir 
e des projets destinés à stimuler les échanges intellectuels et d'autres dont le 

uti était plus immédiat et plus pratique. On croyait plutôt qu'il serait possible 
'en arriver à un certain équilibre en intégrant les deux genres d'activité au sein 
'u  seul programme. Dans la déclaration qu'il a faite au cours de la discussion li 
.nérale, le représentant canadien a admis qu'il serait bon d'établir une sorte 
'4uilibre entre les projets financés par les crédits ordinaires et ceux dont le coût 
'art défrayé par des crédits spéciaux, mais il a ajouté qu'il se refusait à établir 

apport égal ou fixe entre la somme des ressources non inscrites au budget de 
0 ganisation et celles qui provenaient du budget ordinaire. Il a aussi appuyé sur 

écessité de coordonner avec soin les activités de l'UNESCO et celles des autres 

i .  

1 
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Membres de la délégation du Canada à la Conférence générale de l'UNESCO en 1964:
gauche à droite) M. S. F. Rae, ambassadeur et représentant permanent du Canada aip
de l'Office européen des Nations Unies; M. Henry S. Hicks, président de l'Université
housie et président de la Commission nationale canadienne pour l'UNESCO; M` çy
Lamothe, présidente provinciale pour le Québec et vice-présidente nationale du Comité
nadien pour le FlSE; le professeur W. A. C. H. Dobson, du Département des affaircs
l'Asie de l'Est, à l'Université de Toronto.
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organismes internationaux qui relèvent des Nations Unies. Plusieurs représenta?luca
atmi

accordée pour la première fois aux sciences naturelles dans le programme

1965-1966.

été attribuée en 1960. Ils se sont aussi montrés satisfaits de l'importance accC,
entendus pour laisser à l'éducation la place de première importance qui lui ar

centrer davantage les efforts et établir clairement un ordre de priorité. Ils se s

ont déclaré, (et le directeur général a été d'accord avec eux) qu'il faudrait c

de membres plus restreint, mais on veille à ce que les régions géographiques siq

Comité de vérification des pouvoirs et le Comité des rapports comptent un no n°mt

'Les travaux de la Conférence générale sont répartis entre les séances plénières

celles des organes subsidiaires. Parmi ces derniers, la Commission du prograrli

la Commission administrative et le Comité des nominations sont des orfla

pléniers; le Bureau de la Conférence, le Comité du Siège, le Comité juridique

Organisation de la Conférence
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s importantes y soient représentées. Durant la conférence, les deux commis-
ns siègent à peu près continuellement, tandis que les comités ne se réunissent 
au besoin. 
Traditionnellement, c'est au cours des séances plénières que le directeur gé-
al présente son rapport à la Conférence; il y a ensuite un débat général, ce qui 

et à un grand nombre de représentants de pays membres et d'organisations 
liées d'exprimer leur avis au sujet de l'orientation et de l'activité de l'UNESCO. 
plus, c'est au cours de la séance plénière que doit avoir lieu l'élection des diri-
nts de la Conférence et des nouveaux membres du Conseil exécutif, de même 
la présentation des rapports des différents organes subsidiaires sur d'autres 

ets. Lors de la Treizième Conférence générale, on a suivi une nouvelle façon de 
céder selon laquelle on renvoyait directement à la séance plénière les questions 
'étude dont les résonances politiques auraient pu soulever des controverses. 
tte méthode a été adoptée afin que les organes subsidiaires puissent concentrer 
r effort sur les questions de fond qui leur sont confiées. Dans l'ensemble, elle 
t avérée utile, même si divers organes, comme la Commission du programme 
a Commission juridique, ont dû nécessairement se pencher dans une certaine 
sure sur des questions d'ordre politique. 
M. N. M. Sissakian, d'URSS, seul candidat dont la nomination ait été pro-
ée à la présidence de la Conférence, a été élu par acclamation le 21 octobre. 

granunes de PUNESCO 
Commission du programme, chargée d'élaborer les plans et de coordonner les 
grammes de l'UNESCO pour 1965-1966, s'est penchée sur les sujets suivants, 
ordre d'importance: éducation, sciences naturelles, sciences sociales, sciences 
aines et activités culturelles, moyens d'information et échanges internationaux. 

ïducation 
nésenta. 

mi les activités de l'UNESCO, l'éducation conserve toujours la première place. 
Irai été cl, 

été possible d'augmenter de façon considérable l'envergure du programme des 

ii 

Ils se 

	

lui 	7  x prochaines années grâce aux ressources accrues qui ont été mises à la dis- a \ 
nce accr t

ition de l'UNESCO par le Fonds spécial et le Programme élargi d'assistance 
nique. On peut s'attendre à ce que cette expansion soit encore plus considé-xamme 

—le à l'avenir. La Conférence a constaté avec satisfaction que la Banque inter- 
ationale pour la reconstruction et le développement, l'Association internationale 
our le développement et la Banque interaméricaine pour le développement 

)1énièrer 1ordaient maintenant des prêts à long terme pour financer l'enseignement tech-

rograran ii e et secondaire et participaient au programme de l'UNESCO pour la planifi-

es orf ale on dans le domaine de l'enseignement. 

ridique. C'est en faisant l'examen des ressources en jeu qu'on peut voir jusqu'à quel 

un nonn omt l'UNESCO attache de l'importance à l'éducation et à l'expansion des activi-.1 
phiques vi qui se rattachent à ce domaine. Pendant la période 1963-1964, une somme 
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totale de $16,600,000 a été affectée aux projets de l'UNESCO dans le dom ri , 
de l'éducation. Sur cette somme, $9,900,000 provenaient des crédits réguliers 
$6,700,000 des fonds extra-budgétaires. Pour la période 1965-1966, l'ensemy 
des fonds mis à la disposition de l'UNESCO pour l'éducation s'élèvera à $27,80 
000. Cette somme se répartit comme il suit: $11,300,000 provenant du bud 
ordinaire, en augmentation de 13 p. 100, et $16,500,000 provenant d'autres SOlk 

ces, en augmentation de 60 p. 100. lé 
Dans les domaines de la planification et de l'administration de l'enseigneme 

1  où les spécialistes sont particulièrement peu nombreux, l'UNESCO poursuivra s 
efforts en vue de susciter la recherche et de former le personnel nécessaire. L 
délégués ont reconnu que l'Institut international de planification de l'enseign 
ment, fondé à Paris en 1963, rendait déjà des services importants aux pays me 
bres en élaborant des lignes de conduite pour la planification et pour le déveio 
pement au niveau national; on s'attend à ce que sa contribution devienne eno9 
plus importante à cause de l'aide que cet organisme reçoit de la Banque monci 
sous forme de subventions. 

Programme mondial contre l'analphabétisme 	 I 

De plus, on a préparé un programme mondial de lutte contre l'analphabétisme a e on, 
lien 

de répandre partout l'enseignement de la lecture et de l'écriture. La Conférence n. e  / 
approuvé l'idée du directeur général d'employer une "stratégie sélective", et Ems' c  
proposition de mettre à l'essai en 1966 un programme de cinq ans qui comPrel'alidit 
drait l'établissement de projets-pilotes dans huit pays. On s'attend à ce que ciall de 
projets, lorsqu'ils auront été analysés et évalués, fournissent des données sur 
meilleure façon d'attaquer le problème de l'analphabétisme à l'échelle monda . 

Lorsque cette question a été débattue par la Commission du programme, kir 
représentants ont reconnu que le problème de la lutte contre l'analphabét,sil ême lv  
avait une importance capitale. Ce sujet a soulevé beaucoup d'intérêt, comme ait 

, I font foi les cinquante-deux interventions faites par les représentants. Ce none elev 
est le plus élevé dans l'histoire de l'UNESCO. Au cours de son interventionlé od 
délégué canadien a exprimé l'avis que le programme de lutte contre  l'ana1phaluiJ on 
tisme devrait faire partie de l'ensemble du développement social et économiqi 
d'un pays et que le rôle de l'UNESCO était de stimuler et d'activer ce travail. Olciln 
aussi présenté en détail les idées courantes au Canada sur l'enseignement de nd 

lecture aux illettrés. A la fin de la discussion, 24 États membres ont approm é trbi 
proposition de tenir une conférence afin d'étudier des plans pour combattre l'inSe pl 
phabétisme généralisé; comme le Gouvernement de l'Iran a offert d'organiser tie ce 
telle réunion, il a été convenu qu'elle aurait lieu à Téhéran soit en 1965 soit rfa 
1966. 	 s s 

les p 
G 

Sciences naturelles et développement 	 Indél 
.1 

Les représentants ont approuvé la proposition visant à donner aux acti Mme 
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domig entifiques de l'UNESCO, et en particulier à l'application des sciences à l'ex-
;ulier s 4sion, le même genre d'impulsion qu'à l'enseignement en 1960. Ce nouvel in-
msemllé êt à l'endroit des sciences s'est manifesté par une augmentation de 36 p. 100 
,27,8.O4 crédits attribués aux activités scientifiques, qui s'élèveront à $7,600,000 en 
u budgj4654966, et par une augmentation du personnel. Le programme présenté pour 
res soy sciences par le Secrétariat a reçu un accueil favorable, étant fondé sur les 

lé ultats de la Conférence des Nations Unies sur l'application de la science et de 
guemdI  technologie au profit des régions peu développées (UNCAST), qui a eu lieu I 
;uivra s enève au mois de février 1963. 

I  
,aire. 	Le programme scientifique de l'UNESCO se divise en trois parties: 1) progrès 
enseign s l'organisation fondamentale des sciences; 2) collaboration internationale 
lys me o r le développement de la recherche scientifique; 3) application des sciences et 
dévelo e la technologie à l'expansion. Dans le cadre de ce programme, le fait saillant de 

ne enco nnée de la coopération internationale a été la proclamation par l'UNESCO de 
moncian écennie internationale de l'hydrologie, qui s'étendra de 1965 à 1975. Cette 

r clamation a fait l'objet d'une intervention canadienne au cours de laquelle on a 
etntionné que le Canada était présent à la réunion intergouvernementale lors de 
quelle cette décennie avait été proposée. Le Canada possède une grande variété 

tisrue a e'ci  onditions hydrologiques, y compris plus de grands lacs et d'eau douce que tout 
Iféremeuire pays, ainsi que d'immenses glaciers et des champs de glace. Nous avons 
ve", et si d'importantes installations hydro-électriques, de même que des problèmes 
eomPr 'a idité, d'irrigation et de pollution des eaux. Le Canada a été élu pour un man-

:e que a de deux ans au sein du Conseil de coordination chargé d'organiser et de sur-
ées sur i ler les activités qui auront lieu au cours de cette décennie. 
monda .  c  

.., amme, , rces sociales et humaines et activités culturelles 
)habétseê

1
me si on a laissé entendre à plusieurs reprises que cet aspect du programme 
. 

comme {van atteint un niveau fixe, les crédits réguliers attribués à ce genre d'activités 
7e nornbéllevaient à $7,300,000, ce qui représente une augmentation de 12 p. 100 sur la 
ventionlé ode précédente. Si on y ajoute les ressources extra-budgétaires considérables 
malphati • ont été consacrées à ce programme, l'augmentation s'élève à 21 p. 100. 
zonomici Un programme intitulé "Orientation de la recherche dans le domaine des 
wail. Oie nces sociales et humaines" présente un intérêt particulier et sera en cours 
nent de ndant les quelques prochaines années. Il peut se comparer à un programme 
pprom é niblable  qui vient de se terminer dans le domaine des sciences naturelles. 
ittre l'rn)eI plus, l'UNESCO continuera à poursuivre plusieurs projets dans le cadre 
;aniser fe i  e nouveau programme. Parmi ces projets, on compte des mesures en vue 
165 soit ifavoriser les recherches théoriques et pratiques dans le domaine des scien- 

sl sociales au niveau universitaire, l'avancement des droits de l'homme, l'étude 
Ls- problèmes sociaux et économiques des pays qui ont accédé depuis peu à G 
indépendance et l'étude des aspects économiques et sociaux du désarmement. En 

x acti verne temps, il y aura une série de programmes régionaux destinés à répondre aux 
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I

besoins et à régler les problèmes de certaines régions particulières.
L'UNESCO continuera à travailler à la dissémination et à l'appréciation mt.

tuelle des valeurs culturelles dans le monde dans le but d'en arriver à une meié
leure compréhension entre les peuples dans le domaine culturel. -A cette fin,
donnera plus d'expansion à certains programmes qui ont apporté des résulta

particulièrement satisfaisants. Ceci comprend la traduction d'eeuvres représent k
tives en diverses langues très répandues, la publication d'albums anciens et notp
veaux de la série "L'Art dans le monde", publiée par l'UNESCO, et l'organisatic^
d'expositions itinérantes de reproductions d'oeuvres d'art. On compte aussi, aà .
cours des prochaines années, tenter un effort spécial dans le domaine du cinéma eÎ^
projetant des films culturels dans les musées et les universités. Enfin, on aidera,,
l'établissement de bibliothèques et d'archives, de bibliographies, et aux échar.g^
de documentation et de publications, en particulier dans les pays qui en ont gr
besoin et où les efforts tentés peuvent aider à la réalisation du programme d'e
pansion économique et sociale.

tout sur trois domaines: assurer une meilleure formation au personnel chargé dnô
grande information aident aux pays en voie d'expansion. Les efforts porteront sut i ire
ment à ce que les efforts tentés par les divers pays dans le domaine des moyens ^ 0-1
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Moyens de grande information et échanges internationaux o irce

Les crédits réguliers consacrés au programme relatif aux moyens de grande ia si 1

formation et aux échanges internationaux pour les années 1965-1966 s'élèvero e ut

à $5,800,000, ce qui représente une augmentation de 12 p. 100 sur la somme dd la i

crédits utilisés à cette fin pendant la période précédente. On a visé particuli:r^e ce ;

moyens de grande information; tracer des plans et établir une liste de prioritdé

que l'on a de professeurs capables d'enseigner à l'étranger dans le cadre des prra
Dans le domaine des échanges internationaux, afin de répondre au be idre

la prochaine conférence générale.

On a proposé une série de règles au sujet des échanges internationaux et il

été décidé qu'une "déclaration solennelle" à ce sujet serait rédigée et présentée

mettre au point des techniques de diffusion qui serviront à des fins d'éducation.
pour aider au développement des moyens d'information à l'échelle nationa^

général a aussi reçu l'autorisation de lancer une campagne de création de boarfa

formation supérieure en sciences fondamentales en Amérique latine. Le direct
sonnel qui pourra dispenser l'enseignement supérieur en Afrique et donner u

A ce propos, des campagnes spéciales seront entreprises en vue de former un p?l
accordées et administrées conjointement par l'UNESCO et par les États donateu!
les études à l'étranger en invitant les États membres à offrir des bourses qui serc^e
tude de trois mois dans un autre pays. L'UNESCO continuera aussi à encoura,4u
"bourses pour élèves-maîtres", ce qui leur permettra d'entreprendre un cours du
sations ouvrières un certain nombre de bourses auxquelles on a donné le nom
grammes d'éducation des adultes, on mettra à la disposition de membres d'orga^0,
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i commencera en 1965 et durera six ans (les bourses seront versées entièrement 
[on IntSc en partie par les États membres), pour permettre aux artistes, aux écrivains ;j 

4 le meLe aux compositeurs de poursuivre des études à l'étranger. 
fin, 4 

résulta 'estions budgétaires 
lisent 	début de la treizième session de la Conférence générale, les avis étaient très 
et notp rtagés quant au plafond à fixer provisoirement au budget pour 1965-1966. Ce 

tnisatien'  'st qu'après un débat prolongé qu'on en est arrivé au chiffre de $48,900,000 

tussi, ah rès un vote par appel nominal qui a donné les résultats suivants: 74 voix en 
némz, ieur et 17 voix contre (dont le Canada); 13 représentants se-  sont abstenus de 
aider4i ter. Cette décision a été prise après que les montants de $48,120,000 et de 
échart$ 0,000,000 votés précédemment n'eurent pu rallier les deux tiers des suffrages, 
et grat i étaient nécessaires. Le Canada était disposé à adopter un chiffre de $48,120,- 

me d'e 0, et au cours du débat sur le budget le président de la délégation a fait con- 
ître sa position. Il a déclaré que s'il fallait d'autres ressources pour défrayer le 
t de dépenses essentielles non prévues, il devrait être possible d'obtenir ces res- 
rces par des économies et en éliminant les projets de moindre importance. Il a 

rande iai4ssi  profité de l'occasion pour réclamer une meilleure préparation du budget et 
éièver4nje utilisation plus méthodique du Fonds de roulement. Après la fin des travaux 
)nune ddl la Commission du programme et de la Commission administrative, la Confé-
rticuli+ ce a procédé à l'adoption d'un budget définitif de $48,800,000 par un vote de 
aoyens 71-0-15  (Canada). Ce dernier chiffre était légèrement inférieur au plafond pro-
eront ,*ijoire  du budget pour deux raisons: la Commission administrative a fait des éco-
hargé drlomies peu importantes en ce qui a trait aux salaires; le Secrétariat et plusieurs 
; prioi itdé égations se sont assurés que les nouveaux chefs de dépenses qui pourraient 
nationa cter le budget seraient ajoutés au programme à l'étude. 
cation. 
tux et il 
résentée i  
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aires du personnel 
Secrétariat de l'UNESCO a fait une étude à Paris au mois d'avril et de mai 
4 et, à la suite des résultats obtenus, le directeur général a proposé à la 
zième session de la Conférence générale l'adoption d'une nouvelle échelle de 
ires pour les employés des services généraux. Un comité de travail des ques-
s d'administration, relevant de la Commission administrative, a fait l'étude de 
échelles de salaires, et par la suite la Conférence a approuvé en séance plé-
e une proposition visant à retarder de trois mois à partir de la date proposée 
début la mise en vigueur des échelles de salaires proposées par le directeur 
éral. 

a douzième session de la Conférence générale, on avait approuvé la construc-
d'un quatrième édifice sur l'emplacement du Siège, à Paris, et la construction 

bon train. On avait aussi approuvé la préparation de plans en vue de la cons-
ion d'un cinquième édifice sur un nouvel emplacement qui devait être fourni 
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par le Gouvernement français dans le secteur Garibaldi-Miollis. L'architecte don 
les services ont été retenus pour ce projet a proposé la construction d'une tour cç. 

 26 étages aux lignes régulières, mais les autorités françaises n'ont pu jusqu ici 
accorder la permission de construire un édifice de ces dimensions à cet endroi 
Elles ont déclaré toutefois qu'au mois de juin 1965 elles approuveraient la cois' 
truction d'un édifice de dimensions convenables sur l'emplacement Garibaldi I i  
Miollis ou qu'elles mettraient à la disposition de l'UNESCO un autre emplacemen! 
situé tout près du Siège et où l'on pourrait construire l'édifice en question. L 
somme d'argent nécessaire à la construction du nouvel édifice était considérat le 

,i des prévisions fondées sur les prix courants de 1964 permettaient de fixer le cou; 
de la tour à environ $8,700,000 si on y installait des appareils de climatisation , é 1 
environ $6,400,000 sans ces appareils. 	

i 	1 

Comme l'espace situé au centre de Paris aura toujours une très grande valeurr  
il semble que le Gouvernement français ait songé à mettre à la disposition des ori  
ganismes internationaux des terrains situés en banlieue. Ce projet n'est pas tout M . V 
fait mis au point, mais le Gouvernement a accepté de proposer un emplacement 1  1 
l'UNESCO avant le mois de mars 1966 afin que les membres de l'Organisatà)  M. L 
puissent en faire l'étude lors de la Quatorzième Conférence générale. 	1 F 

J. 
Conclusion 
A la fin de la treizième session de la Conférence générale, qui s'est terminée le 2 
novembre, la délégation canadienne a pu faire le bilan des progrès accomplis a i 

 cours de la réunion. L'aspect le plus encourageant était le fait que la Conféren4 
générale s'est consacrée surtout à l'étude des tâches pratiques et positives 1i.7v1 
relèvent de l'UNESCO, dans le cadre d'un programme de travail solide et bie 
coordonné. On a félicité de leur travail le directeur général et le Secrétariat, cu; 
en collaboration avec les divers gouvernements et avec le Comité exécutif, 3 

préparé le programme avec méthode, ont effectué les travaux préliminaires an 
beaucoup de soin et ont refusé au cours de la conférence d'apporter cert2it, 
changements qui auraient nui au programme. Si on laisse de côté certaines discu 
sions qui, aux yeux de la plupart des délégations, étaient nettement de nati 
politique et prêtaient à la controverse, la majorité des représentants qui partie 
paient à la treizième session ont tenu à étudier sérieusement le programme e: 
budget présentés par cette importante institution spécialisée, pour les annéi 
1965-1966, dans les domaines de l'éducation, des sciences et de la culture doIM  
elle est chargée. 
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e don I 	MEMBRES DE LA DÉLÉGATION CANADIENNE 
our dç 

 r tsqu ie. 
A  ndror 1 	 Chef de la délégation 

1  cms' 	Henry Hicks, recteur de l'Université Dalhousie, président de la Commission 
ribaldi 	nationale canadienne pour l'UNESCO, Halifax. 
cernen! 

1 	Chef suppléant 
lérat le 
le coir . S. F. Rae, ambassadeur et représentant permanent auprès du Bureau euro-

Ltion, e 	péen des Nations Unies, Genève, Suisse. 

I valeu r  I Délégués 
des ori  

I s tout . W. A. C. H. Dobson, Département des études est-asiatiques, Université de 
ement 	Toronto, Toronto, Ontario. 
misat 
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 io 	L.-V.-J. Roy, délégué permanent du Canada auprès de l'UNESCO, Paris, 
France. 
J. Tuzo Wilson, professeur de géophysique, Université de Toronto, Toronto, 
Ontario. 

tée le 21 
 mplis  a.  

Inféreng 
tives 

et bic, 
rat, Cu: 

 ;utif, 
ires a JeiVI 

certntL  
discur 

le nat 
partie 

nne e: 
S arme 
Lure  dolM  

le 

Suppléants 

Yves Dubé, Directeur du Département d'économie politique, Faculté des 
sciences sociales, Université Laval, Québec. 
Sylva Lamothe, présidente provinciale et vice-présidente nationale du Co-
mité canadien du FISE, Outremont, Québec. 
C. B. Routley, secrétaire exécutif intérimaire, Association canadienne de 
l'éducation, Toronto, Ontario. 
Gordon Selman, directeur intérimaire, Département de l'extension, Univer-
sité de Colombie-Britannique, Vancouver, Colombie-Britannique. 

Conseillers 

D. W. Bartlett, secrétaire général intérimaire, Commission nationale cana-
dienne pour l'UNESCO, Ottawa. 
C. J. Marshall, délégation canadienne à la conférence du Comité des Dix-
Huit sur le désarmement, Genève, Suisse. 

Secrétaire 

R. Plourde, ministère des Affaires extérieures, Ottawa. 
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^t aLe Canada et la Banque interaméricaine k
adpour le développement

Dans le passé, le Canada a collaboré avec la Banque interaméricaine en ass^otsib]
cana iens. n exigera es rais au t_ es a mmis ra ion.

L'accord renferme des dispositions en vertu desquelles la Banque administre
1

di

au nom du Canada les projets qui auront été approuvés. Il a été signé, à Nt 13 an

York le 4 décembre 1964, par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures ÏL :^

Canada, M. Paul Martin, et par le président de la Banque interaméricaine, e ice

Felipe Herrera. Les formalités de la signature ont eu lieu aux bureaux de la r: >la adi

sion permanente du Canada auprès des Nations Unies.

La Banque utilisera ces fonds pour faire des prêts qui financeront la mise La

œuvre des projets approuvés et seront remboursables après des périodes all r 19

jusqu'à cinquante ans, l'échéance variant selon le genre d'opération à financ ^ nt é

Les prêts seront exempts d'intérêt ou seront accordés selon. certaines modaat

,
^, C

,
E

que pourront fixer le Canada et la Banque. Le remboursement se fera en doll af̂o ds i

d' O d f' bl d' d'' t t' fnJndé

t te hni ue of d'aide à 1'enseignement on Améri ue latine a ion"

i ns.

e Pl

e dui

j E GOUVERNEMENT canadien a conclu avec la Banque interaméricaine pour - Al

L développement un accord qui vise à mettre à la disposition de celle-ci jusqu e à.

10 millions de dollars canadiens pour le financement de projets d'aide économiqt L l'ac

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin (à gauche) et le pr
dent de la Banque interaméricaine pour le développement, M. Felipe Herrera, signert
accord pour le financement de programmes d'aide à réaliser en Amérique latine. ,
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t avec elle le financement de certaines opérations; les banques canadiennes 
i 

k 

 acheté des participations aux prêts que consent la Banque interaméricaine pour 
e projets de développement économique en Amérique latine. Des obligations 
e dues par la Banque sur le marché américain ont été achetées par des Cana-

ai ns. 

	

pour 	Aux termes de l'accord, la Banque est chargée de choisir et d'étudier les pro- 
i jusqu e à financer et d'établir les modalités des prêts conformément aux dispositions 
nomiqi l'accord en appliquant les procédures qu'elle utilise normalement pour les opé- 

ions effectuées avec ses propres ressources. La Banque consultera le Canada 
iinisteuX divers stades de l'étude des projets. Les contrats de prêt seront signés par 
à 

 
N e ajBanque au nom du Gouvernement canadien. 

	

eures 	Les sommes prêtées aux termes de l'accord serviront à l'achat de biens et 
:aine, e ices au Canada; des appels d'offres seront lancés à cette fin aux fournisseurs 
e la 14 L adiens. 

L'accord prévoit en outre l'octroi de fonds supplémentaires dans l'avenir. 

	

I  mise 	La Banque interaméricaine pour le développement a été fondée le 30 décem- 
les alla' 1959 par vingt nations du continent américain afin d'accélérer le développe-
fmane4 nt économique de l'Amérique latine. 

1 C'est la première fois que la Banque signe un accord pour administrer les 

en as 
ation des ressources supplémentaires qui contribueront à stimuler le développe-
ept de l'Amérique latine. 

) et le pr 
signer t 
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! ! Comité consultatif du Plan de Colombo 

pr 
19i 
en 
r ir 

 Le 

pinté;  
Les pays suivants étaient représentés à cette réunion: Afghanistan, Austrdiol yés 

Bhutan, Birmanie, Canada, Ceylan, Corée, États-Unis, Inde, Indonésie, Japoè cit 
Malaisie, îles Maldives, Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Graricka' e a 
Bretagne, Thaïlande et Vietnam. Le Cambodge n'était pas représenté.  ion a 

Le directeur du Bureau du Plan de Colombo ainsi que des membres du pe niain 
sonnel de cet organisme assistaient à la réunion. Des observateurs avaient é lsv 
envoyés par la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l'a  tab 
trême-Orient, la Banque internationale pour la reconstruction et le  développemn4 dr, 
le Bureau de l'assistance technique des Nations Unies, le Fonds spécial des . Nh ILe  
tions Unies et l'Organisation de la productivité asiatique. e rte: 

Le Comité consultatif a fait le tour d'horizon du développement économiqesi pri 1 
de la région pour l'année écoulée et a examiné l'évolution du Plan de Colomb éein, 
Il a procédé à une évaluation des tâches qui devaient être réalisées par les pes ipay 
de la région. Il a adopté le rapport annuel que de hauts fonctionnaires ava el des 
préparé lors d'une réunion tenue avant la réunion du Comité consultatif. port 

Le Comité a décidé de maintenir le Plan de Colombo en vigueur pour wontre, 
nouvelle période de cinq ans, soit de 1966 à 1971. eiur 

Le Comité a reconnu l'importance de la Conférence des Nations Unies sur 1 d 
commerce et le développement qui marquait le début d'une nouvelle phase c aorrlin 
l'examen international des problèmes de développement. Il avait lui-même ah 

1 
cordé beaucoup d'attention à un grand nombre de problèmes dont la Confére icou'r 1 
précisément, s'occupait, et les délégués ont exprimé l'espoir qu'il continue 	Co 
jouer un rôle actif dans la recherche de solutions à ces problèmes en tenant corn 
particulièrement des besoins de la région. 	 tits 

Comme par les années précédentes, a relevé le Comité, on constatait dan 
écarts importants, entre les pays de la région du Plan de Colombo, en ce qui (4v 
cerne le taux d'accroissement du produit national brut. Le taux d'accroisseriekr 
démographique a également enregistré des écarts considérables. On peut di ai  
cependant que le gain réalisé en matière de revenu national par habitant ne reprti  
sentait en général qu'environ la moitié de l'accroissement du revenu national totili  ei  
Le Comité a reconnu les incidences que pouvait avoir une augmentation dérrio 
graphique rapide quant à la possibilité d'effectuer assez tôt un relèvement imp 
tant des niveaux de vie. . 
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Le communiqué ci-après a été publié à l'issue de la réunion tenue en 1961 

Londres par le Comité consultatif du Plan de Colombo: 
La seizième réunion du Comité consultatif du Plan de Colombo pour le désiSs 

loppement économique du Sud et du Sud-Est asiatiques a eu lieu à Londres cite 
1 

17 au 20 novembre 1964. Le premier ministre de Grande-Bretagne, M. Harol, 
Wilson, a prononcé le discours d'ouverture. Mme Barbara Castle, chef de la dam 
gation britannique, a été élue pour présider la réunion. 



le dévîs encore dominée par l'agriculture, et que seuls certains pays possèdent un sec-

production

La p r o d u ci t ionnd uagricolestxielle ad ecol'ne tnisneumé  bdl ee  dper 01 g  la  erégion  s se r d a  a n  cs  olneint nsue  émdb'leen dr ee i g lsat rreérg  di oens 

nt le volume de leurs exportations agricoles et les recettes de ces exportations. 

grès modestes en 1963-1964; certains manques se sont produits dans divers 
s. Néanmoins, un grand nombre de pays ont réussi à augmenter considérable- 

. 

!Li 1961 
n 1963, mais il convient de se rappeler que l'économie de cette partie du monde 

Ldres d e r industriel relativement important. 
Hardi  Les dépenses de mise en valeur ont accusé une hausse sensible dans un grand 
la d:km bre de pays de la région en 1963; les autres dépenses ont également aug-

i pinté, particulièrement dans le domaine de la défense. En dépit des efforts dé-
ustriliol yés afin de mobiliser les ressources nationales, on a eu dans certains cas un 
Jap + 

Grau ; " e ainsi qu'un relèvement des prix sur le marché intérieur. Les pays de la ré- 
, dicit important à combler et il en est résulté un accroissement de la masse moné-

ont éprouvé des difficultés, plus ou moins graves selon les cas, en cherchant 
[ ; du pe aintenir leur stabilité financière interne, et n'ont pas tous réussi au même degré 

aient é I s vaincre. On devra continuer de poursuivre des politiques qui maintiendront 
et l'E. tabilité financière sans empêcher les investissements dans les domaines essen-

ppeincrielis du développement. 
des '4  ILe développement de la région est subordonné dans une vaste mesure aux 

ttes des exportations, et celles-ci à leur tour subissent l'influence des variations 
momiq esi prix des principales denrées que produit la région, notamment le caoutchouc, 1 
Colomb ein, le jute et le thé. La situation n'a pas été la même à cet égard dans tous 
- les p  as  Ipays au cours de la période à l'étude, mais par suite d'une production accrue 1 	i 
s ava et des prix plus favorables de certaines denrées en 1963-1964, la valeur des 
L. 	qrtations  de la région a augmenté considérablement. Les importations, par 

I 
pour thontre, ont progressé à un degré infiniment moindre, en raison partiellement des 

/ e ures prises en 1962-1963 par les pays du Plan de Colombo pour mettre fin 
lies sur l g  détérioration de leur balance commerciale. Les prix des importations ont 
hase c apniinué cependant d'accuser une certaine hausse. Le résultat net a été une amé-
même 2oition de la balance commerciale, laquelle a eu des conséquences favorables 

1 
onfére icour le solde au compte courant de la région et les réserves des pays membres. 

t Infirme 	Comme a pu le relever le Comité consultatif, la réalisation de progrès satis- 
ut conirais nts dépendait, entre autres, de l'accroissement des échanges commerciaux 

Its i bien entre les pays en voie de développement et les pays industrialisés, que 
dn  

i 
statait 	 le cercle même des pays insuffisamment développés. Des mesures convenables 
e qui cobv ont être appliquées au cours des années à venir afin de stabiliser les prix des 
roisseran ées de base à un niveau raisonnable et de faciliter l'accès aux marchés mon-
peut di a x de ces denrées et des produits manufacturés. 

t ne reprti  ans l'ensemble de la région, le niveau des dépenses publiques de mise en 
ional tekle r par habitant est demeuré bas, et il est urgent d'adopter des mesures ap-

kion dé+ riées afin d'accélérer le taux d'investissement et de freiner un accroissement 
ent imAirgraphique trop rapide. 

31 



On a enregistré une certaine augmentation de l'aide octroyée aux pays d.; su 
 région, mais elle résulte de l'encaissement plus rapide de crédits déjà alloués, pl e ic 
 tôt que d'une hausse des engagements nouvellement pris. Un volume importa,0 iz 
 d'aide extérieure continuera d'être nécessaire si l'on veut que l'ensemble de la ri ro 

 gion puisse financer à la fois ses programmes de développement et ses achats v ie 
 l'étranger. e on 

L'aide totale fournie aux pays de la région par l'Australie, le Canada, ï e 
 États-Unis, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la Grande-Bretagne depuis le co tp  ii en 

mencement du Plan de Colombo s'élève maintenant à $14,864,000,000. La vrle e on 
 de l'aide accordée en 1963-1964 était de $2,165,000,000. En outre, les pays - loi 

la région s'accordent mutuellement une aide toujours plus importante, et des ea - s, toi 
 taux privés affluent, dans le cadre du Plan de Colombo, vers cette partie du mon ct e te  

Certains pays membres ont pris des mesures l'an dernier afin de rendre pipé s  i 
souples les conditions de l'aide accordée. On a enregistré une augmentation L s 01 
ressources de l'Association internationale pour le développement (qui compref  
plusieurs membres du Plan de Colombo parmi ses principaux apporteurs de ca ge “ 
taux et qui a joué un rôle important pour l'octroi de prêts de développemeda qu  f  
des conditions faciles dans la région du Sud et du Sud-Est asiatiques). La p 
grande partie de l'aide octroyée continue d'être liée à des achats dans les pl 
donateurs, mais il y a eu augmentation de la proportion que représente l' 4  Fil 

 accordée à des fins autres que la réalisation de projets déterminés. On devra le de 
ployer un nouvel effort afin d'accorder l'assistance selon des conditions libérami l1  qu , 
et d'aider ainsi à résoudre le problème de l'accumulation de la dette extérieure. 

Le Comité consultatif a reconnu l'importance de la formation technique 
tenue dans la région même et a insisté sur la possibilité d'élargir encore ce 
maine. Il s'est déclaré heureux de la nomination du Conseiller en matière de f i 

 mation intrarégionale et a pris note des recommandations que contenait le rappt 
fourni par ce dernier. Il était intéressant de relever également l'importance 
tachée à la coordination, chez les États membres, des programmes d'assistu 
équipement et d'assistance technique, ainsi que les mesures que certains pl 
prenaient, ou envisageaient de prendre afin de recruter un plus grand nom 
d'experts qualifiés et de créer des moyens de formation dans certains domai! 
où la demande dépasse l'offre. 

Conformément à une coutume établie en 1962, le Comité examine ct 4  a. 
année un sujet qui présente un intérêt particulier pour les pays membres. Le s 
à l'étude cette année était le suivant: "Problèmes de développement des régi 
rurales". Dans presque toute la région du Sud et du Sud-Est asiatiques, le sec 
rural fournit la plus grande partie du revenu national brut et emploie la mcja 
de la main-d'oeuvre. Beaucoup de pays dépendent, pour l'acquisition de cicr. 
étrangères, de leurs exportations de produits agricoles. Un chômage et un sci 

emploi élevés affectent les régions rurales dans un grand nombre de pays. Cor 
on pouvait le constater avec une certaine inquiétude, la demande alimentaire 
nait sans cesse de l'ampleur, tant en raison de l'accroissement démographique 
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S Qe [-A ite de revenus lus élevés mais in r d t lu'nen t'su p , p o uc ion a aire avait p%, %, a se
és, -liz lopper à un rythme suffisant pour répondre adéquatement aux besoins d'une
port ta,o dation accrue. 11 convenait donc d'accorder la priorité au développement de

e la r roduction agricole. Le Comité estimait cependant que les gouvernements ne

hats ^v ient pas envisager le développement rural d'une manière isolée, mais devaient

ie orcer de réaliser un équilibre entre les secteurs agricole et industriel.
ada, , es éléments suivants étaient facteurs de succès en ce qui concerne le déve-
le co j ement des régions rurales: planification et administration appropriées à l'é-

a vole e on national, recherche appliquée, services consultatifs et services d'extension,

pays ` loi de semences améliorées, d'engrais et d'insecticides, irrigation, mécanisation,

des ca'v loppement des transports et de l'infrastructure en général, commercialisation

u mon^ e tentes concernant les prix, octroi de crédits aux agriculteurs et mesures des-

ndre plpé s à encourager ceux-ci, systèmes fonciers, réformes sociales et développement
ation s , ollectivités.
omprej thème choisi pour la prochaine réunion du Comité consultatif est le sui-

s de ca n: "Relations entre l'accroissement de la population et le développement éco-
pemennuque dans la région du Plan de Colombo".
. La p^ Comité consultatif a décidé qu'en 1966 le Comité d'information serait un

s les p té plénier, que chaque pays membre s'efforcerait d'envoyer un spécialiste de
nie l'a itormation à la réunion de cet organisme, et que ledit comité examinerait le
devra le^de l'information et des communications de masse dans le développement éco-
s liberz que et social.

érieurc. ^cceptant l'invitation du Gouvernement du Pakistan, le Comité consultatif a
hnique cidé de tenir sa réunion de 1965 à Karachi.
:ore cc

[ère de f^
t le rap,

ortance
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Le Canada à Katunayake da E 

ion 
que 

froch 

E PROJET d'aéroport international de Katunayake, à Ceylan, a été inaugur elau, 
 16 novembre 1964 lors d'une cérémonie à laquelle ont pris part le pr

. ufj,jsm 
ministre de Ceylan, Mme Sirimavo Bandaranaike, et M. Yvon Dupuis, r - 
tre canadien sans portefeuille. Les membres du cabinet cingalais et le ier 
diplomatique faisaient partie de l'assistance nombreuse qui se trouvait sur da1. 
lieux pour la cérémonie. L'exécution de ce projet, qui dotera Ceylan d'un ai,j , n 
port international de première classe à proximité de Colombo (Katunayal e u lien 

 situé à environ 20 milles de la capitale) a été entreprise conjointement par 
Gouvernements canadien et cingalais dans le cadre du Plan de Colombo. La p p nse 

 cipale contribution canadienne, qui équivaut à $3,600,000, est accordée sn nt ; 
forme de subventions; Ceylan n'aura donc à effectuer aucun remboursement. L  lais 

cal 
: Observations de Mme  Bandaranaike 	. 
}mtinic 

Mentionnant dans son discours "la générosité magnanime" du Gouvernera il au  , 
canadien, le premier ministre a déclaré que c'était le don le plus important ça 'il "se 

t pa 
rticont 
ylkn

ien 

cll 

.. a 
il t'ajc 

son 
du 

cte 
nt. 
ce 
da 
S n  

Sous les yeux de M""` Sirimavo Bandaranaike, premier ministre de Ceylan, M. Yvon Du 
ministre canadien sans portefeuille, préside l'une des cérémonies marquant l'inauguratbn 
projet d'aéroport de Katunayake. 
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da ait fait jusqu'alors à Ceylan et que cette aide "venait au moment où nous

augur

e pr;

.is, r

le

A sur

que c'est un pilote canadien qui en 1942 avait averti Ceylan à temps de

roche d'une flotte japonaise hostile. (Il s'agissait du commodore de l'air L. J.

ions le plus besoin". Au cours de son allocution, M-e Bandaranaike a rap-

all, maintenant vice-président de l'Association des amitiés canado-cingalaises,
isme de création récente). Cette tradition de porter main-forte à Ceylan
poursuivie au cours de la période qui a suivi l'indépendance, a déclaré le

ier ministre en mentionnant les divers aspects de l'aide octroyée par le

da afin de stimuler le développement de l'économie cingalaise. "C'est, de la

'un a^ Id'un pays frère au sein du Commonwealth, un acte d'amitié que notre peuple

ayakeru^liera pas facilement", a-t-elle ajouté.
nt par

. La p^p nse de M. Dupuis
rdée n nt à son tour la parole, M. Dupuis a déclaré que le programme canado-

ment. ^g lais dans le cadre du Plan de Colombo constituait une entreprise qui utilise

n miaue du navs. Il a exorimé l'esnoir aue le nroiet svmbolise les réalisations

d canadienne et les propres ressources de Ceylan pour le développement

vernern! P an de Colombo dans son ensemble aussi bien que celles du programme, et

ant 5uJ,^^«se révèle un gage précieux de la coopération canado-cingalaise". "Il est un

l^n de 1 t d tt oi a'rienne d'entrée dans l'île 11

rtlcontribuera, a-t-il affirmé; c'est l'essor que prendra l'industrie du tourisme à
t particulier du développement économique de Ceylan auquel le nouvel aéro-

ry , par a crea ron e ce e v e e

`'ajouterais, a dit le ministre, que pour l'année 1964-1965 le GouvernementL

a ien se propose de maintenir le programme d'assistance technique à Ceylan

s riche à leurs peuples et à ceux des autres pays, car c'est seulement dans un

e prospère et heureux que peut régner la paix."

da et Ceylan continuer de travailler ensemble afin d'assurer une vie meilleure
ce de l'idée de coopération pour le développement économique. Puissent le

cter une somme équivalente en roupies à l'exécution de projets de dévelop-

nt. Je suis convaincu que ce projet sera un nouvel exemple de l'application

du Plan de Colombo 10,000 tonnes de farine de blé qui lui permettront
son ampleur actuelle; comme par les années passées, Ceylan recevra dans le
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Visite du premier ministre britannique 	r4sit 

T E PREMIER ministre Harold Wilson, accompagné de M. Patrick Gordon Walï 
L ministre des Affaires étrangères, de M. Arthur Bottomley, secrétaire d' 
aux Relations du Commonwealth, et d'autres membres éminents du Cabinet 
tannique, ont séjourné à Ottawa les 9 et 10 décembre 1964, pour conférer e ff 

 des hauts fonctionnaires canadiens à la suite d'entretiens à Washington aver 
président Johnson. Parmi les sujets qu'ils ont abordés, on note les suivants: 
récents pourparlers britanniques touchant une force nucléaire atlantique; les 
ficultés de l'OTAN; l'avenir du Commonwealth; les relations de l'Occident 
la Chine communiste. Les entretiens terminés, M. Wilson et sa suite ont q 
Ottawa pour Londres à bord du paquebot aérien "Britannia" de la BOAC. 

EI MIN 

pag 
res 
ont 

,;té 
tre 

es d 
s ca 

. 
ere 
tale 
repr 
ons 
bre 
ons 

963 
de 

'A l'occasion d'un dîner offert le 9 décembre, à la résidence officielle du premier ni 
du Canada, en l'honneur du premier ministre britannique (de gauche à droite): M. P 
Gordon Walker, secrétaire d'État britannique aux Affaires étrangères; le premier rd 
Pearson; M. Lionel Chevrier, haut-commissaire du Canada en Grande-Bretagne; le pr 
ministre Wilson; M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada 
tôt le même jour, M. Wilson avait passé en revue une garde d'honneur à son arri) 

l'aéroport de l'ARC à Uplands. 
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1/4: 
ite du ministre des Affaires extérieures 
ustralie 

MINISTRE des Affaires extérieures d'Australie et Mine Paul Hasluck, accom-
pagnés de M. Patrick Shaw, secrétaire suppléant du ministère australien des 
ires extérieures, et de M. Donald Kingsmill, un haut fonctionnaire du minis-
ont fait une visite à Ottawa du 26 au 29 novembre 1964. M. et M me  Hasluck 
.;té reçus par Son Excellence le Gouverneur général et madame Vanier; le 
tre australien a eu des entretiens avec le secrétaire d'État aux Affaires exté-
es du Canada, M. Paul Martin, ainsi qu'avec un certain nombre de fonction-
s canadiens. 
• Hasluck s'est distingué dans de nombreux domaines. Il a commencé sa 

ère en tant que journaliste et chargé de cours à l'université de l'Australie oc-
tale. En 1941, il est entré au ministère des Affaires extérieures d'Australie. 
représenté son pays aux Nations Unies en 1946 et auprès de diverses corn-
ons internationales par la suite. Quittant le ministère, M. Hasluck a été élu 
bre de la Chambre des représentants d'Australie en 1949. Il a exercé les 
ions de ministre des Territoires de 1951 à 1961 et de ministre de la Défense 
963 jusqu'à sa nomination au poste de ministre des Affaires extérieures en 
de cette année. Il s'est également acquis une réputation enviable à titre d'é-
n, ayant participé à la rédaction de l'histoire officielle d'Australie pour la 
de 1939-1945, et a publié en outre de nombreux ouvrages concernant le bien-
e la population indigène de l'Australie. 
a visite à Ottawa du ministre australien s'inscrivait dans le cadre d'un voyage 
r du monde qui l'avait déjà conduit au Caire, à Rome, Moscou, Berlin, 

elles, Bonn, Genève, Paris, Londres et Washington. A Londres, M. Hasluck 
gé la délégation australienne à la Conférence du Comité consultatif du Plan 
lombo. Après sa visite à Ottawa, il s'est rendu à New-York où il a prononcé 

scours à l'Assemblée générale des Nations Unies, le 11 décembre, en tant que 
de la délégation australienne. 

de vue australien sur les affaires mondiales 
ours d'une conférence de presse tenue le 27 novembre 1964, M. Hasluck 
osé ses vues concernant les aspects de la situation internationale qui affectent 

-ultralie. Il a d'abord mentionné ce qui constituait selon lui "une pure agres- 
nier i!)  ni 111 , en parlant de la situation dans le Sud-Est asiatique. C'est pour parer à la 
): M. PPpn ce créée par cette agression, a fait observer M. Hasluck, que l'Australie 
me;iei

r
e

i y de remettre sur pied un service national de recrutement et avait entrepris t 
Canada. largir  considérablement son programme de défense. Au cours des trois années 

eon  arrbi 4ir, les dépenses militaires de l'Australie seront presque doublées par rapport 
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Le ministre des Affaires extérieures de l'Australie, M. Paul Hasluck (à gauche), s'ertr 
avec le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin. 

à 1963, et l'effectif des forces armées sera porté à un total de 74,700 homrle 
qui représente une augmentation de 20,800 hommes. Depuis 1962, une é 
australienne de 30 instructeurs militaires assure l'entraînement de forces ch 
au Vietnam du Sud. Ce groupe a été augmenté à 80 instructeurs et con: e 
Six avions du type "Caribou" ont été envoyés au Vietnam du Sud où ils p 
pent au transport de troupes. L'aide économique octroyée par l'Australie au 
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du Sud se maintient actuellement à un niveau d'environ $1,500,000 par an. 
stralie a également répondu à l'appel de la Malaisie aux pays du Common-
, celle-ci ayant demandé une aide afin de résister à la "confrontation" in-

sienne. En plus de poster des troupes et des navires en Malaisie, l'Australie 
i aux forces militaires malaises en 1964 du matériel, des munitions et du 

nnel dont la valeur ou les services représentent un déboursement d'environ 
0,000. Avant la fin d'octobre, une compagnie de soldats australiens s'est 
aux forces malaises de sécurité afin de repousser les troupes que les Indo-

ns avaient débarquées sur la côte du pays. 
• Hasluck a fait observer que les attaques indonésiennes contre la Malaisie 

ituaient une "guerre tout à fait singulière". Bien que les soldats australiens 
pris part à des engagements contre des Indonésiens, l'Australie maintenait 

l'Indonésie des relations diplomatiques et en apparence amicales. L'Australie 
uait de faire du commerce avec l'Indonésie, a remarqué le ministre, et vu 
e achetait davantage qu'elle ne vendait à ce pays elle contribuait sans aucun 
à renforcer l'économie indonésienne. "Mais, d'ajouter M. Hasluck, nous ne 
ns de nos jours adopter les attitudes d'autrefois dans des situations de ce 
57 

yant participé récemment à la Conférence du Comité consultatif du Plan de 
bo, M. Hasluck s'est vu interrogé sur la question d'une fin éventuelle, dans 

ir, de l'aide accordée sous les auspices du Plan de Colombo. Le ministre 
ndu que l'aide octroyée par l'intermédiaire du Plan pourrait être centuplée 

répondre encore à tous les besoins des nations bénéficiaires. Ces besoins 
teront durant un certain nombre d'années, a-t-il ajouté; les questions dé-
phiques et leurs incidences sur l'amélioration du niveau de vie sont bien 
ses par les pays membres, et elles constitueront de fait le sujet d'étude de 

chaine réunion du Comité consultatif. 
Australie était-elle préoccupée par la question d'un contrôle étranger de son 
rie? Répondant à cette question, M. Hasluck a déclaré qu'un tel contrôle 
sait aucun problème en Australie, et que l'afflux de capitaux étrangers était 
Ré d'un ceil favorable. 
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Association des parlementaires du 
Commonwealth 

DIXIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE — 1964 
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n'EST EN NOVEMBRE 1964 que s'est réunie à Kingston, en Jamaïque, la dixiè 
conférence générale de l'Association des parlementaires du Commonwe 

Tenue durant une semaine dans le bâtiment principal de l'université des Anti 

elle a été précédée d'une tournée de deux semaines au cours desquelles les p 

cipants se sont rendus dans plusieurs îles des Caraïbes et ont visité, à la Jamaï 
des mines de bauxite, des plantations de canne à sucre et de citronniers, des 
mes expérimentales, de nouveaux quartiers d'habitation et des établissements 
dustriels; ils ont aussi pris part, à Kingston, à des réunions du conseil et à des al d 
vités civiques locales. Des tournées de ce genre sont maintenant au prograe 

Principales personnalités à la dixième conférence générale de l'Association des parlement 
dit Commonwealth: (de gauche à droite) M. William B. Tennant, de Nouvelle-Zélande, 
président du Conseil général de l'Association; M. Donald B. Sangster, premier ministre 
pléant et ministre des Finances de la Jamaïque, président de la Conférence; le sénateu 
W. Roebuck, du Canada. 
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haque conférence, car elles permettent aux délégués de mieux comprendre
:onditions qui règnent dans le pays d'accueil et de procéder librement à des
nges de vues sur leurs problèmes communs.

'ordre du jour de la conférence de 1964 se répartissait en quatre grands
itres: commerce du Commonwealth et aide extérieure; institutions et perspec-
du Commônwealth; affaires internationales; avenir de l'Association des parle-

aires du Commonwealth. Des sujets tombant dans les deux premières caté-

s, comme la question d'une aide accrue à l'éducation dans les nouveaux États

ommonwealth, la création à Londres d'un Secrétariat du Commonwealth

é de communiquer à tous les pays membres des renseignements sur toutes
uestions d'intérêt commun, ainsi que la possibilité d'un marché commun et
fonds de développement du Commonwealth ont fait l'objet de discussions
usiastes parmi les nombreux délégués.

a délégation canadienne, qui se composait de huit parlementaires fédéraux
délégués des parlements provinciaux, avait à sa tête M. Jean T. Richard,

té. Le sénateur A. W. Roebuck, qui avait été nommé président de la première

rence des parlementaires du Commonwealth (tenue en 1950 en Nouvelle-

de) était l'invité spécial du président de la réunion de cette année, M. D. B.
ter, premier ministre suppléant de la Jamaïque.

premier ministre du Canada, M. L. B. Pearson, a fait parvenir à 1-
ce le message suivant:

e suis très heureux d'adresser mes salutations les plus cordiales à tous les parlemen-
du Commonwealth réunis pour cette conférence. Il me fait particulièrement plaisir que
éunion ait lieu cette année à la Jamaïque, nation soeur la plus voisine du Canada.
n 1967, année qui marquera le centième anniversaire de la nation canadienne, l'Asso-
1 tiendra sa conférence annuelle au Canada, et je suis extrêmement heureux à l'idée d'ac-

la plupart d'entre vous à Ottawa lors de notre centenaire.

tiens à exprimer mon appréciation de l'o;uvre importante et utile que poursuit l'As-
on des parlementaires du Commonwealth pour le développement de l'amitié et de la
éhension entre pays membres. En réalisation des vœux exprimés en juillet 1964 lors de
nion des premiers ministres du Commonwealth, il me fait plaisir de vous faire savoir
)rateur de la Chambre des communes du Canada recommande que l'on double au
les crédits octroyés par le Parlement à l'Association parlementaire canadienne. Je
êt, bien entendu, à appuyer sans réserve cette recommandation de l'Orateur de 1are.

termine ce message en vous adressant mes vœux de brillant succès pour la Confé-e 1964.
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Entretiens de M. Martin avec M. Couve 	tes de 
oPPe 
rd  ini  

du Ca 
ur le 

Voici le texte du communiqué final des entretiens entre le sécrétaire d'État e oppen 
Affaires extérieures, M. Paul Martin, et le ministre des Affaires étrangères, .raient 
France, M. Couve de Murville, à Paris, le 13 décembre 1964. 1s" que la 

Dans le cadre des consultations prévues entre les Gouvernements frança .  1s ont 
canadien, M. Couve de Murville et M. Paul Martin se sont rencontrés le 33 s e et 1 
cembre 1964. Ils ont procédé à un échange de vues sur les problèmes intern la con 
naux et sur les questions qui intéressent les deux pays. l'issu c 

Les conversations ont porté d'abord sur la politique internationale. A la rs vues é 
de la réunion du Conseil de l'OTAN, les deux ministres ont passé en revue esprit 
questions relatives à cette Organisation. Ils ont procédé à un échange de vie  
l'activité de l'ONU, la situation dans le Sud-est asiatique et, en particulier, te  
des Commissions internationales de contrôle. 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin (à gauche), 
avec le ministre des Affaires étrangères de France, M. Couve de Murville. 
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s deux ministres se sont réjouis des bonnes conditions dans lesquelles se 
oppe la coopération franco-canadienne. Ils ont enregistré avec satisfaction 
rd intervenu sur l'ouverture en France de deux nouveaux consulats géné-
du Canada, à Marseille et à Bordeaux. 
ur le plan économique, les ministres ont souligné l'intérêt qu'ils attachent au 
oppement des relations commerciales entre les deux pays et l'utilité que pré-
raient à cet égard l'envoi d'une mission économique canadienne en France 
que la possibilité d'une réunion de la Commission mixte franco-canadienne. 

ont manifesté le désir de voir s'intensifier les échanges culturels entre la 
e et le Canada. Ils ont décidé d'entamer prochainement des négociations 
la conclusion d'un accord dans ce domaine. 
l'issue de ces entretiens, les deux ministres ont constaté avec satisfaction que 

vues étaient concordantes dans une large mesure et qu'une grande cordialité 
esprit de mutuelle compréhension avaient marqué leurs conversations. 

e), 
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Inauguration de la République du Kenya rJSSior

L 12 DÉCEMBRE, premier anniversaire.de son indépendance, le Kenya est
venu république au sein du Commonwealth. A cette occasion le prei

ministre M. L. B. Pearson, a adressé le message de félicitations suivant a.u

sident Jomo Kenyatta:
Au nom du peuple du Canada et au mien, je tiens à vous exprimer, ainsi qu'au

du Kenya, les voeux de mon pays en ce jour mémorable de l'inauguration de la RéFul
du Kenya. Le Gouvernement canadien attache beaucoup de prix à l'amitié et à la co
ration de nos deux pays en tant que membres du Commonwealth et compte bien

liens iront s'affermissant.
J'aimerais aussi vous féliciter chaleureusement d'être devenu le premier président

République du Kenya, et vous souhaiter plein succès.

marquer le passage du Kenya au statut de republrque au se u •
Le président Kenyatta prête serment au cours des cérémonies qui ont eu lieu à Nailob

1' d Cmmonwealth
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sion spéciale du Canada à l'inauguration 
nouveau président du Mexique 

J. WATSON MACNAUGHT, solliciteur général du Canada, a été envoyé comme 
. ambassadeur spécial du Gouvernement canadien aux cérémonies qui ont 
é à Mexico, le ler  décembre, l'inauguration de M. Gustavo Diaz Ordaz dans 
ctions de président des États-Unis du Mexique. La mission du Canada com-
t aussi l'ambassadeur du Canada au Mexique, M. H. F. B. Feaver, et d'au-
embres de l'ambassade. M. MacNaught a présenté au nouveau président les 
oeux du Gouvernement et du peuple canadiens. M. MacNaught était ac-
gné de son épouse. Les fêtes et cérémonies de l'inauguration se sont dé-
s à Mexico du 28 novembre au 3 décembre. 
. Diaz, du Parti révolutionnaire institutionnel, a été élu au début de juillet 
par une majorité écrasante. Son prédécesseur, M. Adolfo Lopez Mateos, 
té élu pour six ans en juillet 1958. 

teur général du Canada, M. J. Watson MacNaught, ambassadeur spécial du Ca-
l'inauguration du nouveau président du Mexique, M. Gustavo Diaz Ordaz, présente 
s de créance au président sortant, M. Adolfo Lopez Mateos. L'ambassadeur du Ca-
Mexique, M. H. F. B. Feaver, se tient derrière le solliciteur général. 
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Les affaires extérieures au Parlement 	rviillance 
- uer d' 

. Ce ri 
à la fc 

Rapport sur la réunion ministérielle de l'OTAN 	Jrk puis , 
généra 

Le 18 décembre, à la Chambre des communes, le secrétaire d'État tua i ipation 
faires extérieures, l'honorable Paul Martin, a fait la déclaration suivante: 	is mois, e 

Cette réunion a été utile et encourageante. En fait, je crois que ce fut la  
fructueuse des quatre réunions auxquelles j'ai participé, car nous y avons (1 1S  epuis q 
avec franchise et dans un esprit de tolérance de questions essentielles à l'Alli' e  ne alli 
Comme il arrive souvent, des rumeurs de crise ont précédé la réunion, mris illi nce co  
Alliance qui peut débattre ses problèmes dans l'esprit que j'ai indiqué est al reconr 
et saine. 1_, 

Que des différends existent, c'est, bien entendu, fort connu, en particuliÎ rraye cet Lors d 
ce qui concerne la force nucléaire de l'Alliance. Je suis allé à la réunion nvyrajt d'abc 
ferme conviction que les diverses propositions tendant à conclure certalt 
rangements en matière de force nucléaire devraient continuer à être discal 

s contint 
e dans 

l'OTAN et qu'aucune décision sur ces questions importantes ne devrait être(Nus  esti 
sans une ample consultation de tous les membres. J'ai exprimé cette convi d recour 
au cours de la réunion, conviction partagée par ce 
paragraphe du communiqué reflète ce point de vue.* 	 tentent un 

Je voudrais faire savoir sans équivoque qu'en préconisant la  discusicÇ J ais di 
ces questions dans le cadre de l'OTAN, nous ne nous alignons pas pour ou C é Jes prot 
quelque membre de l'Alliance. Notre rôle est de chercher à renforcer l'uni ts- nis et 
l'Alliance. C'est pour cette raison que le Gouvernement canadien n'a cesçps avons 
soutenir que tout nouvel arrangement doit être relié aux buts essentiels de l'Ole :ollabo 

Nous avons également étudié la question de Chypre lors d'une réunilt ns aussi 1 
treinte des ministres. On nous a présenté un rapport du secrétaire général polse. ilf 
sant les efforts consciencieux de son prédécesseur, M. Stildcer, et de lui- Le  TAN 
en vertu du mandat de surveillance qui leur avait été confié, visant à une e taté a 
entre la Grèce et la Turquie. Sans l'intervention du secrétaire général de l'O b nts d 
les dangers de la tension entre la Grèce et la Turquie et la menace à la :t  J' i eu, r 
du flanc sud-est de l'OTAN auraient fort bien pu s'accroître. a e  d'in  

Après avoir entendu les déclarations des ministres des Affaires étranç èr o t débu 
Grèce et de Turquie, je fis appel au sens de responsabilité des deux goi‘ e u gé 
ments et les exhortai à mettre tout en oeuvre pour exercer une influence rn re, j' 
ratrice sur les deux collectivités de l'île de Chypre. J'exposai à nouveau  1p 4i cro 
cessité d'efforts renouvelés Pour s'entendre en vue de régler le différend. Je sl., é des 

leii. également que la modération de la part des Gouvernements de Grèce et nilé plu  
allie pourrait avoir une plus grande influence encore que les initiatives di  
taire général de l'OTAN. Il va sans dire qu'il était entendu que le mai  

*Voir p. 13 
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illance du secrétaire général, que le Conseil avait passé en revue, devait 
uer d'appuyer le rôle de médiation et de maintien de la paix des Nations 
Ce rôle est d'intérêt primordial pour le Canada, en sa qualité de collabo-
à la force de paix de l'ONU à Chypre. 
puis dire que le gouvernement s'attend de recevoir aujourd'hui du secré- 

e général des Nations Unies une demande en vue du renouvellement de la 
2 L41 i ipation canadienne à la force des Nations Unies pour une autre période de r

o  
is mois, et que le représentant permanent du Canada aux Nations Unies sera 

la  'sé à transmettre l'acceptation de cette demande par le gouvernement. 
dl epuis quelque temps déjà, le Canada estime que si l'OTAN veut continuer à 

dll' ne alliance dynamique, ses membres doivent étudier sérieusement le genre 
il-  iS • nce convenant le mieux à leurs besoins nationaux et aux conditions futures. 
,st 	reconnu l'importance d'examiner l'avenir de l'Alliance lors de la réunion 

Haye où les ministres intéressés ont eu leur premier échange de vues à ce 
uli di Lors de cette récente réunion, j'ai émis l'opinion que le Conseil permanent 
s 't 
le  

z' 	d'abord étudier l'état actuel de l'Alliance, ainsi que les objectifs et prin- r1 
alli s' communément acceptés par l'OTAN. Cette proposition est clairement ex-
cut e dans le quatrième paragraphe du communiqué, et j'en suis heureux.* 
tre 
f 

us estimons que l'unité de l'Alliance est le mieux servie en ayant le plus 
nui recours possible aux services de consultation dont dispose l'OTAN. C'est 
huit s ette optique, comme je viens de le mentionner, que nous avons recommandé 

ent un examen continu et complet de l'état de l'Alliance et de ses fins. 
1 tsio J ais discussion n'a été plus approfondie à ces réunions. Nous n'avons pas 

ni C é es problèmes de l'Alliance, même la question d'inclure les propositions des 
'uni ts- nis et de la Grande-Bretagne visant des mesures de défense multilatérales. 
cesps avons entendu et accueilli avec joie des assurances formelles de confiance 
l'Ole ;ollaboration mutuelles fondées sur la reconnaissance unanime du fait qu'au 
nilr ns aussi longtemps qu'une Europe divisée est menacée d'agression, une alliance 
ral pc se. 
ui -IILPTAN  a survécu à des crises successives; je m'empresse d'ajouter que je n'y 
te eonstaté aucun état de crise, mais plutôt une compréhension saine des problèmes 
l'O b nts de la scène internationale et un désir de les prendre bien en main. 

a : ta r i eu, avec le ministre français des Affaires étrangères, des entretiens dans 

ladre d'une série de consultations ministérielles entre le Canada et la France 
LnçeroI1t débuté en janvier dernier lorsque le premier ministre et moi avons rendu 
goi‘ e iu général de Gaulle et aux membres du Gouvernement français. Le 13 
ice fmbre,  j'ai eu une longue conversation à ce sujet avec M. Couve de Murville, 
at' 1  i d'Orsay. Le ministre français des Affaires étrangères et moi-même avons 

Je si n é des idées sur un certain nombre de questions concernant l'OTAN et 
le • é plusieurs sujets d'intérêt courant pour nos deux pays, y compris la dé-

d r 	* 
na I 
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Finalement, le 14 décembre, j'ai profité de l'occasion pour participer L
verture du nouveau consulat général du Canada à Bordeaux. Cela marque
autre étape significative dans l'extension rapide des relations entre la Franc:

Canada.

PROCHAINES CONFÉRENCES

Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement: Genève; prorogé: V
septembre. Î

Conseil d'administration de l'OIT et de ses comités, 161' session: Genève, 15 février a
mars 1965.

Commission des droits de l'homme des Nations Unies: Genève, 22 mars au 15 avr^l ÎI

Conférence internationale du Travail, 49' session: Genève, 2 au 24 juin 1965.

Institut panaméricain de géographie et d'histoire, 8" assemblée générale: Guatemala, 2i
au 10 juillet 1965.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA A

M. O. G. Stoner a été affecté par mutation au Conseil privé le 30 octobre 1964.
si

M. G. Grondin, de l'administration centrale, a été affecté à la mission permanente dxp
nada auprès des Nations Unies à New-York. Il a quitté Ottawa le 11 novemb -e

,et
M. T. C. Bacon, du haut-commissariat du Canada à Accra, a été affecté à l'admir.is'

centrale. Il a quitté Accra le 15 novembre 1964.

M. P: A. Lapointe, de la délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique P
Paris, a été affecté à l'administration centrale. Il a quitté Paris le 22 novembre

M. R. Choquette a été nommé consul général du Canada à Bordeaux. Il a quitté
le 24 novembre 1964.

M. A. D. Small, du haut-commissariat du Canada à Lagos, a été affecté à l'admir is
centrale. Il a quitté Lagos le 26 novembre 1964.

M. H. F. Davis a été affecté par mutation au Conseil privé le 30 novembre 1964.

M. F. A. E. Ward, de l'ambassade du Canada à Tokyo, a été affecté à l'adminis
centrale. Il a quitté Tokyo le 30 novembre 1964.
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EFAIRES EXTÉRIEURES 

Sous le titre Affaires Extérieures, le ministère 
des Affaires extérieures publie chaque 

mois un compte rendu de son activité ainsi qu'une 
documentation abondante sur le rôle du Canada 

dans le domaine international. 
Cette publication peut être reproduite 

entièrement ou en partie, 
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Abonnement: $2 par année 
(étudiants: $1) franco. 

Les remises doivent être établies à l'ordre du 
Receveur général du Canada et adressées à 
l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada). 
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Hommage du Canada 
à sir Winston Churchill 

Déclaration du premier ministre, 
le très honorable L. B. Pearson 

24 janvier 1965 

Tous les Canadiens sont en deuil par suite de la mort de sir 
Winston. Il est difficile de croire que cet esprit humain par excel-

lence n'est plus. Nous assurons de nos prières et de nos con-

doléances lady Churchill qui a partagé sa vie et l'a toujours 
soutenu dans sa carrière incomparable; lui seul savait jusqu'à 
quel point elle l'a aidé en tout. 

Bien que nous appréhendions ce jour, bien qu'il ait vécu 90 ans, 

tous ceux qui se souviennent des années quarante,—lorsque les 

hommes libres inspirés par son appel ont remporté leur plus 
grande victoire,—apprendront avec un profond chagrin que la 

personnalité dominante de notre siècle a maintenant terminé 
sa course. 

Sir Winston n'est plus, mais l'exemple de son courage, la 
majesté de ses paroles, l'inspiration de son dynamisme et de sa 

vie demeureront pour toujours. 

Indomptable dans la défaite, prévoyant dans la victoire, coeur 

généreux, noble d'âme et d'esprit, il a été le plus grand chef de 

notre temps. Mais il était même plus que cela. Au cours de sa vie, 

il a touché à toutes les sphères de l'activité humaine et en a 

maîtrisé la plupart. Il n'était pas un demi-dieu, seul à l'Olympe, 
mais le plus généreux des êtres avec qui il était facile, voire 
tentant de s'identifier. 

Voilà pourquoi sa mort est un deuil personnel pour des millions 
de gens qui ne l'ont jamais vu ni connu. 

Nous ne reverrons pas un tel homme de nouveau. Que Dieu 
donne le repos à cette grande âme! 
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L'Année ae ta coopération internationale 

Aux termes d'une résolution adoptée à la dix-huitième session de l'Assen 
générale, l'année 1965 a été désignée comme "Année de la coopération ;II 
nationale", et le Canada a été nommé membre du Comité chargé d'établir les p 
et programmes de l'Année, organe au sein duquel il a d'ailleurs joué un rele 
premier plan. Un programme de manifestations qui doivent avoir lieu au Ci 

a également été organisé afin de rendre les Canadiens conscients du champ e 
la portée de la coopération internationale, et d'amplifier les programmes aï  
de coopération à titre particulier. De plus, le Gouvernement canadien a enrou 
la formation d'une organisation non gouvernementale active, la Conférence c 
dienne de l'Année de la coopération internationale. 

Le l er  janvier, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Mani 

fait la déclaration suivante: 1 

C'est aujourd'hui le premier jour de l'Année de la coopération internath 
instituée par l'Organisation des Nations Unies pour marquer le vingtième 
versaire de sa fondation. 

L'Année de la coopération internationale a pour objet d'attirer l'att; 
mondiale sur les domaines de l'activité internationale dans lesquels s'exerce 
coopération entre les États, plutôt que sur ceux dans lesquels les peuples du in 
se trouvent en différend. J'espère que les manifestations prévues rendront sens 
à tous les Canadiens l'essentielle interdépendance de tous les pays et la néce 
d'accroître notre engagement dans le monde. De même que le Canada a tell , 

 rôle de tête dans la préparation de l'Année de la coopération internationa 
Canadiens peuvent tenir un rôle de tête dans l'exécution des programmes d 
année, et dans le développement d'un sentiment de solidarité avec les autres 
pies et les autres pays. 

Le Comité pour l'Année de la coopération internationale au Canada, orpat 
non gouvernemental chargé de coordonner les projets canadiens relatifs à l'A 
de la coopération internationale, invite les autorités publiques de tout &h 
ainsi que les associations diverses et les particuliers à prendre part à l'AC1/4 
comité, que dirige M. J. Roby Kidd, a son siège à Ottawa. Toute personne 4 
des idées ou un concours à offrir y sera la bienvenue. Des Canadiens de tout 
parties du pays ont déjà proposé une foule de projets d'ordre scientifique, cu 
ou social dont plusieurs sont en voie de réalisation, comme les dons de livre 
des écoles canadiennes à des écoles de pays peu développés, les jumelag 
villes, les envois d'aliments, l'adoption d'un timbre-poste universel de l'AC], 
cycles d'études pour étudiants. J'espère que l'élan viendra surtout des organisa 
non gouvernementales et des particuliers, dont le souci croissant des affaires 
diales est nécessaire à la coopération internationale et à la poursuite de la 

J'invite donc tous les Canadiens à unir leurs efforts pour le succès de l' 
de la coopération internationale, et à affiner leur sens de la solidarité interm ti 
et de leurs responsabilités personnelles dans les affaires mondiales. 
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semblée générale des Nations Unies 

pAssenimiNEUVIÈME SESSION — LE PREMIER MOIS 

ation ;II 

lir les p E'  PROBLÈME du financement des opérations des Nations Unies pour le maintien 
un r(k de la paix et, dans un sens plus large, les efforts déployés par l'Organisation 
au Ca 	le maintien de la paix et de la sécurité internationales ont complètement 

champ  e  né le premier mois de la dix-neuvième session de l'Assemblée générale. Le 

l i  

mes a-i ème immédiat est né de l'accumulation des arriérés qui, à la fin de 1964, 
a enrourtaient à 115 millions de dollars, dont 98 p. 100 représentaient des quotes-

érence c -ti non versées au titre des opérations de maintien de la paix au Moyen-Orient 
) et au Congo (ONUC). L'Union soviétique et six de ses alliés avaient 

2u/ Mat tifbuinulé suffisamment d'arriérés pour s'exposer à l'application de l'article 19 
Charte, qui prévoit que tout État membre dont les arriérés dépassent la 

ternati a tion qu'il doit pour les deux années précédentes perd son droit de vote à l 	. 
igtième 	mblée. Ces pays, cependant, continuent de nier que le paiement des dé- 

s autorisées par l'Assemblée générale au titre de la FUNU et de l'ONUC 

er ratt es itue une obligation à laquelle s'applique l'article 19. L'Union soviétique a 

des du in 
ront sens] he  Canada et la majorité des États membres ont maintenu que l'Assemblée gé- 1 
-t la néce possédait une certaine autorité dans le domaine du maintien de la paix et 

da a utie avait entièrement le droit de répartir entre les membres les frais de toutes a 	te nt 
rnation le o érations dûment autorisées. L'avis consultatif émis en 1962 par la Cour 
trimes d  4ationale de Justice et accepté par la dix-septième session de l'Assemblée 
es autres é ale établissait de manière concluante que les frais de la FUNU et de l'ONUC 

tuaient des "dépenses de l'Organisation" et que tous les États membres 
Lda, orp,n' nt régler leur quote-part desdits frais ou s'exposer à perdre leur droit de 
atifs à l'A e  Fux termes de l'article 19. De l'avis du Canada, l'application de la sanction 
tout échç o ligatoire si les arriérés ne sont pas réduits à un niveau admissible. 

rt à l'ACI' Aucun des deux groupes n'étant prêt à céder sur les principaux points du 
)ersonne pe en jeu, on a décidé de retarder l'ouverture de la session jusqu'au 1 er  dé- 
is de tout h\-e dans l'espoir que le problème puisse être résolu par voie de négociation. 
.ifique, cd_ p I1  'éviter une confrontation entre l'Est et l'Ouest, on a également décidé, à 
rs de livre.  'expédientprovisoire, d'éviter de traiter les questions exigeant une mise aux 
; jumelar uurant les premières semaines de la session. Bien que les négociations tou-
le l'AC], g *I 

le problème financier se soient poursuivies durant la première partie de la organisas_l 
s  affaires 	en décembre et pendant les trois premières semaines de janvier qui ont 

lite de la rr
é la reprise, peu de progrès ont été faits en vue d'un compromis acceptable. 

:cès de 1 ,A1estion se trouvait encore au premier plan lorsque l'Assemblée générale s'est 
interm ti I il de nouveau le 18 janvier. 
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Bien qu'elle fût gênée dans ses travaux par la décision de ne procéder à au 
mise aux voix, l'Assemblée générale a pu s'occuper de quelques questions. 
a élu M. Alex Quaison-Sackey, du Ghana, à la présidence de l'Assemblée, 
nommé les membres de la Commission de vérification des pouvoirs. Elle a a 
trois nouveaux membres — le Malawi, Malte et la Zambie, et a approm é 
résolution qui faisait de la Conférence des Nations Unies sur le commerce dc  
développement un organe de l'Assemblée générale. En outre, l'Assemblée a at 
risé le secrétaire général à effectuer des dépenses n'excédant pas le niveau a 
en 1964, et elle a permis aux organismes des Nations Unies de mettre en 
pour 1965 les projets d'assistance technique déjà approuvés par le Comité 
l'assistance technique. En ce qui concerne les élections au Conseil de sé:i 
elle a nommé les Pays-Bas et l'Uruguay, pour une période normale de deux 
aux sièges réservés respectivement à l'Europe occidentale et à l'Amérique la , ep 
et a confirmé l'arrangement intervenu à la dernière session et selon lequel la 

I 
 

laisie succéderait à la Tchécoslovaquie en 1965; elle a accepté en outre 4 
mandat restant soit partagé entre la Jordanie et le Mali, le premier de ce'  
pays occupant le siège en 1965 et le second en 1966. Chacun, toutefois, obtie 
un mandat complet de deux ans si le nombre requis d'États membres ratifi 
1965 l'amendement à la Charte qui prévoit l'élargissement du Conseil de séc 
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er à aucir-ti position de 1967 
mblée, 
7111e a a 
prou\ é MAITS DES OBSERVATIONS FAITES PAR M. PAUL MARTIN, 

Lmerce a. Cif.e.TAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES, 
blée a al 
iveau attP OURS D'UNE CONFÉRENCE DE PRESSE LE 21 NOVEMBRE 1964 

re en t[TE'ILES LIEUX DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE DU CANADA 
; Comité 
de sé:4., i  - ÉTÉ TRÈS heureux . . . d'apprendre sur place les magnifiques progrès que la 
ie deux „iompagnie canadienne de l'Exposition universelle de 1967 a réalisés dans la 

1 rique la ,p  e ration et l'organisation de cet événement mondial. 
quel la . . . Avant de venir à Montréal, j'avais bien certaines notions du travail ac-
outret I lm li par la Compagnie, tant du point de vue de l'aménagement de ce site in-
de ce' lmtarable sur le Saint-Laurent, que de la préparation générale de l'Exposition. 
is, obtie n)inistère des Affaires extérieures, par son administration centrale et ses mis-
res rat ifi,, à l'étranger, a des contacts fréquents avec la Compagnie; j'ai obtenu en 
1 de sécq...à de nombreux renseignements de mon collègue, le ministre du Commerce, 

u sein du Cabinet, se trouve directement chargé des questions relatives à 
osition. Mais c'est une expérience bien différente que d'apprendre les progrès 
plis de la bouche même des organisateurs et de voir ensuite le lieu splendide 
rs plans seront mis en oeuvre. 
• . L'Exposition universelle de 1967 constituera un des éléments essentiels 
tes canadiennes du Centenaire, et à ce titre elle doit fournir un juste reflet de 
grand pays, de ses réalisations passées et de ses possibilités futures, au 
nt où s'achèvera ce premier siècle de notre vie nationale. Après ma visite 
urd'hui, je suis tout à fait persuadé que l'Exposition de 1967 sera à la 

gur de cette tâche difficile. 

e universel 
osition mondiale 1967 a pour thème "Terre des Hommes". Ce thème em-
toutes les réalisations humaines et englobe aussi les aspirations spirituelles 

térielles d'un monde en évolution. Il offre aux organisateurs et aux partici-
de l'Exposition, tant Canadiens qu'étrangers, une occasion de présenter ici à 
éal en 1967 une synthèse de l'homme par l'homme, de ses modes de vie, 
qu'il a accompli, de ce qu'il fait et de ses espoirs d'avenir. Cette occasion 

quie, je le sais, inspirera à la Compagnie canadienne de l'Exposition des moyens i 
aux et efficaces d'illustrer le thème et, j'en suis convaincu, sera accueillie 

C nthousiasme par un nombre sans précédent de participants. 
US pouvons nous attendre à ce que les yeux du monde entier soient tournés 

la Canada en 1967, l'année de notre Centenaire. L'Expo 67 sera notre plus 
e ccasion de faire voir au monde notre pays et ceux qui l'habitent. La Corn- 

est au courant de ce fait; le gouvernement fédéral et les gouvernements pro- 
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vinciaux le savent; les Canadiens dans leur ensemble s'en rendent compte dc 
en plus. 

Représentation universelle 
• . Si l'Exposition universelle 67 doit faire voir ainsi le Canada au monde e 
rieur, elle fera voir aussi le monde au Canada. Il convient que le Canada invi 
monde entier aux fêtes de son centenaire. Comme l'Exposition jouera ua 
grand rôle dans la célébration de ces fêtes, le gouvernement a tenu, par e 
diaire du ministère des Affaires extérieures, à inviter 136 pays et territoir es 
prendre part. Le succès de cette initiative a été grand, car déjà 24 pa:/s 
annoncé officiellement leur participation et bon nombre d'entre eux ont am 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, descend d'un hélicoptcre 
avoir survolé l'emplacement de l'Exposition universelle et internationale du Cana la 
rière lui, on aperçoit M. R. F. Shaw, vice-président de la Compagnie canadienne de 
position universelle de 1967. 
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à vol d'oiseau de l'emplacement de l'Expo 67, au 1"' novembre 1964. A gauche: La
MacKay, chaussée naturelle en terre protégeant le port de Montréal contre les effets
urant, s'étend en aval sur le Saint-Laurent. Au centre: Sainte-Hélène, île historique avec
ut récents prolongements vers le nord et le sud et, en bordure du remblai de la voie
ime du Saint-Laurent, l'île Notre-Dame, créée par l'homme. Les chaussées temporaires
t les deux îles pour permettre la construction du métro de Montréal seront remplacées
n petit pont. On a commencé la construction d'un autre pont plus imposant qui reliera

ée MacKay'et le prolongement de l'île Sainte-Hélène.

ressionnants préparatifs. Les pays suivants ont fait part de leur intention de

iper: Grande-Bretagne, Belgique, France, Maroc, Autriche, Pays-Bas, Ré-

que fédérale d'Allemagne, Venezuela, Israël, Suède, Danemark, Finlande,

États-Unis, Malaisie, Ceylan, République de Chine, Jamaïque, Monaco,

ège, Italie, Islande, Japon et Tchécoslovaquie.'
'est là un très bon succès, mais il semble qu'on pourra parler bientôt d'un

ble succès d'enthousiasme, car de nombreux autres pays semblent être sur

int d'annoncer leur participation à l'Expo. Il n'y aurait pas d'excès d'opti-

e, je pense, à prédire la participation d'une cinquantaine de pays, sinon

tage.

. J'ai confiance que les pays participants seront nombreux. Ce sera un

ignage de l'estime dans laquelle le monde tient le Canada.

que la présente déclaration a été faite, la Suisse, le Ghana, Trinité et Tobago, la Tunisie. le Niger, la
Ivoire, la Haute-Volta et l'Irlande ont également annoncé leur intention de participer à l'Expo.
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L'établissement d'une organisation 
internationale générale 

OPINIONS DU CANADA SUR LES PROPOSITIONS DE DUMBARTON OAKS, 

N.D.L.R.: En publiant les documents suivants, nous nous écartons de notre p 
que habituelle d'imprimer des articles qui portent essentiellement sur l'actuail 
nous suivons à cet égard le précédent créé en avril 1964 par la publication 
mémorandum de M. Loring C. Christie sur la Conférence de la paix tenue à 
en 1919. Ces documents exposent le point de vue du Gouvernement canadia 
certains aspects des propositions de Dumbarton Oaks pour la création d'une o 
nisation générale internationale, propositions qui ont été rendues publique, 
octobre 1944, par les Gouvernements de la Grande-Bretagne, des États-Uni 
l'Union soviétique et de la Chine. Leur publication présentera un intérêt histon 
pour les personnes qui étudient la politique suivie par le Canada au momen 
ont été discutées les premières propositions de charte pour les Nations Unies. 

De l'avis du Canada, avant que les propositions de Dumbarton Oaks fus 
officiellement présentées en tant que base d'une conférence générale, il con ve 
de faire en sorte que les "puissances moyennes" puissent participer efficace 
au maintien de la paix. Selon les autorités canadiennes, les difficultés relatives 
position des États d'importance moyenne gravitaient autour de: a) la nominc 
des membres non permanents du Conseil de sécurité; et b) l'autorité que pas 
le Conseil d'inviter les États membres qui n'y sont pas représentés à partici 
l'imposition de sanctions. Par des télégrammes envoyés le 12 janvier 19i3 
ambassadeurs du Canada à Washington, Moscou et Paris, et le chargé d'affa're 
Canada à Chungking recevaient l'ordre d'adresser un mémorandum sur les vue 
Gouvernement canadien aux ministres des Affaires étrangères des pays au 
desquels ils étaient accrédités. Le texte du mémorandum et un extrait des 
grammes sont reproduits ci-dessous. 

Il y aurait lieu de noter en passant que les articles 23 et 44 de la Charte 
Nations Unies renferment des dispositions qui sont conformes à certains del a 
ments qu'a présentés le Canada dans ce mémoire et plus tard à la Conférenc 
San-Francisco. Ainsi le premier paragraphe de l'article 23 de la Charte prévoi 
pour l'élection des membres non permanents du Conseil de sécurité, il et  
"spécialement compte, en premier lieu, de la contribution des Membres de 
nisation au maintien de la paix et de la sécurité internationales et aux alites 
de l'Organisation". Le Canada avait en effet suggéré que le principe d'un 
obligatoire entre puissance et responsabilité étant illustré par le fait que les fr 
puissances occupaient des sièges permanents au Conseil, on tienne égole 
compte de ce principe pour l'élection des membres non permanents, afin que p 
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six se trouvent plusieurs États en mesure d'apporter une contribution impor-
e aux fins de l'Organisation. La question du bon fonctionnement de l'Organi-
xi recevant priorité, il était clair que la répartition géographique équitable de-

t une considération secondaire. 
L'article 44 de la Charte est le résultat d'un amendement canadien visant à 

YAKS, tartiquer le principe "Pas d'imposition sans représentation" dans le cas le plus 
prtant où l'intérêt d'un État puisse être mis en jeu, c'est-à-dire la participation 

1otrepif ies forces armées à une intervention pour le maintien de la paix. De fait, aux 
Ictuaiita..4 S  de cet article, lorsque le Conseil de sécurité a décidé de recourir à la force, 
cation alue État qui a été invité à fournir un contingent peut participer — en disposant 
nue à ft,,,ie voix — aux décisions touchant l'emploi de ses propres forces armées. 
anadien 

d'une  olf4zorandum du 12 janvier 1945 communiqué aux Gouvernements des États -
liue' 	, du Royaume-Uni, de l'Union soviétique et de la Chine et au Gouvernement 

de la République française. 
t histon  t Gouvernement canadien a accueilli favorablement les propositions visant 
mumell'il'Itablissement d'une organisation internationale générale qui ont été publiées 
Unies. L_I Fir les Gouvernements des États-Unis, du Royaume-Uni, de l'Union soviétique et 
)aks fusl, 1, Chine. Toutefois, certaines parties des propositions créent des difficultés 
il eunvePéclales pour le Canada et probablement aussi pour d'autres États. Ces difficultés 
efficacelipt rait aux moyens qui permettraient le mieux d'assurer une coopération efficace 
.elatives s États dans l'accomplissement des tâches qui incombent au Conseil de sé- 
nomina ri é,  coopération qui ne manquerait pas de renforcer l'autorité de cet organe. 1 

que 13% importance que présente la réalisation d'une entente aussi vaste que possible, 
partic ii ouvemement canadien estime que les propositions doivent être élargies ou 
r 19i-5,.,1 fiées d'une autre manière afin de réduire ces difficultés; il est d'avis que les 

d'affa' re .fi"-ements voulus peuvent être introduits avec le maximum d'efficacité avant 
r les vue%, es propositions soient officiellement présentées en tant que base d'une confé- 
pays au–A puy internationale. 
ait des 1 . En octroyant aux grandes puissances les sièges permanents du Conseil de 

ité, les propositions reconnaissent la responsabilité principale qui leur in- 
a Chadli/4e pour le maintien de la paix. Il est entendu en outre qu'une fois les propo- 
ins de 3 a'iO s achevées, l'assentiment de chacune des grandes puissances sera nécessaire 
onférenc s le cas de certaines catégories importantes de décisions. On ne trouve cepen- 
e prévait t dans les propositions aucune reconnaissance du fait que les responsabilités 
é, il eft 	tres membres des Nations Unies diffèrent grandement; or, leur puissance et 
es de 7' 	oyens qu'ils ont de s'en servir pour le maintien de la paix s'échelonnent entre 
x maties , ue rien et un niveau qui n'est pas très éloigné de celui des grandes puis-

ipe d'nt1ic4s. 

Aux termes des propositions, un pays qui serait invité à fournir une con-
ne égole u ion importante à la sécurité mondiale n'est pas plus assuré d'être élu au 
fin que F n il de sécurité que le plus petit et le plus faible des États. Qui plus est, un tel 
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pays, tout en n'étant pas détenteur d'un siège au Conseil, se verrait dans rob 
tion d'accepter et d'exécuter les décisions du Conseil — décisions qui pou ,  r 
entraîner une action de grande envergure de sa part aux termes des dispo; 
contenues dans les paragraphes 3, 4, 5, et 6 du chapitre VIII B. Cette a 
pourrait même être exigée par le Conseil sans qu'il y ait consultation a vi 
gouvernement du pays en question. Une grande puissance, par contre, est r ss 
de participer entièrement à toutes les délibérations du Conseil de sécurité; cl 
susceptible également de pouvoir exercer un droit de veto individuel à l'égar 
nombreuses décisions du Conseil. 

4. On peut se demander si un pays comme le Canada pourrait s'enga 
assumer une obligation de ce genre ou, si l'obligation devait être acceptée 
début, s'il pourrait assurer une collaboration efficace pour un temps indétc 
Le Canada ne demande pas à ce qu'on lui attribue le rang de grande puissanc 
participation aux deux grandes guerres a démontré toutefois qu'il était p 
s'associer promptement à une action concertée contre l'agression et qu'il p 
dait une capacité militaire et industrielle importante. Il existe un certain ro  
d'États qui sont capables de contribuer dans la même mesure au maintien 
sécurité future. L'appui de ces États est important pour le maintien de la l'a  
la participation active d'au moins certains d'entre eux serait probablement n 
saire pour la mise en œuvre des principales décisions du Conseil de sécurité 
termes du chapitre VIII B des propositions. 

5. La question se pose donc de déterminer s'il est possible, dans le cl d 
plan général, de trouver des moyens d'associer plus efficacement à l'on vr 
Conseil de sécurité des États qui ont une importance analogue à celle du C 
sur le plan international. On pourrait réaliser ceci en apportant certains 4 :h 
ments aux pouvoirs qui ont été octroyés au Conseil, et en faisant en sorte lu 
États soient élus au Conseil plus fréquemment (ou pour des périodes plus lon 
que les États qui ont moins à contribuer au maintien de la sécurité. 

6. On propose que les décisions prises par le Conseil de sécurité aux 
du chapitre VIII B aient un caractère obligatoire en premier ressort selle 
pour les États qui sont membres du Conseil. Les États non représentés au C 
devraient être priés d'intervenir seulement lorsque la décision du Conseil 
approuvée par une majorité des deux tiers des voix de l'Assemblée (auquel c 
devient obligatoire pour tous les membres), ou lorsque le pays ou les pays n 
ont par invitation spéciale participé aux délibérations du Conseil de h 
manière que les membres élus, ou encore s'ils ont fourni leur consentemen. 
duel au Conseil en vue de participer à une tâche déterminée pour le maintin 
paix. De par l'adoption de ces propositions, il serait plus facile aux État; 
que les grandes puissances de conclure des ententes qui mettraient à la dis 
de l'organisation des contingents et des moyens militaires importants, et la 
sance dont disposerait effectivement le Conseil se trouverait grandement a 
On obtiendrait également de cette manière l'appui du public dans des pay3 
sont pas représentés à titre permanent au Conseil. 
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. L'adoption de ces suggestions entraînerait pour tous les membres du Con-

butions du Conseil doivent être envisagés conjointement avec la proposition

e sécurité une responsabilité spéciale qui ne serait pas imposée aux autres

ores de l'organisation. Les changements qui ont été proposés à l'égard des

a à accroître l'efficacité de la section élue; en raison de ces changements, en

il serait encore plus indispensable de faire en sorte que la section élue du

cil soit composée d'États capables de contribuer à l'exécution des obligations

:onseil. Un effort sérieux doit donc être fait pour élaborer un système d'élec-
qui permettrait de prendre dûment en considération l'importance internatio-

des pays choisis. Si le chapitre VI A des propositions devait être soumis dans

,rme actuelle à une conférence générale des Nations Unies, il y aurait peu de

ce que sa portée puisse être élargie à cet égard; il est donc indispensable

rder la question maintenant.

. Dans l'élaboration des méthodes qui permettront d'atteindre ce but, on
iendra qu'il est important de décourager les États qui cherchent à se faire

au Conseil pour des raisons de prestige; il est essentiel en outre d'éviter le

oppement d'arrangements électoraux du genre de ceux qui contrôlaient les

ons au Conseil de la Société des Nations. Il est difficile certes d'avancer une

le satisfaisante, mais nous croyons qu'avec l'initiative et l'appui des grandes

ances, le problème peut être résolu.

rit du texte des télégrammes adressés le 12 janvier 1945 par le secrétaire

t aux Affaires extérieures d'Ottawa au haut-commissaire du Canada à Lon-

aux ambassadeurs à Washington, Moscou et Paris, et au chargé d'affaires à

gking.
e Gouvernement canadien est profondément convaincu de la nécessité d'é-

une organisation générale efficace pour la sécurité mondiale, organisme au

uquel il souhaite jouer dûment son rôle. En avançant les propositions con-

s dans le mémorandum, nous sommes convaincus que leur adoption renfor-
l'organisation et faciliterait, lors d'une conférence des Nations Unies, la

tion d'une Charte fondée sur les propositions de Dumbarton Oaks. Le dé-

ement à d'autres égards des propositions de Dumbarton Oaks peut, à notre

tre étudié de manière satisfaisante lors de la conférence générale envisagée.
Les raisons pour lesquelles nous estimons qu'il convient d'effectuer ces

ements maintenant sont exposées dans le mémorandum. Vous devrez en

faire observer qu'au cours des grandes conférences récentes, des groupes

s ont exercé une influence hors de proportion sur les décisions en faisant

commun. Par exemple, à la Conférence de Chicago sur l'aviation, les pays

américains (qui représentaient près de la moitié des voix à une conférence
ations Unies) ont réussi à faire élire un groupe déterminé de pays au sein de

e provisoire de l'aviation. Nous pensons qu'une tactique analogue pourrait

tilisée à une conférence internationale générale dans le but de repousser des

ements qui viseraient à protéger la position des pays dont l'importance, sur
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1 	],, 

le plan international, équivaut approximativement à celle du Canada. 
3. Le mémorandum évite délibérément de proposer des amendements pré 

car il existe plusieurs moyens de réaliser l'entente sur la plupart des points.  li 
 qui concerne la proposition des paragraphes 7 et 8 qui vise à l'adoption de nc 

d'acceptabilité en vue des élections au Conseil, il n'existe à notre avis auc 
méthode satisfaisante d'effectuer ceci. Dans les propositions, on a évité la d 
cuité de définir ce qui constitue une grande puissance en nommant les pas  

sont membres permanents du Conseil. Les difficultés que présente la défini 
d'une "puissance moyenne" sont encore plus grandes. Il sera peut-être néce3s 
d'adopter une méthode spéciale de nomination afin de limiter le choix de l'Ass 
blée. Une autre possibilité serait l'introduction d'un scrutin spécial, chaque 
ayant droit à un certain nombre de voix que l'on déterminerait d'après sa C3 

bution financière ou militaire. On pourrait préciser en outre certaines causes gé 
raies d'incapacité, en instituant par exemple des règles excluant les États qui n' 
pas conclu des accords militaires satisfaisants et les États qui ont manqué de s'i  
quitter de leurs obligations fmancières envers l'organisation. 

4. Vous devrez souligner particulièrement l'importance que nous attacb 
au paragraphe 6 du mémorandum. Les suggestions qu'il renferme (ou toutes luf 
modifications ayant un effet analogue) nous paraissent essentielles si nous yo u ? 
que le plus grand nombre possible de pays adhèrent à l'organisation. 
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veau des eaux des Grands lacs 

EPUIS TROIS ANS et demi, les précipitations dans le bassin des Grands lacs 
ont été très inférieures à la normale et ont entraîné la baisse la plus considé-

e du niveau des eaux des Grands lacs depuis 100 ans. Cela fait nettement 
iraste avec la situation en 1952 alors que le niveau des eaux atteignait une 
.eur sans précédent. La situation actuelle a gravement nui aux entreprises 
diennes et américaines qui utilisent l'eau des Grands lacs pour la navigation, 
roduction d'énergie et l'exploitation riveraine. Le manque d'eau est un pro-
ie international parce que la frontière entre le Canada et les États-Unis tra-

e tous les Grands lacs, sauf le lac Michigan qui se trouve entièrement en ter-
re américain. 
C'est surtout la Commission mixte internationale, formée en vertu du Traité 
1 909 sur les eaux limitrophes, qui est chargée des questions relatives à la 
eillance du niveau des eaux. Cette Commission comprend un groupe canadien 
n groupe américain dont chacun compte trois membres nommés par leurs 
-ernements respectifs. Les pouvoirs actuels de la Commission ne lui permet-
que de régler l'écoulement des eaux des lacs Supérieur et Ontario au moyen 
vrages de retenue dont le but est de remédier autant que possible aux pro-
es actuels. Il n'y a pas d'ouvrages de retenue à l'embouchure des autres lacs. 

es les plus récentes 
Gouvernements du Canada et des États-Unis se sont rendu compte qu'il fau-

prendre d'autres mesures pour remédier aux variations extrêmes qui se 
uisent de temps en temps dans le niveau des Grands lacs. Par conséquent, les 
gouvernements ont convenu à l'automne de 1964 de permettre à la Commis-

mixte internationale de faire une nouvelle enquête afin de savoir s'il serait bon 
gulariser davantage le débit des eaux du bassin en question et, dans l'affir-
e, de proposer quelles mesures particulières pourraient être prises.' ) Le 
obre 1964 on a demandé à la Commission d'entreprendre ces travaux; elle a 
s établi un comité international chargé d'examiner le problème. En même 
s, la Commission a entrepris une étude sur la pollution des eaux du lac Érié, 
C  Ontario et de la partie internationale du fleuve Saint-Laurent, parallèlement 
de du niveau des lacs. 

a Chambre des communes a demandé au Comité permanent des mines, forêts 
urs d'eau, le 2 octobre 1964, d'effectuer un travail semblable à celui de la 

ission mixte internationale, de faire une étude et de présenter un rapport 
question du niveau des Grands lacs. Le Comité a tenu plusieurs réunions et 
ndu des représentants de la Commission mixte internationale, du Conseil du 

vera plus loin le texte de ce mandat. 
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de Montréal, des ministères fédéraux intéressés et d'industries privées, de 
c que du président de la Commission des Grands lacs des États-Unis, orga-
2 qui représente huit États situés en bordure des Grands lacs et touchés par les 
:unes hydrographiques du bassin. Jusqu'ici, le Comité a surtout examiné les 
smements techniques disponibles et cherché à établir des contacts entre les 

s organismes intéressés. Dans le domaine des mesures à long terme, le Comité 
aussi étudier la possibilité d'effectuer d'autres dérivations d'eau du Canada 
es Grands lacs. Il est facile de comprendre que des propositions en vue de 
dérivations aient été très favorablement accueillies aux États-Unis et en par-

:u. dans l'Illinois, où l'administration sanitaire de Chicago désire obtenir plus 
• Chicago détourne 3,200 pieds cubes d'eau par seconde du lac Michigan, ce 
bsorbe en partie les 5,000 pieds cubes d'eau qui se déversent à chaque 
de dans le lac Supérieur par les dérivations du lac Long et d'Ogoki, en 
io. Le Comité de la Chambre aura sans doute à étudier la possibilité d'ajouter 
0 pieds cubes d'eau par seconde, comme le proposent ceux qui sont en faveur 
nouvelle dérivation, et de voir si cette quantité d'eau supplémentaire pour-
re obtenue par d'autres ouvrages de retenue dans le bassin des Grands lacs, 
rticulier pendant les périodes de crue. (L'étude actuelle entreprise par la 
iission mixte internationale ne porte que sur les avantages qui pourraient être 
us en réglant davantage le débit de la quantité actuelle d'eau disponible.) 

aux propositions de dérivation, le Gouvernement canadien a aussi entamé 
.gociations avec l'Ontario et le Québec afin de déterminer si une étude 
le-provinciale est possible. 
cette façon, le gouvernement espère obtenir le plus tôt possible des recom-

ttions sur lesquelles il se fondera pour entreprendre des travaux afin de re-
- aux fluctuations dangereuses que subit maintenant le niveau des Grands 
faudra un certain temps avant de formuler ces recommandations et de leur 

' suite. Les rapports complexes entre la précipitation, l'évaporation et la 
ration, le rythme d'arrivée et d'écoulement des eaux et l'effet des travaux de 
fion, de dragage et de régulation doivent tous entrer en ligne de compte. 
le domaine des recherches, les Gouvernements et les organismes privés du 
a et des États-Unis accomplissent un travail sérieux et l'Institut des Grands 
l'Université de Toronto y joue un rôle particulièrement important. 
premier pas de cette vaste entreprise semble être un rapport de la Corn-

a mixte internationale sur les résultats qui pourraient être obtenus par une 
ande régularisation du débit des eaux qui se trouvent actuellement dans le 

i4 Si l'on donnait suite à ce projet, le coût des travaux nécessaires pourrait 
b -n s'élever à un milliard de dollars. Cette tentative en vue de régler de façon 

ficace le débit des eaux du plus vaste bassin hydrographique intérieur du 
Présenterait beaucoup d'intérêt pour les savants et les ingénieurs étrangers. 
ail immédiat, toutefois, consiste à réunir tous les renseignements disponibles 
formuler des recommandations appropriées. 
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a) 

b) 
c) 
d)  

e)

 1) 
g)  
h)  

Si 

Texte du renvoi à la Commission mixte internationale 

Afin de déterminer quelles mesures peuvent être prises dans l'intérêt pu 
pour régler davantage le niveau des eaux dans le bassin des Grands lacs, 
diminuer par là les écarts considérables qui se sont produits et pour obtenir les a‘ 
tages énumérés ci-dessous qui découlent de l'utilisation de ces eaux, les Gouve 
ments du Canada et des États-Unis sont convenus de consulter la Commis 
mixte internationale, qui fera une étude et présentera un rapport conforméme 
l'article IX du Traité de 1909 sur les eaux limitrophes. 

La Commission devra examiner les divers facteurs qui entraînent la flue 
tion du niveau des eaux et juger si, à son avis, il serait pratique et avanta 
pour les deux Gouvernements d'entreprendre des travaux afin d'établir un ni 
plus profitable et d'améliorer: 

l'approvisionnement d'eau nécessaire aux fins domestiques et 
sanitaires 
la navigation 
l'eau nécessaire à la production d'énergie et à l'industrie 
le contrôle des inondations 
l'agriculture 
la faune, la flore et la vie aquatique 
les loisirs 
tout autre activité utile à la population. 
la Commission constate qu'il est pratique et avantageux pour le p 

d'apporter des modifications aux ouvrages actuels ou de prendre d'autres me 
afin d'atteindre les objectifs ci-haut mentionnés, elle devra faire part aux p 
intéressées des deux côtés de la frontière des effets favorables ou défavorables 
pourraient s'ensuivre. La Commission devra évaluer le coût de telles modifiza 
aux ouvrages actuels ou de toute autre mesure, et le coût d'ouvrages de prote 
qui pourraient se révéler nécessaires et présenter à chacun des deux pays 
expertise du coût d'ensemble et du coût individuel de ces mesures. Afin d'i:id-
Commission à effectuer ces études et à remplir les devoirs que lui impc.se  
mandat, les deux Gouvernements mettront à son service, si elle le demat de 
ingénieurs et le personnel spécialisé de leurs organismes gouvernementaux 
donneront accès aux renseignements et aux données techniques qui ont déj 
être obtenus ou qui pourront être obtenus au cours de l'enquête. 

Les deux Gouvernements sont convenus qu'après la présentation du -46 
de la Commission, ils examineront la possibilité d'étudier d'autres mesurej 
pourraient aider à résoudre le problème, y compris l'extension du mandat a u  

La Commission devra présenter son rapport aux deux gouvernements 
que possible. 

66 / AFFAIRES- EXTÉRIEURES 

aux suri 

e 

d 

er 
au 

CE 

au 

les 

pa, 

ou: 

ffic 
2rn 

col 
mi 
mi 

nte 



nsulat général du Canada à Bordeaux 
rêt pü  
lacs, 
ides mure 14 décembre 1964, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, Phono- 

la flue 
avant  

cette occasion, M. Martin a offert une réception à laquelle assistait le tout un ni\I 
aux, suivie d'un déjeuner intime, offert par le président Chaban-Delmas, 

Lux les salons de l'hôtel de ville de Bordeaux. st n--  
u cours de cette réception, M. Martin a prononcé un discours dont voici les 
paux passages: 
ous voici, Français et Canadiens, réunis aujourd'hui à Bordeaux pour ou-
)fficiellement le consulat général du Canada. C'est la première fois que le 
2rnement canadien ouvre une mission en France en dehors de Paris, où il 
coutume jusqu'ici de transiger toutes ses affaires par l'intermédiaire unique 
mission qu'il y entretient depuis plus de quarante ans. Cette ouverture d'un 
brie poste officiel sur le sol de la République française, qui sera suivie dès 

ur lep,r,-
intemps prochain de l'ouverture d'un troisième poste, le consulat général 
- ada à Marseille, s'inscrit dans le cadre d'un programme de resserrement 

tres Ira 
'ations qui existent traditionnellement entre nos deux pays et que nos deux 

aux pain éprouvent le besoin d'intensifier à cette heure où ils connaissent tous deux 
vorable," 

 n difiza ,or 
nouveau qu'ils désirent partager plus étroitement. Ce programme de res-

o 	i _ 
ent de nos relations est souhaité par nos deux gouvernements et donne 

k prote' 
I*- quant au Canada, aux intentions dont se firent part le général de Gaulle et 

ux pays F„ . 
fin d'oidi 

linier ministre Pearson lorsque ce dernier vint à Paris à la mi-janvier 1964. 

imlx' sekidiction du nouveau consulat 
kmar ,''nsulat général du Canada à Bordeaux aura juridiction sur environ un tiers 
entauxLl drritoire français constituant grosso modo le sud-ouest de la France, le 
ont délbstilat général à Marseille devant couvrir le sud-est, tandis que l'ambassade 

iendra son activité consulaire dans le nord du pays. Ainsi définie, la juri-
n du a  ti ,In territoriale du consulat général de Bordeaux couvrira plusieurs provinces 
mesu re1 nombreux Canadiens ont leurs origines depuis le XVIIe siècle. Nos Joli-
andat 21ur nos Saint-Onge, nos Larose, nos Lachapelle, nos Girard, nos Ladouceur, 
lents ugg Iorisset, nos Parenteau, nos Payet, nos Riopelle, nos Laplante et d'autres 

sont originaires soit de Bordeaux même soit de ses environs, comme Saint-
e ou Libourne, soit de l'île d'Oléron, de la Saintonge et surtout de la région 
ntes comme aussi de La Rochelle. 
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Il me faut cependant réserver une place d'honneur au milieu et au-des su 
tous ces noms à celui de Samuel de Champlain, fondateur de Québec, expier 
de tout l'est du Canada et, donc plus que tout autre, père de notre patrie, n 
Saintonge dans le village de Brouage. 

C'est donc à notre consulat de Bordeaux que nous allons confier le scur 
de Samuel de Champlain pour l'entretenir et l'honorer comme il se doit, 
la collaboration de notre ambassade, chaque fois qu'il le faudra. Pour cette t 
éminente et pour toutes les autres qu'impliquera la décentralisation de no,re 
tivité culturelle et administrative grâce à la création du consulat de Bor le 
nous pouvions difficilement trouver un homme mieux qualifié que M. Rd 
Choquette, qui ressemble à Samuel de Champlain en ceci qu'il est né lu a 
en dehors du Canada, mais pour y venir passer le meilleur de sa vie et y 
penser le meilleur de son énergie, de son talent et de son génie d'écrivain e 
poète. Auteur de La Suite Marine, M. Choquette était tout désigné pou 

A la réception offerte par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. 
Martin, lors de l'ouverture du nouveau consulat général du Canada à Bordeaux, en cr 
(de gauche à droite) M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationa e 
çaise et maire adjoint de Bordeaux; M. Martin; M. Robert Choquette, consul gén;r6 

Canada à Bordeaux; Al. Gabriel Delaunay, préfet de l'Aquitaine et du département 
Gironde. 

68 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



1 général du Canada dans ce grand port qu'est Bordeaux depuis des siècles 
siècles, jusqu'à ces temps reculés où l'Aquitaine était anglaise et faisait du 

)ire de la France actuelle un territoire qui avait deux langues et deux cul-
:)rincipales comme nous, au Canada d'aujourd'hui, avons deux langues et 
c.ultures principales. 
erdeaux, sur la Garonne, c'est un peu comme Montréal ou Québec sur le 
Laurent où la France a déjà des consulats généraux. Les ports nous four-
.t l'occasion de créer des contacts nouveaux, à chaque départ pour l'étranger 

I chaque arrivée dont ils sont les témoins. Aujourd'hui Bordeaux. Demain 
Le Canada en ouvrant des consulats généraux entend y être présent, 

à Paris, pour y capter l'écho et le rayonnement de la parole de la France 
.r y apporter l'écho et le rayonnement naissant de notre parole à nous que 

-..tux sut accueillir en 1962 à l'occasion de l'Exposition d'art canadien, qui 
organisée avec le succès que l'on sait. 
r, monsieur le président, c'est grâce à vous, à la collaboration de vos ser-
et, en un mot, sous votre égide que cette exposition eut alors le retentisse-
qu'elle eut. Quel meilleur augure pourrais-je alors souhaiter pour l'avenir 
succès des travaux de notre consulat que votre présence ici aujourd'hui à 
'sion de son ouverture. Car c'est en quelque sorte sous votre égide que M. 
7t Choquette et son équipe déploieront leur activité. Fort de votre appui et 
onnes relations qui existent entre nos deux pays, je crois que nous pouvons 
_bous réjouir d'avance de ce qui s'écrira dans ce chapitre bordelais de notre 
re et, qui sait, peut-être aussi de votre histoire. 
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Le Canada et la -situation internationale

EXTRAITS D'UNE INTERVIEW DONNÉE LE 23 DÉCEMBRE PAR LE SECRÉ

D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES, M. PAUL MARTIN, À M. JEAN•P

TAINTURIER, DU JOURNAL LE DEVOIR, DE MONTRÉAL.

Question (1):

Quelles sont les idées directrices de la diplomatie canadienne?

Réponse:

Le Canada est une puissance moyenne dotée d'une diplomatie active de
sance moyenne à l'époque de l'interdépendance. Y a-t-il contradiction'entre
cent que nous mettons sur la recherche du désarmement et notre participa
une alliance défensive, entre notre appartenance à l'Amérique et nos licns
ciaux avec l'Europe ou bien encore entre notre attachement à l'endroit
Commonwealth en évolution et notre appui sans réserve aux Nations Uai
ne le crois pas. S'il y a un paradoxe c'est celui de l'époque où nous vivo
nous impose ou nous permet une diplomatie d'équilibre.

La force et la masse du Canada ne menacent personne. Par suite, soi
internationale ne donne pas prise au soupçon, ne provoque aucune craintc il

mination. Mais le Canada n'est pas non plus si petit ou si faible économi.c,uetpr,

qu'il soit incapable d'exercer une influence concrète dans le monde. Sor
de vie élevé lui donne les moyens d'une politique pondérée. Notre activité
merciale intense nous permet d'ouvrir toutes grandes des fenêtres sur le m
Ces ouvertures sur le monde, que nous impose notre vocation commercia`e,
amènent à poursuivre une politique d'intérêt général à partir de nos intér:ts
pres. C'est ce que nous faisons, tout d'abord aux Nations Unies. Libre et ca
d'assumer des responsabilités internationales, le Canada joue un rôle de pr
plan pour le renforcement de l'autorité de cette institution mondiale. ^'o

avez des exemples dans notre rôle à Chypre, à Suez, au Congo et ailleu-s

paix est en danger.

Comme autres caractéristiques de notre politique étrangère, je mentiorneo,
coordination étroite entre les facteurs de défense et les facteurs de politiq ie ,
rieure selon les principes énoncés dans le Livre blanc sur la défense et, bie
tendu, une importance croissante accordée à l'aide extérieure. Nos lien5 'i
ou en voie de développement avec les États-Unis, le Commonwealth, la co
nauté des pays de langue française et les pays d'Amérique latine, occupcnt
cun à sa façon une place importante dans l'élaboration de notre diplomati -..

Peut-être devrais-je terminer en vous rappelant qu'une diplomatie d-n
tique doit être une diplomatie ouverte, c'est-à-dire intelligible à tous. Mai
diplomatie efficace doit aussi savoir être discrète. La diplomatie canadic n

pond, je crois, à ces deux impératifs.
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? ben (2): 
elle attitude et quelle position seront prises à l'égard de la Chine populaire 
Ts de l'Assemblée générale des Nations Unies? 

,,,,poise: 
ECRE.11- * est difficile de prédire quelle sera la position du Canada sur le problème 
e..AN-Pda Pline communiste aux Nations Unies alors que nous ne savons pas encore 

nent quelle situation nous devrons alors affronter. Vous le savez sans 
le Cambodge, appuyé par un certain nombre d'autres États membres, a 
é un point à l'ordre du jour sur la représentation de la Chine. Il est peu 
le que ce point soit étudié avant le mois de février 1965. Nous ne savons 
core quel genre de résolution les Cambodgiens présenteront. L'an dernier 

- 
_ is ils se sont faits les co-parrains d'une résolution qui réclamait l'expulsion 

tive  le  I-1-résentants du Gouvernement nationaliste chinois et leur remplacement par 
n entreLarésentants de la Chine communiste. Le Canada n'a pas appuyé une telle 
ilieilnitiln au problème chinois par le passé, et je n'ai aucune raison de croire qu'il 
DS lien"Ira sa position à la session en cours. 
endn 'it knius ne savons pas encore si l'Assemblée sera saisie d'autres propositions à 
as Ulki-nt. Si toutefois il en est d'autres, elles porteront probablement sur le pro- 
's vh ellg-1  permanent du statut de Formose et sur le fait que l'Assemblée générale 

s le droit, par une mesure sur un problème de représentation, de porter 
e, so i juct ce au statut international d'un membre qui est déjà représenté aux Nations 
raintc n'el Le Gouvernement canadien tient à ce que l'on progresse vers une solution 
lomi(tle` r blème de la représentation de la Chine et de la question plus vaste encore 
. 

 

SOI; 'a mission de la Chine continentale au sein de la communauté internationale. 
activi:é p sitions tranchées des principales parties intéressées peuvent cependant en-
ur le in  er un tel progrès. Nous devons toujours nous rappeler les effets que pourrait 
iercia e, e qui se passe aux Nations Unies sur la difficile situation politique et mili-
intér hs _ u Sud-Est asiatique. Ces divers éléments prendront une importance con-

Te et Ca a le lorsqu'il s'agira de déterminer la position du Canada sur ce point à la 
e de pr e vième session de l'Assemblée générale. 
ale. Voisu n (3): 	 , 
ailleu -s e pense le Gouvernement canadien de la dégradation de la situation au 

etnam, et quelle est sa politique pour le Sud-Est asiatique? 
ntior ne yy e.. 
olitiq le c me je l'ai fait observer récemment en plusieurs occasions, la situation au 
c et, bie,n donne lieu à de graves préoccupations, sous le rapport non seulement 
; hem; é' • cuités et des souffrances que l'agression communiste a imposées au peuple 
h, la co e pays malheureux, mais aussi des répercussions de cette situation sur la 
)ccupent e la sécurité dans le Sud-Est asiatique. Toutes les preuves dont nous dis-
omatiz. n nous amènent inévitablement à conclure que la raison fondamentale de 
die de' stabilité, tant militaire que politique, est le fait que le Vietnam du Nord 
us. Mai- é 

dil 

rminé à s'ingérer dans les affaires du Vietnam du Sud en soutenant les 
madic o /11 du Vietcong dans leurs tentatives de subversion, de terrorisme, de sabo- 
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tage et de meurtres, et en fournissant une direction et du matériel à la ré
armée dans le Vietnam du Sud.

Devant cette politique hostile qui émane d'Hanoï, le Vietnam du Sud
çant le droit légitime d'auto-défense qui appartient à tout État, a sollicité
aide militaire de l'étranger; cette assistance lui a été fournie par un certain %
de pays, parmi lesquels les États-Unis viennent au premier rang. On a claire
fait comprendre qu'il s'agit d'une aide temporaire, qui se terminera éventuelle
si le Vietnam du Nord décide d'abandonner ses activités d'agression.

Le Canada n'a pas octroyé d'aide militaire au Vietnam du Sud; l'intérê
nous prenons à la situation dans ce pays est motivé par le fait que nous :o
membre de la Commission internationale qui a été instituée par la Confé
de Genève de 1954 afin de contrôler la mise en oeuvre de l'Accord de ces
feu. Au sein de la Commission, nos représentants déploient tous leurs effort

que cet organisme exerce ses fonctions de surveillance d'une manière aufsi

forme que possible à l'objectif originel. Dans la mesure où ces efforts sont

trariés soit par les deux autres membres de la Commission, soit par l'un
l'autre des parties contractantes à l'Accord de cessez-le-feu, nous avons l'irte
de montrer où se situe la cause des échecs auxquels nous serons peut-êtce

traints de nous soumettre.
La question d'une nouvelle conférence internationale qui serait corv

afin de régler le problème du Vietnam a donné lieu à de nombreuses discii
Bien qu'à mon avis une conférence de ce genre puisse se révéler indispens

à un certain stade, pour l'élaboration d'un règlement plus durable, je suit; i

tain des résultats qui pourraient en découler présentement. J'ai du mal ^
que les communistes observeraient un nouvel accord sur le Vietnam plu;
n'ont observé leurs autres engagements internationaux, à moins qu'un tel a
ne place tout le pays sous une domination communiste - éventualité qui,

suis sûr, ne plairait ni au peuple canadien ni au peuple du Sud-Vietnam
condition indispensable de la paix et d'une solution durable de ces problè:n
que les communistes abandonnent l'agression en tant que moyen de réaliser
objectifs. Tant qu'Hanoï ne prendra aucune décision à cet effet, la situa:io
Vietnam continuera de porter le germe d'un grave danger.

Question (4):

La crise de l'Alliance atlantique a été l'objet de récentes conférence;

nationales. Comment Ottawa analyse-t-il cette crise? La France est-elle à l'o

des divergences actuelles?

Réponse:

Il n'y a pas de crise au sein de l'OTAN. Ceci n'est pas ma réponse oe

nelle à votre question. C'est celle qui ressort clairement de la réunion' mini^^té

de l'OTAN qui a eu lieu la semaine dernière à Paris. Il ne s'agit donc pas d

lyser les éléments d'une crise mais de comprendre une évolution complex
suis reparti de Paris convaincu qu'aucun des membres de l'Alliance ne ch-,r
l'affaiblir et qu'à travers des options ou des positions diverses l'OTAN a
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is  de plus à trouver un commun dénominateur à chacun des problèmes qui 
pent. 
ssurément, il y a eu en Europe comme dans le monde entier des événements 
grande portée qui présentent pour l'Alliance des problèmes sérieux d'adap-
Mais au Canada nous ne trouvons rien de surprenant ni de nécessairement 
ageant là-dedans. L'OTAN a été établie il y a quinze ans; il est donc bien 
que nous nous trouvions aujourd'hui devant des problèmes qui n'exis-

pas en 1949. 
e but du Canada est d'assurer que l'Alliance puisse faire face franchement 
problèmes et les traiter d'une façon qui empêche une crise d'éclater. Nous 

Dns que ce double objectif peut être atteint parce que nous n'avons aucun 
que les buts fondamentaux liant les membres de l'Alliance sont les mêmes 

rd'hui qu'hier. Pour cette raison, nous avons recommandé que le Conseil 
)TAN soit saisi de la question des problèmes nucléaires de l'Alliance. Cet 
cn a déjà commencé et il doit se poursuivre. 
n m'a demandé récemment si nous acceptions l'idée que l'Alliance doive 
zr sur deux piliers, l'un américain, l'autre européen. Les puissances conti-
les ont eu tendance dans l'histoire à regarder la mer comme une chose qui 
et les puissances maritimes comme un trait d'union. Le Canada n'est à 

ement parler ni une puissance continentale ni une puissance maritime, mais 
sommes liés par notre histoire franco-britannique qui nous fait attacher le 
rand prix à nos rapports transatlantiques. Sinon, le Canada ne serait qu'un 

'dice des États-Unis. 
ais indépendamment du point de vue canadien je crois que l'idée des deux 
pourrait nous mettre sur une mauvaise piste. Il est bien possible que dans 
aine de la politique économique, l'Europe et l'Amérique du Nord puissent 

à un certain point négocier avantageusement des questions de tarifs comme 
e cas dans le "Kennedy Round". Par contre, je me demande comment cette 
es deux piliers peut s'appliquer à l'Occident, dans le domaine de la défense, 
e concept correspond aux réalités militaires actuelles, même du point de vue 
urope. 
ion (5): 

M.L.F. est-elle une solution aux problèmes défensifs de l'OTAN? Quelle 
position du Canada sur l'aménagement des forces nucléaires au sein de 
N? 

Canada n'a pas participé aux discussions techniques et préliminaires sur 
L.F. mais nous ne sommes pas opposés à ce que d'autres membres de l'Al-
en discutent entre eux. Comme j'ai déjà eu l'occasion de le dire, nous ne 

as pas que les propositions relatives à la création d'une force multilatérale, 
isolément, soient de nature à régler l'ensemble de ce problème. Nous esti-
que les arrangements auxquels on pourrait éventuellement aboutir devraient 
iscutés au moment opportun au sein de l'OTAN et aussi qu'ils devraient 
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correspondre autant que possible aux intérêts de tous les membres de l'AIE 
et tenir compte des répercussions probables qu'ils peuvent entraîner en E 
et dans le monde. Nous serions évidemment défavorables à toute dissén 
des armes nucléaires. Il n'en est heureusement pas question. Ces consid3r,  
figurent parmi les principes qui guideront le Gouvernement canadien d 
examen en cours des propositions récemment formulées par la Grande-Bre 
Le problème de l'aménagement des forces nucléaires de l'Alliance est, comme 
le savez, complexe et très important. 11 doit à cause de cela être abordé si.n 
cipitation. 

Nous serions inquiets de toute décision ou accord qui pourrait avoir peu 
de diviser l'Alliance. Il est évident qu'une telle éventualité est moins pro) 
tous les membres de l'Alliance ont l'occasion de se prononcer. Nous aven 
géré, de plus, qu'il serait préférable d'étudier la possibilité d'une plus large 
ticipation à la direction militaire de l'Alliance en développant les procédur 
existent déjà dans le cadre de l'OTAN. 
Question (6): 

Comment le Canada conçoit-il une force internationale permanente de 
de (ou au service de) l'ONU? 
Réponse: 

Le Canada a appuyé en plusieurs occasions l'idée d'une force intern at 
permanente de paix sous l'égide des Nations Unies. Il se rend toutefois c 
que les projets d'établissement de forces de paix de l'ONU qui furent C311 

San-Francisco en 1945 ont échoué à cause du désaccord des grandes pui3s 
Le Canada sait aussi que les projets envisagés en ce sens dans les dernières é 
d'un accord de désarmement sont loin d'être réalisés. 

En l'absence de tels choix, le Canada estime que le meilleur moyen d'ar 
dans cette voie est d'obtenir que les membres des Nations Unies s'entendent s 
arrangements spéciaux pour le maintien de la paix. De tels arrangements 
raient comprendre la formation d'unités nationales de réserve pour le service de 
tions Unies et la création d'un personnel de planification composés d'experts 
taires au Secrétariat des Nations Unies. En outre, le premier ministre a 3r 
qu'un certain nombre de puissances moyennes élaborent un arrangement d ar 
visant à établir une force internationale de paix à laquelle les Nations Unies lu 
recours au besoin. Il n'a pas été possible de mettre cette idée en œuvre ra 
Canada a, de fait, convoqué à Ottawa au mois de novembre une réunion c 
pays expérimentés en maintien de la paix ont pu s'entretenir des problèif es 
taires en jeu sur le plan pratique. Nous souhaitons que cette réunion con ri 
l'amélioration des arrangements pour le maintien de la paix à l'avenir. 
Question (7): 

Comment régler le problème financier de l'ONU tout en respectant l'ai tic 
de la Charte? 
Réponse: 

Ce qui est en jeu, c'est la responsabilité collective des États membres 
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'éraflons de maintien de la paix entreprises par les Nations Unies. Le plus 
nombre des États membres sont d'avis, comme le Canada, que les frais de 
en de la paix doivent être assumés par les Nations Unies en conformité de 
Icipe, et que la répartition qu'en opère l'Assemblée présente pour les mem-

n caractère obligatoire. Quelques gouvernements, en particulier celui de 
3 et celui de la France, ne partagent pas ce point de vue, en ce qui con-
ant le principe que la loi. 

1. affrontement sur cette question entraînerait pour l'Organisation des Na-
Jnies les plus graves conséquences, quel que soit le succès d'une tentative 
cation de l'article 19 de la Charte. Aussi me paraît-il indispensable de 
cher toutes les possibilités d'accommodement, ce qui nécessite de la part 
téressés une certaine disposition à faire des concessions. On a déjà gagné 
sps pour négocier grâce à l'adoption par l'Assemblée d'une procédure d'u-
té, et nous comptons sur une discussion plus large au sein du Groupe de 
des Vingt et Un, dont le Canada fait partie. 
bjectif recherché par le Canada dans cette discussion se définit en peu de 
accommodement et non pas capitulation. J'entretiens l'espoir qu'il sera pos-
e mettre au point une solution qui ne compromette ni l'applicabilité de l'ar-
9, ni l'idée générale de la responsabilité collective des membres à l'égard 
reprises des Nations Unies, ni les pouvoirs résiduaires de l'Assemblée gé-
Ainsi que je l'ai exposé le 8 décembre à l'Assemblée générale, le point 
du Canada consiste en ce que le principe du partage de la responsabilité 

re à la base de tout accord auquel on parviendra, et en ce que la respon-
des frais de maintien de la paix doit être partagée par tous les États 

es et non pas laissée à quelques-uns seulement. 
on (8): 
elle est la position du Canada aux négociations Kennedy de Genève? 
se: 
s le début, le Gouvernement canadien a donné tout son appui à ces négo-
s organisées sous l'égide de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
:rce et qui promettent d'être les plus ambitieuses jamais entreprises entre 
3mmerçants du monde. Dans les premières semaines de 1964, le Gouverne-

créé le Comité canadien des tarifs douaniers et du commerce, qui groupe 
uts fonctionnaires sous la présidence de M. N. A. Robertson, ancien sous-
ire d'État aux Affaires extérieures, et a reçu mandat de consulter les in-
s canadiennes et les autres parties intéressées en vue des négociations Ken-
Au cours de l'été, cet organisme a reçu des mémoires de la part d'un grand 
e de groupements de toutes les parties du pays, dont plusieurs ont aussi 
té des exposés à Ottawa de vive voix, ce qui a aidé le comité à formuler 
ommandations au gouvernement. 
Canada a pris une part active aux préparatifs des négociations Kennedy, 
poursuivent à Genève et ailleurs depuis un an et demi. Les négociations 
ment dites ont commencé le 16 novembre lorsque ont été déposées à Ge- 
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nève des listes de marchandises devant faire l'objet d'exceptions à la dit ", ;''.. lue  , 
générale de 50 p. 100 des tarifs douaniers, ou encore, dans le cas du C i. pave 

 notamment, des "listes d'offres" de réductions tarifaires éventuelles. Le C ' :on  ( 
se fait représenter à Genève par une forte équipe que dirige M. Robertson. . proi 
comprend .  des représentants des divers ministères intéressés. Il est encore nada  
coup trop tôt pour hasarder des conjectures sur les résultats des négociation ,, Ise:  

- celles-ci seront nécessairement longues et difficiles. Nous sommes heureux, 	Opér 
fois, de pouvoir rencontrer à la table des négociations nos principaux parte l 	, 
commerciaux: États-Unis, Grande-Bretagne, Communauté économique .'. i vité5, 
péenne, Japon et autres, en vue de réduire les restrictions qui frappent le; é 1 e aesui 

 ges commerciaux et de faciliter à nos marchandises l'accès des marchés &r, : ), tot 
Le gouvernement est convaincu que c'est seulement par l'accroissement cl L.  , se. ei 

 portations que nous pourrons développer notre production industrielle auta 1 -, u tion 
 le faut pour fournir des emplois à notre population grandissante. Ce t'e,  J pou 

seulement le commerce des produits industriels, naturellement, qui nous L it • vern 
mais aussi l'accès de nos denrées et de nos matières premières industrielle '.. -les / 
marchés étrangers, qu'amélioreraient une réduction des tarifs douaniers eL I ' me  / 
sement des autres obstacles s'opposant aux échanges. Enfin, nous souhaitce,P : que 

 ment que les négociations Kennedy fournissent l'occasion aux pays en v111- joué 
développement de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique latine d'accroître les ' ID ce et 
lices de leur commerce extérieur et d'activer le développement économique Can 
ils ont un besoin vital. Nous avons bon espoir que ces objectifs seront ate . ■ .,e, 
cours des mois prochains. 	 art 3 et 1 
Question (9): 	 i 1 -ona, 

Quel a été le rôle d'Ottawa dans la conclusion de l'accord culturel et Uc . a , p ri 
Paris-Québec; et dans l'accord sur le statut de la délégation du Québec à • de 
Réponse: 1 iissi 

Pour ce qui est de la première partie de votre question, il s'agit là d . unt 1 i ndai 
tière qui est en cours d'examen et au sujet de laquelle nous sommes, dep ais 1:. à la 
que temps, en rapport avec les autorités provinciales de Québec et avec le 1 inni 
vemement français. J'espère être bientôt en mesure d'annoncer un h us. Le 
aboutissement. Lors de ma dernière rencontre avec M. Couve de Murville 
décembre, nous avons tous deux en effet exprimé le désir de voir s'intensi 
échanges culturels entre la France et le Canada. Dans ce but nous avons 
d'entamer prochainement des négociations pour la conclusion d'un acccrd 

dans ce domaine lequel, j'en suis convaincu, ne pourra que bénéficier à l'un 
du pays. 

Pour ce qui est du statut de la délégation du Québec, M. Couve de M 
et moi-même nous sommes tous deux félicités de ce que nos Gouvemern 
soient mis d'accord pour que la délégation générale du Québec à Paris jauiI es 
privilèges et d'immunités comparables à ceux qui sont accordés aux ger le 
provinces canadiennes à Londres. 

J'ai tenu à remercier le Gouvernement français de cette mesure qti 
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ir à^ re à la délégation générale du Québec à Paris de jouer pleinement son

u C l'avenir.
e C es (10):
son problème chypriote est-il en voie de règlement? Quelle est la participation

:ore Ct(3da aux opérations de paix dans l'île? Quelle solution prône Ottawa?

inique Canada a maintenant environ 1,150 officiers et soldats à Chypre. Le con-

atio

-u°, -pération de maintien de la paix des Nations Unies à Chypre a considé-
)a, te lè ^ent amélioré la situation dans l'île ces derniers mois. La tension entre les

que ivités chypriote grecque et chypriote turque s'est atténuée, et dans une cer-

le> é- e nysure les conditions sont redevenues plus normales.
é`r ,, toutefois, que la situation à Chypre reste virtuellement explosive, le Con-

nt d sécurité des Nations Unies a décidé, le 18 décembre, qu'il n'y avait pas

iutan t:tion de rechange praticable au prolongement du mandat de la Force de

; r:'e pour un autre trimestre. Comme je l'ai dit à la Chambre le même matin,

s i.it vernement canadien a décidé d'accéder à une demande du secrétaire gé-

trielle des Nations Unies en consentant à maintenir sa participation à la Force

e_ 1 .3ne période supplémentaire de trois mois. C'est là une autre preuve de

aitc,ns que donne le Canada à l'activité de maintien de la paix de l'ONU. Nous

en v{ joué un rôle actif dans les négociations qui ont mené à l'établissement de

re les ô ce et nous en avons contribué et financé le plus fort contingent.

: are e: canadien, qui comprend maintenant le premier bataillon des Canadian

s et le premier escadron de reconnaissance du régiment de cavalerie Lord

ona, est déployé le long de la route stratégique de Kyrenia. Le Lord Strath-

et tcc1 pris charge des convois qui empruntent cette route et il veille aussi sur

)ec à 1 ^ie Kyrenia et la zone de Saint-Hilarion. Jusqu'au début de décembre, il

ission de patrouiller la "Ligne Verte" à Nicosie; les contingents norvégiens

à d'un :ndais ont remplacé l'escadron canadien dans ce rôle et ce dernier s'est vu

dep sis '_i la place une mission dans le secteur occidental de la zone de Nicosie.

vec le ümandant et le personnel de l'état-major de la zone de Nicosie sont cana-

un b a s : l,e Canada enfin a détaché bon nombre de ses militaires auprès du grand

urville rti r général des Nations Unies à Chypre.

ntensi Bi ::i que la situation se soit améliorée dans l'île, on ne s'est pas encore en-

rvons u^ur une solution aux divergences d'opinions sur l'avenir de Chypre qui con-
acccrd e : de diviser la Grèce et la Turquie ainsi que les collectivités chypriote

à l'i-n e et chypriote turque. Ces Aivergences entre la Grèce et la Turquie, deux

u sein de l'OTAN, sont l'objet du souci constant du Canada et des autres

; de Ni es de l'Alliance. Ce problème a été examiné à la récente réunion ministé-

erne_ne é Paris, où j'ai fait appel au sens des responsabilités des deux gouvernements
ris joui es ii engagés à faire tout leur possible pour exercer une influence modératrice

x agc^n le deux collectivités de Chypre.
Gouvernement canadien a adopté le principe de ne pas se prononcer sur

e qLi 1qu[stions fondamentales en jeu dans le différend de Chypre parce qu'il ira-
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porte que nous conservions notre réputation actuelle de stricte impartiali 
cette question. A moins de maintenir cette réputation, le Canada pourra di 
ment continuer à jouer un rôle utile dans la Force de l'ONU. Cela ne s 
pas, il va sans dire, que le Gouvernement se désintéresse du fait que le cldf, 
persiste, et des effets qu'il exerce à Chypre et sur les rapports entre dev x 
de l'OTAN. Nous croyons toutefois que le meilleur moyen de nous rendr e 
est de continuer à donner notre plein appui au maintien de la paix par les N 
Unies et aux tentatives de médiation à Chypre. 
Question (11): 

La politique étrangère d'un pays peut-elle avoir une influence sur les p 
mes nationaux de ce pays? 
Réponse: 

L'influence des réalités de la vie canadienne sur notre diplomatie et ce 
notre diplomatie sur nos problèmes internes sont évidemment étroitement 
Une politique étrangère qui, comme la nôtre, jouit de l'appui de la grade 
jorité de la population est en elle-même un facteur d'unité. Dans l'ordre é 
mique elle est un facteur évident de prospérité, dans l'ordre des relations  
relies une source d'enrichissement et d'influence réciproque. Je crois, par ex 
que la politique canadienne à l'endroit du Commonwealth, d'une part, et ces 
francophones, d'autre part, qui dans les deux cas cherchent un resserren  et  

liens existants, joue un rôle important et positif dans l'équilibre interne du C 
ria 

Question (12): 
Ottawa pense-t-il que le Canada a un rôle particulier à jouer sur l'échi 

international en tant qu'une des premières "puissances secondaires"? 
Réponse: 

Sûrement, et je crois avoir déjà expliqué pourquoi et comment. Il n'y 
cependant de niche spéciale réservée pour nous dans le temple de l'histoire 
grandes puissances occupent l'avant-scène. Les moyennes et les petites 
pour la plupart jouer un rôle qui dépasse leurs frontières. Nous disposcns 
capital d'amitié, d'affinités, de liens pratiques, d'actions désintéressées — ce 
peut appeler une excellente réputation — que nous avons accumulé au co 
ans. Notre action internationale portera dans la mesure où nous saurons 
témoins et des interprètes valables de réalités internationales qui transce 
notre situation particulière. Je pense que nous devons poursuivre notre tâche 
impatience mais avec vigueur. 
Question (13): 

Quelle est la politique actuelle du Canada vis-à-vis de l'Organisatio 
États Américains? 
Réponse: 

La politique actuelle du Gouvernement canadien demeure celle que j'ai 
cée à maintes reprises à la Chambre des communes. Le Gouvernement car 
s'intéresse vivement aux travaux de l'Organisation des États Américairs 
déjà membre de trois de ses agences: le Bureau interaméricain de la radie, 1 
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craméricain de statistique et l'Institut panaméricain de géographie et d'his-
Le Canada continue de suivre attentivement les problèmes de l'OEA en 
ant des observateurs à certaines réunions de ses agences. Au début de ce 
e Gouvernement canadien, marquant ainsi son intérêt accru dans les affaires 
émisphère, a signé un accord avec la Banque interaméricaine pour le dé-
ement par lequel le Canada s'est engagé à mettre une somme de 10 millions 
lars à la disposition de cette institution pour le financement de projets d'aide 

domaines économique, éducatif et technique. 
ce qui concerne l'entrée du Canada dans POEA, je crois qu'il faut laisser 

.ps faire son oeuvre. L'opinion canadienne s'intéresse de plus en plus à 
:igue latine. Cependant, à mon avis, il ne faut pas attacher une importance 
urée à l'aspect formel de nos relations avec les États américains, alors que 

an concret nous avons, en plus des liens déjà indiqués, des relations diplo-
es avec tous les pays de l'OEA et, par là, l'occasion d'un constant échange 
3 sur toute question d'intérêt commun. 
on (14): 
cl est l'état actuel des relations du Canada avec les États-Unis et quelle 

té l'évolution au cours des douze derniers mois? 

ce qui concerne les rapports du Canada avec les autres pays, c'est avec 
ts-Unis qu'ils sont le plus importants, et le plus difficiles aussi, à cause du 
nombre de domaines dans lesquels ils s'exercent. Dans les contestations qui 
t s'élever entre nos deux pays le rôle du gouvernement consiste, à notre 
établir une atmosphère, des conditions, dans lesquelles la consultation et 

,ération soient possibles à tous les échelons, gouvernementaux ou non gou-
ientaux, dans le respect mutuel des droits et intérêts de l'autre partie. Parce 
us n'avons jamais perdu de vue cet objectif, il s'est accompli des progrès 
es secteurs qui paraissaient encore très critiques l'année dernière. La navi-
sur les Grands lacs, par exemple, qui était désorganisée, se fait de nou-
brement. Les négociations relatives au Traité du Columbia, qui se trou-
au point mort, ont été reprises, et l'on est à la veille de commencer de 
ravaux qui fourniront aux deux pays les avantages découlant d'énormes 

és nouvelles d'énergie hydro-électrique, en même temps qu'une meilleure 
tion des inondations dans une région où les crues sont particulièrement 

-Itrices, comme on l'a vu ces jours-ci. Dans le secteur général de l'énergie 
icité, pétrole, gaz naturel, etc.), nous ne cessons d'étudier de nouvelles 
lités de coopération. Nous nous livrons d'autre part intensivement à l'exa-
es principes dont pourraient s'inspirer les relations entre nos deux pays 
plan économique comme sur les autres plans. 
r l'intermédiaire de la Commission mixte internationale, le Canada et les 
nis viennent d'entreprendre une enquête sur le problème des niveaux des 
lacs, qui présente pour les deux pays une importance vitale.  
après l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel, des questions contro- 
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versées relatives à l'armement nucléaire ont été réglées, ce qui a facilité h. 
ration en matière de défense de l'Amérique du Nord. Ces questions ont ét 
sées en revue à la réunion du Comité ministériel canado-américain de d 
commune, qui a eu lieu à Washington en juin 1964. 

Il y a eu au cours de l'année de nombreuses consultations entre le pr 
et le premier ministre, entre M. Rusk et moi, ainsi qu'à d'autres échelons, au 
de divers problèmes mondiaux. Nous ne sommes pas toujours tombés d'a 
mais nous avons toujours tâché de comprendre le point de vue de l'autre. 

En somme, nos pays se montrent tous deux capables d'affronter lews 
blèmes d'une manière adulte et raisonnable, ce qui est de bon augure pour l'a 
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'Le 11 novembre 1964, M. Richard P. Bower (à gauche) a présenté ses lettres 
au président de la République de Corée, M. Park Chung Hee, à titre de premier ar 
deur du Canada dans ce pays. M. Bower est aussi accrédité comme ambassadeur ni 
Le 21 décembre, la Corée a ouvert une ambassade à Ottawa; depuis le mois t'e 
1963, l'observateur permanent de la République de Corée aux Nations Unies est ac 
comme ambassadeur au Canada. 

80 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



CONFÉRENCES PROCHAINES

ce du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement: Genève; prorogée le 17
-1-
:e.mbre.

d'administration de l'OIT et de ses comités, 161' session: Genève, 15 février au 15

s 1965.

sion des droits de l'homme des Nations Unies: Genève, 22 mars au 15 avril 1965.

ministérielle de l'OTAN: Londres, 11 au 13 mai 1965.

sce internationale du Travail, 49` session: Genève, 2 au 24 juin 1965.

anaméricain de géographie et d'histoire, 8' assemblée générale: Guatemala, 25 juin

10 juillet 1965.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. R. Plourde, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du C 
Bordeaux, à compter de décembre 1964;  

M. J. Chapdelaine a démissionné le 19 décembre 1964 de son poste à l'ambassade 
nada au Caire, en République arabe unie. 

M" N. M. Thain a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 23 décenrire 

M. H. L. Weidman, de l'École nationale d'administration à Paris, est affecté à l'a 
tration centrale à compter de janvier 1965. 

M. W. C. Wilkinson, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Ca 
Tokyo, à compter de janvier 1965. 

M. C. O. Spencer, de l'ambassade du Canada à Tokyo, est affecté à l'administntio 
traie. Il a quitté Tokyo le 1" janvier 1965. 

M. J. R. Morden, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du C 
à Karachi, à compter de janvier 1965. 

M. D. N. Comett, du haut-commissariat du Canada à Accra, est affecté à l'admini 
centrale à compter de janvier 1965. 

M. J. C. Langley, de la délégation du Canada auprès de l'OCDE, est affecté à ''a 
tration centrale. Il a quitté Paris le 4 janvier 1965. 

M. J.-G.-A. Couvrette, de l'administration centrale, est affecté au haut-commis; 
Canada à Lagos, à compter du 23 janvier 1965. 

/4.1 11 ° E.  Jar-vis, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à T 
à compter du 29 janvier 1965. 
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LES TRAITÉS 

Faits courants 

raux 

ais d'Amérique 
de . ■ c de Notes entre k Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis 

d tmérique prorogeant pour l'hiver 1964-1965 les dispositions de l'Accord du 6 mars 
1964 relatif à l'utilisation et l'entretien durant l'hiver de secteurs de la route de 

'ire • 	Haines en Colombie-Britannique et en Territoire du Yukon. 
l'a 	 Ottawa, le 27 novembre 1964. 

En vigueur le 27 novembre 1964. 
entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 

Ca 	acernant les produits de l'industrie automobile. 
Signé à Johnson-City le 16 janvier 1965. 

ratio En vigueur provisoirement le 16 janvier 1965. 

du C ive ton  supplémentaire modifiant la Convention entre le Canada et la République de 
ilande pour éviter la double imposition et empêcher la fraude fiscale en matière 

d'impôt sur le revenu, signée à Ottawa le 28 mars 1959 
mini 	Helsinki, le 30 décembre 1964. 

à ''a  an e de Notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Confédé- 
r. 'on suisse relatif au renouvellement de l'Accord de coopération pour l'utilisation 

	

nis3 	
pacifique de l'énergie atomique, renouvellement censé d'être en vigueur pour une 

période de cinq années à compter du 31 juillet 1963. 
Ottawa, le 26 novembre 1964. 

	

à T 	 En vigueur le 26 novembre 1964. 

• :téraux 
ès  ,erbal portant prorogation de la déclaration concernant l'accession provisoire de 

;gentine à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
Fait à Genève le 30 octobre 1964. 

Signé par le Canada le 25 novembre 1964. 
ès ,erbal portant prorogation de la déclaration concernant l'accession provisoire de la 

lfédération suisse à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
Fait à Genève le 30 octobre 1964. 

Signé par le Canada le 25 novembre 1964. 
'erbal portant prorogation de .1a déclaration concernant l'accession provisoire de la 

R -.ublique arabe unie à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
Fait à Genève le 30 octobre 1964. 

Signé par le Canada le 25 novembre 1964. 

Publication 

des Traités 1963 N' 19. Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amé-
ae relatif à la réimposition des péages au canal de Welland. Ottawa les 19 et 20 
ombre  1963. En vigueur le 20 décembre 1963. 

des Traités 1963 N° 21. Accords entre les États parties au Traité de l'Atlantique 
rd et la République fédérale d'Allemagne relatif au statut des forces en République 
;raie d'Allemagne. Faits à Bonn le 3 août 1959. En vigueur le 1°' juillet 1963. 
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Recueil des Traités 1964 N° 1. Traité portant interdiction des essais d'armes nucléaires
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau. Fait à Moscou 12 5
1963. Signé par le Canada le 8 août 1963. En vigueur pour le Canada le 28 janvier

Recueil des Traités 1964 N° 3. Échange de Notes entre le Canada et les États-Unif d
rique relatif à l'entretien durant l'hiver du pipeline Haines-Fairbanks ainsi qu'à
sation et à l'entretien durant l'hiver de secteurs de la route de Haines. Ottawa 1(- 6
1964. En vigueur le 6 mars 1964.

Recueil des Traités 1964 N° S. Accord à long terme sur leblé entre le Canada et
publique socialiste de Tchécoslovaquie. Signé à Ottawa le 29 octobre 1963. En.
provisoirement le 29 octobre 1963. Instruments de ratification échangés à Fra
25 mars 1964. En vigueur définitivement le 25 mars 1964.
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FAIRES EXTÉRIEURES 

Sous le titre Affaires Extérieures, le ministère 
des Affaires extérieures publie chaque 

mois un compte rendu de son activité ainsi qu'une 
documentation abondante sur le rôle du Canada 

dans le domaine international. 
Cette publication peut être reproduite 

entièrement ou en partie, 
de préférence avec indication de source. 

Abonnement: $2 par année 
(étudiants: $1) franco. 

Les remises doivent être établies à l'ordre du 
Receveur général du Canada et adressées à 
l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada). 

Autorisé comme envoi postal de la deuxième classe, 
Ministère des Postes, Ottawa. 
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Le monde é n .  1965 	 ilis avons 
intenant 
Je pens 
ontinen 

EXTRAITS D'UNE ALLOCUTION DU PREMIER MINISTRE, M. L. B. PEARSON, t• I iil'alles-mêrt , 
AU CANADIAN CLUB D'OTTAWA, LE 10 FÉVRIER 1965 	 kid officiels, 

télépho 

COMMENT FAISONS-NOUS face au monde en 1965 — et, quel visage nous o ,è sation e: 
 le monde à l'heure actuelle? Un élé 
En premier lieu, nous ne pourrons guère affronter le monde si nous ne raa: mie cha 

tenons pas sur le plan national un front uni et fort, un sens de progrès et  Is  ents int 
détermination. Un Canada faible et divisé, inquiet du présent et manquant ce  ,' Quelles 
en son avenir, ne peut jouer aucun rôle valable dans les affaires inte rnational a ions coi 
Ceci n'est qu'une raison de plus pour confondre nos défaitistes et pour nous r cc; unerce 
peler que la destinée du Canada est aussi brillante que celle de tout autre pays 	t à Ger 
monde. Les étrangers en sont conscients. Nous devons l'être également, et ma dé ;  end plu 
fester notre conviction par nos paroles et nos actes. 	 o , s somn 

Nous devons donc affronter le monde en ayant confiance en nous-mêm na ' nos.  
Nous ne pourrons sans cela continuer de fournir une contribution efficace à 	ii serai 
recherche de la paix et de la sécurité, qui demeure le principal objectif de no et inancièr 
politique étrangère. 	 en etenon5 

Le pret 
Caractère de la contribution canadienne po aique él 
Quelle forme doit revêtir cette contribution? Quel est le meilleur moyen pour no a si peu 
à l'heure actuelle, de jouer sur le plan international le rôle d'une moyenne  pi1ex , irizures 
sance dont la politique ne peut contraindre qui que ce soit, mais peut influzn m. wenan 
beaucoup d'États, le rôle d'une moyenne puissance qui peut être fière de son af th Le pet 
internationale et qui possède des avantages particuliers dans le domaine de t.s,s, tels 
diplomatie et des relations internationales — ces avantages résultant de notre poé lutaient 
tion continentale et de notre position au sein du Commonwealth, de notre ré de aient 
tation de peuple qui observe fidèlement son devoir international en temps pl. :é par 
guerre et en temps de paix? Nos occasions d'agir, de même que nos obligations, à' axcepd 
trouvent accrues parce que nous avons la force économique, les ressources ma de a Méd 
rielles et les connaissances techniques suffisantes pour nous assurer une place d' ve it d'an 
importance honorable, sans que nous soyons toutefois assez puissants pour al p  none  
qui que ce soit ou dominer le mode de vie des autres. Nous avons l'équiporn M. jesté. 
américain sans la puissance américaine. Ce qui est un attrait aux yeux de be 	A la 
coup, en particulier les nouveaux États et les pays sous-développés. 	d'•iié d' 

Si nous étudions, comme nous le devons, les meilleurs moyens de partici de :c ge 
aux affaires internationales (je ne peux aborder ici qu'un ou deux aspects de ce M Mack 
participation), nous ne devons pas nous laisser trop influencer par l'expérience inl •ériale 
l'après-guerre, dont nous sommes en grande partie responsables mais qui a v. tble il 
déterminée par des conditions qui ont changé et qui changent, et dans  lesquell qu les n 
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1s avons travaillé par l'intermédiaire d'organisations internationales qu'il faut 
intenant adapter à ces changements mondiaux. 
Je pense au Commonwealth, à l'OTAN, aux Nations Unies et bien entendu à 
ontinent où les relations canado-américaines, si importantes pour nous, qui ont 

lles-mêmes élaboré une structure qui comporte, outre des comités ministériels 
officiels, des contacts personnels directs dans des réunions ou plus fréquemment 
téléphone. Je pourrais ajouter que les lignes ne sont pas fermées, que la con-

sAion est amicale et que les problèmes sont nombreux et difficiles. 
Jn élément, toutefois, de nos relations extérieures reste le même dans un 

nde changeant: l'importance que revêt pour nous le commerce et les investis-
ents internationaux. 
Quelles que soient les normes appliquées, le Canada est l'une des grandes 

al na  ions commerçantes du monde. L'intérêt que nous prenons à l'expansion du 
r coemerce mondial — et dont nous témoignons d'une manière pratique en ce mo- , 

ys 	A à Genève — n'est pas fondé seulement sur l'égoïsme matériel (aucun pays ne 
a dé erd plus que nous du commerce pour sa prospérité); il prouve également que 

s sommes convaincus de la solidarité de tous les hommes et de toutes les 
êni na 'ons. 

à 
1 

: 	il serait certes insensé de notre part de gérer nos propres affaires économiques 
no et  linancières d'une manière qui porterait préjudice aux bonnes relations que nous 

-etenons avec les autres nations commerçantes du monde. 
Le premier des groupements internationaux au moyen desquels s'exerce notre 
Lzique étrangère est le Commonwealth des Nations. Cette association ressemble 

alla si peu au Commonwealth britannique qui existait à mon entrée aux Affaires 
Piie4rieures en 1928 que la vie que je menais alors ressemble à celle que je mène 

izn ni menant! 
( fn 	Le petit groupe d'États blancs affranchis du joug colonial dont les représen- 

de 1t45 , tels les membres d'un club, réunis autour du feu au 10 de Downing Street 
;Ixiéclutaient  le vieux directeur parler du fardeau impérial et leur dire combien ils 

aient maintenant apprécier le privilège de le partager — ce groupe a été rem-
tps 'pl :é par 21 premiers ministres assis officiellement à une table de conférence, qui, 
ms, à exception de quatre (lors de la dernière réunion), venaient d'Asie, d'Afrique, 
_mat de a Méditerranée ou des Antilles. Un trait commun, désormais, c'est moins le sou-
d'in ve 
m 	

it d'années scolaires à Oxford ou à Cambridge, que celui d'une période d'em- 
t p onnement pour désaffection, dans l'une des institutions pénitentiaires de Sa i 
vin M jesté. 

ne 	A la dernière réunion de ses premiers ministres, ce nouveau Commonwealth a 
fié d'établir un Secrétariat central. On avait fait dans le passé des propositions 

ticide. ,:e genre. Elles avaient toujours été repoussées par le Canada, notamment par 
F.-.  ce M. Mackenzie King, parce qu'elles établissaient un mécanisme de centralisation 
rce lin--,e'riale dont notre statut se trouverait affecté. C'était peut-être une raison 

a valltble il y a 25 ans. Elle ne l'est plus à l'heure actuelle: cela est établi par le fait 
1ueli qu ■  les nouvelles nations africaines ont proposé l'idée d'un Secrétariat et que per- 

87 



sonne ne s'attend, encore moins Downing Street, à ce qu'un Britannique soit 
premier secrétaire général. Il y a plus de chances que l'on choisisse un Cam di  

Voilà un indice de la valeur nouvelle d'une vieille institution intemationae. 
Commonwealth doit devenir un lien de bonne volonté et d'aide mutuelle en 
nations de races différentes, situées sur divers continents et ayant atteint des ta 
de développement variés; il doit mettre en œuvre le sentiment de famille, 
persiste, pour édifier une collaboration riche de sens et dénuée de discrimitnti 
fondée moins sur un commerce préférentiel que sur un sentiment de préférenze 
le Commonwealth peut réaliser cela, il entrera dans une période d'efficacii é 
crue. Notre politique est de faire tout ce que nous pouvons pour atteindre 
objectif. 

Il y a également l'OTAN, cet autre club international dont nous so -n 
membres originaires et actifs. J'ai foi autant que jamais en la coalition atlaniq 
mais j'y vois moins une coalition de défense que la base d'une communauté 
tique et économique au sein de laquelle régnerait une étroite collaboration. N 
heureusement, il existe peu de liant politique et économique, à l'heure actue 

pour l'unité atlantique — tandis que le lien de la défense collective pour la sé 
collective, tout en restant le principal élément de cohésion de l'Alliance, dcvi 
plus faible au fur et à mesure que se modifient les conditions qui ont amrné 
création de l'OTAN. Ces conditions étaient essentiellement la menace d' 
agression militaire soviétique et la tentation de la faiblesse et de la divisicn 
ropéennes. 

L'Europe, maintenant, est forte et prospère. Ceci, ajouté à divers facte irs  
notamment au fait que l'Europe orientale s'affranchit graduellement de son sta 
de satellite, a diminué la crainte immédiate d'une agression armée de la put 
l'Union soviétique. 

Nous devons maintenant réexaminer les principes d'après lesquels on a foulde 
l'Alliance atlantique il y a 16 ans. La meilleure solution serait d'effectuer in 
prochement organique en prenant l'ancien traité pour base. Mais c'est une ch 
impossible à l'heure actuelle si nous voulons inclure la France du génél al 
Gaulle. Or il est certainement impossible au Canada d'envisager une colla 
atlantique sans la France. 

L'autre solution serait de considérer une nouvelle entente en vertu de la lu 
l'Europe se chargerait de la sécurité d'un côté de l'Atlantique, et l'Amérique 
Nord de celle de l'autre, entente que compléteraient des mesures d'aide rm tue 
en cas d'attaque. 

Je ne prétends pas qu'une évolution de ce genre se fasse cette année ou 1. 
 prochain au sein de l'Alliance atlantique. Je ne suggère pas non plus que ce 

nous faisons doit contrarier l'édification de la communauté atlantique dans eia 

voie qui nous est ouverte. 
J'affirme seulement que les mesures de défense qui étaient appropM es 

1948 peuvent ne plus convenir en 1965, ou en tout cas qu'elles ne convierà 
peut-être pas pour longtemps après 1965. 
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Ceci veut dire qu'un pays comme le Canada devra déterminer avec soin si la 
ribution qu'il fournit présentement outre-mer à l'OTAN constitue la meil-

cc utilisation de ses ressources pour la défense de la paix. Il ne s'agit pas de 
s soustraire à l'obligation de participer à la défense collective. Nous devons 
ment déterminer la meilleure manière de nous acquitter de cette obligation 

13 un cadre qui se modifie. Il est toujours facile, et donc tentant, de suivre les 
tiers battus, même s'ils ne conduisent à aucun endroit précis. Avant, toutefois, 
andonner ce sentier, nous devrions avoir une assurance raisonnable que la 

ivelle route est un meilleur moyen de parvenir au but. 
1! y a ensuite l'Organization des Nations Unies, à laquelle nous accordons un 
ni total, appui qui, comme je l'affirme depuis 20 ans, constitue l'un des élé-
ts de base de notre politique étrangère. 
Ceci est encore vrai, mais j'estime que le moment est venu, étant donné 

: -..ment la crise actuelle à l'Assemblée, d'examiner l'Organisation d'un oeil  
que. 
Fin  cette période de 20 ans, elle a changé autant que le Commonwealth. Elle 

plus dominée par l'Europe occidentale et l'hémisphère occidental, avec une 
gilée d'États communistes faisant un bruit infernal à la moindre occasion. Les 
rimnistes font moins de tapage, et la domination par la force du nombre est 
"us  en plus africaine et asiatique. 
Nous devons réexaminer la Charte sur la base de ces changements et du 

e de peuples nouvellement indépendants qui n'ont pas nécessairement foi 
fLe idéologie communiste ou en une démocratie parlementaire. 
ar exemple, lorsque l'URSS et les États-Unis s'affrontent à New-York sur la 
ion du retrait du droit de vote pour paiements non effectués, la majorité des 

l'ores de l'ONU n'est maintenant impressionnée ni par l'une ni par l'autre des 
parties. 

S en outre nous résolvons cette question financière sans nous attaquer aux 
lèmes de plus grande envergure, la solution ne vaudrait guère mieux qu'un 
rage. 
a question que nous devrons bientôt trancher est celle de savoir si les 

ons Unies doivent devenir simplement une organisation sociale, humanitaire 
, i;sistance, les questions politiques et de sécurité faisant l'objet de discussions 
non d'une recherche véritable de solution; ou si par suite d'une révision de 

4arte ou d'un accord entre les principaux membres les fonctions de maintien 
paix peuvent revêtir un caractère suffisamment efficace. Le moment de la 

jon approche. 
il devient de plus en plus difficile pour un groupe limité de moyennes puis- 

dont le Canada, de porter le fardeau d'une contribution importante aux 
is  de maintien de la paix, alors que d'autres pays qui ont des ressources et 
Puissance plus grandes non seulement refusent de payer leur part des dé- 

mais s'obstinent à affirmer que l'opération elle-même est illégale selon la 
rte. 

89 



C'est pourquoi quelque petit comité que l'on puisse créer pour la recher

d'une solution à la crise actuelle du paiement des arriérés doit également é

prié d'examiner toute la question de l'organisation des opérations de maintien

la paix effectuées aux termes de la Charte.

Relations canado-américaines
Il y a enfin les relations continentales du Canada avec la nation voisine qui est
outre à la tête de ce que nous appelons d'une manière plutôt vague "le mon
libre".

De bonnes relations avec les États-Unis, fondées sur le respect mutue',
une collaboration amicale plutôt que sur une domination amicale doivent c
stituer la clef de voûte de la politique extérieure du Canada.

Une politique de ce genre ne permet ni appui automatique, ni critique in
dieuse. Nous devons protéger et faire progresser nos intérêts nationaux, m
nous ne devons pas oublier que le plus grand de ces intérêts est la paix et
sécurité. La réalisation de cet objectif, comme nous devons le constater a
humilité, n'est pas subordonnée tellement à notre politique qu'à celle de no
voisin. La satisfaction que nous tirons de notre identité nationale et de notre in
pendance doit être rattachée aux exigences de l'interdépendance et à la reconn

sance des responsabilités globales des États-Unis dans la poursuite des objectifs
des idéaux que nous partageons.

Ceci veut dire, dans la pratique, que nos doutes officiels quant à certa
aspects de la politique étrangère des États-Unis doivent être exprimés en pri}

par les voies de la diplomatie, plutôt que publiquement dans des discours .i 1
tention des Canadian Clubs. Cela ne veut pas dire que nous devons tonjo
garder le silence s'il existe un désaccord prononcé sur des questions de grar
importance ou de principe. Pas du tout. Des Canadiens occupant de hauts po

ont à plus d'une occasion parlé très franchement de la politique et des acticns

notre voisin. Washington appelle cela tristement se faire tordre le bras par

proche ami. Nous ne devons jamais cependant formuler ces critiques alin

susciter un hourra chauviniste de la part de nos compatriotes. Tirer les plumes
la queue de l'aigle est un moyen facile, mais dangereux, d'obtenir une certai
popularité provisoire et de ressentir une certaine satisfaction devant le méa^nt

tement du grand oiseau.
C'est une forme de satisfaction dont il ne faut pas abuser, pour des r iis

nationales et internationales.

La situation au Vietnam
Un excellent exemple de la force de la tentation et de la nécessité de la teni:-
contrôle nous est fourni actuellement par la situation au Vietnam.

Nous devrions nous garder de condamner trop hâtivement les réactions a
ricaines de représailles ou de dissuasion (c'est là une nouvelle expression) clev
les attaques du Vietcong communiste. Nous devons nous souvenir que les acco
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Genève de 1954 ont partagé le Vietnam et ont interdit toute agression de l'une 
parties contre l'autre; mais le Gouvernement communiste du Nord, avec l'ap-
e_e la Chine, a dès l'origine violé cet accord en soutenant de manière continue 

guerre de guérillas dans le Sud. Il y a eu sans cesse provocation armée. 
L'autre aspect du tableau est que le Vietnam du Sud n'a presque jamais réussi 

aire face à la provocation du Nord au moyen de ses propres efforts politiques 
militaires. Le Vietnam du Sud a reçu une aide massive de la part des États-Unis, 

s nous ne pouvons oublier que la politique américaine au Vietnam semble 
voir trouvé aucun appui solide par voie d'un gouvernement sud-vietnamien 
jouisse de force et de popularité. 
C'est une situation confuse et dangereuse. La meilleure solution, évidemment, 

ait de mettre fin à l'intervention étrangère et de créer un Vietnam unifié, indé-
ant et neutre. Mais quelle chance a un Vietnam unifié de devenir autre chose 

un Vietnam communiste, non par décision populaire mais par suite de la pres-
n chinoise? 
C'est le problème fondamental que nous devons poser à côté du danger évi-
f d'une aggravation des représailles conduisant à la guerre. Gardons-nous de 
plifier outre mesure le problème, notamment pour justifier une critique faci-
a la politique américaine. 
Lundi dernier, le Gouvernement de l'Inde, s'exprimant par l'intermédiaire de 
premier ministre et ayant noté qu'il y avait eu ingérence au Vietnam de nom-

tu côtés et qu'une chose avait conduit à une autre, a lancé un appel en faveur 
un arrêt immédiat de toute action provocatrice au Vietnam du Sud et au Viet-
n du Nord de la part de toutes les parties". C'est un appel que j'approuve 
ntanément, mais seulement dans son entier. 

osition de l'Inde 
Gouvernement de l'Inde propose également des négociations au moyen d'une 
iérence analogue à celle de Genève pour la recherche d'une solution pacifique 
durable. Au point de vue technique, une réunion de ce genre n'est pas néces-
e, car la conférence et l'accord de 1954 ont prévu de manière satisfaisante 
dépendance des divers pays de l'ancienne Indochine française. Si toutefois 

les circonstances envisagées par le Gouvernement indien — c'est-à-dire au-
e pression militaire n'étant exercée d'un côté ou de l'autre — une conférence du 
e indiqué avait lieu, le Gouvernement du Canada serait heureux d'y participer 

-irae il l'a fait précédemment. 
Entre quelles lignes de conduite avons-nous à choisir? 

Laisser l'état de choses se continuer, en espérant que le Vietcong cessera 
ntuellement ses attaques et qu'une action américaine du genre de celle qui vient 
voir lieu ne sera pas nécessaire. Croire en une solution de cette nature demande 
optimisme considérable. 
2) Que les États-Unis et les Vietnamiens emploient une force massive de dis-
Sion ou de représailles contre les bases communistes du Nord chaque fois que 
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se produit une attaque du Vietcong dans le Sud. L'argument en faveur de ce
méthode est qu'elle forcera le Vietcong à laisser le Vietnam du Sud en paix
créera une meilleure atmosphère pour des négociations qui pourraient aboutir
retrait de la présence étrangère et à la non-intervention. Un certain optimisme
également nécessaire pour parvenir à cette conclusion. Un autre résultat, infinim
moins satisfaisant, pourrait être un conflit de grande envergure en Extrême-Ori
entre la Chine et les États-Unis.

Il s'agit donc d'une situation pleine de danger, qui retient directement l'att
tion du Canada. Nous avons naturellement fait part de nos inquiétudes à no:
voisin. Mais à ce stade et d'après les préceptes que j'ai mentionnés, ces irqu
tudes doivent être formulées comme il convient par la voie diplomatique
d'exercer le maximum d'influence.
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Buts et principes de l'aide extérieure

DISCOURS DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,

M. PAUL MARTIN, À LA MEMORIAL ASSEMBLY DU COLLÈGE MACDOP7

SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE, LE 9 FÉVRIER 1965.

J E SUIS TRàs honoré de votre invitation à prendre la parole, après tant de
sonnages éminents et distingués, à cette Assemblée annuelle.
Depuis un certain nombre d'années, il est de plus en plus évident q

grande tâche de notre génération consiste à s'attaquer au sous-développe
économique, dans lequel sont plongés à peu près les deux tiers de l'humpnit
tuelle. Aussi longtemps qu'il en sera ainsi, aussi longtemps que des mï1io
des millions d'êtres humains resteront exposés à la pauvreté, à la faim et
maladies endémiques, aussi longtemps que l'aspiration naturelle des niu
États vers l'amélioration des conditions de vie de leurs populations ne p-)u
réaliser faute de ressources et de techniques, aussi longtemps que le monde
divisé, avec une telle inégalité, en régions d'opulence et régions d'indigcnc
ne pourra compter sur la paix véritable et la stabilité internationales.

Parce que le problème du sous-développement a des répercussions bic
delà des régions mêmes où il se pose, les moyens à prendre pour l'affron
le résoudre doivent se situer sur le plan international. L'aide extérieure con
l'une des principales méthodes de remédier au sous-développement, et c'( st

ment des buts et principes de l'aide extérieure que je vous entretiendrai ce

Tous les secteurs de la population canadienne, il est juste de le noter,

accordé jusqu'ici un ample et généreux appui au principe de l'aide extér

Par-ci par-là, néanmoins, des voix s'élèvent pour demander si charité bit

donnée ne devrait pas commencer par nous-mêmes. Ce n'est pas une que

oiseuse, et certainement pas une question qui doive rester sans réponse.

La réponse dépend dans une certaine mesure de la définition que l'on do

mot "charité". Il me semble que nous employons ce mot, le plus souvent, d
sens d'aide à ceux qui ne peuvent rien faire pour eux-mêmes. Ce n'est pas 1ec
l'aide extérieure, qui consiste à assurer aux pays en voie de développernen
conditions dans lesquelles ils pourront s'aider eux-mêmes. Nous ne consid^

pas les pays en voie de développement comme incapables de se tirer d'aff^,ire.

non plus ne se considèrent pas de cette façon. Ils estiment que c'est à ew.-
qu'il incombe au premier chef de faire accéder leur économie au palicr

On peut soutenir cependant que l'aide extérieure utilise des ressovrC

et les conditions qui leur permet4ront de mettre en œuvre leurs propres resso

en vue des objectifs considérés comme les plus utiles.

nale leur apporte son concours en soutenant leurs efforts et en établissant le ^

croissance autonome. Ce qu'ils demandent, c'est que la communauté ir. te
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les (dans notre cas, des ressources canadiennes) et que ces ressources pour-
t servir tout d'abord à combattre la pauvreté chez nous au lieu d'être em-
es à combattre la pauvreté à l'étranger. C'est un argument qu'on ne peut 
sser à la légère, surtout si l'on tient compte de certaines enquêtes récentes 

a persistance de la pauvreté dans notre pays. 

esoins des Canadiens et l'aide extérieure 
ment concilier la persistance de la pauvreté au Canada avec l'aide extérieure? 
iris soutiennent que la pauvreté ne constitue qu'une notion relative. Dans 
société où il existe de grandes inégalités de niveau de vie, les secteurs de 

pulation qui occupent le bas de l'échelle ont droit de se faire considérer 
c vivant dans la pauvreté. Dans une enquête récente, on définissait la pau-
comme se situant au niveau d'un revenu par personne de $1,000 ou au-
us. Si l'on devait considérer ce montant comme constituant une sorte de 
e absolu de pauvreté, il faudrait dire qu'en 1960, dans le monde libre, les 
lations de 54 pays, comptant en tout 1,548,000,000 d'habitants, soit 80 p. 
du total mondial, vivaient dans la pauvreté. 
egardons du côté des pays dits en voie de développement et nous consta-
s qu'en 1960 leur revenu moyen per capita a été de $130, soit d'à peine 
e plus qu'en 1950. Pendant la même décennie, les pays avancés du monde 
considérés collectivement, ont vu leur revenu par personne passer de $1,080 

,410. C'est dire que, pendant cette décennie, l'écart entre le niveau de vie 
ays évolués et celui des pays en voie de développement s'est élargi, non 

ment en chiffres absolus, mais aussi en chiffres relatifs. 
e sont là, évidemment, des chiffres d'ensemble qui ne traduisent pas forcé-
toute la réalité. Ils laissent de côté, par exemple, la pression croissante 

e cee  l'augmentation de la population et son influence sur le processus de 
ouement. Il est bon de nous rappeler que, dans un nombre important de 
er, voie de développement, l'accroissement démographique au cours de la 
nia  a été tel que l'accroissement du volume de production des biens et des 
es a à peine suffi à améliorer quelque peu les niveaux de vie. 
omme je l'ai dit au début, cet argument est fondé sur le caractère relatif 
puuvreté, mais il ne tient pas compte de tout le problème. La pauvreté ne 

pas être mesurée seulement en termes de revenu par personne. Un tel étalon 
t pas compte, par exemple, des niveaux de subsistance minima dans des 

tIms de climat différentes. Surtout, il ne tient aucun compte de l'étonne-
que cause la pauvreté sur le plan social dans un milieu où règne l'abondance, 
C au Canada et dans les autres pays avancés, situation qui obligera les 
nements à faire de la lutte contre la pauvreté un de leurs objectifs princi- 

ment en faveur de l'aide extérieure 
Parler en faveur de l'aide extérieure, je m'appuierai donc avant tout sur 
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l'argument suivant. Objectivement parlant, le Canada est un pays riche. Le re 
par personne n'est peut-être pas le seul indice sûr de la richesse d'un pay;, 
il reste que le Canada occupe le second rang dans le monde pour ce qui es 
revenu par personne. Il n'y a donc aucun doute que nous possédons les me 
voulus pour faire face au problème de la pauvreté chez nous et pour joue 
rôle qui nous revient dans toute action internationale coopérative visant à 
nuer la pauvreté dans les pays en voie de développement. Cet argument me se 
l'emporter sur tout autre dès lors que nous approuvons en principe Paich e 
rieure. C'est vers cet aspect de la question que je me tourne maintenant. 

Tout programme d'aide extérieure obéit d'ordinaire à des motifs assez dis 
Ces programmes ont évolué de façon pragmatique, et le cadre mondial darr, le 
ils évoluent s'est lui-même transformé avec un rapidité inouïe. L'aide exié 
fait partie aujourd'hui des relations internationales ordinaires et continue ra 
bablement d'en faire partie dans l'avenir. Il est bon toutefois que, de temps à a 
nous nous arrêtions pour réfléchir sur les motifs de notre Programme cana 
d'aide extérieure et pour étudier à nouveau les buts vers lesquels ce pro  l ra 
doit tendre. 

Pour ma part, je n'hésite pas à dire que les raisons humanitaires me p 
sent l'avoir emporté dans l'esprit de ceux qui ont appuyé et soutenu le prie 
de l'aide du Canada aux pays en voie de développement. A cet esprit hum in]  
se greffent de nombreux autres éléments qui échappent à l'analyse. En géu; 
toutefois, on admet, me semble-t-il, que les inégalités choquantes de richesse 
maine et de bien-être humain, de même qu'elles ne sont plus acceptables me 
ment au sein d'une communauté locale ou nationale, ne le sont plus déso 
sur le plan mondial. Nous avons mis au point divers rouages afin d'op(rer 
transferts de richesse vers les secteurs de la communauté qui ne peuvent ce 
sur le seul jeu des lois du marché, et l'aide extérieure peut jouer un rôle a talc 
dans un cadre international beaucoup plus large. On trouve une approbz ti 
cette philosophie de l'aide extérieure dans le rapport de la Commission  ro 
d'enquête sur les perspectives économiques du Canada, dont l'actuel mini stre 

'Finances, M. Walter Gordon, fut le président. Voici ce qu'en disait ce ap 
publié il y a environ sept ans: 
. . . Dans un monde où les distances ne comptent plus, l'idée d'humanité doit t voir 
résonances pratiques plus prononcées. Il peut devenir graduellement inacceptable po 
conscience de l'Occident, de même que cela est déjà inacceptable du point de vue des 
rations des pays sous-développés, qu'il existe d'aussi flagrantes inégalités de bien-être h 
En très peu de temps, la plupart des pays occidentaux en sont venus à juger qu'or ne 
tolérer de telles inégalités à l'intérieur d'un même État. 11 sera beaucoup plus Ion ; et 
difficile d'appliquer ce principe au monde entier. Mais la question est désormais po,ée 
peut plus guère être éludée, même si les Canadiens le souhaitaient, ce que nous ne cm 

Je suis convaincu que la Commission avait raison de croire que telle n e  
pas la réaction des Canadiens. De fait, c'est le contraire qui s'est produit A 
sure que les Canadiens ont voyagé davantage et que, par la lecture et par le s  
moyens de grande information, ils en sont venus à connaître davantage es 
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s qui règnent dans les pays en voie de développement, ils ont désiré faire 
me ce que le Gouvernement canadien accomplissait dans ce domaine par le 
rment des fonds publics. Et aujourd'hui des Canadiens en nombre croissant, 
iduellement ou dans le cadre d'organismes créés à cette fin, prennent part 
rogramme canadien d'aide extérieure. Cette participation accrue des Cana-
s s'inspire essentiellement de considérations humaines; cela, je pense, on ne 

; 1: en douter. 

s.ation sur le plan pragmatique 
aide extérieure soit motivée sur le plan moral n'est pas incompatible avec 
qu'elle se justifie sur le plan pragmatique. Dans sa première allocution aux 
nces Massey, il y a de cela quelques années, Barbara Ward a fait ressortir 

nt de la manière suivante: 
moi, l'une des preuves les plus convaincantes de l'existence d'un ordre moral dans le 
c réside dans le fait que, lorsqu'ils travaillent avec intelligence et vision au bien des 

les hommes et les gouvernements s'en trouvent également plus prospères. . . . A 
victorienne on disait que "l'honnêteté était la meilleure politique". J'irai plus loin, 

"losité est la meilleure politique, l'amélioration du sort des autres que nous recherchons 
o7.: également notre propre bien-être et notre propre sort. Les jeux ne sont pas inexora-

t faits contre nous. Nos idées morales et nos intérêts — vus dans une juste perspective 
pas opposés. 

resque tous les pays reconnaissent maintenant que le maintien de hauts ni-
( 'Je production et d'emploi dépend de l'existence d'une demande adéquate. 
S. pour stimuler la demande nous dépensons chaque année des montants 
d:rables en publicité et de diverses autres manières. En même temps, dans 
–,:ons en voie de développement, il y a des millions et des millions de nou-

zonsommateurs qui représentent pour nos moyens de production une de-
non encore exploitée. Il est certainement dans notre intérêt commun — 
dire dans l'intérêt commun des pays évolués et des pays en voie de dé

-ament de mettre ces régions en mesure d'apporter leur contribution à 
hsse  du globe et de participer plus activement au commerce mondial. C'est 

-rament pour l'aide extérieure un objectif à long terme, mais un objectif 
q:s ne pouvons impunément ignorer. Cela s'applique tout particulièrement 
1:rat comme le Canada qui, étant l'un des grands pays commerçants du 

a fortement intérêt à développer le commerce mondial. 

- L -ges de la méthode canadienne 
uifaits de l'aide extérieure sur le plan économique peuvent toutefois se ma-

zr à plus courte échéance. Ici au Canada, nous nous sommes fixé comme 
,Paccorder une bonne proportion de notre aide sous forme de marchandises 
imnes et de services canadiens. Cette méthode que la plupart des pays do-
3 ont adoptée a fait l'objet de certaines critiques. Mais tant que nous 

Itons de fournir aux pays en voie de développement des biens et des ser-
s .lon le principe de la concurrence internationale, on ne peut que louer le 

à mon avis, d'avoir adopté cette méthode. Les avantages sont de 4 ordres: 
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Premièrement: les ressources affectées à l'aide extérieure stimulent dir 
ment la croissance de notre économie en contribuant à hausser le niveau -I): _- 
production et de l'emploi. 

Deuxièmement: l'aide extérieure permet aux producteurs, ingénieurs et ,A 
 cateurs canadiens d'enrichir leur expérience et de faire connaître dans de nom S: 

régions les produits et les aptitudes du Canada. -V 

Troisièmement: l'horizon des Canadiens s'en trouve élargi et l'image du .5 
n nada à l'étranger est ainsi projetée avec plus de clarté. 
t , Quatrièmement: l'utilisation des biens et services canadiens suscite l'in 

des Canadiens pour l'aide extérieure, et c'est ce qui a permis de mobiliser 
conserver l'appui du public en vue d'une expansion progressive du progr ' 
d'aide extérieure. 

Signification politique de l'aide 	 ue 
Si l'effet ultime de l'aide extérieure est d'ordre économique, on ne saurait tc 
fois en exagérer la signification politique. Nous ne devons pas oublier quc r lé 
extérieure va à des pays et à des sociétés qui, sans exception, subissent de3tijak 
formations sans précédent. Un grand nombre de ces pays n'ont obtenu leur ' 
pendance que récemment. Dans bien des cas, l'indépendance a renforcé la oo 
vers l'évolution et a aiguisé l'impatience que suscite le rythme auquel il (-st of 
sible de mobiliser les ressources et les compétences nécessaires à la réalist tio 
progrès sur les plans social et économique. C'est ce qu'on a parfois appelé 1 
révolution des espoirs en croissance", car elle prend sa source dans la cou 

 sance des immenses bienfaits que la science et la technologie peuvent 2 pp 
à l'homme du XXe siècle. Les pays nouvellement indépendants sont détc 
à faire éclater le cercle vicieux de la pauvreté, de la maladie et de l'igro 
afin d'entrer dans la société technologique moderne. Ils ne toléreront pi,s 
finiment que les riches deviennent plus riches et les pauvres restent paw 	af 
reconnaissent que le changement ne peut survenir en vingt-quatre heures,  
il est des délais-limites que les gouvernements de ces pays ne peuvent ignorer 
leurs propres risques. 	 ol 

Les incidences politiques de tout cela apparaissent clairement. En prerr ier 
comme je l'ai fait observer au début de mon discours, nous ne pouvons rai 
nablement nous attendre à la stabilité ou à la sécurité dans un monde don • P 
deux tiers des habitants vivent dans un état d'agitation sociale et d'insatisf 
sur le plan économique. Je ne veux pas dire — et nul à mon avis ne le fuit P 

que l'aide extérieure peut résoudre complètement les problèmes des pays en 
de développement. Elle peut cependant apporter un commencement de solc 

!quand elle s'ajoute aux efforts déployés par ces pays afin d'établir une basz 
développement solide. Avant tout, elle fournit à ces pays l'assurance qu'ils 
ront aller de l'avant dans une ambiance de coopération mondiale. 

En second lieu, n'oublions pas que le besoin de mobiliser des ressources 
un développement économique rapide crée des problèmes extrêmement 
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dir les pays où la majorité de la population vit dans l'indigence. Selon nous, 
oblème fondamental se ramène à ceci: le processus de développement, dans 
onditions, doit-il se poursuivre dans un cadre de liberté et de respect à l'égard 
diversité des hommes, ou doit-il se faire sous le joug de la contrainte po-

e? En parlant de ce problème fondamental, il me vient à l'esprit le passage 
nt du livre de M. W. W. Rostow sur Les étapes du développement écono- 

e: 
s-mêmes et nos enfants voulons vivre dans un univers où quelque chose qui ressemble 
do démocratique forme la base de la plupart des sociétés, y compris la nôtre, les 
mes du passage d'un régime traditionnel à un régime moderne en Asie, au Moyen- 

t et en Afrique . . . doivent être résolus par des moyens qui ne limitent pas la possibilité 
évolution humaine et équilibrée. 
I. Rostow ajoute: 
devrons faire preuve d'une intuition créatrice afin de comprendre ce qui se passe dans 
gens décisives du monde, et de décider ce que nous pouvons et devons faire pour 
un rôle utile dans cette lointaine évolution. 
&ci donc certaines des incidences politiques de l'aide extérieure telles que 
envisage. Je ne voudrais pas toutefois que l'on se méprenne. Je ne conçois 

aide à l'étranger comme un moyen d'imposer nos vues et nos attitudes poli-
aux pays en voie de développement. Ce serait là, à mon avis, un objectif 
traînerait lui-même son propre échec. Il amènerait la suspicion et l'hostilité, 

u de la confiance qui seule peut être une base valable pour l'exécution d'un 
arrrne d'aide extérieure efficace. Un programme d'aide à buts politiques 
non seulement voué à l'échec mais il serait complètement dénué de réalisme. 

e avec la meilleure volonté du monde, nous ne pouvons espérer promouvoir 
lissement de démocraties parlementaires du genre Westminster dans toutes 

ies du monde. Un grand nombre de nouveaux pays apportent certaines 
rs traditions dans l'évolution politique qu'ils abordent, et le moment venu 

aboreront leurs propres formes de gouvernement et d'organisation sociale. 
cc  que nous pouvons faire — et ce qu'il est légitime pour nous de faire, 

sens — c'est de mettre ces pays en mesure, s'ils le veulent, d'établir — et 
e de nouveau Barbara Ward — "des sociétés évoluées dans un monde 

itlùn sine qua non de l'aide 
Ce que je viens de dire, on peut se demander si vraiment il n'esi pas de 

slances où il serait permis, et même équitable, de poser des conditions à 
station d'aide extérieure. Je ne veux pas esquiver cette question, même si 
St complexe et ne se prête pas à des énoncés dogmatiques. Nous devons, 
s, nous rappeler que les pays avec lesquels nous traitons sont, pour une 
part, jeunes, jaloux de leur indépendance et sensibles à tout ce qui leur 

Oc,- nature à restreindre cette indépendance. Souvenons-nous qu'il n'y a pas 
tinction facile à établir entre différentes catégories de conditions. Toute con-
peut être interprétée comme ayant un caractère et une fin politiques. Ceci 
crois qu'il est une condition que nous avons le droit de poser en accordant 

/ 
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notre aide, à savoir qu'elle doit être utilisée avec efficacité. Nous sommes en
de soutenir, à mon sens, que les biens que nous consacrons à l'aide extérieure
destinés avant tout à suppléer les ressources que les pays en voie de dévelo
ment peuvent mobiliser eux-mêmes pour assurer leur essor économique. AL,
où un pays ne ferait pas lui-même d'effort sérieux pour son avancement, i
peu probable que l'aide extérieure atteindrait son objectif. Et alors les go.iv
ments des pays dispensateurs ne pourraient plus obtenir l'appui du publ c
leurs programmes d'aide extérieure. Ainsi, en exigeant que notre aide soit u
avec efficacité et que le développement économique dans les États bénéle
ait un droit de priorité sur les ressources en voie de production, nous ne po
assurément pas de conditions incompatibles avec le meilleur intérêt des na}'

cause.
L'idée de l'aide extérieure est d'origine assez récente. Modeste à ses &,

elle englobe déjà le mouvement de ressources importantes des pays avan,:és
les pays en voie de développement. Les montants consacrés à cette fin p
États évolués du monde libre seulement s'élèvent aujourd'hui à plus de 6

de dollars par année.
L'aide extérieure, il va sans dire, n'est que l'un des moyens de relever le

que pose le sous-développement. En soi elle ne suffira pas à combler l'écort
dissant entre les niveaux de vie, et nous ne devons pas nous bercer d'ill,isi
ce sujet. Car les ressources mobilisées grâce à cette aide ne sont et ne test
qu'une faible portion de celles qu'il faudra mettre en branle si l'on veut i.np
aux pays sous-développés l'élan voulu pour assurer leur croissance auton
Dans l'intervalle, l'aide extérieure peut contribuer, comme l'a dit récemm:nt

liam Clark, dans la préface de son manuel sur les pays en voie de dé -e
ment, "à freiner la pauvreté". Il y va de l'intérêt bien compris de chacun de

que cette fin soit atteinte.
On prétend parfois que le progrès scientifique réalisé par l'homme a dé

sa capacité morale de porter ses responsabilités dans un monde en évoluti
y a du vrai là-dedans, mais j'incline à croire qu'en matière d'aide extériet re,
commençons pour le moins à prendre la mesure du monde changeant qui

entoure.
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emblée générale des Nations Unies 

NEUVIÈME SESSION — DEUXIÈME MOIS 

PROBLÈMES soulevés par la crise financière des Nations Unies ont continué 
à se poser après la reprise de la dix-neuvième session le 18 janvier. Afin 
ter une confrontation au sujet de l'Article 19 (1 ), l'Assemblée générale a con-
de s'en s'en tenir à la façon de procéder adoptée au mois de décembre, soit 

ter les questions exigeant une mise aux voix et de s'en tenir à des sujets sur 
els tous les membres seraient d'accord. Ce qui, dans la pratique, a fait que 
emblée générale ne s'est occupée que des élections au Conseil économique 
ial et à certains organes subsidiaires de l'Assemblée générale, de la prolon-

n du mandat de l'Office de secours et de travaux pour les réfugiés de Palestine 
WA), de certaines dispositions financières provisoires et de quelques autres 

tions, en plus, bien entendu, de tentatives pour trouver le moyen de résoudre 
reblèmes relatifs aux finances et au maintien de la paix. Par conséquent, au 

s du mois en question, l'Assemblée ne s'est réunie que pendant neuf jours, 
cinq ont été consacrés au débat général et aux hommages rendus à sir 

ton Churchill. 
'Assemblée générale a élu le Canada, le Pakistan, le Pérou et la Roumanie 
onseil économique et social, à la place de l'Australie, de l'Inde, de la Co-
e et de la Yougoslavie. Les États-Unis ont été réélus pour un nouveau man-

Des négociations se poursuivent actuellement en vue de trouver un pays qui 
para le poste laissé vacant par le Sénégal. On a aussi nommé des représen-
an sein du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
(CCQAB), du Comité des contributions, du Comité des commissaires aux 

tee, du Comité des placements et du Tribunal administratif des Nations Unies. 

t de l'UNWRA 
rejet de résolution a été adopté à l'unanimité afin de prolonger d'un an le 
at de l'UNRWA. Cet office, dont les dépenses sont défrayées par des dons, 
rine secours, enseignement, formation et autres services aux réfugiés arabes 
nt quitté la Palestine pour s'établir en Jordanie, dans 'l'enclave de Gaza, au 

et dans la République arabe de Syrie. Plus tard en février, une réunion 
urs de laquelle les membres s'engageraient à verser une certaine contribution 
t  se tenir en même temps qu'une réunion semblable pour le Haut-Commis- 

t Pour les réfugiés. 
a aussi approuvé un projet de résolution au sujet de l'établissement, de 

acement, de la construction et du financement initial d'une nouvelle école 

r Affaires Extérieures ' , février 1965. 
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internationale des Nations Unies. L'école, qui pourra recevoir 1,000 enfants, se 
construite à l'extrémité nord de l'emplacement du Siège des Nations Unies. P 
la construction de cette école, on a retenu les services de MM. Harrison et Al 
movitz, architectes de l'Édifice des Nations Unies. La Fondation Ford a offert 
subvention pouvant s'élever jusqu'à 7.5 millions de dollars pour l'école et la 
tériel nécessaire, à la condition que les Nations Unies lui donnent l'assur 
qu'elles attachent beaucoup d'importance à cette institution et que les États me 
bres manifestent leur appui d'une façon tangible. La résolution demande aie' 
gouvernements de participer bénévolement à un fonds de développement de 3 
lions au profit de l'école. 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
La nomination de M. Raul Prebisch au poste de secrétaire général de la Co 
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement a été annoncé?, o 
ciellement. La CNUCED a été mise sur pied le 30 décembre et fait  part .e 
organes de l'Assemblée générale. Une première réunion des directeurs aura  p 
bablement lieu au mois d'avril. L'Assemblée a approuvé une recommanda ti 
de la CNUCED visant la tenue d'une conférence de plénipotentiaires en août 19 
afin de discuter les termes d'un projet de convention sur le commerce de tra 
des pays sans littoral. 

L'Assemblée générale a pris acte du rapport du secrétaire général sur 'e 
vail de l'Organisation et du rapport du Conseil de sécurité, et a décidé d'un c 
mun accord que les organismes des Nations Unies chargés d'attributions pe 
nentes devaient poursuivre leurs travaux en 1965. Les points inscrits à l'ordre 
jour provisoire et non encore discutés devraient faire l'objet d'une décision de 
part de l'Assemblée générale au cours de la session actuelle ou pendlnt 
vingtième session. 

Avant l'ajournement de la session, on s'attendait à ce que l'Assemblée gé 
raie autorise le secrétaire général à fournir les fonds nécessaires aux tâches e 
tielles des Nations Unies, y compris les programmes prioritaires dans le dcm 
du commerce et de l'expansion industrielle. On demandera aussi aux États me 
bres de faire aux Nations Unies des avances au moins égales à 80 p. 100 
cotisations fixées pour 1964. Au cours de son étude des questions financières  
gentes, l'Assemblée a reçu un rapport dans lequel le secrétaire général sculig 

que, le 18 janvier, le total net des ressources financières des Nations UnieF s' 
vait à $14,600,000. Il a déclaré que ce montant était légèrement supérieur  
somme nécessaire pour conserver un solde minimum dans les banques à 're 
le monde afin de régler les dépenses courantes actuelles. De plus, même si 
comptes indiquent qu'il restait 136 millions de dollars à perçevoir sous forme  
cotisations, on savait d'expérience que seulement 6 ou 7 millions de doll us 
raient versés au cours des semaines suivantes, tandis qu'à eux seuls, les  ala 

 courants du personnel de l'Organisation s'élevaient à environ 9 millions de d 
lars par mois. En outre, le fonds de roulement à même lequel on aurait ru  IC  
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ement puiser en attendant le versement des cotisations était à peu près dégarni

p éi evrait être renfloué rapidement afin que le cours normal des opérations ne

Ab Sô pas bouleversé sérieusement. Enfin, les Nations Unies devaient, surtout à des

rt ^avernements, une somme d'environ 45 millions de dollars pour des biens et

c, se ices déjà fournis, en plus du capital non amorti des bons des Nations Unies

ir q s'élève à $154,800,000.
me ' Entre-temps, après de longues négociations entre les délégations, le secrétaire

e a gé -rai et le président de l'Assemblée générale, on est convenu d'établir un comité

3 cli gé d'entreprendre aussitôt que possible "une étude d'ensemble des opérations

dé maintien de la paix sous tous leurs aspects, y compris les moyens de surmonter

les difficultés financières de l'ONU". Le Comité doit compter de 27 à 29 mem-

b et, même si ceux-ci n'ont pas encore été choisis, il est probable que le Canada

^° ' en asse partie, de même que la plupart des 21 membres du Groupe de travail

, 1 s'est jusqu'ici occupé le plus directement du financement des Nations Unies.

'
o 4

te d sque les derniers détails au sujet de la composition du Comité auront été

^^^ P ré és, on s'attend que la dix-neuvième session ajourne officiellement ses travaux
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Développement politique 
Avec une population de plus de 10 millions d'habitants et une superficie qui éî 
environ celle de la Colombie-Britannique, la Tanzanie est un pays impor, ant 
l'Afrique orientale. Ancienne colonie allemande, elle est devenue après a 
mière guerre mondiale un protectorat britannique et en 1948 un territoii e 
tutelle administré par la Grande-Bretagne. En dépit du caractère multira 
pays, l'évolution politique jusqu'à l'indépendance s'est poursuivie de ntani 
calme et ordonnée. Sous l'habile direction de M. Julius Nyerere, la Tanzanie ( 
était alors le Tanganyika) a obtenu son indépendance en décembre 1961. 
an plus tard, elle devenait une république et, en avril 1963, elle s'unissait à r 
cienne dépendance britannique de Zanzibar, qui avait accédé récemment à 1 
dépendance. Depuis que la Tanzanie est devenue indépendante, le prési 
Nyerere a vigoureusement essayé d'améliorer l'économie du pays et de s irn 

 le progrès social et le développement de l'éducation. 
Pour les raisons susmentionnées, le Canada, en réponse à une demandc d' 

militaire du président, a décidé d'envoyer en Tanzanie une mission d'( nq 
militaire qui ferait des recommandations concernant la nature et l'importl.nct 
l'aide canadienne à fournir dans ce domaine. Les recommandations faite pai 
mission visaient à organiser en Tanzanie, avec l'aide du Canada, une arnée 
petite envergure mais complètement autonome. L'entraînement se ferait à un il 
veau centre que le Canada aiderait à construire. L'aide envisagée revê*a 

Aide militaire à la Tanzanie 

T 'ANNONCE FAITE le 8 décembre 1964 par le premier ministre, M. L. B. Pear i  s 
que le Canada enverrait une équipe d'instructeurs et de conseillers milio; 

dans la République unie de Tanzanie constitue une autre expression de la 
tique canadienne qui vise à appuyer les efforts déployés par les nouveaux m 
bres du Commonwealth en vue de leur développement. Au moment où a été f 
cette déclaration, un certain nombre d'élèves-officiers de Tanzanie effectuai 
déjà un stage dans des établissements militaires canadiens. Une équipe m 
canadienne entraîne actuellement les forces armées du Ghana. Un groupe d'aè 
officiers de l'armée, de l'aviation et de la marine nigériennes suit en ce ro 
des cours au Canada; des stages analogues, mais avec moins de participants, 
été faits par des membres du personnel militaire de la Jamaïque, de la T 
et Tobago et de la Zambie. 

Dans ces pays nouvellement indépendants de l'Afrique et d'ailleurs, il e 
un besoin urgent de développement et d'expansion économiques. L'ordre et 
stabilité internes sont toutefois des conditions indispensables à une cross  
soutenue et durable. L'établissement de forces armées modestes mais etfie 
est donc considéré comme une condition préalable nécessaire. 
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es suivantes: 
1) le Canada fournira au Gouvernement de la Tanzanie des conseillers mili-
taires qui aideront à organiser le ministère de la Défense et les forces armées 
de Tanzanie; 

arsi 2) du personnel militaire de Tanzanie recevra une formation au Canada; 
2 3) une équipe d'instructeurs canadiens constituera au début le personnel de 
l'académie militaire ou du centre de formation que l'on envisage de créer en 

Lé  ' 3 4 .) le coût en devises étrangères de la construction du centre de formation 
tu" 'militaire sera assumé par le Canada. 

0 olutc 1 - annonçant l'adoption de ce programme, le premier ministre a déclaré: 
Its, d-  pour moi une source de grande satisfaction que le Canada ait trouvé des moyens 

e °priés de collaboration avec la République unie de Tanzanie pour l'organisation des 
r  I 

s dc défense et de sécurité intérieure de cet important membre du Commonwealth. Nous 
_ ctons le désir du Gouvernement de Tanzanie de suivre une politique de non-alignement, 

1  effl plogramme qui a été accepté en principe par nos deux gouvernements n'est aucune-
7c ,i  dcstiné à mettre obstacle à cette politique. Toutefois, rexpérience a démontré que ras el - teniur  
) ; ss 	ce de stabilité est une condition préalable essentielle à la mise en oeuvre de programmes 

d'expansion économique et sociale, et qu'une telle stabilité ne peut être assurée sans ;ffic2.17.1 

	

— 	s'iffisantes de sécurité. Il est tout à fait opportun que le Canada aide la Tanzanie à 
is:r et à entraîner ces forces, tout particulièrement en raison des contributions que 
af,)ortons déjà au programme de développement de ce pays. Nous avons eu dans le 
dF;s relations très étroites avec le Gouvernement de la Tanzanie que dirige de façon 

éf 	
_:2.quable le président Nyerere, et j'espère que ces relations seront encore renforcées 

Ut 	J .''' 	,_,„ ar o.— collaboration dans ce très important domaine. 
r. ant .`,.. Iii moment de la publication de cet article, les premiers éléments de l'équipe 

-a ç de nFeillers et d'instructeurs étaient déjà arrivés à Dar-es-Salaam et avaient corn-
il e 

scl 

 e cé jeur tâche. Le reste de l'équipe doit quitter prochainement le Canada pour 
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La Gambie

!

à l'occasion de son indépendance, deux ensembles de projection ciném,ato
phique et plusieurs films.

premier ministre David Jawara une lettre de félicitations du premier milli
Lester B. Pearson, et lui a fait savoir que le Canada offrait en cadeau à la Gan

M. Harrison Cleveland, haut-commissaire du Canada au Nigéria, qui a re^nis

quaient l'accession à l'indépendance de la Gambie, dernière colonie ori
nique en Afrique occidentale. Le Canada était représenté à ces cérémonies

TE 18 FÉVRIER 1965, des cérémonies tenues dans la capitale, Bathurst,

nom. La Gambie est navigable de Bathurst à Koina, à l'extrémité orientale

Géographie, climat et population
Ce petit pays qui, à l'exception de 30 milles de côte, est entièrement entouré
le Sénégal, consiste en une étroite bande de terre plate, de 17 à 20 milles de
geur, de chaque côté des derniers 295 milles de la tortueuse rivière du m

pays, pour les vaisseaux qui tirent moins de 6 pieds d'eau. Les vaisseaux do

tirant d'eau ne dépasse pas 17 pieds peuvent remonter la rivière sur une éist

de 150 milles jusqu'à Kuntaur.

peu élevée et un faible degré d'humidité. La précipitation de juin à octcbre
d'environ 40 pouces sur la côte et diminue lorsqu'on se dirige vers l'intériear.

D'après le dernier recensement, la population de la Gambie dépasse -`- 15,

Le climat est tropical, les températures variant entre 60° F et 110° F.

novembre à mai, le pays jouit d'une saison sèche agréable, avec une tempéra

âmes. Elle est entièrement africaine, à l'exception de quelques centaines J'E
péens, de Syriens et de Libanais qui sont commerçants ou fonctionnais es.
thurst, avec sa banlieue, compte 40,000 habitants.

Il y a cinq tribus principales (les Mandingues, les Foulas, les Wolofs,
Diolas et les Serahulis) qui ont chacune leurs traditions et leur langue ;)a

lières. Les Mandingues, qui sont les plus nombreux, se trouvent dans tou

pays et forment un groupe particulièrement important dans le secteur central.

Foulas vivent surtout dans l'île MacCarthy et dans la région située vers l'am
de la Gambie, et les Wolofs, dont les femmes sont célèbres pour leur cos
pittoresque, dans la région du centre. Les Diolas. et les Serahulis vivent p

. 1a plus fréquemment employée, mais le wolof occupe également un rang im
tant. L'anglais est utilisé dans la plupart des écoles.

palement dans le secteur occidental. La religion la plus répandue est l'Islam,
constitue un lien puissant entre les diverses peuplades. La langue mandirgne

Économie
De même que dans le cas du pays voisin, le Sénégal, l'économie de la
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est fondée sur la culture et l'exportation des arachides. Il y a quelques anrées 

Colonial Development Corporation, cherchant à diversifier l'économie, a 
sans succès un projet d'élevage de volailles. 

La plus grande partie de la population s'adonne à l'agriculture. Les p 
pales récoltes sont le sorgo, le maïs et le manioc. La culture du riz est égale 
importante et est activement encouragée par le gouvernement. Certaines t 
notamment les Foulas, pratiquent l'élevage du bétail sur une vaste éche 
fait, la Gambie possède un plus grand nombre de têtes de bétail par habitant 
beaucoup de pays de l'Afrique occidentale. 

La préparation des arachides constitue la principale industrie de la C arc 
Il n'y a aucune exploitation minière, et les recherches dans l'espoir de décou 
des gisements pétroliers se sont révélées peu concluantes. 

La Gambie continuera de recevoir une aide financière de la Grande-Bret 
après son accession à l'indépendance. Dans l'avenir immédiat, la Grande-Bret 
fournira des subventions pour le développement jusqu'à concurrence de £ 

par an, ainsi qu'une aide se chiffrant à £600,000 par an pour les 18 we 

mois et à £360,000 pour les 12 mois suivants. En présentant le budget en 
cembre 1964, le ministre des Finances de Gambie, M. Sherrif Sisay, a ion 
toutefois que ces sommes ne permettant pas de maintenir les dépenses au  
niveau et de faire face aux charges supplémentaires qu'entraînerait l'in& 
dance, le gouvernement avait fait ou se proposait de faire certaines éco io 

Cette attitude montre que le gouvernement est conscient des problèmes an 
il fait face dans la question des affaires d'un État nouvellement indépendant. 

Histoire 
Bien que les rives de la Gambie soient habitées depuis des siècles, l'histc ire 
mitive de ce pays est très peu connue en raison du manque de preuves arc 
logiques ou écrites. Du Ve siècle jusqu'à l'arrivée des premiers Europ .ens 

XVe siècle, la Gambie se trouvait en bordure de l'empire du Ghana, de ,;eltu 

Mali et de l'empire Songhaï, qui ont dominé successivement l'Afrique occielez 

En 1455, des marins au service du prince portugais Henri le Navigateur f 

les premiers Européens à naviguer sur la Gambie. Les efforts du Portui al 
coloniser la région ont échoué et, en 1588, Dom Antonio, prétendant au  
portugais, vendit à certains marchands anglais le droit exclusif de faire du 
merce sur la Gambie. Jusqu'au début du XIXe siècle, l'autorité britant iq 
limitait à la région environnant Bathurst, à l'embouchure de la rivière. En + re 1 

et 1857, les autorités britanniques conclurent une série de traités avec lzs 

_ de l'intérieur, et un système administratif de protectorat fut établi. En 190 

Gambie obtint ses frontières actuelles. 

Évolution constitutionnelle 
La Gambie a évolué progressivement vers l'autonomie et l'indépendance co 

les autres dépendances britanniques en Afrique. En 1915, les premiers nem 
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esionIfficiels furent nommés au Conseil législatif; en 1947 il y avait une majorité 
mbres non officiels, et l'un d'eux fut élu au Conseil. Quatre ans plus tard, 
mptait trois membres élus qui devinrent tous membres du Conseil exécutif. 
ne  autre revision constitutionnelle suivit en 1954, et de nouveau en 1960, 

t 

l
oà  

err gis  les ressortissants de la Gambie ne furent pas satisfaits. En 1962, des con-

tri r es en vue de l'octroi de l'autonomie interne ont eu lieu à Bathurst et à 
le. es . L'un des points sur lesquels on tomba d'accord fut la nécessité de tenir 
n 

s

ections en 1962. Le Parti progressiste populaire de M. David Jawara rem- 

., 

,-#. 

la victoire aux urnes contre le Parti uni et ses alliés dirigés par M. P. S. 
an l' jie L'autonomie interne complète fut accordée à la Gambie en octobre 1963, 
znu  p sident du Conseil devenant premier ministre et le Conseil exécutif devenant 

met. Un an auparavant, le Secrétaire britannique aux Colonies, M. Duncan 

0

f re  cl s, avait déclaré devant la Chambre des communes de son pays que la 
re 	. ,.e-Bretagne était prête à accorder l'indépendance à la Gambie. En juillet , =.ç 
.0 64 la Conférence pour l'indépendance de la Gambie se réunit à Londres. Il 
re  étéécidé que la constitution du pays serait fondée sur les arrangements consti-

, en  tiOrnels existants et que la Gambie deviendrait indépendante le 18 février 1965. 

Ain 
u  mea ons entre la Gambie et le Sénégal 
itcléph:. mbie étant entourée par un pays d'étendue dix fois plus vaste, il n'est 
)-io 'LS rprenant que l'on ait examiné à plusieurs reprises la possibilité d'une asso-., 
llx  tli) avec le Sénégal. Les deux pays sont en effet unis 'par des liens étroits, - 
nt. 	géographique, linguistique, ethnique et religieux. Des relations amicales 

t entre eux depuis de nombreuses années et des contacts étroits s'établissent 
S visites ministérielles réciproques. A la fin de 1963 et au début de 1964, 

,(-  ire'  -I•T tions Unies, à la demande des deux pays, ont préparé un rapport sur les 
, arck 91?1  mes que poserait une association. Ce rapport a été examiné aux réunions 
lens  i•s 'rides tenues l'an dernier aux mois de mai et juin, et à l'issue desquelles 

.:elui de x gouvernements ont parafé des accords relatifs aux affaires étrangères et 
i dee l a' fense. On s'attend à ce que ces consultations se poursuivent après l'acces-
vr  f li .',  l'indépendance de la Gambie. 

il  ai .!_. premier ministre Jawara est très conscient des difficultés auxquelles fait 
n petit pays. Dans son allocution d'ouverture à la Conférence pour l'indé-

du .11. ce, il a déclaré que le problème de la Gambie était ce qu'un ancien gou-
wiq  1  r avait décrit comme un accident de l'histoire qui avait créé un pays trop 
a , re  i , _,., trop mal pourvu en ressources naturelles pour se développer de lui-même 
lcs  .. :ler lan économique. La Gambie étudierait la possibilité d'une Certaine forme 

t 19r s_ iation avec le Sénégal, afin de déterminer si l'on pourrait surmonter les 
es que la séparation entraîne pour le développement économique. Le pre-
inistre a ensuite affirmé qu'une telle association serait également dans la 

e l'évolution générale qui se dessine en Afrique dans le sens de l'unité afri-
x eer1n?4bjectif que le Gouvernement de la Gambie a toujours fermement appuyé. 

r le 
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Institut panaméricain de géographie
et d'histoire

sific

ériq

anz

CONFÉRENCE SUR LES CARTES SPÉCIALES

NE CONFÉRENCE technique sur les cartes spéciales a eu lieu à Ottawa,

U au 26 janvier 1965, sous les auspices du Comité national canadien de f

tut panaméricain de géographie et d'histoire. Convoquée par le Canada, li
réunion avait pour but l'étude des moyens d'améliorer la qualité et la portix tiM
cartes spéciales dans les Amériques. Les cartes spéciales sont celles qui o
thème unique et fournissent un genre particulier d'informations. Par exempk

cartes géologiques, les cartes de forêts ou des utilisations du sol font nad

cette catégorie.
Les représentants de 12 pays de l'Amérique du Nord et de l'Amérique dl

ont participé à la Conférence. En plus des 45 spécialistes canadiens, on co

7 représentants des États-Unis, 2 respectivement pour l'Argentine; la RÉ puh'

Il a également exprimé l'opinion que l'on assisterait dans le proche ave:lir à

légués. Dans son discours d'ouverture, M. Martin a souligné la nécessité de

précises et à jour pour l'exploitation efficace des richesses naturelles d'un

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a souhaité la bienvenue au

Dominicaine et le Mexique, et un représentant pour chacun des pays sui

Brésil, Chili, Équateur, Guatemala, Pérou, Uruguay et Venezuela.

Délégués à la réunion tenue en 1965 à Ottawa par l'Institut panaméricain de gëogre

d'histoire
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nteÀ i sification des échanges culturels et techniques avec l'Amérique centrale et 
l' ' érique du Sud. 

inistère des Mines et des Relevés techniques. Pour la fin de semaine, une 
d'Ottawa et de la région de la Gatineau avait été organisée. La ville d'Ot-

, l'application à cette ville de la notion de "ceinture verte", ainsi que l'ac-
agricole et minière dans la région d'Ottawa et l'exploitation touristique de 

llée de la Gatineau ont vivement intéressé les délégués. 
la fin de la conférence, tous se sont déclarés extrêmement satisfaits de 

nisation générale de la réunion. Dans son discours final, le général Nano, 
entine, a déclaré: 
n qualité de président de la Commission de la cartographie de l'Institut panaméricain 
()graphie et d'histoire, je dois exprimer ma satisfaction quant à la manière dont cette 
renre a été préparée et quant à la manière dont elle s'est déroulée. Ce à quoi nous 

assisté ne manquera pas de présenter une grande valeur et de servir d'exemple pour 
urs événements panaméricains dans ce domaine. 

mime de la Conférence 
Aulours des dix journées de la Conférence, les délégués ont eu l'occasion d'exa- 

r tous les stades de l'exécution des cartes. Ils ont effectué, en outre, des 
visits techniques dans les divers bureaux et ateliers des services cartographiques 
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Les affaires extérieures au Parlement 

Prescription pour les criminels de• guerre 	[en 

Un député a demandé, le 23 février, si, vu que le "Canada se préoccupez répon 
plus en plus du fait qu'il y aura bientôt prescription pour les personnes po 

être accusées de crimes de guerre en Allemagne de l'Ouest", on ferait  pwi tnlatlji ai 
Chambre de "la politique du gouvernement à cet égard et si cette  politiquec 	en 
communiquée au Gouvernement de Bonn". Le secrétaire d'État aux  Afiair4nèûj  à 
térieures, l'honorable Paul Martin, a répondu de la façon suivante: 	 e res 

Bien entendu, la décision, à cet égard, relève de la République féclér OiS; je c 
l'Allemagne de l'Ouest. Cependant, le Gouvernement de Bonn a inform(' le  ~rnt f. 
v 	 reniement canadien que, sous l'empire du droit allemand actuel, ces pr 	t ad 

,.; 
se termineront pas après mai 1965. Les criminels de guerre pourront être  u!.  est 
suivis pendant des années après cette date, si leurs noms sont inscrits èeval 
tribunaux au 8 mai de cette année. 

Les autorités allemandes nous ont assurés qu'elles sont certaines que les î 
suites judiciaires ont déjà été intentées ou amorcées contre la grande ma ) 

 des criminels de guerre allemands. 

La force canadienne à Chypre 

Quand on a voulu savoir, le 25 février, "pendant combien de temps te Co 

se proposait de maintenir un contingent à Chypre à ses propres frais c-min: 
était le pays le plus riche du monde" et si l'on pouvait "espérer-  que le pré 
cypriote serait bientôt réglé", M. Martin a répondu: 

Le Conseil de sécurité décidera vers la mi-mars si le mandat de la fore 
être renouvelé. Je ne vois aucun rapport entre notre opulence ou notre ri  
et notre contribution militaire à l'égard de la Force. Si le Canada acqui 
propres frais, c'est seulement parce que les Nations Unies n'ont pas assez d'a 
pour payer le total de la note. Quoi qu'il en soit, la plupart des Cana liens  
ment, j'en suis persuadé, que nous avons bien agi en secondant ainsi les , )pér 
de maintien de la paix sous les auspices de l'ONU. 

Répondant à une question complémentaire demandant si nous allicns 
 tenir cette Force indéfiniment comme nous maintenons des troupes dan; l'ee 

de Gaza", M. Martin a ajouté: 

J'espère que nous ne serons pas tenus d'assumer cette responsabilit:i inl 
ment. J'espère que d'autres membres des Nations Unies pourront reco5 
comme le Canada et bien d'autres pays, que la façon de maintenir I, s 
Unies est de reconnaître le principe de la responsabilité collective. 
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Forces canadiennes au sein de l'OTAN

e 24 février un député a demandé si le gouvernement examinait "le change-
que préconise au sein de l'OTAN le Livre blanc britannique sur la défense,

ie de limiter les défenses nucléaires, et s'il se proposait, dans le cadre de ce
er,zent, de retirer les forces canadiennes qui jouent un rôle nucléaire". Voici
ome du ministre associé de la Défense nationale, l'honorable Léo Cadieux:

e suppose que la question se fonde sur la nouvelle parue dans un journal du
a-a sujet de la publication du Livre blanc britannique sur la défense. Évi-
eni, nous étudions toutes les questions importantes qui se posent actuelle-
à l'OTAN. Cela comprend la stratégie et les buts futurs de la force, que les
res de l'Alliance ont examinés et continuent d'examiner activement. Toute-

je crois qu'il serait très trompeur d'annoncer un nouveau déploiement im-
nt dans un proche avenir. Ce qui a lieu, c'est un changement dans l'effort,
traduire l'évolution de l'équilibre des puissances et de la situation stratégique
est manifestée en ces dix dernières années. Le Livre blanc britannique semble
re cette tendance; déjà énoncée dans notre propre Livre blanc de mars
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- CONFÉRENCES PROCHAINES 

Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement: Genève; prorcgée 
septembre 1964. 

Conseil d'administration de l'OIT et de ses comités, 161e session: Genève, 15 février 
mars 1965. 

Commission des droits de l'homme des Nations Unies: Genève, 22 mars au 15 avril 

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime. Conférer 
vue de faciliter le trafic maritime international: Londres, le 24 mars 1965. 

Commission de statistique des Nations Unies: New-York, 20 avril au 10 mai 1965. 

Assemblée mondiale de la santé: Genève, 4 au 21 mai 1965. 

Réunion ministérielle de l'OTAN: Londres, 11 au 13 mai 1965. 

Conférence internationale du Travail, 49° session: Genève, 2 au 24 juin 1965. 

Institut panaméricain de géographie et d'histoire (IPAGH), 8e assemblée générale: Guat 
25 juin au 10 juillet 1965. 

Conseil économique et social, 39' session: Genève, 28 juin au 30 juillet 1965. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

D. H. Burney, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Ca-
ada à Wellington à compter du 1" février 1965. 

W. T. Gill, du haut-commissariat du Canada à Canberra, est affecté à l'administration 
ntrale à compter du 3 février 1965. 

. F. J. Bougie, de l'ambassade du Canada à Mexico, est affecté au haut-commissariat 
Canada à la Nouvelle-Delhi à compter du 10 février 1965. 

C Reeves, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada auprès 
la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Laos, à compter 
16 février 1965. 

J. Arcand, de l'ambassade du Canada à Yaoundé, est affecté à l'ambassade du Ca-
da à Copenhague à compter du 13 février 1965. 

A. Skrabec, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale pour 
Gua4•.14 surveillance et le contrôle au Laos, est affecté à l'administration centrale à compter 

16 février 1965. 

Slyfield, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
nberra, à compter du 16 février 1965. 

H. G. Mitchell, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à 
oundé, à compter du 18 février 1965. 

W Munro, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale pour 
surveillance et le contrôle au Laos, est affecté à l'administration centrale à compter 
22 février 1965. 

H. Vincent, du haut-commissariat du Canada à Kingston, est affecté à l'administration 
traie à compter du 25 février 1965. 

W. MacLellan, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada 
près de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Laos, à 

pter du 27 février 1965. 

c gée 
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LES TRAITÉS 

Publication 

Recueil des Traités 1962 n° 21. Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique concernant un programme de coopé 
pour l'établissement et l'exploitation au Canada d'une station de commandement 
relevés, rattachée à un système (NIMBUS) de satellites météorologiques op&a 
en voie de réalisation par les États-Unis. Ottawa, le 28 décembre 1962. En vi 
28 décembre 1962. 

Recueil des Traités 1964 n° 6. Échange de Notes entre le Gouvernement canadien ,;t le 
vernement des États-Unis d'Amérique constituant un Accord sur les satellites inte î. 
naux pour l'étude de l'ionosphère (ISIS) (avec mémoire d'entente). Ottawa le 
1964. En vigueur le 6 mai 1964. 

Recueil des Traités 1964 n° 7. Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique annulant le programme de radars c o 
prévu par l'Accord du 27 septembre 1961 sur le système de défense aérienne du 
nent. Ottawa, le 6 mai 1964. En vigueur le 6 mai 1964. 

Recueil des Traités 1964 n° 8. Accord relatif au fonds de mise en valeur du bassin del" 
(Supplément), 1964. Fait à Washington le 31 mars 1964. Signé par le Cana& le 
1964. En vigueur le 6 avril 1964. 

Recueil des Traités 1964 n° 9. Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada  
Gouvernement des États-Unis d'Amérique, prorogeant au delà du 1" avril 19(41' 
conclu par l'Échange de Notes des 3 et 13 juillet 1962 relatif au canal d; V 
Ottawa, le 31 mars 1964. En vigueur le 31 mars 1964. 

Recueil des Traités 1964 n° 10. Échange de Notes entre le Gouvernement du C.,nada 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord co 
l'établissement de prix minimums pour les céréales importées du Canada au RO  
Uni. Londres, le 15 avril 1964. En vigueur le 15 avril 1964. 

116 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 
■••• 



FFAIRES EXTÉRIEURES

Sous le titre Affaires Extérieures, le ministère
des Affaires extérieures publie chaque

mois un compte rendu de son activité ainsi qu'une
documentation abondante sur le rôle du Canada

dans le domaine international.
Cette publication peut être reproduite

entièrement ou en partie,
de préférence avec indication de source.

Abonnement: $2 par année
(étudiants: $1) franco.

Les remises doivent être établies à l'ordre du
Receveur général du Canada et adressées à
l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada).

Autorisé comme envoi postal de la deuxième classe,
Ministère des Postes, Ottawa.

Table des matières Avril 1965

issiiln internationale pour la surveillance et
contrôle au Vietnam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118

anada et la communauté atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

animes de formation et d'assistance technique

militaire du Canada à la Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

nbl-,^e générale des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

olaire du Canada ......................................... 136

d général sur les tarifs douaniers et le commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . 146

aires extérieures au Parlement
.................................................... ............am, 151

ituation à Chypre ..... .... .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... .... . .... . . 151

arada et l'OTAN .................................................... 152

e au Chili .......................................................... 153

rr^ilitaire à la Tanzanie . . . . . . . . . . . . . . .. . .... . . . .. ... . . . .. . . . .'.. . . . . . 153

er.ces prochaines ..................................................... 154

aticns et mutations
le service diplomatique du Canada 155...................... • • • .• • • • • • - • • • •

aités ............................................................... 156



en 
rai 
de 

de 

mi  
et 
étab 
de 
a [1.1 

des 
sur 

!es, 
ires 
rm 

 'Les 
COI 
été 

eux 
pr 

ten 
rév 

d 

ont 

cia 
 po 

au 

13!:9 

Déf nse q 
LesJrepr= 
en ute 
meni cari' : 
offi elle i 
co 'tué. 

et d' 
.e re 

etinn

e  
voi ré,  ,., ,.. 

usio uone 

sin 

Commission internationale pour la surveilla 
et le contrôle au Vietnam 

MESSAGE SPÉCIAL DU 13 FÉVRIER 1965 

Le 8 mars 1965, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul MI 
qui 

 
a déposé à la Chambre des communes le message spécial du 13 février i! 
Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam 
Martin a donné les raisons pour lesquelles le Canada avait présenté un exposé 
sident (fondé sur un rapport établi par les membres indien et canadien du Co 
juridique de la Commission), puis il a fait quelques commentaires sur la ma 
dont le Gouvernement du Canada envisage la situation et sur les perspective! 
s'offrent pour un règlement pacifique au Vietnam. M. Martin s'est expriiné 
façon suivante: 

. . . J'aimerais déposer le texte du message spécial, en date du 13 février 

la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, 
sant état des récents raids aériens contre le Nord-Vietnam et du problèmc, étl  

ment connexe de la continuelle et déjà ancienne agression au Sud-Vietnam 
a provoqué les raids aériens en question. Ce rapport a été publié ce ma 
Londres par l'un des coprésidents des accords de Genève, le secrétai. -e 
aux Affaires extérieures de Grande-Bretagne. 

Ce message comprend un rapport majoritaire de l'Inde et de la Pologne 
ne traite que des attaques aériennes du début de février, puis d'une décl 
minoritaire faite par le Canada qui fait ressortir certaines données essentiek, 
la genèse des raids aériens et, finalement, de déclarations séparées faites pari 
et la Pologne commentant la position prise par le Canada. J'aimerais cumul 
la forme et le contenu de ce message spécial. 

Rapport minoritaire par le Canada 
Sans nier les faits sur lesquels s'appuie le rapport majoritaire, le Goin znie 
canadien estime qu'il simplifie les choses à l'excès et donne une fausse inpr 
des causes profondes de la dangereuse instabilité au Sud-Vietnam. Pou; ce 
cette impression, la délégation canadienne a annexé une déclaration au ra 
majoritaire dans l'espoir que l'ensemble du message spécial traduira plus f 

ment toute la portée du problème du Vietnam. Comme le premier mini,tre 
son et moi-même l'avons clairement exposé plusieurs fois, il faut chercher 
gine de la situation dangereuse de ce pays dans l'intention depuis 13ngt 

arrêtée de Hanoï de subjuguer le Sud-Vietnam par l'agression. 
Depuis quelque temps déjà, la Commission internationale au Vietnani a 

ment reconnu cette donnée fondamentale. Le rapport spécial de la Co 
en date du 2 juin 1962 présentait un compte rendu bien équilibré de lb sit 
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aettznt en lumière les violations de l'accord de Genève par le Nord ainsi que 
e militaire fournie par les États-Unis au Sud-Vietnam, à la demande de ce 
rier, pour résister à l'ingérence du Nord. . . . 
La conclusion du rapport, selon laquelle le Nord-Vietnam avait violé l'accord 
3enève par un programme d'agression contre le Sud-Vietnam, reposait sur 
avail du Comité juridique de la Commission, qui avait examiné une grande 
uité de documents concernant des allégations d'intervention armée et non 
ie au Sud-Vietnam durant un certain nombre d'années. Dans le rapport spé-
la Commission s'engageait à prendre des mesures en se fondant sur un rap-
plus complet que son Comité juridique devait rédiger. Comme nos collègues 

ein de la Commission ont persisté dvuis lors à refuser de donner suite à ces 
nesses, nous avons décidé qu'il était nécessaire de procéder seuls, pour nous 
tâter de ces obligations. 

conséquence, les conclusions les plus révélatrices de cette étude juridique 
'té citées au paragraphe 3 de la déclaration canadienne du 13 février. Elles 
uent hors de tout doute que le prétendu Front de libération du Sud-Vietnam, 
le Vietcong constitue de fait les forces armées, est une création du parti 

eant du Nord-Vietnam, et que tous deux visent à renverser par la violence 
inistration du Sud-Vietnam, et que le parti au pouvoir au Nord-Vietnam a 
ses agents au Sud-Vietnam à tâcher d'atteindre cet objectif. Il n'est guère 
in, je crois, de préciser que ces conclusions réfutent la théorie que l'on en-
souvent et selon laquelle la guerre du Sud-Vietnam est essentiellement une 
te interne. 
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nse du document canadien 
représentants de l'Inde et de la Pologne au sein de la Commission ont mis 
)ute la valeur des extraits du rapport du Comité juridique cités dans le docu-
canadien. Je ne saurais croire qu'on puisse tenir pour dénué de toute valeur 

elle un document rédigé avec soin par un Comité de la Commission dûment 
Little, approuvé à la majorité, en conformité des instructions de la Commis-
l et d'après les documents que celle-ci lui a confiés. 
re représentant de la Pologne a également mis en doute notre droit de citer 
ànnexer des allégations du Sud-Vietnam soumises à la Commission par les 

régulières. Évidemment, ces allégations ne sont pas présentées comme les 
usions de la Commission. Toutefois, on prétend que de grandes quantités 
es, de munitions et de matériel d'origine communiste et que bon nombre de 
ires ont été régulièrement acheminés du Nord vers le Sud-Vietnam par terre 
r mer et que des bases secrètes ainsi que des installations connexes ont été 
es par le Vietcong avec l'aide du Nord-Vietnam. Si les rapports courants 
Commission n'en parlaient pas, on pourrait supposer que cette dernière n'en 
été informée ou qu'elle a passé outre aux principales revendications de l'une 
eux parties à l'accord de Genève. Depuis 1962, le silence de la Commission 
pr)blème de la subversion ne signifie pas que les événements ont pris une 

et p- état,
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tournure favorable. Au contraire, à en juger par le dossier que la Commissi 
présenté — et ses conseillers juridiques examinent à l'heure actuelle plusk 
documents plus récents — il semble évident que les actes d'hostilité du ré 
de Hanoi se soient sans cesse accrus. 

Notre situation d'observateur indépendant au Vietnam nous a perms 
miner de près une forme insidieuse d'agression dont le monde libre n'a pas en 
trouvé moyen de venir à bout. Nous avons vu une nouvelle entité politique 
se débarrasser de son statut colonial que pour être précipitée dans une utte 
pitoyable afin de tenir tête à des pressions hostiles indépendantes de sa vo 
Sous quelque forme que se manifeste l'agression, il faut la reconnaître 
telle et y mettre fin, car nous ne pouvons surtout pas permettre à ceux qui 
tiquent cette technique d'espérer pouvoir en tirer profit. 

Voilà, certes, le fond du problème au Vietnam à l'heure actuelle et il inté 
au premier chef tous les membres de la collectivité internationale. C'est la 
que nous tirons des dix dernières années, comme membre de la Commission 
nationale. Il importe, à mon sens, de bien s'en rendre compte avant c 'a 
la tâche suivante et extrêmement importante de rétablir la paix dans cet te  ré 
troublée. Je précise ici que, d'après moi, la solution acceptable à tous les 
ressés ne consiste pas dans l'escalade ni dans la guerre totale, ni, d'autre  
dans la soumission aux pressions communistes. 

Notre objectif premier 
Nous nous préoccupons vivement des répercussions que pourrait avoi - le 
longement de la situation actuelle tant sur la paix mondiale que sur ver± 
peuple vietnamien. La situation, susceptible d'empirer, risque de donner lie 
cela saute aux yeux aujourd'hui — à un conflit ouvert de proportions t e : 
Comme je l'ai dit à plusieurs reprises, nous cherchons une solution pa:ifiq 
équitable, et c'est vers ce but que tendent tous nos efforts. Notre objectiE p 
est d'éviter les conséquences inévitables de l'escalade. Nous devons faire zons 
d'une façon claire et ferme, mais sans panique, notre inquiétude à tow  au 
je dis bien tous — qui participent directement à ce conflit, ne perdant :a 
vue que les conditions au sol — le déploiement des troupes — influeront 
mément sur le consentement des parties intéressées à modifier leurs 
Ce n'est que si tous les intéressés sont disposés à faire face à leurs respc nsali 

et à leurs obligations et prêts à faire preuve de modération, ce que rptre 

et d'autres les ont conjurés de faire, que nous pourrons faire les autres cé 
en vue d'un règlement pacifique, qui est notre objectif ultime. 

Enfin, il faudrait déterminer ce qui peut sauvegarder d'une façon sa isfai 

l'indépendance d'un peuple qui veut rester indépendant. Les accords Ce 
conclus en 1954 qui visaient à mettre un terme à la guerre, n'ont pa; ré 
amener une paix durable. Le Canada est conscient des pénibles imr erfe 

du traité de 1954 après plus de dix ans d'expérience en Indochine où n Jus 
été forcés d'observer la lente érosion de l'accord de trêve. 
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a meilleure solution 
n pourrait peut-être en arriver à une meilleure solution, soit une neutralité ga-

tie ou un organisme de surveillance et de police plus puissant, capable d'em-

her toute agression de l'extérieur. Comme le premier ministre l'a signalé, il 
git d'une responsabilité internationale. Pour l'assumer, l'expérience indique 
'il faudra une force internationale dotée d'une autorité et d'une liberté d'action 
us grandes et équilibrées par l'acceptation mutuelle de ce mécanisme et la vo-
nté de s'en servir en collaboration. Il est évident qu'il ne suffit pas d'être chargé 
la surveillance si on ne dispose pas des moyens d'empêcher la faillite progres-

e d'une entente. 
Il n'est pas facile dans la conjoncture actuelle de définir les cadres d'un nou-

au mécanisme plus solide. De prime abord, les Nations Unies semblent fournir 
solution, mais les réactions manifestées jusqu'ici font paraître cet organisme 

oins acceptable et peu susceptible d'être utilisé efficacement. Toutefois, on ne 
ut exclure complètement cette solution. Ou alors on pourrait avoir une sorte 
sso?iation des nations plus directement en cause qui étaient représentées à 

enè',-c en 1954 et 1962. Pour le moment, je pense qu'il importe moins de dé-
mir/LT la structure éventuelle sur laquelle pourrait reposer une entente que de 
ercl1 à voir si les parties sont vraiment prêtes à entamer de nouvelles négo-
tions. 
Le Gouvernement du Canada entend continuer à user de tous les moyens dont 

dispose pour voir si les conditions préalables aux négociations existent, et pour 
er  à les réunir quand c'est possible. Si l'on peut entamer des négociations — 
ore une fois, nous espérons qu'on favorisera par tous les moyens possibles 
cof ditions menant à ces négociations — notre vaste expérience dans ce do-

ine .r.n Indochine nous aidera à formuler des propositions concrètes et pratiques 
la façon dont les rouages de Genève, ou d'autres, pourraient être réglés en 
d'1:le solution durable et pacifique. 
Je puis dire en terminant . . . que j'ai pris acte des observations formulées 
s le rapport majoritaire par les représentants de l'Inde et de la Pologne. 

Nous  reproduisons ci-après les textes des rapports majoritaire et minoritaire: 

Exposé des délégations de l'Inde et de la Pologne 

La Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam 
senî e ses compliments aux coprésidents de la Conférence de Genève et 
ire attirer d'urgence leur attention sur la situation suivante. 
(1",mt en acceptant sans réserves qu'un rapport soit adressé aux coprésidents, 
ék-',ation du Canada n'est pas d'accord avec les autres membres sur la teneur 
ce rapport majoritaire et a exprimé ses vues dans l'exposé ci-joint.) 
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Le 7 février 1965, un communiqué conjoint a été publié par le premier z
nistre suppléant de la République du Vietnam, qui agissait avec l'autorisat:on
Conseil national de sécurité, et par l'ambassadeur des -État-Unis, qui avait r
mandat de son gouvernement. Ce communiqué annonçait qu'une action milit '

avait été entreprise contre les installations militaires de la République dér^^ocr

tique du Vietnam.
Le même jour, la mission de liaison de l'Armée populaire du Vietnam a trab

mis le texte d'un communiqué qu'avait publié le ministère de la Défense
Gouvernement de la République démocratique du Vietnam au sujet des bomba
dements et mitraillages aériens subis par ce pays; le 8 février 1965, le Gouvera

ment de la République démocratique du Vietnam a publié un communiqué 'ŒI
cernant ces événements, lequel a été transmis par la mission de liaison dc l'A
mée populaire du Vietnam dans une lettre adressée à la Commission inte-,-natk .
nale. La mission de liaison faisait savoir à la Commission internationale clue

nouveaux bombardements et mitraillages aériens avaient eu lieu en divers endroi
le 8 février 1965; elle priait la Commission "d'examiner et de condamner s
retard ces violations extrêmement graves et de faire rapport à leur suj--t a
coprésidents de la Conférence de Genève sur l'Indochine".

Le 8 février 1965, il a été officiellement annoncé qu'une nouvelle action mi:

taire sur le territoire de la République démocratique du Vietnam avait été en r

prise par la République du Vietnam et par des avions américains. S

Ces documents montrent la gravité de la situation et dénotent des violai
de l'Accord de Genève.

La Commission internationale fait une enquête sur ces violations et e;:a '

les plaintes qui lui sont encore adressées au sujet d'événements graves de nar

analogue. Elle transmettra aussitôt que possible un rapport aux coprésidents

ce sujet.
Dans l'intervalle, vu la gravité de la situation, elle adresse le présent rap

spécial aux coprésidents. La Commission internationale prie les copréside

d'étudier la possibilité de lancer un appel immédiat à toutes les parties intéïessée

afin de réduire la tension, de préserver la paix au Vietnam et d'assurer l'adop'

de toutes mesures nécessaires pour empêcher une aggravation de la situation.
La Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Viet%

saisit cette occasion pour renouveler aux coprésidents de la Conférence de
nève sur l'Indochine les assurances de sa très haute considération.

M. A. RAHMAN

Représentant de l'Inde auprès

de la Commission internationale

pour la surveillance et le

contrôle au Vietnam.

SAIGON, le 13 février 1965
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I 1 1 	Exposé de la délégation du Canada 
On 
t r : La délégation du Canada estime nécessaire de joindre un exposé minoritaire 
dit . 4 rapport majoritaire qui précède. 
locz 2 La délégation du Canada reconnaît que la situation au Vietnam demeure 

ngereusement instable; les événements, depuis le 7 février, l'ont démontré de 
1  tsreall- t  otnfodramatique. l c aauus e sNdoer dc-eVt ti ee t ns ia ma t ieot n  aduo iSvuend-tVêitre ten eaxma.mLinaé eds  édléagnast iloenu r  ecs atidmree 

 )1111E e par conséquent, rapportées à l'ensemble des responsabilités que l'Accord de , 
wern, 	nève a confiées à la Commission. Le rapport majoritaire, concentré sur un 
ié 	" ect fort limité de la situation au Vietnam, court le risque sérieux de donner 
o  l'A' a x membres de la Conférence de Genève une image déformée de la nature du 
mati 	°blême qui se pose au Vietnam ainsi que de ses causes sous-jacentes. 
que 3 La délégation du Canada, par conséquent, juge nécessaire de situer dans leur 
rldrd j te perspective les événements qui se sont produits depuis le 7 février au Nord et 
er s 	Sud-Vietnam. A son avis, ces événements n'ont pas été causés par des élé- 
ict a.  ' nts essentiellement nouveaux de la situation au Vietnam, et ils ne doivent pas 

n plus être examinés isolément. Il s'agit au contraire de manifestations dra-
)n rd nttiques d'une instabilité qui se continue et dont la cause la plus importante 
é ente r ide dans la poursuite délibérée et persistante par le Nord-Vietnam, contre le 

d-Vietnam, d'une politique agressive mais en grande partie dissimulée. Le Rap-
dal p§rt spécial de 1962 de la Commission signalait le fait que "un personnel armé 

non armé, des armes, des munitions et d'autres approvisionnements sont en- 

q v yés de la zone du Nord dans la zone du Sud afin d'appuyer, d'organiser et 
na! d xercer une activité hostile et que l'APNV a permis que la zone du Nord soit 

[dents u ' isée pour susciter, encourager et appuyer des agissements hostiles dans la zone 
Sud, ayant pour objet le renversement du régime établi dans le Sud", ce qui 

rap nstitue, hors de tout doute raisonnable, une violation de divers articles de l'Ac-
éside ' rd de Genève de la part de l'Armée populaire du Nord-Vietnam. Ce jugement 
.essét d la Commission se fondait sur les conclusions du Comité juridique de la Corn- 

[dopti 	' ssion, fondées elles-mêmes sur un examen minutieux des accusations et preuves 
,on. 	r atives à la question. Ces conclusions se terminaient par les paragraphes suivants: 
,liet 	"Le Comité juridique en conclut (paragraphes 742 à 746 et paragraphe 754, 
de 	ns la section VI) que le Parti Lao-Dong du Vietnam (parti au pouvoir dans 

zone du Nord) vise le renversement du régime du Sud. En septembre 1960, 
troisième Congrès du Parti Lao-Dong du Vietnam, réuni à Hanoï (dans la zone 
Nord), a adopté une résolution demandant que soit organisé un "front", sous 

e la I direction du Parti Lao-Dong du Vietnam, en vue du renversement du régime 
l'ole5  d1 Sud. De fait, il a été constitué un "Front pour la libération du Sud", par  l'ini- 

nte 	tiltive du  Parti Lao-Dong du Vietnam. Dans la zone du Sud existent et fonction- 
ance n nt des prolongements du Parti Lao-Dong du Vietnam et du Front pour la  libé-

Ition  du  Sud ainsi que les ramifications armées de celui-ci que sont les "Forces 



pour la libération du Sud" et les "Forces armées d'autodéfense du peup?--".1 1 Goc3
Parti Lao-Dong du Vietnam et le Front pour la libération du Sud ont pcur ` ssicu
identique le renversement du régime du Sud. Le Parti Lao-Dong du Vi -.tn de;11
le Front pour la libération du Sud, les Forces pour la libération du Sud et Da;
Forces armées d'autodéfense du peuple ont disséminé dans la zone du SA ' ssio;°_
propagande incitant la population à faire opposition au régime du Sud :t â ' rètF s
renverser. Il exite et fonctionne une "Voix" du Front pour la libération (lu S^ 1' ppu:
et une "Agence de presse de la Libération" qui apportent leur concours aux ' 1' méü!
séments ci-dessus. Il est probable que la radio d'Hanoï elle aussi a pris pap ive :z.
cette activité. Il s'est publié dans la zone du Nord des textes de propaga ide ' â'té ar
Front pour la libération du Sud, appuyant l'activité du Front, que les re;^jrés d 2 j..;
tants officiels de la République démocratique du Nord-Vietnam ont difî usés 6 Da:
l'étranger. ' ison ;

"Le Comité juridique en conclut en outre que: 39,^;
(1) Le Parti Lao-Dong du Vietnam dans la zone du Nord, les divers prolonr 1^ ion ..i

ments du Parti Lao-Dong du Vietnam dans la zone du Sud, le Front Iiai:,
la libération du Sud, les Forces pour la libération du Sud et les Fo 6 a, le<
armées d'autodéfense du peuple ont incité diverses parties de la popula' d&
de la zone du Sud, y compris des membres des Forces armées du Sud, un-,e
faire opposition au régime du Sud afin de le renverser par la viol:;nce 7. D;=_
leur ont indiqué divers moyens de le faire. é ner:.

(2) Ceux qui ont ignoré cette exhortation et ont continué d'appuyer l'A k, 7; évri;:

tration dans le Sud ont été menacés de châtiment; dans certains ras,
châtiment a pris la forme de l'application de la peine de mort.

(3) L'objectif et le rôle du Front de libération du Sud, des Forces de lit éra
du Sud et des Forces armées d'autodéfense, du peuple sont d'organisr^r et
mener sous la direction du Parti vietnamien du Lao-Dong des activi és h
tiles dirigées contre les Forces armées et l'Administration du Sud )ar
moyens violents qui visent à renverser l'Administration dans le Sud.

"Le Comité juridique conclut également que l'Armée populaire du V jeta

agissant en violation des obligations que lui impose l'Accord sur la cessai ion

hostilités au Vietnam, a permis que la zone du Nord serve de base à l'orga:iisatic

d'activités hostiles et en particulier d'attaques armées dans la zone du Su, d, ar'
vités qui visent au renversement de l'Administration dans le Sud."
4. Depuis la date de publication de son Rapport spécial, la Commissioa in
nationale a continué de recevoir de la mission de liaison du Sud-Vietram
plaintes qui ont un caractère de plus en plus grave et qui dénotent une i iten

cation de l'agression en provenance du Nord. Dans ces communications, la m

sion de liaison a soumis à l'attention de la Commission des preuves de plus en 0;
nombreuses afin de montrer que le Gouvernement du Nord-Vietnam a éli.rgg
activité d'agression dirigée contre le Gouvernement du Sud-Vietnam e- a f
pénétrer dans le Sud un personnel armé de plus en plus nombreux et une ^,uaD
de plus en plus grande de matériel militaire, dans le but de renverser par a fo
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I Gouvernement du Sud-Vietnam. La mission de liaison a fait savoir à la Corn-
Alr . ssicn que, par suite de ces faits, le Gouvernement du Sud-Vietnam a été obligé 

dereander une aide étrangère accrue pour sa légitime défense. 
1  et 5 Dans sa lettre n° 383/PDVN/CT/TD/2 du 27 janvier 1965, par exemple, la 
ucl ' ssion de liaison a fourni à la Commission des détails concernant des bases 
at  à ' ' rètcs et des installations connexes qui ont été créées au Sud-Vietnam avec 
(lu S" i'" ppui du Gouvernement du Nord-Vietnam et de divers pays communistes. Dans 
u 1  méme lettre, la mission de liaison a fourni à la Commission une liste récapitu-

Pal ..' ive des armes, des munitions et du matériel d'origine communiste dont la saisie 
aide ' ". 'té annoncée à la Commission depuis que celle-ci a publié son Rapport spécial 

)rés d 2  juin  1962. 
rusés 6 Dans sa lettre n° 539/PDVN/CT/TD/2 du 12 février 1965, Ia mission de 

son a fait savoir à la Commission que durant la période de 1959 à 1964, plus 
39,000 hommes ont été introduits du Nord-Vietnam au Sud-Vietnam, en vio-

rolonz, . ion de l'Accord de Genève sur la cessation des hostilités au Vietnam. La mission 
nit po d4 liai:on a fourni des détails sur la sélection, l'entraînement, les voies d'infiltra-
Fo tin, les armes et le matériel de ces hommes, ces renseignements étant fondés sur 

pula d4s eziarations obtenues de prisonniers de guerre et de déserteurs et sur des 
a Sud, .d4cuncnts pris à l'ennemi. 
■1.;nee 7. Dans sa lettre n° 0512/PDVN/CT/TD.2 du 9 février 1965 concernant des 

nen-:ents qui se sont produits au Nord-Vietnam et au Sud-Vietnam depuis le 
‘ imili. .7.„ évrir, la mission de liaison a fait savoir à la Commission que "l'intensification 

di; cas, r , aaivités d'agression du Nord-Vietnam s'est récemment manifestée par des 
qun de grande envergure lancées contre diverses installations militaires au 

it éra .  -Vz,unam, comme celles qui ont été dirigées contre l'aéroport de Bien-Hoa le 
surs' et 1. novembre  1964 et contre les bases militaires de Pleilcu et de Tuy-Hoa dans la 
Ti ésh• ti t du 5 au 6 février 1965". La mission de liaison explique ensuite que "pour 
[ )ar ,f e fa ae à ces actes d'agression marquée, le Gouvernement de la République du 
I. V tnam, qui s'était jusqu'ici limité à des mesures défensives, s'est trouvé obligé 
Vieta ,4 ffeeter une intervention militaire appropriée contre les bases stratégiques du 
al ion N rd-V:etnam, lesquelles ont été utilisées activement, comme chacun le sait, pour 
;alisai Fe  trai7=ent de forces du Vietcong et pour l'infiltration de celles-ci dans le Sud-
; -u cl, ., tuusi"; elle souligne ensuite que "les opérations de représailles se sont limitées 

seueurs militaires qui ont fourni des hommes et des armes pour les attaques 
ion - tre f.., Sud-Vietnam". 
tr am 8 ' La délégation du Canada estime après mûre réflexion que les événements qui 
i Itensi, 0 ,  eu Ueu au Nord-Vietnam et au Sud-Vietnam depuis le 7 février sont le résultat 

s, la ii : et dc l'intensification de la politique d'agression à laquelle se livre le Gouver-
Is en  ent du Nord-Vietnam. De l'avis de la délégation du Canada, il incombe prin- 

1 eu.  

éL rgi 	: en,  ent à la Commission d'attirer l'attention de tous sur le fait que le Nord- 
e: a f Vi triant a intensifié ses efforts en vue d'encourager et d'appuyer dans le Sud- 

2 rlu '" V bain des activités hostiles visant à renverser l'administration sud-vietnamienne. 
Lr 'a fo 	acâités constituent une violation directe et grave de l'Accord de Genève; 
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elles sont la cause première de l'instabilité générale qui règne au Vietnam et dl ta  
les événements qui se sont produits depuis le 7 février constituent de dangereust 
manifestations. La cessation des activités hostiles de la pâti du Nord-Vietnam 
une condition indispensable pour le rétablissement de la paix au Vietnam tel cl 

l'envisageaient les participants à la Conférence de Genève de 1954. 	I tIsCoi 

J. BLAIR SEABORN - 	
PAI 

Représentant du Gouvernementg IE 4 N, 

Canada auprès de la Commissiot 
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Canada et la communauté atlantique 

ISCOURS DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES, 

. PAUL MARTIN, DEVANT LE CLEVELAND COUNCIL ON WORLD AFFAIRS, 

4 MARS 1965, À CLEVELAND (OHIO, É.-U.). 

L Y A maintenant seize ans qu'a été créée l'Alliance atlantique. Elle a été consti-
tuée pour répondre à un impératif historique. La nature de cet impératif peut 

voir changé. Les répercussions s'en trouvent certainement atténuées. Mais per-
nne, je crois, n'irait soutenir que la nécessité fondamentale de l'Alliance n'existe 
us. Je prendrai donc comme point de départ de -mes observations, ce soir, le 

ait que l'unité et l'intégrité de l'Alliance continuent de présenter pour nous un 
érêt vital. 
Cela n'est pas un appel à l'immobilisme. Au cours des quinze dernières an-

ées, d'importants changements ont marqué la scène mondiale, c'est-à-dire le 
ilieu général dans lequel agit l'Alliance. Il y a eu également d'importants change-
ents dans l'équilibre des forces au sein de l'Alliance. Il s'ensuit tout naturelle-
ent que si l'Alliance veut garder son caractère d'association dynamique, les inci-
ences de certains de ces changements doivent trouver leur reflet dans ses dispo-
itifs. C'est sous cet angle que j'envisage le débat actuel sur l'avenir de l'OTAN. 

L'attitude canadienne à l'égard de l'Alliance a été modelée, comme on peut 
y attendre, par des éléments de notre histoire et par notre expérience en tant 
ue nation. A deux reprises au cours du dernier demi-siècle, des Canadiens ont 
ombattu sur le sol européen pour la défense de notre liberté commune. Il est 
ste de dire, à mon avis, que de cette expérience est née la personnalité inter-

ationale du Canada; c'est elle qui nous a fait reconnaître que nous avions un 
ô'le permanent à jouer dans le monde au-delà de nos frontières. Nous avons 
artieipé avec les États-Unis à la reconstruction d'une Europe déchirée par la 
erre. Et lorsque ce continent a subi une nouvelle menace — cette fois de la 

art de la puissance communiste — nous avons été parmi les membres fondateurs 
e l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord. 

Le monde atlantique fournit un cadre vers lequel le Canada peut naturellement 
tourner. La vie nationale canadienne est fortement influencée, il est vrai, par 

s contacts et les échanges avec notre puissant voisin du Sud, niais des liens 
istoriques nous rattachent, par delà l'Atlantique, à la Grande-Bretagne et 
la France, nos deux nations fondatrices. De ce fait, notre évolution historique 
été assez différente de la vôtre. En effet, nous n'avons jamais vraiment tourné 
dos à l'Europe, et les réalités de la vie canadienne ont continué jusqu'à ce jour 

'être un reflet de ce double héritage national. 
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Un pont et non une démarcation
Ce sont là quelques-unes des raisons pour lesquelles le Canada a toujours eu teD
dance à considérer l'Atlantique comme un pont et non comme une ligne cle dé-

marcation. Cette perspective est juste non seulement du point de vue de nota

personnalité historique, comme j'ai essayé de le montrer, mais elle nous permr

également d'être une puissance moyenne avec une plus grande mesure Cindé.
pendance que celle que nous pourrions raisonnablement avoir dans un cadre pure.
ment continental.

Ces raisons qui nous font appuyer la notion d'une communauté transatlautiqu;
peuvent être considérées comme particulièrement canadiennes. Ce qui ne ve
pas dire toutefois que cette notion revêt moins de valeur pour nos partenaire
atlantiques. En ce qui concerne notre défense collective, il est absolument évider
qu'à l'âge nucléaire où nous vivons, une perspective continentale n'appor:e pz

de solution complète et efficace. Si nous considérons également que la tâcae de

vant nous n'est pas simplement ou uniquement de nature militaire, je n: voi
pas comment il suffirait de mettre en commun notre force militaire pour l'z.ccom

plir. C'est pourquoi le Canada a toujours accordé la plus grande importan:;e ae'

aspects non militaires de la coopération au sein de l'Alliance et a cor.sidérl
l'OTAN comme moyen de rassembler les nations atlantiques en une comm 1naË^'
qui serait unie aussi étroitement que possible par sa politique et ses objectifs.

Comme l'a déclaré le premier ministre du Canada lorsqu'il a inauguré 'a rée
nion ministérielle du Conseil de l'OTAN à Ottawa en mai 1963:

Les peuples atlantiques doivent s'unir en une seule communauté atlantique. L'Cuest

peut pas se permettre deux communautés, dont l'une serait européenne et l'autre no:d-ami
ricaine, contrôlant chacune sa propre politique et s'éloignant l'une de l'autre chacue fcü
que s'atténue la menace commune.

Nous sommes heureux du renouveau de force et de confiance qui se m4nifesG

en Europe. Cette force et cette assurance contribuent à donner plus de ressa

à l'Alliance et nous permettent encore mieux, en tant que membres de la col

munauté atlantique, de jouer un rôle positif sur la scène mondiale, en par:iculiG
dans nos relations avec les pays en voie de développement. Nous ne po irrioc
que regretter le retour à une attitude plus exclusivement nationale ou contilenti
au sujet des tâches que nous partageons. Cette attitude ne serait pas da is l'ir
térêt du Canada et ne serait pas non plus, à mon avis, dans l'intérêt de l'ersem^^l

de l'Alliance.

Position du Canada depuis 1949
Je voudrais dire maintenant quelques mots sur la position adoptée par le CaN
au sujet de diverses questions qui se posent dans le domaine de la déferse.
politique de défense du Canada, depuis la mise sur pied de l'Alliance, a rep^

sur trois éléments étroitement reliés:
Premièrement, une contribution de forces terrestres, aériennes et navales

l'Europe de l'Ouest et à l'Atlantique nord;
Deuxièmement, une contribution à la défense aérienne de l'Amérique du Ne

128 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

ns lc

TrO

,nal d

Ces

ons C

nad:--

ques

si a'

bilit;:

is a„

pr^-:

ten11u]
Il e:

mbre
atte::°

l'Afl^
n &

s ca
Eu

ropéd

verst

lliar,

le



)uest a 

çue 

nifet 
 ressac  

a cor 
nic 
nrriot 
ienta 

-Jsenal)[. 

itiqz 
ve 

nain  
vider 
te FI 

 w de 
e voi 
ccom. 

Ce 3 

!sidérl 
anaei 

ten. 
e dé  
net 
eux, 
'indi 
pure  

réa 

Cana 
r.se. 
. repe„ 

unies 

lu 

ns la cadre du NORAD; 
Troisièmement, une contribution au maintien de la paix sur le plan interna-

nal dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. 
Ces engagements continuent d'être la base de notre politique de défense. Nous 

ons dû, toutefois, tenir compte du prix élevé du maintien de la contribution 
nadienne utile dans ces secteurs, à une époque où le rythme des progrès tech-
que,c ne cesse d'accroître les risques de vieillissement prématuré du matériel. 
ssi avons-nous entrepris l'exécution d'un programme qui doit améliorer l'adap-

bilité, et la mobilité de nos forces et aboutir à l'intégration progressive de nos 
s armes. L'essentiel en a été énoncé dans le Livre blanc de 1964 sur la défense. 
pn,gramme vise le meilleur emploi possible de nos ressources militaires, tout 
tenant compte des trois éléments mentionnés plus haut. 
Il existe quant à l'orientation future de notre politiqué de défense un certain 

mbre d'incertitudes dont nous devrons tenir compte car elles affectent l'équilibre 
atte;Are, selon les circonstances, en assumant nos responsabilités dans la zone 
l'Atlantique nord, dans la défense du continent nord-américain et dans le main-
n de la paix sous les auspices des Nations Unies. 

s engagements militaires 
Europe, il y a une notable amélioration dans la capacité des membres ouest-

ropécns de l'Alliance à participer davantage à l'effort commun pour la défense. 
vers,.:s propositions à l'étude auraient pour effet de modifier à l'intérieur de 
Rince les arrangements relatifs à la puissance nucléaire. Tout cela peut influer 
le 1.3le futur des forces canadiennes en Europe occidentale. Je tiens à préciser 
remmt, toutefois, — parce qu'on a mal interprété dans certains milieux, ré-

e[lt, la position du Canada, — qu'en l'absence de règlements politiques 
rabLs nous considérons comme à .1a fois vital et inévitable le maintien de la 
rtichAion de la puissance terrestre et aérienne de l'Amérique du Nord à la 
éns• de l'Europe de l'Ouest. Telle est la politique du Gouvernement du Canada 
n que, assurément, nous ne puissions pas négliger ce qu'impliquent les autres 
ints  de vue. 
En Amérique du Nord, le Canada coopère avec les États-Unis en matière de 

ense depuis près de vingt-cinq ans, soit depuis la Déclaration d'Ogdensburg 
194 1 . Cette coopération a été poussée plus loin en 1958 avec la mise sur pied 
NOEUD. Comme vous, nous recherchons constamment comment nous pour-
ns c;.:ntribuer le plus efficacement à la défense du continent, compte tenu de 
ténultion de la menace que constituaient les avions de bombardement pilotés, 
des incertitudes que comporte la défense contre les missiles. 
En ce qui concerne le maintien de la paix, le Canada est l'un des principaux 
san3 de cette formule et l'a été tout au long de l'évolution qu'elle a suivie 

uis une vingtaine d'années. L'évolution de ce concept nous paraît réfléchir 
yolenté bien arrêtée de la collectivité mondiale d'oeuvrer pour la paix, la sé-
ité et l'ordre dans le monde. Nous croyons qu'il est légitime et utile que les 
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Nations Unies puissent, avec le consentement et sur l'invitation de ses États mn 
bres, interposer leur présence en cas de conflit ou de possibilité de conflit, d; 
garder l'arène, pour ainsi dire, jusqu'à ce que puissent s'élaborer des solutions 
plus longue échéance au palier politique. 

Le Canada et le maintien de la paix 
Le Canada a pris part à toutes les opérations de maintien de la paix entreprise  
par les Nations Unies depuis 1948. Nous tenons disponibles, dans le cadre d 
nos services armés, des forces spéciales que, sur demande, nous pouvons mettr 
à la disposition des Nations Unies en cas d'urgence. Nous avons pris 
l'automne dernier, de convoquer à Ottawa une conférence où les pays ayant lei 

 périence des opérations de maintien de là paix des Nations Unies pontvaie: 
échanger des idées, toucher du doigt les problèmes techniques qui avaient sui à 
mettre en commun leurs connaissances pratiques pour résoudre ces problème 
et déterminer comment, chacune de leur côté, elles pourront améliorer lenr 
fière de servir les Nations Unies dans les situations futures qui exigeront 
force internationale. 

Nous faisons face en ce moment à une situation dans laquelle est remise 
question toute possibilité ultérieure de maintien de la paix par les Nations Unie 
Nous accordons une très haute cote de priorité à cette question et nous feror 
l'impossible pour qu'on en vienne à une solution qui ne nuise pas au rde 
les Nations Unies ont joué jusqu'ici et qu'elles doivent continuer à jouer pour i 
maintien de la paix et de la sécurité mondiales. 

Parlons maintenant des arrangements nucléaires au sein de l'Alliance. Set 
moi, le problème fondamental qui se pose consiste à trouver la manière d'adapt 
ces dispositions aux conditions nouvelles. En termes concrets, il s'agit Copée 
un plus ample partage de la direction militaire, c'est-à-dire au niveau de la sb 
tégie nucléaire, au sein de l'Alliance, sans pour autant disséminer davantage 
contrôle de l'utilisation des armes nucléaires. 

Projet de MLF 
L'un des moyens qui ont été proposés est la création d'une "force nucléaire mil: 
latérale". Plus récemment encore, le Gouvernement de Grande-Bretagne a pr 
posé une "force nucléaire atlantique" comprenant les forces nucléaires dt jà eN  

tantes ainsi que celles qui sont en voie de se constituer. Ces  propositiols e 
intéressent en raison de l'idée atlantique qu'elles préservent et parce qu elles 
rapportent à des forces effectives, qui comprennent évidemment, les forces e5 

diennes des deux côtés de l'Atlantique. Il n'est pas du tout impossible que c 

_tains éléments du projet de force multilatérale et du projet de force at antiç 
et, peut-être aussi, des éléments d'autres projets puissent être réunis dans' 
nouveaux accords relatifs aux arrangements nucléaires à établir à Pinté las 
l'Alliance. Pour notre part, nous avons suggéré une méthode qui consi.lere 
repenser les rouages et les arrangements nucléaires actuels de l'OTAN afin 
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celer les domaines dans lesquels il serait possible d'accroître la participation des 
embres au plan de la stratégie et des décisions de l'Alliance dans le domaine 

ucléaire. 
Peut-être pourrais-je résumer de la façon suivante l'attitude du Canada à ce 

ujet: 
Premièrement — Nous reconnaissons le droit des membres européens de 

'OTAN de réclamer une participation plus grande et plus équitable aux accords 
ucléaires de l'Alliance. 

Deuxièmement — Il est évident à nos yeux que tout nouvel arrangement qui 
erait conclu doit contribuer à renforcer l'Alliance et non pas à créer la discorde 
nue ses membres. En particulier, nous serions profondément troublés s'il se pro-
uisait une rupture irrémédiable entre la France et ses partenaires de l'OTAN, 
tant donné la très grande importance de la contribution française à l'Alliance. 

Troisièmement — Nous croyons que, pour que de tels arrangements n'amè-
ent pas la désunion, tous les membres de l'Alliince devaient y participer. 

Quatrièmement — Aucune décision définitive sur ces questions capitales ne 
evralt être prise avant une consultation plénière au sein de l'OTAN, avec exposé 
e tous les points de vue. 

Je voudrais maintenant revenir à mon point de départ et dire que, tant que 
menace d'agression a pesé sur une Europe divisée, la nécessité d'une alliance 

omme la nôtre s'imposait plus que jamais. Mais j'ai aussi déclaré que je ne 
rônais pas l'immobilisme. J'estime que le temps est venu de jeter un regard neuf 
ur les liens qui nous unissent afin de voir s'ils tiennent compte des nouveaux 
hangements fondamentaux qui se sont produits au sein de l'Alliance et dans 
univers. 

n monde nouveau 
monde de 1965 n'est pas celui de 1949. Nous avons vu renaître la puissance 

ceigne et économique des pays de l'Europe occidentale. Certains de ces pays 
nt commencé à unifier davantage leurs fins et leurs efforts. Des changements se 
nt aussi produits au sein du monde soviétique qui ne forme plus un bloc comme 

ar  le passé. Les pays de l'Europe orientale ont réaffirmé leur identité nationale 
t ran'mé l'intérêt national chez eux. Il y a aussi les divergences de plus en plus 
rieuses entre l'Union soviétique et la Chine. L'Union soviétique elle-même doit 
ire face aux nombreux problèmes et aux lourdes responsabilités qu'ont entraînés 
situation et ses engagements de grande puissance dans un monde en évolution. 

t au delà de l'Europe, il y a toute une nouvelle série de nations qui ont accédé 
l'indépendance, qui doivent s'attaquer aux problèmes énormes de leur pauvreté 
de leur sous-développement, qui ont des préoccupations et des besoins bien 

ifférents des nôtres, mais dont la stabilité et l'aptitude à résoudre leurs problèmes 
uroLt en somme des répercussions sur le maintien de la paix et de l'ordre dans 
monde. 
Je suis heureux de constater que l'Alliance sent le besoin de s'analyser à neuf. 
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Ce travail a été entrepris officiellement au mois de décembre dernier, lorsque k 
ministres de l'OTAN ont demandé au Conseil permanent d'examiner la situatior 
de l'Alliance et les buts et objectifs communs acceptés par tous ses membres 
Je ne veux pas faire de prédictions quant aux résultats de cette importante ctude  
J'aimerais cependant y apporter deux notes proprement canadiennes, l'une tou 
chant les moyens et l'autre touchant les fins d'une telle analyse. 

Les Canadiens sont pragmatiques. Nous sommes enclins par nature à bâtir su 
ce que nous avons trouvé utile dans le passé. Cela ne veut pas dire que nos , 

 rejetons toute orientation nouvelle. Mais avant de nous lancer dans de nouvelle, 
 avenues, nous voulons être suffisamment sûrs que c'est le meilleur moyen de non 

acheminer vers les objectifs que nous avons en commun. 
Quant à la forme future de la communauté atlantique, j'ai tâché de faire val& 

que le défi que nous avons à relever aujourd'hui est beaucoup plus sulfil r 
beaucoup plus sophistiqué que celui qui s'est posé à nous lors de l'instituton 
l'Alliance il y a seize ans. Cela a une portée évidente sur notre manière de réagir 
N'oublions pas que nous avons à notre disposition d'immenses ressources ct en 
immense puissance. N'oublions pas non plus que si nous voulons produire l'in 
pact que nous sommes en mesure de produire, il nous faut utiliser ces ress -)urce 
et cette puissance pour faire avancer la cause de la paix, de la liberté et du bien 
être dans le monde. A l'intérieur de ces objectifs, il y a, à coup sûr, suffisanmet 
de place pour que chacun de nous joue un rôle particulier et distinctif. Mais 
importe que nos buts et notre politique soient en harmonie et que chacun 
nous soit disposé à subordonner quelque partie de son intérêt national à l' ntéré 
général de l'Alliance prise dans son ensemble. Voilà, du moins dans l'optique ca-1 

 nadienne, l'essentiel du concept d'une communauté atlantique. 
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stitiiiJons spécialisées.
Le 16 février, le délégué de l'Albanie, M. Halim Budo, a prétendu que les

réation d'un comité du maintien de la paix; enfin elle a pris des dispositions
n vue d'assurer la continuité et le fonctionnement efficace de l'ONU et des

Charte('); ses membres sont tombés d'accord sur une résolution autorisant la
ter une manœuvre qui visait à précipiter un affrontement sur l'article 19 de

sES DEUX dernières réunions, en février, l'Assemblée générale a réussi à écar-

uissances occidentales, en particulier les États-Unis, étaient responsables du re-

vote par appel nominal sur une motion invitant l'Assemblée à approuver l'or-

urs à la procédure "sans vote" et de l'impasse où elle avait conduit l'Assemblée
énérale. Dans le dessein de provoquer un affrontement, il a demandé que l'As-
mbl•-e revienne à la procédure normale et, à cette fin, il a réclamé en priorité

-e d^u jour complet puis à en entreprendre l'examen point par point. Il n'a tenu

cun compte de l'appel du président de l'Assemblée, M. Alex Quaison-Sackey,

i lui demandait de retirer sa motion. Lorsque l'on a présenté une motion d'a-

urne---aent de la réunion, afin de permettre aux délégués d'étudier la situation,
délw;ué de l'Albanie a fait observer qu'aux termes du règlement intérieur sa

esti^Dn et de consulter leurs gouvernements.
nte, un ajournement de deux jours qui permettrait aux délégations d'étudier la

otior6 avait priorité sur la motion d'ajournement. Le président a réussi toutefois

déjouer sa manœuvre en décrétant, fort de ses pouvoirs de décision indépen-

te c'4udé par le représentant des États-Unis, M. Adlai, Stevenson, qui a dé-
te a. cette protestation contre la décision du président. L'affrontement redouté
min-J sur la décision du président. Le règlement intérieur obligeait à donner
' devait s'arrêter à la fin du débat général. Il a demandé un vote par appel

égu
5

l ; de l'Albanie, toutefois, a soutenu que le recours à la formule du "consen-

hes prévues, et le président se considérait comme lié par, cette décision. Le

la Procédure qu'elle avait constamment observée depuis lors", avait consenti
oursuivre ses travaux sans voter et à les suspendre une fois accomplies les

ne clair que l'Assemblée générale, "par son désir, par son consentement et
e cbjection ne soit élevée contre la procédure que l'on allait suivre. Il était

e la proposition faite le 8 février d'ajourner la dix-neuvième session sans mise
x vcix avait été acceptée par tous les membres, y compris l'Albanie, sans qu'au-

de mise aux voix

18 ='évrier, l'Assemblée générale a siégé de nouveau, et le président a déclaré

oir "Affaires
Extérieures" de février et mars.
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claré que les États-Unis ne s'opposaient pas à la mise aux voix de la décision du 
président, puisqu'il s'agissait d'un vote procéduraire portant seulement sur la ques-
tion de savoir si l'Assemblée devait continuer à éviter une mise aux voix, ce qui 
ne préjugeait pas de l'application de l'article 19. Il y a donc eu mise aux voix, 
et la décision du président a été maintenue par 97 voix (y compris le Canada) 
contre 2, avec 13 abstentions. Les pays du bloc soviétique, sauf la Rouman:e qui 
s'est abstenue, ont voté avec la majorité. Le délégué du Canada, M. Paul Trens 
blay, a déclaré après le scrutin que le Canada n'avait pas considéré la mise ans  
voix de la décision du président comme modifiant le point de vue canadien quant 
à l'applicabilité de l'article 19. Il a appuyé le recours à la formule du "consensus' 
et déclaré qu'à son avis, compte tenu des profondes divergences d'opinions qui 
existaient au sujet des questions de financement et de maintien de la paix, les 1  
membres des Nations Unies avaient fait preuve d'un remarquable sens des respon-
sabilités en s'entendant pour recourir à cette formule. 

L'Assemblée générale est revenue ensuite à son ordre du jour. Elle a désigné 
le Gabon pour occuper le siège qui restait à pourvoir au Conseil économique el 

social (la Guinée ayant consenti à retirer sa candidature), prié le secrétaire gi 
néral de surveiller les élections aux îles Cook en avril, et autorisé le seerétain 
général à continuer de financer l'activité essentielle des Nations Unies, y empli , 

 certains nouveaux programmes prioritaires ayant trait au développement collines. 
cial et industriel. Les États membres ont été invités à avancer aux Nations Unie 
des sommes constituant au moins 80 p. 100 de leurs cotisations de 1964. 

La question du maintien de la paix 
L'Assemblée générale a accepté une résolution invitant le secrétaire général et k 

président "à prendre d'urgence des dispositions et à tenir des consultatians 
ce qui concerne l'ensemble de la question des opérations de maintien de h pais  
sous tous leurs aspects, y compris les moyens de surmonter les difficultés fine 
cières actuelles de l'ONU". Le président a été autorisé en outre à créer un comit 
spécial sur les opérations de maintien de la paix, placé sous sa présidace e 
qui, en tenant compte des consultations, entreprendra une étude d'ensemble 4 
la question, y compris les moyens de surmonter les difficultés financières acte 
les, et présentera un rapport à l'Assemblée générale le 15 juin 1965 au plus tant 
Peu après, 33 États membres, y compris le Canada, ont été désignés, sur 5 

base de représentation régionale, pour faire partie de ce comité. 
Enfin, avant de s'ajourner, l'Assemblée générale a pris note d'un certain ne 

bre de rapports et a décidé d'achever ses travaux soit en se réunissant de 110  
veau pour examiner le rapport du Comité sur les opérations de maintie a de 
paix, soit à sa vingtième session, qui doit s'ouvrir le 1 er  septembre. 

Il est regrettable que la dix-neuvième session se soit terminée sans ciaitt.  
dénouée la crise financière ni qu'aient été examinés plusieurs points importe:, 
de l'ordre du jour. Il n'en reste pas moins que ses réunions et les décisioJs qui 
ont été prises ont démontré encore une fois que les États membres trouvent Ir 
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grande valeur à l'Organisation des Nations Unies et ne veulent pas la voir dimi-
nuée d'une façon permanente. La formule du "consensus", il est vrai, a réduit 
de beaucoup les possibilités d'action de l'Assemblée générale, mais elle a permis 
d'éviter l'affrontement que tous redoutaient et elle a accordé aux États membres 
un nouveau délai pour trouver une solution satisfaisante à certaines questions qui 
sont fondamentales du point de vue de l'avenir de l'Organisation. 

PARTICIPATION SOVIÉTIQUE À L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1967 
tte Photographie montre M. Ivan F. Shpedko, ambassadeur de l'URSS au Canada (à 
ucke), qui, accompagné de M. Mitchell Sharp, ministre du Commerce, annonce la partici-
lion de son pays à l'Exposition universelle de 1967. L'Union soviétique est le trente-
itièm e  pays à accepter officiellement de participer à l'Expo 67. 
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Programmes de formation et d'assistance 
technique et scolaire du Canada 

T 'ASSISTANCE technique et scolaire n'a constitué qu'une faible portion de l'ai& 
octroyée par le Canada durant les dix années qui ont suivi le lanceme nt e. 

Plan de Colombo en 1951. De fait, moins de 3 p. 100 des fonds officiels alect 
par le Canada au Plan de Colombo étaient consacrés à ce genre d'assistance Ver 
1960, toutefois, la plupart des pays dispensateurs, et en particulier le Cnal 
ont donné une nouvelle orientation à leurs programmes d'aide et ont accon:é uia  

place plus grande aux divers projets d'aide à l'enseignement. Ce changement te 
flétait l'importance accrue qu'attachent de nombreux pays en voie de déve'ope 
ment, notamment les pays africains, à l'expansion et à l'amélioration de leur 
moyens d'enseignement. Une main-d'œuvre suffisante et bien entraînée est -ecen 
nue indispensable à l'essor économique de ces pays. 

La nouvelle orientation se manifeste en partie dans l'accroissement du nomix 
des stages offerts par le Gouvernement du Canada à des étudiants des p lys c 
voie de développement d'Afrique, d'Asie et de la région des Antilles. Le n3mbr, 
des stagiaires est passé en effet d'à peine plus de 700 en 1960 à environ l,8Œ  
en 1964. Par suite de cette augmentation et de l'essor pris par d'autre)  pre, 

granunes d'assistance technique et scolaire (envoi d'enseignants, de prof. ise9 
d'université et de conseillers en éducation, etc.), les dépenses effectuées Juraif 
l'exercice 1963-1964 au titre de l'aide technique et scolaire ont atteint cnviro 
8 millions de dollars. 

Principaux genres de bourses 
11 existe deux genres de bourses de formation dans le cadre des programme d'aia 
du Canada. La première catégorie comprend les bourses d'études ou de for na 
dans une institution d'enseignement reconnue. Les bourses de la deuxièrn ca 
gorie s'appliquent à un stage d'observation et d'études ou à un internat dans 
cadre non académique. 

Les bourses comportent une rémunération mensuelle destinée à cou Tir YI  
frais raisonnables de pension et les frais divers, tous les frais d'études et Cau 
droits universitaires, des indemnités pour l'achat de livres, de matériel et 

 billement, des soins médicaux et dentaires gratuits (fournis dans les hôpi aux 
cliniques du ministère des Anciens combattants). Elles comprennent  égIeIfl  
le voyage par avion, aller et retour, entre le pays d'origine du stagiair:, et 
Canada, ainsi que des indemnités pour les déplacements au Canada que le e 
giaire doit effectuer dans le cadre de ses études. 

Sélection des candidats 
Les bourses font l'objet de négociations bilatérales entre le Gouvemen ent 
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technique du Gouvernement canadien, se rassemblent autour de leur instructeur, M. Gerald

'ancouver, Colombie-Britannique, sous les auspices du Programme d'assistance économique
s étudiants qui assistent à un cours d'urbanisme à l'Université de la Colombie-Britannique,

dge, qui discute de l'expansion de la ville de Winnipeg, au Manitoba. De gauche à droite
sis) : Alberto Dalingin, Philippines; Felix Raymond, Trinidad et Tobago; José Olivar,(

P

Ia^
la

ilippincs; A. Z. Warangara, Indonésie. De gauche à droite (debout): N. Ericson Watty,
Dom.i^:ique; M. Hodge; Wan Puteh, Malaisie; R. Soewito, Indonésie; W. Lester Adams,
ama:7ue.

aada, et le gouvernement du pays bénéficiaire, le Canada répondant aux deman-
UeF de vs pays, comme il le fait d'ailleurs en ce qui concerne tous ses autres pro-

0

I

mmc,. d'assistance technique. Il incombe au gouvernement du pays étranger
derr.ander au Canada l'octroi de stages précis, de choisir et de nommer les
didas:s qui effectueront ces stages. Lorsqu'il s'agit d'études universitaires, le

s en question choisit évidemment les candidats d'après les normes exigées

car

a

r l';^;3rnission dans les universités canadiennes. Les candidats qui désirent étu-

éd
r en vue du premier diplôme universitaire doivent donc avoir terminé leurs
des --condaires et avoir obtenu de bonnes notes dans certaines matières du
grar:me. Les candidats qui ont l'intention d'obtenir un diplôme plus avancépr

d S une université canadienne doivent posséder un premier grade dans un do-
m ne connexe. Les personnes qui désirent effectuer un stage d'observation et
d'

udef; ou un internat dans une profession déterminée doivent posséder des di-

137



plômes professionnels ou une formation équivalente et avoir acquis suffisammer  
d'expérience dans leur spécialité pour suivre avec profit le stage que leur r,ouv 
nement a demandé au Canada d'organiser. 

Dans les établissements d'enseignement canadiens, des stages sont ()legs 
tous les niveaux, sauf à l'échelon des études primaires et secondaires. Des p 
grammes d'études d'une durée d'un à quatre ans conduisant au premier diplô 
universitaire, ainsi que des programmes d'études avancées sont organisés  
tous les domaines. Le Bureau de l'aide extérieure qui, avec l'aide d'un con: 
consultatif composé de membres éminents des universités canadiennes et de  fc 
tionnaires de divers ministères de l'État, contrôle l'administration des prog-amtrz 
d'aide officiels du Canada, examine les demandes des candidats pour s'assur 
qu'ils remplissent les conditions exigées par les universités. 

Collaboration d'organismes non gouvernementaux 
Lorsqu'il organise des stages d'ordre pratique, le Bureau de l'aide extérieure s'a 
sure la collaboration d'un ou plusieurs organismes canadiens dont l'activité  S'Of 

ce dans le domaine qui intéresse le candidat. On fixe la durée du stdge É 

qu'elle convienne à l'organisation d'accueil tout en permettant à l'étudiant de 
familiariser avec les méthodes de celle-ci et d'acquérir de nouvelles connaiss 
Cette période de formation pratique et d'observation peut être selon lu cas 

deux ans au maximum, ou d'environ trois mois au minimum; la durée raoye 
est d'environ six mois. Des bourses sont accordées dans presque tous les donnai 
Le succès de ces stages exige la collaboration et le concours d'établissem 
commerciaux canadiens, d'organisations et d'associations privées, et des sen' 
gouvernementaux à tous les échelons. Des programmes ont été organisés ponte 
personnes de toutes les professions: sous-ministres, ingénieurs en chef, directe 
de sociétés, hommes de science, administrateurs publics juniors, artisans etc. 

En 1963, on a offert pour la première fois des stages d'un ou deux an, dans 

catégorie des techniciens et hommes de métier, étant donné le rôle essentiel 
par la main-d'oeuvre spécialisée. Les programmes organisés par le Canack, dans 

domaine comportent en général un stage de deux ans au niveau postsecone 
Les personnes qui ont suivi ces cours travaillent généralement comme a ixiliai 

d'ingénieurs ou autres spécialistes. Ce genre de formation se donne dans les ir 

tuts canadiens de technologie qui dispensent des cours de génie, d'admislistrat 
commerciale, d'agriculture et d'hygiène. Une année supplémentaire pour les 
sonnes qui se destinent à l'enseignement technique est maintenant offerte après 
période normale d'instruction technique. 
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_ Programmes de formation en groupes 
Par suite des difficultés que présente l'organisation des stages individuels, les  
tats dans certains cas ne correspondent pas à l'attente. Conscient de ce f robli 5:°  

e 	
la 

ie a  
t 

138 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 

ca 
e, à 



ire s 
s'e 

ige 
t de 

ssan 
5 cas 
noye 

Drn 
sein 
sen 
our 

irecte 
, etc. 

dans 
ntiel jc 
a dans 
condi: 

les i5  

nistrati: 

.r les 
e aprb 

ogrammes de ce genre ont été mis sur pied de manière permanente; ce sont: 
veloppement des collectivités, à l'Institut Coady de l'Université Saint-François-
viel; Développement des coopératives, à l'Institut Coady et au Western Co-
erative College de Saskatoon; Administration publique, à l'Université Carleton; 
rmation syndicale, au Collège canadien du Travail à Montréal. Le Bureau a 
tention d'organiser d'autres programmes de formation en groupes aussi rapide-
nt que les circonstances le permettront. Il convient de mentionner les stages 
ns l'industrie de l'acier qui ont été organisés par le Bureau de l'aide extérieure 
ec le concours d'une aciérie de l'Inde et d'un producteur d'acier canadien. Au 
urs d'une période de trois ans, deux cents ingénieurs et techniciens se familiarise-
t avec les techniques de la production d'acier spécial à l'usine canadienne. 
ns ce cas particulier, l'Inde défraie le coût du voyage international et le Canada 
cte aux frais de séjour des stagiaires des fonds destinés au Plan de Colombo. 
stage proprement dit représente la contribution de la société participante. 
L'objectif final des programmes de formation est de procurer aux pays en voie 

développement le corps enseignant et les spécialistes indigènes qui leur permet- 

, les rt 
reg 

gre: 

1a direction d'un caméraman de l'Office national du film, M. Bepo, du Nigeria, qui 
le au Canada en vertu du Programme d'assistance économique et technique du Gouverne-
1 canadien, se prépare à photographier les parcs à bestiaux du centre d'élevage de Terre-
, à 50 milles au nord-est de Montréal. 
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tront de se suffire à eux-mêmes dans le domaine de la main-d'oeuvre. On a doa

donné aux programmes l'orientation qui pouvait le mieux servir cet objec,if. D;

le début, on a accordé une importance particulière à la formation des pe-vsona:
qui deviendront instructeurs une fois de retour dans leur pays. Plus de la moiti
des stagiaires qui sont venus au Canada appartenaient à cette catégorie. Une ai
a également été fournie aux établissements qui desservent toute une régi:)n. Pz

exemple, le Canada a accueilli des stagiaires qui exerceront les fonctions 3e p

fesseurs dans des institutions comme l'École normale technique de Malaisie
î1-l'Université des Antilles, qui dispensent leur enseignement aux jeunes gens

l'ensemble de la région où elles sont situées. En outre, des programmes de ferra
tien ont été combinés avec d'autres formes d'assistance pour l'exécution de pro
qui sont susceptibles d'avoir le maximum de répercussions sur le développe=

des pays bénéficiaires. Le Canada a, par exemple, contribué à l'établi>sem

d'une école de métiers au Ghana, en envoyant des conseillers chargés d'effec
les études préliminaires, et en fournissant du matériel, du personnel et dcs cor
pour les Ghanéens qui remplaceront éventuellement les professeurs canadiens
cet établissement.

Grande faculté d'adaptation
Bien que la plupart soient originaires de régions tropicales et semi-tropicales,
étudiants se sont adaptés de manière remarquable à la vie au Canada, qui souve
diffère beaucoup de la vie dans leurs pays respectifs, et plus de 95 p. IOC d'eu

eux ont terminé avec succès leur stage. Quant aux 5 p. 100 qui ont éc:,oué,

n'est que dans très peu de cas par manque d'effort ou d'application. Cert ains
dû rentrer chez eux pour des raisons de santé ou par suite de problèmes f4mili
ou parce que leur gouvernement les rappelait pour des raisons urgentes ^ela

à leur occupation. Dans de rares cas (certainement pas plus de 2 p. '00),
bourse a été retirée parce que l'étudiant n'avait pu terminer un cours uni, ersit
au niveau recherché. Un grand nombre de stagiaires ont réussi brillamm ;nt

leurs études et ont remporté les plus hauts prix et les plus hauts honneu=:s.

qui ont suivi des stages de formation pratique et d'observation dans l'inc•ustne
le commerce ont impressionné les organisations d'accueil par leur zèle et le.irdé

mination, autant que par leur compétence et leurs connaissances. Certain ont
faire des suggestions qui ont amélioré les techniques et les méthodes utiTséesp
leurs hôtes canadiens.

Tâches administratives du Bureau de l'aide extérieure

La tâche administrative que le Bureau de l'aide extérieure doit entreprer dre
faire venir ces étudiants au Canada est extrêmement complexe. Un certair no
de mois avant l'arrivée de l'étudiant, le Bureau doit prendre les disposit-)ns '
lues pour son admission à l'université ou son affectation auprès d'une ou plusic
compagnies canadiennes ou organisations gouvernementales; il doit veiller à ce
toutes les conditions soient remplies en ce qui concerne les règlements d' mmi
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dm 	on, rexamen médical, les passeports et visas; il s'occupe en outre des démarches 
Ft 	menant le transport. Il arrive parfois que l'institution dont le candidat suivra les 

cm 	urs cxige une preuve de connaissance du français ou de l'anglais, auquel cas on 
moâ . it faire passer un test à l'étudiant dans son pays et communiquer les résultats à 
e  ai  l nstitution d'accueil. Si toutes les démarches ne sont pas accomplies à temps, il 
n. l'a ut être nécessaire de retarder le stage de l'étudiant, ce qui dans le cas d'études 
e p . ivenitaires peut signifier un retard de toute une année. 
isie 	:, Une fois que le stagiaire est arrivé à l'institution canadienne où il fera ses 
Ils 	' des, il doit recevoir la rémunération et les indemnités dont il a été question 

fora 	s haut, et il a évidethment besoin de conseils pour s'adapter au mode de vie 
proj 	nad , n. La plupart des étudiants passent par Ottawa pour se rendre au lieu du 

Illa 's ge  et reçoivent des instructions au Bureau de l'aide extérieure. Celui-ci les con-., 
semd 	lle et les aide en ce qui concerne l'achat de vêtements appropriés et diverses 
cl ri estins pratiques; il leur explique la nature et le but de leurs programmes d'é- 
cot - es, !es responsabilités du Bureau de l'aide extérieure à l'égard des stages, et 

Ts pi opres responsabilités et privilèges durant leur séjour au Canada. Les obli-
iom des étudiants comprennent l'envoi de rapports mensuels sommaires et, 
a fin du stage, la rédaction d'un rapport général. On leur donne des conseils 
suje: du coût de la vie au Canada et on leur recommande de surveiller leurs 

iles,k d-bensc3 en ce qui concerne le logement, les repas, l'habillement et divers ser- 
suave ' es. On s'efforce durant la première interview de répondre de manière satis-: 

1  d'et 	',ante à toutes questions que peuvent poser les nouveaux venus et on les aide 
inné, à  ésoodre les difficultés qui ont pu surgir au cours du voyage, comme par exemple 
ains la lette des bagages ou des billets et autres problèmes du même genre. Le suc-
milia cè  d'un, stage dépend dans une assez forte mesure du fait que l'on assure le 
ela .  li.  n-êtr.'; de l'étudiant durant son séjour au Canada. Le Bureau de l'aide exté-
00), Ti- re e:-. t aidé dans cette tâche par le Service canadien pour étudiants et stagiaires 
ersitai d't utre-mer. Cet organisme qui est représenté en divers points du pays aide les 
;nt - ■ liani.:: à se familiariser avec les coutumes canadiennes et à résoudre les pro- 

les qui peuvent se présenter au cours de leur vie quotidienne dans une société 
ustne 	.!.. gèrt. 
Ir clé 
3  ont I A aniszm i.ent des obstacles 
sées  f 1 elBuranau  déploie tous les efforts possibles afin que l'objectif du stage soit réalisé 

oc l'itudiant ait toutes les chances de terminer son programme. Il est néces- 
e pKois de communiquer avec le gouvernement bénéficiaire pour lui deman- 
de c.:-msentir à une revision ou à une extension du progamme d'études. Dans 

iirleo:  , açianiss  , ,7.0aus ,doannsftaoitutdonnter à I'té. tudiant.  desstletçons particutlifèar.ebsled. 'anglais ou de pel 

es; 	. Enfh-z, plusieurs mois avant la date prévue pour le retour du stagiaire dans 
Aisit 	pays, le Bureau lui donne des instructions concernant la présentation de son 
à ce  rap ort f,nal et l'itinéraire à suivre pour son voyage. On lui fait savoir qu'il peut 
nlini,i ex dier gratuitement, par bateau, les livres et les effets personnels qu'il a ac- 
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quis et qu'il ne peut emporter avec lui par avion. Le Bureau fait- tout son pas. 
sible pour que l'étudiant quitte le Canada libre de tout souci et satisfait de sou 
séjour. 

Le Bureau de l'aide extérieure s'est occupé également des stages d'envirot 
1,000 étudiants qui sont venus au Canada sous les auspices du Bureau de r& 
sistance technique des Nations Unies, de l'UNESCO et d'autres institutions s 
cialisées. En outre, plus de 900 programmes ont été organisés pour des étudie 
parrainés par l'Agence de développement international des États-Unis, qui COni 

titue l'équivalent américain du Bureau de l'aide extérieure. Dans ces cas, le Bu 
reau effectue les démarches administratives, mais les frais sont à la charge d 
l'organisme intéressé. 

Bourses d'études du Commonwealth 
Le Canada accueille également des étudiants dans le cadre du Progrernine 
bourses d'études et de spécialisation du Commonwealth. Ce plan avait été pm 
posé par le Canada à la Conférence commerciale et économique du Comma: 
wealth qui s'était réunie à Montréal en 1958. Son but était de perme tre à iv  
plus grand nombre d'étudiants du Commonwealth de poursuivre des études  av 
cées dans les universités d'autres pays du Commonwealth et d'égaliser 
tout le Commonwealth, les chances qu'ont les jeunes d'obtenir une édination 
niveau le plus élevé. Ces bourses sont accordées aux personnes qui fo-,t  puai  
de hautes qualités intellectuelles et qui une fois de retour dans leur pays sr 
susceptibles de fournir une intéressante contribution par leurs travaux Le Pt,  
gramme a été organisé dans ses grandes lignes à la Conférence du Comn onwe 

sur l'éducation tenue à Oxford en 1959, et les premières bourses ont été octroi'  
en 1960. Bien que le programme comporte essentiellement des échat ges e 

tous les pays du Commonwealth, il présente un intérêt particulier pou- les Pt  
en voie de développement qui ainsi obtiennent davantage accès aux moyens 
formation des membres plus évolués. 

La mise en oeuvre du programme au Canada est assurée par le Bureau 
l'aide extérieure et par le Comité canadien des bourses d'études et d; s 
sation du Commonwealth, lequel se compose de membres des principaies 
sités canadiennes. Le Bureau s'occupe de tous les aspects financiers, tandis 
le Comité fournit des conseils et de l'aide pour les aspects académiqu,ss du 
gramme et assure, en particulier, le placement des candidats dans les ,Iniver5  
canadiennes. La Fondation des universités canadiennes agit comme secréte 
pour le Comité. 

L'objectif du programme est d'avoir 1,000 boursiers dans l'ensemble  du 
monwealth au cours de n'importe quelle année académique. Le Canadi a a 
de fournir un quart de ces bourses, et parmi les boursiers qu'il a accueillis, 
viron' 80 p. 100 venaient des pays en voie de développement (30 p. 00 e 
19 p. 100 d'Afrique, 13 p. 100 des Antilles et 10 p. 100 d'autres rége 
voie de développement). Le fonctionnement du programme a fait 1', Met 
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ude lors de la Troisième Conférence du Commonwealth sur l'éducation qui s'est 
unie à Ottawa en 1964. Les délégués à la Conférence ont noté que la réalisation 
l'objectif de 1,000 bourses d'études par an était en vue et que les bourses 
ordées dans le cadre du programme avaient acquis une réputation enviable 

ns le monde académique en un temps remarquablement court. 
Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a annoncé à la 

onférence que le Canada était sur le point de créer des bourses de spécialisation 
ancée dans le cadre du programme. Il y aurait deux catégories de bourses de ce 
nre: bourses de recherches pour des professeurs d'université qui resteraient 
rmalement au Canada durant une année scolaire, et bourses de courte durée 
r spécialistes de l'enseignement qui effectuent au Canada une visite ne dépas-

nt généralement pas quatre mois. On s'occupe actuellement de lancer ce nou-
au programme, et un certain nombre de bourses seront accordées cette année. 

Les stages offerts par le Canada ont représenté sans aucun doute une contri-
tion valable pour le développement de la main-d'œuvre spécialisée dans les 
ys d'outre-mer. Toutefois, les efforts déployés directement afin de renforcer les 
itutions d'enseignement locales et régionales revêtent encore plus d'impor-
ce. C'est pourquoi le Canada a accordé une haute priorité aux programmes 
ide qui visent à construire, à équiper et à pourvoir en personnel des univer-
és, des écoles et institutions techniques, des écoles normales et secondaires. 
en que les moyens de formation régionaux soient appelés à jouer un rôle de plus 
plus grand, les stages au Canada continueront d'être indispensables dans l'ave-
immédiat. Il est possible toutefois que l'on accorde une plus grande place aux 

ges avancés, aux stages pour groupes et à la formation de professeurs. En dépit 
s changements apportés à la nature des programmes, le succès de ceux-ci con-
uera de dépendre dans une grande mesure de la collaboration des institutions 
bliques et privées canadiennes qui mettent leurs moyens de formation à la 
position des étudiants d'outre-mer. 
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Aide militaire du Canada à la Malaisie 

Et■I JUILLET 1964, le premier ministre de la Malaisie a fait une visite offiziellei 
 Ottawa à la suite d'une réunion des premiers ministres du Commonwealth a 

cours de laquelle ceux-ci l'avaient assuré "de leur sympathie et de leur appui dans 
ses efforts pour préserver l'indépendance souveraine et l'intégrité de sc , n pay 
ainsi que pour favoriser le règlement, dans la paix et l'honneur, des différend! 
qui existent actuellement entre la Malaisie et ses voisins". A sa demande, k 
Gouvernement canadien avait promis de rechercher la manière dont il pourrai 
le mieux aider la Malaisie à développer ses moyens de défense propres sans cons  
promettre son développement économique. Le 29 juillet, le premier mini.,tre, M 
L. B. Pearson, a annoncé à la Chambre des communes que le Canada eavern:,  
en Malaisie une équipe militaire chargée d'examiner les besoins de ce pays. 

Cette équipe canadienne, composée de huit hommes, a passé trois smaint 
en Malaisie en octobre et novembre 1964. Elle a eu plusieurs entretiens avec k 
autorités gouvernementales et militaires, aux échelons supérieurs, et les a consi› 
tées jusque dans le détail sur un grand nombre de questions, notamment d'en?  
financier. L'équipe a visité de nombreuses installations militaires dans diverse 
parties du pays. 
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Nature de l'aide canadienne 
Après avoir examiné le rapport de l'équipe, le gouvernement en a alopté 

conclusion, suivant laquelle la contribution la plus utile du Canada serait dans k 

domaines des transports aériens et de la formation militaire. Compte te ut  de 1 

nécessité de développer et d'améliorer les communications intérieures d la 
laisie, le gouvernement a décidé de faire don à celle-ci de quatre avions "C"ariboe 

et d'une appréciable quantité de pièces de rechange. Le gouvernement lui a d 
tre part offert la formation au Canada de quarante militaires malais F. r ann  
Il a offert, en outre, 250 motocyclettes à la Police royale malaise. L.) MiSe 

exécution de ces offres diverses, qui entraînera des dépenses pouvant 5'élever 

4 millions de dollars, est déjà commencée et durera probablement deux z-,as. 

aide s'ajoute au programme d'aide au développement économique de la "vIale 

que le Canada met en œuvre depuis quelques années et qui sera inten, ifié ce 
année. 

Le gouvernement canadien, en accordant du matériel et une aide po Ir la le 
mation des forces militaires, cherche à aider la Malaisie, pays du Conunorreci 
-à se rendre davantage capable de se défendre. Le maintien de la sécurité, publi 
est l'indispensable fondement de tout progrès ultérieur de la Malaisie sur les p 

économique et social, ainsi que du succès des efforts qu'elle déploie r Dur i° 
un rôle constructif et respecté dans la communauté internationale. Le -plie 
ment canadien est heureux de pouvoir l'aider à atteindre ces buts. 
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ans son message d'acceptation de l'aide canadienne, le premier ministre de la
alaisïe disait notamment à son homologue canadien:

En mon nom personnel et au nom de mes collègues, je tiens à vous exprimer, de mêmî
'à votre gouvernement, notre sincère gratitude pour l'aide généreuse et opportune que

us ncus accordez. Cette offre d'aide apporte une preuve évidente de l'amitié et de la

mpattzi.- que votre gouvernement et votre population nous ont manifestées dans nos efforts
ur dé-'endre notre indépendance et notre intégrité territoriale. Nous vous sommes très
ronnassants de nous faire ce geste de bienveillance et d'amitié à l'heure où nous en avons
oin.

aire.

-er.r.r social de Malte; M. Amato-Gauchi, sous-secrétaire d'État aux Affaires exté-s de F1

INSTALLATION D'UN HAUT-COMMISSAIRE À MALTE
aut-ceir.missaire du Canada à Malte, M. G. G. Crean, signe le livre des visiteurs après' préser=cé sa lettre d'introduction au premier ministre de Malte. Debout, de gauche à
e' M. G. Borg Olivier, premier ministre; M. Cachia Zammit, ministre du Travail et^ien
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Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce . 

T ES PARTIES contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le cou 
merce (GATT) ont ajouté à l'Accord général, le 8 février 1965, unc paiti 

IV, relative au commerce et au développement et qui tient compte des besoi 
particuliers et des problèmes commerciaux des pays peu développés. Vingt-h 
gouvernements, dont le Canada, ont signé le protocole qui institue juridiquem 
les nouvelles dispositions. Au moment de signer le document au nom de son pay 
M. Saul Rae, ambassadeur du Canada et représentant permanent auprès de l'Cr 
fice européen des Nations Unies, a déclaré ce qui suit: 
Depuis le jour où il prit part à l'élaboration des accords de Bretton Woods, qui ont r 
le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, le Canada s'intéresse de façon 
tive aux problèmes et aux besoins des pays en voie de développement. Il part'cipe 
d'autres pays à la mise en oeuvre de programmes d'aide et d'assistance bilatéraux et 
latéraux, ainsi qu'aux efforts constants que déploient le GATT et d'autres institut.ons 
nationales pour résoudre les problèmes difficiles et complexes que pose la nécessité pre 
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M. S. F. Rae, ambassadeur du Canada auprès du Bureau européen des Nat' ;tes rie 
Genève, signe le Protocole modifiant l'Accord général sur les tarifs douanier et le 
merce. Ce Protocole ajoute une nouvelle partie IV qui traite du commerce et de l'exPe 
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e mettre en valeur de vastes parties du globe. Nous espérons et nous pensons que l'addition 
e cette nouvelle partie à l'Accord général, en établissant un cadre juridique précis qui 
anquait auparavant, facilitera beaucoup les efforts que nous tentons en commun, dans le 
AIT, pour hâter la solution de ces problèmes. C'est dans cet esprit que j'ai été autorisé 
accepter, en le signant au nom du Gouvernement du Canada, le protocole modifiant l'Ac-
rd général sur les tarifs douaniers et le commerce par l'introduction d'une nouvelle partie 
, relative au commerce et au développement. 

La partie IV de l'Accord général entrera en vigueur de jure dès qu'elle aura 
é acceptée par les deux tiers des Parties contractantes. On s'attend à ce que 
autres gouvernements acceptent sous peu le protocole. Entretemps, les parties 
ntractantes ont adopté la déclaration du 8 février 1965, qui met les nouvelles 
spositions en vigueur de facto dès avant qu'elles le soient juridiquement. Les 
arties contractantes ont aussi créé un Comité du commerce et du développement, 
nt le Canada fait partie, qui veillera à la mise en oeuvre des nouvelles dispo-
ions. 

Le GATT  a publié le 10 février 1965 le résumé suivant des nouvelles dispo-
ions: 

rtée du chapitre nouveau 
chapitre nouveau découle d'une décision adoptée à une réunion des ministres 
mai 1963 au cours de laquelle les ministres ont reconnu qu'il fallait donner 
cadre adéquat d'ordre juridique et institutionnel aux efforts faits au GATT 

ur faciliter l'expansion du commerce d'exportation des pays peu développés. 
chapitre nouveau établit une base contractuelle et juridique pour les engage-

nts pris par les parties contractantes en vue d'une action individuelle ou col-
ve visant à permettre aux pays peu développés de trouver de plus en plus, 

as leur participation au commerce international et dans l'accroissement sou-
u  des recettes qu'ils retirent de leurs exportations, les moyens de relever leurs 
aux de vie et d'accélérer leur développement économique. On notera qu'il 
it en l'espèce non d'une adoption de recommandations mais de l'acceptation 

ngagernents juridiques définis de façon précise, qui sont incorporés dans un 
ité formel. Il est significatif que le chapitre en question soit adopté au moment 
me où est entamée la série de négociations commerciales la plus ambitieuse 
le GATT ait jamais entreprise. 

ide XXXVI 
Premier des trois articles qui composent le nouveau chapitre énonce les prin- 
s et les objectifs généraux qui régiront les politiques des parties contractantes 
ce qui concerne le commerce et le développement économique des pays en 
rs de développement. Cet article reconnaît que les règles régissant le corn- 
rce international devraient se concilier avec la nécessité de favoriser une ex  - 

ion rapide et soutenue des recettes d'exportation des parties contractantes 
développées. Dans ce contexte il souligne qu'il importe, d'une part, d'assurer 
des conditions favorables l'accès aux marchés mondiaux des produits pri- 

res exportés par les pays en voie de développement et, d'autre part, de tenir 
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compte du besoin d'assurer à ces produits des prix stables, équitables et réma
nérateurs. L'article insiste également sur l'importance qui s'attache à la c^ivecsi
fication de la structure des économies des parties contractantes peu dévelOppi^
grâce à l'ouverture de -marchés pour leurs• produits transformés et leurs ,irticle
manufacturés. Enfin le même article pose le principe très important que l:s par.
ties contractantes développées ne devraient pas attendre de réciprocité p,)ur le
engagements pris par elles dans les négociations commerciales de réduire ou d'éï
miner les droits de douane et autres obstacles au commerce des parties c^ntrac

tantes peu développées.

L'article XXXVII
Le second article énonce certains engagements que les pays développê: et le
pays en voie de développement prennent en vue d'observer les principes cct d'a1
teindre les objectifs sur lesquels ils sont tombés d'accord. Les pays dévcloppé
sont convenus de ne pas accroître, sauf lorsqu'ils en seraient empêchés ?ar de
raisons impérieuses, les obstacles aux exportations de produits qui prr:sente
un intérêt particulier pour les pays peu développés, et d'accorder une haute prir
rité à la réduction des obstacles existants. Les négociations Kennedy vo,it ois
une occasion de passer à des réalisations en matière d'obstacles tarifaire_,. D e
également prévu une haute priorité, dans tout aménagement de la politique fiscak

pour la réduction et l'élimination des taxes fiscales qui entravent la consorlmatic
de produits exportés par les pays peu développés. Une procédure de con-.ultatio:

est établie pour toute difficulté qui pourrait surgir dans l'exécution de ces enga.5

ments. Cette procédure, qui fait corps avec les engagements inscrits daw le noe
veau chapitre, vise à la solution de ces difficultés à la satisfaction récipr( que ^
parties intéressées par le moyen de mesures prises individuellement ou c, ffle

ment par les parties contractantes. Allant au, delà d'une réduction des :)bstacl

tarifaires les parties contractantes développées sont convenues de mettre â l'étué
d'autres mesures visant à élargir les marchés ouverts aux exportations les p
peu développés. De leur côté les pays en voie de développement s'er:;agent
mettre en oeuvre entre eux les dispositions de ce nouvel article dans l'i ltérêt
leur commerce mutuel, pour autant qu'il s'agit de mesures qui sont co'ipatib^i

avec leurs besoins respectifs sous le rapport du développement.

L'article XXXVIII
Le troisième article prévoit une collaboration appropriée des parties con`ractan
en vue de faire aboutir des mesures visant à améliorer les marchés Tlonb
de produits primaires, de permettre une appréciation plus exacte du pote^
-d'exportation et des perspectives du marché pour les pays en voie de d`velo°
ment, ainsi que de passer à l'action pour faire se réaliser ce potentiel et ces'
pectives, de pousser aussi à l'expansion du commerce des pays peu d:ve1q
par une harmonisation et un aménagement, sur le plan international, des ?olitiq
et réglementations nationales et par l'organisation d'une promotion de 3 mo^
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'exportation. Les parties contractantes collaboreront également avec les insti-
tions des Nations Unies et avec les autres institutions internationales exerçant 
ur  activité dans ce domaine. 

e Comité du commerce et du développement 
Comité du commerce et du développement assumera les fonctions précédem-

ent cxercées par le Troisième Comité du GATT et par le Comité d'action. Ce 
OnIK: s'attachera à la fois à passer en revue les progrès pratiques réalisés dans 
Intination des obstacles et à mettre en oeuvre d'autres mesures tendant à ac-
oître les recettes d'exportation des pays en voie de développement. 

Une tâche importante du nouveau Comité sera l'examen des propositions ten- 
t à l'élaboration de nouvelles règles et procédures destinées à satisfaire les 

soins et à résoudre les problèmes commerciaux des pays en voie de développe-
ent. C'est ainsi qu'il procédera à des études et formulera des conclusions sur 
s propositions ayant trait à l'octroi par les pays industrialisés de préférences 
es pays peu développés et par ces derniers pays entre eux. Il entreprendra aussi 
e revision de certains articles importants de l'Accord, notamment de l'article 
III, qui traite du recours par des pays peu développés à des mesures de pro-
ion pour favoriser leur développement économique, et de l'article XXIII re-

if atul procédures de règlement des différends portant sur des droits et des 
ligatisns des parties contractantes de l'Accord général. 
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VISITE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'UNESCO 
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Au cours de sa visite à Ottawa, M. René Maheu, directeur général de l'UNECO
, g' 

l'invité d'honneur à un déjeuner offert le 15 mars 1965 par le secrétaire d'État eux 'le 

extérieures, M. Paul Martin. De gauche à droite: M. Henry Hicks, président ce la 

mission nationale canadienne pour l'UNESCO, président de l'Université Dalhous:e, ete 

bre du Conseil des Arts du Canada; M. Maheu; M. Martin; M. 
J. F. Leddy, vi -  e-prés1 

du Conseil des Arts du Canada et président de l'Université de Windsor. 
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Vietnam 

On trouvera à la page 118 une déclaration au sujet de la situation au Vietnam, 
;te pli-  le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, lorsqu'il déposa à la Cham-
e le récent rapport spécial de la Commission internationale pour la surveillance 
le contrôle au Vietnam. 

La situation à Chypre 

Lorsqu'on lui a demandé, le 15 mars, "s'il possédait des renseignements con-
ant l'accumulation rapide d'armes par les Cypriotes grecs au cours des ré-

tes semaines et, en particulier, la provenance de ces armes et quelle route elles 
pruntent", le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Paul Martin, 
éclaré: 
. . . Les honorables députés ont sans doute lu les journaux selon lesquels des 
éditions importantes d'équipement milliaire lourd, de provenance soviétique, 
ient été livrées sans notification aux forces cypriotes grecques durant ces deux 
nières semaines. Cela est contraire à l'accord relatif à la notification conclu 
0 septembre 1964 entre le Gouvernement de Chypre et les Nations Unies. Je 

seulement que ce rapport est à l'étude, et, de prime abord, il semble que 
cord ait été violé. 

A une question supplémentaire concernant les dispositions que le Canada en-
prendre quant à cette accumulation d'armes, le ministre a répondu: 

Nom sommes en train d'examiner les preuves recueillies et lorsque nous au-
achevé cette étude, nous présenterons les instances que motivera la situation. 

A une troisième question concernant "l'attitude du gouvernement" au sujet 
a prolongation de "son mandat relatif au maintien de la paix à Chypre", M. 
tin a répondu: 

• • Le Conseil de sécurité se réunira le 17 mars afin d'étudier un renouvelle-
t possible du mandat. Le Conseil a été saisi du rapport du secrétaire général, 
1 signalait vendredi dernier l'absence d'hostilités depuis quatre ou cinq mois. 
erreur, le secrétaire général donnera à entendre qu'il est souhaitable, à son 
de maintenir la force en activité dans l'île et que son effectif ne devrait pas 
réduit, malgré les rumeurs et en dépit de la situation financière à laquelle 
'ations Unies font face. Lorsque le Conseil de sécurité aura présenté officielle- 
son rapport,  le Gouvernement du Canada étudiera la politique à adopter. 
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Voici la réponse que fit M. Martin, le 22 mars, à une autre questior sur 
prolongation du mandat des Nations Unies à Chypre: 

Le Gouvernement a donné suite à la décision du Conseil de sécurité prise 
la réunion de vendredi dernier de prolonger le mandat de la force à Chy 
Gouvernement informera le secrétaire général aujourd'hui que le Canada r. déci 
de participer à cette force pendant les trois mois qui prendront fin le 261  
prochain. 

' Au même député s'enquérant si l'on a modifié "l'accord sur le statil dei 
force afin de s'assurer que la Force du maintien de la paix à Chypre curai 
pouvoirs nécessaires pour s'acquitter de ses responsabilités", M. Martin a de 
qui suit: 

Nous avons précisé qu'en prenant cette décision aujourd'hui, nous e ;périe.; 
pl voir le secrétaire général des Nations Unies s'assurer que la force sera dote  d' 

autorité suffisante pour s'acquitter effectivement de son mandat. J'ai p ié l' 
bassadeur de Turquie au Canada et le chargé d'affaires de Grèce à Ottawa 
me rendre visite ce matin, à ce sujet. Nous avons ensemble abordé cette :lues' 
parmi d'autres. J'ai également reçu du ministre des Affaires étrangères de Ch

y 

 
qui est à New-York en ce moment, des garanties à ce sujet. 

Le Canada et l'OTAN 

Le 5 mars, on a posé la question suivante: "A la suite de la longue ch cime 
qu'il a faite hier à Cleveland au sujet de la politique du Canada en ce qui ci  
cerne l'OTAN et ses perspectives d'avenir, notamment qu'à son avis il  fc  liait f 
passer les intérêts nationaux après les objectifs de cette organisation, h 
pourrait-il faire une déclaration à la Chambre au sujet de cette politique? .(.1) V 
la réponse de M. Martin: 

On verra par le texte du discours que j'ai prononcé hier soir à 'lue' 
que, d'après moi, il nous faut envisager l'OTAN à la lumière des obliga tons a 

quelles nous devrons faire face en 1965, et non celles qui se présentaie lt à r,  

en 1949; et que le Canada a reconnu que la nécessité existe toujour de e 

Alliance défensive, qui a beaucoup contribué au maintien de la paix, si  rela, 
soit-elle, qui règne aujourd'hui dans le monde. Dans le plaidoyer que j'a: fait 
j'ai simplement dit que, pour la bonne marche de cette Alliance, nous devi 
reconnaître qu'il faut renoncer à une partie de notre souveraineté naticnale 
l'intérêt commun de la paix mondiale et qu'il faudrait encourager les autres 

membres de l'Alliance à en faire autant. 

(»On trouvera le texte de cette déclaration à la page 127. 
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Séisme au Chili 
sur k 

Lorsqu'on lui a demandé, le 29 mars, si le gouvernement envisageait des me-

prise: sures d'assistance aux victimes du séisme au Chili, M. Martin a répondu: 

Ine.L. 	Je suis sûr de me faire l'interprète de tous les partis de la Chambre en disant 
dé& : que nous avons appris avec beaucoup de tristesse les dommages considérables cau-

26 jii , sés au peuple du Chili par le tremblement de terre d'hier. Nous n'avons pas en-

1 

endu dire que des Canadiens aient été touchés par le séisme, mais notre ambas- 
de à Santiago a reçu l'ordre de nous dire si des Canadiens sont en cause. Le 

1 de 	remier ministre a envoyé au président du Chili le message suivant: 1 
'cira  k 'Jie suis navré par les pertes de vie et les destructions causées par le récent tremblement de 
a  di : erre au Chili. Au nom du Gouvernement canadien, je vous transmets, à vous-même et au 

eupie du Chili, notre vive sympathie à l'occasion de cette tragédie. 
J'ajoute que nous avons demandé à notre ambassade à Santiago de nous indi- 

Térial 1 1 liuer si le Canada pourrait apporter une assistance ou des secours d'urgence et 
e d',§ 'ans quelle mesure. 

ié r - 	- 
itawaL ï Le 31 mars, en réponse à une autre question sur le même sujet, M. Martin 
questir -, dit:  

ChYr -: Le président du Chili a déclaré que le Gouvernement de son pays n'avait pas 
'intention de demander de l'aide à l'étranger. Néanmoins, la Croix-Rouge du 

ranada est chargée d'examiner la situation. 

« lard I 	 Aide militaire à la Tanzanie 
quit 

I '' *il/ . Lorsqu'on l'a interrogé, le 22 mars, sur la nature de l'aide offerte par le Ca-
Inini ada .d. la Tanzanie en réponse à une demande d'aide en vue de la création d'une 

.royc , 9rce .7érienne, M. Martin a déclaré: 

Le Canada a décidé, il y a quelques mois, d'aider la Tanzanie en entraînant 
leveï es uriàés militaires de ce pays. Comme l'Allemagne de l'Ouest a retiré une par-
ions aIle  de :on aide, le Canada a reçu de nouvelles demandes qu'il étudie présentement. 
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CONFÉRENCES PROCHAINES

t;i

Commission des droits de l'homme des Nations Unies: Genève, 22 mars au 15 avril.

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime, Conférence sur
les moyens de faciliter la navigation maritime internationale: Londres, 24 mars.

Conseil du commerce et du développement (Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement): New-York, 5 au 23 avril.

Commission de statistique des Nations Unies: New-York, 20 avril au 10 mai.

Conférence des télécommunications du Commonwealth: Londres, 26 avril au 13 mai.

Assemblée de l'Organisation mondiale de la santé: Genève, 4 au 21 mai.

Réunion ministérielle de l'OTAN: Londres, 11 au 13 mai.

Conférence internationale du Travail, 49' session: Genève, 2 au 24 juin.

Réunion des ministres de l'Agriculture de l'OCDE: Paris, 9 au 11 juin.

Assemblée de l'Organisation de l'aviation civile internationale, 15` session: Montréal, 22 juk

au 19 juillet.

Conférence des premiers ministres du Commonwealth: Londres, 17 au 25 juin.

Institut panaméricain de géographie et d'histoire, 8e assemblée générale: Guatemala, 25 juin
au 10 juillet.

Conseil économique et social, 39' session: Genève, 28 juin au 30 juillet.

Troisième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement dcs déPm.

quants: Stockholm, 9 au 18 août.

Conférence mondiale de la population: Belgrade, 30 août au 10 septembre.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

R. G. Seaborn, du haut-commissariat du Canada à Karachi, est affecté à l'administration 
centrale à compter du 3 février 1965. 

K. L. Burke est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service 
extérieur de classe 2. 

Mtm' V. Brosnan (Allen) démissionne du ministère des Affaires extérieures le 11 février 1965. 

1"' S. G. Dahl est entrée au ministère des Affaires extérieures le 15 février 1965 à titre 
d'agent d'administration junior. 

. C. E. Campbell, du consulat général du Canada à Hambourg, est affecté au haut-com-
missariat du Canada à Canberra, à compter du 26 février 1965. 

J. P. Richer-Laflèche est entré au ministère des Affaires extérieures le 1" mars 1965 
à titre de chef adjoint du Protocole. 

I. D  Stansfield du haut-commissariat du Canada à Canberra, est affecté à la mission mili-
taire du Canada à Berlin, à compter du 5 mars 1965. 

1. J. J. H. Corbeil est entré au ministère des Affaires extérieures le 8 mars 1965 à titre 
d'agent du service extérieur de classe 1. 

1. E. C. Latour, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Mexico, 
à compter du 15 mars 1965. 

I. F E. K. Chandler, du haut-commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est affecté au 
cciisulat général du Canada à Marseille, à compter du 15 mars 1965. 

1. G. C. Vernon de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à San-
tiago, à compter du 16 mars 1965. 
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('LES TRAITÉS 

Faits courants 

Bilatéraux 

États-Unis d'Amérique 
Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'An érique 

concernant la création d'un tribunal international d'arbitrage chargé de régler le récla-
mations des États-Unis relatives au barrage Gut. 

Signé à Ottawa le 25 mars 1965. 

Pays-Bas 
Aceord supplémentaire modifiant de nouveau l'Accord entre le Canada et le Royan ae des 

Pays-Bas pour éviter la double imposition et prévenir l'évasion fiscale en matièt-; d'im- 

pôt sur le revenu, signé à Ottawa le 17 avril 1957. 

Signé à Ottawa le 3 février 1965. 

Multilatéraux 
Protocole modifiant l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce par l'ihsertiot 

d'une partie IV relative au commerce et au développement. 
Signé par le Canada le 8 février 19 6 . 

Accord entre les États parties au Traité de l'Atlantique Nord sur la coopération dans lc 

domaine des renseignements atomiques. 
Signé par le Canada le 30 juin 1964. 

En vigueur le 12 mars 1965. 

Instrument d'amendement à la constitution de l'Organisation internationale du Travail  (N° 11 

1964, adopté par la Conférence à sa quarante-huitième session, Genève, 6 juill t 1964 

Instrument de ratification du Canada déposé le 15 mars 1965. 

Instrument d'amendement à la Constitution de l'Organisation internationale du Travai (N' 

1964, adopté par la Conférence à sa quarante-huitième session, Genève, 9 juill t 1964 
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FAIRES EXTÉRIEURES

Affaires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le
ministère des Affaires extérieures à Ottaiva.

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada
et donne un compte rendu de l'activité et des travaux courants du ministère.

On peut reproduire n'importe quelle partie de cette publication,
de préférence avec indication de source.

Abonnement annuel: Canada, États-Unis et Mexique, $2;
autres pays, $2.50; étudiants au Canada, aux États-Unis

et au Mexique, $1; dans d'autres pays, $1.50.
Le bulletin est envoyé franco aux abonnés.

Les remises doivent être établies à l'ordre du Receveur général du Canada
et adressées à l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada).

Autorisé comme envoi postal de la deuxième classe,
ministère des Postes, Ottawa.
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Commission inteimationale pour la 
surveillance et le contrôle au Vietnam 

EXPULSION DES ÉQUIPES PERMANENTES PAR LE NORD-VIETNAM 

Le 12 février 1965, les autorités nord-vietnamiennes ont demandé le fetran 
des équipes permanentes de la Commission internationale pour la surveillance e 
le contrôle au Vietnam. L'installation de ces équipes faisant essentiellement partie 
de l'Accord de Genève de 1954, la Commission a beaucoup hésité avant d7 con. 
sentir à leur retrait. L'attitude des autorités nord-vietnamiennes, toutefcis, 
laissait aucun choix à la Commission et le 27 février, devant la gravité de I actiom 
du Nord-Vietnam, la Commission a attiré l'attention des coprésidents de la Confé-
rence de Genève de 1954 sur les événements récents, les invitant à prendre de 5 
mesures pour corriger la situation. 

Les vues de la délégation polonaise ne coïncidaient pas avec celles de lc Coin. 
mission; la déclaration de cette délégation n'offrant pas, de l'avis du Gol.verne. 
ment canadien, une évaluation exacte de la situation, le secrétaire d'État aul 
Affaires extérieures, M. Paul Martin, a fait la déclaration suivante en pubjant 
rapport: 

Le Gouvernement du Canada considère que ce rapport a été présenté et 
conformité de la partie de l'article 43 de l'Accord de Genève dont le tex e suit 
"La Commission internationale saisit les membres de la Conférence d- touk 
entrave apportée à son activité". Le retrait des équipes permanentes de L Con. 

mission, sur l'insistance des autorités nord-vietnamiennes, constitue un 
évident et très grave de la façon dont le Nord-Vietnam entrave le travail  de l 

Commission. Pendant des années, les équipes du Nord n'ont pas eu la Ebert 

d'effectuer des contrôles vraiment utiles, mais leur présence n'en demeu.- ait 

moins symbolique du règlement intervenu à Genève et de son acceptatio.t par k 

Nord-Vietnam. La demande de retrait des équipes .  et  les mesures prises poi10 

donner suite — dans certains cas elles ont même devancé les instructi,,ns (111  

devait leur donner la Commission — sont clairement incompatibles avec la Fo .  

cédure prévue par l'article 35 de l'Accord de Genève, aux termes duquel e 

accord est nécessaire entre la Commission internationale et la partie ir téressé 

avant tout changement de localisation des équipes, les membres de celles-ci deve 

d'autre part avoir toute liberté de mouvement et devant recevoir des Aue 

civiles et militaires locales tous les moyens nécessaires à l'accomplissement de leur 

tâches. 
Le Gouvernement du Canada juge insuffisantes les raisons invoquée s p 

Nord-Vietnam pour le retrait des équipes. Deux seulement des cinq équ - pes 

manentes se trouvaient dans la zone générale des raids aériens récents.  D'au

part, et dans chacun des cas, les autorités nord-vietnamiennes ayant veillé à ce gu 

les éc 
vaieni 
jet de 
Enfin, 
mienn 

r( 
Ti  

perma 
soume 

ible, 
onfià 

u sci] 
ienn: 

iberté 
éfaut 
ossibi; 
enne 

e ces: 
ctivité 

La , 
résent 

r l'In, 
7h. 15 

prés;;; 
 la Co 

pulaL 
épubl; 
cela 
e de 

(La 
lent il 

ut rar 
tion 

La 
prés 

158 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



>Wall 

ice el 

oartie 

con. 

2Ctial 

f:onfé- 

re des 

C0111-  

verré- 

t a  
iant 

nté e 
e suit 

touti 

.cene 
1 de t 
libere 

ait ig 
par t 

pOUr 

1-1s 
la pro* 
[tel Ir 
:éress 
deve 

utorW 

le leur 

; par 
)es Pe' 

ce q.  

les équipes soient aussi inefficaces que possible, leurs lieux d'affectation se trou-
vaient aussi loin que possible de toute installation pouvant légitimement faire l'ob-
jet des observations de la Commission et susceptible d'être l'objet de raids aériens. 
Enfin, la Commission a donné clairement à entendre aux autorités nord-vietna-
miennes que ses représentants consentaient à prendre des risques raisonnables dans 
l'exercice de leurs responsabilités. 

Toutefois, devant l'insistance des Nord-Vietnamiens pour le retrait des équipes 
ermanentes, "ces yeux et ces oreilles" de la Commission, elle ne pouvait que s'y 
oumettre à regret. 

Le Gouvernement du Canada estime que, dans les circonstances, il est impos-
ible, à la Commission de s'acquitter efficacement des responsabilités que lui a 
onfiées au Nord-Vietnam l'Accord de Genève. La délégation canadienne insiste, 
u sein de la Commission, pour qu'il soit demandé aux autorités nord-vietna-
iennes de faire connaître leurs intentions quant au rétablissement de l'entière 

iberté de mouvement des équipes, telle qu'elle avait été prévue à l'origine. A 
éfaut de ce rétablissement, elles devraient indiquer leurs intentions quant à la 
ossibilité de contrôles mobiles exercés depuis Hanoï. Les autorités nord-vietna-
iennes n'ont jusqu'ici donné satisfaction à la Commission ni sur l'un ni sur l'autre 
e deux points; le bureau de la Commission à Hanoï, cependant, poursuit son 
ctivité. On trOuvera en annexe le texte du rapport. 

Commission internationale pour la surveillance et le 
contrôle au Vietnam 

SAIGON, 27 février 1965 

La Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam 
résentc ses compliments aux coprésidents de la Conférence de Genève de 1954 
r l'Indochine et a l'honneur de leur faire connaître que, le 12 février 1965 à 

7h. 15, le chef de la Mission de liaison de l'Armée populaire du Vietnam a prié 
prés:dent du Bureau de la Commission internationale à Hanoï "de communiquer 
la Commission internationale la demande du Haut Commandement de l'Armée 
'Maire du Vietnam de prendre d'urgence des dispositions afin de retirer de la 

épubUque démocratique du Vietnam toutes les équipes fixes qui y sont postées, 
cela à cause de la tension et de la gravité de la situation et en ne tenant compte 
e de a sécurité des équipes". 
(La délégation polonaise, tout en étant d'accord pour que les coprésidents 

ent iriformés du retrait des équipes postées dans la RDVN, a jugé que le pré-
nt rapport spécial ne suffisait pas et a tenu à exprimer ses vues dans la décla-
fion ci-annexée.) 

La Commission internationale, dès le 13 février 1965, a donné instructions 
président du Bureau de la Commission internationale à Hanoï de demander à 
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la Mission de liaison de l'APVN, "au cas où elle maintiendrait sa décision" ;  de 
"présenter par écrit", et de signaler à la Mission de liaison de l'APVN les "censé-
quences de grave portée" qui en résulteraient. 
3. Le 13 février 1965, il est venu un télégramme (dont le texte est reproduit a 
Annexe A) du colonel Ha Van Lau, chef de la Mission de liaison de l'APVN 
Après mention des attaques aériennes récentes contre le territoire de la RDVN 
ce télégramme demandait formellement le retrait, pour raisons de sécurité, de 
équipes fixes de la Commission pour la surveillance et le contrôle au Nord-Viet. 
nam. 
4. La Commission internationale a étudié cette demande et, le 19 février 1965, 
a envoyé un télégramme (Annexe B) exposant les conséquences de grande portà 
de la demande, qui affectait l'activité accomplie aux termes de l'Accord de Genèx 
par la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle, le fait  qe 

 tout contrôle par les équipes fixes avait été interrompu, que la Commission iota 
nationale acceptait de prendre des risques raisonnables, mais que si l'APVN 
pensait obligée de maintenir sa décision la Commission internationale It'atin't 
d'autre choix que de retirer, mais très à regret, ses équipes fixes. (En Annexe D 
la déclaration de la délégation polonaise au sujet de ce télégramme) 
5. Le 20 février 1965, une réponse reçue de la Mission de liaison de 1APP 
(Annexe C) au télégramme de la Commission internationale a réitéré la cimandt 
de la Mission de liaison. La demande a été confirmée verbalement à 15 licures1 
20 février 1965, par un représentant de la Mission de liaison de l'AFIN, 
président du Bureau de la Commission internationale pour la surveillawx et!, 
contrôle, à Hanoï. 
6. Les équipes fixes ont été retirées de Dong Dang, Haïphong et Vinh dans 1. 
nuit du 20 au 21 février, après avoir été informées par les autorités loc iles e 
l'évacuation devait se faire immédiatement, pour raisons de sécurité, et de Lao Kg; 

et Dong Hoï le lendemain. Le 22 février 1965, les cinq équipes fixes de :a Ge 
mission internationale pour la surveillance et le contrôle avaient donc été: retiré!. 
à Hanoï de leurs postes dans la RDVN. 
7. Comme il ressort de la correspondance reproduite en annexe, la Cor  missia 
internationale ne pouvait, très à regret, qu'ordonner à ses équipes fixes de -e retig 
de leurs postes situés sur des points du territoire de la RDVN. La Conmissi 
internationale a fait connaître à la Mission de liaison de l'APVN qu'elle c ,lnsenta 

à courir des risques raisonnables pour l'accomplissement de ses fonctions, et elle 
précisé à la Mission de liaison qu'elle considère le retrait comme une me ure tee 
poraire. La Commission internationale se propose de discuter avec les au'orités 
l'APVN le fontionnement des équipes mobiles et la possibilité de faire ea.-Icera 

contrôles par les équipes temporairement retirées de leurs postes fixes.  lle  CC: 

tinuera de revoir, en tenant compte de la tournure des événements, la situatiW 

les fonctions de ses équipes du Nord-Vietnam. 
8. La Commission internationale profite de cette occasion pour prier  is coP 

sidents d'user de leurs bons offices auprès des membres de la ConKrence 
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Genève afin que la mise en oeuvre de l'Accord de Genève ne soit pas empêchée,

que les contrôles mi^biles et autres opérations de la Commission internationale

pour la surveillance et le contrôle au Nord-Vietnam se continuent sans interruption,

et en particulier afin que soient instaurées rapidement les conditions requises pbur

le rutour des équipes fixes.

9. La Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam
saisit cette occasion pour réitérer aux coprésidents de la Conférence de Genève
sur l'Indochine les assurances de sa très haute considération.

(M. A. Rahman) (J. Blair Seaborn)
Représentant de l'Inde Représentant du Canada
à la Commission internationale à la Commission internationale
pour la surveillance et le pour la surveillance et le
contrôle au Vietnam contrôle au Vietnam

ANNEXE A

ueller ±ent menacées. Les bombardements et raids aériens effectués contre le ter-

vité ses équipes permanentes de la Commission au Nord-Vietnam sont perpé-

e la 'C'ommission internationale, ont subi plusieurs raids aériens. Les zones d'ac-

ong Hoi et Vinh, villes dans lesquelles sont affectées en permanence des équipes

pét,_es contre le territoire de la République démocratique du Vietnam, les États-

rus et leurs agents à Saigon n'ont pas épargné un seul endroit, qu'il s'agisse de

aiso rs d'habitation dans la campagne ou d'écoles et d'hôpitaux dans les villes.

Commandement de l'Armée populaire du Vietnam

S.E.M. l'ambassadeur M. A. Rahman, président de la Commis-

sion internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam

Comme le sait la Commission internationale, dans leurs attaques aériennes

De la part du: Colonel Ha Van Lau, chef de la Mission de liaison du Haut

itoire de la République démocratique du Vietnam par les impérialistes américains
t leurs agents constituent des violations extrêmement audacieuses des Accords de
enèv,; de 1954 sur le Vietnam. Jusqu'ici les milieux dirigeants américains et leurs

gents de Saigon ont continué impudemment de déclarer qu'ils poursuivront leur
ctivit criminelle contre la République démocratique du Vietnam. Pour cette

aison, il n'est pas possible d'assurer la sécurité des membres des équipes per-
anetl,es de la Commission internationale au Nord-Vietnam. Le Gouvernement de

Réf_;ublique démocratique du Vietnam s'est fixé comme politique de respecter
t d'aPpliquer correctement l'Accord de Genève de 1954 sur le Vietnam. Mais,

e la Commission internationale, les assurances de ma très haute considération.
casren pour vous réitérer , monsieur le président, ainsi qu'aux autres membres
tirer sans retard ses équipes permanentes du Nord-Vietnam. Je saisis cette

our Ls raisons de sécurité mentionnées ci-dessus, le Haut Commandement de
Arrnéf' populaire du Vietnam se sent obligé de demander à la Commission de
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ANNEXE B 	 11 des c 

De la part de: M. M. A. Rahman, président de la Commission internationale Mi 

. • 
servit 

 
pour la surveillance et le contrôle au VIETNAM, Saigon g époqi 

- • 	D  
A: 	 M. le Colonel Ha Van Lau, chef de la Mission de liaisan du 	pré.-2: 

Haut Commandement de l'Armée populaire du Vietnam, Hanoi. 	frôle 

Monsieur, 
J'ai l'honneur de me référer à votre télégramme n° 73/QT du 13 février 1965, 

par lequel vous faites savoir à la Commission que vos autorités étant dans l'impos-
sibilité d'assurer la sécurité des membres des équipes permanentes affectées parla 
Commission internationale à la République démocratique du Vietnam, vous de-
mandez le retrait immédiat de ces équipes. 

Selon les instructions de la Commission, le président du Bureau de la Com-
mission à Hanoï vous a fait savoir que bien que nous appréciions vos inqui:Iudes 
quant à la sécurité de nos équipes, nous étions prêts à prendre tous risques oison-
nables pour nous acquitter de nos obligations dans le cadre de l'Accord de Genève. 
Je tiens à vous redire que la Commission est prête à assumer tous les risques 
raisonnables dans l'accomplissement des devoirs qui lui incombent. 

La Commission estime qu'il est de son devoir de signaler à la Mission de lie 
son de l'Armée populaire du Vietnam les conséquences de grave portée que peut 
avoir cette demande, même à titre de mesure temporaire, à l'égard de l'ceure 
poursuivie par la Commission internationale aux termes de l'Accord de Cenève. 

J'estime également qu'il est de mon devoir de vous rappeler au nom de la 
Commission que l'article 35 de l'Accord de Genève sur la cessation des hostilités 
au Vietnam a fixé les lieux d'affectation des équipes permanentes et que tout 
changement exige l'accord de la Commission internationale et du commandement 
de la partie intéressée; il convient de rappeler en outre qu'il n'est prévu nu:le part 
dans l'accord que les équipes puissent être retirées seulement sur deminde de 
l'une des parties. 

La Commission a pris note de la cessation totale, la semaine derni re, 

contrôles exercés par ses équipes permanentes dans la République démo,- ratiquc 

du Vietnam, y compris celle des déplacements de courriers entre HanoT et ors 

équipes; elle a également pris notà des raisons fournies à cet égard par les atorité: 

de la République démocratique du Vietnam. La Commission est d'avis, eu consé-
quence, que tant que ces conditions se maintiendront, pour quelque moti -  que ce 
soit, il sera impossible aux équipes d'exercer leurs fonctions aux termes le l'A  
cord de Genève. 

Si, néanmoins, vous vous sentez obligé de maintenir votre décision citant à 1  

nécessité du retrait des équipes, la Commission n'aura d'autre choix que  d'Ordo

ner à regret à ses équipes permanentes de quitter le territoire de la Républiqle 

démocratique du Vietnam. 
De la manière dont l'entend la Commission, ce retrait serait temporaire; de 

équipes mobiles, comme il est stipulé à l'article 35, seraient autorisées à exerce 
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des contrôles à bref délai; enfin, la question du retour des équipes permanentes
serait envisagée de nouveau au bout d'un mois 1a Commis io t "„aIP II , s n esperan qu a cette
epoque ia srtuauon aura cttangé dans un sens favorable.

Dans l'attente d'une réponse très prochaine, je saisis cette occasion pour
n du pré^enter au nom de la Commission internationale pour la surveillance et le con-
anoi, trôld au Vietnam les assurances de notre très haute considération.

(Signé) M. A. RAHMAN

ANNEXE C

e liai
peut
uVe

nève.

dela
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Du Lolonel Ha Van Lau,

C^ef de la Mission de liaison
du Haut Commandement de l'Armée
populaire du Vietnam

A Sc-,-i Excellence monsieur l'ambassadeur M. A. Rahman,
Pr ;sident de la Commission internationale pour la surveillance
et i;, contrôle au Vietnam

La ^,,,ission accuse réception du message urgent qui lui a été envoyé par la Com-
missiLn au mois de février 1965. Elle constate que la Commission s'est rendu

messe n° 73/QT du 13 février 1965, et par conséquent ne fait pas entrer en jeu
'artk-±e 35 des Accords de Genève. La Mission insiste sur le fait que ce sont les

com, :e de ses préoccupations au sujet de la sécurité des équipes. Le retrait des
équipi.s de la Commission internationale postées au Nord-Vietnam est devenu

néces^aire pour des raisons de sécurité, comme notre Mission l'a expliqué dans son

États Unis et le Gouvernement de Saigon qui ont provoqué les événements graves

qui s^ sont produits au Nord-Vietnam, et qu'ils doivent être tenus responsables de

ans ':: plus bref délai et avec le maximum de sécurité. La Mission saisit cette

ocale: ont pris les dispositions nécessaires pour assurer le retrait de ces équipes

démo.ratique du Vietnam. Elle fait connaître à la Commission que les autorités

Comr.,;ssion de retirer toutes ses équipes établies sur le territoire de la République

oute^ les conséquences qui en découleront. La Mission a aussi noté l'ordre de la

cas;^,n pour renouveler au président et aux membres de la Commission inter-
atior:ale les assurances de sa très haute considération.

ANNEXE D

e à12 omrnentaire de la Délégation polonaise sur le télégramme envoyé le
'ordoo- 1 f P février par la Commission à l'Armée populaire du Vietnam
ubliF

s i

La délégation polonaise s'est opposée à l'envoi du télégramme ci-dessus parce
ire; e u'à c,.use des attaques lancées dernièrement par les États-Unis d'Amérique et par
exere' a République démocratique du Vietnam , au cours desquelles les membres des
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équipes qui se trouvaient dans la République démocratique du Vietnam ont été 
exposés directement à des dangers physiques, et à cause de la menace imminente 
que constitue pour elles la possibilité de nouvelles attaques de ce genre, toutes les 
équipes postées dans la République démocratique du Vietnam auraient dû être 
retirées sans délai, conformément à la demande de l'Armée populaire du Vietnam,  

La délégation polonaise estime aussi que l'interprétation donnée dans le télé-
gramme à l'article 35 de l'Accord de Genève pour la cessation des hostilités au 
Vietnam n'est pas juste. La décision de l'Armée populaire du Vietnam ne porte 
pas sur le déplacement des équipes mais sur leur retrait pour des raisons de écu-
rité. Par conséquent, les dispositions de l'article 35 ne s'appliquent pas a: 
actuel. 

Déclaration minoritaire de la délégation polonaise 

La délégation polonaise estime que le Rapport spécial de la Commission nter-
nationale présenté le 27 février 1965 n'expose pas correctement les raisons qi i ont 
motivé la demande du Haut Commandement de l'Armée populaire du Vietni ni de 
retirer les équipes de la Commission postées dans la République démocratiq le du 
Vietnam, en particulier parce qu'il ne souligne pas les causes véritables qi i ont 
forcé l'Armée populaire du Vietnam à prendre cette décision et par consé pient 
pourrait donner lieu à de fausses interprétations. 
2. Comme l'Armée populaire du Vietnam l'expose clairement dans son rtl ssage 
du 13 février 1965, cette décision a été prise pour des raisons de sécurité. Le 7, 
le 8 et le 11 février 1965, les forces armées des États-Unis et de la Républic ue du 
Vietnam ont attaqué plusieurs régions de la République démocratique du Vi( tnaat 
Des équipes de la Commission se trouvaient postées à certains endroits qui ( nt été 
attaqués par les avions des États-Unis et de la République du Vietnam (Don  ;  Hal, 

 Vinh). Les membres des équipes étaient donc exposés directement au dan r.  
3. La délégation polonaise a toujours pensé que les membres de la Comr 
internationale devaient être prêts à accepter certains risques calculés. Toi tefois, 
la responsabilité de la sécurité des équipes et des autres membres de la 
sion internationale retombe entièrement sur les signataires de l'Accord de É ienève 
pour la cessation des hostilités au Vietnam et il est évident que, à cause d s atta-

ques qui ont été mentionnées plus haut, l'Armée populaire du Vietnar: a di 

prendre cette décision et ne peut assumer une telle responsabilité alors que I s cause 

du danger ne dépend pas d'elle et qu'il existe toujours une menace de n( avelles 

attaques. 
4. C'est pourquoi la décision justifiée de l'Armée populaire du Vietnam u suje 

du retrait des équipes devrait être examinée à la lumière des actes d'agresion qil  

ont été perpétrés contre la République démocratique du Vietnam et qui consti-

tuent, comme l'indique le Rapport spécial présenté le 13 février 1965, une v olatioe 

des dispositions de l'Accord de Genève au Vietnam. 
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5. La délégation polonaise estime que, dans les circonstances, il faudrait prendre 
toutes les mesures nécessaires pour empêcher les États-Unis d'Amérique et la 
Ré-publique du Vietnam de lancer d'autres attaques militaires contre la République 
démocratique du Vietnam. De cette façon, la Commission pourra exercer son 
activité librement et ses membres seront en sécurité. 

(R. B. Stawicki) 
Représentant par intérim de la République 
populaire de Pologne auprès de la 
Commission internationale pour la 
surveillance et le contrôle au Vietnam 
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ACCRÉDITATION DE L'AMBASSADEUR DE FRANCE 

Le 24 mars dernier, le nouvel ambassadeur de France au Canada, M. François Leduc, pré-
sentai ses lettres de créance au Gouverneur général, le général Georges-P. Vanier, au cours 
dune 1,rève cérémonie, empreinte de la sincère cordialité qui anime les étroites et excellentes 
relano,:s entre les deux pays. Sur cette photo, on voit, de gauche à droite, le nouvel am- 
bassadeur de France, le Gouverneur général et l'honorable Maurice Lamontagne, secrétaire 
d'État. 
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Le Canada et le Vietnam 

DISCOURS DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES, 

M. PAUL MARTIN, DEVANT LES RÉDACTEURS DE LA PRESSE 

DE LANGUES ÉTRANGÈRES, TORONTO, LE 26 MARS 1965. 

JE SUIS HEUREUX de l'occasion qui se présente de vous parler ce soir. Je sai ,  quel 

 rôle important vous jouez dans la vie publique de notre pays. Dans toute 
société libre, la presse a évidemment une responsabilité essentielle. Son rôle est 

d'attirer l'attention du public sur les grandes questions de l'heure et de faire naître 

une discussion éclairée de ces questions. Mais il me semble qu'en qualité de édac-

teurs de la presse de langues étrangères, vos responsabilités s'étendent à  ui plus 

grand domaine. Vos lecteurs sont soucieux en effet de préserver l'héritage cïalturel 

qui leur est propre, tout en donnant une expression de leur identité qui s'iltègre 

dans l'ensemble de la vie canadienne. Dans un pays qui a bâti et qui confirme de 

bâtir sa vie nationale sur la notion d'unité dans la diversité, il existe un  •iesois 

évident de répondre à cette double exigence. Je sais que vous êtes conscient de ce 

besoin, et que vous y faites face consciencieusement et avec une pleine ccnnais-

sance de vos responsabilités. 
A l'heure actuelle au Canada, nous repensons les réalités de notre vie nmionale 

et nous cherchons à déterminer la meilleure manière de construire notre tvenir 

En procédant à cet examen, nous nous sommes engagés à tenir compte de 'a con-

tribution faite par les divers groupes ethniques que vous représentez et à ...tudier 

les mesures qui doivent être prises pour sauvegarder cette contribution Nous 

devons ce que nous sommes, en tant que pays, au dur travail, à la coopér: tion et 

à l'imagination de Canadiens de souches différentes. Tous les Canadiens pnt les 

mêmes intérêts dans la vie du pays qu'ils ont contribué à bâtir et ils ont tc us leur 

part à réclamer en ce qui concerne sa prospérité future. 
Je désire vous parler ce soir de la situation au Vietnam, laquelle, je 	guère 

besoin de le dire, a constitué notre plus grande préoccupation au cours c es der. 

nières semaines. 
Le Canada observe depuis dix ans l'évolution de cette situation. En qt alité de 

membre de la Commission internationale dans ce pays, le Canada a été chargc. 

avec l'Inde et la Pologne, de surveiller l'application des accords conc:us à 12  

Conférence de Genève en 1954, lesquels, espérait-on, apporteraient la pix no 

seulement au Vietnam, mais aussi à toute la région indochinoise. Ces acc ,rds 

to-ujours été fragiles en ce qui concerne le Vietnam; ils sont maintenant t ès ie 
d'échouer. 

On a évidemment critiqué l'attitude de la Commission durant l'évoluton 

gressive de la dangereuse situation qui existe maintenant au Vietnam. Je unis 
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très franchement que ces critiques me semblent peu justifiées. Elles ne tiennent aucun 
compte du mandat très limité dans le cadre duquel a dû fonctionner la Commis-
sion. Elle a été créée pour surveiller, non pour imposer l'application des accords de 
Genève. En l'instituant, on avait présumé que les parties à ces accords étaent 
prêtes à se conformer à leurs engagements. Lorsque ces engagements se trouvaient 

— ce qui de fait a été le cas, — tout ce que la Commission pouvait faire 
était de faire connaître les faits et leurs incidences à long terme. 

Je serais le premier à admettre que la Commission n'a pas toujours exercé ce 
rôle d'une manière aussi efficace que nous l'aurions souhaité. J'ai moi-même eu 
l'occasion, récemment, de mentionner les contrariétés auxquelles nous avons dû 
faire face en participant aux travaux de la Commission. Néanmoins, si l'on envi-
sage de manière objective l'ensemble des travaux de la Commission, on peut dire 
qu'elle a exercé une influence modératrice, sans laquelle les ententes élaborées à 
Geni.,-ve se seraient effondrées beaucoup plus rapidement et de manière plus défi-
nitive que ce n'est à vrai dire le cas. J'affirmerais également que la Commission a 
joué --- et continue de jouer dans la situation actuelle — un rôle important en 
attirant l'attention des États sur le cours des événements au Vietnam. 

Notre présence au Vietnam durant ces dix dernières années nous a permis, je 
crois, de parvenir à une analyse assez objective de ce qui est arrivé dans ce pays. 
Cependant, on a parfois fait entendre que si nous avons pris la position que nous 
avons prise, c'est parce qu'en dernière analyse nous devons fatalement appuyer 
les vues et la politique des États-Unis au sujet d'une question aussi importante. 
Autant que je puisse en juger, cette insinuation n'a guère de rapport avec les faits. 

Formlblation de notre politique 
ous ne pouvons jamais, évidemment, ignorer complètement la responsabilité 

rès lourde qui pèse sur les États-Unis par suite de leur position dans le monde. 
ais cela ne nous a jamais empêchés de formuler notre politique sous l'angle des 

ntérêir canadiens et sur la base des normes canadiennes. Cela ne nous a pas em-
êch& non phis d'exprimer librement nos opinions lorsqu'elles différaient de 
elles des États-Unis. Je n'ai seulement qu'à mentionner le commerce avec la 
hine communiste ou le maintien des relations avec Cuba comme points majeurs 
e politique au sujet desquels de véritables divergences ont existé et continuent 
'exist.2r entre nous. 

Mais examinons de plus près la position que nous avons adoptés en ce qui 
onceme la situation au Vietnam. On peut dire en toute justice, à mon avis, que 
ous avons essayé d'adopter une attitude équilibrée. Nous nous sommes efforcés 
'attirer  l'attention de toutes les parties intéressées sur les dangers que comportait 
a situz tion. Nous avons lancé un appel à toutes les parties pour qu'elles tiennent 
eurs engagements. Nous avons signalé et continuerons de signaler les violations 
e  l'Accord  de Genève, qu'elles émanent d'un côté ou de l'autre. Nous n'avons 
alliais, bien entendu, de quelque manière que ce soit, entériné l'utilisation de la 
ece -- et n'oublions pas que la force est employée au Vietnam des deux côtés. 
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Bref, nous avons essayé d'aborder notre tâche au sein de la Commission avec

justice et impartialité. En cela, nous n'avons pas agi différemment de la manière

dont nous avons fait face à nos responsabilités au Moyen-Orient, au Congo, à

Chypre et aux autres endroits où des Canadiens ont servi pour le maintien de la

paix.
La situation au Vietnam, étant ce qu'elle est, toutefois, nous avons cru bon de

replacer dans une juste perspective les événements et aussi la succession des évé•

nements qui se produisent dans ce pays. Et j'estime qu'il faut inscrire dans cette

perspective le fait que, depuis le début ou presque, les autorités du Nord-Vietnam

suscitent, encouragent et appuient des activités hostiles dans le Sud-Vienam.

Leur appui a pris la forme d'envois de personnel, armé ou non, d'armes et de

munitions, d'une direction et de conseils. Et il a eu pour objectif rien de moins

que le renversement ultime du régime sud-vietnamien. Ce n'est là ni un conte de

fées ni un roman, comme certains voudraient nous. le faire croire. C'est un juge-

ment avec pièces à l'appui, et notamment des pièces présentées par la Cor7mis-

sion. Et ce jugement doit entrer en ligne de compte lorsque l'on cherche à é^. aluer

la situation au Vietnam,

Can
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Viet

atior
en N

Afric
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M4 n i balaiNature exacte du con i
Une chose à laquelle j'attache beaucoup d'importance, c'est que l'on comprenne d'un

bien la nature exacte du conflit actuel dans ce pays. N'allons pas, surtout, nous ' s'effc

laisser entraîner à croire que les événements au Vietnam constituent une simple base

affaire d'ordre intérieur, une insurrection spontanée qu'il vaut mieux laisser les J

Vietnamiens réprimer eux-mêmes. Il y a au Vietnam, naturellement, comm,.dans ' que

beaucoup d'autres États nouveaux, des mécontentements sur le plan social e. surie pays

plan économique, une irritation et une désillusion devant la lenteur des F: rogrès exa^i

accomplis jusqu'à présent pour l'amélioration des conditions d'existence et r,our la toute

transformation des institutions politiques. Mais ce n'est pas là que réside 1.. cause Vieti

fondamentale de l'instabilité qui est devenue si tragique dans ce pays. cond

Ce que nous voyons actuellement au Vietnam, c'est un processus de :ubver 11 1

sion dirigé par les autorités du Nord-Vietnam contre le Sud-Vietnam e? qu'a
pour but, en dernière analyse, d'instaurer dans le' Sud-Vietnam une forn,.° et tg
régime de gouvernement que les Sud-Vietnamiens ont repoussés décisive tient i
y a dix ans. Ce n'est peut-être pas une agression au sens classique du terri e, me
c'est une agression tout de même, une agression couverte des oripeau:,: d'unr
"guerre de libération nationale". Et puisque c'est une agression, il faut li. recoa
naître comme telle et en venir à bout. Car dans le monde nucléaire d'aujc lyd'hw, l, j J la pa
comme le disait l'autre jour le premier ministre, "nous ne pouvons nous ,^ayer 1r ^

Iuxe d'aucune forme permise de violence internationale". '
Il y a une quinzainé d'années, nous nous trouvions devant une situat: on plo` [, 1 des

ou moins analogue en Europe. Nous avons décidé alors de ne pas laisser d1:;énérei E

cette situation. Nous nous sommes mis ensemble pour fonder l'Allianc' nord^11 Négo

atlantique afin d'enrayer la tendance en réunissant toutes nos forces A. dis_,uasioo
Je n
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Je suis convaincu que cette décision n'a pas été étrangère à la conversion graduelle 
de l'Union soviétique aux avantages de la coexistence pacifique. Même si nous ne 
comprenons pas la coexistence pacifique tout à fait de la même manière que 
l'URSS, il me paraît juste de dire que l'Union soviétique accepte désormais, — 
en tout cas depuis l'affrontement de Cuba en 1962, — les conséquences pratiques 
de l'équilibre nucléaire et le fait que l'on ne peut plus considérer la guerre comme 
un instrument tolérable de la politique étrangère. 

Campagne d'agression dissimulée 
Toutefois, la position de la Chine n'est pas la même, et c'est avec l'encouragement 
de la Chine que les autorités du Nord-Vietnam poursuivent leur campagne d'agres-
sion dissimulée contre le Sud-Vietnam. Si cette agression n'est pas maîtrisée au 
Vietnam, ne devons-nous pas craindre sérieusement que n'apparaissent des situ-
ations du même genre dans d'autres parties de l'Asie: en Thaïlande, par exemple, 
en Malaisie, et peut-être en Inde? Et pouvons-nous être sûrs qu'il n'existe pas en 
Afrique et en Amérique latine des sources d'instabilité qui pourraient être exploi-
tées d'une manière analogue? Si nous n'en sommes pas sûrs, avons-nous le droit de 
nous résigner, comme certains le voudraient, à ce que la poussée des événements 
balaie le Vietnam? Cette doctrine de l'agression dissimulée n'est-elle pas plutôt 
d'un intérêt direct pour la communauté internationale dans son ensemble, qui 
s'efforce de consolider la paix et la sécurité dans le monde entier et d'établir une 
base saine et durable pour les rapports entre États? 

J'ai tâché de replacer la situation vietnamienne dans ce cadre plus large parce 
que c'est bien dans ce cadre, j'en suis convaincu, que les événements récents de ce 
pays se déroulent. Rien ne serait plus dangereux, à mon avis, que de simplifier 
exagérément le problème. Ce serait particulièrement dangereux au moment où 
toute notre attention doit porter sur la recherche d'une solution à la situation au 
Vietnam. Je doute fort, en effet, qu'une appréciation erronée de la situation puisse 
conduire à des solutions pratiques et durables. 

Le Gouvernement du Canada, en ce qui le concerne, se préoccupe beaucoup 
des conséquences que la situation présente risque d'entraîner du point de vue de 
la paix mondiale. Nous nous rendons compte du danger très grave d'un élargis-
sement du conflit, qu'il faut à tout prix éviter. Nous faisons porter de ce côté tous 
nos efforts. Nous souhaitons voir revenir la paix au Vietnam, et par Vietnam 
J'entends l'ensemble de ce pays. C'est là, je pense, le voeu de la grande majorité 
des Canadiens. Mais vous me comprenez bien, j'en suis sûr, lorsque je vous dis que 
la paix qui sera restaurée au Vietnam devra être une paix authentique et non pas 
une paix mensongère. Ce devra être une paix qui permette aux Sud-Vietnamiens 
de vivre dans des conditions qu'ils auront choisies librement et qui leur donnera 
des garanties suffisantes contre les pressions et les interventions de l'extérieur. 

Négociation souhaitable 
Je ne suis pas d'avis que le problème du Vietnam puisse se résoudre par des 
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moyens militaires. J'estime qu'une solution négociée deviendra inévitable et sou- 
haitable à un certain stade de la situation. J'espère de toutes mes forces que ce 	a7c 
stade est plus prochain que lointain. Nous allons, en tout cas, continuer de frire 	ds  
tout ce qu'il nous est possible de faire pour contribuer à instaurer des conditions 	gn  
dans lesquelles il y aura moyen de négocier avec une chance raisonnable d'abo air 	in té 
à une solution. En même temps, nous ne pouvons considérer avec indifférence les 	da 
risques dont s'assortirait l'ouverture de négotiations si le terrain n'avait pas été 
bien préparé. C'est pourquoi nous préférons un progrès patient vers des négo-
ciations, afin que soit réduit au minimum le risque d'un échec ultérieur. E.  

En tout premier lieu, il faut un relâchement de la tension au Vietnam. Mais 	que 
pour que cela se produise, il importe que tous les intéressés soient sincèren ent 	tri ce 
disposés à régler cette situation par voie de négociation. Je suis peiné de dire que 	qua,  
jusqu'ici aucun des sondages que nous avons faits n'indique de telles disposition .3 de 	pa ti  
la part du Nord-Vietnam ou de la Chine communiste. En outre, au cours da la 	viola 
semaine dernière, l'Union soviétique a refusé catégoriquement de s'associer X la 	tiité 
convocation d'une conférence pour régler le problème de façon pacifique. 	 ter, ai 

tâci:É 
Conditions préalables nos 
Conséquemment la perspective de négociations n'est guère encourageante po Jr le 
moment. Et je ne pense pas qu'il soit avantageux, dans les circonstances, de 'aire 	qu:f';•t 
des conjectures sur les éléments précis de telles négociations. Néanmoins, i , est 	dan :  
trois points d'ordre général qu'il serait utile de rappeler dans le moment: 

Premièrement: Il faudra un cessez-le-feu quelconque dans la région. Les lord- 	bor.1 
Vietnamiens ont demandé qu'il soit mis fin aux raids des États-Unis contre leur 	à e, 
territoire. De leur côté, les États-Unis exigent un terme aux infiltrations  ea aux 
agressions à partir du Nord-Vietnam. Il me semble possible d'en arriver 'à un 	pré  : 
équilibre de ces positions en vue de préparer la voie aux négociations. 	 atte. 

Deuxièmement: Toute négociation, lorsqu'elle se fera, doit avoir un sens. 	d'un 
Autrement dit, il faut que ce soit une négociation, non pas une capitulation Elle 	d'êt 
devra être fondée sur la volonté de tous les intéressés de modifier leur pr,  sente 
ligne de conduite, de prendre des engagements pour l'avenir et de respect: r ces 
engagements. 

Troisièmement: L'histoire des événements du Vietnam et l'orientation tr gigue 
qu'ils prennent à l'heure actuelle démontrent assez nettement, à mon avis, qu d faut 
que la collectivité internationale assume des obligations en ce qui concern tout 
règlement ultime dans cette région. Quelle forme prendront ces obligi fions? 

S'agira-t-il de garanties ou bien d'une présence internationale constante? V-ilà ce 

qu'il faudra régler au cours des négociations. Mais je doute qu'il soit ussible 

d'effectuer un règlement durable au Vietnam à moins que ce règlement n'ait d'une 
façon ou d'une autre, un appui international. 

Les problèmes du Vietnam ont causé une profonde inquiétude au Can ada.  Il 

est donc tout naturel que nous nous demandions quel rôle notre pays p flirtait 
jouer pour renverser le cours des événements dans cette région du monde. 
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Il est vrai que les voies diplomatiques ordinaires sont à notre portée. Nous y 
a7ons eu recours et continuerons de le faire énergiquement pour engager chacun 
&s intéressés à la modération, tâcher de préparer la voie aux négociations et, en 
g,-:néral, surveiller toutes les occasions d'initiatives utiles. Le Canada n'a aucun  
intérêt immédiat au Sud-Est asiatique et j'estime que cela pourrait accroître nos 
chances d'action. 

Rôle de la Commission 
E. puis le Canada est membre de la Commission internationale. Je pense encore 
que cette Commission, de par sa présence même, exerce une influence modéra-
trice sur les événements, mais je ne veux pas aller plus loin. Il se peut fort bien 
quc, vu sa composition, elle puisse servir de voie de contactsi l'une ou l'autre des 
parties le désire à un moment donné. Entre-temps, elle se doit de signaler toute 
viciation des Accords de Genève. Elle doit remplir cette obligation avec objec-
tiv;té et impartialité. Elle doit toujours se soucier d'apprécier les événements en 
ten -int compte de la situation d'ensemble au Vietnam. C'est ce que nous avons 
tâché de faire et c'est dans cette voie que nous continuerons d'oeuvrer tant que 
nos croirons pouvoir jouer un rôle utile. 

Il est certes des limites à l'influence que nous pouvons exercer sur une telle 
qtw;tion. Ces limites sont inhérentes à la condition de toute puissance moyenne 
dar -: le monde. Mais elles ne diminuent en rien nos obligations face à une situation 
auni pleine de danger que celle du Vietnam, situation qui menace de refouler en 
boule partie le progrès que nous avons accompli depuis vingt ans pour en arriver 
à ecs nonnes acceptables de comportement et de collaboration internationales. 
Nou -, sommes désolés de ce que, pour le moment du moins, rien ne nous laisse 
pré: Jir nettement que les Nations Unies pourront jouer le rôle que, selon notre 
atte_ te, elles devraient jouer dans les circonstances. Car nous sommes en présence 
d'ur: situation où les intérêts de la collectivité mondiale sont et continueront 
d'êt profondément engagés. 
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CANADA a toujours considéré la participation aux opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies comme une obligation fondamentale des membres 

de l'ONU, et il l'a démontré en secondant, par l'envoi d'un personnel canadien, 
les efforts des Nations Unies en Corée, au Congo, au Moyen-Orient et au Cache-
mire. Le Canada a maintenu cette tradition en mars 1964, lorsque le secrétaire 
général de l'ONU lui a demandé de participer à la Force des Nations Unies à 
Chypre (UNFICYP). En plus du désir d'appuyer les Nations Unies dans leurs 
efforts pour le maintien de la paix, plusieurs raisons ont motivé la décision du 
gouvernement de prêter son concours afin d'obvier à la dangereuse situation née 
des hostilités entre les communautés de l'île. Deux des parties les plus intéressées 
au différend, la Grèce et la Turquie, sont les alliés du Canada à l'OTAN, et il 
fallait réduire la possibilité d'hostilités entre elles. De plus, la jeune république 
de Chypre est membre du Commonwealth. 

Le Parlement canadien a montré son empressement à seconder l'opération des 
Nations Unies en approuvant, le 13 mars 1964, la participation des forces cana-
diennes à l'UNFICYP et en envoyant le jour même à Chypre, à bord d'un appa-
reil de l'Aviation royale du Canada, un premier détachement canadien. Deduis 
ce jour, le Canada a joué un rôle majeur dans les opérations des Nations Unies 
qui ont pour but d'enrayer la violence, de réduire la tension et d'établir l'atmos-
phère de relative tranquillité indispensable à toute solution à long terme du pro-
blème de Chypre. 

Deux événements récents ont fait voir que le Canada continue d'appuyer les 
efforts de maintien de la paix des Nations Unies: l'accord du gouvernement pour 
proroger la participation du Canada à la Force des Nations Unies, et la relèvc, du 
contingent canadien. 

La résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 4 mars 1964 recommandait 
que la Force des Nations Unies soit postée à Chypre pour trois mois. En ccnsé-

quence, tous les trois mois depuis l'entrée en fonctions de la Force (27 mars 1964), 

il faut proroger le mandat de celle-ci pour un nouveau trimestre. Le Conseil de 
sécurité a voté les résolutions voulues en juin, en septembre et en décembre 1964. 

Le 19 mars 1965, le mandat de la Force a été prorogé jusqu'au 26 juin. A cette 
date, le secrétaire général a demandé au Gouvernement canadien et aux  autres 

gouvernements participants de maintenir encore leurs effectifs actuels à Chypre 
pour un autre trimestre. Après étude, le Gouvernement canadien a consenti: le 22 

mari, il a informé le secrétaire général qu'il continuerait sa participation 'dans 
les mêmes conditions". 

Coût du maintien du contingent 
Au moment de l'établissement de la Force des Nations Unies à Chypre, le Gou- 
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vernement canadien a accepté de supporter tous les frais de la mise en position et

de l'entretien de ses contingents, à l'exception des faux frais attribuables au per-

sonnel canadien et aux fournitures du quartier général de la Force et du Q.G. de

la zone de Nicosie, que les Nations Unies doivent rembourser. Le Gouvernement

a assumé cette obligation financière parce que, selon lui, l'opération des Nations

Unies était nécessaire pour prévenir l'aggravation d'une situation internationale

dangereuse et que, à son avis, en raison des difficultés financières de l'Organi-

sation, il n'y avait pas d'autre moyen de financer la Force. Toutefois, le Canada a

averti les Nations Unies qu'il prenait cette décision sans préjudice de la position

canadienne en ce qui concerne le financement des opérations de maintien de la

paix des Nations Unies, fondée sur le principe de la responsabilité collective éten-

due à tous les États membres. Il est à noter que la Grande-Bretagne et l'Irlande

ont aussi accepté de supporter les dépenses de leurs contingents militaires. Envi-

ron 35 membres des Nations Unies ont supporté une part des dépenses mensuelles

de $2,000,000 qu'entraîne le maintien de la Force de l'ONU à Chypre.

Rotation des Canadiens

Le second événement récent d'importance a été la relève du contingent canadien.

La première participation du Canada, en mars 1964, groupait le Premier Bataillon

du Royal 22e Régiment et une escadrille de reconnaissance du Royal Canadian

Dragoons. En septembre 1964, le Premier Bataillon des Canadian Guards et une

escadrille de reconnaissance du Lord Strathcona Horse relevaient ces unités. La

seconde relève a débuté dès que l'ONU eut prorogé le mandat de la Force et que

le Canada eut accepté en mars 1965 de continuer à y participer. Entre le 25 mars

et le 10 avril, 730 membres du Premier Bataillon du Queens Own Rifles, 95

membres de l'escadrille de reconnaissance du Royal Canadian Dragoons et 118

me?nbres du Q.G. du contingent canadien ont été amenés à Chypre par des appa-

reils de l'ARC. Après une courte période de transmission des fonctions, leurs pré-

décesseurs sont rentrés au Canada. D'autre part, le commandant et le personnel

du Q.G. de la zone de l'ONU à Nicosie, qui relève du contingent canadien, et le

personnel canadien du Q.G. de l'UNFICYP, ont été remplacés par d'autres Cana-
diens.

Le 14 avril, le contingent du Canada se composait de 1,153 hommes de tout

rang; il était le plus nombreux, sur le total de 6,000 que comptait la Force. Voici
la liste des autres contingents: Irlande (1,060), Danemark (986), Grande-

Bretagne (983), Finlande (938), Suède (823), Autriche (44). Il y avait en plus

172 agents de police civils: 40 du Danemark, 39 d'Australie, 39 de Suède, 34
d'Autriche et 20 de Nouvelle-Zélande.

Zones de surveillance

Le contingent canadien a été déployé le long de la route, stratégique de Nicosie à
Kerinia, sur la côte nord, et il organise des convois sur cette route. L'important
défilé de Kerinia et.les zones de Saint-Hilaire lui sont aussi confiés. En décembre,
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l'ONU a confié à d'autres troupes le soin de patrouiller la "ligne verte" qui sép  ire 
le secteur grec chypriote du secteur turc chypriote, à Nicosie, et qui était tenue  
par les Canadiens depuis le début. Les troupes canadiennes se sont vu assigne_ le 
secteur ouest de la zone de Nicosie. 

Au moment où le présent article est rédigé, il n'y a pas de négociatiom en 
cours entre les parties, comme le prévoyait pourtant le rapport du médiateur de 
l'ONU à Chypre, publié le 26 mars 1965. Jusqu'à ce qu'un progrès important -,oit 
réalisé entre les parties sur les questions fondamentales qui les séparent, il sen ble 
que l'UNFICYP ou quelque autre présence de l'ONU sera nécessaire à Ch: pre 
afin d'empêcher l'aggravation de la situation. 

AMBASSADEUR DU CANADA EN JORDANIE 

Le nouvel ambassadeur du Canada en Jordanie, M. J. R. Maybee, présente se- lettres 
de créance à Sa Majesté le roi Hussein. Assistent également à la cérémonie (de g-uche 
droite): M. Charif Hussein Ben Nasser, chef de la Cour royale, et M. Z. Hindawi, linistre  
par intérim des Affaires étrangères. 
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Crise aux Nations Unies 

Voici des extraits de l'allocution prononcée à Montréal, le 12 avril, par le 
se:rétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin: 

Nous nous trouvons en ce moment devant l'une des crises les plus graves qui 
se soient produites depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Cette crise n'a pas 
sulgi brusquement. En tant que Canadiens et membres de la Commission inter-
nationale, nous l'avons vue se développer au Vietnam au cours des dix dernières 
années. Elle a atteint le point où le maintien de la paix et de la sécurité dans cette 
pa -de du monde est gravement en jeu. 

Dans une situation de ce genre, les intérêts de la communauté internationale se 
truivent profondément engagés. Nous serions donc en droit de nous attendre à ce 
qt, la communauté internationale exerce son influence afin de remédier à cette 
sit, ation. Et l'organisme auquel nous songeons tout naturellement à cette fin, ce 
sot les Nations Unies. L'Organisation des Nations Unies constitue en effet l'ex-
pression la plus haute de la volonté collective de paix de la communauté inter-
ne'onale. . . . 

Dk-as rôles de l'ONU 
Si  ïous faisons la revue des événements des vingt dernières années, nous constatons 
qu'd n'est guère de situation, du genre de celle qui nous confronte au Vietnam, dans 
laq, Ae les Nations Unies n'ont eu à jouer un rôle. Dans certains cas, l'Organi-
sati- a a servi d'organe médiateur. Dans d'autres cas, elle a pu contenir le conflit 
jusq - i'à ce qu'un règlement soit négocié au niveau politique. Dans d'autres situations 
enco':e, elle a envoyé une présence internationale pour surveiller et garantir la mise 
en ç.  uvre d'ententes librement conclues par les parties intéressées. Le moins que 
l'OP, LI ait pu faire a été de maintenir ouvertes les voies de communication, fournir 
l'oclsion d'un contact discret entre les parties. Si elle a pu accomplir cela, c'est 
parc,  que dans la Charte tous ses membres se sont déclarés résolus, dans toutes 
les sftuations "à unir leurs forces pour maintenir la paix et la sécurité intematio-
nalez,". 

Mais nous voici en face d'une situation qui comporte les risques les plus 
gra■ -3, qui menace d'annuler une partie des progrès patiemment réalisés en vue 
d'éla:gir les bases de la coopération internationale, et l'Organisation des Nations 
Unie:: a été impuissante à agir. Elle a été ,contrainte à se tenir là, impuissante, 
pend -int que la situation se détériorait. Elle est incapable de prendre les mesures 
qui :Imposent afin de redresser le cours des événements au Vietnam, d'amener 
les parties à la table des négociations, et de préparer le terrain pour un accommo-
deme nt pacifique et honorable. Elle a été incapable de le faire parce que certaines 
des  F. arties intéressées ont refusé d'accepter ses lettres de créance et qu'elle-même 
est e:gloutie dans une crise qui a paralysé le désir général d'action internationale. 

lettres 
che 
n istTe  
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L'avenir de l'ONU compromis
Ce qui me préoccupe, ... c'est l'avenir des Nations Unies en tant qu'organisation.

Vingt ans après la première guerre mondiale la Société des Nations cessait

d'exister. Elle - a sombré sur le roc de la sécurité collective. Allons-nous laisser,

pouvons-nous laisser l'Organisation des Nations Unies subir le même sort que

celle qui,l'a précédée? . . . Allons-nous réévaluer. le rôle de l'Organisation des

Nations Unies? Allons-nous lui donner l'autorité, le pouvoir et l'appui qu'elle doit

avoir pour jouer le rôle qui lui incombe dans un monde en évolution rapide? Si

nous ne voulons pas que l'histoire se répète, ce sont là des questions que nous

devons nous poser en cette vingtième année de l'existence des Nations Unies. ...

Espoirs déçus
Lorsque l'Organisation des Nations Unies a été fondée, on a présumé qu'elle fonc-

tionnerait efficacement de par l'accord des grandes puissances qui chercheraient à

harmoniser leur action. On a présumé que l'ONU serait appuyée et soutenue par

la force dés grandes puissances. Et cette hypothèse s'appliquait évidemment ^rvec

une force particulière aux fonctions que les Nations Unies devaient exercer dans

le domaine du maintien de la paix. Ces espoirs n'ont pu se matérialiser. Au lieu

d'avoir à sa disposition la force des grandes puissances pour maîtriser des situa-

tions de conflits et d'instabilité, l'Organisation des Nations Unies a dû s'efforcer

de soustraire ces situations à la participation des grandes puissances. Il est inutile

de dire que, dans ces circonstances, la plus grande partie des rouages envisagés

dans la Charte pour le maintien ou la restauration de la paix et de la sécurité

internationales se sont révélés inopérants.

Divergence de vues
En outre, les grandes puissances n'ont jamais été véritablement d'accord sur la

latitude qu'elles étaient prêtes à donner à l'ONU en tant que centre d'un système

d'ordre mondial en élaboration. Comme l'a récemment affirmé un haut fond tion-

naire américain, la thèse des États-Unis consiste en ce "que la Charte des Nations

Unies est un acte à caractère de traité et qu'elle fournit un cadre pour un système

d'ordre public international qui est en évolution et doit être soutenu et étendu par

l'usage et par des additions au fur et à mesure que les conditions mondiales le

permettent". Telle n'est pas la thèse de toutes les autres grandes puissances. Telle

n'est pas, en particulier, la thèse de l'Union soviétique, qui est beaucoup plus res-

trictive.
Elle ne consent pas à voir les Nations Unies devenir l "'instrument dyna-

mique des gouvernements" qu'entrevoyait Dag Hammarskjôld et qui seul corres-

pond à,l'idéal d'une communauté mondiale en évolution....
M. Hans Morgenthau, dans un article récent, voyait une "insoluble contradic-

tion entre la souveraineté nationale et une organisation internationale eff cace"•

Peut-être, en effet, si l'on se place au point de vue du gouvernement mondial-
Mais je ne pense pas que les deux soient inconciliables dans la pratique. Ce

n'était pas là non plus la manière de voir des auteurs de la Charte des I`,:ations
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Unies, qui ont prévu explicitement que l'Organisation serait "fondée sur le prin-
cipe de l'égalité souveraine de tous ses membres". Ce qu'il faut vraiment retenir, 
c'est ceci: les Nations Unies sont une organisation composée d'États souverains; 
leur efficacité dépend donc de la volonté de ses membres de coopérer libremerit et 
de façon 'responsable à la réalisation de leurs buts et objectifs. 

Réveil de la conscience nationale 
Il faut dire, pour être juste, qu'à la fin de la seconde guerre mondiale on était 
disposé un peu partout à ce faire, à travailler ensemble à l'établissement d'un 
ordre mondial plus rationnel. Cet état d'esprit s'est conservé dans quelque mesure. 
Il est certainement à la base de tout ce que nous avons pu accomplir en commun 
depuis vingt ans. Mais depuis vingt ans le monde s'est transformé. Dans de nom-
breux pays, le relèvement économique et la reconstruction ont donné lieu à un réveil 
de la conscience nationale. Dans des dizaines de pays nouvellement indépendants, 
le courant du nationalisme continue d'agir avec puissance. 

Je n'entends pas me livrer ici à un examen de la valeur propre du nationalisme. 
En fait, je suis porté à croire que le pendule oscille de nouveau, que le nationa-
lisme est peut-être entré dans une nouvelle phase. Ce qui est certain, c'est que son 
influence constructive dans l'édification des pays qu'il inspire ne saurait sérieuse-
ment être mise en doute, en particulier dans les États nouveaux. Ce que je veux 
dire, c'est que les conditions qui régnaient à la fin de la seconde guerre mondiale, 
dans lesquelles les hommes plaçaient en général leurs espoirs et leurs aspirations 
au delà de l'horizon national, ne sont plus tout à fait les mêmes à l'heure actuelle. 

Une autre considération me paraît utile pour l'analyse de la situation actuelle 
des Nations Unies. Lorsque l'ONU a été fondée, en 1945, elle comptait 51 mem-
bres. Après vingt ans, elle en compte 114. La grande majorité des nouveaux 
membres ont des problèmes et des préoccupations différents des nôtres. La paix, 
naturellement, les préoccupe autant que nous. Mais ils veulent aussi l'égalité des 
races, la fin de la colonisation et par-dessus tout ils sont angoissés par le fossé 
béant qui s'élargit entre les riches et les pauvres dans le monde. Ils ont besoin 
d'une ambiance de paix pour travailler à leur développement économique avec 
quelque chance de réussite. Par contre, ils ne manqueraient pas de nous dire qu'il 
ne saurait y avoir de paix véritable, de stabilité véritable, dans le monde, si les 
sources de conflit, les sources d'instabilité ne sont pas supprimées. Et cela, à leur 
avis, demande qu'à l'échelon international on aborde leurs problèmes avec un peu 

d'imagination. Et ils nous rappellent qu'en signant la Charte des Nations Unies nous 
nous sommes engagés à "préserver les générations futures du fléau de la guerre", 
mais aussi à "favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de 
vie dans une liberté plus grande". 

Coeur de la crise 
Voilà donc quelques-uns des facteurs qui ont amené la crise actuelle des Nations 
Unies. Au coeur de cette crise il y a la question du maintien de la paix. Devant 
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l'impasse où en étaient les grandes puissances, il ne pouvait être question du 
recours aux mesures de coercition prévues par la Charte. Les opérations de main-
tien de la paix des Nations Unies ont donc dû se développer d'une manière d. ffé-
rente. Elles ont consisté, essentiellement, dans l'envoi de forces des Nations Unies, 
du consentement de l'État ou des États en cause, là où survenait un conflit mi un 
danger de conflit II s'agissait de tenir bon jusqu'à ce que puissent intervenir des 
solutions à plus long terme. Et lorsque des opérations de ce genre ne pouvc lent 
être lancées par décision du Conseil de sécurité (dont la primauté dans ce domaine 
n'a jamais été véritablement remise en question), elles l'étaient en vertu de l'au-
torité résiduaire que la Charte accorde à l'Assemblée générale dans ces domaines. 

La crise a commencé lorsque l'Union soviétique, la France et quelques antres 
pays ont refusé de verser leur quote-part des frais entraînés par certaines opé-
rations de maintien de la paix. Leur attitude n'était pas celle de la vaste majorité 
des États membres, qui acceptaient le principe de la responsabilité financière col-
lective pour les frais de ces opérations. Le point de vue de la majorité a été appuyé 
par la Cour internationale, qui a jugé que les dépenses de maintien de la paix 
étaient bel et bien des dépenses de l'Organisation au sens de l'article pertinent  de 
la Charte, et qu'il était légitime que l'Assemblée les répartisse entre ses mena' ,res. 

L'ONU face à un dilemme 
C'est ainsi que l'Union soviétique, la France et les autres pays en causc se 
trouvèrent en défaut quant à l'apport financier. Au 1' janvier de cette année, 
treize de ces pays avaient des arriérés suffisants pour que leur soit applicable 
l'article 19 de la Charte, c'est-à-dire pour que l'Assemblée générale puiss ; les 
priver de leur droit de vote. En définitive, l'Assemblée n'a pu se résoudre à cette 
décision, qui aurait divisé ses membres entre eux, peut-être de façon irréparable, 
aurait comporté le risque de pousser deux grandes puissances à quitter les Na - ions 
Unies et, de toute façon, n'aurait sans doute nullement amélioré la situation f-nan-
cière de l'ONU. En même temps, l'Assemblée générale ne voulait pas ferme r les 
yeux sur le refus de certains membres de payer leur quote-part; elle ente rdait 
maintenir le principe de la responsabilité financière collective même si el'e ne 
l'appliquait pas dans le cas donné. Pour ma part, cela me paraît tragique -nent 

regrettable. Mais il faut bien reconnaître que l'Assemblée se trouvait devait  liii  

dilemme. Et dans un cas comme dans l'autre l'enjeu était incalculable. Ai ssi y 
avait-il de bons arguments pour que l'on souhaite une pause, une pause pou des 
négociations, un temps de réflexion qui permettrait à tous les intéressés de rc cher-
cher la manière dont les Nations Unies pourraient être adaptées aux exigen .es et 
aux réalités différentes du monde actuel. 

L'ONU n'est pas un gouvernement mondial 
Quelle que soit la gravité de la crise, nous devons veiller à ce qu'elle ne faus,  c pas 
nos perspectives. Ce n'est pas la première grande crise des Nations Unies, et ce ne 
sera pas la dernière. Nous devons nous faire à l'idée que l'ONU n'est pas et n sera 
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pas dans un avenir prévisible un instrument de gouvernement mondial. Feu 
Dag Hammarskjöld avait raison de voir dans l'ONU "un instrument dynamique". 
Mais il n'oubliait pas qu'essentiellement elle était "un instrument des gouverne-
m.mts". Et, quel que soit le regret que nous en éprouvions, la plupart des gouver-
nements, dans notre monde imparfait, ne sont pas encore disposés à subordonner 
un tant soit peu l'intérêt national à l'intérêt mondial lorsque les deux paraissent 
différer. 

Si cela est vrai des gouvernements en général, ce l'est bien davantage de ceux 
des grandes puissances. Dans un monde profondément divisé, c'est là un fait qu'il 
nous faut accepter avec réalisme. Il ne s'ensuit pas que nous devions abandonner 
l'idéal, la vision d'un ordre mondial plus rationnel. Reconnaissons, toutefois, avec 
Victor Hugo, qu'il y a une limite au montant d'avenir qu'il est possible d'injecter 
dans le présent. 

Ridisations de l'ONU 
Je crois aussi que nous devons envisager comme un ensemble la situation actu-
elle. Il est vrai que les Nations Unies ont atteint un point critique dans leurs 
activités. Il est vrai aussi que certaines phases des travaux des Nations Unies ont 
dû être suspendues. Mais ce n'est là qu'un aspect de la question. Le Conseil de 
sécurité a pu en 1964 disposer d'un ordre du jour chargé. En 1964 aussi les Nations 
Unies ont contribué à organiser la plus vaste conférence économique de l'histoire. 
L'Organisation donne maintenant suite à cette conférence en mettant en lumière 
sur le plan international le problème du développement économique sous ses divers 
aspects. Les institutions spécialisées continuent d'avancer énergiquement dans 
leurs domaines respectifs, en améliorant la santé et l'éducation, en accroissant les 
approvisionnements alimentaires, en perfectionnant les normes de travail, en ré-
glementant l'aviation et les communications internationales, en faisant en sorte que 
l'atome soit utilisé à des fins pacifiques. Je n'ai guère besoin de vous rappeler aussi 
que les forces des Nations Unies, y compris celles du Canada, maintiennent encore 
la paix dans diverses parties du globe, depuis Chypre jusqu'à la Corée. 

Ainsi ce qui est en jeu ici, comme l'a dit récemment l'Eeonomist, ce n'est pas 
simplement la survivance d'une société de débats. Ce qui est en jeu, c'est tout le 
mode de coopération internationale que nous avons pu établir depuis vingt ans. . . . 

Que faire? 
En une telle situation, notre ligne de conduite est tout indiquée. Nous ne pouvons 
qu'aller de l'avant. Nous devons consolider le progrès accompli. Nous devons 
revêtir les Nations Unies de l'influence, de la puissance et de l'autorité morale 
voulues pour qu'elles puissent remplir les obligations que leur impose la Charte. 
Nous devons bâtir sur le passé mais aussi ouvrir de nouvelles perspectives sur 

Que faire pour cela? 
Premièrement, nous devons remettre les Nations Unies en état de solvabilité. Il 
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nous faut à tout prix éviter un retour de la présente crise. 
Deuxièmement, nous devons protéger la capacité des Nations Unies de jouer 

leur juste rôle dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales.... Même 
si je souhaiterais qu'il en fût autrement, je crois que la nécessité de maintenir la 
paix se fera encore sentir au même degré dans l'avenir prévisible. 

Troisièmement, à cet égard nous devons agir en nous fondant sur le "consensus" 
le plus général possible des États membres des Nations Unies. . . 

Quatrièmement, il nous faut tenir compte très sérieusement du changement 
survenu dans l'ordre des préoccupations des membres des Nations Unies. Nous 
devons être disposés à donner une égale importance aux problèmes de paix et de 
sécurité et à l'amélioration des conditions économiques et sociales dans lesquelles 
la majorité des humains sont forcés de vivre. . . . 

Cinquièmement, nous devons être disposés à faire davantage pour les nouvelles 
nations du monde. Nous avons été portés à voir dans les Nations Unies un instru-
ment de sécurité et de stabilité. Elles y voient un instrument d'évolution pacifique 
dans le monde. Il nous faut combler le vide entre ces deux conceptions si nous 
voulons donner aux nations nouvelles un véritable enjeu dans les Nations Unies. 

Sixièmement, nous devons reconnaître — et agir en conséquence — que dans 
le monde d'aujourd'hui les Nations Unies ne sauraient être le bien propre ou la 
chasse gardée d'une seule nation ou d'un seul groupe de nations. . . . 

Septièmement, nous devons aussi reconnaître que tant qu'il y aura des diver-
gences dans le monde elles se réfléteront nécessairement dans l'Organisation. Si 

nous voulons faire des Nations Unies un organisme plus efficace, nous devons 

travailler à aplanir les divergences qui nous séparent. . . . 
Huitièmement, quelles que soient les exigences de la situation actuelle, nous 

devons avoir les yeux fermement fixés sur le but à atteindre pour renforcer l'Or-

ganisation, c'est-à-dire l'accession de tous les pays à la qualité d'État membre. 
Neuvièmement, nous devons être disposés.  . . à prendre les mesures qui s'im-

posent pour faire des Nations Unies un instrument vraiment efficace d'ordre mon-

dial. . 
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Le quatrième pilier de notre 
politique extérieure 

DISCOURS DE M. JEAN-LUC PÉPIN, SECRÉTAIRE PARLEMENTAIRE DU 

MINISTRE DU COMMERCE, DEVANT LA CHAMBRE DE COMMERCE FRANÇAISE 

AU CANADA, MONTRÉAL, LE 26 MARS 

T £ COMMUNIQUÉ DE la rencontre de Gaulle-Pearson, en janvier 1964, se termine 
ainsi: "Il ne fait pas de doute que la communauté de vues qui s'est dégagée de 

ces entretiens ouvre les perspectives les plus favorables sur le développement des 
rapports entre le Canada et la France, pour leur bénéfice réciproque et pour celui 
du monde occidental dans son ensemble". 

On me dira que tous les communiqués de rencontres entre représentants de 
gouvernements se terminent de cette façon-là! Pour une fois du moins je désap-
prouverai cette attitude; exceptionnellement la pieuse invocation est vraie. 

Depuis très longtemps nos hommes politiques canadiens nous répétaient que 
notre politique extérieure reposait sur trois piliers: notre participation aux orga-
nismes mondiaux et régionaux, notre adhésion au Commonwealth et notre bon 
voisinage avec les États-Unis. Un quatrième pilier est présentement, me semble- 

M. Jean-Luc Pépin, secrétaire parletnentaire du ministre du Commerce, s'entretient avec les 
membres de la Chambre de commerce française. De gauche à droite: M. Gérard Parizeau, 
vice-président; M. Pépin; M. Bernard Leclerc, président et M. Pierre Salbaing, vice-président. 
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t-il, en voie de construction: celui de la collaboration intime et efficace avec la

France, collaboration bien naturelle puisqu'elle jaillit des ressemblances cultur^lle

et politique et des intérêts économiques les plus concrets de nos deux pays.

Pourquoi avoir attendu si longtemps pour ensemencer systématiquement un

terrain si riche? Crainte, disent certains, de mécontenter d'autres pays. (Les clefs

de ces pays furent probablement les premiers à s'étonner de notre timidi':é).

Division interne entre Canadiens? N'accusons pas trop vite nos compatriotes

anglophones. Nous savons tous que tant en France qu'au Canada français d'idiots

préjugés barraient la route à un véritable rapprochement. Nous, Canadiens fian-

çais, avions à l'égard de nos "cousins" d'outre-mer un affreux complexe d'i^fé-
riorité - ces gens-là nous écrasaient de tout le poids de leur accent et de :eur

connaissance de la grammaire! Le Français moyen, lui, nous croyait irrévocable-

ment perdus au complot américano-britannique et trouvait refuge et satisfaction

dans une image du Canada restreint à l'île d'Orléans (imprimée à Épinal!) dont

nous étions souvent nous-mêmes les meilleurs propagandistes.

Mais regardons plutôt le présent et l'avenir des relations politiques, cultur-lies
et commerciales entre nos deux pays.

Et alors que voyons-nous?

Conjoncture favorable
Nous voyons d'abord une conjoncture extrêmement favorable à un rapprochen:ent.

D'un côté un vieux pays, la France, qui modernise, diversifie, autom^ tise,

planifie son appareil économique en mettant à profit, avec beaucoup de vigue zr et

d'originalité, un fond de science et de technique que d'aucuns croyaient épuisé;

un vieux pays dont la pensée philosophique, religieuse et artistique a de tout temps

fasciné la jeunesse; un vieux pays qui est au centre de la plus extraordinaire expé-

rience politique de notre époque, l'intégration européenne. Ce pays-là mérite cyrtes
l'attention des Canadiens.

De l'autre côté, le Canada, un jeune pays qui court vers sa maturité, l rend

conscience de l'importance de l'éducation et de la culture dans la mise en valeur

des richesses naturelles, cherche à accroître et à varier sa production indust ielle,

multiplie les investissements sociaux, gagne progressivement de nouveaux d- bou-

chés commerciaux, tente de se dégager de l'amicale étreinte financière et tech-

nologique états-unienne, s'interroge sur son essence politique. Ce pays-là, à 30 p.

100 francophone, pourrait-il ne pas retenir l'attention de la France?

Entre le vieux pays qui rajeunit et le jeune pays qui vieillit, la rencontre était

peut-être inévitable. I1 se trouva des gens pour la favoriser et la rendre produc-
tive.

Activités

Quand on lit la chronologie récente des relations Canada-France on est frap' é par

la fréquence et par l'importance des contacts. Pour en indiquer quelqu°s-ufls

seulement:

182 /AFFAIRES EXTÉRIEURES



!a 
[e 

in 
fs 
). 
es 
■ts 
n-
'é-
ur 
Le-
an 
nt 

les 

[se, 
7 et  
isé; 
aps 
pe-
rtes 

Cnd 

eur 
>11e, 
'ou- 

) p. p. 

tait 
hic- 

Pal 
-uns 

1) visite d'une Commission de l'Assemblée nationale, en février 1963, presqu'en 
même temps que l'importante mission économique Baumgartner; 

2) exposition de la technique française à Montréal en novembre 1963 laquelle 
fournit aux Canadiens une introduction à la nouvelle France industrielle; 

3) depuis ce temps, participations nombreuses des Canadiens à des expositions 
françaises spécialisées, nombreuses missions commerciales fédérales et qué-
bécoises; 

4) visite de M. Hays au ministre français de l'Agriculture en septembre 1964; 
5) visite de M. Sharp aux ministres français des Finances et de l'Agriculture en 

décembre 1964. 
Sur le plan politique et culturel: 
1) rencontre de Gaulle-Pearson, en janvier 1964, où le principe de rencontres 

périodiques des ministres des Affaires extérieures est acquis et mis en pratique 
en mai et en décembre 1964; 

2) ouverture de consulats généraux à Bordeaux — ce qui est déjà fait — et à 
Marseille, ce qui se fera au printemps; 

3) visite de la Commission des Affaires culturelles, familiales, et sociales de 
l'Assemblée nationale en juillet 1964; 

4) visite de M. Basdevant, directeur général des Affaires culturelles et techniques 
au Quai d'Orsay, en novembre 1964; 

5) voyage à Paris de M. Hellyer en février 1965; 
6) dans la communiqué de la dernière rencontre Couve-de-Murville-Martin, on 

parle de "l'utilité de l'envoi d'une mission économique canadienne en France 
ainsi que la possibilité d'une rencontre de la Commission mixte franco-cana-
dienne". 
Je n'oublie pas la prodigieuse activité des autorités québécoises: l'ouverture de 

la Maison du Québec à Paris (septembre 1961); les nombreux voyages de MM. 
Gérin-Lajoie, Filion, René Lévesque, Gérard Lévesque, couronnés par celui de 
M. Lesage en 1964. 

Les résultats 
Rebtions culturelles 
S'ag:te-t-on dans le vide? Non pas. Des résultats concrets sont déjà acquis. Sur le 
plan culturel d'abord, entre Paris et Québec d'abord . . . parce qu'il est normal 
pour moi qu'il y ait une association particulièrement intime entre Paris et Québec 
darp. ce domaine. 

Québec est à 80 p. 100 francophone et Québec a compétence en matière 
d'enseignement. Quoi de plus naturel qu'une entente culturelle entre Québec et 
Pari? 

Et puisque nous y sommes, Québec dispose aussi d'une compétence concur-
rente avec Ottawa en matière de promotion commerciale et industrielle. Quoi 
de plus naturel dès lors qu'une Maison du Québec à Paris? Quoi de plus naturel 
que l'octroi à cette Maison d'un statut juridique ressemblant à celui dont jouis- 
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sent les maisons provinciales à Londres? 
Ottawa a permis, Ottawa a favorisé ces relations. Je ne dis pas que tout s'est 

fait avec le sourire comme dans mes discours! Chacun de nous est un conservateur 
qui l'ignore! Il faut un effort d'intelligence pour être libéral! 

Devant les résultats obtenus certains crient "victoire" comme si une Bastille 
venait d'être renversée. Certains crient "défaite" comme si l'empire austro-hon-
grois venait de renaître. Pour ma part je dis simplement progrès, sagesse politique, 
coopération fédérale-provinciale. (Vous vous demandiez depuis le début comment 
j'allais faire entrer l'idée du "fédéralisme coopératif": voilà c'est fait!). Les textes 
constitutionnels ne sont pas des codes d'esclavage. Malheureusement trop parmi 
ceux qui veulent briser les anciens codes ne souhaitent qu'une chose, en rédiger de 
nouveaux, aussi arbitraires, à une distinction près: qu'ils consacrent leur propre 
point de vue. L'équilibre a toujours été l'opération politique la plus difficile .. . et 
partant la plus rarement réussie. 

Grâce à un compromis, MM. Gérin-Lajoie et Morin ont donc pu signer avec 
les autorités françaises l'entente du 27 février 1965 sanctionnée par un échange 
de lettres entre Ottawa et Paris. Cette entente prévoit un échange de chercheurs, 
de professeurs d'université et d'école normale, d'étudiants, de spécialistes en édu-
cation physique et en éducation populaire. Cette entente devrait contribuer énor-
mément à élargir l'éventail des professions et métiers au Québec et partant con-
tribuer au progrès industriel et culturel canadien. 

Mentionnons aussi l'existence: 
1) d'un programme spécial du ministère de l'Éducation de Québec (1964) enga-

geant une dépense de $500,000 pour faciliter les stages d'ingénieurs et de 
techniciens québécois dans l'industrie française. Déjà, me dit-on, une centaine 
de jeunes gens sont en place. 

2) d'un échange de fonctionnaires (janvier 1964) entre Québec et Ottawa et 
Paris. Dix Canadiens fréquentent l'École nationale d'administration et des 
fonctionnaires français viendront bientôt en tournée au Canada. 
Ces arrangements entre Québec et Paris impliquent-ils qu'Ottawa entend 

renoncer à entretenir des relations avec la France dans ce même domaine? 
Certains le voudraient . . qui prêchent l'impossibilité de l'entente entre 

francophones et anglophones au Canada tout en reprochant à l'autorité fédérale de 

ne pas pratiquer mieux le bilinguisme; qui, consciemment ou non, voudraient 

placer le Gouvernement français dans l'obligation d'arbitrer nos  accrochas 

constitutionnels. Il semble bien que les autorités françaises ont compris le cintrer 

de cette situation si l'on en juge par le nombre et l'importance des convention 
entre Paris et Ottawa: 
1) Entre la R.T.F. et la section francaise de Radio-Canada (juin 1963) pour 

l'échange de programmes et la réalisation de coproductions. 
2) Sur la cinématographie (octobre 1963) sur le libre échange des films et la 

coproduction. 
3) programme d'échan^es (en 1964) avec la France, la Belgique, et la Suisse, 
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prévoyant une dépense de $250,000 par année par le Canada. Déjà trois

studios ont été retenus à la Cité universitaire des Arts de Paris, une troupe

canadienne a participé au Festival de Théâtre universitaire de Nancy, 30

bourses ont été octroyées à des étudiants européens.

4) efforts du Conseil national de recherche pour porter à l'attention des cher-

cheurs français ses bourses post-doctorales de $6,000. Quatorze demandes ont

été reçues cette année en comparaison de deux ou trois les années précédentes

et trois ont été retenues. A quoi on peut ajouter peut-être le Programme d'aide

extérieure à l'Afrique d'expression française porté de $300,000 annuellement

de 1961 à 1963, à 3.5 millions en 1964. Une grande partie de cette aide va à

la formation intellectuelle et technique. Plus de 60 professeurs canadiens sont

présentement en Afrique francophone. Une centaine d'autres partiront en sep-

tembre prochain. Dix conseillers techniques sont déjà au travail.

Le temps manque pour parler des projets d'avenir. ...

Immigration

On sait que traditionnellement les Français n'émigrent pas facilement au Canada.

Seulement 31,626 sont venus depuis 1955. Le ministère de l'Immigration fait pré-

sentement des efforts considérables pour les attirer en plus grand nombre. J'imagine

que la nouvelle Direction de l'Immigration du Québec y consacre aussi une partie
de son temps.

Tourisme

Les Canadiens n'émigrent pas davantage vers la France. Mais ils y voyagent beau-

coup: il y a tant de bonnes raisons de le faire! Imaginez qu'en 1962, 82,000

d'entre nous, une centaine de mille en 1964, n'ont pu résister à la tentation! (Ce

nombre grandira sûrement, ne serait-ce qu'à la suite des accords culturels déjà
mentionnés!) D'après le Bureau fédéral de la Statistique ces touristes canadiens

ont dépensé en 1962 pour se rendre et pour voyager à l'extérieur du Canada, ex-

cluant les États-Unis, 230 millions de dollars (près de 300 millions en 1964,

estime-t-on), 90 p. 100 en Europe, le tiers en France. (Les chiffres français n'indi-

quent que 6.8 millions pour 1962 en dollars canadiens mais on sait que les statis-

tiques dans ce domaine sont difficiles à établir et que les Canadiens voyagent très

(trop) souvent avec des devises américaines!)
Il s'agirait maintenant de convaincre les Français de venir nous visiter! En

1964, 6,430 l'ont fait, et un nombre à peu près égal nous est venu par les États-

Unis. On ne sait pas de combien de francs on les a soulagés!

J'imagine que les services touristiques de M. Cournoyer sont déjà à l'aeuvre

Pour populariser en France "le tour du Québec". Le Bureau du Tourisme du

gouvernement central, pour sa part, est représenté à Paris, depuis le début de

1964 par Mile Annette Fortier. Elle organise ici et là à Paris et en province des

soirées canadiennes, elle conseille des groupes, même que l'an dernier elle accom-

Pagna elle-même au Canada les 110 membres des Missions économiques à lié-
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tranger. Si l'on sait mettre à profit la popularité traditionnelle dont jouit le Canada 
en France et l'énorme pouvoir d'attraction que va prendre l'Expo 67, il devrait  
être possible d'accroître considérablement le nombre des visiteurs français. 

Investissements 
Si les Français voyagent peu vers le Canada, qu'en est-il de leurs capitaux? 

A en juger par les résultats récents, il semble que les capitalistes français 
soient en train de découvrir les énormes possibilités du Canada et du Quélrc eu 
particulier. A tel point qu'on lisait dans le bulletin canadien Affaires Extérieures  
en novembre dernier: l'investissement "pourrait bien devenir le seul moyen de 
parvenir à un accroissement important du commerce entre nos deux pays". .2em-
placez les mots "seul moyen" par "un autre grand moyen" et vous aurez le fond 
de ma pensée. L'échange de capitaux et l'échange d'industriels, de commereants, 
d'ingénieurs, de techniciens, de militaires et même d'intellectuels, devraient amener 
tôt ou tard une croissance de l'activité commerciale-marchandises. Il est c,Itain 
que si des capitaux français participent à la mise en place de telle ou telle ntre-
prise industrielle, leurs détenteurs verront à ce que de l'équipement français soit 
utilisé et que cette nouvelle entreprise ait accès aux marchés français. Et si les 
ingénieurs canadiens apprennent à connaître et à respecter la technique française, 
il est probable qu'ils s'en serviront plus fréquemment. . . . 

Je n'ai malheureusement pas de chiffres globaux valables sur les inveAisse-
ments français au Canada. Pierre-Yves Pépin en fournit une analyse sue inete 
pour 1950-1960 dans une série d'excellents articles publiés dans L'Actualité 
économique (1963, 1964) — le "ce que tout jeune homme devrait savoir"  des 

relations franco-canadiennes. Il parle du Crédit foncier franco-canadien, du Cana-
dian Liquid Air Co., de Labarge Cement of North America Ltd, de Poulenc Ltée, 

de l'Union européenne et industrielle qui a acquis des intérêts dans West Car adian 

Collieries et West Can.adian Oil and Gas Limited, de la Société nationa . e, des 

pétroles d'Aquitaine qui a créé Aquitaine Company of Canada, etc. . . . 
Depuis la magnifique conférence de M. Gérard Filion, ici-même le 23 n wem-

bre 1964, vous connaissez mieux les récents développements en ce domaine vous 
savez que, grâce surtout à l'activité du gouvernement québécois et de la Mai on du 
Québec à Paris, mais grâce aussi à la coopération du Gouvernement  françair  et du 
Gouvernement fédéral canadien, les investissements français au Canada cressent, 
surtout au Québec; participation des Banques de Paris et des Pays-Bas au L:apital 

de la Société générale de financement, participation de la Compagnie géné-ale de 
France à la formation de Cégelec qui produit des disjoncteurs à très haute tnsion 

alors que la société ALSTHOM (Société alsatienne de construction mécani lue et 
groupe Thomson-Houston) produit des générateurs pour l'Hydro-Québec, 'ceord 

entre la S.G.F. et Peugeot-Renault pour la construction d'une usine de mc ntage, 

participation française aux Engrais du Saint-Laurent, de Valleyfield et à le -  cons-

truction du Métro de Montréal, participation française possible à SIDBF C, en 

capitaux peut-être et plus certainement en envoi de techniciens et de spéculistes. 

il  
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On me dit également qu'une société franco-allemande, Alwinsal Potash of Canada 
investit présentement 50 millions de dollars dans une raffinerie de Saskatchewan. 

Une accélération devrait se poursuivre à mesure que les énormes possibilités 
canadiennes parviendront à la connaissance des capitalistes français et qu'en par-
ticulier la preuve sera faite de la formule récemment adoptée par mon ami Patrick 
Hyhdman, conseiller de la Délégation du Québec à Paris, à savoir qu'on "peut plus 
facilement conquérir le marché américain de Québec que de Paris". 

On connaît moins bien peut-être les investissements canadiens en France. Les 
articles de Pierre-Yves Pépin et un récent reportage du Financial Times nous en 
dorment une idée: Massey-Ferguson y possède des usines de production d'équipe-
ment agricole; ALCAN exploite le bauxite provençal; Seagram a des intérêts dans 
les champagnes Mumm, dans l'eau minérale Perrier, dans le Vermouth Noilly-
Prat. — M. Bronfman s'occupe aussi, en France, de construction d'habitations; en 
1961, Polymer a construit une usine de caoutchouc synthétique à Strasbourg; en 
196 3 , le groupe.Westfield de Toronto a acquis la majorité des actions de la Société 
française des mines et des produits chimiques; la Laurentide Financial Corporation 
a acquis 67 p. 100 des intérêts de Solifrance, une société de crédit au consomma-
teur, la Banque torontoise Metropolitan Trust s'est associée à plusieurs banques 
euro)éennes. . . . 

ronc progrès encourageant dans ce domaine-là aussi. 

Échz Jges commerciaux 
Voyons maintenant si mon enthousiasme pourra survivre à une analyse sommaire 
des échanges franco-canadiens de marchandises. 

1_ a bilan global d'abord. Les chiffres pour 1964 sont des records, un terme 
relat,1 comme vous le savez. Les exportations du Canada vers la France s'élèvent 
pour 1964 à 79 4 millions, 25 p. 100 de plus qu'en 1963, 85 p. 100 de plus que 
la moyenne des années 1955 à 1964. Les importations du Canada en provenance 
de la France totalisent, pour 1964, 62.8 millions, 8 p. 100 de plus qu'en 1963, 150 
P. 10.1 de plus que la moyenne des dernières dix années. (Pour les dix premiers mois 
de tr,..54, les statistiques françaises, compilées différemment, indiquent une crois-
sance (sur 1963) de 25 p. 100 des exportations françaises vers le Canada et de 
37 p. 100 des exportations canadiennes vers la France). 

Lu balance commerciale est favorable aux Canadiens par 16.6 millions en 
1964. Elle l'a toujours été (minimum: 3 millions, maximum 22.6 millions) sauf 
en n9 (- 13.3 millions). 

El quelques mots, quel est le détail de ces échanges? 
L's exportations canadiennes sont disparates et fluctuantes! Nos exportations 

de blr': par exemple nous rapportèrent, en gros, 9 millions en 1960-1961, 1 million 
en 1 961.1962, 7 millions en 1962-1963, 5 millions en 1963-1964. Nous expé-
diom aussi vers la France du caoutchouc synthétique, du saumon, de l'amiante, du 
bois et de la pâte de bois, du cuivre et de l'aluminium, des poinçonneuses de 
carte-, et des machines à calculer. La tendance récente est assez favorable à l'égard 
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des produits manufacturés: scies mécaniques, équipement agricole, équipement
de radar, réfrigérateurs.

Nos importations, plus régulières, n'en sont pas moins très variées. Les quatre

cinquièmes sont des produits industriels, l'autre cinquième, des produits agricoles.

Nous importons des automobiles et des pièces, des livres et imprimés, des vins, des
textiles, des produits sidérurgiques. . . .

Comment ce commerce se compare-t-il à celui que le Canada entretient avec

d'autres pays industrialisés? La France est au dixième rang de nos acheteurs ...

après le Japon, l'Allemagne occidentale, la Hollande, la Belgique-Luxembourg;

elle est au cinquième rang de nos fournisseurs après l'Angleterre, le Venezuela, le

Japon et l'Allemagne de l'Ouest. Ce commerce avec la France représente 14 p.

100 de nos ventes et 17 p. 100 de nos achats avec les pays de la Communauté

européenne économique; il ne représente pas 1 p. 100 de nos exportations rnon-
diales et pas 1 p. 100 de nos importations mondiales!

Bien des raisons ont été invoquées pour expliquer ce piètre niveau:
1) Le fort degré d'autarcie de la France dans les secteurs agricoles et indus-

triels où excelle le Canada.
2) L'orientation historique protectionniste de la politique commerciale fran-

çaise par rapport à la zone dollar. On mentionne habituellement ici, à titre

d'exemple, la taxe intérieure de 33 p. 100 sur le saumon en conserve, consi-

déré comme produit de luxe, concurrent du thon, bénéficiaire d'une taxe de
11 p. 100 seulement.

3) On mentionne aussi l'orientation récemment accentuée du commerce âran-

çais vers les six de la Communauté européenne économique. Personne ne

s'objecte à cela, bien entendu, mais il faut souligner quand même que ce Nom-

merce inter-six, s'est accru par 23 p. 100 de 1962 à 1963. Bien des C'ana-

diens craignent que le CEE se replie sur elle-même. Aucun indice majeur ne

permet de le croire pour le moment surtout si l'on tient compte du fait que

les exportations canadiennes aux six sont passées de 402 millions à 555 mil-

lions de 1957 à 1964. Le succès des négociations Kennedy, c'est-à-d:re la

réduction générale des tarifs en matière agricole comme en matière iAus-

trielle, serait cependant de nature à dissiper nos craintes.
4) Une autre raison est souvent invoquée. Jacques Devinat, le sympat^iique

conseiller commercial à l'ambassade de France au Canada, la formule ainsi:

"Les Français," dit-il, "sont trop habitués à considérer le marché caradien

comme inaccessible", à se rappeler "les déboires subis il y a plu^^ieurs
années". M. Filion n'a pas été très tendre non plus à ce sujet.

Cela expliquerait par exemple que les Allemands réussissent à vendre au

Canada, sans la protection du tarif préférentiel, de l'outillage industrie', que,

m'assure-t-on, la France produit tout aussi bien. Or ce secteur constitue 22.5

p. 100 des exportations allemandes et 2 p. 100 seulement des export-jtions
françaises. . . .

Il y a également un plaidoyer à faire contre le Canada. ..:
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1) Nous mettons systématiquement tous nos oeufs dans les mêmes paniers. A 
peu près 75 p. 100 de notre exportation et de notre importation s'effectue avec 
les États-Unis et la Grande-Bretagne. Il y a pour cela des raisons géographiques 
et historiques que je n'ai pas besoin de rappeler. Il reste que nous n'avons 
certes pas consacré jusqu'à maintenant assez d'efforts à la diversification de 
nos débouchés commerciaux. Les délégués commerciaux du ministère du 
Commerce en France ne cessent pourtant de porter à l'attention des exporta-
teurs canadiens les possibilités du marché français. Dans un récent article de 
la revue Commerce Extérieur, on indique des possibilités de vente de produits 
chimiques, de matériel de camping et d'articles de sport, de congélateurs et 
de réfrigérateurs, de matériel de communication, de jouets, etc. . . .; 

2) Nos tarifs douaniers frappent également les produits manufacturés français, 
comme ceux des autres pays d'ailleurs. Les taxes provinciales sur les vins ont 
le don de faire monter le sang à la tête des exportateurs français et . . . des 
consommateurs canadiens. (Même la "révolution tranquille" québécoise ne 
favorise pas encore l'usage des "vins tranquilles"!) 

Ce sont là des difficultés bien réelles (ai-je besoin de mentionner le mot 
"uranium"?) 

Mais de là à parler de la non-complémentarité de nos deux économies comme 
certains l'ont fait, il y a "une marge"! Pour les résoudre, ces difficultés, on devra, 
de part et d'autre, multiplier les efforts. Et l'on réussira souvent! Deux petits 
exemples récents l'illustrent bien. M. Hays annonçait il y a quelques jours qu'une 
station de quarantaine serait construite cette année à Grosse-Isle pour favoriser 
l'importation des vaches charolaises. Par contre, on me disait avant-hier que la 
France permettra désormais l'importation de la viande en morceaux désossés tout 
autant qu'en quartiers. Ces mesures plairont aux exportateurs des deux pays. 

Attaquons-nous de la même façon aux autres restrictions. 

Production de la défense 
Il y aurait aussi des choses à faire au chapitre de la production de la défense et de 
fait on s'y emploie présentement. Le Canada a récemment acquis de la France des 
engins anti-chars ENTAC et des engins téléguidés SS-11. De janvier 1961 à sep-
tembre 1964, le Canada a payé plus de 15 millions pour de l'équipement militaire 
et des services en France contre moins de 2 millions par la France au Canada. Le 
ministère des Transports a récemment acheté un hélicoptère Alouette III pour la 
garde côtière et a pris option sur deux ou trois autres. 

Une idée générale se dégage de tout ceci: pendant longtemps on prenait le 
faible rythme de nos échanges commerciaux pour inéluctable. Aujourd'hui au 
moins on s'interroge et surtout, comme je l'ai déjà dit, on est prêt à prendre 
d'autres voies, celle des investissements, celle de l'échange de techniciens, par 
exemple, comme moyens d'accroître les échanges commerciaux. 

J'en ai assez dit pour conclure: la France devient un quatrième pilier de notre 
Politique extérieure; les échanges culturels offrent des possibilités quasi illimitées; 
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plusieurs barrières commerciales pourraient être abaissées avec beaucoup dc per.. sévérance et de bonne volonté; les investissements dans les deux sens, bons ea soi, 
peuvent aussi conduire à l'augmentation de l'activité commerciale; le Québec peut 
être, doit être même, l'intermédiaire de cet accroissement des communictions 
culturelles et économiques entre nos deux pays. Il y a de part et d'autre de_ réti-
cences et parfois des exclusivismes à combattre mais, au meilleur de ma co _nais-
sance, les plus beaux espoirs sont justifiés. 
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VISITE D'UNE DÉLÉGATION DU MALAWI 
- Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Paul Martin, avec les nembres 

de la délégation du Malawi qui ont fait un séjour à Ottawa du 23 au 26 mars del lier. De 
gauche à droite: Son Excellence M. 1. D. Rubadiri, ambassadeur du Malawi à Wc hington; 
l'honorable J. W. Nisonthi, ministre des Transports et Communications,- M. Marti; More 
rable 1. Tembo, ministre des Finances et du Commerce. 
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Accord canado-américain relatif 
au barrage Gut 

T E  25 MARS 1965, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, 
Lr et l'ambassadeur des États-Unis au Canada, M. W. Walton Butterworth, ont 
signé un accord entre leurs gouvernements instituant un tribunal international 
d'ar!,itrage pour le règlement des réclamations de citoyens américains relatives au 
barrage Gut. 

Ces réclamations remontent à 1951 et 1952. Les eaux du lac Ontario atteigni-
rent à cette époque des niveaux exceptionnellement élevés. Des résidents des 
États-Unis possédant des biens-fonds sur la rive sud du lac Ontario et du Saint-
Launnt attribuèrent l'élévation des niveaux de l'eau, totalement ou partiellement, 
à la construction par le Canada d'un petit ouvrage d'amélioration de la navigation 
appelé "barrage Gut", dans la section internationale du fleuve. 

Cet ouvrage avait été construit au début du siècle à la suite d'arrangements 
conclus entre les gouvernements des deux pays. Le barrage Gut a été démoli en 
1953 en fonaion de l'aménagement de la voie maritime. 

Le Gouvernement du Canada n'a cessé de soutenir que ces réclamations ne 
,nt fondées ni en droit ni en fait. Les requérants ont porté leurs plaintes devant 

lés tribunaux des États-Unis, qui les ont rejetées pour vice de procédure sans les 
avoir examinées à fond. 

Concession aux réclamants des États-Unis 
Au cGurs des années, et par intermittences, les deux gouvernements ont recherché 
une base équitable de règlement. L'accord qui vient d'être signé consacre le succès 
de ce:, négociations. Aux termes de l'accord, les réclamants auront la possibilité de 
aire examiner leurs demandes quant au fond. Les décisions du tribunal seront 

définiiives et obligatoires pour les deux gouvernements. Le Gouvernement du 
nw:a ne connaît pas encore précisément le montant total des réclamations, mais 

'atte -A à ce qu'il soit de l'ordre de quelques millions de dollars. 
Au termes de l'accord, le tribunal international d'arbitrage (qui sera appelé 

ribunal des réclamations États-Unis-Canada pour le lac Ontario) se composera 
pr,i'sident et de deux membres nationaux. Ceux-ci seront désignés chacun par 

on gimvemement, et le troisième, le président, sera désigné conjointement par 
es dedx gouvernements. 

écialants canadiens 
U  dol,sier se trouvent aussi des plaintes pour dommages attribués au barrage Gut 
ar de.; résidants du Canada, propriétaires de biens-fonds situés sur la rive nord 

Le texte de cet accord est reproduit ci-après. 
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du lac Ontario. Les réclamations de Canadiens contre le Gouvernement du Ca-

nada ne seront pas jugées par le tribunal international. Toutefois, si les conclusions

de ce tribunal en indiquent l'utilité, le Gouvernement du Canada envisagera d'ins-

tituer une procédure spéciale pour les réclamants canadiens; ceux-ci, de toute

façon, ne seront pas moins bien traités que les réclamants des États-Unis.

En prévision du cas où les décisions du tribunal tiendraient le Gouvernement

des États-Unis au moins partiellement responsable en droit en ce qui concerne la

construction du barrage Gut, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, au

moment de signer l'accord, a remis à l'ambassadeur des États-Unis une note diplo-

matique relative à ce point. La note déclare que le Gouvernement du Canada se

réserve le droit d'épouser la cause des citoyens canadiens qui inscriraient des plain-

tes contre le Gouvernement des États-Unis pour des dommages qu'ils attribue-

raient au barrage Gut, au cas où le tribunal jugerait que le Gouvernement des

États-Unis est tenu en droit, dans une certaine mesure, d'indemniser les récla-

mants des États-Unis, ou encore si quelque décision du tribunal faisait que le

Gouvernement du Canada s'estimerait fondé d'agir de la sorte.

Note

N° 22

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures présente ses compliments à Son Ex-
cellence Monsieur l'ambassadeur des États-Unis d'Amérique et a l'honneur de se ré.
férer à l'accord qu'ils ont signé aujourd'hui, au nom de leurs Gouvernements. pour
la création d'un tribunal international d'arbitrage chargé de régler les réclamations des
États-Unis relatives à la construction et au maintien dans la section internationale au
fleuve Saint-Laurent d'un ouvrage d'amélioration de la navigation connu sous le^ noms
de "Gut Dam" et de "barrage Gut".

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures tient à préciser que le Gouveruement
canadien se réserve expressément le droit d'épouser la cause des citoyens cariadiens
qui inscriraient des plaintes contre le Gouvernement des États-Unis d'Amériq ' ue au
sujet de dommages qu'ils attribueraient au, barrage Gut, au cas où le tribunal dont la
création est prévue par l'accord jugerait que le Gouvernement des États-Unis est tenu
en droit, dans une mesure quelconque, d'indemniser les réclamants des Éta's-Unit
ou encore si quelque décision du tribunal faisait que le Gouvernement canadiesi s'esti•
merait fondé d'agir de la sorte.

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures saisit cette occasion pour ré;térer i
l'ambassadeur des États-Unis d'Amérique les assurances de sa très haute consicération,li

P.M.

Ottawa, le 25 mars 1965.
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u fleuve Saint-Laurent, barrage connu sous les noms de "Gut Dam" et de "barrage 
ut" appelé ci-après "barrage Gut", et qu'ils réclament du Gouvernement du Canada 
ne indemnisation pour ledit dommage ou détriment; et 

Attendu que, dans les conditions particulières entourant ces réclamations, il est 
écessaire de mettre sur pied un tribunal international d'arbitrage chargé d'entendre 
es réclamations et de les régler à titre définitif; 
ont convenus de ce qui suit: 

Ca-
sions 
fins-
toute 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA 

CRÉATION D'UN TRIBUNAL INTERNATIONAL D'ARBITRAGE CHARGÉ 
DE RÉGLER LES RÉCLAMATIONS DES ÉTATS-UNIS RELATIVES 

AU BARRAGE GUT. 

ment 

. ne la 
Le GOUVERNEMENT DU CANADA et 

s, 	' 

liplo- 1 1 le GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, 
da se Attendu que des nationaux des États-Unis d'Amérique ont formulé des récla- 
lain-  nations contre le Gouvernement du Canada, soutenant que leurs propriétés sises aux 

ribue- tats-Unis ont subi un dommage ou un détriment du fait des niveaux élevés atteints 
lt des g par les eaux du lac Ontario ou du fleuve Saint-Laurent; lt des 

Attendu que les réclamants attribuent ledit dommage ou détriment, en tout ou 
récla- 1 1 artie, à la construction et au maintien d'un barrage dans la section internationale 
ue le 

ARTICLE PREMIER 

Es 	
1. Il est créé par les présentes un tribunal international d'arbitrage, appelé Tribunal 1 1,es réclamations États-Unis—Canada pour le lac Ontario (TREUCLO), et appelé ci-se ré-1 f 
près "le Tribunal", auquel est dévolue la mission d'entendre et de régler à titre défi- 

' P°I  
a,es 

jr  initif les réclamations de nationaux des États-Unis d'Amérique, y compris les personnes 

du 
3ns 	• uridiques, qui lui seront présentées en conformité des dispositions du présent accord. ale 	I' 

, n0a15 1 12. Le Tribunal se composera du président et de deux membres nationaux. L'un des 
embres nationaux sera désigné par le Gouvernement du Canada dans les deux mois 

, ement Ide  l'entrée en vigueur du présent accord; l'autre le sera par le Gouvernement des 
,adiens États-Unis dans le même délai; un troisième membre, qui présidera le tribunal, sera 
lue au désigné conjointement par les deux Gouvernements dans les trois mois de l'entrée en 
lont la vigueur du présent accord. Si le troisième membre, trois mois après l'entrée en vigueur 
st tenu 	du présent accord, n'est pas encore désigné, l'une ou l'autre des deux parties au pré- 
s:unis, 	sent accord pourra prier le président de la Cour internationale de Justice de désigner 

un troisième membre. Si l'un des membres ne remplit pas ses fonctions, un successeur 
lui sera désigné suivant la même procédure et dans le même délai que ci-dessus. 

térer a, 3. 
ratiou 	Chacun des membres du Tribunal aura voix délibérative. Chaque décision du 

Tribunal sera rendue à la majorité des voix et constituera un règlement complet et 
définitif de la question sur laquelle elle portera. 

4. Chacun des membres du Tribunal sera un juge ou un avocat ayant la compétence 
voulue pour occuper un poste judiciaire élevé dans son État national. Aucun des mem- 
bres ne devra, avant sa désignation, avoir été relié ni directement ni indirectement à une 
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affaire quelconque se rattachant au présent accord. 

5. Chacun des membres du Tribunal, avant d'assumer ses fonctions, signera devan 
les greffiers conjoints du Tribunal une déclaration solennelle par laquelle il prcmettn 
d'examiner avec soin et impartialité toute affaire dont il sera saisi et de la ré„ler eo 

 usant de son meilleur jugement et en conformité des dispositions du présent ccord 
Un duplicata de chaque déclaration de cette nature sera remis à l'un et l'autre Jeffier 
conjoint du Tribunal, qui le conservera. 

Da 
1. Le Tribunal entendra et réglera à titre définitif chaque réclamation qui lui sera 'énonc 
présentée conformément aux dispositions du présent accord. Chaque jugement du tri- ont p 
bunal se fondera sur l'une ou plusieurs des questions suivantes et observera k s prir 
cipes énoncés dans le présent article: 

a) La construction et le maintien du barrage Gut ont-ils été la cause imtaédiate 
du dommage ou du détriment subis par la propriété faisant l'obje: de hl I 

1. 
réclamation? 

b) Si la construction et le maintien du barrage Gut ont été la cause hm lédiate - 
du dommage ou du détriment subis par cette propriété, quelles on; été b . 	e 
nature et l'importance du dommage? 	 ue la 

c) Existe-t-il une obligation juridique de verser une indemnité pour tot t doux 	ations 
mage ou détriment causé à cette propriété par la construction et le n aintien 	ux réc 
du barrage Gut? 

d) S'il existe une obligation juridique de verser une indemnité pour tot t  doux 
mage ou détriment causé à cette propriété par la construction et le n aintieu 
du barrage Gut, quelles sont la nature et l'importance du dommage ex  ques- 	.  Ca 
lion, et quelle indemnité, en dollars des États-Unis, devrait être ve sée au 	ésign: 
titre de ce dommage, et par qui? 	 e celu 

2. Le Tribunal tranchera toute question se posant quant à l'obligation juridi, ue aux 	. Le 
termes du paragraphe 1 du présent article en observant les dispositions suivant:s: 	ont i! 

a) Le Tribunal appliquera le droit positif en vigueur au Canada et au: ,  États- e Trib, 
Unis d'Amérique (à l'exclusion, néanmoins, de toutes lois limitant e délai 	ents 
dans lequel doit être instituée une poursuite en justice à l'égard d'un récla. 
mation) à tous les faits et circonstances entourant la construction et T mai e 

 tien du barrage Gut, y compris tous les documents échangés entre lr s Gow 
vernements au sujet de la construction du barrage et tous autres doç =lents 	L2  
pertinents. 	 erve d 

b) Dans le présent article, les lois en vigueur au Canada et aux Étts-Unis 
d'Amérique respectivement comprennent le droit international. 

c) Le Tribunal ne rejettera aucune réclamation en vertu du principe gé:.éral 
droit international suivant lequel tous les recours juridiques doivent r7oir étl 
épuisés avant qu'une réclamation soit valable ou puisse être acceptée. 	Iprocédi 

L- 

3. Si, de l'avis du Tribunal, il existe une telle divergence entre le droit pos'd Per' N ,e
y

ra 
 9e Mt, 

ARTICLE II 

tinent en vigueur au Canada et le droit correspondant aux États-Unis d'Amérique 
qu'A est impossible de rendre un jugement définitif sur une réclamation paÉ.culière 
suivant les dispositions du présent article, le Tribunal appliquera ceux des p incipe5  
juridiques énoncés au paragraphe 2 qui lui paraîtront convenir en l'espèce, corne „ 
tenu du désir des parties aux présentes de parvenir à une solution qui soit jus':e Per 3  Il ' 
tous les intérêts en cause. I Fernen  
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Le Tribunal ne sera compétent pour juger une réclamation présentée en vertu du 
rése .t accord que si ladite réclamation est accompagnée d'un engagement, signé par 

ré&amant sous une forme qui soit valide et qui lie, aux termes des lois des États-
rais et du Canada, le réclamant, ses successeurs et ses ayants droit, et qui déclare qu'il: 

a) accepte la décision du Tribunal comme définitive et obligatoire à l'égard des 
questions sur lesquelles elle portera, et 

b) renonce à tout droit qu'il aurait d'engager une poursuite en justice contre 
le Gouvernement du Canada autrement que d'une manière conforme aux 
dispositions du présent accord. 

Dans le présent article, rien ne doit s'interpréter comme interdisant au Tribunal 
ii sera 'énoncer une ou des conclusions générales en ce qui concerne toutes les réclamations 
du tri- ont i! sera saisi ou une catégorie quelconque de réclamations dont il sera saisi. 
s pria- 

lédiate I I 	 ARTICLE III 
de la à m

. I.-s réclamations présentées au Tribunal en vertu du présent accord seront réglées 

lédiate
, ,xclusement en conformité des procédures fixées par le présent accord. 

: été hi  t.  Le  Gouvernement des États-Unis d'Amérique prendra les moyens nécessaires pour 
ue la Foreign Claims Settlement Commission (Commission de règlement des récla- 

I t don  Inatiois étrangères) des États-Unis mette fin à ses enquêtes et recherches se rapportant 
aintieu 	ux réclamations relatives au barrage Gut. 

t dom._ _ 
ainti 	 ARTICLE IV e ' 

1 1 ques- 	. Chacun des deux Gouvernements désignera un greffier du Tribunal. Les personnes 
• sée au lésignes joueront le rôle de greffiers conjoints du Tribunal et obéiront aux instructions 

e celui-ci. 

I ue aux '?.. Le Tribunal pourra nommer toutes autres personnes, y compris des ingénieurs, 
:s: 	iont il jugera avoir besoin pour l'exécution de ses fonctions, aux conditions fixées par 

États- 	e Trib,inal, sous réserve de la disponibilité des fonds à fournir par les deux Gouverne- 
e délai 'nents pour les dépenses du Tribunal. 
: récla. 

main. 
s Goir ARTICLE V 

.ameni 	Le Tribunal siégera aux lieux et dates dont conviendront ses membres, sous ré- 
erve dcs instructions des deux Gouvernements. 

ts-Unis 

éral dc i I 	 ARTICLE VI 
01I'  et  I 1 	If: Tribunal adoptera, avec l'assentiment des deux Gouvernements, les règles de 

océdure qui lui sembleront pratiques et nécessaires mais aucune de ces règles ne 
I :if per. 	eyra .,..- :ler à l'encontre des dispositions du présent accord. Les règles auront pour but 

lérique 	e hâtz l'évaluation des réclamations. 
,culière 
incipes 

ARTICLE VII 
-;.0IIIPte 
e pOUr 	l • Dans un délai de 90 jours après l'entrée en vigueur du présent accord, le Gou- 

ernement des États-Unis d'Amérique devra adresser aux greffiers conjoints du Tri- 

. devair, 
emettn 

-Jer eo 

accord 
-,,reffier 
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bunal trois exemplaires de la réclamation en dommage ou préjudice de chaque re
sortissant des États-Unis d'Amérique à la suite de la construction et de l'entretien d.
barrage Gut, réclamation qu'il soumet au jugement dudit Tribunal. Il devra aussi, dan
le même délai faire parvenir au Gouvernement du Canada trois exemplaires de cha.
cune de ces réclamations. Toute la preuve sur laquelle le Gouvernement des États-UnE
entend se fonder doit accompagner les réclamations.

2. Dans un délai de 120 jours après réception de chaque réclamation par le Gouva.
nement du Canada et conformément aux dispositions de l'alinéa 1 du présent article,k
Gouvernement du Canada remettra aux greffiers conjoints du Tribunal trois exemplaire
de sa réponse à chaque réclamation. Il devra aussi, dans le même délai, faire parvenc
trois exemplaires de chacune des réponses au Gouvernement des États-Unis d'Amé•
rique. Toute la preuve sur laquelle le Gouvernement du Canada entend se fonder doi
accompagner la réponse.

3. Dans le délai que prescriront les règles adoptées par le Tribunal:
a) Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique communiquera aux greffier.

conjoints du Tribunal trois exemplaires d'un mémoire sur la construction d
l'entretien du barrage Gut et tout dommage ou préjudice en découlant, ains
que trois exemplaires de tout mémoire présenté à l'appui des réclamatiom:

b) le Gouvernement des États-Unis d'Amérique fera parvenir trois exemplaire
de chacun de ces mémoires au Gouvernement du Canada;

c) le Gouvernement du Canada remettra aux greffiers conjoints du Tribuni
trois exemplaires d'un ou de plusieurs mémoires soumis en réponse aux mé-
moires du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et fera parvenir au
Gouvernement des États-Unis d'Amérique trois exemplaires du mémoire a
des mémoires ainsi présentés par le Gouvernement du Canada.

En même temps que les mémoires, chaque Gouvernement pourra présenter des preuve
pour réfuter celles qu'aura produites l'autre Gouvernement.

4. Aucun des deux Gouvernements ne pourra présenter d'autres plaidoiries ou d'a^
tres mémoires, sauf à la demande du Tribunal ou avec son approbation.

ARTICLE VIII

1. Chaque Gouvernement devra désigner un agent qui présentera au Tribunal dc
plaidoiries, la preuve, les mémoires et l'argumentation de son Gouvernement en Cr
qui a trait à toutes les réclamations adressées au Tribunal conformément aux dispo-
sitions du présent accord. Pour aider l'agent dans son travail, chaque Gouvernemd
peut engager ou désigner à son gré des avocats, des ingénieurs, des enquêteurs
d'autres personnes.

2. Toute réclamation particulière sera présentée au Tribunal par l'agent du Go^
vernement des États-Unis d'Amérique.

ARTICLE IX

Chaque fois qu'aux termes du présent accord il faut obtenir une approbation el
bien des instructions de la part des Gouvernements, cette approbation ou ces instruc•
tions seront transmises par l'agent du Gouvernement en question. Chaque fois que le
deux Gouvernements devront communiquer entre eux en vertu des dispositions da
présent accord, ils devront le faire par l'entremise de leurs agents respectifs.
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ARTICLE X 

Les Gouvernements devront veiller, dans Ia mesure du possible, à ce que les 
embres du Tribunal, les agents, les avocats et les autres personnes autorisées puissent, 

tout temps raisonnable, avoir accès à toute propriété qui fait l'objet d'une récla-
ation présentée en vertu du présent accord, et puissent aussi y effectuer des visités 
des enquêtes. 

ARTICLE XI 

Le Tribunal rédigera un compte rendu permanent et précis de toutes ses déli-
érations. 

ARTICLE XII 

• Le Tribunal rendra ses décisions avec célérité sur les questions qui lui auront été 
éférées et, à l'occasion, il dressera les rapports intérimaires que lui auront demandés 
ts  deux Gouvernements ou qu'il jugera lui-même opportun de présenter. 

• Le Tribunal soumettra aux agents un exemplaire de chaque décision au moment 
ù elle sera rendue. Toute décision de ce genre sera appuyée de motifs rédigés par 
crit et sera accompagnée d'un exemplaire de toutes les délibérations retenues en ce 
ui concerne l'audition de la réclamation qui a fait l'objet de la décision. 

• Un membre en minorité peut présenter une dissidence par écrit, et celle-ci devra 
ccompagner toute décision soumise par le Tribunal aux agents en vertu des disposi-
ions de l'alinéa 2 du présent article. 

. Les décisions de la majorité des membres du Tribunal seront tenues pour celles 
ludit Tribunal et seront agréées comme définitives et obligatoires par les deux Gou-
ernements. 

ARTICLE XIII 

Les dommages-intérêts accordés par le Tribunal seront établis en dollars des États-
J'ils. Tous dommages-intérêts accordés par le Tribunal seront payés en dollars des 
. tats-Unis en un an à compter de la date où le Tribunal soumettra aux deux Gouverne-
ents la décision pertinente, en conformité des dispositions de l'article XII. 

ARTICLE XIV 

Le Tribunal prendra et rendra ses décisions, à l'égard de toute réclamation qui 
lL  est soumise, deux ans au plus à compter de la date de sa première séance, à moins 
ue les deux Gouvernements ne consentent à prolonger la période en question. 

ARTICLE XV 

Chaque Gouvernement défraiera ce qu'il lui en aura coûté pour présenter récla-
lations, plaidoiries, preuves et argumentation au Tribunal, et paiera le salaire du mem-
re qui le représente sur le plan national. Toutes les autres dépenses du Tribunal, y 
ornpris les honoraires de son président, qui seront fixés d'un commun accord par les 
eux Gouvernements, seront défrayées à parts égales par les deux Gouvernements. 
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ARTICLE XVI 

1. Le présent accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échz ngési 
Washington le plus tôt possible. 

2. Le présent accord entrera en vigueur le jour où seront échangés les instt aine 
de ratification. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent accord: 

FAIT EN DOUBLE EXEMPLAIRE À OTTAWA, le vingt-cinquième jour de  mar. 1965. 

Pour le Gouvernement du Canada: 

PAUL MARTIN 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'An érique: 

W. WALTON BUTTERWORTH 

Le 
ce 1(  
Nig . 

rérno 
ire d, 

1.  ESh 
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ACCRÉDITATION DE L'AMBASSADEUR DU NIGER

Le ^eudi, I"' avril 1965, Son Excellence M. Ary Tanimoune a présenté, à Son Excel-
°e ;e Gouverneur général, ses lettres de créance comme ambassadeur de la République
Nigir à Ottawa. On reconnaît, de gauche à droite, sur la photo prise au cours de cette
mci^:e, le nouvel ambassadeur du Niger, M. Tanimoune, M. Illa Salifou, premier secré-
e de l'ambassade, le colonel A.-G. Cherrier, secrétaire adjoint du Gouverneur général,
Esmond Butler, secrétaire du Gouverneur général, et le Gouverneur général, M. Vanier.
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Les affaires extérieures au Parlement 

Discours du trône 

Dans le discours du trône à l'ouverture de la troisième session de la ving t . 
sixième législature, le 5 avril, les passages suivants traitaient des relations exté-
rieures: 

. . . La situation internationale soulève l'inquiétude. La stabilité du Sud-Es 
asiatique est menacée par l'aggravation de la crise au Vietnam et par la persis. 
tance des pressions exercées contre la Grande-Malaisie. Des pressions politiques 
contradictoires assaillent l'Organisation des Nations Unies et ont gravement com-
promis sa capacité d'agir. Si ces situations et les politiques qui les ont engen. 
drées ne changent pas, elles risquent fort de susciter des conflits de plus en plu' 
graves. 

Mon Gouvernement est résolu à mettre tout en œuvre pour que le Canada 
apporte sa contribution la plus complète afin d'atténuer les tensions internatio. 
nales, en fournissant notamment une aide tangible aux pays en voie de dévelop. 

pement. Au cours des prochaines négociations sur la crise des Nations Unies, 
mes Ministres s'efforceront de contribuer à redresser et à renforcer l'Organisation. 
afin qu'elle puisse jouer son rôle propre dans le maintien de la paix et de la 

sécurité mondiales. Mon Gouvernement va redoubler d'efforts en vue d'assura 
une action internationale efficace pour le maintien de la paix et de promouvois 
un désarmement général soumis à un contrôle international efficace. En attendant 

le Canada continuera d'aider autant que possible à renforcer la défense collective 

et à favoriser la collaboration la plus étroite au sein de l'OTAN, des deux côt5 

de l'Atlantique. 
Mon Gouvernement continuera à travailler au resserrement des liens à 

Commonwealth, lesquels sont d'une grande importance pour le monde libre, et 

pour l'amélioration des relations entre les continents. Mon Premier Ministre as-
sistera à la prochaine Conférence des premiers ministres du Commonwealth, où 

l'on discutera, entre autres choses, de l'expansion des échanges commerciaux et 

de la création d'un secrétariat du Commonwealth. 
Mes Ministres attachent un grande importance aux relations de bon voisinage 

du Canada avec les États-Unis et à la conclusion d'arrangements pratiques et 

mutuellement avantageux entre les deux pays. Il vous sera demandé d'approuver 
une résolution au sujet de l'accord important, récemment conclu avec les États-

Unis, sur l'industrie automobile. . . . 
. . . Vous serez priés d'approuver la création d'une Compagnie des jeunes 

Canadiens, dans le but de canaliser l'énergie et les talents des jeunes vers 13 

réalisation de projets intéressant le progrès économique et social, tant au Cane 
qu'à l'étranger. . . . 
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La crise au Vietnam 

Le 2 avril, on a demandé au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'hono-
rable Paul Martin, s'il était en mesure de "dire s'il est exact que le Gouvernement 
britannique a adressé un message aux puissances de Genève pour connaître l'avis 
de chacune sur les conditions qui devraient être posées comme base de la convo-
cation d'une conférence" (sur la situation au Vietnam) et quelle attitude prendra le 
Canada "dans ce cas en réponse à cette demande". Le ministre a répondu ce qui 
suit: 

. . J'ai reçu il y a à peine quelques instants une note du secrétaire d'État de 
la Grande-Bretagne aux Affaires étrangères, adressée au nom de son gouverne-
ment, à titre de coprésident des puissances de Genève, qui demande au Canada, 
en sa qualité de membre de la Commission internationale de contrôle et de sur-
veillance, conjointement avec ses collègues des deux autres États et les membres 
fondateurs de la Conférence de Genève, une déclaration sur les vues du gouver-
nement à l'égard des conditions que nous considérons comme préalables à la 
convocation d'une conférence sur le Vietnam. 

J'ai reçu la note quelques moments avant d'entrer à la Chambre, de sorte 
que je ne voudrais pas apporter une réponse précise dès maintenant, mais seule-
men. lorsque j'aurai eu le loisir d'étudier le problème. Mais, sans anticiper sur 
les dtails  de la réponse du gouvernement, je dirais que nos vues ont été ex-
posées, en premier lieu par le premier ministre qui, le 10 février, déclarait au 
nom du gouvernement qu'on devrait cesser le feu de part et d'autre. Puis, je l'ai 
maincs fois répété, ne croyant pas une solution possible par les seuls moyens 
militaires, nous jugeons qu'une conférence s'impose. 

Cependant, comme j'ai dû le rappeler, avant qu'elle puisse avoir lieu, il fau-
drait y être disposé de toutes parts, ce dont le Nord-Vietnam ne donne en ce 
morrymt aucune preuve. 

H, peut-être pourrais-je réitérer ma proposition d'il y a une semaine. Si l'on 
ne peut convenir d'une conférence sur le Vietnam, l'heure est peut-être venue 
d'en ,mvisa,éer une sur les problèmes du Laos. Les pays participants y seraient 
les rra`mes qu'à une conférence sur le Vietnam. . . . 

Lorsqu'on lui a demandé, k 27 avril, si le Gouvernement du Canada avait été 
consulté "au sujet de la proposition du Gouvernement britannique et du Gouver-
neme-1 de l'URSS pour ce qui est d'une conférence sur le Cambodge, durant la-
quelle on pourrait chercher une solution à la situation au Vietnam", M. Martin a 
déclar•: 

• . . Ce ne sont pas la Grande-Bretagne et l'Union soviétique qui ont d'abord 
fornidé cette proposition, mais le Gouvernement du Cambodge. On a proposé 
de tenir une conférence sur la neutralité et l'intégrité territoriale du Cambodge 
et d'en  profiter pour tenir des discussions de couloirs sur la situation au Vietnam. 
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Le Gouvernement canadien serait disposé à appuyer cette proposition; les États. 
Unis, la Grande-Bretagne, l'Union soviétique et d'autres pays ont déjà promis  
leur appui. 

Toutefois, le prince Sihanouk, qui avait d'abord proposé la tenue de cette 
conférence, a laissé entendre par la suite qu'il n'y tiendrait pas, à moins cu'on 
n'y discute uniquement de la question du Cambodge et de celle du Vietnam. Nous 
devrons attendre pour voir si cette observation du prince aura des conséquences. 

A la question supplémentaire suivante: "En tant que membre de la Con mis. 
sion internationale de la trêve, le Gouvernement du Canada a-t-il été convocué 
participer à cette conférence si elle a lieu?", le ministre a répondu: 

Le Canada n'a pas été convoqué. Cette conférence réunira les signa'aires 
du premier traité de Genève. Toutefois, si l'on adopte la procédure de 1962, i 
se peut que les pays membres de la Commission de surveillance, soit le Canada, 
la Pologne et l'Inde, y soient convoqués, mais aucune invitation n'a encote 
envoyée à ce sujet. 

Le 30 avril, M. Martin a déposé à la Chambre le texte de sa réponse, et, date 

du 27 avril, au message sur le Vietnam que lui avait adressé, le 2 avril, le . ecré. 
taire aux  Affaires étrangères de Grande-Bretagne, M. Michael Stewart, 

qualité de coprésident de la Conférence de Genève de 1954 sur l'Indochin , . On 

trouvera ci-après le texte des messages: 

Message de M. Stewart 

Le coprésident britannique de la Conférence de Genève de 1954 sur lIndo. 
chine a pris note avec une grave inquiétude du dangereux état de tension inter. 
nationale qui se manifeste actuellement à propos du Vietnam. En conséq tue 
il invite les Gouvernements membres de la Conférence de 1954 et les Gou /ern . 

ments représentés à la Commission internationale de contrôle à lui fourtir  ii 

exposé de leurs vues sur la situation au Vietnam et en particulier sur 1 s cii. 
constances dans lesquelles, à leur avis, un règlement pacifique pourrait être tteint 

Le coprésident britannique espère également que la visite prochaine de so 

représentant spécial, M. Patrick Gordon Walker, dans le Sud-Est asiatiqu four' 
nira aux Gouvernements des pays qu'il visitera une occasion d'exposer en détJ 

leurs vues sur la question. 

Réponse de M. Martin 

Dans son message du 2 avril, le secrétaire aux Affaires étrangères de C rande. 

Bretagne, en qualité de coprésident de la Conférence de Genève de 1954 sri 
l'Indochine, a invité le Gouvernement canadien, membre de la Commiss on à 
ternationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, à exposer s( s vue 
sur la situation au Vietnam et sur les conditions dans lesquelles le Gouver Ieflleflt  
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anadien juge qu'un règlement pacifique serait possible. 
Le Gouvernement canadien se félicite de cette initiative du coprésident bri-

annique et de l'occasion qu'elle fournit au Gouvernement canadien d'exposer 
es vues sur les problèmes critiques dont il s'agit. Le Gouvernement canadien 
)artage l'attitude de grave préoccupation du coprésident britannique devant ' le 
iangereux état de tension internationale qui existe actuellement en ce qui con-
sema le Vietnam, et il est disposé à appuyer toute initiative paraissant devoir 
:ontribuer de façon utile à une détente et à la résolution des problèmes qui don-
sent lieu à cette tension. 

Le Gouvernement canadien est d'avis que, si l'Accord de cessez-le-feu de 
3ed'we de 1954 avait été observé rigoureusement, la dangereuse situation de-
ant laquelle se trouve aujourd'hui le monde ne serait pas apparue. Il n'en a 
as été ainsi, malheureusement, et l'utilité de l'Accord de 1954 comme base de 
égthrisation des événements du Vietnam s'est dégradée lentement par suite des 
iola fions commises de tous côtés. Membre de la Commission internationale pour 
• surveillance et le contrôle, le Canada n'a cessé de voir de près les dangers 
rois'A.nts produits par des actes s'écartant des dispositions de l'Accord. 

Dans son rapport spécial du 2 juin 1962, la Commission internationale signa-
.: it les violations de l'Accord que commettait le Nord-Vietnam en appuyant, 
rganisant et exécutant des actions hostiles contre les forces armées et le régime 
u Sud-Vietnam et en permettant que soient suscités, encouragés et appuyés sur 
on territoire des actes hostiles au Sud-Vietnam et visant au renversement du 
égin3-. sud-vietnamien. Le même rapport signalait aussi le fait que le Sud-Viet-

, am avait demandé aux États-Unis et en avait reçu, une aide militaire quantitative- 
• ent :',upérieure à ce que permettait l'Accord de Genève, et que les deux pays 
•vaint conclu une alliance militaire de fait, sinon officielle. A cet égard, le 
'apport a noté l'explication donnée par le Gouvernement sud-vietnamien, suivant 
I  quel'e ces mesures d'assistance militaire avaient été rendues nécessaires par la 
. olitio,ie d'agression du Nord-Vietnam, qu'elles étaient exécutées dans l'exercice 
1 u  droit de légitime défense que possède chaque État, et enfin qu'elles pour- 
• ient prendre fin aussitôt que les autorités nord-vietnamiennes cesseraient leurs 
ctes 'agression contre le Sud-Vietnam. 

Er février 1965, la Commission internationale a présenté de nouveau un 
Pi ppoFt spécial, auquel la délégation du Canada a annexé une déclaration de 
f issidace qu'elle a jugée indispensable pour que le rapport spécial présente un 
' Posé  équilibré de la situation au Vietnam. Cette déclaration canadienne, lue 
tans I,- contexte d'ensemble du rapport du 13 février, montre que la situation 
U Vietnam, comme le font voir les preuves dont dispose la Commission inter-

' ationale, continue d'être caractérisée, et de plus en plus, par une intervention 
lostile du Nord dans le Sud-Vietnam, en réponse à laquelle le Sud-Vietnam et ses 
'niés ,-e. sont jugés contraints d'user de représailles. 

Ces éléments fondamentaux de la situation doivent entrer en ligne de compte 
être soulignés nettement si l'on veut que soit clairement compris et que soit 
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réglé le problème de l'agression indirecte qui, au Sud-Vietnam, prend la foru
d'un appui apporté à une "guerre de libération".

Le Gouvernement canadien est d'avis que l'agression, indirecte corn ne ^
recte, ne saurait être tolérée. Non seulement doit-elle être mise hors la loi parà

Communauté internationale, mais il faut'lui faire échec et montrer qu'en:: n'es

pas profitable. D'autre part, le Gouvernement canadien juge que la contiruatioc
des hostilités entraîne lé risque d'une escalade et d'un engagement plu; pro.
nonces.

Aussi le Gouvernement canadien a-t-il plusieurs fois lancé des appe',s à k
modération au milieu de la tension et du danger qui croissent. Il a adre:;sé ce
appels à tous les intéressés et il espère que toutes les autres puissances c oncer•
nées d'une façon spéciale par la situation et entretenant des relations particulières
avec l'une ou l'autre des parties qui prennent part directement au conflit ^'effor•
çeront d'user de leur influence dans le même sens.

Le Gouvernement canadien ne croit pas possible une solution exclusi;emem

militaire du problème vietnamien. Les circonstances actuelles montrent qu'ut

solution véritablement satisfaisante ne saurait sortir que de négociations rondur

sant à un règlement équitable, juste et réalisable. Ce règlement ne devra pa^ saco-

fier de principes essentiels, tels que le droit des peuples à choisir la voie 3e lez

développement politique et économique sans intervention de l'extérieur ^t sans
avoir à craindre une agression, directe ou indirecte.

Le problème immédiat qui se pose, de l'avis du Gouvernement canaG ien el
celui d'obtenir que soient entamées des négociations tendant à un règleme^.t pacÉ
fique et prochain.

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a fait connaître à la Ciambre
des communes, le 1et avril, la réaction favorable qu'inspiraient au premier abord,
au Gouvernement canadien, les grandes lignes et les buts généraux de l'al-pel des
dix-sept nations, qui demandait des négociations dans le plus bref délai et sans
conditions préalables. A ce propos, le Gouvernement canadien a été heu-eux de
l'offre faite ultérieurement par le président, des États-Unis d'entamer sras coa•
ditions des pourparlers avec les autres gouvernements intéressés. Ce doit :"tre une
cause de profonde inquiétude pour tous que les premières réactions dc Hanoi
paraissent négatives. Le Gouvernement canadien espère que cette répon-e nép•
tive n'est que préliminaire, et que la réflexion conduira à une décision ^nlus fa*
vorable; à cette fin, le Gouvernement canadien a exprimé l'espoir que tcutes le
parties intéressées emploieront leurs efforts à obtenir que Hanoi revicnne su
ces premières réactions négatives. C'est là une tâché de la plus pressante ?rioritz,
comme le dit la réponse du 14 avril du Gouvernement canadien à l'appel d6
dix-sept nations, dont on trouvera le texte ci-joint.'

Si, toutefois, en dépit des appels que lancent les nations éprises de p:iix do
toutes les régions du monde, les autorités de Hanoi refusent d'acceptcr l'offre

'Voir D. 207
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les 1"..7,tats-Unis telle qu'elle s'applique de manière immédiate au Vietnam, la pos-
ibilité de déterminer s'il existe un terrain commun d'entente à l'égard du Vietnam 
)ourrait être fournie par des entretiens visant au règlement d'un problème con-
sexe, comme celui du Laos, ou par l'étude en commun de programmes de dé-
eloppement, qui en créant des contacts dans un domaine pourrait rendre pos-
ibles des pourparlers aboutissant à un règlement du problème plus aigu du 
iietnam. 

Qu'ils aient lieu en plus ou au lieu de négociations, ces contacts exMoratoires 
I réciproques pourraient s'effectuer par l'une des voies bilatérales existantes, ou 
)ar toutes ces Voies, à condition que les deux parties veulent bien se servir de 
:elle;-;-ci. Bien que ni le Nord-Vietnam ni la Chine communiste ne soient mem-
ees des Nations Unies, il n'est pas inconcevable que le secrétaire général de cette 
rganisation, en raison de sa position et de son prestige personnel, puisse jouer 
an rôle utile à cet égard. 

Il est évident que toute démarche dans ce sens a pour élément essentiel un 
lésir de négocier de la part des gouvernements directement impliqués dans la 
luerele, quel que soit le point de départ de ces négociations ou la manière dont 
biles commencent. Mais il est également évident que derrière le problème du Viet-
iam se trouve une question qui n'est pas sans rapport étroit avec la crise, à sa-
'Oir toute la question des relations entre la Chine et le reste de la communauté 
ondiale. Le désir de négocier pourrait être stimulé par l'adoption d'une ligne 

te conduite favorisant l'acceptation réciproque et de meilleurs contacts entre la 
bine et le reste du monde, de même qu'il pourrait encourager les premiers pas 
ans cette voie. Une amélioration de la situation à cet égard peut se révéler in-

tisper,-..able si l'on veut susciter un règlement à long terme du genre souhaité. 
ice versa, s'il n'est pas possible de travailler avec succès dans ce domaine dans 

e pro-le avenir, la réalisation d'un règlement au Vietnam pourrait ouvrir la 
'oie vers une solution éventuelle de ce problème plus vaste. 

On a déjà affirmé qu'il est nécessaire de comprendre les faits avant d'espérer 
rouve: une solution. Dans le Sud-Vietnam, les pressions et l'ingérence venant 
le l'extérieur ont pris des deux côtés une forme militaire; elles doivent être 
.ubjuguées et progressivement éliminées de manière équilibrée si l'on veut faire 
evenir au Vietnam une paix et une stabilité véritables. La mise en marche de 
e processus doit constituer une tâche de haute priorité lors des discussions qui 

.eraietit tenues pour un règlement de ces questions. 
Pour assurer l'application et l'observance fidèle des mesures et des obligations 

lui avzont fait l'objet d'un accord au moment des négociations, il conviendra 
brobablement d'établir un mécanisme de contrôle international qui non seulement 
' linetrait de maintenir une confiance mutuelle entre les parties dans l'exécution 
'e leurs obligations, mais constituerait également un témoignage efficace de l'in-
érêt qu'a la collectivité mondiale à garantir la stabilité de tout règlement auquel 
iles prticiperaient en un sens de manière directe. Une organisation internationale 
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de contrôle efficace, quels que soient sa composition et son parrainage, devra 
jouir d'un appui suffisant pour pouvoir agir de façon à ce que l'ingérencc 
taire soit véritablement éliminée et non provisoirement camouflée, et  qu  l'ex-
pression d'un choix politique ne soit pas soumise à la coercition. 

La perspective offerte par une période de calme dans laquelle les peuples 
téressés seraient assurés de ne pas voir les efforts qu'ils déploient pour la sdution 
de leurs problèmes sapés à la base par une intervention coercitive et unc, sub-
version politique présenterait certes de l'attrait pour tous les membres de , a col. 
lectivité internationale. Le Gouvernement canadien, comme le Gouvernem nt des 
États-Unis, est d'avis que la mise en valeur du bassin du Mékong et des x égions 
attenantes offre des possibilités qui seraient d'un immense profit pour les  r eupie 
de la région. Un programme d'ensemble pour l'exploitation et l'utilisation de ces 
richesses dont résulterait un mode de vie plus prospère pour les habita nts de 
cette partie du monde pourrait être élaboré facilement et susciterait sans aucun 
doute une réaction généreuse de la part de tous les pays qui seraient en :usure 
d'y participer. Le président des États-Unis a déjà indiqué l'ampleur de h cou. 
tribution que son pays est prêt à fournir. Le Gouvernement canadien a églement 
exprimé son intention de participer à cette initiative de manière approprie.  Des 
progrès marqués, bien que limités, ont déjà été accomplis dans cette dil ection, 

mais vu l'intérêt que cette proposition de grande portée a déjà fait ni ître, 1 
devrait être possible d'élargir le cadre des arrangements actuels, en augrientaul 
le nombre des participants et des bénéficiaires, comme celui des projets er _repris. 

Les avantages qui découleraient de la mise en oeuvre d'un progran me de 

développement régional comme celui-là ne sont pas les seuls à présenter ut carac-

tère séduisant; il y a également les bienfaits qu'apporterait le dévelopemert 
graduel des échanges économiques et autres entre les pays de la région, é 1hanges 

qui pourraient avoir lieu grâce à des ententes bilatérales ou dans le cad -e d'un 

programme de développement encore plus vaste. 
On imagine difficilement, toutefois, comment ces possibilités pourraie  1t trou-

ver une réalisation adéquate tant que durent les hostilités dans la région. 
Une cessation des hostilités semble donc être la condition fondame-  tale de 

tout progrès vers un règlement politique négocié et durable, ou vers la nise 

œuvre d'un plan de développement; loin de s'exclure, ces deux solutior s — 
elles pouvaient être amorcées — se compléteraient et se renforceraie t l'une 
l'autre, et les progrès dans une sphère pourraient très aisément stimuler ni faci-

liter les progrès dans l'autre. Elles sont toutes les deux des aspects de ,  mêmes 
réalités géographiques et politiques et, de l'avis du Gouvernement canadi-n, CJIC 

 méritent la considération la plus sérieuse de la part de tous les gouver iernals 

qui ne souhaitent rien d'autre pour cette région troublée que d'en voir l s pOpIJ 

lations jouir d'une paix durable dans le cadre d'institutions qu'elles aurc, at, elles. 

mêmes choisies comme étant les plus aptes à leur assurer un avenir mcilleur el 

plus prospère. 
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Réponse du Canada à l'appel des dix-sept nations

_e Gouvernement canadien a examiné attentivement l'appel des dix-sept États,
qui lai a été présenté officiellement le 1eL avril.

T_e Gouvernement canadien est heureux de l'esprit dans lequel cet appel a

;té dancé et il félicite les États qui en sont les auteurs d'avoir pris une telle ini-
iatï:,e, qui témoigni de l'angoisse éprouvée par tous les États responsables de-

vant l'aggravation de la crise du Vietnam, ainsi que de leur désir d'unk- 'solution
paci`^que du conflit.

Dans une déclaration qu'il a faite le ler avril à la Chambre des i, mmunes,

e secrétaire d'État aux Affaires extérieures a dit qu'il y avait dans cet appel

beaucoup de choses que le Gouvernement canadien approuvait. Le Canada, en
parti_ulier, partage avec les puissances de l'appel la conviction que c'est seule-

ment par des négociations tendant à une solution pacifique que le conflit pourra
prer,r're fin au Vietnam. Et nous appuyons la demande, que font les dix-sept

Etats, de négociations qui s'ouvriraient le plus tôt possible et sans que, ni d'une

part Pi de l'autre, il ne soit imposé de conditions préalables.

I ^ point de vue du Gouvernement canadien sur la situation au Vietnam se
ondt,, naturellement, sur la participation du Canada à la Commission interna-

iona^c pour la surveillance et le contrôle, qui lui permet de connaître de près

es di ; ers facteurs concourant à cette situation d'instabilité. Les conclusions aux-
luell ., le Canada en est venu, à partir de cette participation directe, ont été

.omn7r,niquées tout récemment à la communauté internationale dans les rapports

spécia^^x des 2 juin 1962 et 13 février 1965 de la Commission ainsi que. dans

iivers,s déclarations faites au nom du Gouvernement canadien par le premier

ninisi^e et par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Même si l'appel
recon-=aît qu'il peut y avoir différentes façons d'apprécier les éléments de la situa-
'ion û:. Vietnam, il ne peut y avoir aucun doute quant à l'importance que le

Canae:r attache à un effort renouvelé en vue de résoudre les problèmes mani-

festés ,mr la situation vietnamienne, et cela par des négociations entamées avec

a volr;,_,té sincère d'en arriver à un règlement durable, juste et acceptable de part
°t d'a-zIre.

Le Gouvernement canadien a pris note de l'intention qu'a exprimée le pré-

sident ,:es États-Unis le 7 avril d'entreprendre des discussions sans conditions en

vue de la recherche d'une solution pacifique. Cette offre revêt une haute impor-

ance --t causera certainement autant de satisfaction aux États qui ont lancé l'ap-

Pel qu`elle en a donné au Gouvernement canadien. Cette offre'et les propositions

,oncer-nant un vaste plan de développement économique pour la région du Sud-

Est as; .tique fournissent des raisons d'espérer que des progrès seront accomplis

vers la solution des divers problèmes dans un cadre pacifique et constructif.

D_cussions ou négociations exigent cependant que les deux parties soient dis-

Posée^ à participer. Le Gouvernement canadien espère sincèrement que tous les

sutres ^ouvernements intéressés répondront à l'appel de manière affirmative té-
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moignant ainsi de leur désir de paix, et qu'ils n'hésiteront pas à accepter l'offre 
de discussion sans conditions qui a été faite par le président des États-Unis. 12 
Gouvernement canadien espère en outre que les pays qui ont lancé l'apr el ne 
seront pas découragés par les premières réactions peu favorables qui ?cuvent 
se manifester de certains côtés et qu'ils poursuivront leurs efforts afin de con-
vaincre les parties intéressées de la nécessité de donner uh!eommencemem  ana 

 entretieri :- - ins conditions préalables. Un effort de ce genre recevra un appu total 
-4 ; de la pa loija Gouvernement canadien. 

Aide militaire à la Tanzanie 

Le 6 avril, en réponse à une question qu'un député lui avait posée une semaine 

plus tôt, M. Martin a fait la déclaration suivante: 

. . . En réponse à une demande venant du Gouvernement de la Tanv nie le 
Gouvernement canadien s'est dit prêt à collaborer avec le Gouvernement de ce 
pays, grâce à un programme d'aide à l'aviation offrant outillage et forroation 
L'établissement d'une escadre de transport aérien, en offrant une plus grande 
mobilité, complétera l'assistance en matière de conseils et de formation lue le 
Canada accorde déjà à l'armée de la Tanzanie. Une stabilité assurée, qui dépend  
en partie de forces de sécurité suffisamment entraînées et suffisamment  éqsipée  
est la condition préalable d'un développement économique et social valable 

Dans une quinzaine de jours, une équipe canadienne d'étude sera e woyée 
là-bas pour établir, en consultation avec les autorités de la Tanzanie t à la 
lumière des possibilités du Canada, les modalités les plus efficaces d'une aid cana-
dienne. Le programme détaillé dont devront convenir les deux gouvernern mats se 

fondera sur les constatations de l'équipe. Le Gouvernement canadien est 1%mrent 
de saluer cette nouvelle manifestation de relations amicales entre nos del x pays 
du Commonwealth. . . . 

Indépendance de la Rhodésie du Sud 

Lorsqu'on lui a demandé, le 30 avril, "quelle était l'attitude du C( nad° 

l'égard de l'indépendance de la Rhodésie et des discussions à cet égard" M, Martin 

a répondu: 

Le Gouvernement a fait savoir sans équivoque plusieurs fois qu'il zstimait 

qu'une déclaration d'indépendance unilatérale du Gouvernement de la F hodé sic 

serait un acte déplorable, qui entraînerait de graves difficultés économ:ques el 

politiques en Rhodésie, et nous en avons informé le Gouvernement de Rhodésie. 
De plus, nous estimons que de graves répercussions pourraient se faire sentir dace  
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toute l'Afrique, notamment en matière de rapports entre les races. Nous espérons 
donc de tout cœur que le Gouvernement de la Rhodésie du Sud ne fera rien de la 
sorte; nous avons lu avec une attention spéciale la déclaration faite hier à la 
Cinmbre des communes britannique. 

Dans la déclaration qu'il a faite ici le 17 juillet 1964, à la suite de la confé-
rence  des premiers ministres du Commonwealth, le premier ministre a fait savoir 
que le Canada ne reconnaîtrait pas une déclaration d'indépendance unilatérale 
que pourrait faire le Gouvernement de Rhodésie. Si pareille déclaration était faite, 
force nous serait d'envisager d'autres mesures de concert avec les autres Gouverne-
ments du Commonwealth. 

Toutefois, j'ajouterai que des négociations relatives à l'indépendance se pour -
suivent toujours toujours entre les Gouvernements de Grande-Bretagne et de Rhodésie, et 
j'espère qu'elles aboutiront le cas échéant à une entente à l'égard d'un programme 
qui conduira la Rhodésie à l'indépendance au sein du Commonwealth, comme l'a 
dit le communiqué publié à l'issue de la conférence des premiers ministres: "dès 
que le moment sera opportun, et selon la règle de la majorité". 

lada 
uartin 

stimait 
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odésie. 
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CONFÉRENCES PROCHAINES 

Commission de statistique des Nations Unies: New-York, 20 avril au 10 mai. 

Conférence des télécommunications du Commonwealth: Londres, 26 avril au 13 mai. 

Assemblée de l'Organisation mondiale de la santé: Genève, 4 au 21 mai. 

Réunion ministérielle de l'OTAN: Londres, 11 au 13 mai. 

Réunion des ministres de la Défense de l'OTAN: Paris, 31 mai au 1" juin. 

Conférence internationale du Travail, 49' session: Genève, 2 au 25 juin. 

Réunion des ministres de l'Agriculture de l'OCDE: Paris, 17 et 18 juin. 

Assemblée de l'Organisation de l'aviation civile internationale, 15° session: Montréal, 22 juin 
au 19 juillet. 

Conférence des premiers ministres du Commonwealth: Londres, 17 au 25 juin. 

Institut panaméricain de géographie et d'histoire. 8' assemblée générale: Guatemala, :5 juin 
au 10 juillet. 

Conseil économique et social, 39° session: Genève, 30 juin au 30 juillet. 

Troisième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement des délin. 

quants: Stockholm, 9 au 18 août. 

Conférence mondiale de la population: Belgrade, 30 août au 10 septembre. 

Agence internationale de l'énergie atomique, 9° conférence générale: Tokio, 20 au 30 
septembre. 

Union internationale des télécommunications, conférence de plénipotentiaires; Montp ux, 14 

septembre (pour une période de neuf semaines). 
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Être d'agent du service extérieur de classe 1.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

W. T. Gill a été nommé ambassadeur du Canada en Irlande à compter du 23 mars
1965.

N. Haffey, de l'administration centrale, a été affecté au haut-commissariat du Canada
à Colombo à compter du 27 mars 1965.

G. T. T. Trotman est entré au ministère des Affaires extérieures le 31 mars 1965 à
titre d'avocat de classe 2.

J. E. Hyndman, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté à l'administration cen-
trale à compter du 7 avril 1965.

R. W. Nadeau, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du Canada
à Marseille à compter du 1°' avril 1965.

i. Û. Plamondon est entré au ministère des Affaires extérieures le 1e' avril 1965 à titre
:'agent du service extérieur de classe 1.

1. L. M. Mawhinney est entré au ministère des Affaires extérieures le 1°' avril 1965 à

es délin•1 t. s.-Y. Grenon, de l'ambassade du Canada à Santiago, est affecté à l'ambassade du Canada

cu Canada a Moscou à com ter du 12 avr'I 1965
i. J. H. Vincent, du haut-commissariat du Canada à Kingston, est affecté à l'ambassade

a Caracas à compter du 11 avril 1965.

au 30 rI p i

D. Stansfield, du haut-commissariat du Canada à Canberra, est affecté à la Mission mili-
ax ]t Lire du Canada à Berlin à compter du 5 mars 1965.

f1. R. M. Robinson, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada
à 'Wellington à compter du 20 avril 1965.
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LES TRAITÉS 

Faits courants 

Bilatéral 
Bulgarie 
Accord de commerce entre le Canada et la République populaire de Bulgarie. , 

 Signé à Ottawa le 8 octobre 1963. 
En vigueur provisoirement le 8 octobre 1963. 

Instruments de ratification échangés à Sofia le 5 avril 1965. 
En vigueur définitivement le 5 avril 1965. 

Multilatéraux 
Procès-verbal portant prorogation de la déclaration concernant l'accession provisoire de la 

Tunisie à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
Fait à Genève le 12 décembre 1963. 

Signé par le Canada le 15 avril 1965. 
Déclaration concernant l'accession provisoire de l'Islande à l'Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce. 
Faite à Genève le 5 mars 1964. 

Signée par le Canada le 15 avril 1965. 
Protocole pour la prorogation de l'Accord international sur le blé de 1962. 

Fait à Washington le 22 mars 1965. 
Signé par le Canada le 22 avril 1965. 

Publication 
01. X 

Recueil des Traités 1964 N° 4. Accord relatif aux transports aériens entre le Gouverr ment 
du Canada et le Gouvernement des États-Unis du Mexique. Signé à Mexico, D F., le 
21 décembre 1961. En vigueur provisoirement le 21 décembre 1961. En vigueur iéfini-
tivement le 21 février 1964.  jVietna  

Recueil des Traités 1964 N° 11. Échange de Notes entre le Gouvernement du Canad . et le le sec 
Gouvernement du Pérou constituant un accord permettant aux stations radio d'amateurs 	éunic 
des deux pays d'échanger des messages et d'autres communications pour des tiers. Lima, 
le 8 mai 1964. En vigueur le 8 mai 1964. 	 Felatir 

, ;Visite Recueil des Traités 1964 N° 12. Accord entre le Gouvernement du Canada et le Go ...verne- 
ment de la République fédérale du Nigeria concernant les conditions de sers, ;ce du 	Jonfé  
personnel des forces armées canadiennes détaché auprès des forces armées nigér'ennes. 
Signé à Lagos le 25 juin 1964. En vigueur le 25 juin 1964 à compter du 16 juin 1964. I rein; 

Recueil des Traités 1964 N° 13. Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et le • v  isite 

 Gouvernement des États-Unis d'Amérique concernant l'accord du 9 mars 1959 relatif 
au tarif de péages applicable à la voie maritime du Saint-Laurent. Ottawa, le 50 juin

nion  

f"Exp; 
1964. En vigueur le 30 juin 1964. 

Gouvernement du Danemark portant continuation du programme canadien d'entraîne - 
ment d'équipages aériens pour l'aviation royale du Danemark. Ottawa, le 30 juil 1964. 	Vorninr, 

En vigueur le 30 juin 1964. 	 dans 

es Tr, 
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iVisite 
Recueil des Traités 1964 N° 14. Échange de Notes entre le Gouvernement du Ca:ada el 
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Affaires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le 
ministère des Affaires extérieures à Ottawa. 

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada 
et donne un compte rendu de l'activité et des travaux courants du ministère. 
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Vietnam

La crise du Vietnam continue d'être une source de préoccupations dans k

d'Australie et de Nouvelle-Zélande:

monde; voici le texte ou des extraits de déclarations faites récemment sur la po6.
tique de leur gouvernement par des hommes d'État de Belgique, de Norvège,

EXTRAIT D'UNE DÉCLARATION DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈFES DE

NORVÈGE, M. LANGE, AU STORTING, 1°' AVRIL 1965

Il est regrettable que les Nations Unies fassent fausse route en ce qui regardt

la guerre au Vietnam. Fort de l'appui de Pékin, le Gouvernement du Vietnam

du Nord a déclaré qu'il ne reconnaît pas la compétence de l'ONU à traiter dc
conflit. Il n'est certes pas favorable aux efforts de maintien de la paix que toe
l'appareil de contacts et de négociations que représentent les Nations Unies &
meure ici inactif. Nos propres chances de contact avec les parties et d'informaGoIl

touchant le développement de la situation sont alors considérablement limitées

Qu'il soit dit que les bombardements américains au Vietnam du Nord sot

la cause de profondes inquiétudes. Plus les attaques se poursuivront, plus les
conséquences seront graves.

L'emploi de gaz a aussi inquiété l'opinion mondiale, car il rappelle ind^-
tablement les horreurs de la première guerre mondiale. Même si ce gaz est d^

nature différente et beaucoup moins dangereux que celui auquel on fait ,.llusioa

en parlant de la "guerre des gaz", son seul emploi au cours des opérat^ons &

guerre est contestable parce que dans cette sphère aussi il y a risque de : 0acü0a
en chaîne pouvant résulter de l'emploi de gaz de combat et parce que ceae pra-
tique pourrait créer un dangereux précédent.

Ceci dit, on ne peut faire abstraction de la dangereuse situation où se trou-
vent les Américains. II est évident que l'aide américaine au Vietnam du Sud es(

apportée à la demande du Gouvernement de Saigon et à la suite d'enten:es. Lea
gouvernements successifs du Vietnam du Sud n'ont apporté aucun chaigemeuf
à ce sujet.

La guerre au Vietnam du Sud n'est pas seulement un conflit interne, niais 0
agression de l'extérieur, notamment du Vietnam du Nord. Cette agression n'e^
pas menée ouvertement, mais, dans la mesure du possible, sous couvert. I'ersonoz
ne peut nier le fait qu'elle se poursuit depuis longtemps et sur une écelle qu'
va toujours grandissant.

Cette politique du Vietnam du Nord est en harmonie avec la théorie coe
muniste qui veut que les soi-disant guerres de libération nationale scient *S
"guerres légitimes". qui méritent notre appui.
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C'est là une théorie dangereuse qui a pour but de justifier les interventions 
es forces militaires dans les affaires intérieures des autres pays à l'extérieur des 
adres des Nations Unies et sans l'appui de résolutions conformes à la Charte 

e l'ONU. 
Tous savent qu'il existe au Vietnam du Sud très peu de stabilité et une lutte 

terne très forte. Incidemment, plusieurs pays situés sur d'autres continents et 
u même stade de développement connaissent la situation. Néanmoins, les pro-
lèmes internes qui existent au Vietnam du Sud ne donnent pas le droit à ceux 
ui gouvernent le Vietnam du Nord d'intervenir avec la force militaire en faveur 
'une des parties. 

Si tous les pays usurpaient de cette façon le droit de recourir à la force armée 
omme bon leur semble, les conditions mondiales seraient chaotiques. 

ÉCLARATION DE M. PAUL-HENRI SPAAK, VICE-PREMIER MINISTRE ET 

t,IINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, À LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

)E BELGIQUE, 7 AVRIL 1965 

J'aborde maintenant le problème du Sud-Est asiatique. . . . 
Je vous prie de me croire sincère lorsque je dis qu'en politique étrangère tout 

'aut mieux que l'emploi de la force. 
Bien entendu, nous devons rester fidèles aux engagements que nous avons pris. 

ous devons régler les problèmes par la négociation, c'est évident. Je ne vois 
las quelle déclaration plus catégorique on pourrait souhaiter de moi sur ce point. 

Nous  sommes tous émus, inquiets et choqués par les nouvelles qui nous arri-
rent du Sud-Est asiatique. Je suis choqué de voir que nous vivons dans un temps 
'il on emploie encore des gaz, . . . qu'on puisse envoyer des camions piégés qui 
datent et qui tuent des innocents. Mon objection va autant aux camions piégés 

tu'aux gaz lacrymogènes. 
Je dis que nous sommes choqués par le recours à la force. Mais je souhaite 

lue nous soyons, dans cette réprobation, impartiaux, et que nous condamnions 
'vec la même vigueur les gaz lacrymogènes et les camions piégés. 

Si certains émettaient des protestations contre certains actes de ceux qu'ils 
'étendent, je croirais plus volontiers à leur action pacifique. 

Dix-sept pays non engagés viennent de publier un manifeste dans des termes 
odérés, et je serais près d'y adhérer si j'avais une pleine confiance dans tous les 

• ignataires. Voyez-vous, il y a des choses que je ne comprends pas. 
Il y a de 40,000 à 50,000 soldats égyptiens au Yemen et l'on n'entend à ce 

.ujet aucune protestation indignée de ceux qui se disent partisans de la paix. De 
bile, quand des États proclament qu'ils aideront les rebelles du Congo, où sont 

es proiestations? En fait, les protestations sont toujours à sens unique. 
Pour le problème du Sud-Vietnam, je souhaite des négociations, je condamne 

a violence d'où qu'elle vienne, mais je vous demande aussi d'envisager le pro- 
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blème sous un autre angle que l'angle sentimental. 
Est-il vrai que ce sont les Américains qui sont les agresseurs au Vietnam du 

Sud? On le dit sans cesse et les gens ont tendance à croire que c'est vrai. Or, I 
s'agit là d'une distorsion absolue de la vérité historique. 

11 y a eu des accords qui devaient régler les problèmes du Vietnam du Sud 
en 1954. Ni le Vietnam du Sud, ni les États-Unis n'ont ratifié ces accords. 

Je constate cependant que le calme a régné au Vietnam du Sud jusqu'au m o. 
ment où le Vietnam du Nord a décidé que le but de sa politique était d'aileri 
la libération du Vietnam du Sud, c'est-à-dire d'aider une rébellion éventuelle et, 
le cas échéant, d'y installer par la force un régime communiste. 

Nous savons que quand, dans les pays communistes, on parle de la politique  
du parti communiste, il s'agit en même temps de la politique du gouvernement 

Le troisième congrès du parti communiste nord-vietnamien, en septembre 
1960, au moment où la paix régnait encore, a fixé deux tâches à ses mer bres: 

1) compléter la révolution communiste dans le Nord-Vietnam; 
2) avec la même vigueur, libérer le Sud-Vietnam. 
Libérer le Sud-Vietnam par la méthode de l'infiltration de la guérilla: vcilà ce 

que voulait le Nord-Vietnam. M. Ho-chi-Minh a d'ailleurs confirmé ses inteltions 
dans une interview au Drapeau rouge. 

C'est le Vietnam du Nord qui décide — et c'est conforme à l'expansion con> 
muniste chinoise — que le moment est venu de s'emparer du Vietnam du Sud. 

En 1954, avait été décidée la création d'une commission de contrôle. Voici 
ce que dit le membre canadien de cette commission. Je reconnais qu'il est mino-
ritaire et que son avis n'est pas celui des membres polonais et indien. Mais enfin, 
le Canada est un pays sérieux, nullement égoïste et vers lequel on se tonne vcr 

lontiers comme médiateur. Le Gouvernement canadien a accepté de faire partie 
d'une commission dans un pays où il n'a aucun intérêt. Je tiens à souligne aussi 
que le premier ministre canadien est un prix Nobel de la Paix. 

Or, qu'a dit le délégué canadien? Il a déclaré que sa délégation cons Aérait 
que les événements qui se sont produits en février sont la conséquence de la poli-
tique agressive du Gouvernement nord-vietnamien. On ne parlait pas encore des 
Américains à cette époque. Le délégué canadien demandait comme préalable la 
cessation des activités subversives des Nord-Vietnamiens. . . . 

Je veux rappeler aussi . . . que le Gouvernement travailliste homogèn de la 
Grande-Bretagne approuve à peu près sans nuance la fonction américi  me au 
Sud-Vietnam. Je me suis fait faire le résumé du discours prononcé par M. Stewart, 
à la Chambre des communes, il y a quelques jours. 

J'ai des raisons de croire que le Gouvernement britannique possède sur le 
problème des vues plus précises que celles de certains qui en parlent. 

- Les accords de 1954, disait M. Stewart, même limités, auraient pu apporter 
la paix. C'est en 1959 que le Nord-Vietnam lança un appel pour l'intensi ïcatieu 

de la lutte Vietcong dans le sud. C'est alors que le Sud-Vietnam fit appel ale 
États-Unis. Il n'y avait alors que 700 conseillers américains au Sud-Vietnam. Ce 
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r. 
n'est qu'en 1964 que les États-Unis répliquèrent après avoir été attaqués.  

La thèse communiste est connue: que les Américains se retirent, qu'on laisse 
faire le Vietcong et tout ira bien. Mais, messieurs, poursuivait M. Stewart, nous 
avons intérêt à ce que les États-Unis n'abandonnent pas le Sud-Est asiatique. 

Si l'on admet que les Américains ne peuvent se retirer du Sud-Vietnam et 
qu'ils doivent se défendre contre les agressions dont ils sont l'objet, il faut en ad-
mettre les conséquences. C'est peut-être désagréable mais inévitable. M. Stewart 
faisait observer que les États-Unis ont attendu près de cinq ans avant de répliquer 
au Nord-Vietnam. M. Stevenson a déclaré que les États-Unis se retireraient du 
Vietnam si l'agression cessait et qu'ils coopéreraient à un plan d'aide au Sud-Est 
asiatique. 

Le président Johnson a déclaré que l'action militaire, américaine ne dépassera 
jamais ce qui est nécessaire. Cela n'indique pas, ajoutait M. Stewart, une nation 
prête à se lancer à tout prix dans la guerre et témoigne au contraire de la modé-
ration des États-Unis. 

Étant donné les accusations qui sont portées contre moi d'être l'homme des 
Américains, je trouve qu'il n'est pas mauvais que j'appelle à moi la caution d'un 
ministre des Affaires étrangères d'un gouvernement travailliste homogène et pa-
cifisie. 

En fait, c'est le Nord-Vietnam qui est l'agresseur et ce n'est qu'après quatre 
ans que les États-Unis ont agi. Cela veut-il dire qu'il ne faille pas négocier? Même 
les États-Unis ne le disent pas. Mais, avec qui négocier? Ni le Gouvernement 
d'Hanoï, ni le Gouvernement de Pékin ne proposent de négociation. Pékin se dé-
robe, nous l'avons appris cet après-midi. 

Il faut essayer de négocier, mais compte tenu de ce que je viens de dire. La 
négociation n'a jamais été un but. On ne négocie pas pour le plaisir de négocier. 

Gr, le premier élément de la négociation ne paraît pas acquis. 
Le Vietnam du Nord est-il prêt à accepter la neutralité? Il ne l'a pas indiqué, 

en tout cas. 
Second élément: Il faut que tout le monde soit d'accord pour négocier. Les 

États-Unis doivent l'être, mais aussi les autorités de Pékin et d'Hanoï. 
Que les cinq cents personnalités belges qui ont signé un appel à la négociation 

réclament cette négociation, s'adressent à l'ambassade américaine, je le veux bien. 
Mais il faudrait aussi télégraphier au moins à Hanoï et à Pékin. 

Enfin, il ne suffit pas de négocier, encore faut-il réussir. 
Je note ici, parmi d'autres, les efforts du secrétaire général des Nations Unies. 
Il veut aller à Pékin, à Hanoï. Nous allons voir s'il y sera reçu; je le sou-

haite, quant à moi. 
Je suis pour la négociation et contre toute forme de guerre. C'est net. 
Enfin, je ne suis pas sûr que l'opinion publique belge se rende parfaitement 

compte de ce qui se passe dans le Sud-Est asiatique. C'est un problème d'une 
ampleur décisive. 

Vous, communistes, demandez que les États-Unis quittent le Sud-Vietnam. 
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Mais ils sont aussi au Laos, au Cambodge, en Thaflande, dans les Philippines. 
Vous demanderiez alors que les puissances occidentales abandonnent sans rémis-
sion tout le Sud-Est asiatique. Qu'est-ce que cela voudrait dire? 

Cela voudrait dire que dans six mois, dans un an, dans dix-huit mois, ces 
pays passeraient sous l'obédience et la dictature du communisme contre la volonté 
de leurs peuples. Serait-ce une bonne chose pour eux et pour l'humanité? Vous 
reconnaîtrez qu'il s'agit là d'une terrible responsabilité pour les États-Unis. 

J'ai plus de contacts avec les gouvernements qu'avec les journalistes, el. cela 
m'a appris que tous les pays du Sud-Est asiatique y réclament la présence amé-
ricaine, car ils savent que le jour où les Américains céderaient au Vietni, m, 
n'y aurait pas de raison pour qu'ils ne quittent pas également les autres pays de 
cette partie du monde. 

D'ailleurs, ce que font aujourd'hui les Américains dans le Sud-Est asktique 
n'est pas très différent de ce qu'ils ont fait en 1948 en Europe. 

Nous savions à l'époque ce que signifiait le stalinisme, et je crois que, sans 
les Américains, nous aurions passé de fort mauvais moments. 

Les Américains ont estimé qu'ils devaient défendre l'Europe contre le com-
munisme qui, à ce moment, était envahissant. Ils ont fait deux choses: k plan 
Marshall et l'Alliance atlantique. Grâce à cela, l'Europe, comme c'était Ic vreu 
de la majorité des Européens, n'est pas devenue communiste.  

Pourquoi ne voudrions-nous pas que l'action américaine se poursuive, d ins le 
même sens, dans le Sud-Est asiatique? 

Au surplus, c'est un fait que je ne puis pas agir. Je ne puis que faire c‘inune 
vous: prononcer un discours. 

Alors, essayons de nous mettre d'accord sur ceci: c'est de souhaiter que bien-
tôt on trouve des éléments de négociation et que cesse la violence aveugle. Nous 
devons trouver une solution qui permette aux populations vietnamiennes de se 
prononcer en toute liberté. 

Reconnaissez et réfléchissez-y, que le problème du Sud-Est asiatique chipasse 
largement le cadre du Vietnam. Il s'agit, en effet de savoir si les États-this,  en 
se retirant de l'Asie, doivent livrer à la dictature chinoise des millions d'irv:ividus 
qui n'en veulent pas. 

RÉPONSE DU PREMIER MINISTRE D'AUSTRALIE, SIR ROBERT MENZIES, À 

UNE LETTRE DU RÉVÉREND J. S. MOYES, 20 AVRIL 1965 

J'ai reçu votre lettre du 9 avril, en réponse à celle que je vous ai fait r eveng 

le 24 mars, et je l'ai étudiée très sérieusement. 
Ayant affermi davantage mes convictions après avoir consulté le mir istre  et 

le ministère des Affaires extérieures, j'ai maintenant l'intention d'analyser I.; fonds 
de vos propositions. 

En ce qui concerne les actes du Vietnam du Nord, vous vous conte itez de 

218 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 

dire 
à fa 

195 
Viet 
ratic 
la ré 
d'ag: 
rneru 

les 
pres 

Corn  
nain, 
nante 

Sud, a 
qui ne 
toire 
Il ne 
a don 
tions 
qu'il ; 
du me 
de l'ai 

le Go 
Vietc 
du Sr 

2) 
l'avoir 
' cel 

411 ilitaS 
tats-

afin d 

ous 
umen 
e Vie 

I aire 
t, d'a  

li
façon 

V 
le 

 



pines. 
r(rnis. 

s, ces 
°long 
Vous 

cela 
amé-
m, il 

ays de 

satique  

s. sans 

corn-
e plan 
Le. vas 

-11ns le 

:OMM 

c bien- 
. Nous 
; de se 

passe 
en 

cividus 

À 

arvenit 

istre el 
fond5  

itez Is  

dire que ce sont des "activités illégales". Le reste de votre lettre est une charge 
à fond de train contre le Vietnam du Sud et ceux qui l'appuient. 

Vous les accusez d'avoir violé à deux reprises les Accords de Genève de 
1954. Il ne faudrait pas oublier que le Gouvernement des États-Unis et celui du 
Vietnam du Sud n'ont pas signé la Déclaration finale, mais ont fait des décla-
rations distinctes indiquant qu'ils n'auraient pas recours à la force pour empêcher 
la réalisation des accords. Les États-Unis ont dit qu'ils tiendraient tout renouveau 
d'agression, en violation de l'accord, pour un geste grave et alarmant, pour une 
menace à la paix et à la sécurité internationales. 

Vous mentionnez deux infractions graves que le Sud aurait commises et que 
les États-Unis auraient approuvées et appuyées. Ce sont, pour utiliser vos pro-
pres termes: ' 

1) Le refus persistant de tenir des élections libres. 
Comme vous le précisez, il est ici question d'élections pour l'ensemble du Viet-
nam, Nord et Sud. Vous poursuivez en faisant une déclaration que je trouve éton-
nante. Les mots que vous employez sont les suivants: 

On n'a jamais tenu ces élections. C'est sans aucun doute le Gouvernement du Vietnam du 
Sud, appuyé par les États-Unis qui en est responsable. Nous ne connaissons pas d'autorités 
qui ne soient d'avis que toute élection juste et libre tenue depuis 1954 aurait assuré la vic-
toire aux partisans de Ho-Chi-Minh. 
Il ne se trouvera certainement personne pour nier que le Vietnam du Nord subit 
a domination communiste et qu'il est tout simplement impossible d'y tenir des "élec-
tions libres". Il est bien évident que Ho-Chi-Minh remporterait la victoire parce 
qu'il n'y aurait et ne pourrait y avoir aucun autre candidat. C'est pourquoi j'ai 
du m2.1 à comprendre comment vous pouvez tenir le Vietnam du Sud responsable 
de l'absence d'une "élection juste et libre" au Vietnam du Nord? 

Puis-je également vous rappeler que si le Nord n'avait pas essayé de renverser 
le Gouvernement du Sud par la force et s'il n'avait pas appuyé les noyaux de 
Vietcong communistes au cours de leur violente campagne dans le Sud, les gens 
du Sud jouiraient de la paix et la voie serait ouverte à un gouvernement auto-
'orne ordonné. 

2) La deuxième "grave infraction" que vous citez est celle, "pour le Vietnam du Sud, 
1 'avoir accordé à une puissance étrangère des bases militaires." 
. cela je vous répondrai d'abord qu'il n'en est pas du tout ainsi. Aucune base 

411 ilita:re n'a été accordée aux États-Unis. Il est vrai, je vous l'accorde, que les 
I tats-Unis ont envoyé des troupes au Vietnam du Sud, à la demande de ce pays, 
afin de l'aider à se protéger contre toute agression non provoquée. Nous aussi, 
1 ous avons fait de même, d'une façon plus modeste. De telles actions sont abso-
ornent conformes à la Charte des Nations Unies. Je crains que le fait vital que 

le Vienam du Sud ne soit pas à l'origine de ces difficultés ne vous ait échappé. 
I aire peu de cas de l'agression et de la provocation qui ont cours dans le Nord 

t, d'autre part, consacrer le gros de vos critiques aux défenseurs est une étrange 

façon de raisonner. 
Vous nous accusez ensuite "d'idéaliser" la situation au Vietnam en parlant 

il 

 e "l'appui que les États-Unis accordent aux Vietnamiens dans leurs efforts pour 
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obtenir la liberté'et l'autonomie chez eux". Comment croyez-vous qu'il soit pos- appu
sible pour le Vietnam du Sud d'acquérir et de conserver pleinement sa literté, nég,oi
lorsque ce pays est déchiré par des actes subversifs et meurtriers foment :s et r
soutenus par les communistes du Nord? Une telle lutte pour la vie et la mort ne de p^
se prête guère à des considérations purement théoriques. Nous

Finalement, vous paraissez implorer l'aide du ciel devant la récente cécla• no^ c
ration du président Johnson. Permettez-moi, en toute déférence, de vous su^ pouv

gérer de lire attentivement le texte entier de cette déclaration qui confirme par- égale

faitement ce que mon collègue, M. Hasluck, et moi-même avons dit au suj:t du la p

cours des événements au Vietnam et de leurs causes, et qui contredit carrément force
votre propre analyse de la situation. La déclaration explique la présence et les corn

actions des États-Unis dans cette région du globe d'une façon très réaliste. 1 1 No^:s

Par exemple (et je ne citerai pas in extenso) le président a dit: du T
Aujourd'hui les peuples d'Amérique et d'Asie meurent pour un monde où chaque _iation gagé

serait libre de choisir la voie qu'elle désire pour en changer le cours à son gré. C'est a! nom vala
de ce principe que nos ancêtres ont combattu dans les vallées de la Pennsylvanie et ccst en
son nom que nos fils se battent dans la jungle du Vietnam. a I Yaj'

Nous combattons parce qu'il nous faut le faire, si nous voulons vivre dans un moi de où 11 S

chaque pays puisse diriger sa propre destinée et ce ne sera que lorsque les nations du monde optï4
autuut uutcciu -c uiuit yuc uvuc bc%.uiIic bcia ciiiui aabuIcc. iviaia laiiiai3 uu Wi uiui uc U R 1 e,_

sera établi au moyen de bombes ou de balles. Et cependant, la faiblesse humaine e t telle
11 -»que la force doit souvent précéder la raison et les dégâts de la guerre précéder les'ceu.resdc la s't

la paix. Nous aimerions qu'il en soit autrement, mais il nous faut compter avec le moi ide tel :%
qu'il est, si nous voulons qu'il devienne un jour celui que nous espérons. l'As;-

Mais des hommes entraînés au combat, des vivres, des ordres et des armes passe ,t sans ^
tions

cesse du Nord au Sud. Ce renfort constitue le centre nerveux de la guerre, d'une guerrs. d'une
brutalité sans égale. De simples paysans sont assassinés et enlevés. Des femmes et des sur 1F

enfants sont étranglés en pleine nuit parce que leurs maris ou leurs pères demeurent ioyaat
i ment

envers leur gouvernement. De petits villages, incapables de se défendre, sont ravagés ar des 11 faut
attaoues-surarises. On effectue d'importants raids sur les villes et la terreur s'installe ar cœur
des agglomérations. La nature confuse de ce conflit ne peut dissimuler le fait que c'est e nou- "^ t'L

veau visage d'un vieil ennemi. Il existe, par-delà cette guerre - et tout le continent asia! ;que- être <

une autre réalité, celle de l'ombre grandissante de la Chine communiste. Les autorités "Hanoi de l'^
sont pressées par Pékin. C'est ce régime qui a supprimé la liberté au Thibet, a lié Unde et
a été condamné par les Nations Unies pour avoir commis une agression contre la Corée

encoï,

Il s'agit d'une nation qui appuie les forces de la violence sur presque tous les contin, nts. La nain

lutte qu'elle mène au Vietnam fait partie d'une politique d'agression encore plus éter: lue. V

Il a déclaré par la suite: nions
Nous n'accepterons pas d'être vaincus. Nous ne nous lasserons pas. Nous ne noi-,^ retire. Com

rons pas, ni ouvertement ni sous le déguisement d'un accord qui ne signifie rien. p
nion ;

Puis encore:

Il devrait être évident que la seule voie ouverte aux hommes guidés par la r- son est Press:

celle d'un règlement pacifique. Une paix de ce genre exige un Vietnam du Sud indét endan4 11 que c
vivant en toute sécurité, capable d'établir ses propres rapports avec les autres natio .s, libre
de toute ingérence étrangère et de toute alliance et ne servant de base militaire à auc ;n autre
pays.

' C'est à la lumière de ces déclarations bien nettes et en vue de leur ré^-'isation DÉCL

que le président a dit une fois de plus qu'il consent à des entretiens. DE r4
C'est parce que nous partageons toutes ces opinions que, en réponse à un'

récente question qui m'était posée au Parlement, j'ai dit que je ne pou,-ais pe
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appuyer la proposition disant "qu'au lieu de combattre, les États-Unis devraient 
négocier". 

Nous ne pouvons, mes collègues et moi-même, jouer le rôle de bellicistes et 
de partisans d'actions illégales de la part des États-Unis ou du Vietnam du Sud. 
Nous n'oublions pas un instant les devoirs que nous avons envers notre pays et 
no-, compatriotes. Parmi ces devoirs, il en est un qui est de faire tout en notre 
pouvoir pour sauvegarder la paix et aider les autres à la préserver. Nous avons 
également notre devoir de demeurer très conscients de la nécessité de maintenir 
la paix en Australie. Il serait des plus regrettable si, en sapant la volonté et la 
force de résistance des nations de l'Asie du Sud-Est, nous découvriions qu'un 
communisme agressif tentait d'envahir nos territoires et de s'installer chez nous. 
No, :s honorerons les obligations que nous avons contractées envers l'Organisation 
du Traité du Sud-Est et l'ANZUS non seulement parce que l'Australie s'est en-
gagée à le faire — ce qui me paraît être, en toute honnêteté, une raison assez 
valable — mais parce que nous avons accepté ces obligations pour assurer à notre 
pays un avenir libre. 

Somme toute, Monseigneur, nous n'avons jamais abordé le problème dans une 
optique négative. Nous ne désirons pas que les hostilités se propagent ou qu'elles 
s'aggravent, bien que, si les circonstances nous y forçaient, nous ferions face à 
la situation sans essayer de l'éviter. 

A l'instar du président Johnson, nous voulons que le Vietnam du Sud et toute 
l'Asie du Sud et du Sud-Est vivent dans la paix et l'entente avec les autres na-
tions du monde, et que ces régions aient l'occasion de se développer librement 
sur le plan économique et d'atteindre leur indépendance nationale. C'est simple-
ment parce que nous avons mis notre foi dans ces objectifs positifs qu'il nous 
faut tenir compte des leçons que nous a enseignées le XXe siècle et que nous 
ne pouvons pas calmement accepter de voir l'indépendance du Vietnam du Sud 
être détruite, que ce soit par l'agression armée directe des communistes venant 
de l'extérieur ou par l'insurrection communiste armée interne et la subversion 
encouragée et appuyée, comme vous en conviendrez, j'en suis certain, par le Viet-
nam du Nord. 

Vous avez maintenant fait connaître publiquement à deux reprises vos opi-
nions sur la question. La présente lettre contient ma deuxième réponse. Vous 
compfendrez sûrement, j'en ai l'assurance, qu'il me faut maintenant laisser à l'opi-
nion publique le soin de considérer la question. De nombreux autres devoirs me 
pressent et m'empêchent de poursuivre cette correspondance. Je crois néanmoins 
que cet échange de vues a servi d'une façon très valable l'intérêt du public. 

DÉCLARATION DU TRÈS HONORABLE KEITH HOLYOAKE, PREMIER MINISTRE 

DE NOUVELLE-ZÉLANDE, 13 MAI 1965 

La sécurité de la Nouvelle-Zélande ne peut manquer d'être affectée par le 
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résultat de la lutte en Malaisie et au Vietnam — par les ambitions de l'Indorésie 
et par les menaces qu'elle profère à l'égard de la Malaisie, ainsi que par la gt. erre 
non déclarée mais impitoyable que le Nord-Vietnam communiste fait au Vietnam 
du Sud, avec la complicité de la Chine communiste. 

Je suis pleinement conscient de la vive inquiétude que chacun éprouve  et 
doit éprouver à l'égard de cette situation et des risques d'aggravation qt;elle 
présente. Récemment un grand nombre de personnes m'ont fait part de leurs in. 
quiétudes au moyen de pétitions, par télégramme ou par lettre. J'ai parlé avec 
des citoyens de tous les milieux, qui étaient suffisamment préoccupés par ces ues-
lions pour m'aborder ou pour manifester leurs inquiétudes. 

Naturellement, l'aspect du problème qui nous préoccupe le plus est de savoir 
si nous devons fournir une aide militaire au Sud-Vietnam dans la lutte amère 
qu'il soutient pour l'indépendance et la liberté contre une agression commt niste 
flagrante. Comme vous le savez, nous avons déjà au Sud-Vietnam une équipe 
de chirurgiens civils et une unité de Génie de l'armée qui ne participe pas  aux 
combats. Le gouvernement n'a pas pris de décision à ce stade quant à la manière 
dont nous pourrions le mieux aider le peuple du Sud-Vietnam dans sa situation 
tragique. Mais permettez-moi de déclarer ici, clairement et sans équivoque, que 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande appuie sans réserve la décision prise 
par les États-Unis d'Amérique à la demande du Gouvernement du Sud-Vie flatn, 
et plus récemment la participation annoncée par le Gouvernement de l'Aus t ralie. 

La question du Vietnam et l'ensemble du problème du Sud-Est asiatique pla-
cent la Nouvelle-Zélande devant une décision de la plus haute portée. C'es: une 
décision qui reçoit depuis de nombreux mois l'attention la plus profonde de la 
part du gouvernement. Ma déclaration a pour but de présenter aussi clair ment 

que possible les divers éléments dont le gouvernement doit tenir compte pour 

prendre sa décision. Les faits sont les suivants: la première préoccupati‘,n du 
gouvernement est la sécurité du peuple de Nouvelle-Zélande. Ceci implique notre 

participation à des traités de défense et l'observance de certains engagement - . 
Depuis la guerre, les divers gouvernements de Nouvelle-Zélande ont re,:onnu 

que la première ligne de défense de notre pays est dans le Sud-Est ash tique. 

Permettez-moi de vous rappeler que nous avons déjà près de 1,400 hommes eu  

service là-bas. Notre armée, notre aviation et notre marine, de concert av-c nos 

alliés du Commonwealth, participent à la défense de la Malaisie afin de parer 

à la menace d'un conflit avec l'Indonésie. 
La guerre du Vietnam n'est pas une guerre civile, ni un "soulèvement popu-

laire", comme certains sont prêts à l'affirmer. C'est une guerre cruelle et v::ieuse. 

Une population vit dans la crainte des actes du Vietcong communiste: tr dures, 
 mutilation, incendies, enlèvements et meurtres. Cette campagne impitoya )le est 

dirigée et alimentée par le Nord-Vietnam communiste, et soutenue ouvel ement 

par la Chine communiste. 
Ceci doit-il nous inquiéter? La vérité est que la menace qui existe en '7e  mo-

ment à l'égard de la sécurité de la Nouvelle-Zélande est tout aussi réelle ai  Viet- 
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nam  qu'elle l'est en Malaisie, peut-être même davantage. La vérité est que les 
États-Unis d'Amérique ont pris sur eux le fardeau de la défense du monde libre 
au Vietnam. Le gouvernement est entièrement en faveur de négociations et d'un 
règlement pacifique de la question; il est déterminé à exercer tous ses efforts dans 
ce but et à œuvrer pour assurer l'intégrité territoriale de ces pays. Mais tant que 
le Vietcong et le Nord-Vietnam n'auront pas cessé leur agression et démontré leur 
intention d'accepter un règlement pacifique, la liberté du Sud-Vietnam doit être 
sauvegardée. 

Précisons les faits. Le peuple sud-vietnamien combat pour sa propre liberté. 
Il a une armée du 240,000 hommes et un effectif légèrement plus élevé en ce 
qui concerne la police et les unités locales de défense, soit un effectif total de 
plus d'un demi-million d'hommes. Ils sont soutenus par un contingent américain 
d'environ 40,000 hommes. L'Amérique ne fait pas la guerre pour les Sud-Viet-
namiens, mais avec eux, et à la demande de leur gouvernement. 

Des critiques sont formulées à l'égard de l'accroissement de l'effort militaire 
de 'Amérique au Sud-Vietriam. N'oublions pas que la Grande-Bretagne soutient 
la Malaisie pour des raisons analogues, avec des forces qui au total comptent en-
viron 50,000 hommes, soit un effectif plus important que celui des Américains 
au Vietnam. 

Mon dernier point est ceci, — et que personne n'ait de doutes à ce sujet, — 
si le Sud-Vietnam tombe aux mains des communistes, ce sera ensuite le tour de 
la Thaïlande et de la Malaisie et de n'importe quel autre petit pays de la région. 

La menace qui existe à l'égard de la Nouvelle-Zélande se trouverait dans ce 
cas beaucoup plus rapprochée. Si nous ne sommes pas disposés à jouer notre rôle 
maintenant, pouvons-nous en sûreté de conscience nous attendre à ce que nos 
allie,: nous aident plus tard? 

Voilà les éléments de la situation. 
est essentiel que tous les Néo-Zélandais comprennent les raisons de l'état 

actuel de conflit et d'agitation qui règne dans le Sud-Est asiatique, et connaissent 
notre position. 

Je vous rappellerais que l'ancienne Malaisie a été sauvée par l'aide militaire 
britannique dans l'âpre lutte de dix années qu'elle a menée dans la jungle contre 
les guérillas communistes. Nos troupes néo-zélandaises ont soutenu la Malaisie 
d'alors comme elles soutiennent celle d'aujourd'hui. 

Vous vous souviendrez que la Corée était et se trouve divisée, comme le 
Vietnam. En 1950, seize nations du monde libre ont résisté avec succès à une 
agres--;ion communiste ouverte. Des troupes de Nouvelle-Zélande ont combattu 
en Corée. Depuis la guerre de Corée, les communistes ont eu recours à la sub-
version et à la rébellion pour réaliser leurs objectifs — et que personne ne se 
fasse d'illusions quant au caractère agressif et expansionniste des visées du commu-
nism- international. 

Comme la Corée du Sud, le Sud-Vietnam subit une attaque communiste. Cette 
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fois, il ne s'agit pas d'une agression ouverte, mais de subversion, d'infiltratio i et
de terrorisme. L'infiltration croissante d'hommes et de fournitures venant du Nord-
Vietnam est un fait appuyé par des preuves..

Il n'est pas difficile d'imaginer ce qui peut arriver, et ce qui est arrivé, à la

structure du gouvernement et au moral des dirigeants et du peuple qui se trouvent

exposés à cette effrayante pression terroriste de la part du Vietcong. Pensez à ce

que serait la situation en Nouvelle-Zélande si des bandes armées commun?stes

pouvant atteindre 1,000 hommes parcouraient la campagne, en terrorisant le

peuple et en se servant de tous les moyens pour détruire l'autorité du gouverne-

ment. Il faudrait être un homme très courageux pour prendre position en faveur

du droit et de l'ordre; et dans la campagne, une telle bravoure équivaudr,^it à

un suicide.

Un grand nombre de Sud-Vietnamiens ont pris position de cette manière. Des

milliers l'ont payé de leur vie. Rien qu'au cours de l'an dernier, le Vietcc_Zg a

assassiné 1,800 fonctionnaires et chefs de village, et enlevé 10,000 autres co:nme

otages. Les communistes ont été aidés évidemment par l'instabilité gouv;:rne-

mentale qui règne au Sud-Vietnam. Le fait que les Sud-Vietnamiens n'on7 pas

encore réalisé le genre de stabilité que nous considérons ici comme normale n'est

pas une raison pour que nous les abandonnions aux mains des communiste... Au

nom de la liberté et de l'humanité, le peuple sud-vietnamien doit être sounenu.

Il est soutenu, par l'Amérique et par 33 autres pays, mais le grand fardeau se

trouve placé sur l'Amérique. L'Amérique a fourni au Sud-Vietnam une aide éco-

nomique et militaire qui s'élève à plus de trois milliards et demi de dollars. I<'aide

économique, rien que pour 1964, s'est élevée à 234 millions....

Les États-Unis ont agi avec fermeté et mesure dans une situation ext ême-

ment difficile. Certains affirment cependant que l'action américaine est pro joca-

trice, qu'elle risque de provoquer 1"`escalade".

Tant de gens ignorent complètement le fait que ce sont les Nord-Vietna.:niens

qui se sont ingérés dans les affaires du Sud-Vietnam, et non le Sud qui s'est in-

géré dans celles du Nord. Ils ignorent le fait que les communistes augm.ntent

constamment l'ampleur de leurs activités depuis un certain nombre d'année,.

Le coeur du problème est ceci: laissera-t-on le Nord-Vietnam imposer sa

domination par la force au Sud-Vietnam? S'il le fait, aucun autre pays d,- Sud-

Est asiatique ne pourra se sentir en sécurité.

Le président Johnson a déclaré à maintes reprises que les États-Unis `.culent

la cessation de cette guerre. Il a offert d'entreprendre des discussions sar, con-

ditions et, avec une grande générosité, a proposé un vaste plan de dévelop: ement

pour la région, ce qui comprend le Nord-Vietnam. Il a parlé à cet égard d'une

affectation de 1,000 millions de dollars. Ceci pourrait apporter une meille..re Vie

à tous les peuples de la région.

Les communistes ont traité de supercherie l'offre du président Johnson. Si tel
est le cas, pourquoi ne la mettent-ils pas à l'épreuve et ne la montrent-Is pas
pour ce qu'elle est? Or ils ont refusé toute ouverture de négociations.
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Certaines personnes qui m'ont écrit ont émis l'opinion que le conflit au Viet-
nam devrait être résolu par la médiation des Nations Unies. Théoriquement, c'est 
une proposition qui semble extrêmement valable, et je souhaite de tout mon cœur 
que ce fût là chose possible. Le règlement des différends par des moyens paci-
fiques est certes un des objectifs fondamentaux des Nations Unies. Si la close  
était satisfaisante du point de vue pratique, il conviendrait certainement d'utiliser 
tous les moyens pour que les Nations Unies interviennent et règlent le problème. 

Nous devons toutefois examiner les faits. A l'heure actuelle, l'Organisation 
des Nations Unies est aux prises avec les problèmes internes les plus graves et 
les plus compliqués — problèmes qui faute d'être résolus risquent de mettre en 
péril l'existence même de l'Organisation. 

Les communistes ont repoussé les tentatives qu'avaient effectuées le Gouver-
nement travailliste de Grande-Bretagne et 17 nations non alignées pour la re-
cherche d'une solution. Il est clair qu'ils ne veulent pas un règlement qui per-
mettrait au Sud-Vietnam de vivre dans la paix et l'indépendance. Ils sont déter-
miir's à conquérir et à imposer une dictature communiste au Sud-Vietnam. 

La plupart des représentations qui m'ont été faites au cours des dernières 
semaines avaient pour objet la réalisation d'un règlement pacifique au Vietnam. 
J'ai été heureux que l'on me fasse part de ces préoccupations que le gouverne-
ment, qui a toujours préconisé un règlement pratique de la question, partage en-
tièrement. Il y a des gens, en petit nombre heureusement, qui pensent moins au 
sort du peuple du Sud-Vietnam qu'au retrait des Américains de ce pays. Sur ce 
qui eut arriver après ce départ, ils gardent étrangement le silence. 

On ne peut s'empêcher de se demander quel est l'intérêt qu'ils essaient de 
servi!. Est-ce celui de la Nouvelle-Zélande? Ou bien est-ce l'intérêt d'un autre 
pays? Je crois que nous connaissons tous les réponses à ces questions. 

Je répète à nouveau que le terrorisme communiste doit être arrêté au Vietnam 
du Srid. L'expérience montre que la retraite n'apporte aucune solution. Pendant 
la dL.ennie 1930-1940, le monde a appris coup sur coup — en Mandchourie, 
en Éthiopie, en Espagne et en Tchécoslovaquie — que négocier, sans la volonté 
de rériister à l'agression, signifie capituler. 

Si nous voulons éviter un plus vaste conflit dans le Sud-Est asiatique, l'histoire 
démoutre clairement que nous devons soutenir fermement des petites nations 
comme le Sud-Vietnam et la Malaisie. 

Lrs intérêts vitaux de la Nouvelle-Zélande sont en jeu dans cette guerre. Le 
sort do Sud-Vietnam contribuera à déterminer l'avenir de la Malaisie, de la Thaï-
lande et des autres petites nations de cette partie du monde. Il y va de la sécurité 
même de la Nouvelle-Zélande. 

peuple du Sud-Vietnam doit recevoir un appui dans la lutte qu'il mène 
Contre l'agression communiste. Notre gouvernement continuera de rechercher et 
d'appuyer toute ligne de conduite susceptible d'amener un règlement pacifique 
qui chnnera au peuple sud-vietnamien la sécurité et l'indépendance. 
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Le secrétâire d'État aux Affaires extérieures
visite Chypre

E SECRÉTAIRE d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, s'est ren iu à

L Chypre du 3 au 5 mai 1965, pour y voir le contingent canadien de la Force

de paix des Nations Unies, faire des visites de courtoisie aux autorités de Cl,ypre

et de l'ONU et constater-sur place l'état de la situation dans l'île. Pendaut sa

visite très chargée d'une journée et demie, il a visité l'escadron de reconnaisrance

des Dragons royaux du Canada, les "Queen's Own Rifles" au camp de la base

de Troodos et au camp de Tjichlos dans les monts Kerinia, le quartier général

de la zone de Nicosie, dont les commandants et les membres de l'état-major sont

canadiens, et le quartier général de la Force des Nations Unies, dont il a ren-
contré le commandant suppléant, le brigadier Bruce Macdonald, du Canada. Il a

également visité la Ligne verte qui sépare, à Nicosie, les secteurs grec et tt:rc et

s'est aussi rendu au village de Temblos. De plus, M. Martin a fait des visites de
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Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, fait la revue d'une escc <adeda
"Queen's Own Rifles", l'une des unités canadiennes représentées dans la Force de -Miz des

Nations Unies à Chypre.
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courtoisie au président, l'archevêque Makarios, au vice-président, M. Fazil Kut-
chuk, au ministre des Affaires étrangères, M. Spyros Kyprianou, et au représentant 
spécial du secrétaire général des Nations Unies, M. Carlos Bemardes. De passage 
à Genève en route pour Chypre, il avait conféré avec le général K. S. Thimayya, 
commandant de la Force des Nations Unies. 

Après avoir vu la FUNU à l'oeuvre et avoir atteint les trois buts essentiels de 
sa visite, notamment la prévention d'une reprise du combat, l'établissement de la 
loi et de l'ordre et le retour progressif à des conditions de vie plus normales, le 
ministre a déclaré aux journalistes, avant son départ de Nicosie, que la Force "fait 
partie du processus d'établissement de la méthode selon laquelle les nations régle-
ront éventuellement leurs différends, non par l'intervention de nations particulières 
mais par celle des Nations Unies". En réponse à une question, il a fait remar-
quer que, bien que l'OTAN prenne un légitime intérêt au problème de Chypre 
parce qu'il met en cause deux de ses membres, la question ne regarde pas cet 
organisme de la même façon que les Nations Unies. 

Dans le rapport qu'il a fait à la Chambre des communes, le 14 mai, sur sa 
visite à Chypre, M. Martin a dit: 

Je suis allé à Chypre pour présenter mes hommages, au nom du Gouverne-
ment et de la population du Canada, à la Force des Nations Unies et, en parti-
culier, pour rencontrer les membres du contingent canadien et les remercier du 
rôle que leurs devanciers et eux-mêmes ont joué dans le maintien de la paix 
entrepris par les Nations Unies. 

J'en ai profité pour m'entretenir avec le président Makarios, le vice-président 
Kutchuk et le délégué du secrétaire général des Nations Unies, M. Bernardes. En 
me rendant à Chypre, j'ai rencontré, à Genève, le commandant de la Force des 
Nations Unies, le général Thimayya. En l'absence de celui-ci, la Force est sous 
le commandement du brigadier Bruce Macdonald, d'Edmonton, qui déjà s'est 
acquis le respect des deux collectivités de l'île. J'ai quitté Chypre . . . plus fier 
que jamais d'être Canadien. Tout le monde aurait partagé ce sentiment après 
avoir vu les hommes du contingent canadien s'acquitter de leurs différentes tâches 
avec habileté et compassion. Je suis heureux d'en faire part à mon collègue, le 
ministre de la Défense nationale. 

Expérience mémorable 
Il n'est rien de mieux que de se rendre compte des faits .par soi-même. J'ai 
vécu des moments inoubliables lorsque j'ai survolé une grande partie des mon-
tagnes de Kerinia où une partie du contingent canadien exerce sa mission de 
surveillance au nom des Nations Unies dans l'une des zones les plus névralgiques 
et les plus retranchées de l'île. J'y ai vu, entre des places fortes grecques et turques 
sur le sommet des collines avoisinantes, un tout petit avant-poste sur lequel flot-
tait le drapeau des Nations Unies et qui était occupé par des soldats canadiens. 
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Même s'ils remplissent une tâche délicate et dangereuse, nos troupes canadien. 
nes, comme les autres contingents de la Force, ne se fixent pas de limites étroites 
dans l'exécution de leur tâche de maintien de la paix. Un jeune médecin mili-
taire canadien consacre une bonne partie de ses journées à pourvoir aux bes oins 
des réfugiés dont la situation est tragique. On conduit les paysans cypriotes ù 

travers les zones dangereuses vers les champs où ils font leurs récoltes. 
Il est inutile de souligner qu'au milieu de toute cette destruction, de ces souf-

frances et de ce bouleversement économique, les Nations Unies jouent un rôle 
indispensable. Je ne pense pas que la stabilité relative dans l'île à l'heure actuelle 
aurait été possible sans la Force des Nations Unies. Celle-ci a pour tâche impor-
tante de s'interposer entre les antagonistes et de patrouiller les zones de conflit 
éventuel, de façon à éviter l'escalade d'incidents de moindre importance. 

Dans de nombreuses situations particulières, la Force, souvent représentée 
par des officiers subalternes de la région, a réussi à négocier un cessez-le-feu ou 
un règlement. Lorsque les négociations échouent à l'échelon régional, les points 
en litige doivent être soumis à la direction des deux collectivités par le comman-
dant de la Force ou le représentant du secrétaire général. 

Rôle indispensable de la FUNU 
Lors de la réunion de l'OTAN, j'ai mis l'accent sur le rôle indispensable de la 

Force des Nations Unies en vue du maintien de la paix à Chypre. Cependant, 
il importe de reconnaître que l'efficacité de la Force des Nations Unies pourra 
diminuer à mesure que décroît l'espoir d'un règlement. Nous ne pouvons nous 
permettre de ralentir le mouvement vers une solution négociée. 

Au cours de mes entretiens, j'ai naturellement soutenu que le Canada à titre 
de participant à la Force des Nations Unies ne préconiserait pas une sclution 

particulière. Mais j'ai recommandé instamment à chaque occasion qui m'était 
donnée que des négociations soient entamées sous peu - entre les parties. J'ai ex-

posé ce point de vue, non seulement au président et au vice-président de Chypre, 
mais aussi aux ministres des Affaires étrangères de Grèce et de Turquie avec qui 
j'ai eu des entretiens particuliers à Londres. J'ai donc été très encouragé, lorsque 
j'ai entendu les déclarations constructives faites au Conseil de l'OTAN dans les-
quelles ils confirmaient avoir décidé de se réunir, pour normaliser les relations 

entre la Grèce et la Turquie et améliorer la situation à Chypre. 

Dans un discours qu'il a prononcé à Windsor (Ontario) le 18 mai, devant la 
Fédération des maires et des municipalités, M. Martin a parlé de sa visite à Chypre 
dans les termes suivants: 

Au cours des deux dernières semaines, j'ai pu constater par moi-même le 

travail considérable que les Nations Unies accomplissent à Chypre en vue de 
maintien de la paix. Cette expérience a été inoubliable. Sur cette île, onviro 

6,000 soldats qui représentent les Nations Unies travaillent réellement a.-.; main' 
tien de la paix. Ils jouent un rôle indispensable. Par leur présence et en iidant 
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diminuer les causes de friction locale, ils empêchent la reprise des combats. Ils 
aident à instaurer la paix et l'ordre. Ils font tout ce qu'ils peuvent en vue d'un 
retour progressif aux conditions de vie normales sur l'île. Ils défendent la forte-
resse tandis que s'accomplit le travail préparatoire en vue des négociations poli-
tiques qui amèneront une solution pacifique au conflit. Ils font un travail m agni-
fique. Ils font honneur aux neuf pays qui ont mis ces forces de maintien de la 
paix à la disposition des Nations Unies. 

J'ai quitté Chypre en emportant une impression beaucoup plus nette de ce 
que les Nations Unies ont accompli à cet endroit. J'ai été particulièrement heu-
reux de constater que les forces des Nations Unies jouissent maintenant d'une 
autorité beaucoup plus considérable et d'une plus grande liberté d'action qu'elles 
n'en avaient au début de leur mission. Je désire rendre un hommage spécial au 
général Thimayya, soldat indien de grand mérite, qui est à la tête des forces 
des Nations Unies sur l'île et qui a tant contribué au succès de cette opération. 
C'est sans doute l'opération la plus efficace que les Nations Unies aient jamais 
entreprise pour le maintien de la paix. 

Rôle clé pour les Canadiens 
Je suis fier de vous faire un rapport, ce soir, sur le rôle clé que nos forces cana-
diennes ont joué à Chypre. Elles ont appliqué, dans l'exécution de leur mission, 
les normes les plus élevées. Les membres de notre contingent et leurs prédéces-
seurs se sont acquis une réputation enviable. C'est là le jugement unanime des 
parties intéressées dans l'île, et en particulier celui du président de Chypre, l'ar-
chevque Makarios, du vice-président, M. Kutchuk, et du général Thimayya. Nous 
sommes plus que jamais convaincus que l'entraînement pour la paix rehausse 
l'efficacité des forces canadiennes qui sont appelées à servir sous le drapeau bleu 
et blanc des Nations Unies. 

Cette opération a dû être menée en dépit de grandes difficultés. Le mandat 
de la Force a une durée de seulement trois mois et doit être renouvelé à l'ex-
piration de ce délai. Les fonds qui permettent son financement doivent provenir 
de contributions volontaires. Je n'ai guère besoin de dire que les incertitudes 
continuelles qui entourent l'opération ont créé de graves problèmes d'organisation 
et d'exécution. L'opération est loin, à mon avis, de constituer un exemple idéal 
pour les futures interventions de ce genre, et j'espère que les discussions qui se 
poursuivent actuellement au sein d'un comité spécial de l'Assemblée générale 
conduiront à une formule qui mettra les Nations Unies plus en mesure de faire 
face avec assurance aux situations critiques de l'avenir. 

Je suis heureux de dire que le Canada a pu jouer un rôle crucial dans l'éta-
blissement de l'opération de maintien de la paix à Chypre. Si nous n'avions pas 
agi de la manière dont nous l'avons fait et à ce moment précis, et si nous n'avions 
Pas promis tout notre appui en vue de l'opération, il y avait une possibilité réelle 
d'une reprise du conflit armé dans l'île, avec tous les risques d'une confrontation 
militaire entre la Grèce et la Turquie. Durant les quatorze mois de l'intervention, 
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le Canada a maintenu un contingent qui est maintenant le premier en importance 
à Chypre. Et nous avons assumé toutes les charges financières qu'entraînait le 
maintien de nos forces dans l'île. 

Engagement ferme 
La fin de l'opération n'est pas encore en vue et j'espère que davantage de pays 
trouveront le moyen d'assumer une part de responsabilité pour son maintien. 
Pour ce qui est de nous, Canadiens, nous avons l'intention de maintenir nos 
engagements à Chypre. Simultanément, nous visons à un règlement à long terme 
de la crise actuelle, qui rendra superflue la présence d'une force des Nations Unies 

dans l'île. 
En tant que membre de cette force, le Canada n'est pas en mesure de pré-

coniser une formule particulière quant à la nature d'un règlement à long ternie 
de ce genre. C'est essentiellement la tâche des parties intéressées et de l'Organi-

sation des Nations Unies qui s'est vu confier un rôle de médiation. Le médiateur 
des Nations Unies a maintenant déposé son rapport. Bien qu'il y ait eu des diver-

gences de vues entre les parties à l'égard de ce rapport, je crois néanmoins que 

l'on a atteint le stade où des négociations peuvent être entreprises. J'espère que 

ceci sera fait dans un esprit positif. 
La situation dans l'île est complexe. Deux communautés — grecque et turque 

— sont établies depuis longtemps à Chypre. Elles représentent toutes les deux 

des cultures et une civilisation qui ont fourni un immense apport à la région 

de la Méditerranée orientale et au-delà. Il s'est produit une rupture de la con-

fiance mutuelle entre ces communautés, et il règne maintenant entre ellcs une 
amertume et une défiance profondes. La communauté grecque représente une 
majorité dans l'île, et nous pouvons aisément nous rendre compte, dam,  cette 

situation, des problèmes que présente la recherche d'un cadre institutionnel qui 

puisse fournir une assurance à tous les habitants et mobiliser leur énergie et leur 

loyauté dans le meilleur intérêt du nouvel État. 

Intérêts grecs et turcs 
Inévitablement, les intérêts de la Grèce et de la Turquie se trouvent engagés 

dans les événements de Chypre. Ces deux pays sont nos associés dans le cadre 

de l'OTAN, et la tension qui s'est manifestée dans leurs relations par suite 

de leurs divergences au sujet de Chypre a été une source de graves précccupa-

fions pour l'Alliance. D'après les conversations que j'ai eues la semaine df‘mière, 

lors des réunions de l'OTAN, avec les ministres des Affaires étrangères de Grèce 

et de Turquie, je puis dire que les deux pays sont conscients de leurs responsa-

bilités dans cette situation et qu'ils sont prêts à jouer leur rôle pour amener une 

solution à long terme du problème de Chypre. 
Je suis fermement convaincu que le moment est venu pour toutes les parties 

d'entamer le processus des négociations. J'ai présenté cette opinion avec autant 

de force que j'ai pu lors de ma visite à Chypre et lors des réunions de l'OTAN 
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à Londres. J'ai cru bon d'insister sur l'urgence qu'il y a d'aller de l'avant. Je puis 
dire seulement que je suis encouragé par les réactions des parties intéressées et 
par certaines des mesures positives qui ont déjà été prises dans cette direction. 

Le problème fondamental d'une coexistence pacifique et solidaire doit être 
résolu d'abord par les deux communautés de Chypre grâce aux bons offices des 
Nations Unies. Mais il est aussi important, j'en suis sûr, que les gouvernements 
de la Grèce et de la Turquie poursuivent leurs entretiens parallèles afin d'amé-
liorer leurs relations et de déterminer les moyens qui permettraient à ces deux 
pays de contribuer chacun à une solution durable du problème de Chypre. Quand 
je dis solution durable, j'entends par là une solution qui rallierait l'adhésion de 
toutes les parties. Si les parties effectuent les compromis nécessaires, je suis sûr 
qu'une solution de ce genre n'est pas hors d'atteinte. J'espère en tout cas qu'elles 
feront tout leur possible pour la rendre éventuellement réalisable. 
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Réunion ministérielle de l' OTAN 

Voici le texte du communiqué émis à l'issue de la réunion ministérielle de 
l'OTAN qui a eu lieu à Londres les 11 et 12 mai 1965:* 

Le Conseil de l'Atlantique Nord a tenu sa réunion ministérielle de printemps 
à Londres les 11 et 12 mai 1965. 

2. Au cours d'un large tour d'horizon international, les ministres ont noté 
qu'aucun changement fondamental n'était intervenu en Europe. Il n'y a eu ni crise 
grave, ni affrontement majeur, et la tendance au développement des contacts entre 
l'Est et l'Ouest s'est maintenue. 

3. Néanmoins, les causes essentielles de tension subsistent et l'on n'a guère 
enregistré de progrès vers leur suppression. L'Allemagne est toujours divisée, et 
les atteintes récemment apportées à la liberté des communications avec Berlin ont 
montré une fois de plus le danger de cette situation. Dans ces conditions, le Con-
seil s'est rallié à la déclaration que les Gouvernements de la France, de la Griulde-
Bretagne et des États-Unis d'Amérique ont publiée le 12 mai 1965 (dont le texte 
est annexé à ce communiqué). En même temps, le Conseil a confirmé les termes de 
sa déclaration du 16 décembre 1958 relative à Berlin. 

4. Les États membres demeurent résolus à travailler ensemble pour la paix, 
la liberté et le règne du droit suivant les principes fondamentaux de l'Alliance, et 
sont prêts à saisir toute occasion d'aboutir progressivement à une amélioration 
réelle des relations avec l'Union soviétique et les pays d'Europe Orientale, Les 

ministres sont tombés d'accord sur la nécessité de continuer, au sein de l'Alliance, 
à étendre au maximum les échanges de vues et d'informations, et de maintenir la 
meilleure harmonie possible entre les politiques des pays membres. 

5. Les ministres se sont félicités des progrès de la consultation politique ad sein 

de l'Alliance. Ils ont constaté avec satisfaction que la participation de minis'res et 

de hauts fonctionnaires venus des capitales aux réunions ordinaires du Conseil 

permanent, pour discuter de questions présentant un intérêt particulier, était deve-

nue plus fréquente. Ils ont également noté que le Conseil permanent avait entre-

pris l'examen de l'état de l'Alliance dont ils l'avaient chargé lors de leur dernière 

réunion. Ils ont invité les Représentants permanents à poursuivre cette étude en 

vue de présenter aux ministres des suggestions qui puissent être examinées, le cas 

échéant, à la réunion ministérielle de décembre. 
6. Les ministres ont procédé à un large examen de la situation internationale 

en portant spécialement leur attention sur les zones de tension ou de conflit  telles 

que la Malaisie, le Vietnam, la République Dominicaine et certains pays d'Afrique, 
où-de sérieuses menaces ont surgi contre la sécurité et la paix internatiomles. 

*Le texte de la déclaration du secrétaire d'État aux Affaires extérieures à la Chambre des communes lors du déPél 
de ce communiqué est reproduit à la page 268. 
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ont réaffirmé le droit de tous les peuples de vivre en paix sous des gouvernements
de leur libre choix.

7. Au sujet des relations gréco-turques, les ministres ont pris note du rapport

du Secrétaire général relatif à la "mission de surveillance", qu'il continue de rem-

plir conformément à la décision prise par les ministres lors de la session ministé-
rielle de La Haye. A l'occasion de la session ministérielle, des contacts ont eu

lieu entre les ministres des Affaires étrangères de Grèce et de Turquie. Le Conseil

en a pris acte et exprimé sa satisfaction, ainsi que son désir de voir ces contacts se

poursuivre dans un esprit constructif, en vue de normaliser les rapports entre ces

deux pays membres et de promouvoir l'amélioration de la situation à Chypre en

soutenant les efforts de la Force des Nations Unies à Chypre. Il a également

exprimé l'espoir que serait ainsi facilitée la recherche d'une solution concertée et

équitable du problème de Chypre, conformément à la résolution correspondante

du Conseil de sécurité des Nations Unies.

8. Le voeu a été formulé que, sans préjuger la position juridique et politique

d'aucun pays membre, une solution soit rapidement trouvée aux difficultés rencon-

trées par les Nations Unies, pour que cette organisation mondiale puisse jouer le

rôle qui lui incombe dans la sauvegarde de la paix et de la sécurité internationales.
9. Les ministres ont réaffirmé l'intérêt qu'ils portent à la stabilité et au progrès

économique et social des pays en voie de développement.
10. Les ministres ont déploré que si peu de résultats aient été obtenus dans le

domaine du désarmement. Pour leur part, ils continueront leurs efforts pour
abo;ztir, par des négociations sérieuses, à des mesures de désarmement assorties

d'un contrôle international efficace. Ils ont également souligné l'importance d'é-
viter la dissémination des armes nucléaires.

11. Aussi longtemps que le risque d'une agression directe ou indirecte sub-
sistera, la tâche primordiale de l'Alliance atlantique sera de maintenir un dispositif
de défense aussi efficace pour dissuader un adversaire que pour répondre à une at-
taque, si elle venait à se produire. Le Conseil a exprimé l'espoir que la réunion des
ministres de la Défense convoquée à Paris, les 31 mai et le7 juin, aboutira à de
nouveaux progrès dans l'étude des problèmes complexes et interdépendants qui se
posent à l'Alliance en matière de stratégie, de besoins en forces et de ressources.

12 Une réunion du Conseil au niveau ministériel se tiendra à Paris en décem-
bre 1965.

Déclaration des trois puissances sur l'Allemagne

Les Gouvernements de la République française, de la Grande-Bretagne et des

États-Unis d'Amérique ont récemment procédé, de concert avec le Gouvernement

de la République fédérale d'Allemagne, à un nouvel examen du problème allemand

et des perspectives d'une reprise des discussions à ce sujet avec le Gouvernement
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de l'Union soviétique. Ils l'ont fait en fonction des obligations et des responsabilités 
qui leur incombent depuis la fin de la seconde guerre mondiale en ce qui concerne 
l'Allemagne, y compris Berlin et ses accès, obligations et responsabilités qu'ils 
partagent avec le Gouvernement de l'Union soviétique. 

Les initiatives à prendre auprès de ce dernier continueront à être examinées, 
compte tenu des perspectives qu'elles peuvent offrir d'aboutir à des résultats 
effectifs. 

Les trois Gouvernements considèrent en effet que, tant que ne sera pas inter-
venue une solution véritable du problème allemand, c'est-à-dire une solution fon-
dée sur la mise en oeuvre dans les deux parties de l'Allemagne du droit à l'auto-
détermination, la situation de l'Europe dans son ensemble restera indéterminée et 
que, par conséquent, la paix ne sera pas vraiment établie sur le continent. Cette 
solution est nécessaire non seulement dans l'intérêt du peuple allemand, qui de-
mande sa réunification, mais dans l'intérêt de tous les peuples européens ainsi que 
des autres peuples intéressés. 

Il est clair qu'il n'est possible de parvenir au règlement indispensable que par 
des voies pacifiques, et dans des conditions telles qu'il s'agisse d'un accord général 
assurant la sécurité de tous les États européens. Les trois Gouvernements sont 
assurés que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, qui a re-
noncé solennellement à l'usage de la force, est d'accord avec eux sur ces points. 
Ils déclarent à nouveau que, dans l'intérêt même de la paix de l'Europe et du 
monde, les décisions nécessaires ne sauraient être indéfiniment ajournées. 
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Relations France-Canada 

RENCONTRE DES MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Dans le cadre des rencontres ministérielles régulières entre la France et le 
Canada instituées en janvier 1964, lors de la visite du premier ministre en France, 
M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, a ren-
contré le ministre des Affaires étrangères de France, M. Maurice Couve de Mur-

ville, le 7 mai dernier, à La Celle Saint-Cloud, près de Paris. A la suite de son 

entretien avec M. Couve de Murville, M. Martin a fait la déclaration suivante: 

Comme vous le savez, je viens tout juste de déjeuner avec le ministre des 
Affaires étrangères de France. Depuis plusieurs années, je l'avoue, j'ai une grande 
admiration pour M. Couve de Murville, diplomate par excellence, et j'ai tou-
jours eu avec lui des entretiens profitables. C'était aujourd'hui notre quatrième 
rencontre au cours des seize derniers mois. Comme d'habitude, nous avons discuté 
de la situation des questions de l'OTAN et de quelques sujets bilatéraux. Pour ce 
qui est de ces derniers, nous avons exploré ensemble les possibilités et les moyens 
d'accroître les échanges commerciaux et culturels entre la France et le Canada 

Château de la Celle Saint-Cloud 
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ainsi que la coopération en matière de recherche scientifique. Nous avons aussi 
l'intention d'envoyer bientôt une importante délégation économique à Paris qui 
serait chargée d'étudier toutes les possibilités d'expansion du commerce dans les 
deux sens. 

Quant à la coopération dans le domaine scientifique, le docteur Maréchal,  
délégué général à la recherche scientifique française, et plusieurs autres éminentes 
personnalités du monde scientifique francophone visitaient le Canada le mois der-
nier. Les perspectives d'une collaboration plus étroite avec la France dans ce 
domaine sont excellentes. 

De plus, nos échanges culturels avec la France et les autres pays d'expression 
française se développent rapidement. Nous attendons avec un vif intérêt au e.)urs 
de ce mois la visite de M. Jean Basdevant, délégué général des Affaires cultu-
relles au Quai d'Orsay. Nous espérons être en mesure de mettre en oeuvre un 
programme qui permettra un accroissement substantiel des relations culturelles 
entre les deux pays. C'est ainsi qu'un projet d'accord-cadre a déjà été mis au 
point. Nous espérons être bientôt en mesure de le soumettre aux autorités fran-
çaises et nous avons lieu de croire qu'il constituera une base satisfaisante pour 
des négociations. Vous pouvez constater, à la lumière de ce bref résumé, que 
même si nous n'avons pas de grandes nouvelles à vous annoncer, l'entretien que 
je viens d'avoir avec le ministre français des Affaires étrangères a été très cordial 
et des plus utiles. 

Il ne fait aucun doute, pour mon collègue français et moi-même, que les rela-
tions entre la France et le Canada, dotées d'un élan nouveau, continuent à s'ac-
croître et à s'épanouir. Je compte avoir de nouveaux entretiens avec M. Couve 
de Murville d'ici quelques mois. 
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VISITE DE LORD CARADON

Ai: cours de la visite privée qu'il a rendue au haut-commissaire de Grande-Bretagne à Ottawa,
sir Henry Lin loft, du 25 au 27 avril, lord Caradon, représentant permanent de la Grande-
Bretagne auprès des Nations Unies, a eu un entretien avec le premier ministre, M. L. B.
Pec-rson, et avec M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures. On voit sur la
photographie ci-dessus (de gauche à droite): M. Pearson; lord Caradon et sir Henry Lintott.
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Conférence sur le commerce et le 
développement 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(UNCTAD) qui s'est réunie à Genève du 23 mars au 16 juin 1964 a recommandé 
à l'Assemblée générale d'établir des institutions permanentes pour continuer à 
résoudre les problèmes de commerce et de mise en valeur des pays sous-déve-
loppés. A sa dix-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
1995 (XIX) assurant la création d'un Conseil du commerce et du développement, 
composé de 55 membres, qui continuera le travail de la Conférence entre les 
sessions qui se tiendront normalement à des intervalles de trois ans au plus. Le 
Conseil a tenu sa première session à New-York du 5 au 30 avril. 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement pren-
dra la forme d'un colloque où l'on discutera des problèmes commerciaux et finan-
ciers des pays en voie de développement et où l'on recommandera aux gouverne-
ments et aux autres organismes internationaux l'adoption de nouveaux programmes 
dans les domaines de l'aide et du commerce. Le Canada, en tant que grande 
nation commerciale, s'est vu assurer un siège permanent au Conseil du commerce 
et du développement. Lors de sa première réunion tenue à New-York, le Conseil 
a consacré la majeure partie de son temps aux questions d'organisation, no tain-
ment à la composition et au mandat de ses comités. Quatre comités traiteront 
respectivement des produits manufacturés, des produits de base, des invisibles 
et du financement relatif au commerce ainsi que du transport maritime. Snivent 

des extraits de la déclaration générale faite au Conseil le 12 avril par Aine Alar-
garet Meagher, ambassadeur du Canada en Autriche et chef de la délégatien du 
Canada: 

Comme l'indique l'ordre du jour, la première réunion du Conseil vise pre-
mièrement les questions d'organisation. Il est de notre devoir de voir à ce qu'un 
organisme qui incarne à ce point les espoirs et les aspirations du monde en vue  

d'un ordre économique meilleur, soit établi dans des cadres institutionnels sr lides. 

Il est peut-être trop d'espérer que la présente réunion fasse passer le di;logue 

de la Conférence du niveau des concepts généraux au niveau des tâches précises. 

Mais entamons du moins le procédé de transformation et établissons des insti-
tutions, des priorités et des programmes de travail qui entrent dans les cad es de 

ce qui semble accessible dans un futur immédiat. . . . 

La Conférence ne perd pas de temps 
. 	 J'ai écouté avec intérêt les délégués qui se sont montrés impatients en raison 

de la lenteur à faire passer les propositions de Genève en acte concret. J.  sYnl- 
pathise avec eux, mais j'espère que nos collègues des pays en voie de dév,loppe- 

ment ne considèrent pas que nous avons perdu une année de temps plécieux. 

:1 
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La Conférence de Genève comportait plusieurs dimensions; elle a étudié un nouvel

aspect: la contribution que le commerce peut apporter au développement écono-

mique. Les recommandations de la Conférence sont nombreuses et variées et, par-

tant, demandent une étude sérieuse. En ce qui concerne le Canada, la Conférence de

Genève a eu avant tout une répercussion que je qualifierais de "choc". On dit

que tel ou tel organisme est saisi d'un problème. A la suite de la Conférence de

Genève, le problème du sous-développement' est apparu au Canada dans un nou-

veau contexte et sous un jour plus pressant. Par suite de ce renouveau d'intérêt,

de cette récente analyse de la contribution du commerce au développement, nous

connaissons mieux les multiples aspects du problème et nous sommes mieux pré-
parés à les aborder que nous ne l'étions il y a un an.

L'économie du Canada en est une d'échanges commerciaux. Le gouvernement

peut exercer une certaine influence, mais ne peut pas décréter des changements

immédiats dans nos pratiques commerciales. Il peut cependant prendre en con-

sidération les recommandations de la Conférence sur le commerce et le développe-

ment dans l'évolution de la politique commerciale du Canada et il peut encourager

les secteurs importants de notre économie à appuyer les objectifs de la Confé-

rence en ce qui a trait au commerce. Je devrais peut-être citer un exemple récent

de ce genre d'encouragement. Le ministre du Commerce, parlant la semaine der-

nière au congrès de l'Association des importateurs canadiens, a signalé la pré-

sente réunion du Conseil et a dit que le commerce avec les pays en voie de dé-

veloppement était peut-être la question de politique commerciale la plus pres-

sante à laquelle doivent faire face le Canada et la collectivité commerciale du
monde. A ce sujet, il a déclaré, entre autres:

... il ne sera pas possible d'aider les pays moins développés à réaliser pleinement leurs
aspirations en se contentant d'augmenter l'aide extérieure. La solution réside dans une grande
mesure en une multiplication des occasions de commerce pour ces pays afin d'inverser leur
situ2tion fléchissante par rapport au total du commerce mondial. L'accroissement du com-
merce pourrait alors attirer des capitaux d'aménagement et multiplier les avantages de l'aide
extéz ieure. . . .

La collectivité des importateurs canadiens a un rôle à jouer tant pour déterminer les
domaines favorables à la demande des produits exportés par ces pays, que pour assurer un
écoulement rationnel et progressif de leurs produits au Canada.

L'UNCTAD doit être un intermédiaire

Cette citation illustre, à mon sens, qu'on n'a pas à nous convaincre de la néces-

sité de nous joindre au nouvel effort de coopération. Nous savons qu'un problème

existe et que ses dimensions sont énormes. Mais la Conférence doit être plus

qu'un organisme qui rappelle périodiquement aux pays industrialisés l'état d'ur-

gence du problème. Elle doit servir d'intermédiaire et, en tant qu'organisme des-
tiné à apporter des solutions, inspirer confiance.

A mon avis, il est des plus importants de considérer la Conférence comme
un intermédiaire , spécialement au cours de la période, de formation du nouvel
organisme. Voici plusieurs façons qui, dans l'optique du Gouvernement du Ca-
nada, peuvent aider à développer cette confiance.
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Premièrement, comme nous ne pouvons tout faire à la fois, nous devons éta-

blir une échelle de priorités pour les nombreuses recommandations de la Confé-
rence de Genève. 

Deuxièmement, nous devons fixer nos réunions de façon à laisser à toutes les 
capitales nationales le temps d'étudier à fond les questions en cause. 

Troisièmement, nous devons aborder l'étude de ces questions de façon ob-
jective; plus particulièrement, nous devrions nous assurer avant d'adopter une 
ligne de conduite qu'elle contribuera effectivement à la solution des problè nes 
de sous-développement. Nous devrions éviter l'article de l'ordre du jour qui re-
vient à chaque réunion et ne reçoit jamais de solution. 

Quatrièmement, nous devrions pouvoir assurer nos gouvernements que tous  
les membres de la Conférence, industrialisés ou en voie de développement, c on-
sidèrent que le développement économique est la responsabilité de tous. 

Si nous mettons cela en pratique i . si  nous gardons constamment à l'esprit la 
nécessité d'avoir foi en la Conférence à titre d'intermédiaire, nous serons en benne 
voie de maintenir et non de dissiper la signification "choc" de la Conférence de 
Genève. Plus précisément, nous saurons y intéresser de façon continue les m;nis-
tres et les fonctionnaires supérieurs chargés d'élaborer la politique de nos capi-
tales nationales. Comme le distingué représentant de l'Inde a dit l'autre jour, les 
négociateurs habiles sont très rares. La mesure dans laquelle la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement capte l'attention de ce petit 
groupe de personnes qui exercent une influence sur la politique économique  des 
divers pays dépend directement de la confiance que l'on accorde à la Conférence 
en tant qu'institution. 

Relations avec les autres organismes 
Je crois que cette question se rattache particulièrement au problème don -  ont 
déjà discuté d'autres distingués délégués, à savoir les relations entre la Conf&ence 
et les autres organismes internationaux. A notre avis, l'existence de nord reux 
organismes qui dépassent jusqu'à un certain point leurs objectifs généraux et leurs 
champs d'activité n'est pas quelque chose dont on puisse s'inquiéter. De fait, 
chacun de ces organismes peut apporter une contribution utile aux probi=es 
de développement, à savoir sa propre expérience, sa façon d'aborder le pro} 1ème 
et ses méthodes d'action. 

Il est évident, cependant, que les divers organismes qui ont un champ d'ac-
tivité connexe doivent se compléter et s'appuyer les uns les autres. Cela eigera 

certes une certaine adaptation mutuelle. Lors de la préparation des progra urnes 
de travail et des études, il sera important de garder présent à l'esprit le fait que 
la répétition des efforts peut mener à la confusion et à la perte de resso:rces. 
C'est aux gouvernements des États membres que revient la principale respons..bilité 
dans ce domaine, et je suis certaine qu'ils surveilleront attentivement l'évolution 
des rapports entre les secrétariats des organismes en question. A cet égarc;. il a 
été très encourageant d'apprendre de notre secrétaire général qu'il existe déj à des 
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 léà des  

rapports fructueux entre le secrétariat de l'UNCTAD et ceux du GATT, la section 
des questions économiques et sociales, le centre d'expansion industrielle, l'OAA, 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, le Fonds 
monétaire international et d'autres organismes. 

Je dirai maintenant quelques mots au sujet de certaines politiques actuelles  
de mon gouvernement qui appuie les objectifs et les principes de l'UNCTAD. Par 
exemple, les conditions auxquelles les produits exportés des pays en voie de dé-
veloppement peuvent trouver un débouché sur nos marchés sont parmi les plus 
généreuses au monde; nous n'imposons aucune restriction quant à la quantité de 
ces produits, et bon nombre d'entre eux arrivent au Canada exempts de droits 
de douane ou font l'objet de taxes d'accise peu élevées. Nos programmes d'aide 
bilatéraux et multilatéraux ont augmenté de plus de 50 p. 100 au cours des der-
niers dix-huit mois et ces programmes consistent maintenant, dans une large me-
sure, en des subventions et des prêts à long terme sans intérêt. De plus en plus, 
nous dispensons notre aide par l'entremise d'institutions multilatérales. Par exem-
ple, nous avons dernièrement pris des dispositions au moyen desquelles, par l'in-
termédiaire de la Banque interaméricaine de développement, nous consentirons 
des prêts à des conditions de faveur pour le développement des pays de l'Amé-
rique latine. Au cours de l'année dernière, en qualité de signataires du GATT, 
nous avons participé activement à la préparation du nouvel article IV de l'Accord. 

Je cite ces exemples de notre politique, non pas afin de réclamer quelque 
mécite pour le Canada, mais plutôt pour prouver que lorsqu'on parle de mettre 
en vigueur les recommandations de la première Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, il ne faut pas se contenter de regarder 
seulement au sein de la Conférence elle-même mais il faut aussi tenir compte des 
prozrès qui, s'ils ne portent pas le sceau de l'UNCTAD, ont été tout de même 
accomplis dans l'esprit de l'UNCTAD et constituent clairement un moyen d'at-
teinire les buts de cette organisation. . . . 

En terminant, permettez-moi de répéter, au nom du Canada, que nous com-
prenons que le problème du développement est immense et que l'UNCTAD doit 
jouer un rôle important pour aider à le résoudre. Il n'existe pas de solution facile 
à ce problème et les membres de l'UNCTAD devront s'armer d'énergie et de 
patience pour accomplir leur travail. Il lui faudra réunir les efforts de tous les 
pays membres, avancés ou en voie de développement, dans un esprit de colla-
boration mutuelle. Vous pouvez compter sur la participation de mon gouverne-
ment à cette entreprise conjointe. 
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Commission des droits de l'homme de l'ONU 

VINGT ET UNIÈME SESSION, GENÈVE 

T A COMMISSION des droits de l'homme a tenu sa vingt et unième session à Ge-
1-r nève, du 22 mars au 15 avril 1965. Cet organisme des Nations Unies se 
compose de 21 membres, dont chacun est élu par le Conseil économique et soial 
pour une durée de trois ans. Les pays membres actuels sont les suivants: l'Au-
triche, la Grande-Bretagne, le Canada (depuis le 1er février 1963), le Chili, Costa 
Rica, le Dahomey, le Danemark, l'Équateur, la France, l'Inde, l'Irak, Istaél, 
l'Italie, la Jamaïque, le Libéria, les Pays-Bas, les Philippines, la Pologne, la Ré-
publique socialiste soviétique d'Ukraine, l'URSS et les États-Unis. La Commis->ion 
siège une fois par année. Cette session était la dernière à laquelle le Car ada 
prenait part à titre de membre actuel de la Commission. Le Canada avait délcgué 
à cette session Mue Margaret Aitken, de Toronto. Elle était assistée de M" V. 
Kasurak, de Windsor, et de M. Charles Lussier, sous-ministre adjoint au m:nis- 

Membres de la délégation canadienne à la vingt et unième session de la Commissivn des 
droits de l'homme des Nations Unies. Debout de gauche à droite: M. Gilles Grondin; M. 
Alan Beesley. Assis de gauche à droite: Mu• Valerie Kasurak; M"° Margaret Airke;1; M. 

Charles Lussier. 
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tère de la Citoyenneté et de l'Immigration, délégués suppléants; de M. J. A. 
Beesley, premier secrétaire de la mission permanente du Canada auprès du Bu-
reau des Nations Unies en Europe, à Genève, et de M. Gilles Grondin, deuxième 
secrétaire de la mission permanente du Canada auprès des Nations Unies, à New-
York, conseillers. 

La Commission des droits de l'homme a été créée par le Conseil économique 
et social des Nations Unies au début de 1946 pour renseigner le Conseil et lui 
soumettre des propositions et des recommandations sur des questions telles qu'un 
projet de loi internationale, des déclarations ou des conventions internationales 
sur les libertés civiques, la condition de la femme, la protection des minorités, 
la lutte contre les mesures discriminatoires et les droits de l'homme en général. 
C'est la Commission qui a entrepris la préparation de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, adoptée par l'Assemblée générale, le 10 décembre 1948. 
La Commission avait également charge de l'élaboration d'un certain nombre de 
documents internationaux relatifs aux droits de l'homme, y compris les importants 
projets de convention sur les droits civiques, politiques, économiques, sociaux et 
culturels, qui sont encore à l'étude à l'Assemblée générale. 

Ordre du jour, de la vingt et unième session 
La Commission se livre présentement à la rédaction d'une convention interna-
tionale sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse. Les autres 
points inscrits à son ordre du jour chargé ont trait aux questions suivantes: les 
rapports périodiques sur les droits de l'homme; le droit en vertu duquel nul ne 
peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé; la liberté de l'information; la 
peine capitale; l'éthique des forces policières; le problème des criminels de guerre 
et des crimes commis contre l'humanité; et le programme des activités qui doi-
vent être entreprises à l'occasion du vingtième anniversaire de la Déclaration 
universelle de 1948. 

Élimination de l'intolérance religieuse 
Au cours de sa dix-septième session de 1962, l'Assemblée générale a demandé 
au Conseil économique et social de solliciter de la Commission des droits de 
l'homme la préparation d'un projet de déclaration et d'un projet de convention 
sur l'intolérance religieuse. La Commission des droits de l'homme avait transmis 
la requête à la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités en 1963. Bien que cette dernière se trouvait 
dans l'impossibilité de présenter un "projet de déclaration préliminaire", elle a 
néanmoins fait parvenir à la Commission: a) en janvier 1964, un projet de dé-
claration "établissant ses opinions d'ordre général" sur la question (opinions ba-
sées sur une étude menée par le délégué de l'Inde, Arcot Krishnaswani) et, b) en 
janvier 1965, un projet de convention sur l'élimination de toutes les formes d'in-
tolérance religieuse. La Commission décida, lors de sa vingtième session en février-
mars 1964, de créer un comité de travail de 15 membres, dont le Canada, chargé 
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de rédiger, en se basant sur les "opinions d'ordre général" de Ia Sous-Commis-
sion, un projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance 
religieuse. Le comité n'a pas été en mesure de compléter son travail sur le prc jet 
de déclaration, mais il a présenté ses propositions provisoires à la Commission, 
en mars 1964. En mars 1964, la Commission fit parvenir à l'ECOSOC le rapport 
contenant le schéma reçu du comité; l'ECOSOC remit à son tour le rapport à 
l'Assemblée générale en août de la même année. L'Assemblée générale ne l'a 
pas encore discuté, en raison de l'ajournement de sa dix-neuvième session. 

Pendant ce temps, la Sous-Commission présenta en janvier 1965 un projet 
de convention sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse. La 
Commission des droits de l'homme a discuté ce projet lors de sa session qui vient 
de prendre fin. On n'adopta que le préambule et trois des treize articles que ren-
ferme le projet. Le préambule décrit les considérations qui ont amené les États 
prenant part à la convention à décider d'adopter toutes les mesures nécessaires 
pour l'élimination de l'intolérance sous toutes ses formes et sous toutes ses fa-
çons de se manifester, et à décider également de prévenir et de combattre la dis-
crimination de religion ou de croyance. Ces considérations comprennent "la dignité 
et l'égalité inhérentes à tout être humain", reconnues comme l'un des prin-
cipes de base de la Charte des Nations Unies, "le droit à la liberté de pensée, 
de conscience, de religion et de croyance", invoqué dans la Déclaration univer-
selle des droits de l'homme, et le fait que "le mépris et la violation des libe rtés 
et des droits fondamentaux de l'homme ont causé de grandes souffrances à l'hu-
manité". L'article I affirme que, pour les besoins de la convention, l'expres5ion 
"religion et croyance" comprendra toute croyance théiste, non-théiste et athée 
et que les mots "discrimination de religion ou de croyance", comprendront toute 
distinction, exclusion, restriction ou préférence envers une religion ou une croy _once 
et ayant pour but ou effet d'annuler ou de compromettre la reconnaissance, la 
jouissance ou l'exercice, sur un même pied d'égalité, des libertés et des droits 
fondamentaux de l'homme, dans les domaines politique, économique, social, cul-
turel ou dans tout autre champ d'activité de la vie publique". L'article précise 
également que "ni l'établissement d'une religion, ni la reconnaissance par l'État 
d'une religion ou d'une croyance, non plus que la séparation de l'Église c;-  de 

l'État ne seront considérés comme étant en soi de l'intolérance religieuse o-t de 

la discrimination de religion ou de croyance". L'article II reconnaît que 11'  re-
ligion ou la croyance est matière de conscience personnelle et doit être respcctée 
en conséquence. La première partie de l'article III déclare que le droit à la li*.erté 
de pensée, de conscience, de religion ou de croyance comprend a) la liberté d'ad-
hérer ou de ne pas adhérer à toute religion ou croyance et de changer dc re-
ligion ou de croyance selon les dictées de sa conscience, sans être soumis à au .7une 

des restrictions basées sur des considérations ayant trait à la sécurité, l'ordr:, la 
santé ou la moralité publique, ou à aucune contrainte susceptible de comprorr Aue 
la liberté de choix ou de décision d'une personne en la matière; b) la liber de 
manifester ses convictions religieuses ou ses croyances, seul ou avec d'autres, en 
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public ou dans la vie privée; c) la liberté d'émettre des opinions sur des ques-

tions de religion ou de croyance. La deuxième partie de l'article III tente de dé-

terminer ce que signifient en pratique ces différentes libertés. Elle dit, par exemple,

que les États participant à la convention devront assurer à toute personne la

"liberté de culte, celle de tenir des assemblées voulues par une religion ou une

croyance; d'enseigner, de propager ou d'apprendre sa religion ou sa croyance;

d'organiser et d'entretenir des associations locales, régionales, nationales et inter-

nationales ayant rapport à sa religion ou croyance", etc.

Les articles IV à XIII précisent davantage les principes généraux qui viennent

d'^',;tre énoncés et discernent avec soin les situations dans lesquelles l'État possède

le droit d'intervenir pour prévenir les manifestations de religion ou de croyance

qui pourraient compromettre la sécurité ou l'ordre public de l'État. Cependant, la

Commission n'avait pas de temps à consacrer à l'étude de ces articles qu'elle a

décidé de reporter à sa vingt-deuxième session, l'an prochain.

Rapports périodiques sur les droits de l'homme

Dans le cadre d'un service d'information instauré en 1956 par le Conseil écono-

mique et social, le secrétaire général soumet à la Commission des droits de

l'homme des rapports sur les progrès et les réalisations accomplis dans le domaine

des droits de l'homme de trois ans en trois ans, tels qu'ils lui sont transmis

pai les gouvernements membres. Comme il lui avait été impossible d'étudier la

série de rapports présentés pour 1960-1962, la Commission avait décidé, au

cours de sa vingtième session de février-mars 1964, de nommer un comité dont

la iâche serait a) de procéder à l'examen de ces rapports et 'de préparer une

étude générale sur les progrès des droits de l'homme durant la période étudiée

dari, ces rapports; b) de recommander un mode de procédure qui servira de guide

au secrétaire général dans les commentaires et les observations effectués sur les

questions relatives aux droits de l'homme et provenant d'organisations non gou-

ver7ementales qui travaillent avec le Conseil économique et social en qualité de

consultants auprès de cet organisme; c) d'apporter des recommandations sur le

mode de procédure à suivre pour les rapports périodiques à venir. Ce comité

s'est réuni à New-York, à l'automne de 1964. Son étude de la documentation

considérable reçue des gouvernements indique qu'un certain progrès a été ac-

compli dans le domaine des droits de l'homme durant la période à l'étude et qu'il

exis'e, pour la même période de temps, dans toutes les nations du monde, une

tendance à faire ressortir les maux qu'entraînent la discrimination raciale, reli-

gieLse et autre, de même que la nécessité d'améliorer la législation, en vue de

protéger les suspects et les accusés dans les procédures de droit criminel, ainsi

que les droits des travailleurs. En rapport avec le mode de procédure que doit

suivre le secrétaire général pour les observations faites sur les questions des

droits de l'homme soumises par les organisations non gouvernementales, le comité

a recommandé a) que l'on continue à inviter ces organisations à soumettre des

"renseignements" dans les mêmes termes que par le passé; b) que ces renseigne-
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ments soient mis à la disposition des États membres intéressés afin d'être cCm-

mentés par eux; c) que la Commission nomme un comité ad hoc, composé de 
personnes choisies parmi ses membres, pour étudier et apprécier les rapports 
périodiques des gouvernements et les différents commentaires faits à leur sujet, 
y compris ceux des organisations non gouvernementales. Quant aux rapports pé-
riodiques à venir, le comité a proposé l'adoption d'un système de comptes rendus 
cycliques, par lequel on inviterait les gouvernements à soumettre des rapports an-
nuels au lieu de trisannuels, sur un des trois groupes de droits définis dans la 
Déclaration universelle et dans d'autres documents des Nations Unies. 

La Commission des droits de l'homme, lors de sa vingt et unième session, 
adopta la majeure partie de ces recommandations. Plusieurs délégations profi-
tèrent de cette occasion pour faire l'éloge de l'important rôle qu'ont joué les or-
ganisations non gouvernementales dans l'ensemble du service d'information des 
Nations Unies et dans la promotion d'un plus grand respect des droits de l'homme. 

Année internationale des droits de l'homme 
Lors de sa session de 1963, l'Assemblée générale avait choisi l'année 1968 comme 
Année internationale des droits de l'homme. Lors de sa vingtième session, la 
Commission avait nommé un comité chargé de recommander un programm,, de 
mesures et d'activités que les États membres, les Nations Unies et les institutions 
spécialisées entreprendront à l'occasion du vingtième anniversaire de la Décla-
ration universelle des droits de l'homme et également chargé d'étudier la possi-
bilité de réunir une conférence internationale sur les droits de l'homme en 1968. 
La Commission consacra quelques réunions à l'étude du rapport présenté par 
ce comité et adopta certaines des recommandations contenues dans ce rappo d, y 
compris le principe d'une conférence internationale en 1968. Elle décida quo les 
buts de la conférence seraient les suivants: 

a) revoir les progrès accomplis dans le domaine des droits de l'homme de-
puis l'adoption de la Déclaration des droits de l'homme; 

b) améliorer et garantir les droits politiques, civils, économiques, sociaux et 
culturels et éliminer toutes les formes de discrimination de race, de :ou-
leur, de sexe, de langue ou de religion; 

c) d'apprécier l'efficacité des méthodes dont se servent les Nations Unies dans 
les domaines des droits de l'homme; 

d) d'élaborer un programme de mesures supplémentaires qui seront mises 
en pratique à la suite des célébrations de l'Année des droits de l'horune. 

Cependant, la Commission n'a pas fait l'étude des questions se rapportant à la 

durée et au lieu de réunion de la conférence proposée, étant donné que le malclat 
qu'elle avait reçu du Conseil économique et social en juillet 1964 n'avait fair 

aucune mention de cela. Mais Ia résolution qu'a adoptée la Commission à ce sujet 

invite le Conseil à lui accorder un mandat lui permettant de préparer des recom - 

mandations à cet égard. La même résolution pourvoit aussi à la nomination d'un 

Comité de travail, composé de tous les États possédant des représentants à la 
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Commission, et chargé d'étudier "les règles, les mesures et les activités supplé-
mentaires que la Commission devrait recommander à l'Assemblée générale, afin 
que les Nations Unies les mettent en pratique, lors de la célébration du -  vingtième 
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme, y compris la 
Conférence internationale sur les droits de l'homme". Ce comité de travail doit 
tenir ses réunions au Siège des Nations Unies à New-York. 

Il existe un autre aspect important à la résolution finale de la Commission 
sur l'Année internationale des droits de l'homme. On a en effet "invité les gou-
vernements à reviser leur législation nationale à la lumière des normes de la Dé-
claration universelle des droits de l'homme et d'autres documents des Nations 
Unies, et d'envisager la promulgation de nouvelles lois ou d'amendements pour 
rendre cette législation conforme aux principes de la Déclaration et de d'autres 
déclarations et documents des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme". 

Le rapport du Comité pour l'Année internationale des droits de l'homme ren-
ferme plusieurs autres suggestions intéressantes, mais la Commission n'a pas eu 
le temps d'en faire une étude détaillée et se propose d'y revenir lors de sa vingt-
deuxième session, l'an prochain. 

Criminels de guerre et crimes commis contre l'humanité 
Au cours des quelques derniers mois, la presse mondiale a discuté maintes fois, 
et souvent avec passion, la question des criminels de guerre. Cet intérêt renou-
velé était sans doute dû au fait que les lois nationales de prescription pour la 
poursuite de responsables de crimes commis au cours de la seconde guerre mon-
diale devaient entrer en vigueur, dans un certain nombre de pays, au cours 
de 1965. La Commission des droits de l'homme a consacré un temps assez 
considérable à la discussion de cette question. Trois projets de résolution y fu-
rent présentés: deux par la Pologne et un par les représentants du Dahomey, 
de l'Équateur, de la France et des Philippines. La première résolution de la Po-
logne exprimait le souci que représente pour ce pays le fait "qu'on n'a pas encore 
découvert un grand nombre de criminels de guerre coupables des plus graves 
crimes et que ceux-ci n'ont pas encore été punis par des tribunaux compétents; 
de plus, cette résolution recommandait à tous les États qui ne l'avaient pas en-
core fait, de "poursuivre tous leurs efforts afin d'appréhender et de citer devant 
des tribunaux compétents, afin qu'ils soient punis, conformément aux lois inter-
nationales et nationales, tous les criminels de guerre coupables de crimes commis 
au cours de la seconde guerre mondiale, et de prendre les mesures nécessaires 
Pour prévenir la cessation de la poursuite légale de ces criminels". Le projet de 
résolution soumis conjointement par le Dahomey, l'Équateur, la France et les 
Philippines demandait "au secrétaire général d'entreprendre une étude sur les pro-
blèmes de droit international que soulève la question de la peine à imposer à 
ceux qui ont commis des crimes de guerre contre l'humanité, y compris le pro-
blème de l'impossibilité d'appliquer à ces crimes quelque période de prescription 
que ce soit". Lors de sa réunion du 5 avril, la Commission a décidé de créer 
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un comité de travail, composé des signataires des projets de résolutions résumés

ci-dessus et des représentants de la République socialiste soviétique d'Ukra;ne,

de l'URSS et des États-Unis qui avaient soumis des amendements, pour qu'il pré-

pare un projet de résolution commun. Le projet de résolution que le comité a

élaboré et que la Commission a adopté à l'unanimité le 9 avril, demandc- à

l'ECOSOC a) de demander au secrétaire général d'entreprendre une étude sur

le problème des crimes de guerre commis contre l'humanité, y compris l'aspect

de droit imprescriptible et b) de décider que l'étude menée par le secrétaire gé-

néral soit inscrite à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session "comme l'une

des questions ayant la priorité sur les autres".

Parmi les questions dont on a reporté l'étude à plus tard lors de la vingt-deu-

xième session de la Commission des droits de l'homme, se trouvait celle des moyens

de consolider le mécanisme des Nations Unies en vue de l'entrée en vigueur des

différentes conventions adoptées dans le domaine des droits de l'homme depuis

1948, y compris le fait qu'il serait souhaitable d'établir un poste de haut-commis-

saire pour les droits de l'homme. C'est le délégué de Costa-Rica qui a soumis

cette question à la vingt et unième session et la majorité des pays représ^ntés

à la Commission, dont le Canada, avaient voté en faveur de cette question inscrite

à l'ordre du jour. Les autres questions remises à plus tard se rapportaient: au

droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé; à

la liberté d'information, à la peine capitale et à l'éthique des forces policières.

Comme il est mentionné dans l'introduction-à cet article, 1965 constit:le la
dernière année du terme de trois ans que le Canada a servi sur la Commission.
Cependant, le Canada continuera de s'intéresser aux affaires de la Commission
en sa qualité de membre du Conseil économique et social, qui est l'orgarisme
auquel la Commission rend compte de ses activités.
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VISITE DU COMTE DE MOUNTBATTEN 

Ami-al de la flotte, le comte de Mountbatten de Birmanie (à gauche) a rendu visite au 
Premier ministre, M. Pearson (à droite) le 20 mai 1965. Lord Mountbatten, chef de l'état-
niajar de la Défense, est venu à Ottawa à la tête d'une mission britannique chargée d'ex-
amirer les problèmes d'immigration du Commonwealth. 
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• 4 

Union interparlementaire 

T ES RÉUNIONS du printemps du Conseil interparlementaire se sont tenues à 
1-/ Dublin (Irlande) du 19 au 25 avril 1965 afin d'établir le programme dc la 
cinquante-quatrième conférence interparlementaire, qui se tiendra à Ottawa du 
8 au 17 septembre 1965. 

Une délégation de onze parlementaires canadiens dirigée par le sénateur J.-M. 
Dessureault et représentant tous les partis du Sénat et de la Chambre des com-
munes a assisté aux réunions à Dublin. Ces réunions ont eu lieu à la Maison 
Leinster, siège du parlement irlandais. 

Irish Times Photo 

Nous voyons sur la photo: I" rangée, de gauche à droite: le sénateur Dessureault; M. Hetman 
Batten, député fédéral; M. Colin Cameron, député fédéral; M. Eric Winkler, député fédéral 
et le sénateur T. D. Leonard. Dernière rangée du balcon (au centre): M. J. J. Greene, député 

fédéral. Les membres de la délégation qui n'apparaissent pas sur la photo sont: le shateur 

A. J.  Brooks, leader de l'opposition au Sénat; MM. Antoine Bélanger, Robert M. Coates, 

Maurice Côté et Bernard Pilon, députés fédéraux. Le personnel de la délégation conwrenait 

M. Alcide Paquette, greffier adjoint du Sénat, et M. km Imrie, secrétaire coordonnateur des 

associations parlementaires. 
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L'Exposition universelle de Montréal 

STATUT DES PARTICIPANTS 

En date du 22 avril dernier, le Gouverneur en Conseil émettait l'Ordonnance 
P.C. 1965-709 devant régir les privilèges et immunités des participants officiels 
venant de l'étranger à l'Exposition universelle de 1967 à Montréal ainsi que la 
remise de certains droits et taxes y afférents. L'Ordonnance s'inspire en partie du 
fait que cet événement aura lieu en liaison avec le Bureau international des expo-
sitions, organisme intergouvernemental qui a son siège à Paris et dont le Canada 
fait partie. 

Conformément à cette décision, le sous-secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures vient d'adresser une note au Gérant général de la Compagnie canadienne 
de l'Exposition universelle de 1967. Il y énonce le régime applicable aux partici-
pants officiels dans les termes suivants: 

Généralités 
1. Les commissaires généraux responsables des pavillons nationaux et leurs 
adjoints seront considérés comme fonctionnaires de gouvernements étrangers. Ils 
n'auront pas droit au statut diplomatique. Toutefois, il leur sera accordé des pri-
vilèges et des immunités correspondant à leur statut et à leurs fonctions et ils 
seront traités avec toute la courtoisie qui leur est due. 
2. Les membres du personnel des pavillons nationaux seront reconnus comme 
employés de gouvernements étrangers et auront droit aux avantages et aux mar-
ques de considération correspondant à ce statut. 
3. Les fonctionnaires du Bureau international des expositions présents à l'Expo-
sition seront traités comme fonctionnaires d'une organisation internationale. 

Immunités 
4. Les commissaires généraux étrangers, leurs adjoints et leur personnel bénéfi-
cieront, dans leurs fonctions officielles, de l'immunité accordée aux fonctionnaires 
et employés des gouvernements étrangers telle que reconnue par les règles du 
droit international qui sont passées dans le droit interne canadien. Quant à leurs 
faits personnels, ils seront soumis à la juridiction des tribunaux canadiens et aux 
mesures d'exécution appropriées. 
5. D3 la même façon, les fonctionnaires du Bureau international des expositions 
Jouiront de l'immunité de la juridiction des tribunaux pour les activités faisant 
partie de leurs fonctions officielles. 

Privilèges et avantages 
6. a) Les commissaires généraux étrangers de même que les membres de leur 
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personnel ne seront pas tenus de payer l'impôt canadien sur les tra_te-

ments et émoluments qui leur sont versés par ledit pays étranger, sur

conditions suivantes: qu'ils soient sujets ou citoyens de ce pays; qu'ils

n exercent pas au Canada une activité commerciale ou des fonctiins
autres que celles qu'ils remplissent pour ce pays; et que le pays en ques-

tion accorde un privilège analogue aux fonctionnaires et employés cîna-
diens de la même catégorie.

b) Les fonctionnaires du Bureau international des expositions seront ex-
empts de l'impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont versés par
le Bureau, pourvu qu'ils ne soient pas citoyens canadiens et qu'ils ne ré-
sident pas de façon permanente ou habituelle au Canada.

7. Les commissaires généraux étrangers, leur personnel et les fonctionnaires du

Bureau international des expositions peuvent obtenir l'entrée provisoire de lsurs

bagages et effets personnels, y compris une automobile pour leur usage personnel

ou officiel. Les permis accordés devront être renouvelés tous les six mois. Au

moment de l'exportation de l'automobile ou des autres effets, au plus tard sept
mois après la fin de l'Exposition, les permis expireront.
8. En outre, les commissaires généraux étrangers et leurs adjoints pourront

acheter alcools et tabacs par l'intermédiaire de la mission diplomatique ou cc-isu-

laire de leurs pays respectifs au Canada sans avoir à payer de droits et de taxe.

Inspection des bagages personnels
9. Bien que les bagages personnels soient en principe soumis à l'inspection, leur
passage en douanes sera facilité dans la mesure du possible.
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Visite du directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique 

1 E DIRECTEUR général de l'Agence internationale de l'énergie atomique, M. Sig-
Li yard Eklund, était l'invité d'honneur à un déjeuner offert à Ottawa, le 11 mai 
1965, par le ministre de l'Industrie, M. C. M. Drury. Il s'agissait d'entretiens 
avec de hauts fonctionnaires sur les questions touchant l'Agence. La veille, M. 
Eklund avait prononcé l'allocution principale à la conférence de l'Association 
nucléaire du Canada, à Québec. Après les entretiens à Ottawa, il a visité les éta-
blissements de la Société Énergie atomique du Canada à Toronto, Douglas-Point 
et Chalk-River (Ontario), afin de se mettre au fait des dernières réalisations du 
programme d'énergie atomique du Canada. 

Dans la photo ci-dessus, M. Eklund (à droite) s'entretient avec M. Drury. 
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Les affaires extérieures au Parlement 

Relevé de la situation internationale 

Le 28 mai, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Paul 
Martin, a fait la déclaration suivante lors du débat sur les subsides: 

... Je partage l'avis de tous les députés quant à l'importance d'une nouvelle dé-
claration embrassant les différents aspects de la politique étrangère du Canada, 
surtout à la lumière de l'actualité. Il serait difficile, impossible en fait, de couvrir 
entièrement dans le temps dont je dispose tous les aspects de la politique étram,ère 
qui intéressent la population. 

Cependant, le chef de l'opposition a proposé l'autre jour des sujets dont je 
devrais, je crois, essayer de traiter aujourd'hui. Il s'agit de la situation des Na-
tions Unies, de l'évolution de l'OTAN, des événements de Chypre et surtout de 
la situation en République Dominicaine et au Vietnam. Je me propose donc de 
parler de ces questions. J'espère que le plus tôt possible, peut-être au débul de 
la semaine prochaine, le Comité des affaires extérieures pourra être constitt, é à 
la suite de ce débat, afin que je puisse développer mes observations et que les 
députés aient la chance de poser des questions sur les sujets qui, on le con( oit, 
agitent l'opinion publique à l'heure actuelle. 

Je veux tout d'abord dire quelques mots de ce que je considère comme la 
situation tragique où se trouvent les Nations Unies. Il serait vain de nier que les 
Nations Unies traversent une période difficile. L'ajournement de la dix-neuvi:une 
session, en février, a été un dur coup. La dispute au sujet du maintien de la paix  
n'a pas été réglée, en dépit de l'état d'anarchie internationale qui règne dan; de 
nombreuses régions du monde. Les Nations Unies n'ont pas été saisies du conflit 
croissant qui afflige le Vietnam. Quant au retrait de l'Indonésie, en janvier, le 
moins qu'on en puisse dire, c'est qu'il est regrettable. 

Toutefois, on aurait tort de tirer de ces faits des conclusions injustifiées, Vu 
sous une perspective historique, le dossier des Nations Unies est encouraz'ant. 
Après vingt ans, la Société des Nations s'est effondrée. Les Nations Unies sont 
loin d'en être rendues là. Ses principaux membres, y compris l'Union soviétique,  
ont déclaré publiquement qu'ils étaient déterminés à renforcer l'Organisation, non 
à la quitter. Leurs désaccords au sujet du maintien de la paix ne devraient pas 
ternir le dossier enviable des Nations Unies dans ce domaine, y compris, bien 
sûr, les opérations réussies à Chypre et à Gaza qui se poursuivent. Tous recon-
naissent le bien-fondé de ces missions de maintien de la paix. C'est au suja du 
mandat, de la direction et du financement de ces opérations cu'il y a des Civer-

gences d'opinions. 
Dans d'autres domaines, l'activité des Nations Unies s'accroît, notamment 

dans les secteurs du commerce et de la mise en valeur. L'ensemble de la sitintion 
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n'est peut-être pas aussi mauvais qu'on l'a décrit. Il ne faut pas oublier, toute-
fois, que les Nations Unies ne peuvent agir que dans la mesure où leurs membres 
le désirent. Si les objectifs et les politiques des membres diffèrent à l'égard de 
questions fondamentales, les Nations Unies avancent au ralenti. Nous devons nous 
efforcer d'atténuer les différends qui nous séparent et tendre sans cesse vers 
l'adhésion universelle comme moyen de renforcer l'Organisation. 

Je crois pouvoir me dire assez optimiste quant aux négociations entamées 
au Comité spécial des opérations pour le maintien de la paix, dont notre pays est 
membre. Le problème est double. Il faut d'abord que les Nations Unies redevien-
nent solvables. Le Comité est actuellement saisi d'une résolution priant le secré-
taire général de solliciter les fonds nécessaires, soit un peu plus de 100 millions 
de dollars. Cette semaine même, l'Union soviétique s'est déclarée disposée à faire 
une contribution s'il n'était pas question de l'Article 19. 

Disons simplement que l'attitude du Canada à ce propos n'est pas tout à fait 
la même que l'automne dernier. Les États-Unis ont accepté de contribuer, à 
condition que les pays en cause acquittent leurs dettes. Toutefois, il ne s'agit 
manifestement pas d'une question d'argent. Il faut, semble-t-il, reconnaître en 
principe que la question de solvabilité l'emporte sur les différends politiques quant 
à la responsabilité des dettes passées et le Canada est disposé à verser sa cotisation 
en temps opportun. Il ne faudrait pas que le fonctionnement des Nations Unies 
soit entravé alors que nous traversons des situations difficiles. 

La deuxième partie du problème porte sur une entente concernant les ar-
rangements futurs pour le maintien de la paix. Au dire de certains membres du 
Comité, nous devrions commencer par régler ce problème, mais nous estimons 
que les deux problèmes sont interdépendants et nous préférerions qu'ils soient 
réglés en même temps. Toutefois, si c'est impossible, étant donné que nous avons 
seulement jusqu'au l er  septembre pour ce faire, nous accepterions que le problème 
financier soit réglé séparément. 

En ce qui a trait à l'avenir, nous estimons qu'il importe de sauvegarder deux 
principes. Tout d'abord, l'Assemblée générale doit pouvoir agir dans les situations 
d'urgence lorsque les membres permanents du Conseil de sécurité ne parviennent 
pas à s'entendre sur les mesures à prendre. En second lieu, toute décision prise 
en des circonstances de ce genre doit rallier le plus de suffrages possibles parmi 
les membres afin que la responsabilité financière puisse être répartie de manière 
équitable. J'ai bon espoir que, même s'ils ne sont pas acceptés en théorie, ces 
Principes le seront en pratique, mais il est trop tôt pour dire quel genre de com-
promis interviendra entre les divers points de vue. 

Le Canada a toujours pris et prend encore le plus vif intérêt aux questions 
se rapportant au maintien de la paix. Non qu'il ait une mission spéciale à remplir, 
mais il a pu offrir de l'aide et a tenté de se rendre utile depuis son premier man-
dat au Conseil de sécurité de 1948 à 1950. En novembre dernier, on s'en sou-
vient, nous avons convoqué à Ottawa une réunion de spécialistes de 22 pays pour 
examiner les aspects techniques des opérations visant à maintenir la paix. Cette 
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réunion a été un premier pas vers une planification mieux coordonnée entre les 
gouvernements qui ont apporté un concours important aux opérations de p lb( 
des Nations Unies. 

L'ajournement de la dernière Assemblée nous a empêchés, malgré nous, de 
continuer dans cette voie, mais nous demeurons conscients de cette nécessité.  
Nous étudions les aspects pratiques du rôle du Canada dans ce domaine. Nous 
nous sommes tenus en rapports étroits avec le Secrétariat des Nations Unie; à 
ce sujet et, conscients de la nécessité de ne pas entraver le travail du Comité spé-
cial des opérations pour le maintien de la paix, nous espérons formuler au no-
ment opportun des propositions en vue d'améliorer d'une façon précise l'orgui-
sation préalable des opérations pour le maintien de la paix. Dernièrement, je me 
trouvais aux Nations Unies où j'ai consulté le secrétaire général au sujet de cer-
taines de ces questions. Je déplore qu'il n'ait pu venir-la semaine dernière, comme 
il l'avait espéré, pour poursuivre certaines conversations avec le premier ministre 
et moi-même. 

Il faut, c'est certain, renforcer les Nations Unies, étant donné la situation où 
nous nous trouvons dans l'univers à l'heure actuelle, alors que nous assaiPent 
quelques-uns des plus graves problèmes internationaux de notre époque que les 
Nations Unies sont incapables de régler, à cause de l'intransigeance de cernins 
pays, qui refusent de s'acquitter de leurs responsabilités de la manière dont les 
signataires de la Charte des Nations Unies l'entendaient en 1945. 

Les problèmes de l'Amérique latine nous ont tous préoccupés. Un trait mar-
quant des événements survenus en République Dominicaine, c'est la confusion 
qui y règne depuis le tout début. Tout est si nébuleux qu'on a du mal à com-
prendre les objectifs de l'activité de bon nombre de chefs dominicains et de grou-
pes politiques. Afin d'obtenir le plus de renseignements possibles sur ces évne-
ments complexes et inquiétants, nous avons demandé à M. Michel Gauvin, 'mut 
fonctionnaire de notre ministère des Affaires extérieures, de se rendre à S 
Domingue, dès le début de la crise, pour donner un coup de main à notre mis-
sion diplomatique à titre d'observateur spécial. 

Le débarquement de troupes américaines a fait l'objet de controverse; en 
Amérique latine et ailleurs. De nombreux Canadiens habitaient la capitale (le la 
République Dominicaine et le Gouvernement canadien a été très reconnai saut 
pour les services rendus par les États-Unis en vue de protéger et d'évacue: -  les 
citoyens de nombreux pays, dont le Canada, après le début du désordre à Saint-
Domingue. Nul ne saurait dire que c'est la faute des États-Unis si l'orgar isme 
international existant, que les États-Unis ont tellement contribué à créer et 
raffermir depuis la seconde guerre mondiale, n'a pas été à la hauteur de la tâche  

devant la crise dominicaine. 
Il est assez facile de critiquer les pays qui doivent assumer le fardeau le la 

responsabilité quand surviennent des situations dangereuses. Ces critique- de -
vraient surtout porter sur les imperfections de nos ententes internationales. TDIlte-

fois, toute intervention unilatérale crée infailliblement de l'anxiété et now 132' 
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vrions chercher à élaborer des ententes qui rendront inutile toute action unilaté-
rale à l'avenir. Telle est l'attitude que le Canada a adoptée récemment. A mon 
avis, c'est l'unique attitude possible devant la situation présente. 

L'une des leçons les plus importantes que la crise dominicaine aura enseignée 
à notre monde international, c'est évidemment le besoin d'améliorer nos méca-
nismes de consultation et d'action. Quoi qu'on pense des événements survenus 
en République Dominicaine depuis le 24 avril, l'important, à l'heure actuelle, c'est 
que nous en sommes au point où les Nations Unies et l'Organisation des États 
américains sont passées à l'action et continuent de travailler à établir et à maintenir 
une cessation des hostilités à Saint-Domingue. On a réalisé un cessez-le-feu tacite, 
fragile, mais les nouvelles de ce matin ne sont certainement pas encourageantes. 

L'Organisation des États américains a créé une force armée interaméricaine 
et multilatérale, chargée de rétablir des conditions normales et d'établir une at-
mosphère de conciliation permettant le fonctionnement pacifique des institutions 
démocratiques, dont les fondements ne sont pas encore très solides dans ce pays. 

D'après les rapports que j'ai reçus de M. Gauvin, les efforts se poursuivent 
à Saint-Domingue, malgré de graves difficultés, afin de former un gouvernement 
de compromis pouvant rallier d'une façon générale la confiance et l'appui du 
peuple dominicain. Le secrétaire général de l'Organisation des États américains 
et le délégué personnel du secrétaire général des Nations Unies travaillent active-
mont à cet objectif, et nous nous tenons au courant de cette activité par l'entre-
mbe de notre représentant spécial sur les lieux, notre mission aux Nations Unies 
et notre ambassade de Washington, mais je dois reconnaître que nous ne sommes 
aucunement rassurés sur ce que réserve l'avenir. Même le rapport que j'ai reçu 
ce matin de Saint-Domingue souligne les difficultés et l'incertitude qui, malheu-
reusement, continuent d'exister. 

Il est à espérer que les travaux de reconstruction économique et politique qui 
s'imposaient en République Dominicaine pourront prochainement progresser avec 
l'aide et le concours de tous les pays intéressés au bien-être des Dominicains. Le 
Gouvernement réfléchira, il va sans dire, au rôle que notre pays pourra jouer 
dan3 cette période de réorganisation et d'évolution accélérées, tant économiques 
que sociales. 

Nous pouvons tous tirer enseignement de cette crise. Il est notamment mani-
feste que nous, du monde occidental, compromettons notre propre avenir si nous 
ne faisons rien à l'égard du marasme économique et de l'anéantissement politique 
auxquels pourrait donner lieu une situation comme celle qui a précédé les troubles 
en République Dominicaine. 

Évidemment, il nous faut aussi faire des arrangements satisfaisants concer-
nant les consultations et les mesures à prendre. Au cours des mois à venir, nous 
devrions nous efforcer d'améliorer ces arrangements. Naturellement, nous devrons 
avoir soin de ne pas nuire à l'évolution sociale et économique de chaque pays 
en particulier. Si l'on désire éviter les interventions unilatérales à l'avenir, il im-
Poile que la communauté internationale soit en mesure de discuter des situations 
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permettant des interventions internationales et de les régler. ...
Comme je l'ai dit tantôt, le Conseil de sécurité a maintenant ajourné le dé-

bat. Toutefois, avant cet ajournement, il a demandé la suspension des hostil:tés

et autorisé le secrétaire général à dépêcher un représentant sur les lieux. Cela

démontre la vitalité de l'Organisation des Nations Unies et, malgré l'acrimonie

et la confusion créées par la situation qui sévit en République Dominicaine, P. ne

fait aucun doute que l'ONU joue un rôle utile en préparant le terrain qui mèrera

peut-être au règlement du différend.
Je ne tiens pas à méconnaître ni à discréditer le rôle joué dans cette affilie

par l'Organisation des États "américains. Selon moi, les rôles de ces deux o-ga-

nismes se complètent. L'Article 52 de la Charte enjoint les pays membres des

Nations Unies "à faire tout en leur pouvoir pour favoriser le règlement pacifique

de différends locaux au moyen d'ententes régionales ou par l'entremise d'o-ga-

nismes régionaux avant de saisir le Conseil de sécurité de la question" et précise

en outre que le Conseil de sécurité lui-même doit favoriser le règlement pacif que
de différends par ce moyen. .

Il n'est pas étonnant que l'Union soviétique qui a soulevé cette question au

Conseil ait présenté une résolution demandant que les États-Unis retirent leurs
troupes. Notons que seule l'Union soviétique s'est prononcée en faveur de cette

résolution. Il est exact que le Conseil n'a pas précisément souscrit à l'établ+sse-

ment d'une force interaméricaine. Il était évident que cette mesure se sI:rait

heurtée à l.'ôpposition de l'Union soviétique. Mais nous souhaiterions tous, j'en

suis sûr, que cette force s'acquitte avec succès de sa tâche, qui est d'apporter paix

et stabilité à la République Dominicaine. Ce qui importe dans les situation3 de

ce genre, c'est que les dispositions prises par des organisations régionales ;)our

maintenir la paix devraient toujours être conformes aux buts et aux principes des

Nations Unies. Je suis sûr que c'est ce à quoi songeaient les auteurs de la C'riarte

lorsqu'ils ont envisagé la délégation d'autorité à des organismes régionaux.

... Je veux dire . . . que nous continuons de croire, bien entendu, à L né-

cessité de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord. Ce n'est qu'au moyen

d'un organisme de défense collective comme l'OTAN, croyons-nous, que nous

pouvons assurer notre sécurité nationale, à l'âge de l'atome et de l'espace. Ce-

pendant, nous n'avons jamais reconnu l'OTAN comme une alliance pure.nent

militaire, mais plutôt comme un premier pas vers une association des pays qui

partagent les mêmes idées, de part et d'autre de l'Atlantique. Cette association

transatlantique offre aux petites puissances de l'OTAN, comme le Canada, le

meilleur espoir de jouer un rôle individuel et responsable dans la communauté

occidentale.

Bien des changements se sont produits à l'intérieur et à l'extérieur de l'O TAN

depuis 1949, et il est capital que l'Alliance s'organise de façon à être sufTsam•

ment souple pour répondre à ces défis nouveaux. Le Canada a pris l'init'ative

d'exhorter les membres de l'OTAN à examiner ensemble l'avenir de l'Alliance,

en tenant compte de l'évolution de la situation internationale depuis 1949 et des
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objectifs communs qui nous unissent. L'OTAN a commencé cet examen et tous 
les membres de l'Alliance y participent. Je dis bien "tous" les membres, à cause 
des nombreux articles de journaux qui affirment que la France est sur le point 
dc quitter l'OTAN. Le Canada considère l'apport de la France comme essentiel 
à notre Alliance et, pour ma part, je ne saurais concevoir l'OTAN efficace si la 
Fiance n'y participait pas d'une façon conforme au rang qu'elle occupe dans 
le monde. 

Un des principaux problèmes que doit résoudre l'OTAN, c'est de répondre 
au désir légitime de certains des pays membres en Europe qui veulent participer 
davantage à la planification et à la stratégie de l'OTAN dans le domaine nucléaire, 
sans une prolifération des forces nucléaires nationales. Certains États membres 
ont proposé une force nucléaire multilatérale. Le Gouvernement britannique a 
proposé une force nucléaire atlantique se fondant sur les forces existantes. Pour 
sa part, le Canada préfère que le problème soit réglé au sein de l'OTAN, et 
noa pas dans des groupes restreints, et il a proposé qu'on étudie de nouveau les 
rouages et les accords de l'OTAN pour déterminer les secteurs où il pourrait y 
avoir une plus grande participation à la direction militaire de l'Alliance. Ceux 
qui s'intéressent à une force multilatérale et à une force nucléaire de l'Atlantique 
on demandé au Canada de s'associer à leurs délibérations, et le Gouvernement 
étudie présentement . cette invitation. Évidemment, si nous y participons, ce sera 
sans engagement de notre part. Lorsque nous prendrons notre décision, nous de-
vrons songer à la nécessité de protéger nos intérêts nationaux, puisque ce groupe 
pourrait en arriver à des décisions touchant les forces actuelles du Canada, et 
aussi à notre préférence qui va à la discussion des problèmes nucléaires de l'Al-
lian ze au sein même de l'OTAN. 

Les consultations sur les problèmes politiques à l'extérieur et à l'intérieur de 
l'A3'iance sont l'essence même du travail qu'accomplit l'OTAN d'un jour à l'autre. 
Ces consultations sont généralement franches; elles sont certainement très variées, 
et des dépassent de beaucoup les simples déclarations formelles sur la position 
offi:iellement adoptée par les gouvernements. On se rappellera qu'en 1956, les 
Trois Sages s'inquiétaient parce qu'il n'y avait pas un échange d'idées sur les 
pro-qkmes politiques de l'OTAN. Depuis lors, nous avons parcouru beaucoup 
de chemin, et j'ai été particulièrement frappé, il y a deux semaines, à Londres, 
par la franchise des délibérations sur la question difficile qui était à l'étude. Je 
puis dire que l'OTAN n'est plus une alliance se préoccupant seulement des pro-
blèmes de l'Europe. Inévitablement, à cause de l'interdépendance dans cette pé-
riodo nucléaire, l'Organisation se préoccupe maintenant de tous les problèmes 
dans le monde. 

Je sais que tous les députés s'inquiètent beaucoup de la tournure qu'ont pris 
les ,f vénements au Vietnam. Je n'ai pas besoin de dire que je partage cette in-
quizude, comme tous mes collègues chargés d'énoncer la politique du gouverne-

er:'- au sujet de cette situation. Je ne crois pas que ce soit exagéré de dire que 
la s , tuation, avec tous les risques qu'elle comporte, est l'une des plus graves aux- 

259 



quelles le monde ait fait face depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Ncus,

membres du gouvernement, reconnaissons depuis longtemps l'impossibilité d'une

solution uniquement militaire. Il est évident qu'il faudra négocier, dans les iuté-

rêts de l'Asie et de la paix mondiale. C'est pour cette raison que le Canad i a

été heureux de l'offre du 7 avril du président Johnson de négocier avec n'impcrte

quel gouvernement sans conditions préalables.

Je puis dire que le Gouvernement du Canada fait tous les efforts pour trouver

un moyen d'entamer les négociations. Tout d'abord, au début du conflit, j'ai I.ro-

posé un cessez-le-feu, soit par entente, soit par- acceptation tacite. Nous avons

proposé une conférence sur le Laos, résultat des entretiens de Genève de 1S54,

comme moyen de permettre aux parties en cause au Vietnam d'établir une faron

de négocier. De même, nous avons proposé qu'on se serve d'une conférence au

Cambodge à cette fin.

Je m'unis maintenant aux autres qui aujourd'hui même cherchent une façon
de permettre cette conférence, pour dire que nous considérons cela comme une
occasion possible d'entretiens à l'extérieur ou dans les coulisses, qui pourrFient
être la base du genre de négociations qui doivent avoir lieu tôt ou tard si r;ous
voulons éviter la catastrophe.

Nous avons naturellement approuvé le principe des négociations sans --on-
ditions. Notre pays a été le premier à approuver l'esprit animant l'appel l:mcé

par les nations non engagées qui s'étaient réunies peu auparavant à Belgrade, Le

président des États-Unis a imité notre attitude lorsqu'il a convenu qu'il de-rrait

y avoir négociations, sans conditions préalables.

Récemment, j'ai discuté l'opportunité d'entamer des négociations avec 1( se-

crétaire général des Nations Unies. J'ai formulé l'espoir que le secrétaire géréral

utilise tous ses pouvoirs dans cette situation qui devient critique. J'ai con,taté

qu'il faisait tout son possible dans les limites de ses attributions, en vue de pré-

parer un terrain d'entente entre les protagonistes du conflit au Vietnam. -vfal-

heureusement, l'attitude négative des Chinois et des Nord-Vietnamiens par Ilyse

ses efforts. U Thant est un Asiatique, que l'on respecte dans toute l'Asie, .nais

je crois qu'en qualité de porte-parole des Nations Unies, il n'est pas néces iire-
ment persona grata auprès de toutes les nations asiatiques, et particulière:nent

auprès de celles qui ne sont pas membres de cette Organisation. Toutefois, je puis

me dire parfaitement convaincu que le secrétaire général a exercé et exerc -, en-

core ses hautes fonctions et sa grande autorité en vue de la paix.

Le Canada a pris l'initiative de suggérer que le fait d'interrompre provi,oire-

ment, en temps opportun, le bombardement du Vietnam du Nord pourra" cn^

courager ce pays à négocier. Une tentative en ce sens a récemment été faitc. Les

résultats, hélas, ont été nuls. L'autre jour, à Londres, à la réunion des mir=istres

de l'OTAN, le secrétaire d'État des États-Unis m'a fait part, avant que Fnter-

ruption se produise, de l'intention du président et du Gouvernement de son paYs

de s'engager dans cette voie. Malgré les efforts de certains pays, le Vietna n du

Nord n'a pas réagi à cette initiative du Gouvernement américain.
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Je voudrais vous parler un peu de notre évaluation des forces aux prises avec 
ette situation tragique. Depuis plus de dix ans, le Canada a appris à connaître 
e très près ce qui se passe au Vietnam, en Indochine, grâce à la présence de 
s observateurs des Commissions internationales. Nous savons que les Nord-
ietnamiens ont profité du mécontentement social afin de se faire passer pour 

es vrais chefs d'un mouvement de réforme. Nous savons qu'en ayant recours au 
errorisme et au chantage, ils ont pu établir leur domination sur d'importants sec-

leurs de la population et faire du Vietcong un instrument d'agression dirigé et 
ncouragé largement depuis 1956 par des hommes du Nord et soutenu par du 
atériel de même provenance. Nous croyons qu'il y a actuellement 35,000 gué-

illcros du Nord très bien entraînés qui se sont infiltrés dans le Sud. 
La Commission internationale a officiellement fait rapport aux coprésidents 

n juin 1962 que les Vietnamiens du Nord étaient coupables de ces agressions. 
e rapport se fondait sur une étude effectuée par les experts juridiques de l'Inde 

t du Canada et des extraits de leur étude étaient inclus dans la déclaration de 
a délégation canadienne le 13 février dernier. Le représentant de la Pologne a 
efusé de participer aux dernières étapes de cette étude. 

11 est clair que le problème vietnamien dépasse de beaucoup les frontières 
êmes du pays. D'un côté, on trouve la forme agressive de communisme qui es- 

justes les guerres qui servent ses objectifs. De l'autres côté, nous voyons les 
tats-Unis résolus à ne pas permettre que cette agression soit profitable, et les 
ietnamiens du Sud sont résolus à décider eux-mêmes de leur avenir. La preuve 
'est que toute les semaines les soldats vietnamiens du Sud essuient des pertes mais 
ans que cela fléchisse leur volonté de lutter quand même. 

Certaines gens, au pays . . . paraissent soutenir la thèse selon laquelle les 
tati-Unis devraient simplement quitter le Vietnam. Je me demande si ces gens 
nt approfondi la signification d'un tel geste. . . . 

Si les États-Unis se retirent du Vietnam, jusqu'où devraient-ils se retirer? La 
a't;ande, les Philippines et la Malaisie, pour ne parler que de ces trois nations 

arri celles qui sont le plus directement atteintes, vont-elles être laissées à elles-
êtries, sans que personne s'interpose entre elles et une Chine tentaculaire? Et 

'Inde, qui a déjà eu une cruelle expérience de l'expansionnisme de la Chine? 
Qu'arriverait-il à l'Australie et à la Nouvelle-Zélande? Les ministres chargés de 
ces onestions, dans ces pays, ont pesé avec soin les conséquences d'une défaite 
OU d'une retraite des États-Unis et ceux qui voudraient voir les États-Unis se re-
tirer de là auraient tout avantage à lire ce que les ministres responsables ont dé-
claré à ce sujet, au nom de leurs gouvernements respectifs. 

Je voudrais donner lecture à la Chambre d'une partie du discours prononcé 
Par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures d'Australie devant le Parlement 
de cc pays, le 23 mars dernier, pour exposer la politique de son Gouvernement 
quar.t à cette situation délicate et exhorter le Parlement australien à accepter la 
recommandation du Gouvernement, au sujet de l'envoi d'un bataillon au Vietnam. 
Voici ce que disait M. Hasluck: 
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Si les États-Unis se retiraient, le conflit naîtrait ailleurs. La lutte actuelle dans le Vietaan 
du Sud reprendrait en Thaïlande. Et si la Thaïlande était laissée à elle-même, le  c nfli  

s'étendrait à la Malaisie, à l'Indonésie, à la Birmanie, à l'Inde et ailleurs. En cédant dais  k 
Vietnam du Sud, on ne trouverait ni la solution ni la stabilité voulues. 

L'analyse que l'Australie elle-même a faite de la situation nous porte à croire que l'actie 
des États-Unis est nécessaire pour vaincre l'agression contre les peuples asiatiques, et qu'elk 
constitue aussi un pas essentiel pour l'établissement en Asie de conditions de paix et e 
progrès. D'ailleurs, nous croyons qu'en résistant à la Chine, ils empêchent, dans la balane 
mondiale du pouvoir, une alternative qui favoriserait les communistes et qui augmentenit 
risque d'une guerre mondiale. 

En outre, il y a deux jours, au Parlement de la Nouvelle-Zélande, le pre nier 
ministre, M. Holyoake, en préconisant l'adoption de la proposition du Gouve rne. 
ment visant l'envoi d'une unité d'artillerie au Vietnam, a dit formellement: 

Voici enfin ma dernière affirmation — et que personne n'ait de doutes à ce sujet — si k 
Vietnam du Sud tombe entre les mains des communistes, ce sera ensuite le tour de la Thai 
lande, de la Malaisie et de tout autre petit pays dans la région. 

Alors, la menace à l'endroit de la Nouvelle-Zélande serait d'autant plus proche. Si nous 
ne sommes pas disposés à jouer maintenant notre rôle, en toute conscience, pouvons nous 
espérer que nos alliés nous aideront plus tard? 

. . . Ce sont là les paroles du chef du Gouvernement de la Nouvelle-Zélude 
et du secrétaire d'État aux Affaires extérieures de l'Australie. Ce sont des parole 
qui ne demandent pas d'éclaircissement et qui manifestent l'inquiétude des  liabi 
tants de ces deux pays du Commonwealth à l'égard de la situation. 

L'attitude du Canada à l'égard de l'envoi de troupes a été précisée à la Clam-
bre en plusieurs occasions, je crois. Le Canada est membre de la Commi3sion 
internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam. C'est notre set 1 ea-
gagement. Toutes les obligations que nous avons dans ce cadre, bien entendu, dé , 

 coulent uniquement de la Charte des Nations Unies. Mais il me semble que tout 
appréciation de la position que je dois prendre, à titre de secrétaire d'Éta  au 
Affaires extérieures, doit se fonder sur une considération de l'attitude de ces pays, 
et d'autres devant l'évolution de la situation. 

Mais j'irai plus loin. Que signifierait vraiment pour le Canada le retrait pro-
posé des États-Unis? Veut-on qu'ils concentrent leur politique de défense cxelm 

sivement sur le continent nord-américain en laissant les autres pays du ronde  

se débrouiller tout seuls. Si certains alliés actuels des États-Unis, à l'ext 'rieur 
de la forteresse américaine, voulaient développer leur propre potentiel nuc'éaire, 
entraînant une dissémination des armes nucléaires et un danger de guerre lccro, 

verrions-nous cette éventualité d'un bon oeil? Les chefs soviétiques crit que 
maintenant la politique extrêmement dangereuse des chefs communistes cl,inois. 
Si la République dite populaire de Chine pouvait prouver qu'elle a raison d ,  trai-
ter de cette manière le reste du monde, qu'arriverait-il à la politique de l'URSS? 
Les réponses me semblent évidentes? Si l'agression n'est pas réprimée au Vie 
nam, pouvons-nous sérieusement espérer que des situations semblables ne 
serit pas ailleurs? Je demande aux honorables députés de se rappeler la sit ratio° 
en Europe après la seconde guerre mondiale. Les circonstances étaient telle 
que le premier ministre du Canada, alors secrétaire d'État aux Affaires extér cure,  
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été poussé à promouvoir l'idée du Traité de l'Atlantique Nord et à étudier les 
onséquences heureuses qui découleraient de l'établissement de l'OTAN. 

Il ne faut pas permettre à l'agression de triompher, ni à la communauté in-
ernationale d'abdiquer ses responsabilités. Notre objectif consiste à négocier, en 

de la paix, sans conditions préalables, afin d'assurer l'établissement d'un Viet-
am indépendant ou neutre, mais nous devons obtenir des garanties concernant 

e maintien de cette indépendance ou de cette neutralité. Comme le disait le pre-
icr ministre à New-York, il y a deux mois, cela ne peut se réaliser que si la 

ommunauté internationale assume ses responsabilités. 
Les Nord-Vietnamiens et leurs alliés n'ont manifesté, jusqu'ici, aucun désir 

'abandonner leurs méthodes de subversion et d'agression indirecte en faveur 
e  négociations. Je dirai même qu'à l'heure actuelle leurs positions se durcissent. 
ls voudraient semer la division au sein du monde libre, séparer les États-Unis 
e leurs alliés — du Canada, de la Grande-Bretagne, des membres de l'OTAN 

-t des autres pays favorables à la cause du monde libre — et miner le courage 
I es combattants. 

1 s'agit là d'une chose dont nous devrions tous, ici en cette Chambre, nous 
nécocuper toujours, pour notre propre sécurité sinon pour d'autres motifs. Toute-
ois, nous ne pouvons supposer que le Vietnam du Nord et ses alliés resteront 
onstamment inflexibles. Nous devons rester sur le qui-vive, prêts à tout indice 

•e changement, et c'est ce que le Gouvernement canadien cherche à faire. Nous 
'avons pas la même responsabilité que d'autres puissances, mais comme membre 

le l'Alliance de l'OTAN, comme pays du Commonwealth, comme proche voisin 
'es  1.lats-Unis, comme pays voué au maintien de la paix, nous devons avoir l'oeil 
lu g-let pour tout signe de changement et nous ferons notre possible pour nous 
servi- de ce signe comme moyen de susciter des négociations pouvant mener à la 
b - ss::ion des hostilités. On ne soulignera jamais assez le désir d'entamer de véri-
ablu négociations à n'importe quel moment. 

J'aimerais élucider les points suivants. Il n'est pas question pour l'Occident 
le renverser le régime du Vietnam du Nord ou de la Chine communiste. J'espère 
sue ces paroles ne seront pas mal interprétées par ceux qui sont pour ou contre 
a po3ition que j'ai prise aujourd'hui. Le monde occidental n'aspire pas à des bases 
ilit-ires permanentes au Vietnam; je puis vous l'assurer. Le monde occidental 

se souhaite pas imposer une forme précise de gouvernement au peuple sud-viet-
farni-n. On ne veut pas à ma connaissance englober le Vietnam du Sud dans une 
dliarce pro-occidentale. Je viens de dire que nous adoptons à l'égard du Vietnam 
a tnéme position que nous avons prise à l'égard du Laos; ces pays devraient être 
ndépcndants et même neutres, comme l'a proposé le général de Gaulle, mais 
vee des garanties nous assurant que ce qui s'est passé après la conférence de 
ené.--e de 1954 ne se répétera pas. Le monde entier, y compris la Chine corn-

u uniae et ses amis, doit bien comprendre que les petits pays ont le même droit 
l'indépendance que les Chinois eux-mêmes. Il faut épargner aux pays plus 

101go és de la Chine communiste l'angoisse de souffrances comme celles qu'ont 
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subies les Sud-Vietnamiens.

Permettez-moi de bien préciser la position du Canada. Nous recherchom a;
cessez-le-feu•, nous avons pour ob^ectrf la tenue de négociations n'importe quand
n'importe où, à condition qu'elles visent à un règlement équitable, et si je com
prends bien leur politique, les États-Unis se rallient pleinement à cette posi',ion

La situation en Indochine, région fort éloignée du Canada où ont !urg

de nouveaux pays inconnus des Canadiens, à part ce que nous en avons apprc

en tant que pays membre de la Commission internationale pour la surveillance e
le contrôle, reflète la situation du monde contemporain, monde d'interdépendanc
où aucun pays n'est entièrement autonome s'il apprécie sa sécurité et son inté
grité, et s'il tient à ce que Ie monde évolue dans la paix.

La situation au Vietnam est assurément inquiétante. Elle est inquiétante nor
pas à un seul point de vue mais sous bien des aspects. Elle préoccupe tous veu
qui veulent renoncer à la guerre comme instrument de politique internationale e
comme moyen de régler les différends entre natiôns. Les remarques que j'ai foi

mulées aujourd'hui ont été soigneusement pesées non seulement par moi-m^ne.

mais par mes collègues et par les hauts fonctionnaires de notre ministère. Na

ambassadeurs à l'étranger au cours d'entretiens avec les représentants d'autres
pays, ont exprimé leur opinion réfléchie quant à la situation. Mes observ,

-tion
doivent être interprétées comme étant le complément des remarques que j'ai ^aie

en deux occasions antérieures. Elles doivent également être lues de concert avec

les propos que le premier ministre a tenus tant à la Chambre qu'à l'extérieur

... Une autre question se rattache au désarmement. La Commission du ^ésar
mement des Nations unies tient des réunions à New-York depuis cinq semaines
afin de discuter de la question. En général, ces assises se sont révélées util.°s eu
dépit des efforts déployés par les Russes et leurs alliés afin d'utiliser la Comm ssioa
du désarmement comme tribune de propagande pour s'en prendre à la Réput,liqoe
fédérale de l'Allemagne et aux politiques des États-Unis et de la Grande-Bretk.«ne
dans le Sud-Est asiatique.

La Commission du désarmement a surtout examiné deux vastes questions qw
préoccupent principalement la majorité des pays membres des Nations Uni_^s: la

nécessité de prendre des mesures afin d'empêcher la propagation des armes nucléar

res et l'opportunité de convoquer une conférence mondiale sur le désarmement

comme moyen possible d'amener la Chine communiste à des négociations sur le
désarmement

Ce mois-ci, à Genève, j'ai exprimé l'opinion que les engagements récipr.>ques;

simples et limités, prévus dans la résolution bien connue présentée par l'I lande

à l'Assemblée générale de 1961 pourraient servir de base à un ensemble c^ me-

sures supplémentaires pour empêcher la propagation des armes nucléaire :^. Ces

mesures, ai-je signalé, pourraient comprendre l'extension des garanties é^ablies

dans l'entente internationale actuelle sur l'énergie nucléaire, la création de rouages

supplémentaires qui s'occuperaient des cas où le contrôle d'armes nucléai-es se«

rait passé à une puissance jusque-là non nucléaire. J'ai proposé la consti ution
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entre l'attaque nucléaire, d'une sauvegarde ou d'un préventif de nature à ras-
urer les pays neutres qui s'engageraient à ne pas acquérir de capacité nucléaire. 

Canada a d'ailleurs inséré certaines de ces idées dans un projet d'entente sur 
a non-dissémination dont nous discutons officieusement, à l'heure actuelle, par 
C:e diplomatique. Malgré les difficultés considérables auxquelles pourraient se 
eurter l'élaboration et la réalisation de ces mesures, je reste persuadé que c'est 
ans cette direction que doivent tendre nos efforts. En attendant, grâce aux ré-
ents progrès techniques accomplis dans l'enregistrement et l'analyse sismiques 
t pourvu que certaines conditions du moins d'inspection sur place puissent être 
e nouveau acceptables en principe à tous les intéressés, il sera peut-être pos-
iF:e d'en arriver à une entente sur l'interdiction absolue des essais nucléaires, y 
ompris les essais souterrains. 

Pour ce qui est de la tenue d'une conférence mondiale sur le désarmement, 
expérience prouve, comme je l'ai dit à la Commission des Nations Unies sur le 
ésarmement où siègent les 114 pays membres des Nations Unies, les entretiens 
ur le désarmement donnent de meilleurs résultats quand ils groupent un nombre 
esreint de participants. Un nombre croissant de pays non alignés croient, ce-
cordant,  qu'une conférence mondiale, semblable à la Conférence des Nations 
n:cs sur le commerce et le développement, tenue l'an dernier, serait utile. En 
us de donner à la Chine communiste un moyen de participer à des entretiens 

sur le désarmement — bien qu'il soit impossible de prédire si la Chine y par-
ticipara ces pays non alignés estiment qu'elle contribuerait à appuyer forte-

ent les efforts tentés actuellement pour mettre sur pied le mécanisme de désar-
einent. 

Quelle que soit la décision prise en définitive au sujet de la tenue d'une con-
éreree mondiale sur le désarmement, le Gouvernement canadien espère qu'il sera 

'possible de reprendre des pourparlers détaillés sur le désarmement lors de la réu-
nion du Comité sur le désarmement composé de dix-huit pays à Genève cet 
té. Cependant, tout dépend de l'Union soviétique qui peut-être uniquement 

pour des raisons de tactique prétend n'être intéressée qu'à reprendre les pour-
parlers de Genève à ses propres conditions. Néanmoins, il est encourageant de 
Pouvoir  signaler que les membres non engagés du Comité sur le désarmement 
com,7,osé de dix-huit pays, comme leurs collègues occidentaux, désirent que le 
Con; té reprenne ses travaux sous peu. 

J'ai présenté un bref rapport l'autre jour . . . au sujet de mes entretiens avec 
l'archevêque Makarios et le D r  Kutchuk, vice-président du Gouvernement cy-
priote.* Je me suis rendu à Chypre pour une seule raison. Je voulais rendre visite, 
au nAn du gouvernement, du Parlement et de la population canadienne, au con-
tingent canadien de la Force des Nations Unies ainsi qu'à la Force des Nations 
Unie-, même. J'ai dit à la Chambre que j'étais fier de la participation du Canada 
à la Force des Nations Unies. Je voudrais ajouter que je suis également fier du 

Voir rage 227. 
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rôle que jouent les Forces des Nations Unies en cherchant à pacifier cette ma,,ni. 
figue et légendaire petite île en proie à l'agitation. 

Il y a plus d'un an, la Chambre a décidé à l'unanimité, ou peu s'en fal'ait 
d'affecter à cette force internationale un contingent de troupes canadiennes de 
réserve. Cet état de choses a suscité certains problèmes. A l'occasion, on a insisté  
sur les difficultés auxquelles cette Force était aux prises face à l'énorme puissance  
des armées déployée de part et d'autre à Chypre. Certes, personne ne saurait main-
tenant douter, que la Force des Nations Unies, à laquelle le Canada a fourn us 
apport considérable, a, en dépit des difficultés, joué un rôle indispensable pour 
le maintien de la paix dans cette île et que, grâce à elle, le conflit n'a pas pris 
des proportions dont les conséquences auraient pu mettre l'OTAN directement 
en cause, voire menacer la paix universelle. 

Lors des mes entretiens avec M Makarios, j'ai précisé que je ne représen-
tais personne, que je ne représentais pas l'OTAN et que nous reconnaissions que 
la question de la médiation relevait du médiateur des Nations Unies nommé par 
l'autorité exclusive du Conseil de sécurité des Nations Unies. Mais j'ai exl-orté 
et j'exhorte maintenant les parties en présence dans l'île d'accepter au moins la 
recommandation du médiateur relative à la tenue d'entretiens afin de trouver une 
solution à ce problème.  

On a prétendu que l'OTAN a tenté d'intervenir dans cette affaire. Natu, elle-
ment, l'OTAN a étudié le problème de Chypre, non pas en vue d'assumer les 
fonctions du médiateur nommé par les Nations Unies, mais uniquement parce 
que deux membres méditerranéens de l'OTAN, soit la Grèce et la Turquie, pou-
vaient être impliqués dans cette affaire. Il me fait plaisir de dire que lors le la 
récente réunion de l'OTAN, la délégation du Canada, tout comme celle d'altres 
pays, a réussi dans une certaine mesure à assurer la rencontre des ministre des 

Affaires extérieures de la Grèce et de la Turquie, et il y à tout lieu de croire 
que les entretiens qui ont débuté à Londres auront des résultats heureux. 

Cependant, je ne voudrais pas que le Gouvernement de Chypre croie o ae le 
Gouvernement du Canada ignore qu'en dernière analyse c'est à celui-là qu  il in-
combe de résoudre ce problème. On peut proposer certaines solutions à ce  pro

-blème mais, en dernier ressort, il appartient à la population de l'île de Ciryprc 

d'accepter ou de rejeter ces propositions. Au nom d'un pays qui s'est  volonairC  
ment engagé dans cette entreprise et qui assume tous les frais qu'entraîne le nain-
tien de ses troupes sur les lieux, vu la situation financière des Nations Unes, je 
crois fermement que, dans l'intérêt de l'île, de la paix et de l'efficacité de> Na-
tions Unies, une solution pacifique s'impose. Poursuivre le conflit ne régle a pas 
le problème, quel que soit le pays qui en prenne l'initiative. J'ai donc des r.isons 

de croire qu'il est encore possible de remédier à cette situation difficile, r  e de 

l'évolution historique qui compromet si gravement la paix dans le monde. Si tel 
est le cas, nos soldats estimeront qu'ils auront défendu une noble cause ct les 
Nations Unies inscriront une réussite de plus dans le cadre de la Charte, quant 
au règlement de situations qui menacent la paix. . . . 
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Pour terminer, je reviens aux Nations Unies, dont j'ai parlé au début de mon 
discours. Le Canada croit fermement que sa participation à l'ONU constitue 
une pierre angulaire de sa politique étrangère, de même que l'OTAN, son asso-
ciation au Commonwealth et sa proximité des États-Unis. Il est tragique que, 
depuis deux ans déjà, l'ONU n'ait pas pu complètement traiter de questions poli-
tiques de fond, en raison de l'impasse financière dans laquelle elle se trouve à 
l'heure actuelle. 

Je suis le seul en cette Chambre, à avoir été délégué à la Société des Nations. 
J'ai été délégué à l'avant-dernière Assemblée générale de la Société des Nations. 
J'ai vu la SDN mourir et disparaître de la scène internationale comme instru-
ment efficace. Cette disparition a été suivie par une des guerres les plus grandes 
et les plus catastrophiques de l'histoire et, alors que la seconde guerre mondiale 
rn'était pas encore finie, les dirigeants des alliés ont décidé encore une fois d'es-
sayer d'établir une organisation collective de sécurité afin de réduire au minimum 
les occasions de guerre et de maintenir la paix. 

Il y a maintenant 20 ans que les Nations Unies sont à l'oeuvre. C'est déjà 
plus que l'existence de la Société des Nations, mais elles font cependant face 
actuellement à un très grave problème. L'ONU pourrait subir un tort irréparable 
si l'on ne résout pas le problème que posent la controverse constitutionnelle et 
la situation financière. 

Qu'on ne s'y méprenne pas. Notre Gouvernement et notre pays ont tout fait, 
par voie de négociations au sein des Nations Unies et avec les autres pays, pour 
essayer de résoudre le problème de l'endettement et de régler la question de l'ave-
nir, de sorte que nous nous engagerions à partager la responsabilité du maintien 
de la paix. C'est toujours notre but. Tout en passant en revue la situation au 
Vietnam, en République Dominicaine, ainsi que les incidents au Moyen-Orient, 
nous souhaiterions que les Nations Unies soient assez fortes et qu'elles puissent 
servir d'instrument pour régler ces situations, de façon à décourager l'intervention 
unilatérale des États, petits et grands. L'avenir et la paix du monde dépendent 
du succès avec lequel les Nations Unies fonctionnent. 

Je m'unis au secrétaire général, qui a déclaré hier soir: 
Nos points faibles sont attribuables à plusieurs éléments, dont, notamment, le peu d'em-

pressement des gouvernements à recourir aux rouages des Nations Unies pour les fins aux-
quelles ils sont destinés, et à souscrire d'emblée, en actions et en paroles, aux objectifs et 
idéaux d'ensemble de la Charte. 

Se sais parfaitement qu'il est plus facile de parler d'un engagement pratique envers la 
Charte que de le respecter. Néanmoins, la Charte est, à mon sens, le seul moyen sûr de 
parvenir à la paix et à la sécurité internationales, qui s'offre, à l'heure actuelle, à tous les pays 
du monde. 

Voilà l'opinion du secrétaire général. Voilà l'opinion du gouvernement cana-
dien. La plupart des Canadiens partagent cet avis, je crois, et le gouvernement 
actuel, comme son prédécesseur, a tenté par tous les moyens de réaliser cet ob-
jectif important et essentiel. 
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Visite de M. Martin à Chypre 

On trouvera à la page 227 le compte rendu que le ministre a fait, à la Cham 

bre, le 14 mai, de sa visite à Chypre. 

Réunion ministérielle de l'OTAN 

Le 14 mai, M. Martin a fait à la Chambre des communes la déclaration sui. 
vante: 

. . . Suivant l'usage établi par mes prédécesseurs, j'aimerais donner un bref 
compte rendu de la réunion, tenue à Londres cette semaine, des ministres ck 
l'OTAN. . . . 

Les réunions de l'OTAN à Londres ont fourni l'occasion d'un examen qu: 

s'imposait des problèmes actuels. On l'a fait avec franchise et compréhension e( 

malgré les divergences de vues qui existent, il faut l'avouer, entre les divers pays 

sur certaines questions, je suis revenu encouragé par la compréhension fcnda-

mentale et la bonne volonté des membres de l'Alliance. Ces réunions ont c'aire-

ment démontré que les consultations au sein de l'OTAN prennent de plus en 

plus d'importance. Mais quand il s'agit de faire rapport à la Chambre, je doia 

imiter tous mes prédécesseurs, c'est-à-dire respecter la nature confidentielle de 

entretiens qui, inutile de le dire, ont porté sur des problèmes d'importance vitale 

qui se posent à l'intérieur et à l'extérieur de la zone d'influence de l'OTAN. Cet 

organisme s'intéresse naturellement à des questions d'envergure mondiale et le 

Canada, en tant que membre fondateur de l'OTAN, se préoccupe profoncl(mee 

de l'avenir de l'Alliance transatlantique. 
En décembre dernier, sur l'initiative du Canada, on a reconnu qu'en raison 

des changements survenus depuis 1949 au sein comme en dehors de l'Alliance, 

le temps était venu pour les membres de l'OTAN de tracer la voie pour l'uvenir 

et de reviser les buts et objectifs communs qui cimentent l'Alliance. Nous avons 

cherché à encourager nos partenaires de l'OTAN à prévoir le genre d'alliance 

qui, tout en continuant d'assurer la sécurité de ses membres, aurait suffisammeut 

de souplesse pour qu'on puisse l'adapter à toute nouvelle situation. 
Lors de la récente réunion à Londres, on a poursuivi cette étude et il est 

maintenant possible que l'avenir de l'Alliance fasse l'objet de négociation  v con' 
tinues au sein du Conseil permanent et à la réunion ministérielle tenue à Paris, 

en décembre prochain, si on le juge à propos. C'est à dessein que j'emploie  les 

mots "si on le juge à propos" car il serait regrettable qu'une mesure projetée 

sème la désunion au sein de l'OTAN. 
Voyageant de Chypre à Londres, j'ai été heureux de pouvoir inaugurer o5 

ciellement le consulat général du Canada à Marseille, qui sera sous la dircctioe 

de M. Eugène Bussière. 
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En plus de visiter Chypre et d'assister à la réunion de l'OTAN, j'ai eu l'avan-
age de m'entretenir avec les ministres des Affaires étrangères de France, M. Couve 
le Murville, et de Grande-Bretagne, M. Stewart, dont je faisais la connaissance, 
e secrétaire d'État aux Relations avec le Commonwealth, M. Bottomley et M. 
inthony Greenwood, secrétaire aux Colonies, avec qui j'ai discuté de questions 
ntéressant les Antilles. J'ai grandement profité de ces entretiens, qui ont porté 
;ur toute une gamme de sujets d'intérêt commun. J'ai aussi eu des entretiens 
itiles avec un groupe de chefs de missions diplomatiques canadiennes qui s'étaient 
éunis pour discuter de questions importantes relatives à l'Europe occidentale. 

Je suis revenu de ces entretiens convaincu qu'en dépit des différends actuels 
Jans le monde occidental, tous sont bien déterminés à étudier comment l'OTAN 
peut s'adapter aux circonstances changeantes. Mais il ne peut subsister aucun 
Joute sur la nécessité de préserver cette Alliance dans l'état actuel du monde. 

Lorsqu'on lui a demandé, le 14 mai, si, au cours de la conférence de l'OTAN 
à Londres, il avait "exposé le voeu que le Gouvernement canadien avait annoncé, 
I y a deux ans, de négocier en vue de renoncer à son rôle nucléaire dans le cadre 
le l'Alliance de l'OTAN et du NORAD", M. Martin a répondu: 

. . . La conférence réunissait les ministres des Affaires étrangères. Les minis-
tres  de la Défense doivent se réunir à la fin du mois. Naturellement, même si on 
L'avait voulu, cette conférence n'aurait pu offrir la possibilité, de soulever une 
aussi intéressante question. 

Au député s'enquérant "si la proposition relative à une force nucléaire mufti-
lationale a été discutée à la conférence de l'OTAN et, si oui, a-t-on décidé de 
tonner suite à la proposition ou de la remplacer par la proposition britannique 
'oncernant l'établissement d'une force de ce genre", le ministre répondit: 

. . . La réponse que je viens de donner s'applique, en partie, à la question.... 
question n'a pas été discutée lors des réunions ministérielles, mais . . . un 

roupe de travail qui a été constitué est saisi, pour étude, de deux projets de 
mes multilatérales: la force nucléaire alliée proposée par le Gouvernement bri-
annique, et le projet américain de force multilatérale, qui a subi certaines modi-
leaticns. Le Canada a été prié de prendre part aux travaux de ce comité, mais 
:omrne nous n'avons reçu une invitation que quatre ou cinq jours avant la réu-
lion, le Gouvernement n'a pas encore eu le temps de décider s'il y participera. 



CONFÉRENCES PROCHAINES

Conférence internationale du Travail, 49` session: Genève, 2 au 25 juin.

Comité de l'OAA pour l'étude des problèmes relatifs aux produits de base, 38` session:
Rome, 7 au 18 juin.

Réunion des ministres de l'Agriculture de l'OCDE: Paris, 17 et 18 juin.

Conférence des premiers ministres du Commonwealth: Londres, 17 au 25 juin.

Conseil de l'OAA, 44' session: Rome, 21 juin.

Assemblée de l'Organisation de l'aviation civile internationale, 15' session: Montréal, 22 juin
au 19 juillet.

Institut panaméricain de géographie et d'histoire, 8' assemblée générale: Guatemala, 25 juin
au 10 juillet.

Conseil économique et social, 39' session: Genève, 30 juin au 30 juillet.

Troisième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement des délio-
quants: Stockholm, 9 au 18 août.

Deuxième session du Conseil du commerce et du développement de l'UNCTAD: Genève,
24 août au 14 septembre.

Conférence mondiale de la population: Belgrade, 30 août au 10 septembre.

Assemblée générale des Nations Unies, reprise de la dix-neuvième session: New-Yor'ri,
septembre.

Agence internationale de l'énergie atomique, 9' conférence générale: Tokio, 20 au 30
septembre.

Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications: Montreux,
septembre à novembre.

Assemblée générale des Nations Unies, vingtième session: New-York, 21 septembre.

Conférence biennale de l'OAA: Rome, novembre et décembre 1965.

Comité consultatif du Plan de Colombo: Karachi, 15 novembre au 2 décembre.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

1. W. F. S. Beattie, du haut-commissariat du Canada à Colombo, est affecté à l'adminis-
tration centrale, à compter du 1" avril 1965. 

1. G. I. Warren, de l'ambassade du Canada à La Havane, est affecté à l'administration cen-
trale, à compter du 15 avril 1965. 

. C. J. Webster, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada auprès 
de la CISC à Phnom-Penh, à compter du 18 avril 1965. 

1. E. Bussière est nommé consul général du Canada à Marseille, à compter du 24 avril 
22 juin' I 	1965. 

1. J.-R. Roy, de l'ambassade du Canada à Caracas, est affecté à l'ambassade du Canada à 
25 juin' 1 	Bonn, à compter du 2 mai 1965. 

M'Ie M. P. Shea, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à Bonn, 
à compter du 3 mai 1965. 

sdé1iI IM. C. E. McGaughey, du haut-commissariat du Canada à Kuala-Lumpur, est affecté au 
haut-commissariat du Canada à Accra, à compter du 5 mai 1965. 

nève,I IM. R. C. D. Looye est entré au ministère des Affaires extérieures le 10 mai 1965 à titre 
d'agent d'administration junior. 

M. J. T. Boehm est entré au ministère des Affaires extérieures le 10 mai 1965 à titre d'agent 
du service extérieur de classe 1. 

)11:rem, 
M. J.-M. Déry, de la délégation du Canada auprès de la CISC à Phnom-Penh, est affecté à 

l'administration centrale, à compter du 14 mai 1965. 

M. S. H. Heeney, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
Dar-es-Salaam, à compter du 14 mai 1965. 

M"' M.-R. Vézina, du haut-commissariat du Canada à Londres, est affectée au haut-commis-
sariat du Canada à Kingston, à compter du 15 mai 1965. 

M. P. Resnick est entré au ministère des Affaires extérieures le 17 mai 1965 à titre d'agent 
du service extérieur de classe 1. 

M. T. W. Plumptre est entré au ministère des Affaires extérieures le 17 mai 1965 à titre 
d'agent du service extérieur de classe 1. 

M ll ' C. Gillies, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affectée à l'administration centrale, 
à compter du 18 mai 1965. 
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LES TRAITÉS 
Faits courants 

Rilatéraux 
Espagne 
Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Esrag 

concernant l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. 
Signé à Ottawa le 8 septembre 1964. 

Instruments de ratification échangés à Madrid le 14 mai 1965. 
En vigueur le 14 mai 1965. 

États-Unis d'Amérique 
Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Uni, 

d'Amérique concernant l'établissement, le fonctionnement et l'entretien d'une zout 
d'essais de torpilles dans le détroit de Georgie. 

Ottawa, le 12 mai 1965. 
En vigueur le 12 mai 1965. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
Protocole renouvelant l'Accord de commerce entre le Canada et l'Union des République 

socialistes soviétiques, signé le 29 février 1956 et renouvelé le 18 avril 1960. 
Signé à Ottawa le 16 septembre 1963. 

Instruments de ratification échangés à Moscou le 12 mai 1965. 
En vigueur le 12 mai 1965. 

Multilatéral 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1960. 

Faite à Londres le 17 juin 1960. 
Signée par le Canada le 17 juin 1960. 

Instrument d'acceptation du Canada déposé le 26 mai 1965. 
En vigueur le 26 mai 1965. 

Publication 

Recueil des Traités 1964 N° 16. Échange de Notes entre le Gouvernement du Cana& et k 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à la suppression de certains pertes de 
radar du réseau continental de défense par radar. Washington, le 25 mai 1964. En n 
gueur le 25 mai 1964. 
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FFAIRES EXTÉRIEURES

Affaires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le
ministère des Affaires extérieures à Ottawa.

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada
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A propos du Vietnam 

Le 10 juin 1965, devant le Comité• permanent des Affaires extérieures, k 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a fait la déclaratic 
suivante au sujet du Vietnam. 

J'ai une déclaration à faire sur le Vietnam, sujet qui nous importe le pus  
l'heure actuelle. A la Chambre des communes, vendredi dernier, j'ai expos i  al.  
long la position du gouvernement sur cette question. Cependant, le temps étai 
limité pour le faire et personne n'a eu l'occasion de poser des questions, ni d, 
présenter des réfutations. C'est pourquoi, avec votre permission, je traiterai ct 
matin de la situation vietnamienne. Je voudrais réfuter certaines des choses cu'ot 
a dites à ce sujet, non pas dans un esprit de polémique, mais pour exposer le 
faits et vous donner ainsi le tableau le plus objectif possible de cette situatiot 
critique. Si cette proposition est satisfaisante, monsieur le Président, c'est ains 
que je vais procéder. 

Je suis heureux qu'une pareille occasion me soit offerte d'exposer notre taçor 
de voir le problème qui existe au Vietnam, où le monde affronte une des situatim 
les plus complexes et les plus dangereuses que nous ayons vues depuis plusieurs 
années. Bien sûr, dans notre pays comme ailleurs, nous avons la grande craint 
que la politique actuellement poursuivie au Vietnam par les principales parti
ne conduise à un conflit général. 

Liberté de manoeuvre du Canada 
Pour sa part, le Canada n'est pas directement en cause dans cette crise à titre de 
protagoniste et cela, joint à notre position indépendante au Vietnam, nous unfère 

une certaine liberté de manœuvre que nous avons essayé d'utiliser aussi sag: met 
et aussi utilement que nous savons le faire dans l'intérêt de la paix mondirle. A 
maintes reprises, nous avons participé à des appels à la modération adressés tous 
les intéressés. Nous l'avons fait dans chaque cas à condition que l'appel fût a.lressé 

également à tous les intéressés. Nous étions et nous sommes encore d'avis cue, 

ces appels étaient écoutés, ils pourraient atténuer ou même faire cesser de facto 

les hostilités, ce qui, survenant avant ou pendant une conférence, aurait un effet 
tranquillisant sur la situation et rendrait la discussion féconde. 

Nous avons aussi sondé la possibilité de contacts préliminaires qui pou r. 
 raient s'organiser dans les coulisses d'une conférence portant par exemple 'Sur le 

Laos, petit pays d'Indochine, ou, comme on l'a proposé plus récemmen- , lors 
d'une conférence sur le Cambodge. Il est regrettable que l'Union soviétique, ente 
autres, n'ait pas conservé l'intérêt que lui avait inspiré cette dernière idée  eO. n'ait 
pas agi après que les Gouvernements britannique et américain eurent cons.znti 
participer à une telle conférence. 
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ondage de l'opinion publique 
n outre, nous avons nous-mêmes fait discrètement nos propres sondages d'opi-
ons afin de connaître les positions des parties intéressées et de voir s'il existerait 
n terrain commun sur lequel nous pourrions bâtir ou aider d'autres à bâtir. Mal-
eureusement, la diplomatie, surtout dans ce contexte, est une forme d'activité 
ont le succès varie en proportion inverse de la publicité qui l'accompagne. Les 
ositions des gouvernements, surtout celles des gouvernements communistes, ten-
ent à se durcir sensiblement quand elles sont exposées aux pleins feux de l'atten-
ion publique. 

J'ai dit à la Chambre lundi que notre rôle au Vietnam n'avait pas été passif et 
ue nous avions tenté d'utiliser les voies que nous ouvrait notre participation à la 

mmission pour établir des contacts avec le Nord-Vietnam. Au cours des huit 
ois qui ont précédé le 31 mai, notre commissaire à Saigon a fait plusieurs 

oyages à Hanoï, la capitale du Nord-Vietnam. 
Au cours de ces visites, il a eu des entretiens avec des personnalités et des 

rigeants locaux pour tenter de connaître la position du Gouvernement nord-
ietnamien. Je lui ai demandé de se rendre à Hanoï le 31 mai et de voir quelqu'un 

haut placé dans le Gouvernement nord-vietnamien, le premier ministre ou le 
nistre des Affaires étrangères, ce qu'il a fait. 
C'est le plus récent contact qu'il a eu et, bien que son rapport ne soit pas 

neourageant, je tiens à dire que nous 'n'avons pas renoncé à de tels sondages. 
otre commissaire, M. Seaborn, est un fonctionnaire• fort expérimenté et compé-

ent. Il a toute qualité pour une importante mission aussi délicate. Il a eu une 
ntrevue avec le ministre des Affaires étrangères le 31 mai et a exprimé l'inquié-
ude du Canada et son désir de jouer un rôle utile s'il le peut. 

Il a cherché à faire éclaircir la position du Gouvernement nord-vietnamien, y 
ompris sa réaction devant la récente pause dans les bombardements. Naturelle-
ent, je ne peux donner beaucoup plus de détails à ce sujet pour le moment, mais 

e tiens à dire que le ministre des Affaires étrangères a répété à maintes reprises 
ue les quatre conditions précédemment énoncées par le premier ministre du 
ord-Vietnam, le 8 avril, constituaient, dans leur ensemble, la base de tout règle-
ent aux yeux du Gouvernement de Hanoï. 

es conditions du Nord-Vietnam 
es termes officiels de ces conditions ne se citent pas aisément de mémoire et, 
ou qu'elles soient inscrites en permanence au compte rendu, je cite mot à mot 

e texte officiel. 
Il me faut tout d'abord préciser que le président des États-Unis, après que M. 

earson eut proposé une pause dans les bombardements, a annoncé au monde que 
es États-Unis entameraient des négociations avec Hanoï sans aucune condition 
réalable et que, peu après, le Gouvernement de Hanoï a répondu en déclarant 
u'auparavant il faudrait que fussent réalisées les quatre 'conditions que je vais 
aintenant citer textuellement. Voici quelles sont ces quatre conditions, qui ont 

ussi été confirmées à M. Seabom le 31 mai: 
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1. Reconnaissance des droits nationaux fondamentaux du peuple vietnamien: paix,  jt  

dépendance, souveraineté, unité et intégrité territoriales. D'après les Accords de Genève. 
le Gouvernement des États-Unis doit retirer du Sud-Vietnam toutes ses troupes, tout sa 
personnel militaire et toutes ses armes sans exception, démolir toutes les bases milliaires 
américaines dans ce pays et annuler son alliance militaire avec le Sud-Vietnam. Il doit nettn 
fin à sa politique d'intervention et d'agression dans le Sud-Vietnam. D'après les Accord. 
de Genève, le Gouvernement des États-Unis doit cesser ses actes de guerre contre le Nord. 
Vietnam et cesser entièrement d'empiéter sur le territoire et la souveraineté de la Républiqut 
démocratique du Vietnam. 

2. En attendant la réunification pacifique du Vietnam et pendant que le Vietnam sen 
encore temporairement divisé en deux zones, les dispositions militaires des accords coulis 
à Genève en 1954 sur le Vietnam devront être rigoureusement respectées; les deux nono 
devront s'abstenir de toute alliance militaire avec des pays étrangers et ne devront pas avoir' 
dans leur territoire de bases militaires, de troupes ni de personnel militaire étrangers. 

3. Les affaires internes du Sud-Vietnam doivent être réglées par le peuple viettp mie 
lui-même, en conformité du programme du Front national pour la libération du Sud-Vie:nam 
sans aucune intervention étrangère. 

4. Le peuple vietnamien des deux zones doit régler lui-même la réunification pacifique 
du Vietnam sans aucune intervention étrangère. 

Voilà donc les conditions qu'il appelle "claires et nettes" posées par le Gou• 
vernement du Nord-Vietnam. Je crois qu'elles constituent une position intran-
sigeante et je dois dire que, depuis que M. Seabom est allé à Hanoï, nous SIS0113 

que certains des points soulevés par ces quatre conditions n'ont reçu aucun éclair-
cissement satisfaisant. 

Le véritable problème est d'interpréter cette position et de voir s'il est possible  
de la faire concorder avec les exigences des autres parties intéressées. C'esc  unc 
tâche d'une extrême délicatesse. Étant donné que nous-mêmes et d'autres pays 
continuons nos efforts, je ne puis donner de précisions sans compromettre le succès 
de certains des pourparlers qui, en fait, se poursuivent en ce moment. 

Je tiens à donner au Comité l'assurance que nous sommes aussi en étroite 
liaison à Ottawa et, par l'entremise de nos représentants à l'étranger, avvc les 
Gouvernements britannique et américain, avec le Gouvernement sud-vietnamien et 
avec les autorités de Paris, de Moscou et de Nouvelle-Delhi, pour ne mentionner 
que quelques-unes des voies les plus actives. 

Tout en recherchant une solution diplomatique, nous voulons qu'il  ry  ail 
aucune méprise quant aux causes profondes des hostilités actuelles et qi ant 
notre profond désir de paix. Je crois qu'il serait dangereux de mal juger lcs res-

ponsabilités fondamentales de ceux qui sont directement impliqués et de  diriger 
nos appels et nos efforts seulement vers ceux dont nous savons qu'ils sort plus 
susceptibles d'entendre la voix de la raison et de leur conscience et de nous écou-
ter. A mon avis, il serait naïf de faire pression seulement sur ceux qui sont Ic plus 
sensible à nos inquiétudes. Ce serait même nettement dangereux, et je d:: bien 
"dangereux" parce que les conséquences d'un refus de fonder la politique à suive 
sur les faits et sur une évaluation réaliste des objectifs ne peut qu'ameLer Ufl  

désastre encore phis grand que celui qu'on désire empêcher. 
En 1930, nous avons connu la politique d'apaisement et nous savons trop bief] 

où elle nous a conduits. 
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Conclusion inéluctable
Or, je crois que l'ensemble des preuves dont nous disposons - et j'en dirai plus

à ce sujet - mène inéluctablement à la conclusion que ce qui se passe aujourd'hui

au Vietnam est un conflit armé qui a ses origines dans la théorie et la pratique des

guerres dites de "libération" avec soutien clandestin mais terriblement important

de l'étranger. Si on laisse cette forme d'agression indirecte réussir, les consé-

quences pour la paix du monde seront incalculables. J'ai longuement traité ce pro-

blème à la Chambre le 28 mai. Je n'ai pas l'intention de répéter ce que j'ai dit,

mais qu'il me suffise de dire que si le Nord-Vietnam réussissait à s'emparer de

tout le Vietnam par la force, si le reste du monde consentait à voir cela se pro-

duire sans bouger et se disait faiblement qu'après tout ce n'est qu'une autre rébel-

lion interne et qu'il faut se résigner à accepter l'inévitable, nous nous rendrions

coupables, à mon sens, d'une erreur semblable aux fautes commises à Munich et,

avant cela, à la Société des Nations. L'agression est l'agression, qu'elle se passe en

Europe, en Éthiopie ou au Vietnam.

Certes, je suis profondément conscient du danger qu'il y a à répondre à l'agres-

sion par des moyens militaires seulement; en plus des perspectives d'escalade, une

riposte exclusivement militaire nous ferait courir le dangereux risque de forcer

l'Union soviétique à prendre une position qui la ferait riposter elle aussi ouverte-

ment par les moyens militaires pour démontrer qu'elle est prête à soutenir une

autre puissance communiste et qu'elle en est capable. Naturellement, une telle

repense soviétique pourrait compromettre, voire détruire les progrès que l'Ouest

a réalisés en entamant un dialogue restreint mais sensé avec l'Union soviétique.

Ce dialogue est l'un des piliers sur lesquels repose la paix du monde en ce moment.

Par conséquent, une riposte exclusivement militaire à l'agression pourrait détruire

l'une des raisons de résister à la poussée ouverte d'un mouvement communiste
militant.

Or, ce ne peut être là une perspective très attirante: d'une part, en se rendant

à l'agression communiste, on ne fait que retarder le jour où il faudra prendre une

attitude plus ferme; d'autre part, en résistant par des moyens exclusivement mili-

tairea, on fait surgir le spectre d'un conflit plus étendu qui dépassera le périmètre

du Vietnam. Les deux termes de l'alternative sont inacceptables et, parce qu'ils

sont inacceptables, il est indispensable de nous appliquer avec la plus grande dé-

termination à trouver une solution par quelque autre moyen.

J'ai dit à maintes reprises et je répète aujourd'hui que la négociation est la

seule avenue acceptable. Notre objectif est de faire commencer des négociations.

Nous n'avons pas perdu de temps et nous n'avons épargné aucun effort dans la

Poursuite de cet objectif.

Nécessité d'une conférence
Corn-me je l'ai dit à plusieurs reprises, je ne pense pas et le gouvernement ne croit

pas que les mesures militaires dans une situation semblable apporteront une solu-

tion; et les dangers d'escalade sont évidents. On doit faire preuve de la plus grande
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modération de part et d'autre pour que le conflit ne s'étende pas. Je crois que celz 
est compris. Il faut qu'il y ait un effort concerté pour négocier un règlement salis 
faisant, et la méthode la plus évidente serait de tenir une conférence internationale 
où ces problèmes pourraient être réglés. Depuis le début, le Canada recommande 
la tenue d'une conférence pour mettre fin à cette guerre. Nous avons recommande 
une suspension des hostilités depuis le début, que cette suspension survienne à 
l'occasion d'une conférence sur le Laos ou le Cambodge, d'une conférence des 
puissances de Genève ou d'une autre conférence quelconque qui permettrait aux 
parties de commencer à discuter afin d'établir au moins un climat temporain de 
tranquillité. Il faut reconnaître, cependant, que pour y arriver, il faut qu'il y ait 
assentiment de part et d'autre. Les États-Unis se sont clairement déclarés disposés 
à consentir à une telle conférence sans poser de conditions préalables. Le triste 
fait est qu'il n'y a pas de réponse satisfaisante de Hanoi. Nous avons voulu le 
vérifier nous-mêmes et nous l'avons fait le 31 mai par l'entremise de M. Seaborn. 

J'ai éprouvé du réconfort à apprendre que M. Stewart, secrétaire britannique 
aux Affaires étrangères, avait fait la semaine dernière, aux Communes, à Londres, 
la déclaration suivante: 

Le but du Gouvernement de Sa Majesté est d'obtenir une conférence pour que les 
hostilités cessent et qu'un règlement durable intervienne. Cela devient d'autant plus néces. 
saire que la guerre se poursuit et s'intensifie. 

Je suis tout à fait d'accord. Je l'ai déjà dit, non seulement est-ce là notre but 
mais cela reste l'objectif des tentatives diplomatiques que nous faisons. Mais le 
problème, c'est de mettre en marche une telle conférence. 

Rôle du secrétaire général 
Ce problème me préoccupait beaucoup il y a quelques semaines, et je suis allé aux 
Nations Unies voir le secrétaire général. Je me rendais compte que la crise consti-
tutionnelle et financière des Nations Unies ne permettait pas à cet organisme d'in-
tervenir efficacement. Mais le secrétaire général possède une grande influence, et je 
voulais obtenir moi-même l'assurance que U Thant tenait à tout faire pour amener 
les parties à se rencontrer. J'ai maintenant acquis la conviction qu'il s'est employé  
avec beaucoup de sagesse et de diligence à atteindre cet objectif. Mais, pou, -  être 
efficace, tout appel du secrétaire général doit obtenir une réponse des deux côtés 
et non pas d'un seul. Il ne m'appartient pas de dire de quelle façon le secrétaire 
général devrait juger à propos de s'attaquer à ce problème, mais le fait qu'il n'a 
fait rien d'autre que recourir à une diplomatie discrète indique clairement, je 
pense, quels sont, à son avis, les résultats à attendre en ce moment. Il faut inani-

festement deux parties pour négocier; il faut que, de part et d'autre, on se rende 

compte que la force est insuffisante et inacceptable et que, de part et d'autre, 01  
soit disposé à composer pacifiquement les différends. 

_ Depuis le discours prononcé par le président Johnson le 7 avril, les États-Unis 
ne cessent de répéter qu'ils sont disposés à entreprendre des négociations. Mal -
heureusement, on n'a pas eu la même manifestation de la part de l'autre côté, 
qui a rejeté péremptoirement toute idée qu'il pourrait être préférable de diccutet 
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ne celz 	les différends au lieu de faire la guerre. 

	

t satis. 	D'autre part, il est vrai que, dans cette situation, il y a de grandes questions 
tionale de prestige en jeu et que, de tous côtés, comme on dit, il est important de "sau-

mrsn& ver la face". Pour cette raison, on ne peut s'approcher que lentement et pas à 
mande pas de la table des négociations. Je rappelle aux membres du Comité que, lors-
enne à que les dix-sept puissances non alignées ont lancé de Belgrade leur appel à toutes 
tee des les parties les invitant à cesser le feu et à entamer des négociations pour mettre 
ait aux fin au conflit au Vietnam, le Canada a été le premier pays à accepter l'élément 

	

airz de 	essentiel de cet appel. C'était que les négociations fussent commencées sans con- 

	

il y ah 	dition préalable. 
isp osés 

	

a triste 	Rejet d'une solution militaire 
miu le Jusqu'ici, je n'ai parlé que des efforts diplomatiques que nous avons déployés 
:abont et que nous continuerons de déployer. Je sais que vous vous rendez compte de 
nnique la complexité de la situation que nous affrontons. Les solutions simples ne don- 
pndres, neront rien, si attrayantes qu'elles puissent paraître. Je tiens à répéter ce que j'ai 

dit à la Chambre le 28 mai; c'est que nous avons toujours considéré depuis le 

	

qti e. tes 	début qu'une solution militaire seule n'était ni à souhaiter ni possible dans une 

	

3  Ilces 	situation semblable. Depuis le début, notre objectif a été de réaliser une suspen- 

	

tre but 	
sion des hostilités; notre objectif est la négociation, peu importe où et quand, 

	

eis  le 	pourvu qu'elle vise à un règlement équitable. 
Nous prenons tous les moyens que nous pouvons, seuls ou de concert avec 

d'autres pays, pour essayer de sortir de cette impasse. 
Dans les annales diplomatiques, je pense que les échecs les plus retentis- 

	

lie  aux 	sauts ont résulté de solutions à des problèmes pressants qu'on avait conçues trop 

	

consti- 	hâtivement, sans assez de réflexion et sur des bases trop mal assises sur des faits 

	

e d'in- 	pertinents. 

	

e, et je 	Pour résoudre un problème, il est d'abord nécessaire de le comprendre. Je 
mener voudrais parler de la nature du problème au Vietnam tel que nous le voyons. Per- 

	

)103,é 	sonne n'est heureux de la situation qui règne au Vietnam. Nous nous rendons 

	

r  être 	tous compte des dangers que présenterait une extension du conflit ou l'interven- 

	

côtés 	lion d'autres puissances. Trois des plus puissantes nations du monde s'y trouvant 

	

rétaire 	impliquées, y compris la plus puissante nation d'Asie et aussi la plus populeuse 

	

da 	du monde. L'enjeu saute aux yeux. Cependant, il nous faut examiner tous les 

	

-nt, je 	aspects du problème afin de le comprendre parfaitement et de l'affronter con- 
venablement. 

rende  

	

e, Or 	Le Canada, puissance non combattante l  
J'espère qu'il est clair que la position du Gouvernement canadien, à titre de non- 

-un is  Combattant et à titre de membre de la Commission, est de tout faire en vue de 
mai, la pacification. Nous avons acquis une longue expérience en Indochine. Nous 

	

côté, , 	faisons partie de la Commission de surveillance avec l'Inde et la Pologne depuis 

	

,cuter 	onze ans. Cela nous a fourni l'occasion de faire une évaluation objective; cela 
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nous a donné une responsabilité dont nous devons nous acquitter en conformi 
de nos engagements internationaux. 

' Dire que ce qui se passe au Vietnam est "une pure et simple rébellion interne", 
c'est nier clairement les faits établis, qui indiquent sans l'ombre d'un doute que 
l'élément essentiel a été l'intervention nord-vietnamienne, limitée au début puis 
prenant constamment plus d'ampleur et de virulence. 

Par suite de l'inexpérience du Sud-Vietnam dans l'exercice de son autonomie, 
après la Conférence de Genève en 1954, les communistes ont pu lancer le mcrave-
ment subversif maintenant connu sous le nom de Viet-Cong et ce mouvement 
n'est parvenu à s'implanter qu'avec l'aide matérielle et la direction politique re-
çues de l'extérieur. 

Avant d'arriver ici ce matin, je me suis longuement demandé si je devrais aller 
plus loin que cela en présence du Comité. J'en ai déjà dit beaucoup, mais c'est la 
meilleure occasion que le gouvernement ait eue jusqu'ici d'exposer devant le groupe 
le plus compétent de notre Parlement les faits que nous affrontons à titre de mem-
bre de cette Commission. Tout en me rendant compte des risques que comporte 
cette partie de mon exposé, j'estime qu'il est de mon devoir de porter les faits 

suivants à la connaissance du Comité et je vais donc le faire. 
Il s'en trouve pour nier que le Nord-Vietnam soit profondément engagé dans 

la guerre en cours dans le Sud ou qu'il l'ait provoquée. D'après eux, rien ne 

prouve que le Nord-Vietnam soit impliqué et que, par conséquent, c'est à tort 

que les États-Unis d'Amérique et les autres pays qui, comme l'Australie et la 

Nouvelle-Zélande, sont maintenant impliqués, prétendent qu'ils aident le Sud-

Vietnam à résister à une agression du dehors. Je crois que cet argument est fau-

tif à sa base et qu'il est dangereux. 

Preuve de l'agression 
Les faits n'ont pas toujours été convenablement présentés. Il y a naturellement 
là des facteurs de sécurité, mais les preuves existent, je vous l'assure, et elles 

abondent. Ceux qui prétendent que le Nord-Vietnam n'est jamais intervenu dans 

les affaires du Sud-Vietnam ignorent, par exemple, à quelles conclusions est ar-

rivée sur cette question la Commission internationale dans son rapport spécial 

du 2 juin 1962. Dans ce rapport, l'Inde et le Canada ont été d'accord pour dire 

qu'il existait des preuves justifiant de conclure que le Nord-Vietnam, violant les 

engagements pris aux termes de l'Accord conclu en 1954 pour cesser k feu, 

avait encouragé, inspiré et stimulé des formes d'activité visant à renverser les au-

torités dans le Sud. Ce rapport spécial de 1962 donnait aussi d'autres précisions 

au sujet de la situation au Vietnam, et je reviendrai là-dessus plus loin. Pour le 

moment, je désire simplement faire observer qu'un jugement international impar-

tial a, été porté sur cette question et que ce jugement est contraire au Nord 

Vietnam. Ce jugement a été prononcé par les membres de la Commission inter-

nationale pour la surveillance, par la majorité formée de l'Inde et du Canada, 

l'autre membre de la Commission étant la Pologne. Cependant, ce rapport ne 
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ordu devait pas mettre fin au problème en 1962; au contraire, le problème a subsisté
et s'est même considérablement aggravé. Les preuves de son existence ont aussi

terne", : augmenté.
te que J'ai déposé le rapport spécial à la Chambre en mars. Il est à la disposition
it puis des membres du Comité, et je pense qu'il est indispensable de le lire pour bien

comprendre cette situation, qui est fort complexe et regrettablement dangereuse.
no nie Pour comprendre la situation que nous affrontons au Vietnam, je crois_ qu'il
noave• nous faut étudier une partie de l'histoire extraordinairement complexe de ce petit
7ement ' pays. C'est précisément parce qu'on semble perdre de vue ou négliger beaucoup
[ne re• de ces complexités quand on analyse le problème que je désire attirer l'attention

maintenant sur certains des facteurs pertinents auxquels je songe.
is aller A la fin de la guerre d'Indochine en 1954, au cours de laquelle, et même
c'est la auparavant, la France avait tenté sans succès d'établir un régime constitutionnel
groupe au Vietnam, deux gouvernements s'y étaient constitués qui prétendaient tous deux
, niem• parler au nom du peuple vietnamien et qui participèrent à la Conférence de
nporte Genève.
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Le Viet-minh

D'un côté, il y avait le régime de Ho Chi-Minh qui avait débuté comme mouve-

ment de résistance contre le colonialisme, désigné sous le nom de Viet-minh et

suivant les directives communistes. Les communistes prirent rapidement la direc-

tion de tous les éléments de ce mouvement. Bien qu'il ait joué un rôle actif dans

la résistance à l'invasion japonaise, on ne saurait attribuer au Viet-minh, du point

de vue historique, le mérite d'avoir chassé les Japonais du Vietnam en 1945.

Le Viet-minh avait été organisé en mai 1941, alors que le parti communiste in-

doc'hinois, ayant adopté une politique de Front national, tenta de rallier les divers

groupes non communistes. Pendant la guerre, le Viet-minh aida aux Alliés en leur

fournissant des renseignements d'ordre militaire, en distribuant des tracts publi-

citaires et dirigeant quelques attaques contre les troupes japonaises. Toutefois,
le parti communiste indochinois consolidait simultanément son emprise sur le

Front national, en prenant les devants sur la pléthore de groupes nationalistes

non communistes manquant de toute organisation ou en les éliminant. En mars

1945, les Japonais craignant un débarquement des armées alliées se débarrassè-

rent du simulacre d'administration française de Vichy. Les troupes françaises

furent internées (et restèrent captives jusqu'au désarmement des Japonais par les

Alliés) et les administrateurs français furent mis en état d'arrestation.

En conséquence, l'effondrement soudain du Japon en août 1945 ayant surpris
les

Alliés au moment où ils ne s'étaient pas encore préparés aux conséquences

politiques qui devaient en résulter pour le sud-est de l'Asie, il se produisit un

vide politique au Vietnam que le Viet-minh tenta de combler rapidement. Deux

jours après la capitulation du Japon, le Viet-minh fit son apparition à Hanoï.

Sans diriger aucune attaque contre les Japonais, cet élément communiste s'occupa

de chasser tous les autres groupements nationalistes des rues de la ville. N'ayant
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à vaincre aucune résistance des groupes non communistes désorganisés, des Jr-
ponais devenus indifférents ou des Français prisonniers, Ho Chi-Minh forma le 
29 août un gouvernement provisoire dont tous les -postes clés étaient détenus pEr 
des membres du parti communiste indochinois ou du Viet-minh. 

Naturellement, cela n'est qu'un résumé très sommaire de la période confu, e 
de l'histoire du Vietnam après l'effondrement du régime japonais. A cause de la 
brièveté de la période que j'ai à ma disposition, j'ai omis toute mention du rôle 
joué par les Chinois dans ces événements, du retour des Français et de leurs 
tentatives infructueuses en vue d'en venir à une entente avec le gouvernement 
de Ho Chi-Minh J'ai mentionné l'attitude du Viet-minh envers les Japonais parce 
que ce point a été soulevé à la Chambre récemment et parce que je voulais écla ir-
cir l'origine de ce mouvement et le fait qu'il prit de l'importance à cause de la 
carence de toute autorité et non pas à la suite d'une guerre anti-coloniale. Celle-ci 
n'eut lieu que plus tard. 

Naturellement, chacun des membres de la Chambre a le devoir d'exposer les 
faits comme il les entend. Ceux des membres du gouvernement qui possèdent 
des renseignements particuliers ont aussi le devoir de les divulguer et c'est ce que 
je fais. Aucune occasion favorable ne s'était offerte auparavant au cours du 
débat à la Chambre. 

Le Sud-Vietnam 
Mais revenons aux deux Vietnams représentés à Genève en 1954. La seconde 
voix entendue était celle du régime du Sud installé à Saigon, l'État du Vietnam 
comme on l'appelait alors, à qui les Français avaient accordé l'indépendance 
au début de la conférence. Le Gouvernement du Sud tout en étant aussi anti-
colonialiste que celui du Nord, était en même temps anti-communiste, non seule-
ment pour des motifs idéologiques, mais par crainte qu'un Vietnam communiste 
devienne tout simplement un protectorat de la Chine, sort que les Vietnamiens 
ont toujours redouté et repoussé, du fait qu'ils sont un petit peuple voisin d'une 
grande et puissante nation. Il est encore important à ce sujet de rétablir les 
faits dans leur contexte historique si l'on veut comprendre clairement le pro-
blème. Bien que l'ingérence des grandes puissances ait toujours été un élément 
d'importance considérable dans toute l'histoire du Vietnam, il serait erroné de ren-
ser que cette histoire est celle d'une longue lutte contre l'agression étrangère. 
Les Chinois furent expulsés du Vietnam en 939; bien qu'ils aient continué d'e -eer-
cer leur influence au Vietnam. Ce pays conserva son indépendance jusqu'en 1107 
alors que les Chinois rétablirent leur autorité. Cette période ne dura que vingt  
ans et les Vietnamiens recouvrèrent leur indépendance en 1427. Mais le Vietnam 
d'alors n'avait pas les mêmes limites territoriales qu'aujourd'hui et la période 
qui suivit la défaite du régime chinois fut marquée d'une progression de la do-
mination vietnamienne vers le sud et par une lutte incessante entre les dynaties 
rivales. L'unité nationale ne fut établie qu'en 1802, mais à la suite d'une geLerre 
féodale et dynastique et non pas anti-impérialiste dans le sens ordinaire. 3ien 
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que les Français aient eu auparavant des vues coloniales sur l'Indochine, ce n'est 
qu'en 1880 qu'ils réussirent à subjuguer le Vietnam. Il n'est donc pas tout à 
fait exact de qualifier d'indépendance la brève période de liberté dont les Viet-
namiens purent jouir dans la dernière partie du XIXe siècle entre le départ des 
Chinois et l'arrivée des Français. 

J'ai fait ce bref historique, qui est loin d'être complet et ne saurait l'être da-
vantage dans la brève période qui m'est accordée, en partie parce que je désirais 
mettre les choses au point et en partie parce qu'il est essentiel de comprendre 
que la division du Vietnam n'a pas été imposée par l'Ouest dans son propre in-
térêt mais a plutôt résulté de la division des forces politiques vietnamiennes en 
deux secteurs, le communiste et le non communiste. 

En outre, il est essentiel de savoir qui était représenté à Genève en 1954 et 
qui a pris des engagements avant de se prononcer sur les événements subséquents. 

L'Accord de Genève 
L'Accord conclu à Genève en 1954 comprenait deux parties principales: un 
cessez-le-feu signé par le haut-commandement français de l'époque et l'Armée 
populaire du Vietnam (le Viet-minh) et une Déclaration finale. Le premier docu-
ment est un accord militaire stipulant un regroupement des forces en présence 
et contenant des dispositions en vue de la séparation des combattants et de l'im-
mobilisation des forces et de l'armement militaires. La Déclaration finale, d'autre 
rart, était un document essentiellement politique. Il contient la mention que le 
17e  parallèle ne doit pas être considéré comme une ligne de démarcation per-
manente et laisse entrevoir des perspectives d'élections nationales pour 1956. 

Je me permettrai ici une parenthèse. Il y a une semaine environ, la Repu-
b!ique populaire de Chine a annoncé que cette ligne de démarcation n'a plus 
sa raison d'être. J'ai exprimé des doutes quant à l'acceptation rapide et corn-
p:aisante par le peuple ou le Gouvernement du Nord-Vietnam de cette décla-
ration de la République populaire de Chine. 

11 est évident que les rédacteurs et les signataires de ces documents antici-
p lient que le règlement final comporterait probablement la main-mise du Viet-
minh sur tout le territoire du Vietnam. 

Mais le point important de cette analyse se trouve dans la phrase "les ré-
dacteurs et les signataires" des documents de Genève. Les chefs du Sud-Vietnam 

rendant parfaitement compte des objectifs du Viet-minh rejetèrent les termes 
do l'Accord de Genève avant même qu'il soit signé en invoquant l'argument que 
la division du Vietnam était contraire aux intérêts du peuple vietnamien parce 
qu'elle cédait aux communistes la moitié du pays. L'attitude du Gouvernement 
da Saigon qui, il ne faut pas l'oublier, était un organisme politique indépendant 
lutant contre toute tentative des grandes puissances de lui imposer des conditions 
da règlement, fut clairement définie dans une déclaration séparée de M. Tran 
Van Do, réapparu récemment sur la scène politique et présentement vice-premier 
ministre et ministre des Affaires étrangères du Vietnam. Il serait utile que le 
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texte de cette déclaration soit distribué aux membres du Comité car il fait voir

clairement que le Gouvernement du Sud-Vietnam n'approuvait pas l'Accord de

Genève, pas plus d'ailleurs que les États-Unis.

Le rejet de la partie politique de l'Accord de Genève par le Gouvernement
du Sud-Vietnam et les motifs qu'il invoquait sont souvent oubliés par ceux qui
soutiennent que le Gouvernement de Saigon est une créature des États-Uni^ et
une entité politique dont l'existence est en violation de l'Accord de Genève.

Entente franco-chinoise
Ayant rejeté les termes de cet accord avant même qu'il soit signé et ayant ré-
servé ses droits en vue de la protection de ses propres intérêts, on ne saurait ivec
raison l'accuser de violer ses obligations internationales, comme on l'a préteidu
l'autre jour à la Chambre des communes. Autrement, ce serait dire que les gran-
des puissances peuvent imposer leurs volontés aux États plus petits et plus faibles.
En réalité, il existe des preuves que la division du Vietnam fut le résultat d'une
entente conclue à Genève entre la France et la Chine, les deux puissances co-
loniales traditionnelles au Vietnam. Les Nord-Vietnamiens acceptèrent cette di-
vision parce qu'ils espéraient qu'elle ne serait que temporaire et qu'ils pourrr.i.ent
éventuellement obtenir ce qu'ils désiraient, c'est-à-dire la main-mise sur tout le
territoire du Vietnam par le moyen du genre d'élections mentionnées vague_nent
au paragraphe 7 de la Déclaration finale.

Les Sud-Vietnamiens, convaincus que ces élections ne seraient qu'un cal:Iou-
flage pour la prise du pouvoir par les communistes, repoussèrent cette proposition
dès le début.

Je me souviens d'avoir discuté avec le président Diem la question de sivoir

s'il valait mieux maintenir la Commission en Indochine ou tenir des élec_`ions

comme il était prévu par l'Accord de Genève. Il me rappela alors, tout îiatu-

rellement, que le Sud-Vietnam n'avait pas signé cet accord et qu'il fallait riain-

tenir la Commission jusqu'à ce que de véritables élections impartiales puassent

avoir lieu. Je ne prétends pas que cette attitude de sa part était correcte, mais

j'en fais mention parce qu'elle fait partie de l'impression générale qui me r;uide

lorsque je tente de juger la situation.

Improbabilité d'élections libres
Tout en réaffirmant leur désir de voir le Vietnam réuni, les Sud-Vietna.^iens
soutiennent que des élections générales ne, seraient valides que si les éle-tenrs
étaient absolument libres et qu'avec le régime communiste de Hanoï il e^: peu
probable que cette condition puisse se réaliser pour cette moitié du pay:°• J'ai
eu la confirmation de cette opinion lors de ma visite de trois jours au mill::^n de
réfugiés établis aux environs de Saigon. Ils venaient tous du Nord. La Pupad
étaient des chrétiens qui avaient fui comme tant d'autres réfugiés l'ont fait en
Europe devant le danger de l'empiètement communiste.

Devant cette situation il nous est utile de songer aux nombreux parallèles qui
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existent entre ce qui a lieu aujourd'hui en Asie et les événements qui ont motivé 
en Europe la création de l'organisation défensive de l'OTAN pour notre propre 
sécurité. C'est l'absence d'une organisation valable et efficace en Asie qui offre 
une brèche et qui est peut-être l'une des causes de la situation actuelle. , 

Le Gouvernement du Sud-Vietnam n'a pas modifié son attitude. Les élections 
prévues par l'Accord de 1956 (qui ne fut pas signé par le Sud) n'ont pas eu lieu. 
Toutefois, il y a eu des élections au Sud-Vietnam, à l'échelon du territoire du 
Sud et non pas de tout le pays. 

Survivance du Sud-Vietnam 
A mesure que les Français évacuaient l'Indochine, au cours des années qui sui-
virent immédiatement la conclusion de l'Accord de Genève, il devenait de plus 
en plus évident que le Gouvernement de Saigon n'était pas disposé à se laisser 
absorber passivement par Hanoï. Rares étaient alors les observateurs qui pré-
voyaient que le Gouvernement de Saigon durerait plus de quelques années. Tan-
dis que Hanoï avait une tradition de lutte victorieuse contre le colonialisme, 
Saigon n'avait qu'un héritage de défaites et de débâcles. Hanoï ayant été le centre 
de l'administration française en Indochine, Saigon se trouva dépourvu d'expé-
rience politique et même des aménagements matériels indispensables à une ad-
ministration. Mais le Sud-Vietnam a non seulement survécu, il a fait des pro-
grès sociaux et économiques tangibles, en partie grâce à l'aide extérieure, mais 
surtout à cause de la détermination de sa population elle-même. Cette population 
s'est trouvée grossie du million de réfuffiés, dont j'ai parlé, qui avaient préféré 
ne pas vivre sous le régime communiste du Nord. Le fait même de cette migra-
tion massive, souvent dans des conditions extrêmement pénibles et en dépit des 
obstacles dressés par les autorités communistes, constitue une réfutation de l'ar-
gument que le Viet-minh avait l'appui unanime du peuple vietnamien. Personne 
parmi ceux qui ont pu voir la misère de ces réfugiés ne saurait admettre, comme 
d'aucuns le prétendent, qu'il existe une distinction entre l'idéologie communiste 
de l'Asie et celle de l'Europe. Constatant que l'administration du Sud n'allait pas 
s'effondrer ou disparaître d'elle-même à la suite d'élections truquées, comme il 
l'avait espéré, et qu'au contraire elle réalisait des progrès économiques bien su-
périeurs à ceux du Nord, le régime d'Hanoï décida de recourir à une campagne 
plus active et plus agressive pour établir dans tout le pays son hégémonie que 
le Sud-Vietnam avait rejetée, je le répète, en refusant d'accepter les termes con-
ven u s par le Nord à Genève. 

Plans des Rouges 
L'une des conditions essentielles du cessez-le-feu stipulait un regroupement des 
forces armées, les Français se retirant dans le Sud-Vietnam et les armées de 
Ho Chi-Minh dans le Nord. Malheureusement, le Nord ne respecta que partielle-
ment cet engagement, selon les preuves recueillies par le Comité de la Commis-
sion internationale dont le Canada fait partie, laissant sur les lieux des caches 
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secrètes d'armes et des militaires qui, après s'être dépouillés de leurs uniform 
se répandirent dans les campagnes prêts à organiser des mouvements politiques  
ou à reprendre les hostilités au besoin. Cette décision du Nord-Vietnam de s'in-
gérer dans les affaires du Sud, bien qu'elle ait été peu remarquée, fut dévoilée 
dans une déclaration du Parti des travailleurs vietnamiens en juillet 1954, à la 
conclusion de la Conférence de Genève. 

Je cite des passages de cette déclaration: 
Naturellement, pendant que nos troupes et notre personnel administratif se retirent 

vers le nord, les membres du parti et les compatriotes de Nam Bo, dans le Sud-Vietn im, 
resteront dans la zone de l'autre côté. Les éléments militaristes essaient de saboter l'Ar-
mistice et de ramener l'état de guerre. Nos compatriotes et nos membres doivent continuer 
de livrer une dure lutte. 

Le Parti doit combattre; il doit rester avec le peuple et l'éduquer, dévoilant l'activité 
des militaristes, maintenant l'influence du Parti et du gouvernement parmi le peuple, tout 
en gagnant le respect de la masse au président Ho Chi-Minh. 

D'après l'interprétation ordinaire de la terminologie communiste, cette dé-
claration ne signifie qu'une seule chose. Des agents du Nord devaient rester dans 
le Sud et y bouleverser l'action du gouvernement. Ces hommes et ces armes 'tris-
sés en arrière fournirent les éléments de base de l'agression dirigée de Hanoi  
contre le Sud. 

Comme une occupation partielle paraissait improbable, des villageois hum-
cents furent terrorisés et forcés de loger, nourrir les guérilléros et aussi de &au-
cer leurs opérations. Le premier objectif était ordinairement l'assassinat du chef 
de l'administration du village, ce qui constituait une provocation au gouvernment 
et servait d'exemple à ceux qui auraient été tentés de refuser leur collaboration. 

Quand on parle d'instabilité au Vietnam et que l'on prétend que le Viet-C ong 
a l'appui des paysans, ce sont là des faits dont il faut tenir compte. Le Met-
Cong a délibérément assassiné des centaines d'administrateurs qualifiés et respon-
sables. Dans de telles circonstances, il y a lieu d'être prudent en parlant d'insta-
bilité. De même, l'appui des paysans gagné par le meurtre et la terreur n'est pas 
comparable à l'appui accordé spontanément et en toute liberté de choix. 

On prétend aussi que le Gouvernement du Sud-Vietnam n'a pu conserver son 
autorité que sur les villes parce que la population ne lui a pas fait confince. 
C'est ce que l'on a dit à la Chambre des communes et que l'on croit en gér,ral 
dans le pays si j'en juge par ma correspondance. L'administration des campagnes 
dans le Sud-Vietnam a toujours constitué un problème pour le gouverne - aent 

central comme on peut s'y attendre dans un pays sous-développé où les obsucles 

géographiques sont considérables et les moyens de transport limités. 

Les Rouges ont-ils l'appui du peuple? 
Même les communistes avec leur système de police ont eu à supprimer de .z ré-
voltes dans le Nord, et tout récemment encore. De vastes régions dans les cam-
pagnes du Sud-Vietnam passent régulièrement de l'autorité de leur gouvernement 
à celle du Viet-Cong et vice versa suivant la situation militaire. La plupart des 
observateurs de la scène vietnamienne soutiennent que les paysans ne demonde- 
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raient pas mieux que d'être laissés en paix. Toutefois, quand ils sont soumis à 
toutes les méthodes de chantage, d'assassinat et de torture par des bandes de 
maraudeurs du Viet-Cong, comme le premier ministre de la Nouvelle-Zélande le 
disait récemment au cours d'une déclaration sur le Vietnam, il faudrait un acte 
extraordinaire de défiance local pour empêcher toute collaboration. Mais la col-
laboration forcée de cette nature est bien différente de l'appui populaire attribué 
au Viet-Cong par les critiques du Sud-Vietnam. 

Après 1956, l'activité terroriste s'est accrue au point que le Gouvernement 
du Sud-Vietnam, avec le peu de ressources dont il disposait, est devenu incapable 
de garantir la sécurité de sa population contre une subversion de cette nature. 
Dans de telles circonstances, il a fait ce que tout autre gouvernement eût fait 
dans les mêmes circonstances: il a demandé de l'aide pour sa légitime défense. 
Une telle action est permise par l'article 51 de la Charte des Nations Unies. Les 
États-Unis ont répondu affirmativement à cet appel tout en expliquant clairement 
que cette aide militaire cesserait dès que la situation serait rétablie. 

Tels sont les éléments essentiels de l'évolution historique de la situation dan-
gereuse qui plane aujourd'hui sur le monde au Vietnam. L'augmentation graduelle 
de l'ingérence du Nord-Vietnam dans les affaires du Sud a résulté en un accrois-. 
sement graduel de l'intervention américaine. Il est nécessaire d'examiner ces 
deux éléments simultanément dans toute analyse du problème. surtout si l'on 
veut que la solution que nous préconisons ait quelque signification. Ces dévelop-
pements ont été une source d'inquiétude pour le Gouvernement canadien dès 
leur début. En notre qualité de membre de la Commission internationale du 
Vietnam, nous avons pu constater directement et indépendamment que tous les 
intéressés ont violé les termes de l'Accord de Genève sur le cessez-le-feu, dont 
la Commission est chargée de surveiller mais non d'imposer l'application. Je le 
répète, si de tous les côtés l'on respectait les termes du cessez-le-feu de l'Accord 
conclu à Genève en 1954, la paix régnerait dans cette région. L'Accord prévoit 
des moyens de redresser les griefs. Toutefois, si l'on ne veut pas respecter l'Ac-
cord, un pays comme le nôtre ne possède aucun moyen de le mettre en vigueur. 
Nous ne pouvons qu'observer et rapporter les violations que nous constatons. 
Tous les gouvernements qui se sont succédé au Canada ont fait tout en leur pou-
voir, et nous continuerons de le faire, dans l'espoir que l'accomplissement ob-
jectrf et impartial de notre devoir en présence des faits que nous connaissons, con-
tribuera à concentrer l'attention internationale sur tous les éléments troublants 
de cette situation et finira par convaincre les intéressés de leur responsabilité 
dans la cause des troubles et réciproquement dans leur apaisement. 

Détérioration 
Dans le rapport spécial de la Commission en date du 2 juin 1962, la majorité 
indu-canadienne a présenté un exposé bien équilibré des événements du Vietnam 
où les violations des termes du cessez-le-feu par les deux côtés produisaient une 
situation dangereusement instable. Depuis la publication de ce rapport, la situa- 
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tion s'est encore aggravée, comme nous l'avions prévu, en l'absence de moy;ns

de répression applicables aux violations de l'Accord. L'accroissement du nom )re

des violations a dicté le message spécial de la Commission, en date du 13 févier

dernier, que j'ai déposé le 8 mars en même temps que le rapport de 1961 I1

contient, comme le premier ministre Wilson l'a dit, une description bien éqi_ili-
brée de la situation. Je ferai remarquer que de tous les pays avec lesquels nms

sommes associés dans l'OTAN, aucun n'a adopté une attitude différente de c;lle

du Gouvernement du Canada. Ce fait n'est pas sans signification. Vu le malen-

tendu qui existe au sujet du rapport minoritaire présenté le 13 février par le

Canada, je tiens à ajouter quelques commentaires afin de clarifier notre attitt:de.

But du rapport du Canada

Le rapport minoritaire canadien expose notre jugement des faits connus de la

Commission du Vietnam. Nous l'avons présenté à cause de notre conviction, fon-

dée sur dix années d'expérience, qu'en ne rapportant qu'un seul aspect de la si-

tuation au Vietnam et en ne traitant publiquement que d'une seule série de '^io-
lations de l'Accord, on dénature gravement le tableau de la situation.

On a prétendu que la déclaration du Canada est une approbation de la l oli-
tique qu'ont suivie le Sud-Vietnam et les États-Unis en bombardant les inst.,lla-
tions nord-vietnamiennes. Je ne puis voir comment il est possible d'en arr'ver

à une telle conclusion. Le seul but de la déclaration canadienne était de c)m-

pléter l'exposé des faits contenu dans le rapport indo-polonais en y ajoutant r'au-

tres renseignements également significatifs, y compris une mention directe de ?'ex-
plication des événements offerte par les autorités du Sud-Vietnam.

Nos collègues membres de la Commission, d'après le rapport minoritaire ca-

nadien, n'avaient pas voulu tenir compte de ces faits pertinents, ce qui no is a
obligés d'agir afin de rétablir l'équilibre établi par le rapport de 1962, mais qui

se trouvait absent du rapport majoritaire contenu dans le message de 1965.

Si nous avions signé sans les compléter les documents indo-polonais, Jont
nous ne nions pas l'exactitude des faits rapportés, nous nous exposions à ce que

la Commission crée l'impression que la situation décrite dans le rapport de l 962

avait changé et que les seules violations de l'Accord de Genève depuis 962
étaient celles des bombardements aériens du Nord-Vietnam et qu'en conséqu cnce
le Sud-Vietnam et les États-Unis étaient les seuls responsables du danger résu tant
de l'expansion des hostilités.

Dans notre déclaration, nous avons indiqué que ce serait là créer une fîusse
impression. La situation n'a pas changé, mais les éléments notés dans le ral port
de 1962 se sont plutôt intensifiés.

Si la Commission ne reconnaît pas là politique et les objectifs du Nord=-;iet-

nam et si elle n'en tient pas compte, elle ne remplira pas toutes ses obligaions
et fera voir sous un faux jour les problèmes dont elle est saisie.

Cela m'amène à faire quelques brefs commentaires sur le contenu de Ii-. dé-
claration canadienne et sur les documents dont elle s'est inspirée. La prer=üère
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moitié de la déclaration porte sur les conclusions de l'étude juridique complète 
rédigée de nouveau par les membres de la Commission. J'ai traité assez longue-
ment de cette partie à la Chambre des communes, le 8 mars, et j'ai expliqué la 
nature de ce document juridique. Mon exposé d'aujourd'hui fait suite à ce que 
j'ai dit à ce moment-là. 

Importance insuffisante accordée aux accusations d'agression 
En traitant des récentes allégations d'agression provenant du Nord, la deuxième 
partie de la déclaration canadienne n'avait pas pour but d'exposer les conclusions 
d: la Commission. Cette partie tendait plutôt à démontrer que la Commission, 
depuis son rapport spécial de 1962, avait continué à recevoir des plaintes sé-
rieuses, dont la matière dénote la gravité, portant sur des actes d'agression com-
mis dans le Sud par le Nord. La Commission n'a pas accordé à ces questions 
l'importance qu'elles méritent; elle n'a pas mis en oeuvre tous les moyens possibles 
afin d'établir si les plaintes se fondent sur des preuves assez solides pour lui 
permettre de tirer des conclusions aussi définies que celles auxquelles elle en est 
mrivée au sujet des premiers cas exposés dans le rapport spécial. 

Si l'on écarte ces problèmes en n'en faisant aucune mention dans le rapport 
ou en n'admettant pas que la Commission en a été saisie depuis déjà quelque 
temps, on crée une fausse représentation de la liste complète des violations de 
l'Accord de Genève dont la Commission a eu connaissance. 

Les membres du Comité conviendront sûrement que ce serait là une déviation 
inblérable du jugement impartial et objectif que les représentants canadiens à 
la Commission, tant civils que militaires, se sont toujours efforcés d'exercer de-
puis que nous avons accepté cette responsabilité en 1954. 

Loin d'approuver ou de justifier les actions de l'une ou de l'autre des parties 
en cause, nous avons tenté, je parle au nom des membres canadiens de la Com-
mission, dont quelques-uns sont assis dans cette salle et ont passé de longs mois 
dans une situation difficile et des circonstances pénibles en Indochine, de pren-
dre connaissance de tous les faits pertinents et d'apporter une mesure d'équilibre 
dans le tableau que la Commission a présenté au monde international. 

Non pas une rébellion locale 
Si nous voulons savoir ce qui est en jeu au Vietnam, nous devons comprendre 
qu'il ne s'agit pas principalement d'une rébellion locale de paysans mécontents 
d'un gouvernement impopulaire, bien qu'il existe indubitablement des éléments 
de cette nature assez importants pour donner une certaine vraisemblance aux 
arguments de ceux qui soutiennent cette thèse. 

On entend dire fréquemment que le Front de libération, qui est l'organisation 
pezique du Viet-Cong, et ses chefs représentent un fort courant de l'opinion dis-
sidente au Vietnam, qui n'est pas entièrement communiste ni même en faveur 
du zommunisme. 

Par exemple, on affirme parfois que le chef du Front de libération n'est pas 
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un communiste. Autant que je puisse voir, d'après les renseignements que je pos-
sède, il s'agit là de pure spéculation, car il est un personnage assez vague, rare-
ment aperçu, sauf par des journalistes communistes comme Wilfrid Burcbctt. 
Comme chef politique censé exercer son autorité sur la plus grande partie du 
pays et jouir de l'appui d'une forte partie de la population, comme toute son 
organisation d'ailleurs, son existence est plutôt floue en vérité. L'organisation du 
Front de libération n'a aucun siège connu. Je doute même que le nom de :.on 
chef soit connu d'un nombre important de personnes. Il est indiscutable qu'il fut 
obligé de partir de Saigon à cause de son opposition à Diem, à l'instar de plu-
sieurs autres personnages en vue dans l'administration actuelle du Sud-Vietnam 
présentement dirigée par le docteur Quat, qui était aussi un adversaire de D;em 
mais n'a pas pour cela jugé utile de se rallier au Viet-Cong. 

Dans le même ordre d'idées, on a dit récemment que Hanoi n'exerce pas r lus 
d'autorité sur le Viet-Cong que Staline n'en a eu sur Mao Tsé-Toung. C'est là 
une assertion bien catégorique relativement à des rapports dont la nature est 
délibérément tenue secrète. Toutefois, la preuve dont nous disposons indique exac-
tement le contraire. A cet égard, les commentaires du comité juridique de la 
Commission du Vietnam, mentionnés dans notre rapport minoritaire du 13 
février, prennent une signification précise. 

J'ai fait en détail l'historique de notre expérience depuis que nous faisons 
partie de la Commission, parce que je juge important que le Comité comprenne 
bien que, dans une situation d'une telle gravité, les solutions simples sont insuffi-
santes, quelque attrayantes qu'elles puissent paraître. 

Je ne voudrais pas avoir créé l'impression dans la dernière partie de mes re-
marques que nous avons abordé ce problème en protagonistes aveugles, loin de 
là. Nous avons assumé des responsabilités à la Commission, et je porte la respon-
sabilité au nom du Gouvernement d'accepter ou de rejeter les rapports de cette 
Commission; je n'ai eu encore aucune raison de prendre cette dernière décisàm. 
C'est pourquoi j'ai cru de mon devoir de profiter de l'occasion qui m'était offcrte, 
pour la première fois depuis longtemps, d'exposer notre estimation de certains 
éléments de la situation, mais je ne voudrais pas que cette estimation puisse 
obscurcir de quelque façon mes remarques du début. 

Nous nous rendons compte des dangers inhérents à cette situation. Il s:rait 
tragique que ce conflit du Vietnam se propageât au point d'entraîner une p arti-
cipation plus vigoureuse d'autres pays. Je n'ai aucune raison de penser que cela 
se produira mais, en notre temps, alors qu'il est reconnu que la guerre ne durait 
plus être un instrument de politique nationale, le Canada adhérant à la Cl arte 

des Nations Unies admet difficilement la continuation d'un tel conflit. Mou; ne 
pouvons fermer les yeux sur les conséquences d'une capitulation ou d'une dé-
faite pour l'un ou l'autre des adversaires. Il faut songer aux avantages d'arrange-
ments convenables, atteints peut-être à la suite de négociations sans cond•tion 
préalable, qui assureraient une stabilisation d'une région de l'Asie d'importance 
stratégique vitale non seulement pour le continent, mais aussi pour d'autres pays 
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qui sont nos meilleurs associés dans le Commonwealth. Je le répète, nous faisons 
tout en notre pouvoir. Je me demandais encore ce matin même si, en tant que 
nation, il nous serait possible de faire davantage, en tenant compte de nos respon-
sabilités, de nos obligations et de nos intérêts, pour obtenir un cessez-le-feu. 
Mais je ne vois aucune autre démarche que nous puissions faire. Toutefois, nous 
ne cesserons pas nos efforts actuels. 

Je regrette que les Nations Unies soient incapables d'intervenir. Il n'en dé-
pend pas de nous, mais elles passent par une crise constitutionnelle et financière 
qui paralyse leur efficacité dans une situation comme celle-ci. Le premier ministre 
a dit que si une conférence avait lieu qui aboutirait à la reconnaissance d'un 
Vietnam neutre et indépendant, il faudrait songer aux garanties nécessaires à 
l'observance des engagements pris à une telle conférence. 

Nous avons l'expérience des violations de l'Accord de 1954, survenues im-
médiatement après sa conclusion, qui commencèrent par des infiltrations du Nord 
et aboutirent à toutes les conséquences actuelles. Vu les erreurs commises en 
Asie, il ne serait pas logique pour les nations de l'Ouest et de l'Asie de penser 
qu'on Pourrait atteindre un règlement final qui ne serait pas assuré par quelque 
sanction ou garantie. Le premier ministre a ajouté que les Nations Unies seraient 
normalement l'organisme tout désigné pour cette responsabilité; mais, pour les 
raisons que j'ai mentionnées, ce ne serait pas une solution pratique et il faudrait 
que la communauté des nations prenne la responsabilité d'une telle garantie. 
C'est là, je pense, une exigence minimum. Mais ce ne sera pas chose facile, parce 
qu'une telle assurance dépend en définitive de l'accord de toutes les parties en 
cause et, sans leur consentement unanime, un tel arrangement ne serait pas pra-
tique bien qu'il soit éminemment désirable. 

J'ajouterai que nous avons aussi étudié la proposition du président de l'Inde, 
M. Radhakrishnan. Son plan, qui comporte la présence d'une force asio-africaine 
diffère de celui de notre premier ministre du fait que nous songeons à une force 
constituée après une conférence pour en garantir l'exécution, tandis que le pré-
sident de l'Inde parle d'une force qui interviendrait avant qu'on en soit arrivé 
à des conclusions ou à un règlement. 

Monsieur le Président, j'ai terminé mes commentaires sur ce sujet, sauf que 
j'aimerais à compléter ma réponse à M. Douglas en le renvoyant à ce que j'ai 
dit à la Chambre des communes le 8 mars. Tout d'abord, bien que ne niant pas 
l'exactitude des faits sur lesquels le rapport majoritaire de 1965 est fondé, le 
Genveniement canadien est d'avis qu'il donne une impression trop simplifiée et 
fallacieuse des raisons profondes de l'instabilité au Vietnam. En vue de rectifier 
cette impression, la délégation canadienne a ajouté un appendice au rapport de 
la inajorité dans l'espoir que le message spécial pris dans son entier fera voir 
plus exactement la pleine signification du problème du Vietnam. 

Ensuite, il y a la déclaration de la délégation canadienne qui, en fait dit que 
nous ne contestons pas les faits exposés dans le rapport majoritaire, mais que 
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ceux-ci n'expliquent pas toute l'histoire. Je voudrais citer un extrait du paragraphe  
2, à la page 12, qui se lit comme suit: 

La délégation du Canada reconnaît que la situation au Vietnam demeure dangereuse. 
ment instable; les événements, depuis le 7 février, l'ont démontré de façon dramatique au 
Nord-Vietnam et au Sud-Vietnam. La délégation estime toutefois que les causes de cette 
situation doivent être examinées dans leur cadre et, par conséquent, rapportées à rensen ble 
des responsabilités que l'Accord de Genève a confiées à la Commission. Le rapport na. 
joritaire, concentré sur un aspect fort limité de la situation au Vietnam, court le ris que 
sérieux de donner aux membres de la Conférence de Genève une image déformée de la 
nature du problème qui se pose au Vietnam ainsi que de ses causes sous-jacentes. 

La délégation du Canada, par conséquent, juge nécessaire de situer dans leur Liste 
perspective les événements qui se sont produits depuis le 7 février au Nord et au Sud-Vietr am. 
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Visite du premier ministre de l'Inde

Il.
U 10 AU 14 JUIN 1965, le Canada a été l'hôte du premier ministre de l'Inde,

D M. Shri Lal Bahadur Shastri. C'était la première visite de M. Shastri au
Canada; il continuait ainsi la tradition établie par M. Nehru, qui a visité le Canada

à deux reprises. Depuis que l'Inde a obtenu son indépendance en 1947, les pre-
miers ministres du Canada ont visité ce pays à deux occasions.

M. Shastri a été accueilli chaleureusement à son arrivée à l'aéroport d'Ottawa.
Ley 11 juin, il a visité le Parlement. Sur l'invitation de l'Orateur de la Chambre,
1V;. Shastri a officié à l'ouverture de la salle du Commonwealth en présence des
représentants du Commonwealth à Ottawa. Il a paru dans la galerie de l'Orateur

où il a été reconnu, et il a été l'objet d'une ovation retentissante. Plus tard dans
la matinée, le premier ministre de l'Inde a rendu hommage aux héros canadiens
morts à la guerre; il a déposé une couronne au pied du monument aux morts dans
le parc de la Confédération. Au cours des deuxième et troisième jours de sa
vi-,ite, M. Shastri a eu des entretiens avec le premier ministre, M. Pearson, le
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, d'autres ministres et

des fonctionnaires canadiens. Ces entretiens ont porté sur les principaux problèmes

internationaux de l'heure, qui se poseront vraisemblablement à la prochaine réu-

ni^n des chefs de gouvernement des pays du Commonwealth et sur les relations

En ' éjour à Ottativa; le premier ministre Shastri converse avec le premier ministre Pearson.'
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entre l'Inde et le Canada. Le communiqué publié à la suite des entretiens par aît 
à la fin de cet article. 

En plus d'Ottawa, M. Shastri a eu l'occasion de visiter d'autres régions du 
Canada. Il s'est rendu par avion à Hamilton (Ontario) où il a été accueilli par 
Mlle Judy Lamarsh, ministre de la Santé nationale et du Bien-être social; il a en-
suite traversé en voiture les vergers et les villes de la péninsule de Niagara en 
route vers les chutes du même nom. M. Shastri a passé là quelques heures agré-
ables et a pu y admirer les chutes.. Il a paru enchanté devant ce spectacle gran-
diose. Partout où M. Shastri a été vu à Niagara, il a été chaleureusement applaudi 
par les nombreux touristes. 

Le dernier jour de sa visite, après avoir tenu une conférence de presse et rendu 
visite au premier ministre, M. Pearson, M. Shastri a visité la plus grande ville du 
Canada, Montréal. Devant un auditoire nombreux et enthousiaste, l'Université 
McGill a conféré au premier ministre indien un grade honorifique de docteur en 
droit. En réponse, M. Shastri a parlé de la position et de la politique de l'Inde 
dans le monde bemleversé d'aujourd'hui. Après la cérémonie, M. Shastri a pris le 
thé en compagnie des membres de la faculté et des étudiants indiens de McGill. Le 
premier ministre s'est ensuite rendu à l'hôtel de ville où il a été accueilli pa -  le 
maire, M. Drapeau, et où il a signé le livre d'or. 

M. Shastri a quitté le Canada dans la soirée en direction de Londres, où il 
assistera à la Conférence des premiers ministres du Commonwealth. Le secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures a accompagné M. Shastri à l'aéroport. 

Conférence de presse de M. Shastri' 

Le 14 juin, le premier ministre M. Shastri a tenu une conférence de ['ruse. 

Suit une partie de l'échange de questions et de réponses: 

Le premier ministre Shastri: Mes amis, je suis enchanté de ma visite au Ca-

nada. Elle m'a permis d'entrer en contact avec une personnalité attachant,  le 

premier ministre du Canada; il est si bon et si noble. Nous avons eu des entre ieus 

ouverts et amicaux. 
Je suis content d'être venu ici, dans un pays qui a collaboré étroitement avec 

nous dans les efforts de maintien de la paix internationale. Le Canada noJs a 

aussi apporté une aide précieuse dans nos efforts de développement éconorr igue 
et ce, de façon simple et discrète. 

Je désirais ardemment visiter votre beau pays. Même si je n'en ai pas vu 1-eau-
coup, j'ai été profondément impressionné par sa beauté et par la chaleureuse hos-
pitalité dont j'ai été l'objet. Nous avons plusieurs choses en commun. 

Question: Monsieur le premier ministre, quel est selon vous le meilleur Ir Dyeil 
d'obtenir un cessez-le-feu au Vietnam et d'amorcer des négociations? 

1Traduction du compte rendu sténographique. 
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Réponse: A mon avis, obtenir un cessez-le-feu n'est pas chose facile. Les 
positions des pays intéressés se sont considérablement durcies au cours des deux 
derniers mois, si je puis dire ainsi. J'espère que, advenant que les bombardements 
prennent fin, le climat sera plus favorable aux entretiens et aux discussions. Ce qui 
est essentiel, c'est que les hostilités prennent fin; une conférence générale pourra 
alors avoir lieu où les questions les plus importantes seraient discutées et où l'on 
pourrait en venir à un cessez-le-feu. 

Question: Quelle valeur attribuez-vous à la récente tentative de cessez-le-feu 
des États-Unis et quelle en est l'utilité? 

Réponse: Il est bon que les États-Unis y aient pensé; ils ont arrêté le bombar -
dement pour quelques jours, mais le terrain aurait peut-être dû être mieux préparé, 
et les États-Unis auraient dû annoncer de façon régulière leur intention de mettre 
fin au bombardement. Le résultat aurait peut-être été meilleur. 

Question: Monsieur le premier ministre, avez-vous de nouveaux moyens de 
persuader le Nord-Vietnam ou la Chine communiste de venir à la table de confé-
rence ainsi que le propose le président Johnson? 

Réponse: Nous n'avons aucun plan défini comme tel, mais il y aura probable-
ment au cours des prochains jours ou des prochaines semaines des entretiens en 
divers endroits; il est possible que ces discussions ou ces réunions aboutissent à 
quelque chose de positif. 

Question: Le communiqué dit qu'une solution purement militaire n'est ni pra-
tiq ae ni souhaitable. Ce n'est pas souhaitable du point de vue de qui, alors que le 
Vietcong cherche à obtenir la victoire? 

Réponse: Cette solution n'est pas souhaitable du point de vue du peuple viet-
namien, de ceux qui ont enduré toutes ces souffrances. D'autre part, personne n'a 
dit que je sache, qu'une intervention militaire apporterait une solution au pro-
blème. A mon avis, c'est là aussi l'opinion des États-Unis; eux aussi croient qu'il 
val t mieux recourir à des moyens pacifiques plutôt que militaires. 

Question: Monsieur le premier ministre, le ministre des Affaires extérieures a 
dit dernièrement à un comité réuni ici, au sujet de l'agression du Vietcong dans le 
Sm°,-Vietnam, que si le Sud-Vietnam était conquis par la force et que si le reste du 
monde ne faisait rien à ce sujet parce que c'est -simplement une guerre civile, nous 
commettrions une erreur aussi grave que celle de Munich. Qu'en pensez-vous? 

Réponse: Nous croyons à la liberté et à l'indépendance du Vietnam et nous 
sommes d'avis que les deux Vietnams devraient s'unir. Il est important de laisser 
cee  deux pays se développer et s'épanouir d'eux-mêmes et selon leur propre génie. 
L'intervention d'un pays étranger dans le Sud-Vietnam, dans le Vietnam ou dans 
tout autre pays du Sud-Est asiatique n'est pas souhaitable. 

Question: Monsieur le premier ministre, une des quatre conditions posées par 
le ',Tord-Vietnam comme prélude aux négociations est le retrait des troupes amé-
ric 7,ines du Vietnam. Êtes-vous en faveur? 

Réponse: Je crois qu'éventuellement cela devrait signifier le retrait des forces 
atréricaines. 
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Question: Monsieur le premier ministre, croyez-vous qu'il y ait danger imrii-
nent que la Chine intervienne dans la situation vietnamienne?
' Réponse: Dans la solution au problème?

Question: Directement dans la guerre au Vietnam?
Réponse: Si je fonde ma réponse sur les indications actuelles, il ne semble pas

y avoir trop de risque d'intervention directe de la Chine dans le conflit qui exi ite
actuellement dans ce pays, même si la Chine a des vues assez énergiques.

Question: Monsieur le premier ministre, croyez-vous à la possibilité d'rne
autre attaque de la Chine contre votre pays? Le fait que la Chine soit une pi is-
sance nucléaire grandissante vous inquiète-t-il plus que par le passé?

Réponse: Je ne connais pas les intentions de la Chine. Ses armées sont con-

centrées à nos frontières et constituent une menace constante pour notre pays Il

est certain que l'explosion de la bombe nucléaire nous a beaucoup inquiétés. Nous

sommes toutefois décidés à ne pas fabriquer d'armes nucléaires. Nous n'en fatrri-

querons pas. Cependant, nous tenons à ce que le monde étudie les moyens d'em-

pêcher la prolifération des armes nucléaires. C'est une question très importaile,

car si ce que la Chine a fait amène d'autres pays à tenter la même expérien.e,

l'humanité serait alors en danger constant de guerre nucléaire; à mon avis, il est

donc essentiel que toutes les démarches possibles soient faites pour adopter des

mesures qui élimineraient les armes nucléaires.

Question: Monsieur le premier ministre, quelles mesures en particulier peuv.,nt

être prises pour prévenir cette prolifération et quel est le meilleur endroit pour en

venir à cela? Le communiqué mentionne les dix-huit membres.

Réponse: En effet. Je crois que le Comité du désarmement est l'organisme t^ut

désigné pour étudier ces questions. Les dernières propositions ont été formui--es

par divers pays. Je ne les énumérerai pas. Vous souhaitez probablement que la

Chine participe aux délibérations du Comité du désarmement.

Question: Nous diriez-vous un mot de la légalité du colonialisme? Je crois ::ue

nos normes de colonialisme ne sont pas légales au départ; c'est ce que déclara;^°nt

d'ailleurs les résolutions des États-Unis. Voudriez-vous exprimer une opinion ;ur

la position juridique des territoires portugais d'Angola et de ces autres territoi:es,

comment revendiquent-ils la protection de leurs frontières?

Réponse: Pour ce qui est des frontières, cette question concerne deux Éats

souverains, tandis que dans le cas des colonies la question est entièrement d;,fé-

rente. C'est une question qui touche l'autodétermination des peuples qui y r-si-

dent. Une puissance étrangère ne devrait subjuguer aucune partie d'un autre pays.

Les peuples ont droit de rechercher l'autodétermination, et l'Inde a toujours ap-

puyé fortement l'indépendance des colonies. Nous partageons encore cette opiwon.

Question: Monsieur le premier ministre, nous continuons de recevoir des î ap-

ports voulant que les difficultés économiques de l'Inde soient très graves. Vcu-

driez-vous nous dire ce que vous en pensez et quels progrès ont été faits?

Réponse: Nous avons connu des difficultés économiques dans notre pay; et
nous avons tenté de les résoudre de diverses façons. Nous avons eu une disettf; de
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,iivres l'an dernier et nous avons dû importer beaucoup des autres pays. Le Canada 
est aussi venu à notre secours et nous a fourni quelque 100,000 tonnes de blé. 
Notre situation s'est améliorée cette année parce que nous avons eu de bonnes 
n'coltes de riz et de blé. Cependant, je ne voudrais pas que vous ayez l'impression 
que les gens meurent de faim en Inde. Il n'y a pas un seul cas de décès dû à l'inani-
tion, et nous espérons que, dans les années à venir, nous pourrons augmenter notre 
production agricole et accumuler des réserves des produits du pays tout autant 
aire des importations. Mais il arrive parfois que nous devions dépendre des impor-
Ltions. 

Nous avons en plus éprouvé des difficultés en matière de change étranger; ces 
difficultés sont très récentes, elles ne datent que des derniers mois; ce problème est 
devenu grave. Toutefois, nous prenons toutes les mesures possibles afin de ré-
soudre ce problème, et je suis sûr que nous sortirons de cette impasse. 

Question: Votre pays pourra-t-il en sortir de lui-même ou devra-t-il demander 
plus d'aide des pays étrangers? 

Réponse: Nous devrons faire les deux. Naturellement, nous devrons nous fier 
surtout à nous-mêmes, mais nous devrons peut-être emprunter de l'étranger. 

Question: Croyez-vous que votre pays peut demeurer non aligné indéfiniment, 
va notamment le réveil de la Chine communiste, et dans l'affirmative, quelle est 
l'efficacité du rôle de maintien de la paix que peut jouer l'Inde? 

Réponse: Nous avons accepté et adopté délibérément une politique de non- 
,,nement. Cette politique nous aide à nous tenir loin des blocs de puissances 

ce urne tels, et je ne crois pas que nous puissions nous permettre de la modifier. 
Ur nombre croissant de pays suivent ou accepteront ou adopteront cette politique. 
(),elle est l'autre question? 

Question: Je vous ai demandé quelle est l'efficacité du rôle que peut jouer 
l'Inde dans le maintien de la paix à l'avenir? 

Réponse: A mon avis, un pays non aligné peut aider beaucoup plus au main-
tie de la paix. L'Inde a joué son propre rôle à cet égard, et nous espérons con-
tin'er à le jouer et à contribuer à son objectif logique. 

Question: Au sujet des opérations de maintien de la paix des Nations Unies, 
tao l. qu'il n'y a pas de discussions visant à rendre à l'ONU son efficacité comme 
oranisme de maintien de la paix, êtes-vous d'accord qu'il est nécessaire que 
l'Assemblée générale conserve le pouvoir d'autoriser des opérations de maintien 
de la paix si le Conseil de sécurité ne peut agir? 

Réponse:  Généralement c'est au Conseil de sécurité qu'il appartient d'étudier 
la question et de prendre des décisions. Cependant, comme vous le savez, il y a 

ergence considérable d'opinions à ce sujet. Je ne veux pas pour le moment me 
prononcer sur les détails de cette question. 

Question: Monsieur le premier ministre, pourriez-vous nous exposer vos vues 
st - la décision touchant le Moyen-Orient, à la suite de vos entretiens avec le pré-
siç'init Nasser, à savoir combien de temps croyez-voUs que le Canada et l'Inde, 
ein:re autres, devront demeurer dans la Force d'urgence des Nations Unies au 
1\4-'3/en-Orient? 
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M. Shastri donne son autographe à de jeunes Indiens de son pays qui vivent à °Imita. 

Réponse: Il m'est très difficile de dire combien de temps les forces devro it y 
demeurer. C'est un des problèmes importants de l'heure, et toute la collect vité 
internationale l'étudie activement. J'espère que l'on y apportera une solution r  ad

-figue.  Il m'est difficile d'indiquer le temps que cela prendra. 
Question: Croyez-vous que les entretiens avec M. Chou En-lai aidera  it à 

faciliter les négociations de paix au Vietnam? Aurez-vous des moyens à propc3er? 
Réponse: Nous nous réunirons en conférence; et au cours d'une confér nce 

diverses délégations peuvent se rencontrer et avoir des entretiens. Mais avant une 
réunion importante, il est plus avantageux de s'y préparer d'abord, d'avoir des 
entretiens pour préparer le terrain à une réunion au sommet. Comme j'ai d t,  il 
se peut que nous puissions nous rencontrer les uns les autres à la conférence. 
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Communiqué conjoint

... Le premier ministre de l'Inde a eu des entretiens avec le premier ministre,

M. Pearson, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Martin, le ministre

des finances, M. Walter Gordon, le ministre du Commerce, M. Mitchell Sharp,

le ministre de l'Industrie et de la Production de défense, M. Charles M. Drury.

Le haut-commissaire du Canada en Inde, M. Roland Michener, ainsi que des

hauts fonctionnaires canadiens ont assisté à ces entretiens. Le premier ministre

de l'Inde était accompagné du haut-commissaire de l'Inde au Canada, M. B. K.

Acharya, ainsi que de MM. L. K. Jha et R. Prasad, respectivement secrétaire

et secrétaire conjoint de M. Shastri.

Au cours de leurs entretiens, les premiers ministres ont traité de toute la

gamme des relations entre l'Inde et le Canada, des questions qui se poseront

vraisemblablement à la prochaine réunion des chefs de gouvernement des pays

du Commonwealth et des principaux problèmes internationaux de l'heure. Ces

entretiens ont révélé que chacun comprenait et respectait le point de vue de son

homologue et que leur manière de voir était très rapprochée, en ce qui a trait à
plusieurs problèmes mondiaux.

Les deux premiers ministres se sont félicités de l'amitié et de la coopération

qui ont toujours marqué les relations entre l'Inde et le Canada. Ils sont convaincus

que ces relations demeureront toujours aussi chaleureuses.

La coopération entre les deux pays s'étend à plusieurs domaines, notamment

à celui de l'économie. Le premier ministre de l'Inde a dit combien il était re-

connaissant de l'aide que le Canada accorde à son pays en vertu du Plan de

Co`.ombo; et de la collaboration qui existe entre eux en ce qui touche à l'essor

écouomique de l'Inde. Le premier ministre du Canada a rappelé une fois de plus
l'ir.térêt profond et durable que porte son pays à la mise en valeur de l'Inde et

au succès de ses plans quinquennaux.

Les deux premiers ministres sont convenus du besoin urgent d'élever le niveau

de vie des pays en voie de développement. Ils ont reconnu que les pays déve-

lop,.és tout comme les pays en voie de développement se doivent de coopérer à

cette tâche et se sont réjouis de l'établissement de la Commission des Nations

Un',--s pour le commerce et le développement. Ils y voient un. organisme suscep-

tibl° de contribuer de façon essentielle à la suppression des disparités économiques

en stimulant la croissance économique.

Les deux premiers ministres ont réaffirmé leur appui aux Nations Unies et

leur désir de voir l'Organisation mondiale devenir un instrument efficace de paix

et de sécurité internationale ainsi que d'entente et de coopération entre les na-

tio s. Ils ont souligné que 1965 marque le vingtième anniversaire de l'ONU et

que c'est l'Année de la coopération internationale. Ils espèrent qu'elle déclenchera

un, ère d'accroissement de l'activité des Nations Unies et de la coopération in-

terrationale pour la cause de la paix et de la prospérité inondiales.
Ils ont constaté avec inquiétude et regret les difficultés qui font obstacle à

299



la marche de la' dix-neuvième session de l'Assemblée générale. Ils ont exprimé 
leur sincère espoir que ces difficultés seront surmontées par suite des entretins 
qui se poursuivent au Comité spécial des opérations de maintien de la paix. 

Ils ont aussi noté que les deux gouvernements partagent le désir de renfo•xr 
les dispositions pratiques pour le maintien de la paix par les Nations Unies. Les 
deux ont fourni une participation importante aux opérations de paix des Natk ns  
Unies et continuent de mettre des contingents de leurs forces armées au service 
de la Force d'urgence des Nations Unies à Gaza comme ils l'ont fait pendant 
toute la durée des opérations de paix de l'Organisation au Congo. Une délégat on 
de l'Inde a participé aux entretiens entre experts qui ont eu lieu à Ottawa en 
novembre 1964 et qui ont porté sur les aspects militaires techniques du maint en 
de la paix par les Nations Unies. Les premiers ministres sont convenus q le, 
quelles que soient les difficultés constitutionnelles et autres qui entravent la res-
ponsabilité collective à l'égard du maintien de la paix par les Nations Unies il 
faut de toute nécessité trouver une solution qui permette aux Nations Unies de 
continuer à jouer ce rôle essentiel. 

Les deux premiers ministres ont réaffirmé leur appui à l'idée du désarmemmt 
général et complet sous un contrôle international efficace. Ils ont parlé du grimd 
danger que représente la prolifération des armes nucléaires et sont convenus que 
le Comité des Dix-Huit sur le désarmement doit se consacrer en tout pren ier 
lieu à résoudre cette question. Ils ont invité tous les États à respecter l'espri, et 
la lettre du Traité d'interdiction des essais nucléaires dans l'atmosphère, d lns 
l'espace extra-atmosphérique et dans l'eau. Il importe, ont-ils souligné, de prer dre 
au plus tôt des mesures pour conclure un traité d'interdiction complète, qui en-
globerait les essais souterrains. 

Les premiers ministres ont manifesté leur vif regret et leur souci à pro )os 
de la série d'essais nucléaires que la République populaire de Chine a entre nis 
au défi d'une opinion mondiale fortement opposée à la poursuite d'expériel ces 
dans tous milieux. Ces essais retardent le progrès des efforts en vue d'empêc her 
la prolifération des armes nucléaires. Le premier ministre du Canada s'est dit 
particulièrement heureux de la décision qu'a prise l'Inde de n'utiliser l'éne -gie 
nucléaire qu'à des fins pacifiques, quoiqu'elle soit, sur le plan technique, en me-
sure de produire des armes nucléaires. 

Ils se sont félicités d'être associés depuis onze ans au sein des Commiss ons 
internationales pour la surveillance et le contrôle en Indochine. Ils ont fait 3tat 
des difficultés de fonctionnement que connaissent ces Commissions dans les cir-
constances actuelles. 

Tout en reconnaissant qu'il n'a pas toujours été possible de faire conco .der  
les points de vue canadien et indien sur tous les aspects des difficiles probh mes 
dont les Commissions sont saisies, les deux premiers ministres sont convt nus 
que leur association dans ces organismes a été utile, et ils ont réaffirmé leur 

désir que les représentants de leurs pays auprès des Commissions devraient s em-
ployer activement à favoriser la mise en œuvre des Accords qu'il incombe aux 
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Commissions de surveiller. 
Après un examen de la situation au Vietnam, les premiers ministres ont étudié 

les mesures qui s'offrent à eux pour apporter la paix à ce pays. Ils ont réexaminé 
leurs efforts antérieurs pour intéresser les puissances directement en cause à un 
cassez-le-feu, à des négociations sans condition préalable et à une plus grande 
responsabilité et une plus forte participation internationale, pour hâter l'avène-
ment et obtenir la garantie d'un cessez-le-feu ainsi que de toute entente pouvant 
accompagner ou suivre pareille trêve. Ils ont exprimé leur regret de ce que la 
non-observance de l'Accord de cessez-le-feu, comme l'a signalé la Commission 
en 1962, ait donné lieu à l'accroissement actuel des hostilités. Ils sont convaincus 
qu'une solution purement militaire n'est ni pratique, ni souhaitable. 

Ils ont l'espoir qu'il serait encore possible aux combattants de restreindre leurs 
activités ou d'instaurer des périodes de cessez-le-feu qui pourraient devenir per-
manentes; ils espèrent encore que les propositions antérieures dans le sens de 
mSociations sans conditions pourront donner des résultats. Ils sont convenus 
d'oeuvrer pour une solution du problème du Vietnam qui permettrait aux Viet-
namiens de jouir de la liberté et de l'indépendance. Tout règlement, à leur avis, 
cluirait être garanti de façon appropriée par la collectivité internationale. 

Les premiers ministres ont exprimé leur inquiétude devant la tendance crois-
saute à recourir à la force pour régler les différends, et le premier ministre du 
Canada a réitéré la sympathie et l'appui du Canada à l'Inde dans son conflit de 
frontière avec la Chine. Il a exprimé l'espoir que le problème soit résolu pacifi-
qtument et que la Chine consente à des entretiens avec l'Inde qui auraient pour 
ba:;e les propositions de six pays non alignés qui ont été formulées à Colombo en 
décembre  1962 et que l'Inde a acceptées. 

Le premier ministre de l'Inde a dit toute la joie qu'il avait éprouvée à visiter le 
Canada et à établir des contacts avec les dirigeants et le peuple canadiens. Il a 
ex2rinlé sa profonde gratitude pour la chaleureuse hospitalité dont lui et les mem-
bils de sa suite ont été l'objet. Il a invité le premier ministre du Canada à visiter 
l'It.de et ce dernier a accepté avec plaisir. 
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Visite officielle du chah d'Iran 

A L'INVITATION de Son Excellence le Gouverneur général, Leurs Majestés im-
périales le chahenchah et l'impératrice d'Iran ont commencé à Ottawa. le 

19 mai 1965, une visite d'une semaine au Canada. Le couple royal a égaler eut 
visité Québec, Montréal et Toronto. A leur arrivée à l'aéroport d'Uplands, Leurs 
Majestés ont été accueillies avec tous les honneurs officiels; le Gouverneur général 
et Mme Vanier, le premier ministre et Mme Pearson, le secrétaire d'État aux Affai-
res extérieures et Mme Martin, les chefs des missions diplomatiques et leurs épou-
ses et le maire suppléant d'Ottawa et Mme Fogarty participaient à la cérémo 

Durant leur séjour à Ottawa, les visiteurs royaux étaient les invités, à Rideau 
Hall, du Gouverneur général et de Mme Vanier qui ont offert un banquet d'État 
en leur honneur; un dîner a été offert en retour par Leurs Majestés en l'honr  eue  
de Leurs Excellences. S'adressant au Chah lors du dîner à Rideau Hall, le Gou-
verneur général a salué en la visite impériale "l'occasion tant attendue de fou rnir 
un témoignage direct de l'admiration que vous suscitez chez les Canadiens, non 
seulement en tant que chef couronné d'une monarchie amicale, mais en tant que 

Sa Majesté impériale Mohammed Reza Pahlevi, chah dlran, s'entretient avec le prtinier 
ministre du Canada, M. Lester B. Pearson, au cours de la visite officielle du Chaher: chah  

dans la capitale canadienne. 
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chef d'État sage et prévoyant dont la politique étrangère courageuse et les ré-
formes constructives ont fait de son pays un modèle de stabilité et de développe-
ment social, politique et économique impressionnant". Dans sa réponse, le Chah a 
parlé du "progrès remarquable" qui avait "placé le Canada parmi les nations les 
plus modernes du monde actuel"; il a fait observer que le Canada et l'Iran étaient 
tous les deux "dévoués aux principes de la Charte des Nations Unies et au règle-
ment pacifique des différends internationaux" et qu'ils se trouvaient "dans une 
position idéale pour intensifier leur rôle constructif en vue d'une solution des 
grands problèmes mondiaux". 

Comment aider les nations en voie de développement 
Dans le discours qu'il a prononcé le 20 mai devant le Canadian Club et le 
Women's Canadian Club d'Ottawa, le Chah a souligné le fait que les pays en voie 
de développement ont besoin d'une aide considérable de la part des nations nan-
ties. Il a déclaré qu'il ne faisait pas allusion à son propre pays, qui possédait "des 
ressources et une richesse illimitées", mais a fait observer que "l'existence de nations 
aux ressources faibles et aux moyens d'enseignement médiocres, côte à côte avec 
des nations riches . . . est la principale cause des nombreuses crises de notre épo-
que, crises qui continueront inévitablement dans l'avenir si des efforts soutenus et 
systématiques ne sont pas fournis afin d'améliorer les conditions dans les pays en 
voie de développement". Le Chah a loué l'aide accordée par le Canada à d'autres 
pays et a affirmé que le Canada "peut être un• brillant exemple pour d'autres 
nations progressistes", mission dont il s'acquittera de façon magnifique. Au cours 
d'une conférence de presse à Ottawa, il a affirmé que le moyen le plus facile 
d'étudier les problèmes d'une réduction de l'écart économique entre les pays évo-
lué-, et les pays en voie de développement était d'agir "par l'intermédiaire des 
Nations Unies". Pendant la même conférence de presse, le Chah a exposé les 
grandes lignes des programmes de réforme agraire de l'Iran. 

A Ottawa, le Chah a eu des entretiens officiels fructueux et cordiaux avec le 
premier ministre, avec M. Martin et avec M. Drury, le ministre de l'Industrie. 
Plusieurs problèmes internationaux d'intérêt commun ont été examinés, y compris 
ceux de l'ONU et du commerce. Le premier ministre a offert un déjeuner en l'hon-
neur de Leurs Majestés impériales. 

Visite à Québec 
Le 21 mai, le Chah et l'Impératrice se sont rendus à Québec où des dîners ont 
été offerts en leur honneur par le premier ministre du Québec et Mme Lesage, et 
par le lieutenant-gouverneur et Mme Comtois. Le secrétaire d'État du Canada et 
1VP e  Lamontagne, qui ont accompagné le couple royal durant la visite à Québec 
et à Montréal, ont donné un déjeuner à Québec en l'honneur de Leurs Majestés. 
Le samedi après-midi a été consacré à un voyage sur le Saint-Laurent. 

Le séjour à Montréal, du 23 au 25 mai, a été marqué par un dîner offert au 
nom de la ville par Son Honneur le maire de Montréal et Mme  Drapeau, et par un 
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vin d'honneur qui a suivi un concert donné le même soir à la Place des Arts. Le
commissaire-général de l'Exposition universelle de 1967, M. Dupuy, a reç^i le
'couple royal à déjeuner sur les lieux mêmes de l'Exposition. Le Chah a inauguré
l'emplacement du futur pavillon iranien. Il a également visité l'Institut d'études
islamiques de l'université McGill, où il a. été reçu par le chancelier, le rectet r et
diverses personnalités, dont le directeur de l'Institut.

Visite à Toronto
Le Chah et l'Impératrice, accompagnés du ministre de la Défense et de :Vlme

Hellyer, sont arrivés à Toronto le 25 mai pour y passer une journée. Le lieutenant-

gouverneur de l'Ontario et Mme Rowe ont offert à l'hôtel Royal-York un ban luet

officiel auquel participaient le premier ministre de l'Ontario et Mme Robarts. Son

Honneur le maire de Toronto et Mme Givens ont reçu l'Impératrice à la nou• elle
mairie.

Au cours de leur voyage au Canada, les visiteurs royaux ont pu voir d, ,,ers

aspects du développement économique et social du Canada. Le Chah a visi,.é la

voie maritime du Saint-Laurent, des usines, des centrales et des laboratoire; de
recherches. A Toronto, il a piloté lui-même durant une brève période un a!ion

léger de fabrication canadienne. L'Impératrice a visité trois hôpitaux, une garcerie

d'enfants, la Galerie nationale du Canada et le Musée royal de l'Ontario.

Le 27 mai, le couple royal quittait Toronto par avion pour Téhéran, via

l'Europe. Dans un communiqué de presse conjoint publié au terme de la vis te à

Ottawa, les deux gouvernements se sont déclarés déterminés à "fournir leur pa t en

vue de la solution des problèmes, en particulier ceux du financement, qui sont

actuellement à l'étude aux Nations Unies". "Les discussions tenues entre les ceux

Gouvernements, disait le communiqué, ont révélé une détermination commun-- de

travailler en vue d'une solution des difficiles problèmes internationaux, et une

conviction commune que les alliances défensives du monde libre continue.it à

jouer un rôle essentiel pour empêcher l'agression. De l'avis des deux Gouvc rne-

ments, le relèvement des niveaux de vie dans les pays en voie de développemert est

un problème urgent et vital à la solution duquel tous les pays doivent travail er."

Le communiqué mentionnait également le besoin d'intensifier les relations c om-

merciales et culturelles entre le Canada et l'Iran et, en conclusion, les deux +Jou-

vernements "réaffrrmaient la chaude amitié qui existe entre le Canada et l'Ir,.n et

leur détermination de développer les liens qui se trouvent renforcés par la -isite

officielle extrêmement bienvenue de Sa Majesté impériale au Canada".
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Groupe interparlementaire Canada-États-Unis 

HUITIÈME SESSION, OTTAWA 

F N MAI 1965, le Canada a été l'hôte d'un groupe de législateurs des États-
Li Unis venus à Ottawa afin de participer, dans une atmosphère détendue, à 

le .v1.,  , des entretiens sans caractère officiel. Il s'agissait de la huitième réunion annuelle 
tenant- - du Groupe interparlementaire Canada—États-Unis, établi en 1958 afin de per- 

	

mn pet 	mettre aux parlementaires canadiens et aux congressistes américains d'échanger 

	

is. Son 	leurs vues sur des questions d'intérêt commun. 

	

ou' elle 	: 	Le Groupe interparlementaire a été établi à la suite d'une résolution du Sénat 
américain proposant la création d'un organisme qui faciliterait un échange d'opi- I 

	

7 diras 	nions entre les législateurs des deux pays. Le Parlement canadien imitait bientôt 

	

risi , é la 	l'initiative des Américains, et peu de temps après avait lieu, une fois accomplies 

	

dre ; de 	les formalités d'organisation, la première réunion du Groupe interparlementaire. 
a a iion 
;arc'erie I I Caractère unique 

Le Groupe interparlementaire Canada—États-Unis a un caractère unique: il allie 

	

an , via 	àk.  fois des activités officielles et des activités officieuses. Des entretiens précieux 

	

vis te à 	ont lieu non seulement au cours des séances plénières ou dans les sous-comités, 

	

pa t en 	mais aussi au cours de conversations privées et non officielles. Le Groupe inter- 

	

ui sont 	park-mentaire transcende les partis; il fournit aux membres de tous les partis fé- 

	

S ceux 	déraax des deux pays l'occasion de se rencontrer et de discuter entre eux. A la 

	

un 3 de 	derrière réunion, les représentants canadiens avaient été choisis dans les dix pro- 

	

et une 	vinz7s depuis la Colombie-Britannique jusqu'à la Nouvelle-Écosse; la délégation 

	

ue it à 	amt, ricaine offrait une vaste représentation géographique: ses membres prove- 

	

v(  me. 	naieat d'États aussi éloignés que Hawaï, la Californie, le Kansas et la Caroline 

	

er t est 	du -1-iord et d'États voisins du Canada tels le Montana et le Maine. Cette impor- 

	

ail - er." 	tante représentation de la part des deux pays suppose que les législateurs du Ca- 
s 	nad:. et des États-Unis comprennent de plus en plus la valeur des deux pays l'un 

	

i iou. 	pou7 l'autre non pas seulement dans un sens régional. 

	

Jr, n et 	Cette année, les séances du comité ont eu lieu à Ottawa les 20 et 21 mai; 
- - isite elle,: ont réuni quelque 25 Américains sous la direction du sénateur George Aiken 

et el représentant Cornelius Gallagher et environ 24 Canadiens sous la direction 
du président de la Chambre des communes, M. Alan Macnaughton, et du pré-
side.at du Sénat, M. Maurice Bourget. La plupart des participants étaient accom-
Pau,és de leur épouse, dont la présence a rehaussé l'aspect social de la visite. 

(WrAions discutées 
Le premier ministre, M. L. B. Pearson, a prononcé une courte allocution à la 
séatgze d'ouverture le 20 mai. Cette journée et celles qui ont suivi ont été con- 
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sacrées à l'étude de plusieurs questions, y compris les moyens de transport entre  
le Canada et les États-Unis, le problème des ressources hydrauliques, l'Alliance  
de l'OTAN, la production de défense, la réorganisation des forces armées du 
Canada (dont a traité M. Paul Hellyer, ministre de la Défense nationale), les 
questions relatives au Vietnam et la situation dans la République dominicaine. 
Pour clore les réunions à Ottawa, les orateurs canadiens ont été les hôtes d'un 
déjeuner où M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, a perté 
la parole. 

Au cours des deux premiers jours de la visite, les membres de la délégation 
des États-Unis ont été reçus à la Chambre des communes et au Sénat; les clefs  
de partis et les orateurs ont souligné leur présence le 21 mai. 

Le troisième jour, les membres se sont rendus à Montréal à bord d'un train 
privé; en chemin, ils sont arrêtés à la Seigneurie de Montebello (Québec), où ils 
ont pris le déjeuner; ils sont arrivés à Montréal à temps pour le dîner au club 
Saint-Jacques, où M. Guy Favreau, ministre de la Justice, et M. C. M. Driiry, 
ministre de l'Industrie, se trouvaient parmi les invités. Le matin suivant, le ccln-
missaire général, M. Pierre Dupuy, et les fonctionnaires supérieurs de son per-
sonnel ont exposé aux délégués les plans de l'Expo 67 et les progrès réali;és. 
Après le déjeuner à l'île Sainte-Hélène, offert par M. Jean Drapeau, maire de 
Montréal, les délégués canadiens et américains ont survolé l'île en hélicoptcre, 
afin de se faire une idée précise des préparatifs de l'exposition. Un rapide voyage 
en autobus a ramené le groupe à Dorval. Ainsi s'est terminée une autre renco -Are 
agréable, qui a fourni aux représentants de deux pays, qui ont tant en comir un, 
l'occasion d'échanger des opinions. 
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Programmes de formation et d'assistance
technique et scolaire du Canada

ENSEIGNANTS, PROFESSEURS D'UNIVERSITÉ ET CONSEILLERS TECHNIQUES

Formation d'enseignants du secondaire

Avant 1960, le nombre d'enseignants envoyés à l'étranger dans le cadre des pro-

grammes d'aide du Gouvernement canadien étaient restreint. Cette année-là, ce-

pendant, a marqué le début du plan d'ensemble grâce auquel les pays en voie

de développement bénéficient des services de professeurs d'écoles secondaires et

d'écoles normales primaires et secondaires. Le nombre croissant de demandes

d'enseignants de la part de ces pays indique combien ces derniers tiennent à

étendre et parfaire leur régime scolaire, vu l'importance capitale que revêt pour

l'essor économique un apport suffisant de main-d'œuvre spécialisée. Le tableau
suivant illustre l'ampleur qu'a prise le programme depuis ses débuts.

Tableau "A"

Enseignants à l'étranger par année scolaire

1960-1961 - 16 1963-1964 - 158
1961-1962 - 43 1964-1965 - 261
1962-1963 - 119 1965-1966 - 450 (chiffre provisoire)

l e but final de l'assistance scolaire, y compris le Programme de formation

d'enseignants, est d'aider les pays en voie de développement à consolider leur

économie jusqu'à ce qu'ils puissent subvenir eux-mêmes à leurs besoins. Ainsi,
il Lut leur trouver des professeurs d'écoles secondaires hautement qualifiés et

des professeurs d'écoles normales secondaires qui, possédant une solide expé-

rience, pourront occuper des postes clefs où ils contribueront le mieux à parfaire

le régime scolaire local. Les professeurs de matières classiques doivent posséder

un certain nombre d'années d'expérience, être diplômés d'université et détenir des

cert ficats d'enseignement; les professeurs de métiers doivent avoir des certificats

de spécialisation de leurs provinces respectives. De plus, le Canada s'est efforcé,

en réponse à la demande, de fournir des professeurs d'écoles secondaires et d'é-

cole, normales secondaires dans les domaines qui ont une influence immédiate

sur "e développement économique et social, comme les mathématiques, les scien-

ces, les langues, la technique et le commerce. Le tableau "B" offre un exposé

détRalé, par catégorie et matière, du nombre des enseignants à l'étranger au cours
de d'année scolaire 1964-1965:
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Tableau "B" 

Professeurs 
d'écoles 

Enseignants 	normales 	Total 

Sciences-Mathématiques 	76 	34 	110 
Langues 	 51 	27 	78 
Technologie 	 18 	 6 	24 
Autres 	 11 	38 	49 

156 	105 	261 

L'année scolaire qui, au Canada, commence en septembre, 'détermine pour 
une bonne part l'horaire du cours de formation d'enseignants, et il faut ,.om-
mencer à établir le programme de chaque année au moins un an à l'avancc. La 
première étape est celle de la réception des demandes faites par les pay ; en 
voie de développement et le recrutement des candidats, suivie de la nominF don, 
du "breffage" et de l'affectation de ceux d'entre eux qui ont été choisis. Or de-
mande aux pays en voie de développement de soumettre leurs demandes ai dé-
but de novembre pour l'année suivante. Il convient de souligner, à ce sujet, qu'il 
appartient d'abord aux pays récipiendaires, auxquels on demande d'indiquer clai-
rement la nature de la mission, les services et les qualifications exigés de l'en-
seignant, de déterminer les priorités. Ces renseignements sont essentiels pour que 
le Canada puisse choisir les enseignants les plus compétents en réponse au:: de-
mandes. 

Le Bureau de l'aide extérieure entreprend, en même temps, les déma ches 
préparatoires au recrutement d'enseignants. On garde une liste des candidats qua-
lifiés d'après les demandes présentées au cours de l'année. De plus, on r ablie 

des annonces dans les principaux journaux du pays ainsi que dans les publiez -  lions 
qui s'adressent aux enseignants. On examine attentivement toutes ces demi  ides, 
puis on envoie les dossiers de ceux qui paraissent posséder les qualificatiot s re-
quises aux ministères de l'Éducation des différentes provinces qui, depuis 962, 

contribuent au choix d'enseignants en constituant des jurys chargés d'effcztuer 
une première sélection par examen oral. Ainsi le Bureau de l'aide exté.ieure 
profite de la compétence professionnelle des experts des ministères provint  iaux. 

Cette assistance a contribué dans une large mesure au succès du programr te de 
formation d'enseignants. En 1964, on a organisé une conférence à Ottawa pour 
renseigner les présidents des jurys des derniers progrès accomplis par les pro-
grammes d'aide et permettre aux autorités provinciales et aux agents du 13 lreau 
de l'aide extérieure de discuter d'objectifs et de mise en oeuvre. 

Lorsque les examens oraux sont terminés, les provinces retournent a BU' 
reau de l'aide extérieure les dossiers des candidats, accompagnés de leu .s re-
commandations. On procède à une étude de ces documents en se fondant s les 

demandes précises qui ont été faites dans l'entretemps. C'est alors que l'on n ) 
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dm particuliers aux postes pour lesquels le Canada disait chercher des intéressés. 
Ion fait des offres fermes aux enseignants après qu'ils ont subi, eux et leurs fa-
milies, un examen médical et que les pays d'accueil ont accepté leurs nominations. 

Vient ensuite l'étape des instructions que reçoivent les enseignants et qui, sous 
diverses formes, se poursuivent jusqu'à leur départ du Canada. Cette formation 
comprend de la lecture et de la correspondance, des cours spéciaux ainsi qu'une 
dernière conférence d'instructions. Les enseignants reçoivent des renseignements 
obt-nus au cours de la mise en œuvre de programmes antérieurs, des rapports 
soumis par les missions diplomatiques du Canada à l'étranger et des extraits de 
rapports rédigés par des professeurs canadiens déjà en service. De plus, on de-
mande aux nouveaux enseignants d'écrire à leurs collègues à l'étranger et aux 
principaux des écoles où ils ont été affectés afin d'obtenir des détails supplémen-
taires sur les installations scolaires, les programmes d'études et les conditions de 
vie On leur suggère également de tirer parti des ressources que renferment leurs 
bibliothèques locales et d'entrer en contact avec toute personne de leur milieu qui 
aurait visité ces pays ou y aurait habité. On demande à ceux qui enseigneront 
l'anglais comme langue seconde de suivre un cours spécial que donne à Toronto, 
durant le mois de juillet, le ministère de l'Éducation de l'Ontario. Le Bureau de 
l'aida extérieure complète ce cours par une série de colloques sur les problèmes 
spéciaux que pose l'enseignement de l'anglais comme langue seconde dans un 
pays en voie de développement. Ces séances d'études sont présidées par les pro-

'fesse-lus de l'aide extérieure qui ont acquis de l'expérience dans l'enseignement de 
cette matière à l'étranger. De plus, en juillet, les professeurs d'école normale sui-

Ivent un cours spécial de réadaptation, donné par le Collège Macdonald de l'Uni-
versiié, McGill, sur la philosophie, les techniques et la méthodologie de l'enseigne-
men.  

I e couronnement du cours d'instructions prend la forme d'une conférence 
générale d'une durée de trois jours, qui a lieu au Collège Macdonald à la fin 
d'aot, immédiatement avant que les enseignants et leurs familles partent en mis-
sion. On consacre une partie de la conférence à des cours et à des films, mais on 
accorde une plus grande importance à des colloques sur les différents pays, pré-
sidé: par des professeurs qui ont servi dans les régions intéressant les nouveaux 
enseipants. Ces divers colloques renseignent les professeurs et leurs épouses sur 
leurs missions particulières et sur les conditions de vie à l'étranger. Les débats 
qui marquent les colloques et les cours de la conférence générale permettent aux 
ense gnants de s'entretenir entre eux et avec ceux qui ont déjà servi à l'étranger,  
des oifférents points qui les intéressent; ils contribuent de plus à inculquer aux 
professeurs un sentiment de participation collective aux programmes d'aide. 

A fin d'assurer une plus grande continuité dans l'enseignement et de permettre 
aux ; rofesseurs d'accroître la valeur de leur apport, le Bureau de l'aide extérieure 
offre des conventions d'engagement d'une durée initiale de deux ans. Il est possible 
de prolonger d'une période allant jusqu'à cinq ans la durée d'une convention si 
l'on dispose des fonds nécessaires et si le pays d'accueil, l'enseignant et le Bureau 
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de l'aide extérieure conviennent que la mission doit être prolongée. Pendant son 
service à l'étranger, un enseignant touche un traitement fondé sur la rémunéri tion 

• qu'il recevait au Canada et une indemnité de vie chère qui compense les frais sup-
plémentaires de son séjour à l'étranger. Cette indemnité est proportionnelle au 
traitement de l'enseignant et au nombre des personnes à sa charge, ainsi qu'au coût 
de la vie dans le pays de mission. Le Bureau de l'aide extérieure défraye également 
le transport international de l'enseignant et des personnes à sa charge, ainsi que 
l'emballage et l'expédition de ses effets personnels et une partie de l'entrepcsage 
des articles de ménage laissés au Canada. Lorsque les enseignants sont fonction. 
flaires provinciaux ou fédéraux, ils sont d'ordinaire détachés auprès du Bureau de 
l'aide extérieure et le ministère intéressé verse le traitement de l'enseignant et les 
indemnités dont le remboursement provient de la caisse des programmes d'aide. De 
cette façon, l'enseignant maintient ses relations régulières avec son emplcyeur 
canadien et protège ainsi ses différents droits, tels la pension de retraite et l'an-
cienneté. 

Le pays d'accueil, pour sa part, offre sous différentes formes une aide L-)cale 
aux professeurs canadiens. D'une façon très réelle, les programmes d'assistance 
scolaire constituent des efforts de coopération entre le donateur et le bénéfic aire. 
Les gouvernements locaux, en particulier, fournissent gratuitement ou moyermant 
des loyers modiques, des logements partiellement meublés, le transport local pen-
dant la durée de la mission. Ils accordent aussi une exemption de l'impôt sur le 
revenu local, ainsi que le privilège d'importer des effets personnels francs de port 

L'importance qu'a prise le Programme de formation d'enseignants du s con-
daire au cours des dernières années constitue une preuve encourageante de la 
volonté des éducateurs canadiens d'aider les pays en voie de développem.-nt 
résoudre un de leurs problèmes les plus sérieux. Les résultats du Progri mue 
depuis son lancement montrent que c'est là un domaine où la compétenc; des 
Canadiens peut subvenir à un besoin réel des pays en voie de développemen.. Pat 
suite de la grande variété de conditions économiques et sociales qui ont façonné  
les régimes scolaires au Canada, il a fallu que les éducateurs canadiens use at de 
souplesse pour résoudre leurs problèmes. Les enseignants d'assistance  scolae  du 
Canada ont accompli leur travail avec la même souplesse qui est, il va sans dire, 
admirablement adaptée aux problèmes complexes de l'enseignement dans ur pays 
en voie de développement. 

Tout en espérant que le programme continue à prendre de l'importance, on 
reconnaît qu'il existe au Canada une pénurie d'enseignants et qu'il est prcbable 
que leur nombre sera beaucoup moins considérable à l'avenir. De plus, la ca )acité 
des pays en voie de développement de profiter pleinement des services d'en-

seignants venant de l'étranger est restreinte par le degré actuel de développ-ment 
de leurs institutions d'enseignement dont l'expansion et l'amélioration dépt rident 
en partie des fonds locaux disponibles. Il convient de remarquer à ce sujet c le les 
rapports des professeurs dans ce domaine ont été particulièrement utiles d ms la 
préparation et la mise en oeuvre du Programme de formation d'enseigna , ts da 
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secondaire. De fait, les formules de rapports sont conçues en vue d'obtenir des
renseignements sur le degré de progrès que les enseignants ont accompli dans leur

travail, et l'on recherche spécialement leurs recommandations pour savoir si le

besoin de professeurs canadiens se fait toujours sentir ou si leurs homologues de
ces pays peuvent prendre la relève.

Programme de formation de professeurs d'université

II va sans dire que les pays en voie de développement ne limitent pas leurs efforts

dans le domaine de l'instruction à l'amélioration des conditions d'enseignement

dans les écoles primaires et secondaires. A mesure qu'un nombre sans cesse crois-

sant d'étudiants graduent des écoles secondaires, le besoin d'établir et d'agrandir

des universités devient de plus en plus pressant et les pays en voie de développe-
ment se tournent vers le Canada pour obtenir de l'aide.

C'est pourquoi le Canada a consenti à offrir les services d'un personnel uni-

versitaire dans le cadre d'un plan que l'on peut considérer, dans le domaine de

l'instruction supérieure, comme l'homologue du Programme de formation d'ensei-

gnants du secondaire. Le tableau suivant atteste l'augmentation du nombre des

membres du personnel universitaire en mission à l'étranger.

Tableau "C"

Personnel universitaire en service à l'étranger par année scolaire

1962-1963 - 11
1963-1964 - 26
1964-1965 - 61
1965-1966 - 110 (chiffre provisoire)

Certains des enseignants envoyés à l'étranger ont signé des conventions parti-
culitres ou ont été affectés à ces postes par leurs universités, tandis que d'autres
y o_^t été envoyés par leurs universités comme membres d'une équipe en vertu

d'urc convention générale passée entre les universités et le Bureau de l'aide exté-
rieu;-,. Des Canadiens ont accepté des postes particuliers tels les suivants: profes-
seurs de métallurgie à l'Université de Banaras, en Inde; professeur de chimie orga-
niq=x,e à l'Université de la Guyane en Guyane britannique; professeur d'hygiène

alimentaire à l'Université du Ghana; professeur d'électronique à l'Université de
Karachi au Pakistan, etc. Le premier projet d'équipe a été lancé en 1961 par
l'Ur;versité de la Colombie-Britannique, qui a consenti à aider les Universités de
Maiaisie et de Singapour en créant un programme d'études commerciales d'une
dur:^e de cinq ans. L'expérience qu'a apportée la mise en œuvre de ce projet, qui

se tcrmine cette année, a montré que ce genre de convention comporte d'impor-
tan;s avantages, car il permet une souplesse d'opération et une concentration
d'e^^orts. On espère que ces projets serviront de base à des relations suivies entre
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les universités canadiennes et les universités des pays en voie de développement 
C'est ainsi que l'on a lancé d'autres projets semblables. Par exemple, on a eqtre. 

* pris, avec l'Université de Toronto, l'établissement d'une école des arts et mÉ tiers 
régionale à Mangalore, en Inde, et avec l'Université du Manitoba l'établissement 
de facultés de génie et d'agronomie à l'Université du Nord-Est en Thaïlande. Un 
important projet de ce genre en Afrique d'expression française comprend la fon-
dation de l'Université nationale du Rwanda à Butare; le Canada y envoie vingt-
trois Canadiens qui seront membres du personnel. 

La plupart des enseignants canadiens envoyés à l'étranger ont fait ceuvrc de 
pionniers dans la création de nouvelles facultés et de nouveaux cours. Il cotrient 
de reconnaître que ce genre de mission difficile requiert un personnel chevr )nné 
qui possède une longue expérience. Cependant, le recrutement de profes s eurs  
d'université hautement qualifiés présente des difficultés à cause de l'expansion  
rapide au Canada du régime d'enseignement universitaire et de la pénurie de per-
sonnel qui en résulte. Les accords contractuels généraux décrits ci-dessus ont 
partiellement amoindri cette difficulté, car ils permettent à une université l'as-
sumer la responsabilité de trouver les candidats voulus parmi le personnel dont 
elle dispose ou dans une autre université au Canada. On comprendra, d'apr s ce 
qui a été dit, que le recrutement et la formation des professeurs d'universi,é se 
font sur une base beaucoup plus peisonnelle que le recrutement des profes eurs 
d'écoles secondaires. Il est particulièrement important d'établir des contacts avec 
les personnes qui détiennent les postes-clefs dans les différentes facultés et ,isso-
ciations professionnelles; de plus, il convient également de mentionner les cor seils 
et l'assistance des ministères fédéraux qui, dans certains cas, ont des membrcs de 
leur personnel dans des universités à l'étranger. 

Les dispositions financières et administratives prises pour les professeurs «uni-
versité ressemblent à celles prises pour les autres enseignants. D'après les contrats 

passés avec les universités, l'administration revient à l'université, et la contrib d'on 
financière est apportée par le Bureau de l'aide extérieure et couvre les frais :l'ad-
ministration aussi bien que ceux du projet même. De plus, on s'est efforcé de 
régler la mise en oeuvre du programme pour l'année scolaire sur un plan d'a :tion 

semblable à celui du Programme de formation d'enseignants du secondaire . Ce 

point joue un rôle important dans le recrutement de personnel d'université parce 
qu'il est essentiel aux professeurs, aussi bien qu'à leurs universités, d'être pré\ znus 

bien en avance de missions éventuelles à l'étranger afin de prendre les dispositions 
nécessaires pour leur congé. La durée des missions pour les professeurs d'ur iver-

sité est quelque peu plus variable que celle des enseignants, et la période in tiale 

peut aller de un à deux ans; dans certains cas, lorsqu'elles demandent des é odes 
préliminaires, les missions peuvent être de plus courte durée. Les professeut ,; en-

voient des rapports réguliers sur les progrès qu'ils accomplissent et, lorsqu'il ;agit 
de dispositions contractuelles, un directeur de projet est chargé d'ordinaire de faire 
parvenir des rapports au Bureau de l'aide extérieure sur la mise en oeuvre du 
projet dans son ensemble. 
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Co-aseillers techniques

Le Canada fournit également des conseillers techniques dans pratiquement tous
les domaines du développement économique et social. Les fonctions d'un bon

nombre de ces conseillers ont trait, soit directement ou indirectement, à l'enseigne-
ment. Dans plusieurs cas, les mandats comprennent certains cours complémen-
tairtis; parfois, aussi, les conseillers sont affectés à des fonctions pratiques, de

sorte que les services ou les relevés essentiels puissent s'effectuer tandis que le

personnel indigène suit des cours à l'étranger. Il y a actuellement 115 conseillers

canadiens qui travaillent dans les domaines suivants: le fisc, la culture du blé, la

pathologie végétale, les levées géologiques et l'étude des sols, les forums agricoles,

l'inventaire forestier, le développement des pêches, l'urbanisme, les transports,

l'économie, la recherche en métallurgie, la neurologie, la pathologie, l'orthopédie,

la formation d'infirmières, les cours de gestion et la comptabilité mécanique.

A cause de la demande sans cesse croissante qui se fait sentir au Canada pour

certaines compétences dans divers domaines, on a éprouvé quelque difficulté à

troi.:ver des Canadiens qui soient qualifiés et prêts à se rendre en mission à l'é-

trar;er. Il existe, cependant, quelques sphères où les Canadiens possèdent les

quaiités voulues pour répondre aux demandes des pays en voie de développement.

Me,:tionnons, par exemple, le développement des ressources naturelles, le trans-

port par eau, les coopératives, l'urbanisme, la statistique et l'enseignement tech-
niq:;e.

*ffien que les dispositions financières prises pour les conseillers techniques

soient semblables à celles qui s'appliquent aux enseignants et au personnel uni-

vers4aire, l'aspect administratif de leurs missions varient dans une certaine mesure.

Par exemple, on leur offre ordinairement au début une convention d'engagement

allant jusqu'à un an, convention renouvelable chaque année. Leur recrutement

fait _'objet de démarches plus spécialisées à cause de la nature très particulière

des demandes, et il ressemble davantage à celui des professeurs d'université que

des :.nseignants du secondaire. En cherchant des candidats compétents, le Bureau

de ;'aide extérieure a eu recours dans une large mesure aux experts-conseils d'or-

gan:.e_nes gouvernementaux à tous les échelons, aux associations professionnelles

et a;:x institutions privées. De plus, parce que les conseillers quittent le Canada à

difféïentes époques de l'année, il faut les former individuellement. Néanmoins,

comme dans le cas d'enseignants du secondaire et de personnel universitaire, on

remU aux conseillers des exemplaires de rapports provenant de missions diplo-

mat;ques canadiennes et de personnes qui servent ou ont servi dans les régions en
que-:ion. Les conseillers présentent des rapports réguliers sur leurs missions, y

con-:^ris un rapport final détaillé contenant une appréciation des progrès qu'ils ont

acc--mplis; on complète généralement ces rapports en interviewant les conseillers
à le ^:r retour au Canada.

3-_n guise d'observation générale sur le travail des conseillers, il convient de

sou`;gner que plusieurs de ceux qui ont servi à l'étranger ont trouvé que leurs mis-
sior.; avaient été l'une des expériences les plus satisfaisantes de leur carrière et
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qu'elles avaient élargi leurs horizons et accru leur expérience humaine. Censé-
quemment, le Canada retire de nombreux avantages de sa participation aux pro-
grammes d'assistance technique et scolaire. 

Conclusion 
Le but de cet article et d'un autre paru précédemment sur les programmes de 
formation*, a été d'exposer la nature et la portée des programmes du Gouverne-
ment canadien dans ces sphères. Comme il a été mentionné, l'un des caractères les 
plus importants de ces programmes, c'est l'essor considérable qu'ils ont pris au 
cours des dernières années. Cependant, ce qui importe peut-être davantage, ce 
sont les éléments qualitatifs. A cause des besoins considérables des pays en voie 
de développement et du volume de ressources que les pays donataires, y compris 
le Canada, peuvent affecter à l'assistance technique et scolaire, il est essentiel de 
s'assurer que les projets qui jouissent de l'appui officiel constituent le meilleur 
apport possible à la mise en valeur des ressources locales. Comme nous l'avons 
écrit, c'est l'objectif que le Canada avait en vue lorsqu'il a élaboré ses programmes 
d'assistance dans ces domaines. On a mentionné, par exemple, la création de pro-
grammes de formation collective spécialement conçus pour répondre aux besoins  
d'étudiants à l'étranger; la concentration du Programme de formation d'ensei-
gnants du secondaire sur la préparation de professeurs d'écoles normales et de pro-
fesseurs plus anciens qui détiennent des positions clefs dans les régimes d'ense;gne-
ment des pays en voie de développement; l'appui accordé à l'établissement de 
nouvelles facultés dans les universités à l'étranger et l'importance attribuée au rôle 
formateur que jouent les conseillers techniques. La priorité qu'a accorcUe le 
Bureau de l'aide extérieure à des projets mixtes revêt une importance particuière; 
ils comprennent la construction et le matériel d'écoles et de collèges,  l'affectation 
du personnel initial et la formation au Canada de personnel choisi qui, son 

retour au pays, constituera le personnel principal de ces institutions. C'e ,t en 
suivant ce plan d'action que le Canada, en collaboration avec d'autres pays t'ona-

teurs d'organismes internationaux et d'organisations bénévoles dont les act . vités 

complètent les programmes officiels, continuera d'aider à la création et à l'ex-
pansion d'institutions d'enseignement capables de jouer un rôle de premier plan 
dans les efforts déployés par les pays en voie de développement pour attein ire ù 

l'autarcie économique. 

*Voir le numéro d'avril, p. 136. 
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Le Canada et le Népal 

ACCRÉDITATION DE L'AMBASSADEUR DU CANADA 

M. D. Roland Michener a présenté récemment ses lettres de créance en qua-
lité de premier ambassadeur du Canada au Népal. Voici un fort intéressant 
compte rendu de sa première visite dans ce royaume de l'Himalaya. 

Le 18 janvier 1965, les Gouvernements du Canada et du Népal ont annoncé 
l'établissement de relations diplomatiques entre les deux pays. Après avoir reçu 
l'agrément de Sa Majesté le roi Mahendra au début de février, le secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures a annoncé, le 24 du même mois, l'accréditation de M. 
D. Roland Michener, haut-commissaire du Canada en Inde, en qualité de premier 
ambassadeur du Canada au Népal. 

Première visite de l'ambassadeur 
Après quelques semaines de démarches en vue d'obtenir un rendez-vous avec le 
roi du Népal afin de lui être présenté, je fus finalement convoqué pour le mer- 

De gauche à droite: M"" Roland Michener; l'ambassadeur dti Canada au Népal, M. Roland 
Alichener; M. G. Périard; M"" 11. H. Grantham; M. S. B. Thapa, président du Conseil 
des ininistres du Népal. 
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credi 28 avril. Mon épouse et moi avons quitté Delhi par avion le 23 avril eu 
direction de Bénarès et de Patna, l'aéroport le plus proche de la frontière; nous 
avons ensuite voyagé en voiture jusqu'à Katmandou, situé à près de 340 milles 
de là. Ce moyen de transport, plutôt qu'un vol direct à Katmandou, nous avait 
été recommandé afin que nous puissions disposer d'une voiture à Katmar dou, 
mais plus particulièrement afin de nous donner l'occasion de visiter le pay de-
puis la ville frontière de Birganj jusqu'à la capitale. Après Birganj, la route tra-
verse, sur une longueur de 51 milles, la plaine du Gange, qui constitue la 'rou-
tière sud du Népal et que l'on appelle le téraï. Avant d'atteindre les contre forts 
de cette région du Népal, il est difficile de distinguer le sol népalais du sol de 
l'État indien voisin, l'État de Bihar. Les 87 derniers milles de la route vers Kat-
mandou ont été construits par l'Inde à titre d'aide; cette remarquable roue de 
montagne serpente en lacets dans les premières collines de l'Himalaya jusqu'à 
une altitude de 8,200 pieds, pour redescendre ensuite dans la vallée de Kat nan-
dou. Au sommet, un spectacle merveilleux s'offre à nous: du côté nord se dresse 
le haut Himalaya avec ses fameux pics recouverts de neige, encadré à l'esf par 
le mont Everest (29,002 pieds) et à l'ouest par l'Annapuma 3 (26,041 pieds. Sur 
une certaine distance s'étire, le long de la route, le câble aérien sur lequel sont 
transportées les marchandises, aller et retour, de la tête de ligne à la valke de 
Katmandou. Plusieurs petits villages nous apparaissent le long de la route soit 
dans la vallée, soit perchés sur les flancs ou au sommet des montagnes recou-
vertes de forêts ou de champs en terrasses. Nos lectures sur le Népal ne nous 
avaient pas préparés à ce spectacle remarquable de terrasses taillées par l'h( aime 
dans la montagne et formant des bandes de terrain étroites et planes là où il 
n'y aurait naturellement que des flancs de montagnes. Les terrasses s'étagen  par-
fois sur près de 1,500 pieds depuis le fond de la vallée jusqu'aux cimes. Elles 
sont semées de coquettes maisons en brique, à deux étages, très bien consti rites, 
avec des toits en porte-à-faux, et des portes et des chambranles de fenêtr:s  en 

bois sculpté. Plusieurs sont perchées de façon pittoresque sur le sommet des mon-
tagnes. 

Nous rencontrons un bon nombre de Népalais, toujours robustes. Cc -tains 

gardent des boeufs et des chèvres; d'autres travaillent sur la route; d'autres e-core, 
hommes et femmes, portent sur le dos, à l'aide de courroies qu'ils se passe :t sur 

le front, de lourdes charges de bois de chauffage, de grains, de céréales, e-z. Le 
transport des marchandises dans les régions montagneuses, où il y a trè3 peu 
de routes et où de profondes vallées divisent le pays du nord au sud, se fai nor-

malement de cette façon. 
La descente finale vers la capitale, sise à une altitude de 4,400 pieds offre 

une vue panoramique formidable de la fertile vallée de Katmandou, long ue de 
près de 20 milles. Les plus grandes concentrations de population du Né aise 
trouvent dans cette vallée, où s'élèvent les villes très vieilles de Katmandou, ?atan 
et Bhatgaon, capitales de trois royaumes Malla avant l'unification du Nép  l  Par 
les Ghurkas au XVIlle siècle. 
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Présentation des lettres de créance 
Armé de mes lettres de créance de Sa Majesté la reine, (qui débutent par le 
conventionnel "Mon bon frère le roi du Népal" et qui sont signées "Monsieur 
mon Frère, de Votre Majesté la bonne Soeur Élisabeth R."), et accompagné de 
trois agents du haut-commissariat, le colonel R. G. Graham, conseiller militaire, 
M. J. A. Millard et M. G.  Pénard, deuxièmes secrétaires, et du chef du pro-
tocole népalais, M. P. C. Thakur, je me suis présenté au palais à quatre heures 
et demie de l'après-midi, le 28 avril. J'ai été aimablement accueilli par le roi, 
par M. Surya Bahadur Thapa, président du Conseil des ministres, ministre des 
Affaires du Palais et ministre par intérim des Affaires étrangères, et par plusieurs 
membres du personnel de Sa Majesté. 

Après que j'eus présenté mes lettres de créance et mon discours à Sa Majesté, 
et reçu sa réponse, le tout dans un silence complet, il y eut présentation géné-
rale. Nous nous sommes alors assis et avons conversé quelques minutes. Sa Ma-
jesté m'a posé quatre ou cinq questions par l'intermédiaire du ministre des Af-
faires étrangères. Les deux premières concernaient la santé de notre reine et du 
gouverneur général, et les autres, le moment de mon arrivée et celui de mon dé-
part. Je lui ai exprimé ma gratitude pour l'accueil que nous avions reçu et j'ai 
loué la beauté et le charme de son pays. 

Visites et vie mondaine 
Les membres de la mission canadienne ont profité du temps à leur disposition 
pour visiter les autorités gouvernementales et diplomatiques. Au cours de ce sé-
jour. M. Grantham, représentant technique de l'ONU, et son épouse ont reçu à 
un thé les membres de la mission et quelques résidants canadiens de Katmandou; 
l'ae-assadeur de Grande-Bretagne et son épouse les ont ensuite reçus à dîner; 
d'am7e part, ils nous ont reçus, ma femme et moi, à un déjeuner où nous avons 
rencontré les ambassadeurs de l'Inde et de l'Allemagne et leurs épouses. A notre 
tour, nous avons invité les membres du gouvernement et d'autres diplomates à 
une réception à l'hôtel Royal après la présentation des lettres de créance. Le len-
demF in, nous avons assisté à une réception du même genre offerte par l'ambas-
sadezr de Suisse, qui était aussi de passage à Katmandou afin de présenter ses 
lettres de créance. Le secrétaire aux Affaires étrangères a offert en l'honneur 
des deux nouveaux ambassadeurs un dîner en plein air sur le grand balcon de 
façade du Secrétariat, un ancien palais Rana comptant plus de 1,200 pièces (per-
sonrc ne semble en connaître le nombre exact, et très peu de gens peuvent s'y 
retrcuver sans l'aide d'un guide). 

Impressions générales 
Nous  ne disposions que de très peu de temps pour visiter les nombreux temples 
et sznetuaires hindous, qui sont pour la plupart des pagodes, ainsi que les stupas 
et monastères bouddhistes et les nombreux palais du XIXe siècle que l'on peut 
voir dans les trois villes et dans les nombreux villages de la vallée. Cette vieille 
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civilisation remonte à plusieurs siècles avant l'ère chrétienne. Elle est caractérisée

par de belles sculptures dans la pierre et sur bois et par le travail des métaux

Notre impression du Népalais d'aujourd'hui, indépendant, gai et hospitalier, .i'ori•

gine indo-aryenne et mongole, est des plus favorables. Chercher à mieux con-

naître ce peuple et à comprendre ses besoins, l'aider à améliorer ses écoles et

ses centres de formation, ses techniques agricoles et ses moyens -de transport et

de communication, si nécessaires pour assurer à une nation de neuf millions et

demi d'habitants une plus étroite unité, sera pour moi une tâche tout :i fait

agréable.
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9uverture du consulat général du Canada 
Marseille 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a ouvert le 
wuveau consulat général du Canada à Marseille, le 5 mai 1965, en présence de 
d. Robert Cousin, préfet de Provence-Côte d'Azur-Corse et préfet des Bouches-
lu-Rhône, de M. Jacques Rastouin, premier adjoint du maire de Marseille, de 
d. Eugène Bussière, premier consul général du Canada à Marseille, et de nom-
veuses personnalités françaises et canadiennes. 

A cette occasion, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a offert une 
iception au cours de laquelle il a prononcé un discours inaugurant officiellement 

e consulat général. En voici le texte: 

Je viens vous présenter aujourd'hui le Canada en inaugurant la présence per-
nanente qu'il aura chez vous à Marseille sous la forme d'un consulat général. 
:mime vous le savez, mon pays est géographiquement immense. Sa superficie 
n fait le deuxième plus grand pays au monde après la Russie. Par contre, ce 
)ays si grand en superficie est beaucoup moins étendu sur le plan de l'histoire. 
.1 est encore jeune. Comparé à la France ou encore à une ville aussi ancienne 
lue Marseille, mon pays est, dans le temps, petit. Mais sa personnalité interna-
ionale s'est développée rapidement surtout depuis la dernière guerre, de sorte 
iu'on pourrait très justement lui appliquer cette phrase que Marcel Pagnol faisait 
lire à César au sujet de son fils Marius: "Hé, il est grand, ce petit". Ne m'en 
voulez pas si je ne puis prononcer cette citation à la façon des personnages de 
Pagnol. Nous aussi nous avons gardé au Canada un accent, et même plusieurs 
âccents, tout à fait à nous. Je crois qu'il est bon que le Canada vienne à Marseille 
L'ous parler à sa façon à lui. 

Mais pourquoi ce consulat général canadien à Marseille? Et qu'est-ce que nous 
axons à nous dire, Canadiens et Marseillais, avec ou sans accent? Eh bien, je 
crois   que nous avons déjà beaucoup à nous dire et que nous en aurons encore beau-
zoup plus au fil des ans. Nous appartenons à deux pays modernes, à deux pays 
m. plein essor et nous avons besoin de mieux nous connaître et de développer 
nos relations mutuelles. La France avait déjà pris les devants en ouvrant au Ca-
nada des consulats dans une dizaine de nos principales villes. Il était temps que 
nous fassions de même et que nous ayons un consulat à Marseille, premier port 
de mer de la France, à l'embouchure du Rhône. Marseille, à ce point de vue, 
n'est- il pas un peu comme Montréal, notre grand port de mer sur le fleuve Saint-
Laurent? 

Si nous ouvrons un consulat c'est encore parce que nous savons qu'il y a ici, 
outre le pittoresque de la Canebière et le charme de la Côte d'Azur si chère à 
tous les touristes, une région industrielle en pleine expansion sur les deux rives 
du Rhône dont Marseille est le port d'accès. 
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A la réception offerte par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorabl ,  Pau 
Martin, lors de l'ouverture officielle du consulat général du Canada à Marseille (de gauà 
à droite): M. Jean Chapdelaine, délégué général du Québec à Paris; M. Eugène B issièrt 
premier consul général du Canada à Marseille; M. Martin; M. Robert Cousin, prlet 
département des Bouches du Rhône; et M. Jules Léger, ambassadeur du Canada en ! -rance 

C'est enfin parce que nous du Canada n'avons pas oublié nos origines eurcr I a 
péennes et voulons conserver et retrouver, le cas échéant, les sources pro .ondes leu 
de notre héritage. Nous avions besoin d'un poste ouvert sur la Méditerrar ée, ce 
foyer millénaire de civilisation. Certes, nous n'avons jamais rompu avec no -  sour 	nac 
ces françaises et britanniques et nous entretenons depuis longtemps des re ations la 
avec Londres et Paris. Mais au delà de Paris, nous voulons remonter jisqu'i son 
nos origines méditerranéennes. Où donc aurions-nous pu mieux le faire qu'en 
venant ici dans cette région de la France qui a vu l'apogée de la civilisation gallo- 	Pan 
romaine. Nous en voyons encore les nobles monuments en Arles, à Nitbes  O 	plo 
ou Pont-du-Gard. Cela veut dire que nous aurons, dans ce consulat généra l, non 	dél 
seulement des intérêts consulaires mais aussi des soucis culturels. 	 ce 

C'est pourquoi nous avons choisi M. Eugène Bussière comme premier  COflSUI son 
général du Canada à Marseille. Vous comprendrez facilement toutes les ers -  teu 
fications qu'il a pour ce nouveau poste quand je vous aurai dit que nous i'avolis 	cor 
enlevé à la direction de notre Conseil des Arts, un des organismes les laas 
portants dans ce domaine au Canada, qu'il avait animé depuis sa fondation en 
1957. 	 gué 

Nous avions une ambassade à Paris. Nous avons depuis quelques mais un d'u 
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onsulat général à Bordeaux. Voici qu'enfin nous en avons un à Marseille. Pour 
ous acquitter de nos responsabilités consulaires, nous avons partagé la France 
n trois secteurs géographiques, notre ambassade gardant un peu moins de la 
oitié nord, notre consulat de Bordeaux prenant tout le sud-ouest et celui de 
arseille prenant aujourd'hui officiellement le sud-est y compris la régibn de 

yon. Nous savions qu'avec le nord-ouest de la France nous avions des relations 
istcriques très précises à cause de l'origine normande, bretonne ou percheronne 

■ e notre population canadienne. En incluant la Saintonge et les Charentes dans 
e territoire du consulat de Bordeaux nous donnions à ce dernier des provinces 
§it nous avions aussi des origines. Nos liens généalogiques avec le Midi sont moins 
vidents. L'impression est, en effet, largement répandue que nous venons prin-
ipalement de la Normandie et des provinces riveraines de la Loire. 

Mais il ne faut quand même pas oublier que les Canadiens sont également un 
letit peu méridionaux. C'est ainsi que parmi nos premiers colons du XVIIe siècle, 
ous comptons un Bergeron qui fut baptisé à'Aix en 1642, un Bessière (que notre 
onsul général voudra peut-être convertir en Bussière pour le revendiquer comme 
ncêtre dans un de ses discours de circonstance) qui fut baptisé à Villefranche 

-n 1650, un Bezis qui vint d'Arles, un Ledoux dit Latreille qui vint d'Avignon, 
.t enfin un Martin qui fut baptisé en 1657 à Lyon. Je n'insiste pas trop sur ce 
ernicr nom puisque l'on trouve des Martin un peu partout dans nos deux pays 

-t, même, jusque dans notre Gouvernement, comme vous pouvez le constater. 
Mais nos liens ne sont pas seulement ceux qu'a tissés l'histoire familiale, 

solitique et militaire. Ils ont leur prolongement dans l'affection que nous portons 
a la France, l'une de nos deux mères patries. Jamais peut-être autant qu'aujour-
d'hui les Canadiens ne lui ont porté un tel intérêt; les Québécois, cela va de soi, 
mais aussi leurs compatriotes d'un bout à l'autre du Canada et quelle que soit 
leur origine. 

C'est à partir de cet intérêt, et à cause de lui, que le Gouvernement du Ca-
nada s'est résolument engagé dans une politique d'échanges culturels accrus avec 
la France et également avec les autres pays francophones. Il a trouvé, en ce fai-
sant, la sympathie fervente et l'appui actif du Gouvernement français. 

Je suis heureux d'avoir avec moi aujourd'hui l'ambassadeur du Canada à 
Paris, M. Jules Léger, l'un des membres les plus distingués de notre service di-
plomatique. Je profite aussi de l'occasion pour saluer ici M. Jean Chapdelaine, 
délégué général de la province de Québec, qui a bien voulu se joindre à nous 
ce soir, témoignant ainsi de la communauté d'objectifs qui nous anime. Nous 
sommes unis dans notre désir qu'un élan nouveau soit donné dans tous les sec-
teur!: à nos relations avec votre pays. Nous comptons que ce dernier-né de nos 
consulats généraux saura s'y employer avec succès grâce à l'activité de M. Bus-
sière et à votre bienveillant concours. 

La participation à cette cérémonie de dignitaires et de citoyens aussi distin-
gués de Marseille montre que cette partie est déjà gagnée. Cette partie, c'est celle 
d'une amitié ancienne que nous avons décidé ensemble de rajeunir. 
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Les provinces et le pouvoir de conclure.
des traités

Le 23 avril, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, afi
la déclaration suivante:

La situation constitutionnelle au Canada 'en ce qui concerne le pouvoir dc con.
clure des traités est claire. Le Canada ne possède qu'une seule personnalité inter.

nationale au sein de la communauté des nations. Il n'y a aucun doute que seul k

Gouvernement du Canada a le pouvoir ou le droit de conclure des traités avec le
autres pays.

Il n'est pas moins vrai que d'après la constitution canadienne, telle qu'elle a

été interprétée, il existe un manque d'harmonie entre le pouvoir de conclwe de.

traités et le pouvoir de les exécuter. Cette situation pose des problèmes par•

ticuliers au Canada dans le cas des traités portant sur des domaines qui re?èven
de la compétence législative des provinces. Ce problème ne se pose pas seuicmet

au Canada. D'autres États fédératifs ont adopté des méthodes diverses en vaz

d'harmoniser les pouvoirs de conclure des traités et de les exécuter. Il n'y a daa
le monde aucun État fédéral dont la constitution permette à ses membres de, con•

clure librement des traités, indépendamment des autorités fédérales. La raisoo

en est évidente. Le pouvoir souverain de traiter avec les autres États est Ia pri

rogative des États indépendants. Un État fédéral dont les membres possédcraient

effectivement ce pouvoir ne serait ni une union fédérale ni un État. Ce sert une
association de puissances souveraines.

Le gouvernement fédéral est seul responsable de la direction des affairus ex-

térieures qui constitue partie intégrante de la politique nationale intéressant tous
les Canadiens. La politique du gouvernement fédéral, dans l'exercice de cette

compétence, s'applique à promouvoir les intérêts de l'ensemble du pays et d¢

tous les Canadiens des diverses provinces dans le contexte général de notre
politique nationale.

Pour ce qui est des questions qui intéressent particulièrement les provinces

du Canada, le Gouvernement du Canada a pour politique, dans un esprit de

fédéralisme coopératif, de faire tout en son pouvoir pour les aider à réalisei- leurs

aspirations propres et à atteindre les buts qu'elles se sont fixés. C'est ce qu'i

a fait, par exemple, dans le cas des négociations relatives au Columbia.

Position particulière du Québec

Il est clair, que le Québec est le dépositaire de valeurs culturelles distinctives, et

que ce patrimoine particulier ne saurait être mis en valeur si le Québec e^t isolé

de la communauté francophone. Le Gouvernement du Canada reconnaît que cela

est conforme à l'intérêt de l'ensemble du Canada. La poursuite de cet e5jectJ

n'est pas contestée. Au contraire, le gouvernement fédéral, pour sa part, est risposé
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faire tout ce qu'il peut pour aider le Québec à cet égard. 11 reconnaît que le 

)uébec est appelé à jouer un rôle majeur dans la réalisation de ces objectifs fon-

lamentaux;  
Dans le cadre de sa politique étrangère nationale, le Gouvernement du Ca-

rada est tout disposé à mettre ses pouvoirs relatifs aux affaires étrangèrbs au 
ervice du Québec et de toutes les autres provinces pour la mise en œuvre de 
)rojets qui les intéressent d'une façon particulière; il souhaite vivement le faire. 

7ette attitude du gouvernement fédéral a été illustrée récemment par la signature 
l'une entente dans le domaine de l'éducation entre les représentants du Québec 
.t de la France, en février 1965. Les autorités québécoises et les autorités fédé-
ales ont coopéré activement à l'établissement d'une procédure qui a permis au 
)uébec, en accord avec notre cadre constitutionnel et de notre politique nationale, 
le participer à des arrangements internationaux dans un domaine intéressant cette 
)rovince d'une façon particulière. 

Ainsi, d'après la procédure en vigueur, une fois qu'il est décidé que ce qu'une 
n-ovince veut accomplir en concluant un accord avec un pays étranger en ma-
ière d'éducation ou en toute autre sphère de compétence provinciale, est com-
)atible avec la politique étrangère canadienne, les autorités provinciales peuvent 

discuter les modalités directement avec les autorités compétentes du pays en 
:anse. Toutefois, lorsqu'il s'agit de conclure formellement un accord international, 
es pouvoirs fédéraux relatifs à la signature des traités et à la conduite générale 
le la politique étrangère doivent nécessairement entrer en jeu. 

La manière dont le Gouvernement du Canada conçoit la représentation du 
mys dans les organisations internationales de caractère social, culturel ou hu-
nanitaire reflète le même esprit positif. 11 est souhaitable, nous le reconnaissons, 
lue la représentation canadienne au sein de telles organisations ou conférences 
.eprésente, de manière équitable et équilibrée, les intérêts provinciaux et autres 
Jans ces domaines. 

J'ose croire que tous les Canadiens suivront une ligne de conduite qui mani-
'estera leur confiance en notre capacité d'adapter nos institutions fédérales aux 
xsoirs de l'heure dans un esprit de coopération et de bonne volonté, de telle 
,orte que, tirant le maximum de puissance de nos communs efforts, nous puis-
dons ensemble atteindre nos objectifs nationaux. 
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Le Canada ratifie les Conventions de la 
Croix-Rouge de Genève 

TES INSTRUMENTS de ratification des quatre Conventions de Genève du 12 aoil 
1-/ 1949 pour la protection des victimes de la guerre ont été déposés le 14 ma 
dernier auprès du Gouvernement suisse par l'ambassade du Canada à Berne. Cu 
formément aux dispositions prévues, ces conventions entreront en vigueur pu  
le Canada à l'égard de toutes les autres parties contractantes six mois après 
date du dépôt des instruments de ratification, soit le 14 novembre 1965. 

Ce groupe de quatre conventions se compose de: 
1) la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et de 

malades des Forces armées en campagne; 
2) la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, d['s ma. 

lades et des membres naufragés des Forces armées en mer; 
3) la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de uerre 
4) la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 

temps de guerre. 
La loi autorisant la ratification avait été adoptée à la dernière session da Par 

lement sous le nom de Loi relative aux Conventions de Genève de 1949, lpquelle 
a reçu la sanction royale le 18 mars 1965. La Loi effectuait les modificatio a 

 nécessaires dans les statuts canadiens pour que le Canada puisse observer eltière• 
ment les dispositions des quatre Conventions. En présentant le projet de loi au 
Sénat le 25 mai 1964, le sénateur A. D. Baird a fait l'historique des conventioz 
en ces termes: 

Le texte actuel de ces Conventions de Genève est le -résultat d'un développem-nt e 
date de 1864, lorsque fut signée la Convention originelle pour l'amélioration du sort des 
soldats des Armées en campagne. En 1906, puis en 1929, on effectua à Genève des rLvisiont 
de la Convention de 1864. En 1929, en outre, une nouvelle Convention relative au traite' 
ment des prisonniers de guerre a été rédigée et signée. Les deux Conventions de Genèvt 
de 1929 ont été ratifiées en 1933. 

En 1945, un mouvement général prit naissance en faveur d'une revision de CC3  Cu 
ventions, mouvement qui résulta en une conférence tenue à Genève en 1947, en ur Cu 

 férenee internationale de la Croix-Rouge réunie à Stockholm en août 1948, et enfin en une 
conférence diplomatique tenue à Genève en 1949 en vue de l'établissement de corn zntions 

internationales pour la protection des victimes de la guerre. Cinquante-neuf gouvemements 
étaient représentés à la Conférence diplomatique. 

Les trois premières Conventions de 1949 représentent une revision et une moecatiot 

des conventions antérieures; à certains égards, elles offrent une plus grande protecti,n et i 

d'autres égards elles sont plus pratiques. La quatrième Convention, qui porte sur le traite-
ment des civils, constitue une innovation et vise à protéger les catégories de personne ,  civiles 

qui sont particulièrement exposées à de mauvais traitements en temps de guerre. . . Au-
cune de ces Conventions n'est incompatible avec les conventions antérieures par le quelle 

le Canada se trouve lié. Elles peuvent susciter peut-être certaines divergences de vies su r 
 des points de détail, mais je doute qu'il puisse se produire le moindre désaccord qu nt e 

principes fondamentaux sur lesquels elles sont établies; leur ratification par le Canadl  sera  
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ans la ligne des traditions canadiennes concernant la défense des droits de l'individu, des 
ibertés et du bien-être du genre humain. 

Au moment de signer la quatrième Convention, dite Convention civile, le Ca-
ada avait introduit une réserve au sujet du deuxième paragraphe de l'article 68, 
fin de pouvoir imposer s'il y a lieu la peine de mort aux civils qui avaient corn-

s certains crimes de guerre, que ces crimes fussent ou non punissables de la 
lue  de mort, en vertu des lois d'un territoire occupé, au moment où a com-
encé l'occupation. Cette réserve de la part du Canada a été retirée au moment 

e la ratification. 
Les Conventions de Genève ont été ratifiées par plus de cent pays. 

UN AMBASSADEUR DU CANADA EN SYRIE 

a présentation des lettres de créance du premier envoyé du Canada en Syrie a eu lieu à 
'amas le 27 mai. Le titulaire du nouveau poste est M. J.  R.  May bee, qui continue de 
ésider au Liban et qui est en même temps ambassadeur au Liban et en Jordanie. Ci-dessus, 
'e gauche à droite: M. J. R. Maybee; M. Walid Taleb, ministre de la Présidence et ministre 
ar intérim des Affaires étrangères; le général Amine El Halez, président du Conseil de la 
'résidence de la République Arabe Syrienne; M. Ibrahini Khoury, conseiller pour les Affaires 

étrang-.?res à la Présidence; et M. Mamoun Atassi, secrétaire général par intérim à la Pré-
. idence. 
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Les affaires extérieures au Parlement 
Cu 

en 
Déclaration au sujet de l'uranium 

di 
Le 3 juin, le premier ministre, le très honorable L. B. Pearson, a fai: à la 

Chambre des communes une déclaration dont voici le texte: 
Comme la Chambre ne l'ignore pas, le gouvernement a revu sa politique au da 

sujet de l'exportation d'uranium. 	 ob 
La quantité d'uranium dont le monde aura besoin pour des fins pacifiques 	a 

augmentera beaucoup dans les années à venir. Le Canada détient une panic con- 	ai 
sidérable des réserves d'uranium connues dans le monde et, à l'avenir, il pourrait , a 
fort bien être pour le reste du monde le plus gros fournisseur individuel. Il est le 
d'importance vitale que l'industrie canadienne soit dans la meilleure situation 
possible pour profiter des marchés qui se développent pour l'achat de ce pro-
duit en vue d'utilisations pacifiques. Fat 

Dans sa politique visant à encourager l'utilisation de l'uranium canadien à des 'tri 
fins pacifiques, le gouvernement a décidé d'accorder des permis d'exportation, ou 
de prendre des engagements en vue de la délivrance de permis d'exportation, au 
sujet des ventes d'uranium aux termes de contrats négociés à l'avenir, uniqu ;men 
si l'uranium doit servir à des fins pacifiques. Avant d'autoriser des ventes de cet 
ordre pour une destination quelconque, le gouvernement exigera un accord avec 
le gouvernement du pays importateur pour s'assurer, moyennant une vérifi zation 
convenable, que l'uranium servira uniquement à des fins pacifiques. 

Le Canada est membre de l'Agence internationale de l'énergie atomique lepuis I 1r •  • 
sa création, et les gouvernements qui se sont succédé ont appuyé énergiquen,entle 
principe des sauvegardes pour les ventes d'uranium. Ce principe est une partie I I . 
fondamentale de la politique générale du Canada visant à la collaboration surie • 
plan international pour éviter la prolifération des armes nucléaires. 

En ce qui concerne les aspects commerciaux de la politique, deux pri rcipes I Itin 
I lima 

généraux entrent en jeu; ils visent à faciliter les exportations et à s'assure -  qu'U 

sera répondu, d'une façon ordonnée, aux exigences des consommateurs, tant étran-
gers que canadiens. 

Tout d'abord, le gouvernement reconnaît que les pays en train de constnire  on 

projetant de construire des réacteurs nucléaires voudront conclure des arrange-

ments à long terme pour le combustible qu'il faut pour les alimenter. En consé-
quence, le gouvernement sera disposé à autoriser les producteurs canadiens 3 !Chi 

' 

conclure des engagements à terme pour alimenter les réacteurs déjà en 
tation, en voie de construction ou dont la construction est projetée dans d'autres 

pays, pour la durée moyenne prévue de chaque réacteur, généralement ét 

trente ans aux fins d'amortissement. 	 ta
'a(  

Deuxièmement, le gouvernement sera disposé à autoriser l'exportatio. ,  po5 	e 

a 
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es périodes allant jusqu'à cinq ans de quantités raisonnables d'uranium pour ac-

dire, revisés de temps à autre à la lumière des changements qui pourront survenir.

archés d'exportation. Les aspects commerciaux de la politique seront, il va sans
'encouragera activement et aidera l'industrie canadienne de l'uranium à trouver des

Dans le cadre de la politique que je viens d'énoncer, le Gouvernement canadien
!cumulation de réserves dans le pays importateur.

fai° à la 11 Enfin, afin de maintenir le présent niveau d'embauche et de production indus-
delle au Canada, le gouvernement achètera de l'uranium - qu'il stockera -

itique auf Idans la mesure où les ventes actuelles se révéleront insuffisantes pour atteindre cet

objectif durant les cinq prochaines années. Ces achats se feront à raison de $4.90
)acifiques a livre d'oxyde d'uranium. Les achats ne se feront que de compagnies qui produi-
irtiF, con- aient antérieurement de l'uranium et seront limités, dans le cas de chaque com-
l pourrai agnie intéressée à vendre à raison de $4.90, à la quantité nécessaire au main-
^el. Il est tien du niveau minimum convenable de l'emploi et de la production de cette coin-
situation ^ agnie.

; ce pro- Ljès que les détails du programme de stockage, y compris les dispositions re-

atives aux ventes ultérieures, auront été discutés avec les représentants de l'indus-
fien à des rie de l'uranium et arrêtés, ils seront annoncés à la Chambre, et le Parlement sera

aticn, ou ^prié d'approuver les dépenses nécessaires pour l'année financière en cours.
:ation, au

iqu ;ment

es (le cet

;ord avec 1 1 Le contingent canadien à Chypre

srifi c-atiofl
Au député qui lui demandait, le 16 juin, "si le Canada continuera de garder à

ue aenuis 1 1 yp` e ses forces de maintien de la paix , le secretarre d Etat aux Affaires exté-

tPn ent le l V--' --ri-mute: ruül [vLarlln, a reponau:

ne partie °• Te Conseil de sécurité s'est réuni hier et nous avons reçu une requête offi-

on sur le ielle du secrétaire général des Nations Unies demandant que le Canada participe

ux Forces de l'ONU à Chypre pendant six mois encore et fournisse le même con-

priacipesI
mgent que par le passé. Le gouvernement a décidé d'accepter l'invitation et de

re- où aintrnir sa participation à cette Force qui a rendu des services si utiles dans 1ile.

nt étran-

tr;^ire ou J 1 Contributions volontaires au trésor de l'ONU
arranee'

n consé• Le 21 juin, M. Martin, en qualité de premier ministre'suppléant, a fait à la
adiens à Charnbre des communes la déclaration suivante:

,.-xplor La Chambre sait que, malgré les efforts du Comité spécial des NationsL
c'autrffi nies pour le maintien de la paix, on n'a pu s'entendre à l'ONU sur les moyens

établie à1 ^'acquitter les obligations financières accumulées par suite du refus de certains
tats membres de payer leurs cotisations pour la Force d'urgence et les Opérations

io.l po^ 1 Pe l'ONU au Congo. La dette dépasse 100 millions de dollars.
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Espérant qu'une action positive saura supprimer l'impasse, certains gouverne. 
ments s'engagent publiquement aujourd'hui, librement et sans condition, à N. erse! 
des contributions en vue d'aider les Nations Unies à surmonter leurs présentes dif-
ficultés financières. Ils en ont informé le secrétaire général de l'Organisatio,i. le 
Gouvernement canadien a pris part aux consultations qui ont abouti à cette 
mesure, et je voudrais maintenant y associer le Canada. Le gouvernement a dé-
cidé, sous réserve de l'approbation du Parliament, de prendre un engagement sen 
blable pour 4 millions de dollars. J'ai demandé à notre représentant permanent 
aux Nations Unies de faire part de cette décision au secrétaire général, ce qu'il doit 
faire à 3 h. 30 cet après-midi. J'espère de plus voir le secrétaire général plus tard 
dans la journée ou demain afin de discuter cette question parmi d'autres. 

Ce nouvel engagement du Gouvernement canadien ne change en rien l'appui 
que nous accordons déjà à la politique de responsabilité financière conjointe pour 
les opérations dûment autorisées du maintien de la paix. Nous croyons que ce pro-
gramme sera incorporé à l'entente officielle sur les cotisations qui réduiraieat les 
dettes de l'Organisation, si l'on en vient à une entente de ce genre. Il n'est pz -,s  iuo- 

ossible  qu'il nous faille, plus tard, verser un montant supplémentaire. 
Soyez assurés qu'en prenant cette décision les gouvernements associés à fin 

tiative n'ont pas sous-estimé les graves différends qui jusqu'ici ont empêché toute 

solution. A notre avis, plutôt que de laisser les Nations Unies s'effondrer à cause 

de cette question de principe, le temps est venu pour que le plus grand nombre 

d'États possible unissent leurs efforts en vue de rétablir la solvabilité de l'ONU, de' I C 
créer les conditions qui permettront à l'Assemblée de tenir ses assises nos male-

ment en septembre prochain et de veiller à ce qu'elle puisse continuer à exercer ses 

fonctions essentielles pour le maintien de la paix et de la sécurité intematicnales. 
Le groupe des États membres qui a pris part à l'initiative actuelle a toujours 

été au premier rang de ceux qui sont venus en aide aux Nations Unies dais les 

moments difficiles. Évidemment, nous ne pouvons pas régler le problème nous-

mêmes. Mais il nous est possible de donner le ton; et c'est ce que nous avor.s fait,' 
avec l'espoir que ce geste convaincra d'autres pays de suivre l'exemple, afin lue la 

solvabilité de l'ONU soit rétablie, quand la prochaine Assemblée générale se ré-

unira en septembre. 
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CONFÉRENCES PROCHAINES 

Assemblée de l'Organisation de l'aviation civile internationale, 15' session: Montréal, 22 juin 
au 19 juillet. 

Institut panaméricain de géographie et d'histoire, 8' assemblée générale: Guatemala,U5 juin 
au 10 juillet. 

Conseil économique et social, 39' session: Genève, 30 juin au 30 juillet. 

Troisième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement des délin-
quants: Stockholm, 9 au 18 août. 

Deuxième session du Conseil du commerce et du développement de l'UNCTAD: Genève, 
24 août au 14 septembre. 

Conférence mondiale de la population: Belgrade, 30 août au 10 septembre. 

Assemblée générale des Nations Unies, reprise de la dix-neuvième session: New-York, 1" 
septembre. 

Agence internationale de l'énergie atomique, 9e  conférence générale: Tokio, 20 au 30 
septembre. 

Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications: Montreux, 
septembre à novembre. 

Assemblée générale des Nations Unies, vingtième session: New-York, 21 septembre. 

Conférence biennale de l'OAA: Rome, novembre et décembre 1965. 

1 Comité consultatif du Plan de Colombo: Karachi, 15 novembre au 2 décembre. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS DANS LE 

SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. A. T. Chernushenko est entré au ministère des Affaires extérieures le 10 mai 1965 à 
titre d'agent administratif "junior". 

R. R. Duffy est entré au ministère des Affaires extérieures le 25 mai 1965 à titre de 
conseiller spécial de presse. 

M. L. W. Ford est entré au ministère des Affaires extérieures le 25 mai 1965 à titre d'agent 
d'administration de classe 2. 

M. P. C. Butler est nommé haut-commissaire en Malaisie, à compter du 29 mai 1965. 

M. D. W. Campbell, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du Canada 
à Seattle, à compter du 31 mai 1965. 

M ue  R. C. Rodger est entrée au ministère des Affaires extérieures le 31 mai 1965 à titre 
d'agent administratif "junior". 

M. J.  I. Doig est entré au ministère des Affaires extérieures le 31 mai 1965 à titre d'agent 
du service extérieur de classe 1. 

M. S. H. Heeney, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada 
à. Dar-es-Salaam, à compter du 3 juin 1965. 

M. 
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M. D. C. Arnould, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada
à Accra, à compter du 14 juin 1965.

M. P. D. Courchesne est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent administratif "junior".

M. L. A. Delvoie-Kozlowski est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965
à titre d'agent du service extérieur de classe 1.

M. J. L. Desrochers est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. J. M. Fraser, de l'administration centrale, est affecté au bureau du commissaire du ccm.
merce du Canada à Hong-Kong le 14 juin 1965.

M. W. J. Glaister est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 1, titre
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. M. A. Godfrey est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. E. J. A. Hébert est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 ^: titre
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. T. S. E. Jones est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent administratif "junior".

M. C. Laverdure est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. J. C. Legg est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre c'agem
du service extérieur de classe 1.

M°e M. L. Loggie est entrée au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. D. G. Longmuir est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent administratif "junior".

M. C. T. MacDonald est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent du service extérieur de classe 1.

M. J. C. Noiseux est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre ci'agem
du service extérieur de classe 1.

M. R. C. Smith est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre d'agefli
du service extérieur de classe 1.

M. R. C. Stansfield est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent administratif "junior".

M. D. J. Whitelaw est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre
d'agent administratif "junior".

M°e S. M. Wise est entrée au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre :!'agenl

du service extérieur de classe 1.
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LES TRAITÉS 

Faits courants 

3ilatéraux 
)anemark 
ecord supplémentaire modifiant l'accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouver- 

nement du Royaume du Danemark pour éviter la double imposition et prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôt sur le revenu, signé à Ottawa le 30 septembre 1955. 

Signé à Ottawa le 27 novembre 1964. 
Instruments de ratification échangés à Copenhague le 25 juin 1965. 

En vigueur le 25 juin 1965. 

États Unis d'Amérique 
.,change de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis 

d'Amérique concernant le prêt, par les États-Unis, de matériel Loran-A destiné aux 
stations Loran-A canadiennes. 

Ottawa, 7 et 8 juin 1965. 
En vigueur le 8 juin 1965. 

rechantre   de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique prorogeant au 31 décembre 1965 l'Accord du 14 juin 1960 concernant l'uti- 

lisation conjointe, le fonctionnement et l'entretien du polygone de recherche Chur- 
chill, à Fort-Churchill (Manitoba). 

Ottawa, 11 juin 1965. 
En vigueur le 11 juin 1965. 

chanze de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique prolongeant l'utilisation conjointe, le fonctionnement et l'entretien, à comp- 

ter du 1" janvier 1966, du polygone de recherche Churchill, à Fort-Churchill 
(Manitoba). 

Ottawa, 11 juin 1965. 
En vigueur le 11 juin 1965. 

inlantle 
'onverition supplémentaire modifiant la Convention entre le Gouvernement du Canada et 

le Gouvernement de la République de Finlande pour éviter la double imposition et 
empêcher la fraude fiscale en matière d'impôt sur le revenu, signée à Ottawa le 28 

mars 1959. 
Signée à Helsinki le 30 décembre 1964. 

Instruments de ratification échangés à Ottawa le 15 juin 1965. 
En vigueur le 15 juin 1965. 

Iongrie 
£ecord de commerce entre le Canada et la République populaire de Hongrie. 

S.,-z-né à Ottawa le 11 juin 1964. 
Instruments de ratification échangés à Budapest le 25 mai 1965. 

En vigueur le 25 mai 1965. 
apon 
onvertion entre le Canada et le Japon pour éviter la double imposition sur le revenu et 

empêcher la fraude fiscale en matière d'impôt sur le revenu. 
Signée à Tokio le 5 septembre 1964. 

Instruments de ratification échangés à Ottawa le 30 avril 1965. 
En vigueur le 30 avril 1965. 

ays-Bas 
tccorcl supplémentaire modifiant de nouveau l'accord entre le Canada et le Royaume des 

Pays-Bas pour éviter la double imposition et prévenir l'évasion fiscale en matière d'im-
pôt sur le revenu, signé à Ottawa le 17 avril 1957. 

Signé à Ottawa le 3 février 1965. 
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Instruments de, ratification échangés à La Haye le 23 juin 1965. 
En vigueur le 23 juin 1965. 

Multilatéraux 
Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces 

armées en campagne du 12 août 1949. 
Signée par le Canada le 8 décembre 1949. 

Instrument de ratification du Canada déposé le 14 mai 1965. 

Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des na' ;irae 
des forces armées sur mer du 12 août 1949. 

Signée par le Canada le 8 décembre 1949. 
Instrument de ratification du Canada déposé le 14 mai 1965. 

Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1549. 
Signée par le Canada le 8 décembre 1949. 

Instrument de ratification du Canada déposé le 14 mai 1965. 

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
du 12 août 1949. 

Signée par le Canada le 8 décembre 1949. 
Instrument de ratification du Canada déposé le 14 mai 1965. 

Vol. X 

éunic 

ecréta 

, pro 

ii
Conseil 

Opérati 

: . ccord 

'elatio 

1 on= 

isite r 
1 ureau 

1  elatiol 

ccrédi 

ourn6 

lb  es bol 
•  onféren 

Volninat 

dans 14 
332 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 
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Réunion des premiers ministres du 
Commonwealth, 1965 

Le communiqué suivant a été émis le 25 juin, à l'issue de la réunion des pre 
miers ministres du Commonwealth, tenue à Londres du 17 au 25 juin: 

A la réunion des premiers ministres du Commonwealth qui a pris fin aujotu 
d'hui, le Pakistan, le Ghana, la Tanzanie et la Zambie étaient représentés pa: 
leurs présidents. La Grande-Bretagne, le Canada, l'Australie, la Nouvelle-Mande 
l'Inde, la Grande Malaisie, le Nigeria, le Sierra-Leone, Trinidad et Tobago, l'Ou 
ganda, le Malawi, Malte et la Gambie étaient représentés par leurs premiers in 
nistres. La Jamaïque avait délégué son premier ministre suppléant; Ceylan su 
ministre de la Justice; Chypre et le Kenya étaient représentés par leurs ministre 
des Affaires extérieures. 

C'était la première réunion où Malte, la Zambie et la Gambie siégeaient: 
titre de membres du Commonwealth. Les autres chefs de gouvernement du Ca 
monwealth les ont accueillis avec joie. Le premier ministre de la Gambie a  ia 

 formé l'Assemblée que son pays avait l'intention de continuer d'appartenir a 
Commonwealth après avoir adopté une forme républicaine de constitution 
reconnu la reine comme symbole de la libre association de nations indépendante 
et, à ce titre, comme chef du Commonwealth. Les chefs de délégation des auto  

pays membres du Commonwealth ont assuré au premier ministre de la Gambi 
qu'ils seraient heureux de conserver à la Gambie son statut de membre du Cor 
monwealth. 

Les premiers ministres ont pris acte que leur réunion se tenait pendant l'At 
née de la collaboration internationale, née d'une proposition de l'ancien premir 

ministre de l'Inde, le regretté M. Nehru. Ils se sont déclarés favorable") à gi  

objectifs et ont manifesté leur désir de contribuer à son succès. 
Le dernier jour de la réunion marquait le vingtième anniversaire de la fo 

dation des Nations Unies. A cette occasion, les premiers ministres ont adres 

un message de souhaits et de bons voeux à l'Organisation. 
Les premiers ministres ont reconnu que le Commonwealth, association mul 

raciale, ne tolère aucune distinction fondée sur la race ou la couleur et,  profitll 

de cette réunion, ils réaffirment la déclaration contenue dans leur comprunig 

de 1964: "un des objectifs de la politique de tous les gouvernements da Ca 
monwealth devrait être d'établir, dans chaque pays, une société dont la structie 
offrirait des possibilités égales, sans distinction aucune, à tous ses ressortissant 
quelles que soient leur race, leur couleur ou leur religion. Le Commonweal. 

"devrait pouvoir jouer un rôle de premier plan en appliquant les principes dere` 

cratiques d'une façon qui permette aux habitants de chaque pays com,)osé 

groupes de races et de cultures différentes, de s'épanouir en tant que citoYe' 
égaux et libres". 
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Passant en revue tous les grands problèmes internationaux de l'heure, les pre-

iers ministres ont constaté avec angoisse que malgré les efforts de bien des 
ays pour favoriser la paix et la stabilité dans le monde, des conflits dangereux 
u des menaces de conflit persistent à plusieurs endroits. Ils expriment la con-
ction que dans ces circonstances, il faudrait prendre tous les moyens possibles 
our raffermir l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et dans cette optique, 
s ont abordé la question de la représentation de la Chine au sein de l'Organi-
ation. Ils ont aussi réaffirmé leur foi en l'importance des opérations du maintien 
e la paix des Nations Unies; et ils ont réitéré leur appui à un comité des Na-
ions Unies qui cherche présentement à définir des principes justes et équitables 
égissant l'autorisation, l'organisation et le financement des opérations du main-
en de la paix. Ils jugent qu'il est essentiel que l'Assemblée générale, quand elle 
e réunira, soit capable de fonctionner normalement. Ils se déclarent heureux des 
ntributions volontaires et sans conditions versées à l'ONU pour contribuer à 
éger ses difficultés financières; et ils expriment l'espoir que grâce à ces mesures 
à d'autres, les Nations Unies pourront s'acquitter de leurs fonctions. Les pre-
ers ministres ont affirmé leur loyauté aux Nations Unies dont le succès, selon 

ux, est essentiel au maintien de la paix dans le monde. 
Les premiers ministres se sont montrés très inquiets devant la grave situation 

u Vietnam et le danger qu'elle n'engendre un grand conflit international. Ils 
nt passé en revue les diverses démarches tentées jusqu'ici pour trouver une so-
fion pacifique au problème. Et, en songeant que le Commonwealth réunit des 
uplcs des quatre coins du monde aux tendances et aux opinions les plus di-

erses, et que leur réunion avait lieu au moment où la paix mondiale était tou-
ours nlus menacée, ils ont étudié, le premier jour de leur réunion, une proposition 
n Vlie de rechercher encore une fois une solution pacifique. A cette fin, une 

ssion fut chargée de communiquer avec les parties les plus intéressées par la 
ituat'on du Vietnam. 

L. mission se compose du premier ministre de la Grande-Bretagne, du pré-
ident du Ghana et des premiers ministres du Nigeria et de Trinidad et Tobago. 

premier ministre de Grande-Bretagne, à titre de président de l'Assemblée, fut 
ésign  comme chef de la mission. Le but de la mission est d'examiner, avec les 
arties les plus intéressées, sur quels points on pourrait s'entendre quant aux cir-
onst aces permettant la tenue d'une conférence sur les moyens d'établir une 
aix juste et durable au Vietnam et, ayant déterminé ces points d'entente, de 
onver.ir de la date, de l'endroit d'une conférence et des membres dont elle serait 
olnposée. La mission fera rapport de son travail de temps à autre aux premiers 
'lustres qui l'ont constituée. L'Assemblée a approuvé un exposé des directives 
onnées à la mission dont une copie est attachée au présent communiqué, ainsi 
ue  des copies de deux déclarations de la mission. 

Malaisie 
es premiers ministres ont passé en revue d'autres événements survenus dans le 
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Sud-Est asiatique. Ils ont .noté avec inquiétude que la tension persiste errre 13 
Malaisie et l'Indonésie, troublant ainsi la paix et la sécurité de la région, en dépit 
de l'intervalle é,coul6 depuis qu'ils avaient examiné ensemble la question it dé-
claré dans le communiqué publié à l'issue de leur réunion, en 1964, qu'ils assu-
raient le premier ministre de Malaisie de leur sympathie et de leur appui, dans 
les efforts qu'il accomplit pour préserver l'indépendance souveraine et l'inlégrité 
de son pays ainsi que pour favoriser le règlement, dans la paix et l'honneur, des 
différends qui existent actuellement entre la Malaisie et ses voisins". Ils out re-
connu et appuyé le droit du Gouvernement et du peuple de la Malaisie c,e  dé-
fendre leur indépendance souveraine et leur intégrité territoriale, et ils ont ex primé 
leur sympathie au premier ministre de la Malaisie dans les efforts de sou pays 
pour atteindre cette fin. Ils espèrent assister bientôt à l'établissement, sur une 
base équitable et honorable, de relations entre la Malaisie et l'Indonésie qui soient 
pacifiques, amicales et profitables aux deux pays. 

Chypre 
Les premiers ministres ont exprimé leur inquiétude au sujet de la situa ion 
Chypre. Ils ont réaffirmé leur entier appui à l'égard des résolutions du C onsd 
de sécurité des Nations Unies à ce sujet. Les premiers ministres ont affirmé que 
le problème cypriote devrait être réglé dans le cadre des Nations Unies et de sa 
Charte, en conformité des principes de démocratie et de justice et selon les vœux 
du peuple cypriote. 

Ils ont invité tous les pays intéressés à agir conformément à la résolut on du 
Conseil de sécurité en date du 4 mars 1964 et à s'abstenir de tout acte qui pour-
rait nuire à la tâche de la force de paix des Nations Unies, à laquelle part cipent 
un certain nombre de pays du Commonwealth. Ils ont également exprin é leur 
appréciation du travail et des efforts soutenus du médiateur des Nations Unies. 

L'Afrique 
L'Assemblée a pris acte du regret général que suscite le refus du Gouverr ement 
portugais de reconnaître comme il se doit les aspirations politiques légitimes des 
peuples des territoires portugais d'Afrique. L'Assemblée s'est dite favonble 
l'application du principe de l'autodétermination aux habitants de l'Angola, Ca Mo-
zambique et de la Guinée portugaise. Les premiers ministres ont  réaffirné leur 
condamnation de la politique d'apartheid pratiquée par le Gouvernement de la 
République sud-africaine et l'ont engagé unanimement à y mettre fin. 

Les Antilles 
Durant la discussion des problèmes des Antilles, les premiers ministres o :t pris 
acte, de la situation qui règne en République Dominicaine. Ils ont exprin l'es-

poir que la paix y serait restaurée et qu'un règlement définitif interviendra dae 

le cadre de la Charte des Nations Unies, dans des conditions d'autodétermi -ration 
et selon les voeux de la population de la République. 
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désarmement 
s premiers ministres ont réaffirmé le but qu'ils avaient exposé dans leur dé-

laration du 17 mars 1961 sur le désarmement: réaliser un désarmement total et 
ondial assorti d'une inspection et d'une surveillance efficaces. Ils ont loué le tra-
ail approfondi et utile que la Conférence des dix-huit nations sur le désarmement 
accompli dans ce dessein depuis sa première réunion en mars 1962, tant au 

ujet du désarmement général et complet que des mesures préliminaires destinées 
susciter la confiance internationale. Ils ont reconnu que les membres non en-

agés de la Conférence, en jouant un rôle constructif et intermédiaire, ont con-
ibué au progrès déjà réalisé et développé, chez les nations du monde, un sens 
us aigu de l'importance du désarmement. 

Les premiers ministres estiment qu'il est urgent de progresser encore dans le do-
aine du désarmement, dans l'intérêt de la paix mondiale et pour que les nations 
u monde puissent consacrer leurs ressources à des fins plus profitables. Ils sont 
avis que le Comité des dix-huit nations sur le désarmement devrait examiner 

e nouveau, à Genève, les problèmes inhérents à l'élaboration d'un accord en 
e du désarmement général et complet, à la lumière de leur déclaration de mars 

1961 sur le désarmement. Ils croient que pour susciter les conditions les plus 
avorables au succès de leurs efforts en vue d'aboutir à un désarmement général 
t complet, le Comité des dix-huit nations sur le désarmement devrait reprendre 
es négociations détaillées, à Genève, dans le but de conclure un accord sur les 
rochaines mesures de désarmement qui pourraient être soumises à une future 
nféience mondiale sur le désarmement, à laquelle tous les États devraient pou-

oir participer. 
lk ont applaudi aux diverses propositions visant à l'adoption de mesures 
tirées à réduire la tension et à créer la confiance internationale. Ils espéraient 

'ach-miner sans tarder vers un accord acceptable sur certaines de ces mesures, 
compris la limitation et la réduction des réserves d'armes nucléaires et des en-

s porteurs, et une réduction graduelle des armes classiques, en vue de progrès 
rs un accord mondial de désarmement général et complet. Ils ont insisté sur l'ur-

gence du contrôle des armes et ils ont reconnu que dans des régions appropriées, 
.>n accord sur des zones qui seraient exemptes d'armes nucléaires faciliterait le 

ntrefie. A cet égard, ils ont exprimé l'espoir que, dans la préparation des traités 
ppropriés, les déclarations de l'Organisation pour l'unité africaine et de certains 
tats d'Amérique latine au sujet de zones exemptes d'armes nucléaires dans leurs 
roprc3 limites territoriales seraient respectées. 

Lc3 premiers ministres ont insisté sur le fait qu'on devrait trouver des voies 
t des moyens d'associer la République populaire de Chine aux futurs entretiens 
ur le désarmement. Ils croyaient que l'importance de la solution du problème 
u dé.,;armement avait vraiment été soulignée par le fait que depuis leur dernière 
encontre, le Gouvemement de la République populaire de Chine avait fait ex-
Oser deux engins nucléaires et avait clairement manifesté son intention de mettre 

u por-it des armes nucléaires. 
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Les premiers ministres" ônt voulu exprimer leur ferme conviction que la proli.

fération continuelle des armes nucléaires avait créé un danger grave pou

l'humanité. Ils croyaient que la mise au point de nouvelles possibilités dans k

domaine des armes nucléaires nationales pourrait menacer d'autres efforts cntre.

pris pour amener un désarmement général et complet. En outre, les perspectïves

d'un règlement équitable des différends pâliraient à mesure que la tension inter.

nationale augmenterait, et il y aurait risque croissant que la prolifération des

armes nucléaires cause un conflit local pouvant dégénérer en un échange nuc.léaire

dans lequel pourraient être entraînées les grandes puissances nucléaires.

En conséquence, les premiers ministres, extrêmement conscients de la gravité
de la situation et de leurs responsabilités les uns envers les autres et envers les
membres de la communauté internationale, ont affirmé qu'ils appuyaient d'u; gence
et sans réserves les mesures destinées à empêcher la dissémination des annes
nucléaires. A cette fin, ils ont confirmé leur empressement à s'associer à d'autres
pays pour signer, aussitôt que possible, tout accord international convenable q>n
mettrait fin à la prolifération des armes nucléaires.

Ils ont exprimé l'espoir que les efforts tentés pour étendre la portée du traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans les airs, dans l'espace inter?1an^
taire et sous les eaux devraient s'appliquer aussi aux essais souterrains. I,s ont
exhorté tous les pays à s'abstenir d'actes qui pourraient rendre plus difficle un
accord sur un désarmement général et complet ou des mesures prélimiz:aires.

Les territoires sous tutelle

La Grande-Bretagne a fait un résumé des progrès réalisés vers l'indéper dance

par les colonies britanniques. Le nombre de membres indépendants du Com•

monwealth s'élève maintenant à 21 et comprend une population de 750 m llions

La Grande-Bretagne conserve sous tutelle 31 pays, qui ne comprennent cue 10

millions d'habitants, dont plus de la moitié se trouvent à Hong-Kong e dans
la Fédération dé l'Arabie du Sud. Dix-neuf de ces dépendances comprennent

moins de 100,000 habitants, et six, moins de 10,000. On espérait que plusieurs

de ces pays qui sont encore sous tutelle atteindraient à l'indépendance dî ns nu

délai de trois ans, et, notamment, le Basutoland, le Betchouanaland, la Gsyane

britannique, le Swaziland et la Fédération de l'Arabie du Sud, ainsi que crtains

territoires dans les Petites Antilles ou la totalité de ces territoires, qu'ils soient
fédérés, ou non.

Les premiers ministres des autres pays du Commonwealth ont noté, avec
plaisir, les nouveaux progrès qu'ont réalisés les territoires britanniques en deve•
nant, depuis la dernière réunion, membres indépendants du Commonwea^rh• ns
ont accueilli avec faveur l'assurance donnée par le premier ministre de la G ande-
Bretagne que son Gouvernement a toujours pour objectif de conduire à''indé
pendance, sur la base d'un gouvernement démocratique et du principe du s,,ffragc
universel des adultes, les territoires restés sous sa tutelle qui le désirent, 2t qw
sont en mesure d'y accéder, et que le Gouvernement de la Grande-Bretagn= col*

men
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fluera à chercher à trouver les solutions de rechange qui conviennent le mieux 
our les territoires plus restreints qui ne désirent pas acquérir la pleine indépen-

ance ou qui en sont incapables. 
En ce qui concerne le Basutoland, le Betchouanaland et le Swaziland, ils ont 

xprimé l'opinion qu'on devrait accorder l'aide économique et les garanties d'in-
grité territoriale nécessaires pour maintenir les territoires comme États indé-
endants. 

Pour ce qui est de la Guyane britannique, tout en divergeant d'opinion sur 
;s arrangements constitutionnels convenant le mieux au pays, les premiers minis-
res ont accueilli avec faveur l'intention manifestée par le Gouvernement de 
kande-Bretagne de tenir plus tard cette année une conférence dont une des tâches 
erait d'élaborer une constitution pour ce pays et de lui fixer une date d'acces-
ion à l'indépendance. Les premiers ministres ont noté que le Gouvernement de 

Grande-Bretagne reconnaît la nécessité de rouages convenables destinés à as-
urer le respect des droits humains et des procédures judiciaires appropriées. 

En ce qui concerne les pays des petites Antilles, les premiers ministres réunis 
nt exprimé l'espoir que l'aide dont ils ont instamment besoin pour renforcer leur 
conomie, garantir leur survivance et leur permettre de remplir leurs obligations 
l'éRard de l'indépendance, ne serait pas retardée par les débats sur les arrange-

aene.s politiques. 

La Rhodésie 
Le secrétaire du Commonwealth a informé les premiers ministres réunis des ten-
tatives faites par le Gouvernement britannique au cours des récents mois pour 
résoudre le problème relatif à la poursuite de l'évolution constitutionnelle de la 
Rhodésie, Il a expliqué les considérations sur lesquelles ce gouvernement se gui-
dait et sur lesquelles il continuerait de se guider dans sa façon d'envisager la 
question de l'indépendance de la Rhodésie, soulignant que la considération fon-
damentale était la nécessité de prévoir des garanties pour que la future évolution 
constitutionnelle soit conforme au principe du progrès sans entrave vers le gou-
vernement par la majorité, allant de pair avec une amélioration immédiate du 
statut politique de la population africaine et l'élimination graduelle des préjugés 
raciaux. Le Gouvernement britannique a déclaré sans équivoque, comme il l'avait 
déjà fait à maintes reprises, qu'il ne recommanderait au Parlement l'octroi de 
l'indépendance à la Rhodésie que s'il était convaincu que les principes en seraient 
acceptables à l'ensemble du peuple. Il a souligné les dangers de l'emploi de la 
force ou de méthodes anticonstitutionnelles par l'un ou l'autre parti; il a réaffirmé 
à cet égard la politique du Gouvernement britannique exposée dans ses décla-
rations du 27 octobre 1964 et 29 avril 1965. 

Les chefs des divers gouvernements du Commonwealth ont pris note de la 
déclaration du secrétaire du Commonwealth. Ils ont réaffirmé leur déclaration 
antérieure selon laquelle ils étaient irrévocablement opposés à toute déclaration 
Unilatérale d'indépendance par le Gouvernement de la Rhodésie, et ont de plus 
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réaffirmé l'importance qu'ils attachaient au principe du gouvernement par h. nia-
jorité. 

En plus de réaffirmer que l'autorité et la responsabilité de conduire à 1 indé-
pendance les colonies qui lui restent, y compris la Rhodésie, continuera de rdever 
de la Grande-Bretagne, les premiers ministres ont réaffirmé que la question de la 
participation de la Rhodésie indépendante au Commonwealth, ou de tout autrc 

territoire nouvellement indépendant, serait soumise à la décision collectiv,'e des 

pays membres du Commonwealth. 
Les autres premiers ministres ont exhorté le premier ministre britannique à 

convoquer pour bientôt, d'ici trois mois, une conférence constitutionnelle à la-

quelle tous les dirigeants politiques de la Rhodésie seraient libres d'assister. Ils 
ont réaffirmé que cette conférence aurait pour objet d'en arriver à un a zcord 
sur la façon dont la Rhodésie pourrait procéder pour accéder à l'indépen lance 
au sein du Commonwealth le plus tôt possible, en fonction du gouvernemei t par 
la majorité. A ce propos, ils se sont réjouis de la déclaration du Gouvern.:ment 

britannique selon laquelle le principe "d'un seul vote par représentant" es- con-

sidéré comme le véritable principe de la démocratie et qu'il devrait s'appiquer 
à la Rhodésie. 

Un appel a été lancé pour la libération immédiate de tous les dirigeant , afri-

cains en prison ou en liberté restreinte comme un premier pas vers le relâch .ment 
des tensions et la préparation de la voie à une conférence constitutionnell e. On 
a lancé un autre appel visant à surseoir à l'exécution des personnes condamnées 
pour des infractions à la loi sur le maintien de la justice et de l'ordre. 

On a également exhorté le Gouvernement britannique, si le Gouvernent .nt dc 

la Rhodésie refusait d'assister à une telle conférence et de libérer les déte ms, à 
présenter une mesure législative visant à suspendre la constitution de 196 et 'a 

désigner un gouvernement intérimaire, qui abrogerait les lois tyranniques et in-
justes et préparerait la voie à des élections libres. 

Le Gouvernement britannique a déclaré qu'il était en pourparlers avec lc Gou-

vernement de la Rhodésie; il s'est engagé à tenir compte, à l'égard de cc s dis-

cussions, de toutes les opinions exprimées durant la réunion. Une cont.rence 

constitutionnelle, au moment opportun, serait une mesure naturelle à prendr , ; dam 

cette voie vers un accord sur l'évolution de la Rhodésie. Si les entretien sem-
blaient ne pas mener à cet objectif d'une façon satisfaisante et dans ur délai 

raisonnable, le Gouvernement britannique, eu égard au principe énoncé par le se-

crétaire du Commonwealth concernant le progrès sans entrave vers le gouverne -

ment par la majorité, serait prêt à envisager la convocation d'une telle conf :.rence 

pour assurer le cheminement de la Rhodésie vers l'indépendance sur un ' base 
acceptable à l'ensemble de la population de ce pays. 

Les premiers ministres ont renouvelé leur appel à tous les dirigeants de la 
R-hodésie et à leurs partisans pour qu'ils s'abstiennent de toute violence et u lissent 

leurs efforts pour encourager la tolérance et la justice, comme principe d'une sa 
ciété où tous les membres seraient assurés de la sauvegarde de leurs intérêts. 
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L'économie 
Les premiers ministres ont abordé ensuite les problèmes que posent l'aide et l'ex-
pansion économiques. Ils ont reconnu que l'expansion économique et sociale tient 

la collaboration à longue échéance de tous les pays intéressés. Comme il im-
porte de programmer l'économie en fonction de l'expansion, il faudrait qu'on 
affecte un plus grand nombre de spécialistes à cette tâche et, en conséquence, il 
y aurait lieu d'adopter des mesures concertées afin d'accroître et de mettre en 
valeur les ressources de ce genre, au moyen d'institutions d'enseignement et de 
formation convenables. 

Les premiers ministres ont reconnu l'importance des programmes d'aide éco-
nomique intéressant les pays du Commonwealth en voie de développement. Ils 
ont pris acte de l'apport fourni par les pays du Commonwealth, collectivement 
et individuellement, par l'intermédiaire de tels programmes; ils ont convenu que 
ces programmes doivent êtres maintenus et élargis autant que possible. Ils ont 
appuyé le principe de la franche collaboration en vue de la programmation de 
l'aide au développement, cette aide ne devant pas uniquement correspondre aux 
besoins des pays en voie de développement, mais comporter également l'affecta-
tion de personnel qui s'occuperait de programmes d'assistance technique auxquels 
il faudrait accorder, ont-ils convenu, priorité. Ils ont accueilli favorablement la 
créat'on du ministère britannique du Développement outre-mer ainsi que la dé-
cisiop du Gouvernement britannique de consentir des prêts sans intérêt dans cer-
tains cas; ils ont été bien aise de constater également que le Gouvernement du 
Canada consentait déjà de tels prêts et que toute l'aide du Gouvernement de 
l'Aun-alie est consentie au moyen de subventions. On a exprimé l'avis que, dans 
les ec,.,3 où l'aide financière resterait inutilisée ou créerait de graves problèmes in-
terne3 parce que certains pays bénéficiaires ne seraient pas en mesure de financer 
l'entreprise sur le plan local, les pays donataires devraient songer à consentir un 
apport financier qui couvrirait une partie de ces dépenses. Les premiers minis-
tres ont reconnu l'importance d'effectuer des placements directs dans les pays en 
voie de développement et ont exprimé l'espoir que, compte tenu de leur situation 
économique, on entraverait le moins possible ce genre de placements. 

I.,;s premiers ministres ont exprimé leur satisfaction au sujet de la réussite de 

la Troisième Conférence du Commonwealth sur l'éducation tenue à Ottawa en 
août dernier; ils espèrent que la Conférence médicale du Commonwealth qui se 
tiendra à Édimbourg en octobre 1965 sera aussi fructueuse. 

Las premiers ministres ont convenu que ce n'était pas seulement l'aide mais 
surto7lt le commerce qui favorise efficacement le développement. De plus, ils ont 
affirm ," que l'échange de denrées et de services sur une plus grande échelle, sou-
lignant l'interdépendance des pays du monde entier, était la meilleure façon de 
favori -er l'entente sur le plan international et de supprimer les causes de friction. 

En étudiant plus à fond l'expansion économique du Commonwealth, ils ont 
souligilé l'importance pour l'économie de la Grande-Bretagne et des autres pays 
du Commonwealth de favoriser l'émigration de ces pays vers la Grande-Bretagne. 
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Les premiers ministres ontreconnu qu'il -appartenait entièrement au Gomerne.

ment britannique de décider de l'ampleur de l'émigration en Grande-Bre!agne

Ils ont exprimé l'espoir que tout en exerçant sur l'immigration le contrôle ju^

nécessaire, le Gouvernement britannique continuerait à accorder un traitemc nt &-

préférence aux citoyens du Commonwealth; et ils ont accueilli favorablemem

l'assurance fournie par le premier ministre britannique que les restrictions ne

comporteraient pas de distinctions de race ou de croyance.

Les premiers ministres ont applaudi au travail accompli depuis leur dernière

réunion en vue de favoriser l'expansion du commerce prévue à la Conférenee ë,

Nations Unies sur le commerce et le développement et ils se sont engagés à

nouveau à s'efforcer d'établir de plus nombreux débouchés pour les produits des

pays en voie de développement.

L'expansion économique des pays membres du Commonwealth tenait dan

une large mesure, ont-ils signalé, aux prix obtenus pour les produits de basc, sur-

tout là où ces prix fléchissaient par rapport à ceux des produits ouvrés. Le bas

niveau actuel des prix du cacao et de certains autres produits cause beaucù up de

soucis aux producteurs. Le problème du prix des denrées dépasse le Conrmon-

wealth proprement dit et les premiers ministres ont exprimé l'avis qu'il faudrait

renforcer les ententes commerciales internationales, au besoin, et ont signal- l'ur-

gence de nouveaux accords de ce genre.

Les premiers ministres ont convenu qu'il était souhaitable d'explor2r les

moyens par lesquels on pourrait favoriser le commerce au sein du Commonv^realth

Les gouvernements des pays du Commonwealth pourraient, par exemple, dans

la planification de leur expansion économique, tenir compte de leurs proje_s res-

pectifs. L'échange de renseignements à cet égard permettrait peut-être de mieux

équilibrer la production aux exigences des pays du Commonwealth et, ainsi. d'ac-

croître le commerce entre ces pays.

Les premiers ministres ont donc convenu des mesures suivantes destinées à

atteindre ces objectifs, tout en réaffirmant qu'ils appuyaient la négociation u,rifaire

Kennedy qui a lieu à Genève présentement, négociation qui ne nuira p^s à 13

réalisation de ces objectifs. Il a été convenu d'organiser des discussions entre fonc-

tionnaires des pays du Commonwealth d'abord, avec le concours de secr^tarial

du Commonwealth, afin de pousser plus loin l'étude de ces questions et ci-, pré-

parer une prochaine réunion des ministres du Commerce du CommonwealvI. Ces

discussions formelles pourraient aussi porter tout spécialement sur les problèmes

que posent certains produits d'intérêt particulier aux pays du Commonwealth afm

de voir dans quelle mesure on pourrait coordonner la politique au sein du Corn•

monwealth et adopter d'autres mesures appropriées, soit à l'intérieur du Con

monwealth soit sur le plan international.

. Il a de plus été convenu que les ministres ou fonctionnaires compétents des
pays du Commonwealth devraient se réunir plus tard afin de voir comment la
production et les projets prévus de chaque pays pourraient répondre aux besoins
des autres pays membres.
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Les ministres ont décidé de chercher, par l'entremise du Conseil des trans-

orts aériens du Commonwealth, des moyens de mieux faire comprendre les pro-
lèmes et besoins des pays membres dans le domaine du transport aérien. 

En outre, le secrétariat du Commonwealth étudiera la possibilité de diffuser 
avantage, dans tout le Commonwealth, le résultat des travaux de recherche. 

. ors 	

du Commonwealth 
Ars de leur réunion en 1964, les premiers ministres ont étudié l'opportunité de 
réer une Fondation du Commonwealth chargée d'administrer un fonds dont l'ob-
ct serait de faciliter les échanges entre organisations à caractère professionnel, 
'ans le Commonwealth; les fonctionnaires furent chargés de faire une étude ap-
rrofondie de la proposition. Lors de la présente réunion, les premiers ministres 
et approuvé le rapport des fonctionnaires ainsi qu'un mémoire d'entente sur 
'établissement et le rôle de la Fondation, dont copie est annexée au présent 
ommuniqué. 

;ecrétariat du Commonwealth 
,ors de leur réunion de 1964, les premiers ministres ont vu dans un Secrétariat 
lu Commonwealth, un symbole visible de l'esprit de collaboration qui anime le 
ommonwealth; ils ont donné instruction aux fonctionnaires de prévoir la meil-

eure formule dont on pourrait s'inspirer dans la création d'un secrétariat du Com-
normealth. A leur présente réunion, les premiers ministres ont approuvé le rap-
>ort des fonctionnaires, après l'avoir approuvé; un mémoire d'entente sur la créa-
ion et le rôle du Secrétariat est annexé aux présentes. Comme on l'a déjà an-
loué, les premiers ministres ont approuvé à l'unanimité la nomination de M. 
rnoid Smith comme premier secrétaire-général du Secrétariat." )  

Mission du Commonwealth touchant le Vietnam 

irect  ives  
• Pour permettre à la mission de s'attaquer à sa tâche intelligemment, il faut 
ouvoir s'entendre dans une large mesure sur les conditions requises pour mettre 

ln au conflit vietnamien d'une façon pacifique. 
[2. L'entente est déjà réalisée sur certains points essentiels: 

a) Il existe un risque inhérent que le conflit au Vietnam dégénère en guerre 
plus étendue. 

b) C'est pourquoi il est fort douteux qu'on puisse parvenir bientôt à une solu-
tion définitive par des moyens militaires. 
Un cessez-le-feu complet et une conférence de toutes les parties directe- 
ment en cause semblent un préalable essentiel à la solution du problème. 

r)Voir "Affaires Extérieures" P. 350. 

c) 
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3. Se rappelant ces considérations et le but qui lui est fixé, la mission d.-Via

poursuivre les objectifs ultimes suivants au cours de ses consultations avec i
parties en cause:

a) Suspension de toutes les attaques aériennes des États-Unis contre le Vizi
nam du Nord.

b) Engagement de la part du Vietnam du Nord d'empêcher que toutes _ore
armées se rendent au Vietnam du, Sud, que de l'aide lui soit four.-lie
que du matériel lui soit livré.

c) Cessez-le-feu complet et mutuel, afin qu'on puisse convoquer une c,od
rence en vue de rechercher une solution pacifique.

d) Cette conférence aurait pour objet:
i) de mettre fin à la guerre au Vietnam;

ii) d'assurer le retrait du Vietnam de toutes troupes étrangères et 1.1 net
tralisation de la région;

iii) d'établir pendant un certain temps une force de paix internationale
sous les auspices de l'accord de Genève, en vue de maintenir la pai:
au Vietnam;

iv) d'adopter des principes pour l'unification future du pays au raoyei

d'élections libres qui se tiendront sous une surveillance internationale

Déclarations de la mission

Le 19 juin 1965, la mission a émis le communiqué suivant:

La mission constituée lors de la réunion des premiers ministres du Corima
wealth doit examiner les conditions dans lesquelles on pourrait tenir une confi
rence en vue de mettre fin aux combats au Vietnam.

Entre-temps, pour créer les conditions permettant à la mission d'accimpl'c

sa tâche, celle-ci demande à toutes les parties en cause de faire preuve de ^a plu,

grande modération dans les opérations militaires. Ce serait un pas vers le cesser

le-feu complet que la mission espère voir se réaliser le plus tôt possible. Lj mis
sion voudrait rencontrer toutes les parties en cause.

La déclaration suivante a été publiée par la mission, le 24 juin 1965:

Par suite de certains malentendus qui se sont propagés ces derniers jours, le!

chefs de gouvernement de la Grande-Bretagne, du Ghana, du Nigeria, de T,-inida^

et Tobago désirent élucider le principe dont ils sont convenus pour forrr,^r une
mission relativement au problème du Vietnam.

La mission a été désignée par des chefs de gouvernement du Commonwealt}
réunis à Londres, et au nom de l'ensemble du Commonwealth.

Le Commonwealth en tant que tel ne se trouve nullement engagé envIrs ae

cun côté dans le conflit qui sévit au Vietnam et il n'a formulé aucune cpinioc

collective sauf en ce qui a trait à l'urgence de rétablir des conditions perraettaot

à la population vietnamienne de vivre en paix. Bien qu'au sein du Conunor:we*

les opinions divergent quant au problème vietnamien, l'unanimité est totale qua"1
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la nécessité de trouver une solution pacifique. 
En s'acquittant de la tâche qui lui a été confiée, la mission sera guidée par 

s vues du Commonwealth tout entier et non pas par celles d'un membre parti-
Iller du Commonwealth. 

Dans cette optique, le Commonwealth est convaincu que sa mission doit pren-
-e contact directement avec tous les groupes vietnamiens. On réitère la nécessité, 
Dur toutes les troupes de l'extérieur, de prendre des mesures concrètes visant à 
einer leurs opérations militaires alors que la mission s'acquitte de sa tâche. 

Déclaration du premier ministre 

Le 29 juin 1965, le premier ministre, M. Pearson, a fait à la Chambre des 

pmmunes la déclaration suivante au sujet du communiqué final que les premiers 

sinistres du Commonwealth ont émis à l'issue de leur réunion: 

. . . C'est un long communiqué qui englobe un grand nombre de questions, 
ar toutes sortes de sujets étaient inscrits à l'ordre du jour. 

Pour l'instant, je ne dirai que ceci: deux sujets ont dominé les délibérations. 
t président de la conférence, le premier ministre du Royaume-Uni, a proposé 
° jour de l'ouverture de la conférence que le Commonwealth désigne certains de 
es membres pour entamer, s'ils le pouvaient, certains pourparlers en vue d'ins-
aurer la paix au Vietnam. Cette proposition a suscité de longues discussions. En 
n de compte, nous nous sommes entendus au sujet de la composition et des at-
ributions de la mission. 

Je ne sais pas si cette mission sera en mesure d'atteindre le but qu'elle se 
iropoce. C'était une initiative valable et opportune du Commonwealth — je crois, 
tant donné qu'à l'heure actuelle le secrétaire général des Nations Unies ou tout 
utre organisme international ne peuvent prendre l'initiative. Même si la mission 
Ile-IË:Ine est incapable d'accomplir ce qu'elle désire, j'estime que l'effort en 
ralait vraiment la peine. 

L'autre question importante — en ce sens seulement qu'elle a suscité beau-
oup de discussion et, à vrai dire, des controverses — était la partie du commu-
Ligué concernant la Rhodésie. Après de longues et énergiques discussions, les 
mragraphes sur la Rhodésie dans le communiqué ont été acceptés par tous les 
nembres du Commonwealth, sauf un, qui a apporté une réserve à l'égard d'un 
rtiele en particulier. 

L'importance des paragraphes sur la Rhodésie est que les membres du Com-
uonwz2lth eux-mêmes — tous sans exception — sont venus à la conclusion qu'il 
le saurait y avoir de solution définitive de ce très difficile problème, sauf sur la 
use d'un gouvernement par la majorité. Les divergences d'opinion portaient sur 
2 montent choisi pour adopter le processus permettant d'arriver à ce règlement 
inal. Le Gouvernement de la Grande-Bretagne, qui a la responsabilité d'amener 
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la population de la Rhodésie à l'indépendance et au gouvernement par la majd 
rité, a accepté ces principes en théorie et s'est engagé (et j'estime que cela reprj 
sente une décision assez courageuse de sa part) si les négociations directes 
mènent à rien, de songer à la possibilité d'une conférence constitutionnelle, 
que les membres africains du Commonwealth préconisent. 

Cette conférence du Commonwealth était la plus importante jusqu'ici, car 
pays membres y assistaient, et nous y avons appris que la prochaine réunie n,  
importe quand elle sera tenue, en comptera quatre ou cinq de plus. Vu L: cor 
plexité et l'importance des sujets abordés lors de la conférence, nous, p mvor, 
nous réjouir du fait qu'on ait pu s'entendre sur un communiqué de ce ge are e 
chose plus importante encore, qu'on ait pu débattre ces questions difficiles t 

controversées, sur lesquelles il n'est pas toujours facile ou même possible de tort 
ber d'accord, dans l'esprit qui caractérise les réunions du Commonwealth. 
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ecrétariat et Fondation du Commonwealth 

Secrétariat du Commonwealth 

'UNE DES plus importantes décisions qui aient été prises à la réunion des pre- 
miers ministres du Commonwealth, en juin 1965, à Londres, c'est l'établis-

ment d'un secrétariat du Commonwealth. Les premiers ministres se sont mis 
accord sur les fonctions et les dispositions administratives touchant l'établisse-
ent d'un tel organisme et ils ont approuvé la nomination d'un Canadien, M. 

old Cantwell Smith, au poste de premier secrétaire général du secrétariat. 
La création d'un secrétariat du Commonwealth avait été décidée à la réunion 

juillet 1964 des premiers ministres du Commonwealth. Conformément au com-
uniqué publié à la fin de la réunion de 1964, les premiers ministres du Corn-
onwealth considèrent que le secrétariat est "au service de tous les gouverne-
ents du Commonwealth et constitue un symbole visible de l'esprit de colla-
°ration qui l'anime". Au cours de l'année dernière, des représentants officiels 
aient étudié les meilleures normes sur lesquelles il convenait de se fonder pour 
ablir le secrétariat du Commonwealth et, cette année, à la réunion de juin, les 

mitl•s ministres ont reçu et approuvé le rapport de ces représentants. Les re-
mmandations adoptées quant aux fonctions et aux dispositions administratives 
t été insérées dans le mémorandum unanime portant sur le secrétariat du Com-
onwcalth, publié en même temps que le communiqué final de la réunion. 

Le secrétaire général et le personnel du secrétariat sont au service de tout le 
omrnonwealth et ils tiennent leurs fonctions des chefs de gouvernement des pays 
ai en font partie. Dans l'exécution de ses devoirs à cet égard, le secrétaire gé-
éral aura accès auprès des chefs des gouvernements. Il aura deux adjoints, 
ont l'un s'occupera des affaires économiques et l'autre des questions d'ordre 
olitique et général. Le secrétaire général et ses adjoints seront nommés par les 
efs de gouvernement du Commonwealth. Le personnel du secrétariat sera re-
té dans tous les coins du Commonwealth. Le secrétariat débutera de façon 

odest:.; son personnel et ses fonctions augmenteront à la lumière de l'expérience 
selon l'approbation des États membres. Ses diverses fonctions se répartissent 
tre les catégories générales suivantes: affaires internationales, économiques et 

énérales et fonctions administratives. Le secrétariat est appelé à jouer un rôle 
Portant et positif, notamment à faciliter la consultation au sein du Common-

ealth sur des questions d'ordre politique et économique. Le secrétariat servira 
mssi ajx réunions des chefs d'État du Commonwealth et aux autres réunions 
fficielles des États du Commonwealth et prêtera son concours aux autres insti-
fions du Commonwealth. Le secrétariat du Commonwealth n'aura aucune fonc-
on exécutive. De fait, il doit être autant que possible conforme au caractère non 
fficiel du Commonwealth. Le mémorandum unanime portant sur le secrétariat 
it Commonwealth signale ce qui suit: 
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• 
Le secrétaire général et son personnel devront tenir compte, dans l'exécution de leur 

fonctions, du fait que le Commonwealth est une association qui permet aux pays de diverse 
régions du monde, de races différentes et d'intérêts et de points de vue variés, d'échue 
leurs opinions dans une atmosphère amicale, familière et intime. L'organisation et les fez 
tions du secrétariat du Commonwealth devront appuyer et favoriser ces éléments f on& 
mentaux de l'association du Commonwealth. D'autre part, le Commonwealth n'est pc s  us 
association formelle. Il n'empiète pas sur la souveraineté de ses membres. Il ne delnani 
pas non plus à ses membres d'en venir à des décisions collectives ni de prendre des dispo-
sitions communes. L'expérience a établi que cette absence de formalité présente des ava s  
tages; elle permet aux membres de modifier leur façon de procéder afin de faire fa c e  as 
changements de circonstances; de même, il y aurait désavantage à établir des lignes ch col 
duite et des institutions qui seraient trop formelles au sein de l'association. 

Décrivant le rôle prévu du secrétariat du Commonwealth dans les affaires ii. 
temationales, le mémorandum unanime déclare: 

La consultation est l'âme même de l'association du Commonwealth. A la réunion  
juillet 1964, les premiers ministres du Commonwealth ont exprimé l'opinion que, 1- ur lc 
questions d'importance internationale majeure, un échange de vues plus complet pourra 
très bien être assuré sur une base multilatérale croissante, par l'intermédiaire du secr'tariat 
Ils désiraient notamment assurer une plus grande participation de tous les pays mmbre 
au dispositif normal des consultations du Commonwealth. En outre, ils ont tenu à coAerve 
les conventions orales qui ont toujours régi ces consultations. Le secrétaire général ob , ervera 
les mêmes conventions et agira dans le même esprit. 

Afin de faciliter et de promouvoir la consultation, il est proposé que le secré-
taire général prépare et fasse circuler de la documentation sur les questions inter-
nationales qui intéressent tous les États du Commonwealth, quand il le ;tien 
bon. Le secrétaire général devra procéder avec circonspection dans l'exercice 
cette fonction. Le secrétariat ne doit ni propager un point de vue partisan ot 
fractionnaire, ni faire de jugement ou de recommandations d'ordre politicue, 
aborder les questions internes d'un pays membre ou des divergences graves  entre 
deux ou plusieurs États membres. Le mémorandum unanime signale que, pourvu 
que le secrétariat débute de façon modeste et veille à ne pas violer l'indépeAance 
et la souveraineté des États membres au service desquels il se trouve, il courra 
se développer dans l'esprit même de l'association du Commonwealth. On espère 

qu'avec le temps, le secrétariat accumulera un bagage de connaissances et d'ex. 
périence qui contribuera à la bonne entente des États du Commonwealth sur dei 
questions internationales d'importance majeure. 

Le secrétariat du Commonwealth est aussi appelé à jouer un rôle importe 
dans le domaine économique. Le secrétaire général "préparera, compilera et dis-
tribuera" aux États du Commonwealth de la documentation sur les affairs écOE 
nomiques et aussi sur les événements sociaux et culturels. Plusieurs orpnisne 
au sein du Commonwealth s'occupent déjà de ces domaines et le secrétbire gé-
néral a l'autorisation de faire suivre les rapports spécialisés de ces orpnisnies 

par des études spéciales portant, par exemple, sur la corrélation de l'explMatie 
agricole et industrielle dans les nouveaux pays du Commonwealth. Le sec-étarial 

aidera aux États membres qui le demanderont, à fournir et à obtenir ur apPilj 
en vue de la mise en oeuvre des projets d'exploitation et une assistance technique 

sur une base multilatérale au sein du Commonwealth. L'étude des demandes d'as' 
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M. Arnold Cantwell Smith 

istance faites par un pays du Commonwealth à un autre pays membre sera accé-
'rée grâce au secrétariat. A cet égard, ce dernier informera les pays du Com-
onwealth des programmes d'aide des pays membres. On espère qu'en connais-

ant drvantage le potentiel d'assistance du Commonwealth auquel les États mem-
res peuvent avoir facilement recours pour accélérer l'essor de leurs pays res-
ctifs, le Commonwealth pourra, de façon générale, collaborer le mieux au dé-

eloppcment économique de tous les pays membres. 
Les premiers ministres ont conclu, à la réunion de juin, qu'il y a lieu de faire 

n examen complet des organisations du Commonwealth qui s'occupent actuelle-
ent des affaires économiques et des questions connexes, en raison de la nature 
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changeante du Commonwealth et des problèmes financiers et de personnel occa

sionnés par le nombre élevé d'organisations travaillant dans ces domaines. Ce

examen, qui sera confié à un comité spécial nommé par les États du Commoo.

wealth, aura pour but principal de déterminer quels organismes du Corr.M%
wealth peuvent facilement être absorbés par le secrétariat, quels sont ceux dot
les fonctions sont tellement spécialisées qu'ils ne s'y prêtent pas de façon pratiquc
et quelle collaboration doit exister entre ces organismes et le secrétariat.

Une-, autre importante fonction du secrétariat sera d'assurer le service des ^

tures réunions des chefs de gouvernement du Commonwealth et des autre^ réa

nions ministérielles et officielles du Commonwealth. Dans ces cas, le secrétaria

sera le "serviteur visible de l'âssociation du Commonwealth". Le secrétaire générâ

sera alors secrétaire général de chacune des réunions des premiers ministres. Ave

son personnel, il préparera, compilera et distribuera des communiqués sur le.

articles de l'ordre du jour et de la documentation appropriée, rédigera les procèG

verbaux et, en collaboration avec le pays d'accueil, sera chargé de l'organ;sati«

générale de la réunion. Le secrétaire général devra aussi coordonner les prépa

ratifs de l'ordre du jour des réunions des premiers ministres, à la lumière de

discussions importantes que tiendront les chefs de gouvernement du Cor-^imoa.

wealth.

Un Canadien est nommé secrétaire général

M. Arnold Cantwell Smith, premier secrétaire général du nouveau secrétaria
du Commonwealth, a été ambassadeur du Canada en Union soviétique & 1961

à 1963 et a été jusqu'à dernièrement sous-secrétaire d'État adjoint aux /^ffaite

extérieures. Né à Toronto en 1915, M. Smith a fait ses études à l'Upper Canadc

Collège de Toronto et au lycée Champoléon de Grenoble (France). Dipl^mé ^
l'Université de Toronto en 1935, il a étudié à l'Université d'Oxford à f-tre d^

boursier de la fondation Cecil Rhodes et a été étudiant en droit à Gray';: Inn i

Londres. Au début de 1939, il se rendait en Estonie à titre de rédacteur en .ïhef ^
Baltic Times. Il était en même temps professeur adjoint d'économie polHque à
l'Université de Tartu et représentant du Conseil britannique. Au début d:- la se,

conde guerre mondiale, il a été nommé attaché de presse auprès de la 11gatioc
britannique à Tallin. L'année suivante, il a été envoyé au Caire où il a été Poe
quelque temps au service de l'ambassade de Grande-Bretagne; il a aussi don'
des cours d'économie à l'Université Faud. En 1941-1942, il a été chef de r,ivisioi

dans le bureau du ministre d'État britannique pour le Moyen-Orient.
. En décembre 1942, M. Smith est entré au service du ministère des Affe-

extérieures du Canada et en 1943, il a été envoyé à Moscou où il est resté jus'
qu'à la fin de la guerre. Après la guerre, M. Smith a été membre du pe-sonael
dirigeant du Collège de la Défense nationale à Kingston et, deux ans p1E`s te
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il était conseiller principal auprès de la délégation permanente du Canada aux 
Nations Unies à New-York et délégué suppléant du Canada au Conseil de sécu-
rité des Nations Unies. De 1950 à 1953, il a été conseiller à l'ambassade du 
Canada à Bruxelles avant de revenir à Ottawa à titre d'adjoint spécial du secré-
taire d'État aux Affaires extérieures. En 1955, il a été nommé commissaire du 
Canada à la Commission internationale pour la surveillance au Cambodge, et en 
1956 il a été envoyé à la Maison du Canada à Londres. En 1958, il devient mi-
nistre dans le bureau du haut-commissaire du Canada à Londres et plus tard au 
cours de cette même année, il est nommé ambassadeur en République arabe unie. 
Après deux ans passés au Caire, il est nommé en 1961 ambassadeur du Canada 
en Union soviétique. En 1963, il devient sous-secrétaire d'État adjoint aux Af-
faires extérieures, poste qu'il abandonne maintenant. M. Smith est marié et père 
de trois enfants. Il assumera bientôt ses nouvelles fonctions de secrétaire général 
au secrétariat du Commonwealth. Il est nommé pour une période de cinq ans. 

Fondation du Commonwealth 

A la réunion de 1964, les premiers ministres du Commonwealth ont décidé 
d'instituer une Fondation du Commonwealth chargée de gérer un fonds destiné 
à multiplier les échanges entre les organismes professionnels du Commonwealth. 
Ils ont donné ordre aux autorités d'étudier la proposition. A la réunion de juin 
1965, les premiers ministres ont agréé un mémorandum portant sur l'institution 
et les modalités de la Fondation, mémorandum annexé au communiqué final de 
la réunion. Le mémorandum déclare en partie: 

«La Fondation du Commonwealth sera instituée afin de gérer un fonds des-
tiné à multiplier les échanges entre les organismes professionnels du Common-
wealth. La Fondation aura pour but de fournir l'aide requise afin d'encourager 
ces échanges. 

"La Fondation sera un organisme autonome; elle conservera toutefois une 
liaison étroite avec le secrétariat du Commonwealth. La Fondation, de même que 
le secrétariat, seront logés à la Maison Marlborough. 

"Dans le cadre du but général indiqué plus haut, la Fondation consacrera 
ses efforts aux objectifs suivants: 

a) Favoriser et assurer une plus grande représentation aux conférences des 
organismes professionnels du Commonwealth. 

b) Aider aux organismes professionnels du Commonwealth afin qu'ils tien-
nent plus de conférences entre eux. 

c) Faciliter un échange de visites entre les professionnels, spécialement dans 
leurs éléments jeunes. 

d) Stimuler et accroître l'échange de renseignements professionnels entre les 
organisations intéressées. 
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e) Sur demande, aider à l'établissement d'institutions ou d'associations na-
tionales dans les pays où ces dernières n'existent pas actuellement. 

f) Promouvoir l'expansion des associations du Commonwealth ou des asso-
ciations régionales du Commonwealth, afin de réduire la centralisation actu elle  

en Grande-Bretagne. 
g) Étudier les demandes exceptionnelles d'aide des associations et des indi-

vidus dont l'activité se situe en dehors du domaine strictement professionnel, nais  
qui entre tout de même dans le cadre général des activités de la Fondation dé-
crites ci-dessus. 

"La Fondation pourrait utilement établir des relations familières avec l'A: so-
ciation parlementaire du Commonwealth. Afin d'éviter de répéter les activités de 
la presse et des organisations déjà existantes intéressées aux activités culturel:es, 
la Fondation ne cherchera pas à assumer, au début, des fonctions dans ces do-
maines. 

"La politique de la Fondation sera dirigée par le président, un citoyen de 
marque d'un pays du Commonwealth nommé avec l'approbation de tous les pu-
vemements membres, et par un conseil d'administration appelé à se réunir au 
moins une fois par année. Le conseil d'administration groupera des délégués in-
dépendants; chaque gouvernement participant a le droit de nommer un merrbre 
du conseil. Ces délégués, même si ce sont des fonctionnaires, seront nom:lés 
d'après leurs qualités personnelles. Le secrétariat du Commonwealth sera rerré-
senté au conseil d'administration par le secrétaire général ou un fonctionn  ire  
nommé par lui. 

"Un directeur rétribué, à plein temps, sera nommé pour une période n'e-  cé-
dant pas deux ans au début, par les chefs de gouvernements du Commonwe dth 
agissant collectivement par l'intermédiaire de leur représentant à Londres. Il relè-
vera du conseil d'administration. 

"Un petit personnel sera attaché au directeur: les services généraux de bu i eau 
seront assurés par le secrétariat du Commonwealth. 

"On espère que les gouvernements du Commonwealth contribueront au dit 
de la Fondation selon l'échelle approuvée. Les premières souscriptions arme lles 
seront versées dès que le directeur indiquera qu'un compte en banque a été m. iert 

pour la Fondation. On espère aussi recevoir des contributions de sources p 
culières.» 
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Le problème du désarmement 

DÉVELOPPEMENTS DES DOUZE DERNIERS MOIS 

AVANT DE terminer\  ses séances à Genève le 17 septembre 1964, le Comité des 
P`k dix-huit puissances sur le désarmement a approuvé un rapport à l'intention 
de la dix-neuvième session de l'Assemblée générale des Nations Unies et de la 
Commission du désarmement de l'ONU, rapport qui a trait aux négociations me-
nées durant la période du 21 janvier au 17 septembre 1964. 

Rapport du Comité des Dix-Huit sur le désarmement 
Le rapport publié en septembre par le Comité des Dix-Huit sur le désarmement 
renferme le projet de traité modifié de l'URSS, où figure la proposition soviétique 
dite de "parapluie", qui consiste en la retenue d'un certain nombre de missiles 
et de têtes nucléaires par les États-Unis et l'Union soviétique jusqu'à la fin de la 
tro;sième étape d'un programme de désarmement. On y trouve également le mé-
morandum soviétique en neuf points de janvier 1964, qui a trait aux "mesures 
vismt à ralentir la course aux armements et à relâcher la tension internationale". 

Le rapport contient la lettre adressée par le président Johnson au président 
du Conseil des ministres de l'URSS, lettre où est mentionné le besoin d'accom-
papier l'action en vue du désarmement de nouveaux efforts visant à éliminer les 
cau3es de friction et à améliorer le mécanisme mondial pour un règlement paci-
fique des litiges". En ce qui concerne le règlement des différends territoriaux, le 
préGident des États-Unis a proposé que tous les gouvernements ou régimes s'abs-
tiennent de menacer directement ou indirectement d'utiliser la force, qu'il s'agisse 
d'agression, de subversion ou d'envois clandestins d'armes. Dans cette lettre, le 
pr&ident Johnson a identifié six objectifs pour les négociations en vue du désar-
mement, le premier étant "d'empêcher la dissémination des armes nucléaires"; y 
figerait également la proposition d'interdire tous les essais d'armes nucléaires. 

Le message du président Johnson au Comité des Dix-Huit, message qui se 
trOE:-.7e également dans le rapport, propose cinq grands points d'accord éventuel: 

1) interdire l'emploi de la force (voir plus haut); 
2) ne pas augmenter le nombre et les caractéristiques des vecteurs straté-

giques nucléaires, qu'ils soient offensifs ou défensifs; 
3) cesser la production de matières fissiles à des fins militaires; 
4) examiner la création d'un système de postes d'observation afin de dimi-

nuer les risques de déclenchement d'une guerre par accident, faux calcul 
ou attaque par surprise; 

5) empêcher la dissémination des armes nucléaires. 
Une communication américaine sur l'inspection des matières fissiles et leur 

non fourniture, et une communication sur les postes d'observation, annexées au 
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rapport, présentent des propositions au sujet des troisième et quatrième points
susmentionnés.

Un mémorandum conjoint qui a été soumis par les huit membres non alignés
du Comité des Dix-Huit sur le désarmement invite les puissances nucléaires à
prendre immédiatement toutes mesures en vue de la conclusion d'un accord qui
viserait à interdire et à discontinuer tous les essais d'armes nucléaires. De l'avis
de ces États, l'application de ces mesures serait facilitée par l'échange de ren-
seignements scientifiques et autres entre les puissances nucléaires ou par l'ar.ié-
lioration des techniques de détection et d'identification. Le rapport contient égale-
ment un important mémorandum, présenté par les membres non alignés (Brésil„
Birmanie, Éthiopie, Inde, Mexique, Nigeria, R.A.U. et Suède), qui constitue un
résumé des suggestions faites par chacune des délégations de ces pays à l'en-
droit des mesures de désarmement et des mesures collatérales que le Comité a
étudiées en 1964.

Assemblée générale des Nations Unies - Dix-neuvième session
Le commencement de la dix-neuvième session de l'Assemblée générale des Na-
tions Unies ayant été remis au le" décembre 1964, et la session ayant été ajournée
de bonne heure le 26 janvier 1965 afin d'éviter une confrontation directe au m-
jet de l'article 19 de la Charte des Nations Unies, l'étude du rapport du Comité
des Dix-Huit n'a pu avoir lieu.

Bien que le rapport du Comité n'ait pas fait l'objet de discussions officielles,

la question du désarmement a tenu une place importante dans les déclarations

de la majorité des délégués à l'Assemblée générale. Ils ont insisté, en outre, sur

le problème actuel des opérations des Nations Unies et sur le rôle qu'elles joumt

pour le maintien de la paix. Un grand nombre de délégués ont dit regretter qu'au-

cun progrès n'ait été accompli lors des négociations de désarmement qui ont

eu lieu à Genève. Ils ont cependant réaffirmé leur appui en faveur d'un désarrie-

ment général et complet, mais ont fait porter leur attention principalement sur

de nombreuses mesures partielles ou "collatérales" qui constituaient à leur ^.vis

la voie la plus prometteuse à explorer lors des négociations pour le désarmement.

Il est intéressant de noter, en outre, que les propositions et les mesures ne pro-

venaient pas seulement de la part des membres du Comité des Dix-Huit niais

que les représentants des pays non engagés ont aussi participé activement aux

discussions touchant les négociations en vue du désarmement.

Le 7 décembre 1964, le ministre des Affaires étrangères de l'URSS a pré-

senté un mémorandum en onze points sur des "mesures propres à entraîner un

nouveau relâchement dans la tension internationale et un ralentissement dû la

course aux armements". C'était en fait le mémorandum soviétique en neuf points

de janvier 1964, auquel avaient été ajoutées les deux mesures suivantes:

a) suppression de toutes les bases militaires étrangères;
b) interdiction d'utiliser des armes nucléaires.
M. Gromyko a déclaré que son pays appuyait l'idée d'une Conférence mon-

354 /AFFAIRES EXTÉRIEURES

I



points 

alignés 
aires à 
ord qui 

l'avis 
le ren-
l'arné-
égale-

Brésil, 
tue un 
à l'en-
mité a 

es Na-
ournée 
au su-
7,orn ité 

cielles, 
rations  

jou 2nt 
qu'au-

i ont 
arme-
t sur 

r avis 
ment.  

pro-
niais 

t aux 

pré-
r un 
c la 

oints  

on- 

diale sur le désarmement, proposée à la Conférence des pays non alignés au 
Caire, ainsi que la proposition de la République populaire de Chine concernant 
une conférence de chefs d'État sur l'interdiction complète et la destruction des 
armes nucléaires. Il a attaqué l'attitude "illogique" des pays occidentaux qui, tout 
en s'opposant au transfert des armes nucléaires, maintenaient que l'accès à ces 
armes dans le cadre de l'OTAN n'équivalait pas à une prolifération. 

Le délégué des États-Unis, M. Adlai Stevenson, s'est référé aux accords qui 
avaient déjà été conclus afin de mettre un terme à la course aux armements et 
de réduire les risques de guerre, à savoir: a) la ligne de communication directe 
entre Washington et Moscou; b) l'interdiction des essais nucléaires dans l'at-
mosphère, dans l'espace cosmique et sous l'eau; et c) l'accord en vertu duquel 
les puissances doivent s'abstenir de mettre en orbite et de lancer dans l'espace 
extra-atmosphérique des armes de destruction massive. Il a exprimé l'intention 
qu'avait son gouvernement de continuer de rechercher des mesures bien conçues, 
d'application facilement vérifiable, afin de limiter la multiplication des armes 
nucléaires et avec l'espoir de l'arrêter. Il convenait, dans l'intérêt de toute l'hu-
manité, de réaliser très prochainement cet objectif, sinon les progrès accomplis 
jusqu'ici se trouveraient réduits à néant. 

Des délégations de toutes les régions du globe ont fait une place importante 
dans leurs déclarations au problème de l'arrêt de la dissémination des armes nu-
cléaires. Parmi les pays qui ont accordé une attention particulière à la non-dissé-
mination se trouvaient Ceylan, l'Éthiopie, la Grèce, l'Italie, le Japon, la Libye, 
le Niger, le Nigeria, la Norvège, le Pakistan, la Tanzanie, la Thaïlande et la 
Yougoslavie. Le Danemark, l'Inde, l'Irlande, le Mexique et la Suède ont soumis 
des propositions plus précises quant à la solution du problème de la non-dissé-
mination. Le ministre des Affaires étrangères d'Irlande a également invité les 
cinq puissances nucléaires "à négocier sans retard un accord sur la non-dissémi-
nation, qui serait complété par un accord en vertu duquel ces puissances s'enga-
geraient solennellement à protéger les États non nucléaires de toute attaque de 
la part d'une puissance nucléaire". 

Commission du désarmement des Nations Unies 

Pour faire suite à une proposition faite par l'Union soviétique en mars dernier, 
la Commission du désarmement des Nations Unies s'est réunie à New-York du 
21 avril au 16 juin sous la présidence de M. El-Kony, ambassadeur de la Ré-
publique arabe unie. La Commission, qui se compose de tous les membres des 
Nations Unies, ne s'était pas réunie depuis 1960. La réunion qu'elle a tenue cette 
année a permis aux délégués d'étudier le rapport du Comité des Dix-Huit sur 
le désarmement, qui a interrompu ses travaux en septembre dernier. S'il avait été 
Possible à l'Assemblée générale de suivre le cours normal de ses travaux lors de 
sa dix-neuvième session, il est certain qu'elle aurait alors discuté du rapport du 
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Comité des Dix-Huit. Cependant, le désarmement figurait parmi les nombret ses 
questions inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée que les Nations Unies, à 
cause des difficultés qui ont rendu difficile l'application de l'article 19 de la 
Charte, n'ont pu étudier l'automne dernier. Bien que le Canada, à l'instar de 
plusieurs autres pays, regrettait vivement le retard que le Comité des Dix-Fuit 
avait apporté à recommencer les négociations de désarmement à Genève, .1 a 
cependant admis qu'une session de la Commission du désarmement permettrait 
aux Nations Unies de débattre les problèmes que pose le désarmement et serait, 
pour les membres des Nations Unies, un excellent moyen de faire entendre leur 
voix sur la marche à suivre dans les pourparlers sur le désarmement. 

Débat général 
A cet égard, le premier mois de travail de la Commission, pendant lequel plus 
de cinquante pays ont fait des déclarations au sujet de leur position sur le dé mr-
mement, s'est avéré des plus fructueux. Bien que plusieurs délégations se so eut 
dites déçues de constater que les négociations tenues à Genève en 1964 n'a.ent 
pas mené à des accords spécifiques, le débat a révélé que tous les délégués re-
connaissaient le rôle de premier plan que joue le Comité des Dix-Huit, car il 
offre l'occasion favorable à des négociations constructives et détaillées, à la fois 
sur un désarmement général et complet et sur les mesures initiales qui s'impo3ent 
pour réduire la tension internationale et acheminer les discussions vers une  entnte  
sur le désarmement général. Comme on pouvait s'y attendre, l'Union soviétique  
et ses alliés ont violemment critiqué la politique des pays de l'Ouest, spéciale-
ment celle que les États-Unis ont adoptée envers le Vietnam et la Républ, que 
Dominicaine. Il n'en reste pas moins qu'à mesure que la discussion progres ;ait, 
la majorité des membres de la Commission croyaient de toute évidence qu'il tait 
essentiel, à une époque où règne une tension internationale accrue, de conti mer 
à chercher des solutions réalistes aux problèmes de désarmement qui pressent 
le plus et au sujet desquels il paraît possible d'en arriver à un accord. 

Au cours du débat, il est apparu que la plupart des pays estimaient que ( 'eux 
problèmes devaient avoir la priorité lors des prochaines négociations en vu du 
désarmement: d'abord, un accord général d'interdiction des essais nucléaires qui 
accroîtrait la portée du Traité d'interdiction partielle et comprendrait l'arrêt 'l'es-
sais souterrains d'armes nucléaires et, en second lieu, un accord qui empêch mmit 
vraiment les armes nucléaires de se répandre dans les pays qui n'en possèient 
pas déjà. On a senti de façon encore plus pressante le besoin de trouver ;ans 
plus tarder une solution à ces problèmes lorsqu'on a annoncé, au cours des tra-
vaux de la Commission, que la République populaire de Chine venait de paire 
suivre son premier essai nucléaire d'octobre 1964 d'une seconde explosion, le 

14 mai dernier. 
Un des aspects intéressants du débat sur la question de la non-proliférAion 

était celui de l'importance qu'accordaient beaucoup de puissances non nucléaires 
à la relation entre l'arrêt de la prolifération des armes nucléaires et d'autres me- 
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sures de désarmement, ainsi qu'aux différents moyens d'assurer la sécurité des

États qui auraient à renoncer à l'établissement d'une force nucléaire nationale.

A ce propos, le représentant du Canada à la Commission, le lieutenant-général

E. L. M. Burns, a cité un discours récent du secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, M. Paul Martin, dans lequel celui-ci disait:

Il est possible qu'au cours des dix années à venir, un certain nombre d'États, voire une
vingtaine, acquièrent - s'ils en prennent la décision - une capacité atomique militaire
indépendante en fabriquant leurs propres armes nucléaires. Il me semble évident que si
l'on espère voir ces nations continuer leur abstention volontaire, - si on espère même
qu'elles aillent plus loin et s'engagent officiellement, sur le plan international, à ne pas pro-
duire d'armes nucléaires dans l'avenir, - les puissances atomiques militaires doivent ac-
cepter des responsabilités en propre. Elles doivent non seulement faire preuve de plus en
plus de mesure dans le domaine nucléaire. Elles doivent également renouveler leurs efforts
afin de réaliser bientôt des progrès vers un désarmement général qui comporterait la ré-
duction et éventuellement l'élimination de tous les stocks nationaux d'armes nucléaires. .
Il peut donc être nécessaire de garantir la sécurité des États non nucléaires, au moins contre
unv attaque atomique . . . si l'on veut s'attendre à ce qu'ils renoncent à devenir eux-mêmes
des puissances nucléaires dans l'avenir. Des dispositions de sécurité collective ont déjà fourni
dans une grande mesure une garantie de ce genre pour les alliés des grandes puissances
nucléaires. Les pays non alignés et neutres ne jouissent pas de sauvegardes analogues. ..
Il :ie devrait sûrement pas être impossible au génie collectif des puissances nucléaires de
fournir à ces États non nucléaires, qui sont non alignés ou neutres et qui tiennent évidem-
ment pour un élément de leur sécurité nationale, la faculté de devenir un jour puissances
nucléaires, une garantie digne de foi contre une attaque nucléaire. Cela, évidemment, ne
changerait en rien leur statut de non alignés ou de neutres.

Au sein de la Commission, l'Union soviétique n'a pas changé sa position sur

la question d'un accord pour prévenir la prolifération des armes nucléaires; elle

a soutenu toujours que les changements qui surviendraient dans les accords nu-

cléaires de l'Alliance des puissances de l'Ouest entraîneraient la dissémination

des armes nucléaires et a exigé que l'on abandonne les projets d'établissement

de ?a force multilatérale et de la force nucléaire atlantique, telles que les envi-

sapeait la résolution dite Résolution irlandaise adoptée à la seizième session de

États non nucléaires le pouvoir d'administrer leur propre force atomique indé-

l'A^ semblée générale, avant que l'on puisse en arriver à un accord. Les puissances

de :'Ouest maintiennent toutefois que de telles dispositions ne sont pas incom-

patàbles avec la décision ferme des puissances nucléaires de ne pas remettre aux

perdante. C'est ainsi qu'à la Commission les puissances occidentales continuent

à i'^citer l'Union soviétique à entreprendre des négociations détaillées au sein du

Co-^ité des Dix-Huit en vue d'en arriver à une entente durable de non-prolifé-
rar on.

s tra- Co^=.térence sur le désarmement mondial
aàe Alors que la plupart des pays se montraient très favorables à toute tentative

o'n, le 11 d'a, ancement au moyen de négociations à Genève, plusieurs États étaient d'avis
que la Commission devait se prononcer sur la proposition faite à la Seconde Con-

r:;tion I fére;lce des pays non alignés, au Caire en octobre dernier, et voulant que soit

é^ires IF 1 organisé- une conférence mondiale sur le désarmement à laquelle tous les pays
s me 1 prendraient part. Au début de juin, la délégation yougoslave a présenté à ce sujet
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une résolution coparrainée par plusieurs pays non alignés. Le représentant du 
Canada a fait connaître l'attitude du Gouvernement canadien devant cette pro.
position en ces termes: 

Je tiens à préciser que le Gouvernement du Canada est favorable en principe à l'idée 
d'une conférence mondiale sur le désarmement. Comme nous l'avons déjà dit, nous consi-
dérons qu'un travail préparatoire sérieux — et cela comprend la participation aux travaux 
aussi bien que le programme à l'ordre du jour — est nécessaire pour que la conférence se 
révèle vraiment valable dans le domaine du désarmement. Nous estimons également que 
pour assurer le succès d'une conférence mondiale, il importe que tous les pays reconnais.sent 
que les principes de désarmement agréés aux termes de la résolution 1722 (XVI) sont appli-
cables. Nous soutenons, en dernier lieu, que la poursuite de négociations détaillées sur le 
désarmement au sein du Comité des Dix-Huit ne serait pas incompatible avec la proposition  
de tenir une conférence mondiale sur le désarmement l'an prochain ou dans deux ans. Nous 
sommes en droit de nous attendre à ce que des relations bien précises s'établissent entre 
les deux organismes. 

Les auteurs de la proposition sur une conférence mondiale sur le désarmement 
ont, par la suite, procédé à une revision assez importante de leur projet afin de 
trouver une formule convenant aux pays qui avaient fait des réserves sur son 
texte original. Au moment où les délégués ont voté sur cette proposition, son 
préambule exprimait la conviction qu'une conférence mondiale sur le désarmement 
appuierait les 'efforts tentés pour mettre en marche le processus du désarmement; 
le dispositif de la proposition faisait bon accueil à l'idée d'une conférence de 
tous les pays du monde et recommandait à l'Assemblée générale d'étudier la pro-
position le plus tôt possible lors de sa vingtième session. Grâce aux changements 
que les auteurs de la proposition ont consenti à faire afin de rendre leur projet 

 plus généralement acceptable et à leurs explications indiquant que leur optique 
était en harmonie avec celle du Canada, la délégation du Canada a pu appuyer 
la proposition, qui a été adoptée le 11 juin par 89 voix, sans opposition, avec 
16 abstentions. 

Projets de résolution soviétiques 
Le 27 mai, la délégation soviétique a présenté deux projets de résolution. Le 
premier portait sur l'élimination de ce que l'Union soviétique appelle "bases 
étrangères" et sur le retrait des troupes étrangères envoyées dans d'autres pays, 

sujet abordé à maintes reprises par les Soviétiques. Dans son projet, l'Union sovié-
tique prétendait que la présence de troupes étrangères sur le sol d'autres États 
empêchait l'établissement de rapports internationaux normaux et que l'existence 
des bases contribuait à envenimer la situation internationale et constituait -une 

menace directe à la paix et à la sécurité des peuples". Le projet demandait à 
tous les États qui avaient des bases dans d'autres pays, de les faire disparaître 
immédiatement et de rappeler toutes leurs troupes à l'intérieur de leurs frontières 
nationales. Il demandait en plus au secrétaire général des Nations Unies de w iller 
à l'application de ces mesures et de faire rapport des résultats à la prochaine 
session de l'Assemblée générale. Lorsqu'il a demandé d'appuyer cette résolution, 
le délégué soviétique a insisté longuement sur le fait que, vu la situation au Viet-

nam, il était particulièrement urgent et approprié que la Commission exige le 
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émantèlement des bases étrangères. H a aussi cherché à se gagner l'appui du 
iers monde en rattachant cette proposition à la question du colonialisme. Les 
uissances de l'Ouest ont répondu qu'il était essentiel que toutes les mesures de 
ésarmement soient équilibrées de façon à ce qu'aucune des parties ne sdit favo-
isée au point de vue militaire au cours de leur application. Ils ont souligné que 
'adoption des propositions soviétiques en ce qui concerne le démantèlement des 
oses aurait pour résultat de bouleverser profondément l'équilibre militaire entre les 
andes puissances militaires. En Europe surtout, le retrait des forces alliées clon-

erait à l'Union soviétique une supériorité militaire écrasante vis-à-vis l'Ouest. 
u cours du débat sur le texte soviétique, un nombre croissant de pays non alignés 
t aussi exprimé leur inquiétude au sujet de ses répercussions, soulignant que 

e texte ne semble pas conforme à l'article 51 de la Charte, qui reconnaît le 
oit fondamental des États de prendre des mesures afin d'assurer leur défense 

ndividuelle ou collective. 
Le deuxième projet de résolution soviétique portait sur un autre sujet abordé 

réquemment par les Soviétiques, soit l'interdiction d'utiliser les armes nucléaires. 
1 demandait à tous les États de convoquer une conférence mondiale spéciale au 
us tard en 1966 afin d'en arriver à un accord interdisant l'emploi de ces armes; 

1 invitait aussi les États qui disposent d'armes nucléaires à déclarer, en atten-
ant la conclusion d'un tel accord, qu'ils ne s'en serviraient pas les premiers. 
n ce qui a trait aux propositions d'interdire l'utilisation des bombes nucléaires, , 

es puissances de l'Ouest ont jugé qu'il ne suffisait pas de faire des déclarations 
ais qu'il fallait prendre des moyens concrets afin de restreindre et d'arrêter la 

ourse aux armements. Ces mêmes pays ont souligné qu'aussi longtemps qu'il 
xistcrait des armes nucléaires, il est à peu près certain qu'on les utiliserait dans 
e cas d'un conflit entre les puissances nucléaires. Dans les circonstances, et vu 
qu'un des facteurs essentiels des relations qui existent actuellement entre les 
grandes puissances est le pouvoir de dissuasion qui découle de la possession d'ar-
mes nucléaires par les deux parties, les pays de l'Ouest estiment que la façon la 
plus réaliste et la plus efficace de réduire le danger d'une guerre nucléaire est d'en-
tamer des négociations pour en arriver à des mesures d'élimination éventuelle 
de ces armes. 

Projet de résolution des États-Unis 
A la suite de la présentation des deux projets soviétiques exposés plus haut, la 
délégation des États-Unis a dû présenter à la Commission une résolution dans 
laquelle elle exposait clairement le point de vue adopté par son pays et par ses 
Partenaires du Comité des Dix-Huit, dont fait partie le Canada, au cours des 
récentes négociations sur le désarmement. Dans son projet de résolution, la délé-
gation des États-Unis demandait au Comité des Dix-Huit de se réunir le plus 
tôt possible afin d'étudier, entre autres choses, a) un traité général sur l'arrêt de 
tous les essais nucléaires; b) un accord visant à interdire la dissémination des 
engins nucléaires, comme il est proposé dans la résolution 1665 de l'Assemblée 
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générale adoptée lors de la eizièrne session (la résolution de l'Irlande); c) un 
.accord sur l'arrêt de la production de matières fissiles à des fins militaires et d'af. 
fecter à des fins pacifiques une quantité déterminée de ces matières; et d) un 
moyen de paralyser la production et les études visant à l'amélioration de véhi zu1e5 
stratégiques nucléaires (bombardiers et fusées), ce qui serait un premier pas vers 
une diminution rapide du nombre de ces véhicules. 

Résolution des pays non alignés 
Le 3 juin, le représentant de la Suède a présenté une résolution à laquelle Iclhé. 
raient plus de vingt pays non alignés. Ce projet était un compromis. Sans ad 3ptel 
le point de vue d'aucune des deux grandes puissances militaires, la résolution 
avait pour but de faire ressortir les points sur lesquels les délégués avaiet t été 
d'accord au cours des discussions de la Commission au sujet de l'avenir des négo-
ciations en vue du désarmement; de plus, elle indiquait les problèmes les plus cri-
tiques, selon la plupart des pays. Les pays non alignés qui faisaient part e du 
Comité des Dix-Huit ont joué un rôle important dans la préparation de cette réso-
lution; de ces huit pays, cinq comptaient parmi les parrains de la résolutio  t. 12 
texte des pays non alignés étaient un document modéré, préparé avec soin, dans 
lequel on soulignait la nécessité urgente d'en arriver rapidement à un dés: raie-
ment général et complet et d'aboutir à un accord qui permettrait d'atteindre plus 
facilement cet objectif. On y déplorait qu'en dépit des récentes résolutions  de 
l'Assemblée générale, les essais d'armes nucléaires se soient poursuivis. On rap 
pelait aussi l'appel lancé à tous les États par l'Assemblée générale de particil er au 
traité pour l'interdiction partielle des essais nucléaires et d'en respecter l'esprit et 
les dispositions. On recommandait que le Comité des Dix-Huit se réunisse h plus 
tôt possible et accorde une priorité toute spéciale au cours de ses négociation à a) 
un traité général d'interdiction des essais nucléaires et b) un accord en vie de 
prévenir la dissémination des armes nucléaires "qui tiendrait compte des diffé-
rentes propositions selon lesquelles il serait plus facile de s'entendre en ad  ptant 
certaines mesures appropriées". La résolution engageait aussi le Comité à r e pas 
oublier le principe en vertu duquel "une proportion substantielle des resst tirets 
rendues disponibles petit à petit par la réduction des dépenses militaires" serait 
affectée à des programmes de développement économique et social. Le )rojet 
demandait enfin au Comité de présenter à la Commission du désarmemen  et a 
l'Assemblée générale, au cours de sa vingtième session, un rapport qui po terait 

sur les progrès accomplis à la suite de ces recommandations. 
Le Canada, de même que la grande majorité des délégations, a bien ac 

cette résolution. On a admis qu'à cause de désaccords profonds au sujet de diffé-
rents aspects du problème du désarmement, il était impossible qu'une seulc réso-
lution pût satisfaire pleinement toutes les parties en cause. Néanmoins, la p upe 
des délégations, y compris celles des pays de l'Ouest, ont reconnu que les pi (Tains 
de ce projet avaient réussi à établir une base sur laquelle il serait maintenant pos -
sible de mener avec profit des négociations visant au désarmement. 
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Même si le projet des pays non alignés a été présenté après les projets de 
résolution soviétiques et américain, la Commission a décidé de lui accorder la 
priorité lors du vote. Le projet a été adopté le 15 juin. 83 pays (dont le Canada) 
ont voté en faveur du projet, un pays s'y est opposé (l'Albanie) et 18 pays se sont 
abstenus. L'Union soviétique et ses alliés qui faisaient partie de la Commission 
étaient parmi les quelques États qui n'ont pas appuyé le projet des pays non 
alignés. Tout en louant les efforts déployés par les parrains afin d'en arriver à un 
compromis satisfaisant, le représentant soviétique a formulé des critiques sévères 
à l'endroit de la résolution, pour plusieurs raisons. Une de ces raisons, c'est la 
façon dont la résolution traitait de la question de la non-dissémination; le repré-
sentant soviétique a continué d'insister pour que la Commission condamne claire-
ment, dans toute résolution qui traiterait de ce problème, les changements que 
les pays de l'Alliance de l'Ouest ont l'intention d'apporter à leurs accords nuclé-
aires. Le délégué soviétique hésitait aussi, bien entendu, à appuyer une résolution 
qui blamait les essais effectués dans l'atmosphère par la République populaire de 
Chine, même si ces essais n'avaient pas été mentionnés de façon explicite. 

L'adoption de la résolution présentée par les pays non alignés a constitué, de 
l'avis de la plupart des délégations, une conclusion utile et appropriée au travail 
de la Commission. Dans ce même esprit, ni l'Union soviétique ni les États-Unis 
n'ont insisté pour que la Commission prenne un vote au sujet de leurs projets de 
résolution respectifs, qui portaient sur des questions de nature plus délicate. Par 
conséquent, les deux délégations ont retiré les textes qu'elles avaient présentés. 

Conclusion 
Les membres non alignés des Nations Unies ont fait preuve, au cours du débat, 
d'un intérêt véritable et d'une meilleure connaissance de la nature très complexe du 
désarmement. Ce fut l'un des aspects les plus positifs et les plus encourageants 
de cette session de la Commission du désarmement des Nations Unies. Il était 
évident que la grande majorité des membres n'étaient pas prêts à permettre que 
la session serve à des fins de propagande. Au contraire, ils ont démontré au cours du 
débat leur désir de chercher des moyens de stimuler le travail constructif accompli 
à la Table de négociations de Genève. Plusieurs propositions présentées devraient 
s'avérer profitables lors de la prochaine réunion du Comité des Dix-Huit. Comme 
on l'a mentionné plus haut, la résolution des pays non alignés fournit une base 
satisfaisante pour entamer de nouvelles négociations au sein de cet organisme. 
L'autre résolution adoptée par la Commission, celle qui porte sur l'organisation 
d'une conférence mondiale sur le_ désarmement, prépare la voie à une discussion 
profitable de cette proposition lors de la prochaine session de l'Assemblée géné-
rale. 

Ii est inquiétant de constater que l'Union soviétique et ses alliés n'ont pas 
appuyé la résolution des pays non alignés, résolution par laquelle on demandait 
la reprise des négociations au sein du Comité des Dix-Huit. Il est à espérer, toute-
fois, que l'appui presque unanime reçu par la résolution des pays non alignés au 
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sein de la Commission aidera à la reprise' prochaine des travaux constants et
.positifs du Comité.

La non-prolifération

Dans son discours à la dix-neuvième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies en décembre 1964, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M

Paul Martin, a attiré l'attention sur la nécessité urgente de conclure un accord sur

ce qui constitue, comme il a été clairement démontré, le cœur même de la question

du désarmement, à savoir la limitation de la dissémination de la capacité atomique

militaire indépendante. Signalant qu'il ne suffit plus de compter sur la mesure dont

ces puissances doivent faire preuve (sur quoi porte le traité d'interdiction des
essais nucléaires), il a déclaré:

Il est indispensable maintenant d'élaborer un ou plusieurs accords internationaux aui
termes desquels les puissances nucléaires s'engageraient à ne pas céder le contrôle de leurs
armes atomiques et à ne pas transmettre les renseignements nécessaires à leur fabricaiion à
des États qui ne possèdent pas de telles armes; les puissances non nucléaires pour leur parl
prendraient l'engagement de ne pas fabriquer d'armes atomiques ou de ne pas en obt^:nir le
contrôle d'une autre manière. De l'avis du Canada, un accord conclu sur ces bases auratl
une importance considérable pour le développement de la paix et de la sécurité mor.iiiales

Dans une déclaration devant le Comité permanent des Affaires extérieures de

la Chambre des communes, le 17 juin, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures

a fait un long exposé sur le genre d'accord que l'on juge nécessaire dans les cir-
constances. M. Martin a dit entre autres choses:

"En réponse à une question, j'ai souligné l'autre jour à la Chambre que le

Canada avait rédigé une convention visant la non-dissémination des armes itomi•

ques. Je répondais alors à une question qui tentait de savoir si le Gouverncment

britannique nous avait consultés au sujet d'une nouvelle à l'effet que le gouverne-

ment avait distribué privément à un certain nombre de pays, un projet de traité

sur la dissémination. J'ai alors répondu qu'il en était ainsi et que nous-mêmes,

nous avions rédigé un projet de traité que nous avions soumis à un certain nombre

de pays. Il est naturellement impossible de divulguer la teneur de ce traité, q-ili fait

actuellement l'objet de consultations avec certaines puissances. ... A cause de

l'intérêt primordial que l'Inde attache à ce problème, nous sommes heureux de la

compter parmi les pays avec lesquels nous voulons poursuivre des études et un

examen préparatoires. Cette convention visant la non-dissémination fait rrainte-

nant l'objet d'études officieuses par les voies diplomatiques, tout d'abord avcc nos

trois alliés dans ce qu'on désigne les Quatre de l'Occident, la Grande-Bre°agne,
les États-Unis et l'Italie, de même qu'avec un nombre croissant de pays que le
problème intéresse.

Projet d'un traité de non-dissémination

"Le Gouvernement canadien prétend depuis assez longtemps que la solution au
problème du désarmement ou celle visant à empêcher la prolifération des armes
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omiques serait plus facile si les pays impliqués dans les négociations de désarme-
ent donnaient l'exemple en publiant un traité de non-dissémination au sujet 
uquel ils sont disposés à négocier. Je dois avouer que l'attitude des Soviétiques 
u sujet de l'incompatibilité d'une convention de non-dissémination et de Modifi-
ations possibles des ententes nucléaires au sein de l'Alliance atlantique empêche 
'Ouest de prendre les devants à cette fin. Évidemment l'Ouest savait que les allé-
gations des Soviétiques étaient sans fondement; plutôt, on n'avait rien à gagner 
uisque à chaque fois que les pays de l'Ouest mentionnaient la non-dissémination, 
'Union soviétique répétait ses accusations voulant que la République fédérale 
'Allemagne cherchât à se procurer des armes nucléaires. Mais entre-temps, tou-
efois, les puissances non nucléaires de leur côté ont commencé d'exprimer leur 
écontentement grandissant en invoquant que la sécurité nationale et l'équité les 
ousseraient peut-être un jour à ne pas renoncer sans condition à former une force 

itaire nucléaire et indépendante. 
"Je crois que l'une des questions les plus importantes que se pose maintenant 

a communauté internationale se rapporte au danger à la paix mondiale qu'ap-
rterait l'accroissement des adhésions à ce qu'il est convenu d'appeler le club 

ucléaire. Il convient de préciser qu'au moins trois des puissances nucléaires 
artagent cette crainte et, assurément, les deux principales puissances: les États-

Unis et l'Union soviétique. Je ne peux pas oublier que les démonstrations récentes 
du fruit de la puissance nucléaire militaire des communistes chinois aient été un 
acteur qui a influencé la pensée d'un certain nombre de nations à cet égard. On 
oit tenir compte de la position de certains pays d'Asie qui doivent faire face, par 

exemple, au fait que la République populaire de Chine a déjà fait détoner deux 
ombes nucléaires. L'effet psychologique d'explosions de ce genre est assez pro-
ond en Asie puisque c'est à Hiroshima et à Nagasaki que sont tombées les deux 
premières bombes atomiques. 

"Le Gouvernement canadien a très bien accueilli la déclaration trois fois au 
moins répétée du premier ministre de l'Inde lors de sa visite mémorable parmi 
ous, réaffirmant la politique du gouvernement qu'il dirige de ne pas fabriquer 

d'engins nucléaires et de limiter son activité dans ce champ d'action à des fins 
acifiques. C'est, fondamentalement, la politique que poursuit aussi le Gouverne-

nt du Canada. 

Position des nations non nucléaires 
Jusqu'au mois de novembre l'an dernier, j'entretenais l'espoir que les nations non 
ueléaires auraient pu envisager autrement les situations que, comme elles, nous 
vons à envisager. Il est évident que les puissances nucléaires actuelles n'ont pas 
'intention de permettre que leurs programmes d'armes nucléaires puissent con-
tribuer à l'établissement d'autres forces nucléaires ou à d'autres lieux visant les 
mêmes fins, ce qui, tout au plus, compliquerait le problème stratégique et, au 
pire, ébranlerait l'équilibre que comporte la dissuasion. Puisque la crise de Cuba 
a fait comprendre au monde entier l'extrême danger que comporte toute tentative 
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de la part d'une grande puissance de modifier catégoriquement l'équilibre slaté-
'gigue, je crois que vient de commencer une nouvelle phase distincte clar s les 
relations de l'Ouest et de l'Union soviétique. . . . 

"Les puissances nucléaires militaires plutôt que les autres États ont ent epris 
ces mesures restrictives, en ce qui concerne leur exécution d'ordre pratique. C'est 
un facteur qu'il convient de souligner. Ces mêmes puissances nucléaires on ,  pris 
l'initiative de la signature d'un traité visant le bannissement partiel des  ssais 
nucléaires. Plus de cent États y ont adhéré, dont le nôtre, et ont convenu de s'ab-
stenir d'essais nucléaires dans trois domaines. Une telle situation nous kt-ce à 
croire que les États non nucléaires sont maintenant résolus à entreprend .e un 
effort concerté dans le dessein général de limiter l'étendue des forces nucl laines 
indépendantes, donnant ainsi à entendre qu'ils sont conscients de leurs de voin 

"J'aurais cru que les pays jouissant de la puissance nucléaire — auquel ne mbre 
se trouve le Canada — sans l'orienter vers les armes auraient pu soulig-  er et 
accroître la portée de la formule contenue dans la résolution irlandaise de 1961 
et s'abstenir de donner lieu à un tel programme. Vous vous souvenez que la ré-
solution irlandaise a été adoptée en 1961, qu'elle fut présentée le 20 déce mbre 
1960 par le Gouvernement de l'Irlande et approuvée par le Canada. L' ,sped 
pratique de la résolution invite tous les États, particulièrement ceux qui pos Ment 
actuellement des armes nucléaires, à faire tout ce qui est possible pour la sig-- ature 
d'une entente internationale en vertu de laquelle les États nucléaires s'engage raient 
à ne pas livrer d'armes nucléaires et à ne pas transmettre les renseignement; con-
cernant leur fabrication aux États qui ne possèdent pas maintenant de telles mies. 
L'entente envisagée propose de plus que les États ne possédant pas d'armes mclé. 
aires doivent s'engager à ne pas en fabriquer et à ne pas en acquérir d'une autre 
façon. 

"Nous avons cru que de telles nations, nommément celles qui jouissen de la 
puissance nucléaire sans être engagées dans un programme d'armement, pour-
raient convenir entre elles de ne pas fabriquer ni autrement acquérir des armes 
nucléaires. D'un autre côté, un tel geste aurait pu encourager les puissance;  mili-
taires nucléaires à ne pas hésiter à conclure un traité d'envergure visant I non-
dissémination et ainsi confirmer leur entente tacite récente de ne pas accon" 
États qui ne les possèdent pas maintenant une domination entière sur les armes 
nucléaires. 

"Mais, dans la mesure où certains pays ou certaines régions du mon( e solt 

 concernés, la situation, à mon avis, a quelque peu changé. L'antipathie des Cires 
non nucléaires comporte une complication dans l'énoncé d'une proposition efficace  

de non-dissémination, sans toutefois qu'elle constitue une interdiction. Ce]  .t nous 
rappelle que ce sont véritablement les pays non nucléaires qui, en  adhéra i-:t à 
traité de non-dissémination, renoncent à certaines choses pour l'avenir et et en 

conséquence, comme il se doit, à jouer un rôle important dans la conclusic  i  d'ut 

tel traité. Du point de vue pratique, c'est leur adhésion qui comporterait I aspect 

le plus important d'un traité de non-dissémination. En résumé, ce ne sont as les 

n 
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rait . ou dans l'énoncé des dispositions qui doivent en faire partie. 

"S'il nous faut inviter des pays non nucléaires, tels que l'Inde ou d'autres de 
iffé:entes régions du monde, à renoncer à la fabrication d'armes  nucléaires1  pour 
e limiter à cet égard à des fins pacifiques, il faut en réalité tenir compte quand 
ênri3 de leur sécurité lorsqu'ils ont à faire face à des pays de leur région qui jouis-

ent de la puissance nucléaire. 
"e projet d'un traité de non-dissémination, que nous étudions maintenant par 

oies diplomatiques avec un certain nombre de pays, a été rédigé évidemment 
ans le dessein de stimuler la discussion amicale. Nous recevons maintenant cer-
aines réponses qui indiquent un intérêt général. En plus de faire face aux exi-
enc,..-3 des nations dont les intérêts sont analogues aux nôtres, notre projet est 
édigé.; de façon à tenir compte des besoins des nations non engagées ou neutres, 
u  sen desquelles doivent se propager probablement, dans les prochains dix ans, 
es a!mes nucléaires. 

":otre projet de traité n'est évidemment qu'une préparation. Des problèmes 
putants surgissent lorsqu'il s'agit de mettre au point dans un tel traité des pro-

édés qui puissent satisfaire autant les pays nucléaires que ceux qui ne le sont pas. 
s experts en désarmement des autres pays dont les intérêts s'allient aux nôtres 

'Iétudi:mt également notre projet de traité. Je précise toutefois que six éléments font 
'objel de la solution que nous proposons. 

lénnnts fondamentaux 
" (  1 ) Une entente visant la non-dissémination qui s'appuie sur la résolution 

flanc', lise, à laquelle j'ai déjà fait allusion, laquelle constitue le seule mesure de 
inon-Cssémination qui ait été généralement 'reconnue. L'entente visant la non-
dissér;ination doit se fonder sur cette résolution. 

"(2) L'extension des sauvegardes de l'Agence internationale de l'énergie 
atomi lue à tous les programmes atomiques non militaires des signataires, qu'ils 
oienL ou non des puissances nucléaires. Le statut de l'Agence internationale de 

Péner* atomique est le seul instrument reconnu de part et d'autre qui sert à 
vérifiez que le matériel et l'outillage nucléaires ne sont pas employés à des fins 
militaj7es. 

"(3) Une garantie de sécurité collective selon laquelle chacune des puissances 
nucléi'ies convient de venir en aide aux États non engagés ou neutres, en cas 
d'atta :Ires nucléaires. 

"(4) Un organisme ou des modalités visant les griefs qui, de concert avec 
les wivegardes mentionnées au paragraphe 2, apporteraient le moyen de vérifier 
Si les -:ngagements, pris conformément à l'entente de non-dissémination fondée sur 
la  résl 	irlandaise, sont observés, eu égard particulièrement à l'interdiction de 
transruettre des armes atomiques aux pays qui n'en ont pas. 

"(5) Il est prévu des moyens de mettre en oeuvre ou de perpétuer le traité 
seulenent si les adhésions atteignent un certain degré d'universalité. 
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"En dernier lieu, on imposerait des sanctions en vue de dissuader les États d

ne pas honorer leurs obligations. On imposerait une limite à la durée du traité,

dans le dessein principal d'encourager les États nucléaires à progresser vers uu

désarmement atomique au cours de la période définie, de peur que les État ; m

nucléaires ne changent d'avis.

"Le Comité se rend compte que ce sont là des principes d'ordre général apte^

à être revisés. On les présente, de concert avec la documentation nécessaire au

projet de traité, laquelle il nous est impossible de divulguer à ce stade. Ce sont

là les points principaux auxquels nous avons pensé. Et je suis assuré que nota

projet n'a pas l'heur de plaire à certains pays, tout comme nous convenons que

le contenu de certains projets qui nous parviennent d'autres pays ne se coni'orme

pas, à notre avis, aux fins que nous poursuivons.

"Nous prônons fondamentalement la coordination.des mesures. Nous ne con-
sidérons pas notre système comme un tout étanche et nous ne prétendons pas que
les différentes mesures dont il s'agit soient nécessairement parfaites dès le cébut

"Je veux réitérer que nous aurons à résoudre des difficultés considérables daa

l'épanouissement et la réalisation des différents éléments que je viens d'énumérer

Évidemment, les consultations qui ont lieu actuellement nous apportent des irdice

sérieux tendant à démontrer les mesures les plus aptes à connaître du succès."

Avec la reprise prochaine des négociations sur le désarmement au Comi' é &

Dix-Huit à Genève, l'étude du traité de non-dissémination proposé par la Con

mission du désarmement des Nations Uniesl occupera une place importiïnte à

l'ordre du jour, de même que l'examen d'une proposition visant à élargir le diamp

du traité d'interdiction partielle des essais nucléaires afin d'inclure les essai., sou-

terrains.

'Voir ci-dessus Proposition des pays non alignés, p. 360.
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!Conseil économique et social des 
ations Unies 

ESSION DE GENÈVE, JUILLET 1965 

La trente-neuvième session du Conseil économique et social des Nations Unies 

'est ouverte à Genève le 30 juin 1965. C'est la première fois, depuis 1958, qu'une 

élégation du Canada participe à cette session semi-annuelle d'une durée de cinq 

emaines; elle est dirigée par M. Saul Rae, représentant permanent et ambassa-

deur du Canada à l'Office européen des Nations Unies. Les délégués suppléants 

sont M. Marvin Gelber, député, et M. Jean Côté, conseiller au haut-commissariat 

du Canada à Londres. 

Le Conseil économique et social est responsable de la coordination de l'acti-

vité des Nations Unies et de leurs agences affiliées dans le domaine économique, 
dans le domaine social et dans celui des droits de l'homme. A la session actuelle, 

qui est la principale réunion du Conseil pour cette année, on étudie des rapports 

en provenance des institutions spécialisées, des commissions techniques du Con-

seil et des grands programmes d'assistance des Nations Unies, y compris le Fonds 

des Nations Unies pour l'enfance (FISE), le Fonds spécial et le Programme élargi 

d'assistance technique. Les principaux nouveaux sujets d'étude devant le Conseil 

comprennent les travaux du Conseil du commerce et du développement de la 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (UNCTAD) 
et un rapport du nouvel organisme qu'est l'Institut de formation et de recherches 
des Nations Unies. Le Conseil étudiera aussi des rapports sur la première moitié 
de la Décennie des Nations Unies pour le développement, sur les tendances 

économiques dans le inonde et sur le financement du développement économique. 

Déclaration du secrétaire général 

Dans sa déclaration d'ouverture, U Thant, le secrétaire général des Nations 

Unies a fait observer que le Conseil économique et social était réuni pour la 
dix-septième fois "dans le but d'étudier la situation de l'économie mondiale à la 

lumière, ou du moins avec l'aide des Travaux du Secrétariat sur l'économie mon-

diale". Et M. Thant poursuivit: 
On a pris l'habitude voici dix ans, de consacrer la première partie des Tra-

vaux sur l'économie mondiale à l'étude des tendances reliées à un ensemble de 
problèmes dans le domaine du développement économique. La question que nous 
avons choisie pour cette année est celle de la planification du développement. 
Après l'analyse faite par mes collègues sur les espoirs des planificateurs qui œu-
vrent à l'échelle nationale, sur leurs efforts et sur leurs expériences il conviendrait 
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peut-être à cette occasion -que je me limite, dans mes remarques préliminaà-es, 
.à la Décennie des Nations Unies pour le développement. 

Quel est le bilan de la communauté mondiale au milieu des années soixa -rte? 
. . . Nous avons placé devant vos yeux un tableau fait à la fois de lumièrz et 
d'ombre, que je me suis efforcé de réduire, au meilleur de mon jugement à rois 
idées générales: d'abord, la différence qui sépare le revenu par habitant chei les 
nations riches et chez les nations pauvres continue de s'accentuer; en second ieu, 
des limitations des ressources continuent de diminuer en raison des progrè:- de 
la science et de la technologie; en troisième lieu, les limitations qui demeurent 
sont celles qui sont inhérentes à la capacité que nous avons de nous orgariser 
avec suffisamment de courage, de détermination et de cohérence pour éliminer 
les inégalités les plus évidentes et pour créer une société mondiale dans laquelle 
les fruits du progrès et le fardeau des responsabilités seront répartis plus é 
tablement. 

Si vraies que soient ces trois idées générales, essayons de voir dans quelle 
mesure la dernière s'applique aux différents aspects de notre situation actuelle; 
nous dégagerons ainsi à la fois des motifs d'espoir et d'inquiétude. . . . 

L'analphabétisme 
Dans le domaine de l'éducation . . . nous pouvons être encouragés par les NO-

grès réalisés depuis le début de la décennie. Bien que nous soyons encore loin 
d'avoir ouvert une brèche dans le mur de l'analphabétisme chez des populations 
qui s'accroissent constamment, il existe non seulement une prise de consci nce 
beaucoup plus répandue de la nécessité d'améliorer les moyens d'éducation, -nais 
aussi un effort systématique afin de développer ces moyens; on s'efforce ét ale-
ment, d'étudier à nouveau ce qu'est l'instruction, ce qu'elle doit être dans r )tre 
siècle, d'en élargir l'accès aux masses, de mettre au point de nouvelles méth.)des 
pour sa propagation. . . . 

Ces progrès encourageants dans le domaine de l'éducation sont cepen lant 
ternis par notre incapacité à régler certains problèmes connexes. La jeune g  né-
ration reçoit certainement aujourd'hui plus d'attention qu'elle n'en recevait il y 
a quelques années. Les experts en sciences sociales et en économie sont ma rite-
nant d'accord pour affirmer que la jeunesse doit être considérée comme Lote 
ressource la plus importante, pour le développement de laquelle des invest'sse-
ments publics importants sont justifiés. Néanmoins bien peu a été fait pour uti-
liser la jeunesse comme levain de compréhension internationale et de déve Top-
pement. 

Il est vrai qu'un plus grand nombre de personnes, et des jeunes en partiel lier, 
traversent maintenant les frontières et rencontrent ainsi un plus grand nor ibre 
de-personnes d'autres pays, un plus grand nombre de jeunes, pour leur plus g and 
profit. Il existe aussi un plus grand nombre de projets d'assistance qui fonc ion-
nent sur une base volontaire et qui constituent des expériences d'un intérêt ex-
ceptionnel. C'est avec impatience que nous attendons le jour où l'étudiant moyen 
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— et les parents ou l'employeur moyen — considéreront comme une partie nor-

nale de l'éducation le fait de travailler un an ou deux pour la cause du déve-

oppement, soit dans un pays lointain ou dans une région moins développée de 
eur propre pays. 

I' ogrès économiques 
Dan3 le domaine économique, nous avons fait un grand pas en avant avec la 
mise sur pied de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement. Ici également de nouvelles attitudes semblent émerger. La nature et 
les incidences des problèmes de commerce international ont été identifiés et c'est 
dans une volonté renouvelée de les affronter résolument que l'on trouvera la 
clef de leur solution. Ce qu'il faut maintenant c'est une bonne dose de ténacité. 
Cette tâche, d'ailleurs plus difficile que la précédente, fait l'objet de sérieux efforts 
de la part du Conseil du commerce et du développement et en dépit des difficultés 
qu'ont révélées l'étude des divers problèmes, le commerce international est de-
venu un secteur auquel nous nous attendons à contribuer de façon intéressante 
dane les années à venir. 

Notre meilleure compréhension des problèmes du commerce international et 
de leur rapports avec ceux du développement, notre nouvelle volonté d'agir dans 
ce d•cmaine devraient contribuer considérablement à combattre le climat de désen-
chartement et de fausse satisfaction qui semble avoir imprégné le secteur du 
finar:cement des projets de développement de la part des pays donataires. L'as-
sistance internationale a cessé de se développer et je crois qu'il y a peu d'échecs 
qui puissent être aussi lourds de conséquence si cet état de chose se maintient. 
Au delà de l'échec que constitue le fait de n'avoir pu, contrairement à l'objectif 
fixé, transférer aux pays pauvres un pour cent des revenus nationaux des pays 
riches, plane aussi le danger de diminuer les chances qu'ont de nombreux pays 
en voie de développement de réaliser une croissance autonome dans un délai 
rais,nnable. . . . 

Le fmancement régional 
On ?eut noter dans le même ordre d'idée un autre signe positif, à savoir les 
proi7ès réalisés dans la mise en oeuvre de plans régionaux de collaboration éco-
norr :que et de financement du développement. Lorsqu'on voit des pays d'un même 
continent devenir conscients de leurs problèmes communs en matière de déve-
loppement, vouloir les résoudre collectivement, et être prêts à se lancer dans une 
aventure commune à cet effet, c'est alors, je crois, que nous assistons à de véri-
tables progrès. . 

..fv.In ce qui concerne le financement des projets de développement, il me semble 
que l'établissement de banques régionales pour le développement, loin de porter 
atteinte à la cohésion des relations financières internationales, contribue notable-
men:_ à la diversification des investissements et à une assistance à caractère multi-
latéral. Aussi entretenons-nous l'espoir que grâce aux banques de développement 

[linaires, 

Dixaite? 
nière et 
t à rois 
chei: les 
[nd  lieu, 

 ■grè -f: de 
fleu rent 

 rgar iser 
êlhr iner 
laquelle 
is é lui- 

; quelle 
[ctu Ale; 

es No-
we loin 
ilatons 
sci nce  
n, mais 

étale-
s r otre 
th.)des 

- n lant 
g iné-

: it il y 
a , ate-
r otre 

-st'sse-
ur uti-
ve Top- 

ct lier, 
or ibre 
g and 

1c ion-
êt ex- 

( yen 

369 



régional des ressources plus ` importantes provenant à la fois de l'intérieur et de

.1'extérieur des régions concernées pourront être mobilisées pour des projets mul-

tinationaux et pour des entreprises qui ne peuvent se justifier dans le cadre d'un

marché purement national, comme c'est souvent le cas dans le domaine industriel.

On a beaucoup insisté au cours des dernières années sur tout ce qui concerne

le développement industriel . . . mais . . . la question de savoir si l'industriali-

sation des pays en voie de développement pourra profiter pleinement des progrès

de la science et de la technologie au cours des années à venir dépend largement,

selon nous, de l'aptitude des chefs, des investisseurs et des entrepreneurs à ré-

soudre dans un esprit vraiment international un paradoxe déroutant. Les termes

de ce paradoxe sont que même si un monde meilleur appelle sans cesse une

technologie toujours accrue, cependant un nombre décroissant de pays peuvent

développer cette technologie. . . .

L'écart technologique

Les dangers de l'écart technologique qui commencent à inquiéter les pays d:'ve-

loppés de petite et de moyenne dimension ne sont pas moins graves pour les pays

en voie de développement qui, obligés au début d'avoir recours aux mo-ens

technologiques des pays étrangers ont tendance à ne pas se préoccuper sufl'isam-

ment des exigences d'un développement technologique autonome dans l'avenir.

Quel que soit le degré de réussite des efforts que l'on déploie actuellement l our

donner une meilleure instruction et une meilleure formation technique, pour ré-

pandre le "savoir-faire" de façon plus efficace, pour améliorer la répartitior! in-

ternationale de la main-d'oeuvre et pour promouvoir la recherche à l'écl_elle

nationale et la technologie, il n'en reste pas moins que ces gouvernement<, ou

ces entreprises qui peuvent se permettre chaque année de consacrer des cent<,ines

de millions de dollars en frais de construction et d'équipement de nouveaux 1.-1o-

ratoires, en installations pour les essais et en complexes industriels conserve; ont

toujours un avantage décisif dans la course technologique qui façonne la destinée
de l'homme. . . .

Au cours des quelques dernières années, des plans de développement dÉtail-

lés sont venus à être considérés non pas comme élégantes déclarations d'ir ten-

tions, mais comme des instruments de travail indispensables à la transforrn-,tion

de notre milieu. Le fait que dans tant de capitales, les chefs sont maintelant

conscients que tout projet de développement requiert une approche globale, une

stratégie audacieuse intégrant les efforts de tous les secteurs, constitue à mon avis

une importante modification des attitudes et un pas dans la bonne direction. ...

Devrions-nous appeler la Décennie un programme d'action concertée?

La planification des projets de développement

A l'égard de la planification pour le développement, notre intention est d'ir ten-
sifier et d'accroître l'étendue de nos recherches et de nos opérations en bénéficiant
des conseils d'experts éminemment qualifiés. . . . Pour débuter je projettc de
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convoquer à titre consultatif un groupe restreint d'experts réputés, spécialisés 
dans ce domaine de la planification du développement, des hommes qui sont les 
véritables artisans de la planification de leurs pays respectifs et dont la situation 
officielle ne les empêcherait pas de prêter leurs services aux Nations Unies à titre 
personnel. . . 

Mais au delà de cette action concertée menée dans certains secteurs priori-
taires par les agences internationales, ne pouvons-nous concevoir la Décennie 
des Nations Unies pour le développement comme l'entité la plus proche qui soit 
de cette sorte de vaste planification qu'une communauté d'États souverains puisse 
vouloir se donner? 

C'est à l'Assemblée générale que revient l'honneur d'avoir proclamé la Dé-
cennie, mais c'est dans l'enceinte de ce Conseil que les échanges de vues, aidés 
par l'apport d'un grand nombre d'organismes et d'agences qui vous font parvenir 
leurs comptes rendus, permettront de faire ressortir les priorités, l'étendue des 
progrès ou l'absence de progrès, les buts et les objectifs à atteindre, la valeur des 
résultats obtenus, tant au niveau national qu'international. Peut-être le Conseil 
est-il en mesure d'aider l'Assemblée générale non seulement dans l'orientation 
générale et le jalonnement de toutes les tâches à accomplir dans le cadre de la 
Décennie du développement des Nations Unies, mais aussi dans la préparation du 
terrain pour les oeuvres à venir, sans perdre de vue les travaux actuels. . . . 

J'ose espérer que les difficultés politiques, constitutionnelles et financières 
que nous connaissons présentement au sujet des opérations de pacification n'in-
fluenceront pas la volonté qu'ont les gouvernements de fournir les moyens pra-
tiques d'étayer l'action des Nations Unies dans la marche vers les objectifs de 
la Décennie du développement. Cet espoir repose sur la conviction que votre 
Con:cil présentera de façon éloquente à l'Assemblée générale un programme d'ac-
tion suivant les lignes que nous avons tenté de tracer en nous appuyant sur vos 
résolutions passées et sur celles de vos corps subsidiaires. 

La Déclaration canadienne 

Prenant la parole au nom du Canada, M. Gelber a fait les observations sui-
vantes: 

. . . Voici quinze jours à San Francisco, on fêtait le vingtième anniversaire 
de le signature de la Charte des Nations Unies. Il y a peu d'organismes dans le 
cadre des Nations Unies pour qui cette occasion présente un plus grand intérêt 
que pour le Conseil économique et social. Il y a vingt ans le Conseil fut chargé 
de remplir les obligations assumées par les Nations Unies en ce qui concerne le 
bien-être économique et social et le respect dû aux droits de l'homme. Effectuant 
notre tour d'horizon vingt ans après, nous ne pouvons éviter de tirer quelques con-
clusions évidentes. Le monde a changé et les Nations Unies ont changé avec lui. 
Le lien vital entre la paix et le progrès économique et social demeure. Le Canada 
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s'est efforcé de jouer pleinement son rôle dans ces deux secteurs de l'activit, 
des Nations Unies. Aujourd'hui, sur le plan économique et social, et dans le set 
indiqué par l'article 55 de la Charte, la tâche commune primordiale se situ at 
niveau des pays en voie de développement. De ce point de vue, la voie que flou , 

 trace l'article 55 reste encore à être suivie. 
Pendant cette même période, un certain réalisme dans notre concepticn 

processus de développement a vu le jour. Il a même commencé à équilibrer 1 -  idéa. 
lisme qui a inspiré nos efforts dans les tout débuts. . . . 

Créer de nouvelles institutions ne suffit pas 
Une autre leçon que nous avons apprise au cours des vingt dernières années es  
qu'il ne suffit pas d'établir de nouvelles institutions. Une nouvelle institution four. 
nit seulement l'armature à l'intérieur de laquelle un problème peut être abordé 
. . . C'est seulement lorsque les gouvernements sont individuellement dispo>és 
collaborer que les mécanismes peuvent fonctionner et que des décisions difficiles 
peuvent être concrétisées avec succès. Enfin, nous avons reconnu la vérité le 
maxime selon laquelle la force et la faiblesse des Nations Unies proviennent 
toutes les deux du fait que cet organisme est devenu essentiel avant même d'an 
devenu complètement efficace. 

Le vingtième anniversaire des Nations Unies coïncide avec le milieu le la 
Décennie du développement — ce qui nous fournit l'occasion d'étudier les 
sations de la Décennie jusqu'à ce jour, d'évaluer les résultats à la lumièr, des 
buts que nous nous sommes fixés et de dégager des conclusions pour guide: nos 
pas dans les jours à venir. Les efforts entrepris par les institutions des NI.tions 
Unies dans le domaine du développement économique et social doivent faire I  bjet 

d'un jugement inspiré de critères qui ne soient ni trop sévères ni trop relâché ..... 
Les réalisations et les lacunes de la Décennie ont été étudiés en détail dans 

les deux rapports principaux du secrétaire général. La conclusion majeur( que 
l'on doit tirer de ces rapports est que les objectifs que nous nous étions .mij-
nellement fixés n'ont pas été atteints. Comme il y est écrit, les "progrès enreg:strés 
jusqu'ici vers la réalisation des buts de la Décennie demeurent moins évi lents 
que le fait que ces objectifs, bien que modestes, demeurent encore éloignés". 

Croissance économique et commerciale 
Même si les progrès réalisés à date ont été une source de désappointement, in ne 
doit pas sous-estimer l'importance des réalisations accomplies jusqu'à ce jour. Mon 
gouvernement considère comme particulièrement significatif le fait que l'on  iCOfl  

naisse de plus en plus sur le plan international le rôle vital que le commerc doit 
jouer en matière de développement économique. Le caractère énergique de cette 
reconnaissance se reflète de façon éloquente dans la Conférence des Nations --inie5  
sur le commerce et le développement qui est maintenant constituée de façor, per.  
manente. Cette conférence sera pour nous un forum permanent où certaines (lues" 
tions relatives aux échanges des pays en voie de développement pourron. être 
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l'ac;ivit; tudiées en détail et où l'on pourra formuler des recommandations visant à éta-

s le see lir de nouvelles politiques commerciales. Mon gouvernement a l'intention de

situe a articiper activement et de façon constructive à l'eeuvre étendue et variée à la-

lue non! uelle cette nouvelle organisation a choisi de se consacrer. ...

difficiles qui intéressent les pays en voie de développement, sans exiger de leur part la

Nations Dans le domaine de l'assistance, on constate aussi des réalisations intéressantes.

La reconnaissance grandissante du rôle que le commerce doit jouer dans les

pticn du ^questions de développement se reflète aussi dans les travaux de l'Accord général

er l'idéa^ fur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). En 1962, un programme d'ac-
on a été mis de l'avant pour encourager le commerce des pays en voie de

développement, et plus récemment, les parties contractantes ont ratifié des dis-
ositions nouvelles de l'Accord général qui ont trait principalement au commerce

mées es et au développement. Mon gouvernement croit que la méthode la plus efficace
ion four• de favoriser l'expansion du commerce des pays en voie de développement est

abordé, d'élaborer un programme dynamique facilitant leur accès aux marchés. Un tel

spo;és à programme comporterait des réductions tarifaires ... sur les biens manufacturés

ité de la réciprocité entière pour les avantages obtenus . . ., l'élimination des barrières

viennent douanières qui restreignent le volume des ventes de produits de base et de den-

ne d'être rées tropicales en provenance des pays en voie de développement . .. et le retrait

généralisé des restrictions quantitatives qui font obstacle aux exportations de biens
eu 1e la^ manufacturés provenant des pays en voie de développement et dirigées vers les

les _éali marchés des pays industrialisés.
Rn: des

iide: nos Pror.:ammes d'assistance

e Iobjet •. Nous avons constitué, par exemple, le Programme mondial des aliments de

hé-:.... façon à faire de l'assistance alimentaire un instrument de développement écono-

ail dans miq1ue et social. La Banque mondiale et ses filiales, l'Association internationale

urc que pour le développement et la Société financière internationale ont contribué à

sori^ montrer le chemin dans l'octroi de prêts à long terme à des conditions favorables

egistrés à l'emprunteur. Plus récemment nous avons innové en libérant des fonds dans

évi,jents les domaines si importants de l'éducation et de l'agriculture. Nous avons aussi
.SI'. •- cons'itué un Comité consultatif pour l'application de la science et de la techno-

logie. Nous croyons que ce comité peut apporter une contribution appréciable

en facilitant la communication des renseignements scientifiques et techniques aux

t, Jn ne pays en voie de développement et en coordonnant l'effort scientifique international
r. Mon dans les secteurs les plus vitaux pour le développement de ces pays.

rzcon• Depuis la seconde guerre mondiale, le Canada a fait d'importantes contri-
rc doit butions aux projets de développement internationaux. . . . Nous avons été parmi

e cette les membres fondateurs du Plan de Colombo . . . (et) nous avons maintenu un
s- lnies prog.amme important d'assistance générale et technique dans les pays du Sud
o;, per- asiat.que . . . de la mer des Caraïbes et de l'Afrique. Nous avons aussi puisé à

s ques• la scsrce de notre héritage d'expression française dans l'organisation de nos pro-
n: être grannmes d'assistance technique aux pays francophones d'Afrique. Mon gouverne-
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ment espère fermement que le Fonds spécial et que le Programme élargi d'assis g. é 
tance technique, qui rendent de si grands services, recevront l'appui croisse ,irtE 
des membres des Nations Unies. Nous espérons aussi que le Programme mondia s . 
des aliments poursuivra son activité et de façon accrue. Le Canada est de mu 1, tu 
qui contribuent généreusement aux programmes multilatéraux des Nations Unie ,  
qui sont financés par des contributions volontaires. Nos programmes d'assis tance  • é; 
bilatéraux et multilatéraux ont augmenté de plus de 50 p. 100 au cours des dem el tre 
dernières années et une bonne partie de ces programmes se composent maints di di 
nant de subventions et de prêts à long terme sans intérêt. De façon croissante 	E 
nos services d'assistance sont fournis par l'intermédiaire d'institutions à cr ac. v4 op 
tère multilatéral . . . (et) nous demeurons disposés à étudier attentivement ton e  ca 
moyens raisonnables d'élargir l'activité des Nations Unies dans le domaine (IL r  soi 
développement industriel. 	 d Ibc 

Le rôle de la jeunesse 	 p fia 
Dans sa déclaration, le secrétaire général a parlé de la jeunesse comme de "notre 4 rrei 
ressource la plus importante pour le développement de laquelle des investisse N 

ments publics importants sont justifiés." Puis il ajouta: "C'est avec impatience que e à t 
nous attendons le jour où l'étudiant moyen — et les parents ou l'employeur troyee  1.. 

 — considéreront comme une partie normale de l'éducation le fait de cas ailler nsti 
un an ou deux pour la cause du développement, soit dans un pays lointain ou dans fl ■ ns 
une région moins développée de leur propre pays". Cette conception des closes 1, ent 
en est une à laquelle nous Canadiens sommes déjà sensibilisés. Pour compléter .1, 
le rôle actif que des universités et d'autres institutions bénévoles ont joué à cd f# rts. 
égard dans notre pays, le gouvernement a récemment annoncé l'établissement ..enc 

d'une Compagnie des jeunes Canadiens, qui offrira à nos jeunes les moyeqs de t in, 

travailler et de servir dans les pays en voie de développement, de même que dan . veh 
les régions du Canada où le besoin s'en fait sentir. 

Le désappointement engendré par le bilan de la première moitié de k  D& I coi 
cennie du développement met en évidence le fait que des efforts particulier ,  doi t ute5 
vent être déployés dans les années à venir pour nourrir et pour vêtir une popu- mat al 

 mondiale toujours croissante et pour enrayer la pauvreté et l'ignorance sn 

généralisées. Tant les rapports du secrétaire général que sa déclaration ci zvant 1 ntér 
le Conseil attirent notre attention sur l'un des problèmes les plus urgents de notre 1 lut° 
temps — le fait que les gains enregistrés à la suite des travaux de dével ippe- bis c 

ment pourraient être annulés par suite de l'accroissement rapide de la popul dia nies 
La délégation canadienne est très consciente de l'urgence de ce problème. .1enc 

i 

Lutte contre la discrimination rifle  
Une autre question urgente dans le domaine social est l'élimination de toute kelne • s p 
de discrimination de la scène contemporaine, qu'elle soit raciale, linguis:ique,  ilêm( 
culturelle ou religieuse. Nous devons reconnaître que l'homogénéité n'est n p0s.  tus 
sible ni même désirable. Pour utiliser les paroles imagées de notre secrstaire su C 

binvi 
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I d'aSsi g éral, notre planète est une et elle n'est "guère plus qu'un vaisseau spatial trans- 
croisse rtant la race humaine à travers l'infini". L'harmonie et l'entente ne seront 
monilia s vegardées parmi les membres de l'équipage de ce vaisseau que grâce au respect 

	

de eete 	tuel pour la couleur de chacun, la religion de chacun, les convictions de Oa- 

	

ns Unie, 	et pour la dignité de tous. Nous avons hérité de nos ancêtres un monde diver- 
ssistana • é; précisément le défi qui s'ouvre devant nous est de trouver le point d'équilibre 
des dal e tre la diversité et l'unité. Ceci est également vrai du domaine international et 
mie d domaine national. 

	

.oissante 	De toute évidence, l'ensemble des ressources disponibles pour les fins de dé- 
à carac. y oppement économique et social doivent être mises en oeuvre et utilisées aussi 
lent te e eacement que possible. En tant que membres de ce Conseil, nous avons des 
naine d r sons spéciales d'encourager les organismes des Nations Unies à entreprendre 

bord les tâches les plus urgentes lorsqu'elles inscriront de nouveaux projets à 
Ts différents programmes et à s'efforcer d'éviter le double emploi et la dissi-
fion des efforts. A cette fin, nous devons redoubler nos efforts pour juger 

le "flots  rrectement de l'importance du travail. . . . 

	

westisse• 	Nous aimerions terminer en exprimant notre gratitude au secrétaire général 
ence quc e à tous ceux qui ont contribué aux travaux préparatoires de son rapport géné-
Ir moyeu 1.. .. Il nous donne un aperçu de l'ampleur des efforts entrepris par les parties 
travaille nstituantes du système des Nations Unies . . . (et) indique clairement les che-
ou dans 'lis et les indications à suivre dans les travaux de développement. . • . L'élé-

:s closes ent commun de toutes ces agences n'est pas seulement leur caractère multila- 
ompléter al, ou l'intérêt que chacun de nous porte à l'issue et à l'efficacité de leurs ef-
mé à cet f rts. Il réside par-dessus tout dans la mesure dans laquelle chacune de ces 
isscrnen ences, dans sa propre sphère de compétence et avec ses propres moyens d'ac- 
yeqs de n, aura donné priorité au progrès social et économique des pays en voie de 
ue dan veloppement. 

Les tâches dont le rapport fait état sont si complexes et si variées que toute 
l i: Dé- 1 coordination et l'évaluation possibles seront nécessaires si nous voulons que 

ier ,  doi t utes les ressources et les compétences dont disposent nos organismes interna- 

	

e oopu- 	naux soient utilisées sagement et efficacement. Lors de la trente-neuvième ses- 

	

°rance 	n du Conseil, la délégation canadienne a exprimé clairement l'opinion qu'à 
(Levant 1 ntérieur de la famille des Nations Unies, seul le Conseil possède les moyens et 

de notre 1 utorité pour juger de la priorité à accorder aux projets de développement — 

	

ei ippe- 	is dans leur sens le plus large — de toutes les parties constituantes des Nations 

	

ni dira 	nies et de l'Organisation elle-même. Nous devons identifier les secteurs où les 
nces des Nations Unies doivent agir davantage pour encourager une action 

US intensive lorsque celle-ci est requise, et pour donner de la cohérence et une 
nue orientation à cette attaque concertée sur le front à la fois vaste et diversifié 

I e orme  ces problèmes de développement. La responsabilité de ce Conseil est unique, de 
1:iclue,  ènle que sa position pour juger des choses. Dans cet effort de renouvellement, 
n pos. Dous devons utiliser au mieux l'occasion qui nous est fournie à titre de membres 
crstaire (11  Conseil de procéder à une juste évaluation et de prendre les initiatives qui 

nviennent. 
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Opérations de maintien de la paix 

Le 22 juin 1965, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Man  
a fait la déclaration suivante au Comité permanent des Affaires extériew ?..S' de 
Chambre des communes: 

Monsieur le président . . . je voudrais traiter aujourd'hui, ainsi que jc l'ai 
diqué, de certains problèmes que nous considérons rattachés aux opéra` ions 
maintien de la paix des Nations Unies et aux institutions régionales. Je 
surtout à la situation en République Dominicaine et à l'emploi de la Force 
l'Organisation des États américains. Je voudrais aussi me prononcer sur la 
position du président de l'Inde relativement à des opérations visant le main 
de la paix qu'entreprendraient des pays afro-asiatiques au Vietnam. 

Dans mon exposé du 28 mai dernier à la Chambre des corrnnunes, j'ai 
allusion à la décision de POrganisation des États américains visant à c--éer 

force interaméricaine qui servirait en République Dominicaine. Je voudy ais 
peler aux membres du Comité ce que le secrétaire général des Nations Unies 
déclaré à ce sujet le 27 mai, nommément: 

Je n'ai nullement l'intention de mettre en doute la compétence des organismes .- égio 
d'accomplir certaines fonctions conformément aux statuts qu'ils se sont donnés. Mais, 
point de vue de la marche des Nations Unies selon que l'exige la Charte, je crois que cr 

tains développements récents nous portent à penser d'abord au caractère des o -gan 
régionaux, à la nature de leurs fonctions et de leurs obligations, eu égard aux d( voirs 

Nations Unies aux termes de la Charte. 
Je crois importante la déclaration du secrétaire général parce que, si n 

considérons avec une certaine inquiétude une action unilatérale, nous devons no 
assurer que toute action concernant le maintien de la paix qu'entrepren I un or 
ganisme régional ne fait tout simplement pas le jeu d'une autre nation, dans 
dessein de régler les problèmes qu'elle rencontrerait dans ce qui pour -ait ê 

envisagé comme une action unilatérale. 
Je voudrais en conséquence tenter d'expliquer notre point de vue st r le li 

qui existe entre les opérations de maintien de la paix des Nations Unies et cell 

d'une même nature entreprises sous l'égide d'organismes régionaux. Mas en 
prononçant, je présume qu'une situation est intervenue, soit en Républ;lue 
minicaine ou ailleurs, qui motive l'intervention des Nations Unies, en iertu d 
la Charte. 

L'Article 52 (1) de la Charte des Nations Unies stipule que: 
Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose à l'existence d'accords c a d'or 

nismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au maintien de la pix et d 
 la sécurité internationales, se prêtent à une action de caractère régional, pourvu q, e ces g 

cords ou ces organismes et leur activité soient compatibles avec les buts et les pri. ciPcs 
Nations Unies. 

Dans la mesure où j'ai pu m'en rendre compte, les seules opérations (U  m 
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ogne font partie. Mais ce ne sont pas là des organismes paramilitaires ou

Commissions internationales pour la surveillance, dont le Canada, l'Inde et la

sme dans le Nord et le Sud Vietnam, au Cambodge et au Laos, sous le titre

d'in accord des puissances de Genève de 1954 qui ont convenu de créer un or-

itaires, même si certains militaires y sont attachés en nombres variables. Les

ctions de ces trois organismes diffèrent naturellement de ceux qu'on a confiés

a Force de Chypre ou à celle de l'enclave de Gaza, puisque ce sont surtout

corps constitués pour le maintien et la surveillance de la paix, donc à carac-

particulier. Ce sont des organismes de maintien de la paix constitués en
ors des Nations Unies. Il en est ainsi parce que certaines puissances à la Con-

nce de Genève, n'étant pas membres des Nations Unies, n'auraient pas voulu

nts ir_téressés, être chargée de la tâche de prévenir toute nouvelle agression de la part
itique d'agression, jusqu'au moment où l'Organisation pourra, à la demande des gouverne-

rticle 107 ou dans des accords régionaux dirigés contre la reprise, par un tel État, d'une
s de la définition donnée au paragraphe 2 du présent article, prévues en application de
torisation du Conseil de sécurité; sont exceptées les mesures contre tout État ennemi au
ve ne sera entreprise en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux sans

pplica:ion de mesures coercitives prises sous son autorité. Toutefois, aucune action coer-

noncû ainsi:

Le Conseil de sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou organismes régionaux pour

s doit se conformer aux buts et aux principes des Nations Unies.
On doit, à mon avis, s'en rapporter également à l'Article 53 de la Charte, qui

ns la. Charte ne s'oppose à la création d'une force de maintien de la paix sous
gide de l'OEA. Mais ce qui importe, c'est que la constitution de ces organis-

s les auspices de l'Organisation des États américains.

Je 1-- réitère, la Charte, en vertu de l'Article 52 (1) est très précise. Rien

ns d'Indochine n'est pas de même nature que celui du maintien de la paix

x Nations Unies; évidemment, le problème qui se présentait aux trois commis-

ger sous l'égide des Nations Unies. Et cette décision n'avait rien de contraire

tel Etat.

Le paragraphe 2 de l'Article 53 stipule:
Le terme "État ennemi", employé au paragraphe 1 du présent article, s'applique à tout

at qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des
atairAs de la présente Charte.

Mais les deux paragraphes qui viennent ensuite, à l'Article 52, encouragent
s États membres à régler leurs différends d'une façon pacifique, en ayant tout

abord recours à des moyens d'ordre régional; ils imposent aussi au Conseil de

urité le devoir de favoriser ce principe. Mais, je l'ai déjà indiqué, la Charte
toris,: le Conseil de sécurité à prendre les mesures qui s'imposent visant les
sposi;;ons ou les mesures du maintien de la paix que mettent en oeuvre les

ganisrzes régionaux, toujours soumis à l'autorité du Conseil de sécurité.

age 3'armes visant à régler une agression prévue au Chapitre VII de la Charte.

A f^on avis, on n'a jamais défini de façon satisfaisante "l'action coercitive"

X termes du Chapitre VII de la Charte. Nous croyons'qu'on veut dire par là
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La Charte ne fait évidemment pas mention d'opérations de maintien de la p . 

sous la forme de l'action qu'ont entreprise les Nations Unies dans l'enclave 
Gaza, à Chypre ou ailleurs. Ces forces — et nous ne partageons pas les vues 
l'Union soviétique là-dessus — n'ont pas strictement recours à une action 
citive: leur rôle vise la protection et non pas la coercition. Elles sont formées 
volontaires et remplissent leur rôle du consentement des nations concernées. 

Deux problèmes entrent ici en jeu: convient-il premièrement de s'opposer 
ce que les organismes régionaux jouent le rôle de gardiens de la paix, selon ç 
l'a institué les Nations Unies? Toutes les opérations de maintien de la paix, 
l'exception de celles de l'Indochine, ont été exécutées par un corps constitué sr  
l'égide des Nations Unies. Rien dans la Charte n'autorise une opposition vale 
à une telle règle pourvu qu'elle soit compatible évidemment avec les buts et 
principes des Natrons Unies. Non seulement rien ne s'y oppose, mais le contra 
est vrai puisque quelques précédents confirment la compétence des organisa  
régionaux dans la tenue d'enquête et la correction de différends. L'Organisati 
des États américains a, d'une façon générale, conservé l'autorité de régler 
différends interaméricains, s'efforçant de les régler en les référant aux Natic 
Unies. Rares sont les différends latino-américains qui ont été portés devant 
Conseil de sécurité et aucun corps de maintien de la paix n'a été constitué 
l'égard de différends dans cette partie du monde. 

Mais je crois qu'on peut prétendre que le Conseil de sécurité a toujours 
firmé, en fait, au moins son droit, voire même son autorité, sur ce qu'on pe 
appeler l'exécution de mesures résultant d'une compétence conjointe. 

On ne peut et ne doit empêcher le Conseil de sécurité de formuler des r 
commandations au sujet de différends interaméricains ou au sujet de circonstanc 
qui peuvent engendrer un malaise international. 

En conséquence, il nous semble que la meilleure attitude consiste à pl étend 
que les Nations Unies et les organismes régionaux ont un rôle complértentai 
à jouer dans le maintien de la paix. Il se peut que l'un des moyens d'obtenir pl 
d'appui à l'activité du maintien de la paix soit de reconnaître le rôle en plissa 
des organismes régionaux, particulièrement dans les régions du monde où r 
est en droit de mettre en doute la participation de certains États membres.  

On se souviendra de l'opposition apportée, au cours de l'opération de Su 
à l'envoi de certaines troupes canadiennes et du rôle fonctionnel que le Can 

a joué au Congo, en y déléguant des signaleurs et non pas ce que l'on Fut 
sidérer des unités para-combattantes. 

Le secrétaire général, M. Dag Hammarskjold, a déclaré en 1954,  qu'une "P 
litique qui accorderait toute l'importance requise au rôle approprié des nrgan 
mes régionaux peut et doit en même temps reconnaître le droit d'un État Inemb 

de présenter sa cause, en vertu de la Charte". 
Cela signifie que tout "organisme régional" ne doit pas s'éloigner du Cons' 

de sécurité au point de refuser à tout pays qui en fait partie, le droit d'en appel 
aux Nations Unies. 

378 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



de la p Deuxièmement, on serait porté à croire que l'action interaméricaine en Ré- 
l'enclave - 

111.ue 
Dominicaine doit reposer sur l'autorisation tacite ou avouée du Conseil 

les vues .  I, sécurité. 
action A n'en pas nier, l'emploi de la force est intervenue dans cette république, 
formées - tri t comme au Congo. Et, comme le prétend l'Union soviétique, l'opération des 

ernées. 	dons Unies n'a pas été considérée comme une action coercitive, aux termes 
s'opposer 	Chapitre VII. 

Ir, selon ç Dans le cas de la République Dominicaine, il semble que la force soit inter- 
la paix. `.lue entre deux factions, à l'intérieur d'un État. Tel fut également le rôle des 

■nstitué SQ fions Unies au Congo, après les actes qu'a posés la province du Katanga; la 
ti°n vale  ation est la même à Chypre, où des troupes se sont interposées entre deux 
; buts et, .1 lectivitées constituées de citoyens d'un même État. 
le contra Un tel problème comporte toutefois des difficultés. Mais je crois que pour 
orglnisro fins de notre étude, il convient de prétendre que le rôle de l'OEA en Répu-

)rganised  Mme Dominicaine ne constitue pas une action coercitive. Ce sont là des consi- 
e régler 	ations d'ordre juridique, je le sais. Mais elles sont bien fondées, s'il est vrai 
lux Natic 1 il faille faire valoir l'autorité des Nations Unies envers toute tentative con- 

devant 	ant le maintien de la paix ou une certaine prévention. De même, si l'on 
constitue t éviter les dangers qu'engendre l'action unilatérale dont il convient de dirni- 

i -r l'importance, s'il nous faut renforcer l'autorité des Nations Unies. 
toujours 	Je veux faire ressortir les points suivants de mon exposé: 
qu'° 11  re  (1) Les Nations Unies et les institutions ou organismes régionaux ont tous 

deux leur rôle à jouer dans la solution des différends ou des menaces 
uler des r 	à la paix. 
ircollstanc 	(2) Les Nations Unies doivent s'occuper de toute situation qui touche à la 

paix et à la sécurité; le droit d'intervention ne doit pas non plus lui 
à pl étend 	être ravi. 
plértentai (3) On ne devrait pas recourir à l'action coercitive sans l'assentiment du 
obtenir pl 	Conseil de sécurité. 
n Puissal 	C'est là un exposé d'une situation idéale, mais on ne s'entend pas quant à 
Ide  oU  r 1, signification de l'action coercitive; il peut arriver qu'une action soit préférable 
breç. 	oute suppression d'action qu'entraîne un veto au Conseil. Telle est, à mon 
m de Si s, la situation actuelle en République Dominicaine. 

le Cana (4) Même si une action visant le maintien de la paix, qu'autorise et prend 
• Fut .1 	un organisme régional, ne constitue pas une action coercitive, nous 

croyons quand même qu'il importe aux organismes régionaux dévoués 
au maintien de la sécurité internationale de diriger leurs opérations en 
coopérant étroitement avec les Nations Unies, dont relève la responsa-
bilité complète de préserver la paix et la sécurité internationales. 

JJ Mais dans le cas de la République Dominicaine, lorsque l'OEA a recherché 
du Consi sentirnent international pour son opération de maintien de la paix, alors que 
'en appel Nations Unies ne pouvaient pas agir, le Conseil de sécurité n'a pu prendre 

décision. L'Union soviétique a manifesté son opposition au Conseil de sécurité. 

111'1 ne "1 

les nrgani 
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On a pris acte de 'l'action de l'OEA. Mais il ne faudrait pas croire toutefc
que, de plus en plus, on convient implicitement d'une procédure, au seîn d'

ganismes des Nations Unies, qui a servi, je l'ai hier souligné, à l'étabT ssem

d'une mission d'observateurs de la paix au Yémen.
Le président de l'Inde a proposé récemment qu'il conviendrait peut-être

cours d'un conflit et avant sa résolution, d'établir un organisme de paix, ou

force de la paix comme on la désigne parfois, constitué d'Afro-asiatiqu:^s;
je ne crois pas qu'il ait précisé qu'un tel organisme serait constitué sous les a
pices des Nations Unies.

Au sujet d'une telle proposition, le Gouvernement de l'Inde a donré à

tendre ultérieurement qu'on devrait, à certains égards, avoir recours à l'auto
des Nations Unies.

On se souviendra qu'antérieurement, le premier ministre du Canada a;,ait r,
posé qu'à la suite du règlement du différend, on aurait dû constituer, - de p:
férence sous les auspices des Nations Unies ou du moins sous l'égid: de
collectivité internationale lorsque des raisons d'ordre pratique l'exigea_ent,
une force quelconque, apte à assurer le respect des obligations que les nati^
présentes auraient contractées à la Conférence sur le Vietnam, dans le des
de les faire observer par les parties en cause. Ainsi l'idée du président d;1'
associée plus tard à celle du gouvernement de ce pays, ne diffère pas, en rrinci

de celle qu'a exprimée notre premier ministre, sous réserve d'une différence
la période de l'entrée en vigueur de la proposition. L'Inde prétend que la
position devrait être mise en oeuvre durant les pourparlers sur le diffél cnd,
pendant que la proposition du premier ministre assurerait le respect du rrglemt
lui-même. C'est pourquoi, dans le cas de la République Dominicaine par^ iculié
ment, on nous a placés dans une situation comportant des aspects n,^uvea
Je veux en conséquence préciser que le Gouvernement du Canada tient absd
ment à ce que, dans toute opération régionale du maintien de la paix, on s'effo
d'agir sous l'autorité des Nations Unies ou sous l'égide d'une de ses in-tituti
appropriées, de façon à éviter les dangers d'abus que pourrait comporte= l'acd
d'un seul État ou d'un groupe d'États, lorsque, normalement, de telles s'.tuati
devraient relever des Nations Unies.

Dans le cas de la République Dominicaine, des considérations d'or3re ^-
tique sont peut-être entrées en ligne de compte. Si l'on avait proposé ai Coa
de sécurité l'institution d'une force régionale, une des grandes puissanc ^s a
assurément opposé son veto. Puisqu'on s'efforçait de maintenir la paix, je s^
pose qu'il convenait mieux, à ce stade d'un développement progressif ^:'org
sation internationale, de maintenir la paix plutôt que d'étudier ce qu'il fa' lait te
du point de vue juridique. Nous devons toutefois tenir compte des cons "=quc
qui émanent de ces événements. Il y eut une première fois au Congo, et la c
s'est répétée en République Dominicaine, où nul autre État ne menaç^ it tou
fois la sécurité de la République: seules des luttes intestines entre deux fact'
de l'État menaçaient la paix. Mais, j'en suis assuré, on trouverait un bor_ nom

380 /AFFAIRES EXTÉRIEURES

11



ire toutek 
u sein e di 

 taUssetie li  

)eut- être, 
mix, out 
tiques; 
ous les a 

lonré à 
à l'auto' 

la a., 'ait 
, — de y  
égide de 
igeaent, 

les nati 
s le des 

de Pli 
en princip 
ience vie 
que la pri. 
'ffér end, o. 
u réglai 

ar iculièr. 
nuuvead 

ient absd. 
on 3'effor. 
in titutie 

rte l'ace  

• s sIuatio: 

l'ordre r 
au Cons: 

nc"s  au 

ix, je sr. 
if irorel 
fal. iait  fa  
nsquee 
et la eM 

toe 
ux factis 

■ or., nonl 

12 

U 

ti 

coi 

cE 
[IIE 

puristes pour affirmer que les Nations Unies ne possédaient pas l'autorité 
dervenir, à moins de considérer le Congo comme un précédent; non pas à 
ard de l'action du début en ce pays, mais à l'égard de ce qui est survenu après 
évolte dans une province du Congo. Je crois résumer la situation comme il 
vient. 
Cette question a d'ailleurs été soulevée dans notre Chambre des communes. 
chef de l'opposition du temps, notre premier ministre aujourd'hui, a alors 

n] landé, non pas dans l'intention de critiquer, à celui qui remplissait les fonc-
s de secrétaire d'État aux Affaires extérieures, si le gouvernement avait étu-

. la  possibilité de l'intervention des Nations Unies dès le début de la révolte 
rvenue au Katanga et une fois que les Nations Unies furent mêlées à l'affaire. 
Voilà, monsieur le président, ce que j'avais à dire à ce sujet. 
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Accord sur l'aide à l'Amérique latine 

Le 28 juin 1965, le ministère du Commerce a émis le communiqué suiv 
Le ministre du Commerce, l'honorable Mitchell Sharp, a annoncé aujoure 

une nouvelle entente pour la participation au financement de projets d'expani 
en Amérique latine aux termes d'un accord conclu entre la Banque iuterac 
ricaine pour le développement et la Société d'assurance des crédits à l'expo 
tion. Le Gouvernement du Canada souscrira au titre de cet accord jusqu'à 
currence de 15 millions de dollars pour financer les ventes de biens de produà 
canadiens et de services connexes en Amérique latine. 

M. Sharp et le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable h 
Martin, ont rencontré aujourd'hui les représentants de la Banque interaméric 
pour le développement et de la Société d'assurance des crédits à l'exportati 

Étaient présents à la signature du nouvel accord entre la Société d'assurance clef crédie 
l'exportation et la Banque interaméricaine pour le développement: assis (à gaLche) 
Felipe Herrera, président de la Banque interaméricaine pour le développement et (à dre 
M. Mitchell Sharp, ministre canadien du Cornmerce; debout, de gauche à droite, M. Je 
Urrutia, conseiller financier de la Banque interaméricaine pour le développement; M. IL 
Aitken, président de la Société d'assurance des crédits à l'exportation; M. E. Arnold, avr . 
conseil de la Banque interaméricaine pour le développement et M. A. W. Thornas,e 
président de la Société d'assurance des crédits à l'exportation. 
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l'occasion d'une cérémonie qui a marqué un échange formel de lettres entre 
Banque et la Société, portant la signature de M. Felipe Herrera, président de 
Banque, et de M. H. T. Aitken, président de la SACE. 
Cette somme de 15 millions de dollars s'ajoute aux 10 millions en prêts de 

éveloppement prévus aux termes de l'accord signé le 4 décembre 1964 par le 
anada et la Banque en vue d'assurer aux pays d'Amérique latine de l'aide éco-
omique, technique et éducative. 

Le nouvel accord financera les acquisitions de devises nécessaires à certains 
ravaux en Amérique latine. En collaboration avec la Banque, la Société admi-
strera le financement à long terme au titre du programme de financement des 

xportations du Gouvernement du Canada. 
En annonçant l'accord, M. Sharp a déclaré qu'il ne faut pas considérer ces 

5 millions de dollars comme la limite de l'aide financière qu'offrira le Canada 
l'Amérique latine sous la forme de crédits à long terme. On prendra toujours 

n considération les projets soumis directement à la SACE par les exportateurs 
anadiens en vue du financement en conformité de l'article 21A de la Loi sur 
'assurance des crédits à l'exportation. Les dispositions de cet article viseront 
ussi les prêts conjoints de la Société et de la Banque. On observera les taux 
'intérêts courants et le remboursement pourra s'échelonner sur une période 
aximale de vingt ans. 

La Banque interaméricaine pour le développement a été fondée en 1960 par 
ix-neuf pays d'Amérique latine et les États-Unis en vue de stimuler le dévelop-
ment socio-économique en Amérique latine. La Banque et la SACE ont col-

aboré en 1963 à l'obtention des devises requises pour la construction d'une usine 
de pâte à papier au Chili au coût de 38 millions. 

Le nouvel accord permet aux exportateurs canadiens de participer en Amé-
rique latine à de vastes projets patronnés par la Banque interaméricaine pour le 
développement. 
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Relations parlementaires franco-canadiennes

Le 23 juin dernier, l'Orateur de la Chambre des communes du Canada, l'ha

norable Alan Macnaughton, rendait visite à Paris à son collègue frança:s, M

Jacques Chaban-Delmas, Président de l'Assemblée nationale. A la suite :le ce^

entretien, les deux présidents ont publié le 19 juillet un communiqué, simcatané-
ment à Ottawa et à Paris:

L'Assemblée nationale française, sur la recommandation de son Pré:.ident

M. Chaban-Delmas, vient de se rendre à l'invitation qui lui fut faite par ?'Ora.

teur de la Chambre des communes du Canada, l'honorable Alan Macnau^htoe;

lors de sa récente visite en France, d'envoyer en visite officielle au Cana, la ce

été une délégation de parlementaires français. Présidée par le vice-préside^7t, M

Achille Peretti, député-maire de Neuilly, une délégation de six ou sept membre

de l'Assemblée nationale débarquera le 30 août à Ottawa pour une visite officiellf

de quatre jours auprès de membres du Parlement fédéral. Au cours de cettz

mission, les députés français étudieront entre autres, avec leurs collègues cana.

diens, l'établissement d'une association parlementaire Canada-France qui servi-

rait de lien permanent entre les parlements de nos deux pays.

De gauche à droite: M. Alan Macnaughton, orateur de la Chambre des commures du
Canada; M. Chaban Delmas, président de l'Assemblée nationale française; M. Jules Léger,
ambassadeur du Canada en France.
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e sénateur Louis André, président du Groupe de l'amitié France-Canada du Sénat français 
à gaurhe) s'entretient avec le Gouverneur général M. Georges P. Vanier et M"''' Vanier. 

Lf; Parlement canadien fait déjà partie de quatre associations parlementaires: 
'Assciation parlementaire du Commonwealth, le Groupe interparlementaire Ca-
ada-fitats-Unis, l'Union interparlementaire et l'Association parlementaire de 
'OTAN. 

Après les séances d'étude d'Ottawa, la délégation française fera une tournée 
e pb:sieurs jours dans d'autres centres canadiens, y compris le site de l'Expo 67 
Montréal. 
Elle rentrera en France le 11 septembre. 

isite de sénateurs français au Canada 
ix sénateurs du Groupe d'amitié France-Canada du Sénat français ont effectué 

e visite d'amitié à travers le Canada, de Vancouver à Halifax, du 27 juin au 
22 juillet. La délégation, dirigée par le sénateur Louis André, président du Groupe 
d'ami Âé France-Canada du Sénat français, comprenait également les sénateurs 
Adolphe Chauvin, Charles Laurent-Thouverey, Jean Péridier, Modeste Zussy et 
AndK Plait, et était accompagnée d'un secrétaire, M. Paul Blociszewski, directeur 
de la Questure du Sénat. 
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Les sénateurs français, lors de leur séjour à Ottawa, du 11 au 13 juillet, ou 
fait une visite privée chez le Gouverneur général et ont été reçus à déjeu n 

 par le ministre des Forêts, l'honorable Maurice Sauvé, au nom du Gouverncmeu 
canadien, et par le Président du Sénat canadien, l'honorable Maurice Bo irget 
Ils ont également rendu visite au ministre de la Justice, l'honorable Lucien C Win 
et au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Marcel Cadieux. 

HOMMAGE À ADLAI STEVENSON 

Au cours d'une conférence de presse, le 14 juillet 1965, le premiel 
ministre L. B. Pearson a fait la déclaration suivante, à la nouvelle de h 
mort soudaine de M. Adlai E. Stevenson: 

". . . La nouvelle de la mort de M. Adlai Stevenson me remplit d'unt 
profonde douleur et soulève en moi un sentiment de consternation. 
choc est d'autant plus grand que cette nouvelle est tellement inattendue 
il ne pouvait en effet y avoir lieu de penser que la santé de M. Stevensor 
fût rien moins qu'excellente. 

"Le premier sentiment que j'éprouve est la tristesse d'avoir perdu ur 
vieil ami intime. Mais, bien que sa mort constitue avant tout une perte 
cruelle pour ses amis et sa famille, elle revêt pour les millions de gew 
qui n'eurent jamais le privilège de le rencontrer une bien plus haut-
signification. 

"Sa voix fut l'une des plus fortes et des plus vibrantes à se fair( 
entendre dans le monde au nom de la liberté. Il fut un homme admi 
rable, un grand diplomate, un infatigable militant de la paix; l'un de: 
hommes les plus civilisés de la scène politique et internationale. 

"On ne peut trop insister sur ce qu'a représenté le travail de M. Adla 
Stevenson pour son pays et le monde libre au cours des quinze ou ving 
dernières années. Je ne puis penser à aucun Américain dont la dispari 
tion nous causerait plus de tristesse." 
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A MAJESTÉ la Reine-mère Élisabeth a visité, à titre privé, du 23 au 27 juin 
1965, le Régiment écossais de Toronto. Le but principal de sa visite était 

e présenter à ce régiment, dont elle est colonel en chef, ses nouvelles couleurs 
l'occasion de son 50e anniversaire. La Reine-mère a fait la présentation lors 

'une imposante et pittoresque cérémonie qui a eu lieu au stade Varsity de To-
onto. La visiteuse royale avait présenté les anciennes couleurs du régiment en 
939 au cours d'une visite qu'elle avait faite au Canada en compagnie de son 
poux, feu le roi Georges VI. La Reine-mère s'est également acquitté de plusieurs 
utres fonctions en compagnie des membres du Régiment écossais de Toronto. 

En plus de présenter les nouvelles couleurs, la Reine-mère avait un itinéraire 
hargé à remplir. Elle a visité le pavillon de la Croix-Rouge à l'hôpital de Sunny-
rook et l'hôpital du Women's College de Toronto. Elle a assisté à la 106e course 
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Sa Alciesté la Reine-mère Élisabeth arrive, en compagnie de son Excellence le Gouverneur 
général M. Vanier, à l'aéroport de Toronto où la jeune Frances Learment, guide de 12 ans, 
lui offre un bouquet de fleurs. 
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du Queen's Plate; c'était la première fois que la Reine-mère assistait à une,. .:out 
de ce genre. 

La Reine-mère a été reçue à déjeuner par le très honorable Vincent Masse, 
ancien gouverneur général du Canada, à la résidence de celui-ci, Batterwooc 
près de Port-Hope (Ontario). Elle a également assisté à plusieurs réceptio is. I 
24 juin, lors d'un dîner offert par l'Empire Club en l'honneur du Régiment ém 
sais de Toronto, Sa Majesté a déclaré au cours d'une allocution prononcée 
vant les invités: 

Je crois que mon affection pour le Canada remonte à 1939, lorsque le Roi et mo'-mk 
y sommes venus en visite, et ce sentiment semble s'affirmer davantage à chacune de 
visites ici. 

Avant son départ qui a eu lieu le 27 juin, la Reine-mère a assisté à un :ervi. 
religieux à la cathédrale anglicane St. James et s'est ensuite rendue à Fée 
presbytérienne Knox pour la cérémonie de la "mise à la retraite" des anciem 
couleurs du Régiment écossais de Toronto. 

Même si la Reine-mère visitait le Canada à titre privé, le public lui a rsen, 
un accueil chaleureux tout au long de son séjour ici et a été conquis une t3is d 

plus par son aimable dignité et la grâce de sa personne. 
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t les plus directes qui peuvent être faites au développement économique et social.

"L'énergie est un élément clé du développement; il est donc naturel que les

ue le Canada agit seulement en réponse aux demandes que lui présentent divers

aYs pour l'exécution de projets qui s'insèrent autant que possible dans le cadre

e leurs plans nationaux de développement.

"Dans ces domaines se rangent certaines des contributions les plus importantes

oint de vue de l'assistance-équipement. Cette tendance s'est manifestée parce

"Ce sont là en effet, pour les pays en voie de développement, les quatre do-

aine^ dans lesquels le Canada est le plus en mesure de leur venir en aide au

uatre catégories principales: énergie, transports, richesses naturelles et éducation.
ours du dernier exercice financier se classent comme le montre le rapport, en

lusieurs pays bénéficiaires.
Le:; nombreux projets que le Bureau de l'aide extérieure a administrés au

teurs et conseillers qui sont envoyés à l'étranger;
unî_^ augmentation sans précédent des fonds de contre-partie constitués dans

our les étudiants étrangers, et un accroissement du nombre des professeurs, insti-

riques;
unc augmentation du nombre des stages de formation organisés au Canada

que :atine - régions avec lesquelles le Canada a des liens spéciaux ou his-
ressien française, aux pays africains du Commonwealth, aux Antilles et à l'Amé-

des catastrophes naturelles;
un programme spécial d'aide alimentaire;
de; augmentations considérables dans les allocations de fonds à l'Afrique d'ex-

une amélioration d'ordre administratif qui permettra au Gouvernement ca-

dien de répondre plus rapidement aux appels qui émanent de nations frappées

ent de doubler la souscription canadienne à la Banque internationale pour la
construction et le développement;

un nouveau programme de prêts "faciles" engageant une somme de 50 mil-

ns de dollars;
des contributions accrues aux organismes multilatéraux, y compris l'engage-

bventions;

t le rapport, M. Martin a attiré l'attention du Comité sur les aspects suivants

Programme d'aide au développement pour l'exercice 1964-1965:

une augmentation de près de 50 p. 100 de l'aide accordée sous forme de

65, par M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures. En dépo-

permanent des Affaires extérieures de la Chambre des communes, le 29 juin

E RAPPORT annuel du Bureau de l'aide extérieure a été présenté au Comité
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grands pays asiatiques; 'épi ont à la fois  des matières premières et de vastes ni z 
chés intérieurs, aient eu tendance à accorder priorité à l'électrification. Des ce• 
traies hydro-électriques, thermiques et nucléaires ont été construites avec l'ai 
du Canada; il en a été de même des lignes de transport d'énergie. L'Ind:. et 
Pakistan ont été les principaux bénéficiaires, mais des pays plus petits ce  
Ceylan, la Guinée et la Malaisie ont également reçu de l'aide dans ce demain 

"Les moyens de transport constituent également une partie essentielle de 
frastructure économique. Le Canada entreprend actuellement l'étude ou 1:t cor 
truction de ponts en Guinée, en Birmanie et à la Jamaïque; l'aménagement d'aérc 
ports à Ceylan et à la Trinité, et celui de ports à la Trinité, à la Barbade, à Gr, 
nade, à Saint-Vincent, à la Dominique, à Antigua, à Montserrat, à Saint-Chn, 

 tophe et à Singapour. 
"Richesses naturelles — Le Canada a aidé divers pays à connaître das antaç 

leurs richesses potentielles dans le domaine de l'agriculture, des mines, de foré 
et des pêcheries, et à mettre au point des techniques pour une exploitation e 
cace de ces richesses. Par exemple, nous effectuons des travaux dans le dom 
de l'industrie de la pêche en Malaisie, à Ceylan, au Pakistan, au Nigeria et c 
Ouganda, et dans celui de la sylviculture à Tobago, au Kenya et au Nigeria; ne, 
nous occupons de l'aménagement des ressources hydrauliques à Montserrat Sain 
Christophe, Nevis et Anguilla; nous effectuons des relevés géologiques dans 
dans l'Ouganda, et des relevés des richesses naturelles en Malaisie, au ■liger 
et en Tanzanie. 

"Éducation — De tous les grands domaines, l'éducation est celui q 
développé le plus rapidement. C'est dans ce domaine que se manifeste 'e  ph 
la nature complémentaire de l'assistance-équipement et de l'assistance tee mie 
En ce qui concerne l'assistance-équipement, nous avons fourni du matéril à 
grand nombre d'écoles en Asie, en Afrique et aux Antilles (53 écoles teci,niqut 
et de métiers rien qu'en Malaisie), et l'an dernier nous avons entrepris 1 cO 

truction d'écoles dans un certain nombre de pays. Le Canada a aidé col 
truire trois écoles d'ingénieurs en Inde, un centre de formation professi mnet 
au Ghana, une résidence à l'université des Antilles à la Trinité, et quatre écot , 

 primaires, à Grenade, à la Dominique et à Antigua. Dans le cadre de notre pro. 
 gramme d'aide à l'enseignement, nous avons organisé des stages pour plus d 

étudiants, qui venaient de 63 pays, et nous avons envoyé à l'étranger. près de 41 

instituteurs et professeurs. L'accent nouveau mis sur l'éducation est démontré 
le fait qu'il y a 4 ans seulement 43 instituteurs et 5 professeurs se trou % aient 
l'étranger dans le cadre des programmes officiels d'aide extérieure. Le :anad 

fournit en outre des experts techniques qui travaillent à l'étranger dans tes dc 

maines les plus variés: administration publique, médecine, science du sol. pêch' 
pathologie végétale, électrotechnique, métallurgie, etc. Le nombre de Ca ide 
— conseillers techniques et enseignants — qui ont été affectés à l'étrar.uer a 
termes d'un contrat signé avec le Bureau de l'aide extérieure s'élève à 5i5. Th 

puis 1960, les dépenses annuelles effectuées pour le compte des experts, des e 
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et des stagiaires (rémunération ou indemnités, transport et frais co- 
nt. Des QI n es) sont passés d'environ un million de dollars à quelque 9 millions." 
. avec l'ai' ' Voici comment s'établit au total l'aide canadienne pour l'année 1964-1965. 
L'Indc et ( es trois premiers programmes relèvent du Bureau de l'aide extérieure.) t 
ctits Co 	 Millions de dollars 
ce demain. 	 canadiens 
ielle de ri 	Aide bilatérale sous forme de subventions 	60.6 
ou 1:L CO 	Prêts bilatéraux de développement 	50.0 

rient d'aén 	Aide sous forme d'aliments 	22.0 
ade, à Gr, 	Crédits bilatéraux à l'exportation 	'76.0 
Saint-Chi 	Subventions multilatérales  	9.6 

Souscription à l'Association internationale 
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Relations câÿado-hongroises

L 22 MAI 1965, M. Malcolm N: Bow a présenté ses lettres de créar.ce a:

autorités hongroises de Budapest et est devenu le premier ambassac:eur,
Canada en Hongrie. La création de ce poste constitue une étape importar.te pe

le développement des relations entre le Canada et la Hongrie.

Accords signés

L'amélioration des relations canado-hongroises résulte de plusieurs accord; sig
à Ottawa le 11 juin 1964, portant sur le commerce, les questions consulait;

les réclamations de citoyens canadiens et les relations diplomatiques. Aux te
de l'accord touchant les relations diplomatiques, la Hongrie a envoyé un ^

sonnel diplomatique à Ottawa en décembre 1964 et ouvert une ambass ide

Le premier ambassadeur du Canada en Hongrie, M. M. V. Bow (à gauche), prÉ'entei

lettres de créance à M. Istvan Dobi, président du Conseil présidentiel de Hongrie.
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présentement sous la direction d'un chargé d'affaires ad interim, M. Janos 
ha. Le nouvel ambassadeur du Canada en Hongrie, M. Bow, réside à Prague, 

il exerce les fonctions d'ambassadeur du Canada en Tchécoslovaquie. Le Gou-
ement canadien a l'intention d'établir prochainement une mission à Budapest 

d'y nommer un ambassadeur résidant. 
Le volume du commerce entre le Canada et la Hongrie s'est accru à un 

lune satisfaisant depuis la signature de l'accord de commerce. Cet accord pré-
yak l'application réciproque du régime de la nation la plus favorisée entre le 

ada et la Hongrie; celle-ci prenait en outre l'engagement d'acheter du blé 
adien et d'autres produits (de nature non précisée) pour une valeur totale 

nimum de 24 millions de dollars au cours d'une période de trois années. 
L'?ccord touchant les réclamations prévoit des négociations qui aboutiraient 

versement d'une somme globale pour le règlement des réclamations des citoyens 
nadicns contre la Hongrie. On réglera ainsi les réclamations de Canadiens dont 
propriétés ont été endommagées pendant la guerre ou qui ont perdu des 
mecs ou des biens par suite des mesures de nationalisation ou d'expropriation 
es par le Gouvernement hongrois au cours de la période d'après-guerre. Les 

oyens canadiens qui ont des réclamations contre la Hongrie ont été publique-
nt ipvités à fournir les détails voulus à la Section du contentieux du ministère 

s Affaires extérieures avant le l er  décembre 1964, en vue de négociations à 
nir. Le Gouvernement est actuellement en pourparlers avec le Gouvernement 
ngrois afin de fixer une date prochaine pour le commencement des négociations. 
On constate depuis deux ou trois ans un assouplissement marqué des règle-

ents hongrois qui s'appliquent à l'entrée et à la liberté d'action des Canadiens en 
te en Hongrie. Les Canadiens, y compris ceux qui sont d'origine hongroise ou 

i ont la double nationalité, n'ont guère éprouvé de difficultés lors de leurs 
yagef, en Hongrie. 
Des progrès ont été faits également en ce qui concerne la réunion des familles 

on e;père que dans un proche avenir les cas non encore résolus pourront être 
glés.;;. la satisfaction des deux gouvernements. 

dations améliorées 
nouvelle orientation des relations canado-hongroises et l'espoir qu'elle permet 

ur l'avenir ont été soulignés en ces termes par le nouvel ambassadeur du 
anact.3, lors de la présentation de ses lettres de créance. 

En présentant mes lettres de créance à Votre Excellence, je tiens à exprimer la satis-

lion du Gouvernement et du peuple canadiens devant l'amélioration des rapports qui 
tent entre nos deux pays. L'échange de représentants diplomatiques entre le Canada et la 

ongrie offre de nouvelles occasions d'améliorer nos relations, et en assumant mes fonctions 
Hon-rie je tiens à assurer Votre Excellence que le Gouvernement canadien est heureux 
cette perspective. 
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Accréditation du Haut-Commissaire 
• en Malaisie 

T E NOUVEAU haut-commissaire du Canada en Malaisie, M. B. C. Butler, a 
senté  ses lettres de créance à sa Majesté le yang di-Pertuan Agong, 

d'État de la Malaisie, à Kuala-Lumpur, le 8 juin 1965. La cérémonie a eu 
au palais royal, qui porte le nom d'Istana Negara. M. Butler a été menbre 
Service du commerce extérieur du Canada et délégué commercial en che." au 
reau du haut-commissaire du Canada à Londres. 

A l'occasion de la présentation de ses lettres de créance, M. Butler a 
le salut solennel de la garde d'honneur du régiment royal de la Malaisie p 
s'est rendu jusqu'à la salle du trône du palais royal, où il a présenté Ses le 
de créance à Sa Majesté. Le yang di-Pertuan Agong ou chef d'État de a Fi 
ration est l'un des neuf princes régnants de la Malaisie. Les princes élk ent 
d'entre eux au poste de chef d'État pour une période de cinq ans. 

On aperçoit ci-dessus M. Butler et le personnel du bureau du haut-commissariat en ce 
pagnie du directeur de la maison royale, Dato Ja'afar bin Mampak, du secrétaire erma 

du ministère des Affaires extérieures de la Malaisie, Dato Mohd Ghazali Shafie, ains 
de quelques autres fonctionnaires malaisiens, qui ont posé quelques instants pour le pie 4n  
graphe après la présentation des lettres de créance. 	 P 
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CANADA et l'URSS possèdent de vastes territoires septentrionaux dont l'exploi-
tation requiert une connaissance approfondie du pergélisol. Puisque ce pro-

me est commun aux régions du nord des deux pays, le Canada et l'Union sovié-
e ont beaucoup à gagner d'un échange de renseignements. Des propositions 

t un tel échange et des visites dans les régions de pergélisol ont été étudiées 
dant plusieurs années. En 1964, le ministère du Nord canadien et des Res-
rces nationales invitait un groupe d'ambassadeurs accrédités auprès du Ca-
o, au nombre desquels celui de l'Union soviétique, à visiter le Nord canadien. 
me si l'envoyé soviétique ne put faire le voyage, des dispositions prises peu 
ès permirent à M. Arthur Laing, ministre du Nord canadien et des Ressources 
males, et à un groupe de fonctionnaires de ce ministère de se rendre en Union 
iétique à titre d'invités du Comité de construction du Conseil des ministres 
sstroy). Réciproquement, un groupe soviétique se rendait au Canada. Au cours 
sa tournée, du 25 mai au 11 juin, M. Laing a visité Irkoutsk, Bratsk, Yakoutsk 
orilsk où il a fallu tenir compte du pergélisol dans la construction, l'exploita-
des ressources naturelles et l'aménagement de services municipaux. 

ministre du Nord et des Ressources nationales du Canada, M. Arthur Laing, (au premier 
n à gauche), est accueilli à l'aéroport Cheremetyevo de Moscou par Georgy Karavayev, 
'nier président suppléant du Comité d'État de l'URSS pour le bâtiment (à droite). 
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Visites dans d'autres pîÿs

Avant d'aller en URSS, le groupe de M. Laing a visité 1e Scott P 1 I
o ai rtsMe

de Grande-Bretagne, et s'est ensuite rendu au Danemark, en Suède, en 17oréz

et en Finlande, où il a rencontré les autorités intéressées aux problèmes de l'e
ploitation dans le Nord et où il a visité les projets d'exploitation en cours d
des conditions subarctiques. Il a aussi eu l'occasion d'étudier la façon cont
agglomérations de ces régions nordiques tirent parti de ces conditions.

Le groupe de M. Laing est arrivé à Moscou le 25 mai. Au cours dcs joL
suivants, les Canadiens ont visité l'université de Moscou et l'Institut de l'.,rctia;
de Leningrad, où ils ont discuté des problèmes de construction dans les régie
de pergélisol et où ils ont visité les laboratoires.

Le groupe s'est rendu par avion à Irkoutsk, où M. Laing et les agents c ui l'a.
compagnaient se sont entretenus avec les membres du Conseil de l'économie a
tionale de la Sibérie orientale; ils ont ensuite visité une fonderie d'alumir,ium,.
station hydro-électrique de Irkoutsk et l'Institut de limnologie de Baika?. A t
koutsk et à Bratsk, où le groupe s'est ensuite rendu, les Canadiens se soit inG
ressés aux méthodes de construction employées, en particulier au gigantesc ue pm

jet hydro-électrique de Bratsk, dans une région de pergélisol discontinu. A Bra

les Canadiens ont été les premiers étrangers à visiter le vaste complexe irdusL
forestier, où l'outillage de scierie qui y sera installé proviendra éventucllem
du Canada.

A Yakoutsk, que les Canadiens ont ensuite visité, il y eu de longues di
sions à l'Institut de pergélisol de Kakutsk de l'Académie des sciences de -'URî^
A Djedbariki Chaya, le groupe a assisté à l'extraction du charbon 1r-ns uL
zone de pergélisol et a discuté des problèmes généraux touchant l'extraciion &
minéraux dans les régions où le sol est gelé en permanence.

Réalisation remarquable

L'arrêt suivant fut Norilsk. C'était la première fois que l'on permettait à &s 0co-
dentaux de visiter l'agglomération relativement récente, mais encore criissant:
de 100,000 habitants. Situées au 69e parallèle, la ville et l'industrie minil:re soe!
des exemples remarquables de ce qui peut être réalisé dans des régions de pet
gélisol. A Norilsk, le sol gelé en permanence sert de fondation solide à u-^ édifie
de huit étages et à une fonderie entière, comparable à celle de Sudbury (G itario);

d'autre part, les services municipaux, tels l'approvisionnement d'eau et le systèc

d'égout, s'effectuent dans des tunnels isolés situés en dessous du niveau de gel
De retour à Moscou, le ministre a tenu d'autres discussions avec le Coré

de construction du Conseil des ministres (Gosstroy) en vue d'assurer de nouvea5
échanges entre le Canada et l'Union soviétique dans les domaines touch^nt le'"

-ploitation du Nord. Une délégation soviétique a été invitée à visiter le Canad
et le Nord canadien à la mi-août. On s'attend à ce que ces visites fa ;oriseoi
d'autres échanges.
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u 16 AU 20 JUIN 1965, quinze boursiers en diplomatie de la Fondation Car-
negie ont visité Ottawa après un an d'études à l'Université Columbia de 

w-York; ils devaient ensuite se rendre dans plusieurs capitales de l'Europe et à 
nis. Les boursiers de la Fondation Carnegie sont des diplomates d'Afrique, du 
yen-Orient, de l'Extrême-Orient et des Antilles. Les candidats à ces bourses 
ertes en vue de promouvoir la paix internationale sont choisis par un comité 
sélection qui compte parmi ses membres le directeur général de l'Institut cana-
n des affaires internationales. 

erà 

voit ci-dessus quelques membres du groupe de boursiers Carnegie qui ont fait récemment 
voya,:e à travers le Canada: première rangée (de gauche à droite) — M. Conrad S. M. 

selle (Tanzanie), M. Adib Mohamad Chaalan (Syrie), M"`" G. 0. V. Cox (Sierra-Leone), 
• Mahamed fuma Afana (Jordanie), M. Ernesto C. Pineda (Philippines), M. Leandro I. 
erceles (Philippines); rangée du centre: M ' Pham-My-Luong (Sud-Vietnam), M. Osman 
Inadu-,',":ika (Nigeria), Mu" Rosemarie Smellie (Jamaïque), M. George 0. V. Cox (Sierra-
eone); rangée arrière — M. Thomas P. Masaro (Tanzanie), M. Ahmed Mohamed Nur 
loudan), M. Stanley B. K. Nyirenda (Zambie), M. Yun Park (Corée), M. Habib Ben Yahia 
unisie) M n° Kezia N. Waiyaki (Kenya) était absente au moment où fut prise cette photo. 
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C'est la deuxième année que le ministère des Affaires extérieures organise 
programme pour ces boursiers durant leur séjour à Ottawa. Un groupe  sembla 
de l'Institut supérieur des études internationales de Genève, a été reçu en avril 
l'ambassadeur du Canada à Berne. 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a reçu le grou 
de passage à Ottawa, à un déjeuner après lequel il a parlé de l'art et de la clip! 
matie." Des agents du ministère des Affaires extérieures, du Bureau dz 
extérieure et du ministère du Commerce ont aussi tenu des conférences à rie 
tion du groupe. Le greffier de la Chambre des communes, M. L.-J. Raywond, 
des membres de la Faculté de l'Université Carleton d'Ottawa ont au:si 
les boursiers. En tant qu'invités de la Commission des parcs du Saint-Laurent. 
ont visité la station génératrice R. H. Saunders et le projet hydro-électrique 
Cornwall, l'Upper Canada Village et l'écluse d'Iroquois. 

Le 21 juin 1965, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a c incle 

la Chambre des communes que le Canada s'engageait à fournir aux Nations Unies une c 
tribution bénévole et sans conditions de 4 millions de dollars afin d'aider l'Orgahisatio 
résoudre ses difficultés financières. Le même jour, le représentant permanent du Cclada° 
Nations Unies, M. l'ambassadeur Paul Tremblay (à droite sur la photographie ci-c'essus) 
communiqué au secrétaire général M. Thant la décision du Gouvernement canadien. 

I.  1 
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CONFÉRENCES PROCHAINES 

isième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le traitement des délin-
quants: Stockholm, 9 au 18 août. 

sixième session du Conseil du commerce et du développement de l'UNCTAD: Genève, 24 
août au 14 septembre. 

nférence mondiale de la population: Belgrade, 30 août au 10 septembre. 

semblée générale des Nations Unies, reprise de la dix-neuvième session: New-York, 1" 
septembre. 

atrième session de l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation mari-
time: Paris, 15 au 29 septembre. 

nférence des Nations Unies sur le sucre: New-York, 20 septembre. 

ence internationale de l'énergie atomique, 9' conférence générale: Tokio, 21 au 30 sep-
tembre. 

emblée générale des Nations Unies, vingtième session: New-York, 21 septembre. 

nférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications: Montreux, 
14 septembre au 12 novembre. 

nseil économique consultatif du Commonwealth: Kingston (Jamaïque), les 22 et 23 
septembre. 

union des ministres des sciences de l'OCDE: Paris, 23 et 24 septembre. 

uatrième réunion du Comité ministériel canado-japonais: Ottawa, 23 et 24 septembre. 

nds monétaire international, Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, Association internationale de développement, réunion annuelle des gouverneurs: 
Washington, 27 septembre au 1" octobre. 

onférence biennale de l'OAA: Rome, novembre et décembre 1965. 

omité consultatif du Plan de Colombo: Karachi, 15 novembre au 2 décembre. 

éunion ministérielle de l'OCDE: Paris, 25 et 26 septembre. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

m°  M. A. Corbet est entrée au ministère des Affaires extérieures le 6 mai 1965 à titre 

d'agent d'administration de classe 5. 

J. W. Gilbart, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada 
à Georgetown, à compter du 29 mai 1965. 

P. Asselin, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Lima, à 
compter du 2 juin 1965. 

C. J. Small, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté à l'OCDE, à Paris, 
à compter du 4 juin 1965. 
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M. J. D. Turner, du consulat général du Canada à Seattle, est affecté à Hanoï, à compter
6 juin 1965.

M. M. Perron, de l'administration centrale, est affecté à l'OTAN à Paris, à compter du
juin 1965.

M. S. N. Riethman, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat da C
à Wellington, à compter du 12 juin 1965.

M. D. H. Tucker est entré au ministère des Affaires extérieures le 14 juin 1965 à titre d'a
du service extérieur de classe 1.

M: D. M. Miller, de l'ambassade du Canada à Pretoria, est affecté à l'administration cr,
trale, à compter du 18 juin 1965.

M. W. L. McFarlane, de l'administration centrale, est affecté au consultat général da C
à Seattle, à compter du 18 juin 1965. "

M. C. C. Foley, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Rio
Janeiro, à compter du 20 juin 1965.

M. M. H. Coleman, du consulat général du Canada à Los Angeles, est affecté à l'a-'ministr,
tion centrale, à compter du 28 juin 1965.

M. S. Cloutier, de l'ambassade du Canada à Lisbonne, est affecté à l'ambassade d .-i Cam
à Yaoundé, à compter du 25 juin 1965.

M°` O. Hobbs, du haut-commissariat du Canada à Georgetown, est affectée à l'administratia
centrale, à compter du 25 juin 1965.

M. D. Hamlin, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à LéopolJ
ville, à compter du 25 juin 1965.

M. J. R. Francis, de l'ambassade du Canada à Djakarta, est affecté à l'administration crn
trale, à compter du 26 juin 1965.

M. G. Hampson, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Sain,
Domingue, à compter du 26 juin 1965.

M. G. Mathieu, du haut-commissariat du Canada à Accra, est affecté à l'ambassade t
Canada à Paris, à compter du 28 juin 1965.

M. G. Rau, de l'ambassade du Canada à. Madrid, est affecté à l'administration centrale, 1
compter du 29 juin 1965.

M. G. W. Seymour, de l'ambassade du Canada à La Haye, est affecté à l'adm7nistratioc
centrale, à compter du 29 juin 1965.

M. A. S. McGill, de l'ambassade du Canada à Tokyo, est affecté à l'administration centr*
à compter du 29 juin 1965.

M. L. J. McGovern, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada
Téhéran, à compter du 30 juin 1965.

M. J. F. R. Mitchell, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du Canads
à Chicago, à compter du 30 juin 1965.

M. C. H. Ault a pris sa retraite à compter du 30 juin 1965.

M: R. F. Jackson, de la délégation du Canada auprès de la Commission pour la surveillana
et le contrôle à Saigon, est affecté à l'administration centrale, à compter du 30 juin 1965

M. A. R. Boyd, de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affecté à l'administration ceo•
trale, à compter du 30 juin 1965.
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Commission permanente  canado  -américaine  
de défense 

VINGT-CINQUIÈME ANNIVERSAIRE 

Es 17 ET 18 août 1940, le premier ministre King et le président Roosei, elt se 
rencontrèrent à Ogdensburg (New-York) dans le dessein d'étudier les me- 

sures à prendre pour parer au danger que constituaient pour l'Amérique du Nord 
les premières victoires de l'A llemagne nazie en Europe. Cette rencontre historique 
eut pour résultat la "Déclaration d'Ogdensburg" du 18 août, établissant la Corn-
mission permanente canado-américaine de défense. En créant cette commissiou 
le Premier ministre et le Président posaient le premier geste officiel reconnaissant 
la nécessité d'envisager conjointement la défense du continent nord-américaia 
Le principe suivant lequel la défense de l'Amérique du Nord est une entreprise 
qui ne peut être réussie que par la collaboration étroite des deux pays a continué 
jusqu'à ce jour à guider la politique des deux pays dans ce domaine. 

Le premier ministre Pearson et le président Johnson ont souligné le sens  
cet anniversaire dans des communiqués émis simultanément à Ottawa et Wa-
shington et qui contenaient les messages suivants: 

(1) de la part du premier ministre: 
Durant le quart de siècle de son existence, la Commission permanente cenada-

américaine de défense a, par ses services dévoués, personnifié l'esprit de colla. 
boration amicale qui caractérise les relations entre nos deux pays. Créée c fin de 
répondre aux besoins du temps de guerre, elle a continué de jouer un rô12 utile 
dans la défense de l'Amérique du Nord. Je félicite la Commission à l'occas;on de 
son vingt-cinquième anniversaire et lui souhaite un succès continu. 

Lester B. Pearson 

(2) de la part du président: 
La Commission permanente canado-américaine de défense a joué un re? ines-

timable dans le développement d'une collaboration étroite et efficace  ente nos 
deux pays pour notre commune défense. le suis confiant qu'elle contin iera è 
l'avenir à rendre des services aussi précieux à la défense de nos deux p ys.  A 
l'occasion de ce vingt-cinquième anniversaire de la Commission, je suis 1. ,ureux 
d'offrir à son personnel mes félicitations et mes meilleurs vœux. 

Lyndon B. Johnson 

De plus, le 18 août, des cérémonies marquant cet anniversaire ont eu lieu 
Ogilensburg (New-York) sous le patronage conjoint des clubs Kiwanis de la val 
lée de l'Outaouais et du nord de l'État de New-York. Devant la plaque conflué 
morative posée il y a quelques années, M. Paul Martin, secrétaire d'État alX Af 
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• 	'ires extérieures, et M. Averell W. Harriman, ambassadeur itinérant du président, 
s it pris la parole. Voici un extrait de l'allocution de M. Martin: 

"Cette rencontre que nous commémorons aujourd'hui a eu deux effets d'une 
portance appréciable. D'abord elle a mis fin à toute idée, qui aurait pu subsister 
n côté ou de l'autre de la frontière, suivant laquelle nous devions — ou nous 

s lavions — continuer à planifier ou à constituer séparément nos systèmes de 
éfense territoriale contre la menace des forces nouvelles qui, à cette époque, 

elt  s  renaient corps en Europe. Surpris sans préparatifs comme l'ont été la plupart 
.s ne. se nos alliés occidentaux, nous avions consacré la plus grande partie de nos mai-
Nord es ressources au champ de bataille européen, gardant peu de matériel pour dé-

oriquc rndre nos propres rivages. Les États-Unis, surpris presque autant que nous l'a-
Con  ons été, redoutaient la possibilité que l'ennemi puisse prendre pied sur le sol du 
issiou anada, constituant ainsi un danger immédiat pour le continent nord-américain 
:issant ans son ensemble. 
ricaia 
cprist  n système de défense indivisible 

citinué Ces circonstances nous entraînèrent donc à reconnaître le caractère indivisible 
e nos systèmes de défense. La reconnaissance de ce principe constitue le sens 

F ns  fit  'el de la Déclaration à laquelle la ville d'Ogdensburg a prêté son nom. Et c'est 
wa.  principe — élargi cependant aux dimensions changeantes du monde contem-

orain -- qui a continué jusqu'à ce jour à guider notre conduite en matière de 
éfense. 

,nado. 	"La seconde conséquence de la rencontre d'Ogdensburg a été l'établissement 
colla. , 'une Commission permanente canado-américaine de défense. Cet organisme de- 
fin  de  ait servir de norme à la coopération entre nos deux pays en matière de défense. 

utile  i nous parcourons attentivement la Déclaration d'Ogdensburg, nous constatons 
;on de u'elle ne comporte qu'une seule clause ayant une portée pratique. Il s'agit de 

phrase suivante: "Il a été convenu qu'une Commission permanente canado-
naéricaine de défense sera établie immédiatement pour les deux pays". Et c'est 
insi que, sans plus de formalités, le Canada et les États-Unis ont franchi l'étape 
e transition entre une association amicale et une alliance concrète. 

ermanence de la Commission 
La Commission permanente canado-américaine de défense est maintenant solide-
lent installée parmi les institutions qui organisent les relations de nos deux pays. 
Lu cours des premières années, d'aucuns la considéraient uniquement comme une 
réation de la guerre, qui ne survivrait pas longtemps à la cessation des hostilités. 
lais la suite des événements a démontré leur erreur. En effet, lorsque nos deux 
ouvernements ont décidé, en 1947, de poursuivre leur collaboration militaire, 
S ont décidé que, dans le cadre de cette collaboration, la Commission confl-
uerait à jouer un rôle important. La Commission a donc justifié la confiance 
u'éprouvaient les hommes d'Ogdensburg en lui donnant au départ l'attribut de 
permanence. . 
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le coût d'une défense efficace est tel aujourd'hui que peu de pays peuvent fi,

sumer seuls.

la notion même de guerre sauf en cas de légitime défense contre l'agression.l

destructive que nous sommes en mesure de déchaîner nous a forcés à abandoro;

changé de manière incroyable. Les avantages de la dimension et de la distar;

ont été éliminés en grande partie. Le laps de temps, en ce qui concerne une,.

taque possible, n'est plus désormais qu'une fraction de ce qu'il était. La puissam

"Au cours des vingt-cinq dernières années, les périmètres de la défense

toute menace venant des airs. Il ne pouvait en être autrement. Le Canada n'ao
seau nordique de radar et notre système de défense aérienne, afin de parer
conjointement nos défenses. De 1950 à 1960, nous avons conçu et réalisé le re

"Devant cette menace nouvelle et terrible, il était devenu impérieux d'organise

sur le front. Il est plus que probable en effet que, dans l'éventualité impensab:

d'une guerre, nous serions les victimes de la première attaque.

objectif sur d'autres continents ont placé pour la première fois l'Amérique du Nor;

elle n'est certainement pas moins indivisible dans les circonstances actuelles. L

perfectionnement des armes nucléaires et les moyens de leur faire atteindre lez

Les principes d'Ogdensburg conservent leur actualité

"Les changements qui ont eu lieu ont servi à confirmer les principes auxqud

nous avons souscrit à Ogdensburg. Ces principes sont aussi valides aujourA.

que lorsqu'ils ont été énoncés. Si notre défense a été reconnue alors indivisibi

rait pu seul installer ces coûteux moyens de défense. Et sans eux, les États-Ud

n'auraient pas pu assurer leur défense.

place au danger encore plus terrible que représentent les missiles intercontineo

La menace d'une attaque lancée par des bombardiers stratégiques fait maintena5

aérienne et à les placer sous un seul commandement dans le cadre du NORAD

Facteur d'équilibre entre les grandes puissances

"Cette conviction que nos défenses ne pouvaient être efficacement menées qu'a

commun nous a conduits en 1957 et en 1958, à intégrer nos forces de défeC

taux. Mais quels que soient les changements de la situation stratégique, tant qc

la sécurité en Amérique du Nord sera menacée, il demeurera à notre avantail

mutuel de coopérer intimement à la défense du continent que nous partageoa

Nous devons aussi reconnaître, bien entendu, qu'en défendant ,1'Amérique dr
Nord nous protégeons la force de dissuasion stratégique de l'OTAN. Nous aidoa

ainsi à protéger un certain équilibre entre les deux grands, qui constitue la meq

leure chance de maintenir la paix jusqu'à ce qu'un programme effectif de désar

mement international soit réalisé. . . .
. "En dernière analyse, toutefois, nous ne pouvons envisager la Déclaratio^

d'Ogdensburg sous l'angle exclusif de la défense nord-américaine. Nous devoa

la considérer dans la perspective de l'ensemble des relations entre deux pays.

"Les Canadiens ont tendance à être préoccupés par ces relations. C'est là`5
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ats-Uig trincipaux  membres des délégations du Canada et des États-Unis aux cérémonies qui ont 
u lieu dernièrement à Ogdensburg (New-York), à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire 
e la Déclaration d'Ogdensburg. (De gauche à droite) M. W. Walton Butterworth, ambas-
deur des États-(Jnis au Canada; M. W. Averell Harriman, ambassadeur itinérant des États-
nis; le sénateur John E. Quinn, de l'État de New-York; l'honorable Paul Martin, secré- 

I es  que  ire  d'État aux Affaires extérieures du Canada; M. L. Dana Wilgress, coprésident canadien 

défer.q e la Commission permanente canado-américaine de défense. 

ORAD 
interne nose que les Américains ont du mal à comprendre. Mais les relations canado- 
ontine méricaines ont dans presque tous les secteurs de notre vie nationale des réper- 
tant qu ussions  auxquelles rien ne peut être comparé dans la vie nationale des États-Unis, 

tageour ,isparité de puissance entre nos deux pays 
igue dr le Crois qu'il y a deux aspects des rapports canado-américains qui préoccupent 
s aide )articulièrement les Canadiens. Il y a d'abord l'énorme disparité de puissance 
la re 'litre nos deux pays. Nous associons parfois cette inégalité à la différence qui 
e dést. \xiste entre le niveau de la population et des richesses matérielles des deux pays 

ais ceci n'est, bien entendu, qu'une partie de la question. Le facteur essentiel 
laratior lest pas seulement que les États-Unis soit aujourd'hui une grande puissance à 

deve Gus les points de vue, mais que les répercussions du Pouvoir qu'ils exercent sur 

Ys. / e monde moderne soit beaucoup plus subtiles qu'elles ne l'on jamais été à un 
titre moment de l'histoire. .t là te 

want* wantg 
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"Les Canadiens acceptent, bien entendu, le fait que les Américains jouis 
d'une position privilégiée de leadership et ce n'est pas cette inégalité de puissau, 
elle-même qui les préoccupe. Nous nous préoccupons plutôt des effets immens, 
que pourrait avoir cette disparité sur les intérêts du Canada lorsque ceux-ci 

 vergent des vôtres. 
"La deuxième question qui préoccupe les Canadiens est l'effet de votre i 

fiuence dominante sur le développement du Canada comme pays indépendant z 
bien distinct au sein du continent nord-américain. Depuis l'époque des Pères 
la Confédération cette question nous poursuit. Cela fait partie du processus d'u 
est née la nation canadienne. Le problème a sans doute été rendu plus aigu 
cause du grand nombre de contacts et d'échanges que les moyens modernes 
communication ont rendus possibles entre nous. 

"Mais, tout compte fait, c'est un problème que les Canadiens doivent régit 
eux-mêmes. Pour ma part je crois que nous nous approchons de plus en plus 
la solution. En particulier, je suis certain que le grand débat sur les problèm 
culturels et constitutionnels engagé actuellement entre les Canadiens aidera à ru 
forcer notre sentiment national et nous rendra plus conscient de notre identité... 

Un dialogue honnête 
"Il convient . . que nous cherchions à donner à nos politiques la même °rien 
tation générale. Mais il y a une certaine mesure de divergence qui est non seult,  

ment tolérable mais qui doit être considérée comme souhaitable si chacun de non 
veut continuer à s'acquitter lui-même de ses responsabilités internationales. 12 

où il existe des divergences de vues entre nous, nous chercherons naturelle= 
à en atténuer l'effet sur l'ensemble de nos rapports. Mais je ne crois pas (le 
soit conforme à la tradition d'aucun de nos pays ni aux intérêts à long terme  

notre alliance de redouter un dialogue honnête mené avec modération et pisudere 

au sujet de nos politiques respectives. 
"Tous nos rapports se fondent sur ce concept d'association. Il y a vingt-ciuç 

ans, on a donné à cette association, ici même, à Ogdensburg, une nom. elle (1 
mension. Au cours des années suivantes, notre alliance s'est étendue pour dépasse 
les limites du continent. Nous sommes des alliés au sein de l'OTAN. Ensemble 
nous faisons partie de la grande famille des Nations Unies. Nous paracipous 

ensemble aux grands travaux qui ont pour but de préparer l'avènement de b 

paix et de la prospérité mondiales. A l'occasion de cet anniversaire, je c-ois (le 
nous pouvons affirmer avec certitude que l'avenir nous réserve des rapports étroits 
et profitables." 

Avant le début des cérémonies, le gouverneur Harriman avait pris Pavie 
pour Ottawa, où il avait dîné en compagnie du premier ministre Pearson et et 
M. Martin. Ce repas a donné aux trois hommes d'État l'occasion de discuter Lt 

nombreux problèmes concernant le Canada et les États-Unis et d'échanier 
impressions sur l'actualité internationale. 
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Union interparlementaire

e oneo.

>n seuic
de now

c.les. 1~

elle=
,3s qui

crme ^

7.udenG

ngt-ciflç

velle di

cépasse
semble,

âcipoa

,t de il

,-ois qe
s étroia

NQUANTE-QUATRIÈME CONFÉRENCE ANNUELLE*

arlementaires des 75 pays membres y ont participé. Trente-six délégués officiels

nt représenté le Canada, tandis que les autres membres du groupe canadien de

Union interparlementaire et les membres du Corps diplomatique ont été invités

participer aux cérémonies officielles et aux activités sociales qui ont eu lieu

ans le cadre de la Conférence.

parlementaire, qui s'est tenue à Ottawa du 8 au 17 septembre. Quelque 700

E CANADA a été l'hôte cette année de la cinquante-quatrième Conférence inter-

al". Dès 1894, le mouvement avait établi ses statuts et constitué un secrétariat

Grande-Bretagne) et de M. Frédéric Passy (France), lorsqu'on décida de tenir

ériodiquement "des conférences interparlementaires pour l'arbitrage internatio-

'Uni3n a été fondée en 1889, sur l'initiative de sir William Randal Cremer
rigine, et historique de l'Union interparlementaire

ennanent. C'est alors qu'il prit officiellement le nom d'Union interparlementaire.

Comme l'indiquait son premier nom, l'Union est le premier organisme per-

ment qui ait été créé afin de coordonner les relations internationales et de main-

enir l'harmonie entre les gouvernements des différents pays. En ce sens, elle a

té le précurseur de la Société des Nations et de l'Organisation des Nations Unies.

algré l'interruption temporaire de son activité au cours des deux guerres mon-

iales, l'Union n'a pas cessé d'exister et elle a repris son travail dès que la paix
ut réta_.blie.

uts

'Union étudie constamment son champ d'action et ses méthodes afin de les adap-

er aux situations nouvelles. La création de nouveaux organismes interrationaux
t l'accession à l'indépendance d'un grand nombre de peuples et de territoires
ont le nouveau statut d'État souverain a transformé l'ensemble des rapports po-
itiques, économiques et sociaux entre les pays, sont des événements particulière-
ent importants. Malgré tous ces changements, l'Union interparlementaire a

ut est d'encourager les contacts personnels entre les membres de tous les parle-

L'Union interparlementaire, elle, est une association de parlementaires dont le
ants et capable de prendre des moyens collectifs directs afin de les résoudre.

sée de gouvernements chargés d'étudier les problèmes mondiaux les plus pres-

ationaux. Par exemple, l'Organisation des Nations Unies est une association com-

nservé son caractère distinctif et complète le travail d'autres organismes inter-

'A° moc^;nt de mettre sous presse la Conférence é tait en cours; un rapport plus complet sur ce sujet paraitra dans
a urocha;ne livraison d'Affaires Extérieures.
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ments, d'assurer et de maintenir la participation la plus complète de leurs Et i 
respectifs à l'établissement et à la croissance des institutions parlementaires, e 
d'améliorer le fonctionnement de ces institutions et d'en rehausser le prestig 
L'Union "étudie aussi et cherche à régler tous les problèmes d'ordre interna le 
dont il est possible de promouvoir la solution par la voie parlementaire". Il e 
donc évident que l'Union partage l'intérêt que les Nations Unies et les autr or 
ganismes mondiaux portent à l'établissement de la paix et de la collabo -atio: 
mondiales. 

Structure 
L'Union se compose de groupes nationaux dont les membres doivent provedr 
de "parlements siégeant en tant que tels dans le territoire dont ils représ mtet 
la population, dans un État officiellement soumis au droit international". L'Unia: 
interparlementaire compte actuellement 75 de ces groupes, dont chacun -epri 
sente un pays différent. Un parlement entier pourrait décider de former un rouo 
national, mais le plus souvent les membres du groupe se recrutent individuelle. 
ment. Le Canada est devenu membre de l'Union interparlementaire en 19(0. I( 
groupe canadien se compose des sénateurs et des députés qui sont devenus mer  
bres officiels de l'Union interparlementaire. Le groupe canadien compte main. 
tenant plus de 200 membres. 

L'Union interparlementaire se compose des organes suivants: 
le Conseil interparlementaire, composé de deux membres de chaque reç 

et chargé de créer au besoin des comités d'étude permanents ou temporaire ; 
le Comité exécutif, composé de onze membres de différents groupes; 
le Bureau interparlementaire, dont le siège est à Genève et qui sert de lecr& 

tariat international à l'Union interparlementaire; 
le Centre international de recherche et de documentation parlementair,7, 

doit être créé afin d'aider les jeunes pays dotés de nouveaux parlements 	qu: 
servira de centre de renseignements aux étudiants, aux savants et aux g 'Dupe 
nationaux; 

la Conférence interparlementaire, qui se réunit chaque année, à moi qu'ï 
n'en soit décidé autrement. 

L'Union est un organisme consultatif du Conseil économique et soc -  de 
Nations Unies et de l'UNESCO. Elle reste aussi en contact régulier avec les lutte 
organismes spécialisés des Nations Unies et avec les différentes association ,  inter. 
parlementaires régionales. 

Conférences de l'Union interparlementaire 
Les conférences, qui durent normalement une dizaine de jours, ont lieu haqv 

année vers la fin de l'été. Les membres se réunissent dans une capitale di.  

à chaque occasion. Les onze dernières conférences ont eu lieu à Vienne, ‘i Hel' 
sinki, à Bangkok, à Londres, à Rio-de-Janeiro, à Varsovie, à Tokyo, à 13n,xelles ,  
à Brasilia, à Belgrade et à Copenhague. 
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Même si un pays peut envoyer autant de délégués qu'il le désire, le nombre 
votes auxquels il a droit est strictement limité d'après une méthode qui se 

nde sur le chiffre de la population nationale. En vertu de cette méthode, le 
anada a droit actuellement à onze votes. 

Les délibérations de la Conférence portent sur des projets de résolutions pré-

arés et distribués longtemps d'avance par cinq groupes d'études permanents qui 
nt nommés par le Conseil et qui se réunissent chacun de son côté entre les con-

'rences. Les questions suivantes sont à l'ordre du jour de la cinquante-quatrième 
onférence: 

1) Élection du président et des vice-présidents de la Conférence 
2) Débat général 
3) Les Nations Unies, instrument de collaboration internationale pour la paix 

et le désarmement 
4) Nouvelles perspectives des relations économiques internationales 
5) Moyens d'accroître l'efficacité des institutions parlementaires 
6) Le problème démographique et la prochaine conférence des Nations Unies 

sur la population mondiale 
7) Rapports entre l'Union interparlementaire et l'UNESCO 
8) Utilisation de la télévision et des autres moyens techniques modernes d'in-

formation pour l'éducation des enfants et des adultes dans un esprit de 
paix et de fraternité internationales 

9) Le problème de l'apartheid vu à la lumière de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et de la Charte des Nations Unies 

10) Élection de deux membres du Comité exécutif 
11) Composition du Conseil interparlementaire entre la cinquante-quatrième 

et la cinquante-cinquième conférences. 
Puisque les conférences de l'Union interparlementaire ne sont pas des réunions 

titre représentants de gouvernements mais entre représentants de parlements, les 
ésolutions qui y sont présentées n'engagent pas les gouvernements des pays re-
irésentés. Ces résolutions ont toutefois un poids considérable parce qu'elles im-
osent une obligation morale à des groupes influents de législateurs de soixante-
uinze pays du monde. 
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L'Institut panaméricain de géographie et 
d'histoire* 

HUITIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 1965 

JE SUIS TRÈS  heureux d'avoir été invité à rédiger un article au sujet de la huitième 
 Assemblée générale de l'Institut panaméricain de géographie et d'histoi e, qui 

a eu lieu à Guatemala cette année, du 25 juin au 10 juillet. J'ai répondl avec 
plaisir à cette invitation parce que le ministère des Affaires extérieures et e a par-
ticulier la Direction de l'Amérique latine ont toujours accordé un appui chai  .ureut 
à notre Institut. Nous avons aussi reçu la collaboration entière de l'are' Issa& 
du Canada à Mexico et du bureau du ministère du Commerce établi à Guat Ida; 
je dirai un mot, plus loin, de la participation des représentants de ces bureaux 

Avant de donner un compte rendu de la réunion, il conviendrait peut-. tre de 
fournir certains renseignements généraux sur l'Institut panaméricain de géoi. raplre 
et d'histoire et sur la participation du Canada au travail de cet organisme. )epuis 

1940, le Canada a été invité à envoyer des observateurs aux réunions de isseri. 

blée générale et aux congrès de l'IPAGH; toutefois, notre participation 'a pas 
été régulière. Ce n'est que lors de la septième Assemblée générale, qui a u lieu 
à Buenos Aires au mois d'août 1961, que nous sommes devenus mem1 res de 

l'Institut panaméricain de géographie et d'histoire et que nous avons coma  zncé 
participer pleinement à ses travaux. 

M. Marc Boyer, sous-ministre des Mines et des Relevés techniques, lui est 
décédé depuis lors, nous représentait à l'Assemblée de 1961 en qualité e pri-

sident de la délégation canadienne. Le représentant national du Canada, c.;ai était 
aussi représentant national de la Commission géographique, était M. N. I. .;ichol-
son, qui occupait alors le poste de directeur de la Section de géographie le re. 

présentant national de la Section d'histoire était M. K. Lamb, directeur es Ai. 
chives fédérales, et le représentant de la Commission cartographique 'tait le 
colonel C. H. Smith, alors directeur des Relevés militaires. De plus, M T. 
Blachut, du Conseil national de recherches, assistait à l'Assemblée en qualité é 

délégué officiel. A cette réunion, le Canada a dû se charger des travaux e  deig 

comités, le Comité des cartes spéciales de la Commission de cartograpl e et  Is 

 Comité de géographie régionale et appliquée de la Commission géograpl ,  que, e: 
nous avons joué un rôle particulièrement actif au sein du premier con i té.  
l'avis général, la participation du Canada a été favorablement accueillie ar tent 

ceux qui faisaient partie de l'Assemblée en 1961, et nos distingués repn.' entate 

se sont fait de nombreux amis parmi eux. 
Il serait peut-être intéressant d'ajouter certains commentaires au sujet 

*Article rédigé par M. S. G. Gamble, directeur de la Section des relevés et de la cartographie au ministèt des 3E1e 
et des Re'evés techniques et président de la Section nationale canadienne de l'Institut panaméricain d- 
et d'histoire. 
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Délégation du Canada à la réunion de l'Institut panaméricain de géographie et d'histoire, à 
Guatemala. Inauguration de la salle d'exposition: (de gauche à droite) M. R. A. Smith, M. 
C. H. Smith, le lieutenant-colonel L. M. Sebert, Mm" Johtz Nelson, M. T. J.  Blachut, le 
colonel C. H. Smith, M. S. G. Gambie, M. N. G. Gray et M. John Nelson. 

participation antérieure. Il y a relativement peu de temps, les membres de l'Ins-
titut panaméricain de géographie et d'histoire, qui est une des institutions spé-
cialisés de l'Organisation des États américains, ne pouvaient se recruter que 
parmi les Républiques des Amériques. A la suite d'efforts tentés par M. Andre 
Simonpietri, les dispositions ont été modifiées afin de permettre à tous les pays 
autonomes des Amériques, quel que soit leur mode de gouvernement, de se join-
dre à l'Institut. Il est dommage que le Canada ne soit pas devenu membre de 
cette c, rganisation au moment où M. Simonpietri en était secrétaire général, mais 
je sui ,  sûr qu'il a été très heureux d'apprendre la nouvelle de notre adhésion, 
en 19(4. 

Buts de l'Institut 
L'articje premier des statuts de l'Institut décrit très clairement les buts de celui-ci 
et je crois qu'il vaut la peine de le citer en entier: 

Alficle 1. L'Institut panaméricain de géographie et d'histoire est un organisme  
Spécialisé de l'Organisation des États américains. Il a pour but d'encourager, 
de coordonner et de faire connaître les études historiques, géographiques et 
cal:ographiques de même que les travaux qui portent sur des sciences con-
ne.,es et d'entreprendre et d'effectuer des études ou des travaux de recherches 
de ce genre à la demande des États membres. De plus, il doit favoriser la 
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collaboration avec les organisations américaines qui s'occupent de ces dcmai. 
nes d'activité, et en particulier la collaboration entre les instituts de carto-
graphie, de géographie et d'histoire des pays membres. Il ne doit se livrer  
aucun travail de nature politique ou confessionnelle. 
L'Institut comprend une assemblée générale, un conseil de direction, des com-

missions et un secrétariat général. La commission la plus considérable et la plus 
active est celle de la cartographie; ce terme est employé dans un sens plus vaste 
que celui qui lui est donné en Amérique du Nord. Ses activités sont nombredses: 
la Commission a constitué les comités suivants: 

Géodésie 
Gravimétrie et marées terrestres 
Géomagnétisme et aéronomie 
Cartes topographiques et photogrammétrie aérienne 
Cartes aéronautiques 
Cartes spéciales 
Hydrographie 
Sismologie 
Marées 
Relevés urbains 

La Commission géographique vient au second rang en ce qui a trait à l'ac'ivité 
Elle touche à de nombreux domaines et a constitué les comités suivants: 

Utilisation des terres 
Ressources naturelles 
Géomorphologie 
Études démographiques 
Géographie urbaine 
Climatologie 
Géographie régionale et appliquée 
Océanographie 
Vocabulaire géographique 
Textes et enseignement 
Échanges de professeurs et d'élèves. 

La Commission historique a une activité beaucoup plus vaste qu'on ne Ima-
ginerait, même si, jusqu'ici, elle s'est plutôt intéressée à l'histoire de l'Am tique 
latine qu'à celle des États-Unis ou à celle du Canada. Elle a constitué les c ,  mités 
suivants: 

Archives 
Anthropologie 
Bibliographie 
Folklore 
Histoire des idées 
Origines du mouvement d'émancipation 
Programme d'histoire d'Amérique et 

revision des impôts 
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Délégués du Canada
Le nombre de délégués envoyés par le Canada à la huitième Assemblée générale

était à peu près le même que lors de la réunion de 1961. M. W. E. van Sieen-
burglr, sous-ministre des Mines et des Relevés techniques, était le président de la
délégation canadienne. Les délégués officiels de la Commission cartograffique

étaient, avec moi, les lieutenants-colonels L. M. Sebert, de la Direction des ser-
vices et des relevés militaires, président du Comité des cartes spéciales; M. T. J.

Blacl:ut, chef de la Section de photogrammétrie à la Division de physique ap-

pliquée du Conseil national de recherches; M. N. G. Gray, chef du Service d'hy-

drographie à la Division des sciences nautiques. M. C. H. Smith, de la Section

des relevés géologiques, était notre représentant au sein du Comité des sciences
géophysiques.

Comme la réunion de la Société historique du Canada avait lieu à Toronto

au même moment et que M. K. Lamb est président de cette société, il lui a été

impossible d'assister aux réunions de Guatemala. M. F. T. Thorpe, historien en

chef du Musée national, a été nommé afin de représenter le Canada à sa place.

Ce choix s'est avéré très heureux, puisque M. Thorpe parle l'espagnol et que grâce

à sa connaissance des autres disciplines qui relèvent du Musée national, il a pu

participer activement aux discussions techniques de la Commission historique. M.
J. D. Ives, directeur de notre Section géographique et nommé récemment repré-
sentant de la Commission géographique, s'est trouvé lui aussi empêché de se
rendre. à Guatemala, et M. Harold Wood, professeur au Département de géogra-
phie de l'université McMaster, a accepté de représenter le Canada au sein de

cette commission. Ce second choix a été excellent lui aussi; M. Wood faisait à ce

moment une enquête sur les transports en Amérique latine et connaissait plusieurs
des délégués. MM. Thorpe et Wood m'ont remis des rapports très utiles sur les

Progrès et les problèmes de leurs commissions, de même que des recommanda-

tions pour la participation future du Canada.

Les autres délégués du Canada étaient les suivants: M. John Nelson, secré-

taire commercial pour l'Amérique centrale, dont le bureau est situé à Guatemala,

M. Dwight Fulford, premier secrétaire de l'ambassade du Canada à Mexico, dont

les services avaient été généreusement prêtés à notre délégation par M. Feaver

à l'occasion de cette réunion; et M. R. E. Smith, de la Commission canadienne

de l'Exposition. Tous ces délégués ont accompli un travail très utile. M. Nelson

a mis son bureau à notre entière disposition et s'est occupé de notre installation
matérielle, des divertissements, des étalages et de bien d'autres choses, libérant

les représentants canadiens des soucis administratifs, ce qui leur aura permis de

consa,aer toute leur attention aux réunions.

Le groupe canadien comptait aussi plusieurs observateurs, dont le colonel C.

H. Smith, qui avait été représentant du Canada au sein de la Commission carto-
graphique; M. Paul Bouchard, professeur d'histoire à l'université Laval; M. Gre-

nier, professeur de géographie à l'université Laval; M. Denise, professeur de géo-

graphie à l'Université de Montréal, et M. Wilkinson, de "Lockwood Associates",
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anciennement "Hunting Survey Corporation Ltd" de Toronto. 

Lieu et participation 
Les séances d'ouverture et de clôture et toutes les réunions de la Commissiol car. 
tographique et de la Commission géographique ont eu lieu à la Faculté de génie 
de l'université Don Carlos. L'université est située sur une éminence, à el siron 
4 milles du centre de la ville, à la limite de la banlieue. Les édifices sont oeufs; 
quelques-uns sont encore en voie de construction. L'université possède beaucoup 
de terrain qui pourrait être utilisé à des fins d'expansion. Ces édifices al litent 
plusieurs auditoriums et, bien entendu, un grand nombre de salles de cours où 
ont eu lieu les réunions techniques des différents comités de la Commissio, géo. 
graphique, de la Commission cartographique et du Comité spécial des sciences 
géophysiques. Les réunions de la Commission historique ont eu lieu à Ar tigua, 
ancienne capitale du Guatemala, située à environ 40 milles de la capitale actuelle 
Plusieurs d'entre nous ont assisté à la cérémonie d'ouverture, qui a eu lieu dans 
les anciens édifices de l'université San Carlos de Borromeo. 

La majorité des quelque 500 participants inscrits au congrès ont assist,i à la 

cérémonie d'ouverture et aux séances des comités techniques qui eurent i;eu la 

semaine suivante. Au cours de la dernière semaine de la conférence, tot iefois. 
ce nombre était tombé à environ 300, puisqu'à partir de ce moment on passa 

surtout à l'étude des problèmes administratifs et des solutions qui avaient é, pré-

sentées. Environ la moitié des délégués canadiens rentrèrent au pays au dé -ut de 

la dernière semaine de la conférence. 
Presque tous les visiteurs sont descendus aux meilleurs hôtels et motel ,  de la 

ville. Les délégués officiels du Canada logeaient au Guatemala Biltmore, cont le 

choix s'est avéré judicieux. Même s'il est situé à quelques milles du centri. com-

mercial, l'hôtel est assez proche de l'aéroport et abrite quelques petites bot tiques 

au rez-de-chaussée, de même qu'une belle piscine. Des repas excellents sont 

servis à des prix raisonnables. La plupart des membres du Corps diplon otique 

habitent dans le même quartier. 
Les réunions avaient lieu normalement de 9 h. à 11 h. du matin, dc 11 h 

du matin à 1 h. de l'après-midi, de 3 h. à 5 h. de l'après-midi ou de 5 h à 7h 

du soir. Des autobus transportaient les délégués de leurs hôtels jusqu'à l'un versité 

et de l'université à leurs hôtels, au début et à la fin de ces séances de 2 cures. 

Les délégués qui assistaient aux réunions de la Commission historique d, vaient 

partir à 8 h. du matin et ne revenir qu'au cours de la soirée. Ils ont tr( avé  la 

voyage quotidien jusqu'à Antigua à travers les montagnes assez fatigant. 
Avant notre départ pour le Guatemala, on nous avait prévenus que la s UfliOu  

E : 

aurait lieu pendant la saison des pluies. Au cours des dix premiers jour. nous 
pouvions nous attendre à voir tomber une averse quotidienne, mais pen iant la 

deuxième partie de la conférence nous avons traversé une période qui con spond 

à notre "canicule" et, même s'il faisait chaud, le temps était clair. Ce s,  qui 

jouit d'un éternel printemps, a un climat très agréable. La ville de Gu  emala 
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est à 5,000 pieds au-dessus du niveau de la mer. Il y fait rarement trop chaud, 
même si le soleil la surplombe directement à midi, et je crois que la climatisation 
n'y est guère nécessaire. 

A côté des réunions techniques, on a présenté des expositions de matériel et 
de cartes. Nous avons heureusement pu faire venir à Guatemala d'excellentes 

h 
pièces d'exposition qui avaient été montrées lors d'autres réunions internationales. 
Une d'entre elles, qui portait sur le projet "Upper Mantle" et qui avait été pré-
sentée en Inde, a été retournée au Canada, remise à neuf et envoyée au Guate-
mala. C'est la pièce la plus importante qui ait été présentée lors de la réunion; 
elle recouvrait entièrement un des murs de la bibliothèque. La cérémonie d'ou-
verture de l'exposition a eu lieu entre cette pièce et l'autre pièce canadienne, pla-
cée au centre de la salle. Cette deuxième pièce était consacrée à la méthode "aero-
dist", utilisée par la Section des relevés et de la cartographie dans le grand Nord 
afin d'améliorer le contrôle des relevés. Elle avait été présentée lors de la réu-
nion de la Fédération internationale des géomètres, à Rome, au mois de juin. Tou-
tes ks légendes étaient en trois langues: français, italien et anglais. M. Smith a 
remp'acé les titres italiens par des titres espagnols lorsque l'exposition est arrivée 
à Guatemala. Pour ce qui est du projet Upper Mantle, on a publié une brochure 
spéciale en espagnol dans laquelle on expliquait les différentes caractéristiques 
de cette exposition géographique remarquable, qui sera présentée à Ottawa au 
mois de septembre. 

ous avons eu l'honneur de voir M. W. E. van Steenburgh élu vice-président 
de l'..ssemblée. Il est difficile de dire exactement ce qui a contribué au bon ac-
cueil qu'on a fait à la délégation canadienne, mais nous sommes sans doute en-
core considérés comme des nouveaux venus, et au mois de janvier dernier le 
Canada a organisé une réunion du Comité des cartes spéciales à laquelle ont as-
sisté Ausieurs géographes et cartographes de renom d'Amérique latine. Dans son 
rappert, le général Nano, président de la Commission de la cartographie, a parlé 
en te mes très élogieux du travail accompli par le comité du colonel Sebert, et 
de la réunion d'Ottawa en particulier. 

Es délégués semblaient optimistes. Certaines résolutions très progressives ten-
dant améliorer la qualité des réunions techniques et des rapports qu'entretien-
nent ic's États membres entre les réunions ont été adoptées par l'Assemblée de 
1965. Les comités de la Commission géographique font l'objet d'une réorgani-
sation afin de répondre aux conditions actuelles. A la suite d'une demande du 
Canada, on doit entreprendre une étude des comités de la Commission carto-
graph'que et du Comité spécial sur les sciences géophysiques, afin de trouver le 
meille ur moyen de grouper les différentes disciplines et de conserver en même 
temps un nombre pratique de comités. On a aussi accepté une proposition cana-
dienn,. demandant une étude des statuts de l'Institut, et le Canada est un des 
quatr.. pays chargés de préparer une nouvelle version des statuts constitutifs, qui 
sera présentée à la réunion du Conseil de direction au mois de juillet 1966. 

Il semble toutefois qu'on ait consacré trop de temps aux cérémonies d'ouver- 
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turc et de clôture et aux questions de protocole. Il est à espérer qu'à l'aveni.- une
plus grande part du temps sera consacrée aux questions techniques.

Le programme de divertissements préparé par nos hôtes comprenait ur:; ré-

ception et un banquet offerts par le gouvernement de la République de Guatcmala

le jour de l'ouverture, une visite à Tical, un concert spécial présenté par l'Or-

chestre symphonique national, un voyage au lac Atitlan, une représentation spé-

ciale du Ballet Guatémaltèque, une représentation spéciale du Théâtre de l'An

de l'université et deux autres réceptions offertes par des ministères du gomerne-

ment. En outre, plusieurs délégations ont offert des réceptions; nous aurions ^^oulu

que la réception du Canada ait lieu le leL juillet, mais la seule date libre était

le 7. Près de 300 personnes assistaient à notre réception, et beaucoup d'entre elles

sont demeurées avec nous toute la soirée. Ce succès dépend en partie c> M.

Nelson, qui a pu nous trouver un bon pianiste, et d'une petite pièce que nous

avions montée, une sorte de parodie des réunions de comité, qui représentai:: une

réunion d'un conseil indien, dans le nord du Canada, à l'époque précolomb*-,nne.

La pièce était jouée en anglais et en espagnol. Nous avons reçu de nombr.°uses

félicitations à la suite de notre réception, et notre genre d'humour paraissait avoir

été goûté.

Le Gouvernement du Guatemala et son représentant à l'IPAGH, l'ingL:nieur

Alfredo Obiols Gomez, ont organisé avec un succès remarquable l'Assembl^'-- gé-

nérale de 1965, qui était la première grande réunion internationale dans un pays

de l'Amérique centrale. M. Obiols est un président très compétent qui sen; cer-

tainement digne de son prédécesseur, le général Hosking, d'Argentine. M. Arch

Gerlach, géographe de la Bibliothèque nationale du Congrès des États-U is, a

été élu à l'unanimité premier vice-président de l'IPAGH. Il est le représe-itant

des États-Unis depuis plusieurs années. En janvier dernier, il avait été in ité à

faire une conférence à l'assemblée annuelle de l'Institut canadien des arpen`eurs-

géomètres. M. Gerlach sera chargé particulièrement d'organiser la neuvièrr:: As-

semblée générale, qui aura lieu à Washington au cours de l'été de 1969.

Nos amis d'Amérique latine seraient très heureux d'une plus grande p rtici-

pation du Canada aux travaux de l'IPAGH. Il semble que nous devrions r)us p

faire représenter par une équipe bien coordonnée. Nous devrions présente à la

réunion de Washington des communications techniques peu nombreuses ma= bien

choisies, ainsi que des expositions soigneusement préparées. La plupart au ioins

de nos représentants devraient pouvoir se servir de la langue espagnole.

L'article premier des statuts interdit tout travail de caractère politique o con-

fessionnel, et précise que le but de l'IPAGH consiste à susciter des études arta

graphiques, géographiques et historiques. J'ai l'impression que l'Institut pa ?amé•

ricain de géographie et d'histoire est à la hauteur de la mission qui lui est dvolue

et qu'il devient de plus en plus utile aux États membres.
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e rôle de l'ONU dans le maintien de la paix 

La controverse sur le financement des opérations de maintien de la paix a été 

l'une des questions les plus difficiles que l'ONU ait eu à résoudre. Dans l'espoir 

d'une solution éventuelle, la dix-neuvième session de l'Assemblée générale avait 
adopté en février dernier une résolution créant un comité spécial composé de 

33 États, dont le Canada, et chargé d'examiner les aspects constitutionnels, finan-
ciers et autres du maintien de la paix et de présenter à ce sujet un rapport à 

l'Assemblée. Le comité n'a pu trouver de terrain d'entente acceptable, mais il a 
tout de même présenté à la reprise de la dix-neuvième session, le l er  septembre, 
un rapport exprimant un "consensus" suivant lequel il fallait laisser la vingtième 
session de l'Assemblée générale s'acquitter normalement de ses travaux. 

A New-York, le 20 août 1965, à la seizième réunion du Comité spécial sur 
les opérations de maintien de la paix, le représentant du Canada, M. Paul Trem-
blay, a fait la déclaration suivante: 

l orsque notre Comité s'est réuni en avril dernier, le Canada espérait qu'en 
marge des discussions au sein du Comité certaines négociations privées permet-
traient de trouver une solution au problème des arriérés relatifs aux opérations 
de maintien de la paix. Nous nous attendions également à ce que ces négociations 
abow issent à un accord concernant l'autorisation et le financement des opérations 
futures de maintien de la paix. 

Les événements toutefois n'ont pas progressé au rythme escompté, et des né-
gociations sérieuses n'ont pas été entamées. En conséquence, le 21 juin, le Ca-
nada, de concert avec la Grande-Bretagne, la Norvège, la Suède, le Danemark 
et l'Islande, annonçait sa décision de faire une contribution volontaire de 4 mil-
lions de dollars, à laquelle aucune condition n'était attachée, afin d'aider l'Or-
ganisation des Nations Unies à sortir de ses difficultés financières. On sait que 
la Jamaïque s'est récemment jointe à ce groupe et a versé une généreuse contri-
bution. En annonçant la décision canadienne le 21 juin, le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures a déclaré: "La promesse d'une contribution du Gouverne-
ment canadien est faite sans préjudice à notre appui au principe de la responsa-
bilité financière collective pour les opérations dûment autorisées de maintien de 
la paix". . . . 

"Le moment est venu pour que le plus grand nombre possible d'États fassent 
un effort commun afin de rétablir la solvabilité de l'Organisation, créer des con-
ditions qui permettront à l'Assemblée de se réunir en session régulière en sep-
tembre prochain, et permettre aux Nations Unies de continuer à jouer leur rôle 
essentel de gardien de la paix et de la sécurité internationales." 

L'espoir du Canada de voir le plus grand nombre possible d'États participer 
à cet effort volontaire a été renforcé par les déclarations faites, lors de notre der-
nière réunion, par les représentants des trois membres permanents du Conseil de 
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sécurité. A cet égard, j'aimerais rendre hommage au représentant des États-Unis, 
l'ambassadeur Goldberg, pour les déclarations extrêmement importantes q fil a 

 faites lorsqu'il a pris la parole ici pour la première fois. 

Conférence pour l'annonce de contributions 
Le succès de Ia campagne volontaire pour réduire l'endettement de  l'Organis etion  
dépend de l'appui de tous les États membres. A la suite de l'exposé de L po-
sition américaine, la voie devrait désormais être ouverte pour obtenir cet tnpui. 
Nous croyons, par conséquent, qu'un appel pour des fonds devrait être ;ancé 
aussitôt que possible. Pour faire ressortir le caractère urgent de cet appel tt, en 
quelque sorte, le dramatiser, ne serait-il pas souhaitable d'organiser une ou deux 
conférences pour l'annonce de contributions, qui pourraient avoir lieu en sep-
tembre ou octobre? Cela n'exclurait pas naturellement la possibilité pour les tats 
membres de faire connaître leurs contributions avant la première conférence. Dans 
le passé, les conférences de ce genre ont prouvé leur efficacité pour prélevc r les 
fonds nécessaires à certaines fonctions des Nations Unies, et il n'y a pas d, rai-
son de penser qu'une autre serait, cette fois, moins efficace. Si l'Assemblée ;- éné-
rale réunissait une telle conférence, nous proposerions qu'elle engage tous les 
États membres à faire des contributions généreuses dans un délai raisonnable, 
afin de contribuer efficacement à résoudre le problème financier des Nations J nies. 

Le Canada a déclaré récemment qu'il n'insistera pas sur l'application de l'Ar-
ticle 19 pour ce qui est des décisions prises par l'Assemblée générale au sujet 
des quotes-parts dues au titre de la FUNU et de l'ONUC. Je tiens à fair ob-
server cependant que le Canada prend cette position sans préjudice de l'appui( triol] 
future de l'Article 19 quant aux articles du budget ordinaire. Nous vou4i ions, 
en effet, que tous les gouvernements affirment leur intention de maintenir inté-
grité du budget ordinaire. De plus, tout en reconnaissant que le besoin de rt ,ablir 

la solvabilité des Nations Unies soit le problème le plus urgent, ma délé. ition 
estime néanmoins que le problème financier de l'ONU ne recevrait qu'une solu-
tion partielle si l'on ne trouvait pas une formule acceptable à tous les États nem-

bres, permettant de payer l'intérêt et les frais d'amortissement de l'émissi n de 
bons de l'ONU. 

Financement de la FUNU 
De plus, monsieur le président, je tiens à préciser que la situation présel:‘,-; n'a 
pas modifié notre opinion que la responsabilité financière collective demc ire le 
meilleur système de financement des opérations de maintien de la paix e que, 
notamment, l'on devrait continuer à financer la FUNU selon ce critère. J•  
que l'on conviendra que le financement futur de la Force d'urgence méri une 
étude urgente et particulière, étant donné qu'elle joue un rôle vital pour le -na'1 11-  

tien de la paix et de la sécurité et, de ce fait, place tous les États membre dans 
l'obligation morale de partager les frais qu'elle entraîne. Si l'on accepte ct prin-
cipe, il devrait être facile de reconnaître que le financement de la FUNt ' doit 
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être assuré sans que l'on puisse invoquer l'application de l'Article 19. Il se peut 
naturellement que certains contestent ce point de vue et affirment que le main-
tien le la paix et de la sécurité au Moyen-Orient ne présente aucun intérêt col-
lectif et, par conséquent, n'entraîne pas de responsabilité collective. A notre avis, 
les tenants de cette thèse oublient que la situation au Moyen-Orient présente 
toujours le risque d'un conflit dont l'élargissement serait inévitable et qui finirait 
par nous toucher tous. Pour cette raison, nous ne croyons pas que cette thèse 
ralliera un appui général. Si ce point de vue devait prévaloir, la raison d'être 
même du maintien de la Force serait mise en question. 

Je dis cela parce que durant de nombreuses années nous avons soutenu que 
le maintien de la paix constitue une responsabilité collective, et cette conviction 
a guidé notre politique. Nous avons maintenant accepté qu'un article pertinent 
de la Charte ne doit pas être invoqué contre certains gouvernements qui n'ont 
pas accepté ce que nous considérions comme des engagements financiers. Nous 
appuierons tout programme agréé de paiements volontaires pour liquider l'en-
detteinent des Nations Unies. Mais s'il s'ensuivait que la charge financière de la 
FUM.1 devait être assumée par un groupe de plus en plus restreint d'États mem-
bres pendant que d'autres refusaient d'apporter leur contribution, ce serait pour 
nous cause de grave inquiétude. 

Problème de l'avenir 
Permettez-moi d'aborder brièvement le problème de l'avenir en ce qui concerne 
les opérations des Nations Unies pour le maintien de la paix. Le Canada fait 
bon tccueil au projet de directive tracé par le secrétaire général et le président 
de l'Assemblée et l'approuve dans son ensemble. Il y a cependant trois grands 
princlpes sur lesquels nous aimerions insister davantage. Nous croyons, en pre-
mier lieu, que la répartition, entre tous les États membres, des frais de maintien 
de la paix, en conformité d'ailleurs avec les principes déjà approuvés à la qua-
trièn-  e session spéciale de l'Assemblée générale, constitue la méthode préférable 
de financement des opérations de paix autorisées par le Conseil de sécurité. Il 
seraii cependant possible au Conseil de recommander des méthodes de rechange, 
si l'el constatait, après étude, que la méthode de cotisation collective n'est pas 
accer table. Si dans sa recommandation le Conseil se montrait favorable à la coti-
sation collective ou partielle, l'Assemblée répartirait les frais. En second lieu, 
toute., les propositions visant à amorcer des opérations de maintien de la paix 
comportant une intervention militaire, seraient d'abord étudiées par le Conseil de 
sécui né. Si le Conseil était alors incapable d'agir, l'Assemblée générale aurait le 
droit de discuter de la question et de formuler des recommandations, soit au 
Cons.il, soit aux États membres. Enfin, le secrétaire général doit conserver la 
possioilité d'administrer les opérations de maintien de la paix, sujet au droit de 
regard périodique du Conseil, à moins que, et jusqu'à ce qu'une entente inter-
Vienne selon laquelle un autre organisme, comme le Comité du personnel militaire, 
rempfisse éventuellement cette fonction. 
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Conseil économique et social des Nations Unies 

La trente-neuvième session du Conseil économique et social des Nations Unies 
s'est tenue à Genève du 30 juin au 31 juillet 1965. La délégation canadiennt était 
sous la direction de M. Saul Rae, ambassadeur du Canada auprès du Bureau euro-
péen des Nations Unies. Les délégués suppléants étaient M. Marvin Gelbe ., dé. 
puté, et M. Jean Côté, conseiller au Bureau du haut commissaire du Can Ida 
Londres. Dans sa déclaration finale, le président a résumé les nombreuses réali-

sations du Conseil dans les termes suivants: 

La plus importante réalisation au crédit de cette session qui s'achève est Pins-
piration et l'orientation que le Conseil a su donner, dans une foule de dom lines, 
aux gouvernements désirant élaborer des politiques nationales en accord  avc  les 
exigences du monde moderne. 

Dans le domaine des droits de l'homme, qui — comme le disait un j( ur le 
regretté Adlai Stevenson — sont au coeur même de tout ce que nous faiscas et 
de tout ce que nous essayons de faire, on a adopté des résolutions de grand. por-
tée. Je souligne particulièrement la décision d'autoriser la Sous-Commissi n de 
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minor tés à 
entreprendre une étude spéciale de la discrimination raciale dans les don aines 
politique, économique, social et culturel. D'autres importantes décisions du Con-
seil sur ce plan sont notamment la décision de prolonger le mandat du  rappe rteur  
spécial sur l'esclavage, et les résolutions sur la condition de la femme  da :s les 
domaines politique, économique, social et juridique. De plus, certains t xtes, 

comme celui de la déclaration sur l'élimination de la discrimination con re la 
femme et celui de la convention sur l'élimination de toutes formes d'hua - ace 

religieuse doivent retenir de plus en plus l'attention du Conseil au cours d. s an-
nées à venir. 

Réforme agraire 
Un autre point stratégique, sur lequel les discussions du Conseil à sa trent, -neu-

vième session auront une certaine portée est l'élaboration de politiques nati nales 

dans le domaine de la réforme agraire. Un grand nombre de pays se voien dans 

l'obligation de moderniser leurs structures agricoles. L'importance de la r% 'orme 

agraire comme facteur fondamental du développement économique et du p  ogrès 

social est maintenant reconnue par les planificateurs et par les législatures, c nhlflC  

il ressort des mesures législatives prises dans plusieurs pays ces dernières a nées. 
Les gouvernements portent maintenant leur attention sur l'application de c, me-
sures et sur l'évaluation des résultats obtenus jusqu'ici. C'est sur ces aspe ts de 

la question — et non sur les mérites de la réforme agraire — que le  Coiseil  a 

fait porter ses discussions, sur la base d'un quatrième rapport, plus analyti ue et 

critique que les précédents. La résolution que nous avons finalement adop 'e 

Voir également p. 367, /ivraison d'août d'Affaires Extérieures. 
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dique très clairement les problèmes qui nous touchent le plus et qui demandent

de notre part des efforts urgents afin de trouver rapidement des solutions. La Con-

férence mondiale de la réforme agraire, qui se tiendra à Rome l'année prochaine

sous les auspices des Nations Unies et de l'Organisation pour l'alimentation et

l'agriculture, en coopération avec l'Organisation internationale du Travail, sera

certainement d'une importance majeure en ce qu'elle indiquera où peut s'acéom-

plir un progrès dans le domaine des structures agricoles, et je ne pense pas être

trop optimiste en espérant que, lorsque le Conseil étudiera de nouveau ce pro-

blème en 1968, il rencontrera une situation plus satisfaisante que celle qui existe

présentement.

Science et technologie

Dans ses efforts pour fournir une inspiration et une orientation à ceux qui sont

chargés de formuler et d'appliquer des politiques nationales, le Conseil ne s'est

pas limité à l'adoption de recommandations. Il s'est aussi occupé de l'organisation

de travaux visant à déterminer les grandes lignes d'une évaluation des connais-

sances et de l'expérience de chaque pays. Un exemple en est l'évolution de la

situation en ce qui concerne la science et la technologie. Il y a deux ans, la Con-

férence des Nations Unies sur l'application de la science et de la technologie au

bénéfice des pays en voie de développement a attiré l'attention de la communauté

internationale sur le défi à relever dans ce domaine. Peut-on dire aujourd'hui

qu'une action vigoureuse a été entreprise pour justifier l'affirmation que la Con-

férence a été un point tournant de la Décennie pour le développement? Ou bien

nos espoirs ont-ils été trompés? Par suite du travail intensif, rapide et objectif

de notre nouveau Comité consultatif - comme le souligne son deuxième rapport -

nous pouvons répondre "oui" à la première de ces questions. Un programme mon-

dial de coopération internationale prend maintenant forme dans ce domaine stra-
tégique. Comme l'indique le travail déjà accompli au sujet du dessalement des

eaux, ce programme peut renfermer les éléments d'une action concertée sur des

problCmes de recherche et d'application qui peuvent ouvrir de nouvelles perspec-

tives pour les pays en voie de développement. 11 peut aussi contenir les conditions

préalables d'une coopération plus étendue entre les nations, menant à l'établisse-

ment d'une infrastructure qui, en particulier, aidera à accroître en nombre et à

mieux former le personnel scientifique et technique. En dernier lieu, ce programme

peut nous rendre plus capables de vaincre les divers obstacles à la diffusion des

conm,issances scientifiques et techniques. En souscrivant aux vues des auteurs de

ce programme, le Conseil a montré qu'il croit vraiment important que le Comité

consuïtatif ait suffisamment de ressources pour poursuivre son action.

Développement industriel

Dans le domaine complexe du développement industriel, le Conseil a consacré une

grande partie de ses discussions à des questions comme l'établissement d'indus-
tries d'exportation dans les pays du tiers monde, l'industrialisation intégrée sur
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une base régionale ou sous-régionale, la multiplication des organismes de iéve. 
loppement industriel et autres mesures semblables; il a accordé une attention par-
ticulière à l'organisation d'un symposium international précédé de réunior,s ré. 
gionales. Ce projet a pour but de permettre à chaque pays engagé dans l' tven-
ture héroïque de l'industrialisation de percevoir plus clairement les éléments l'une 
doctrine efficace, adaptée aux particularités de sa situation et de sa philosc phie, 
en tirant profit des expériences et des essais de sa nation. 

Pour ce qui est du financement du développement économique, le Con eil a 
appris avec satisfaction, des directeurs de la Banque internationale et du I onds 
monétaire, au cours de la session du printemps, les importants développe' lents 
provoqués par l'augmentation de la quote-part des membres du Fonds et c11 s ac-
tivités de la Banque. Quant au mouvement des capitaux, ainsi que l'indique it les 
études faites par le Secrétariat, le Conseil a recommandé aux gouvernements non 
seulement de faire tout en leur pouvoir pour assurer une fois de plus un pr,  grès, 
comme au début de la Décennie, en ce qui concerne l'importance des m ,yens 
financiers mis à la disposition du tiers monde, mais aussi de prêter à de meut  'tires 
conditions et à des taux d'intérêt moindres aux pays déjà lourdement enc ttés. 
En même temps, le Conseil a encouragé le secrétaire général à poursuivr son 
travail sur les problèmes méthodologiques et conceptuels de la mesure des m uve-
ments de capitaux, de manière à nous en donner une meilleure connaissance uali-
tative et quantitative. 

Commerce et questions sociales 
Pour ce qui est du commerce international, il est intéressant de noter que le Con-
seil s'est abstenu de discuter les problèmes qui figurent à l'ordre du jour dl Bu-
reau du commerce et du développement, mais qu'on s'est référé en maint( oc-
casions aux recommandations de la Conférence sur le commerce et le déve] 'pig-
ment et aux décisions de l'Assemblée à ce sujet. Je ne crois pas me tromr r en 
prédisant que le Conseil, après avoir reçu le rapport du Bureau du comme ce et 

du développement, l'étudiera avec un grand intérêt. 
Quant aux affaires économiques et sociales, les décisions du Conseil ur ssent 

le désir de guider les gouvernements à la volonté d'encourager des progra mies 
destinés à seconder leur action. Le Comité social a tenu une discussion, ce, • l'on 

doit faire connaître largement, sur les problèmes que causent la croissance 
graphique, les les changements de structure de la population et — problème i suffi-

samment analysé aujourd'hui et dont la gravité grandissante a été souligru par 

le secrétaire général — le problème de la migration des populations rurale vers 

les villes. Non seulement le Conseil a attiré l'attention des gouvernements ,sr ce 

problème, mais il a adopté un programme d'études et d'activités à long  rfle 

 dans les divers secteurs de ce vaste problème de la croissance démographie se, el 

il a demandé au secrétaire général de fournir l'assistance technique nécessai aux 
pays qui en ont besoin pour appliquer leurs politiques nationales en mati ce  de 

population. En outre, il a présenté aux gouvernements des recommandation pro- 
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venant du Comité social, relatives au bien-être des femmes et des enfants et à 
la formation d'un personnel pour les services sociaux, et il a demandé aux plani-
ficateurs d'améliorer leurs techniques touchant les secteurs sociaux de tous les 
plans de développement. Conformément à l'opinion émise par le secrétaire général 
et voulant que la jeunesse doive bientôt tenir compte du fait qu'un service civil 
au profit des moins fortunés peut constituer une partie normale de son éducation, 

 le Conseil a rappelé la place et le rôle de la jeunesse dans le développement et 
il a tracé un programme d'action. Il a montré l'importance du problème de Ia 

répartition des revenus et décidé d'étudier, avec l'aide d'un groupe d'experts, les 
relations entre la répartition des revenus et les politiques sociales. 

Au cours de la session qui touche à sa fin, le Conseil a aussi consacré de 
nombreux efforts à développer la coopération internationale et les moyens de la 
renforcer. Il a réaffirmé éloquemment les objectifs de la Décennie, concernant les 
mesures que les gouvernements sont invités à appliquer de différentes façons et 
les promesses de bonne volonté dans la coopération multilatérale qu'on leur a 
demandé de fournir. En attendant le désarmement, dont les conséquences écono-
miques et sociales possibles sont toujours présentes à notre esprit, comme les dé-
bats l'ont prouvé, la manière dont sera accueilli le nouvel objectif de $200,000,000 

proposé aux gouvernements qu'intéresse le Fonds spécial et le Programme élargi 
d'assistance technique doit permettre de juger de cette bonne volonté. 

Le Fonds spécial 
A l'occasion du quinzième anniversaire de notre Programme élargi d'assistance 
technique, nous avons pu jeter un regard d'ensemble sur les activités, dans le 
cadre du Programme, des Nations Unies et de leurs institutions spécialisées. Je 
crois que le Conseil, à la lumière de ces résultats, a toutes les raisons de se féli-
citer du mouvement qu'il a lancé en 1949. Les principes de la résolution 222 (IX) 
du Conseil sont encore valables. Au cours de ces quinze années, près d'un demi-
milliard de dollars ont été investis dans le Programme. Depuis 1958, le Fonds 
spécial a donné une nouvelle dimension aux opérations des Nations Unies. La 
diversité croissante de ses activités préalables aux investissements, prévues par son 
mandat, l'intérêt spécial qu'il porte à l'intensification de ses efforts pour le déve-
loppement industriel, son souci constant de faire tout en son possible pour favo-
riser l'application de la science et de la technologie au développement dans l'exé-
cution des projets pour lesquels on a demandé son aide, tout cela a donné au 
Fonds spécial le rang privilégié, dans le domaine de l'aide multilatérale, d'un élé-
ment important parmi l'ensemble des ressources que la communauté internationale 
met à la disposition du tiers monde. L'année dernière, le Conseil s'est prononcé 
en faveur de la fusion du Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance tech-
nique en un programme unique de développement des Nations Unies. C'est main-
tenant aux Nations Unies de souscrire à cette proposition, qui vise à donner à 
notre organisation une structure lui permettant de remplir plus efficacement le 
rôle important qu'elle doit jouer dans le développement de l'aide multilatérale. 
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Programme alimentaire mondial 
Parmi les plus importantes recommandations qui ont fait suite aux diseussioRs du 
Conseil, cette année, il faut aussi mentionner la recommandation relative au Pro-
gramme alimentaire mondial, établi sous les auspices des Nations Unies ,t de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture. La période 
d'essai du Programme se terminera le 31 décembre prochain. Conformémen .  auu  
recommandations du Comité intergouvernemental relatives au Programme, le Con-
seil a soutenu qu'il doit se poursuivre d'une façon permanente et que l'ob ectif 
des contributions volontaires pour la période 1966-1968 doit être fi .é 
$275,000,000, un tiers des contributions devant être en espèces et en servicas et 
deux tiers, en denrées. A mon avis, ce programme original, qui met les de irées 
au service de l'aide urgente et du développement, doit être considéré comn un 
élément important de la structure de l'aide multilatérale au tiers monde, que nous 
sommes en train de bâtir. 

Le Conseil a d'autre part souligné le besoin d'une coopération internati. mule 
soutenue et généreuse en vue de fournir ou de maintenir l'élan des entrerrises 

dont l'utilité et la justification sont reconnues par tous les gouvernements et — je 
suis tenté de le dire — par tous les individus qui en viennent à les étudier. Le Con-

seil  a décidé à l'unanimité que les ressources budgétaires allouées à l'activity des 
Nations Unies dans le domaine du développement industriel doivent être aug-
mentées à mesure que cette activité s'accroît, et il a accueilli favorablemew une 

proposition constructive en faveur d'un financement supplémentaire assup sur 
une base volontaire. L'augmentation du nombre et de la complexité des t ches 

du Haut Commissariat pour les réfugiés faisant suite à leur extension au con! nent 

africain, et l'ampleur des tâches et des besoins financiers découlant des re‘ pon-

sabilités que M. Labouisse a héritées de feu M. Maurice Pate, ont condw t les 

membres du Conseil à insister, au cours des réunions qu'ils ont consacrées 'd l'an-
goissant problème des réfugiés et au Fonds des Nations Unies pour Penfanc  sur 

la nécessité d'une augmentation des ressources mises à la disposition de ce ,  pro-

grammes, d'où qu'elles viennent. 

Nombreuses réalisations 
Troisièmement — et ceci n'est nullement le point le moins important — 1 ses-

sion qui se termine me paraît avoir été remarquablement fructueuse. Les m, ,ures 

et les recommandations du Conseil démontrent sa ferme volonté d'améliorer  .'efE-

cacité de tout l'appareil de la coopération internationale. Dans la plupa: des 

domaines qu'il a été appelé à étudier, il a consacré beaucoup de temps et d'at-

tention aux questions de structure, de méthodes et d'organisation. Dans 1 do-

maine des affaires sociales, le Conseil a approuvé la demande de son Comité , ocial 

voulant que le rôle de ce dernier soit réexaminé à la lumière des nouveau' , be-

soins. Au cours des discussions sur le développement industriel, on a fait d, nou-
veau mention d'une réforme institutionnelle. Au sein du Comité de coordin dion, 

on s'est penché sur quelques problèmes prosaïques que tous considèrent c que 
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d'une importance majeure, c'est-à-dire des problèmes qu'il faut résoudre afin que 
l'on puisse réaliser une meilleure harmonisation des travaux et des ressources, des 
programmes et des budgets, fournir plus tôt au Conseil des documents d'une uti-
lisation plus facile, améliorer la distribution des rapports et études des Nations 

nies dans les domaines économique et social, problèmes qui se sont tous traduits 
par des résolutions dont l'exécution devrait améliorer considérablement l'efficacité 
des travaux du Conseil lors des sessions futures. . . . 

Mais personne ne niera que les efforts les plus remarquables du Conseil au 
ours de la présente session, en ce qui concerne l'organisation du travail, ont 

porté sur la nécessité de grouper de plus en plus les activités des diverses insti-
utions de la grande famille des Nations Unies sous une stratégie commune. Et 
e rapport intérimaire présenté conformément à la résolution 984 I (XXXVI) du 
onseil, relative à la Décennie des Nations Unies pour le développement, puis 
a résolution adoptée à la suite de la discussion de ce rapport ont souligné la no-
tion d'une action concertée et aussi le désir que tous, je crois, nous partageons, 
de voir les efforts de chaque organisation faire partie intégrante d'un tout dont 
a valeur est bien plus grande que celle de la somme de ses composantes. . . . 

Le Conseil a aussi accompli un travail très utile, je pense, en prenant des 
esures destinées à améliorer la coordination dans différents domaines, particu-
èrement dans celui de la science et la technologie, et en fournissant de l'aide 
ans les cas de désastres naturels. Enfin, il me semble difficile de sous-estimer 

la portée de ce qui a été dit au cours de la présente session au sujet de l'évaluation 
de l'effet général des programmes de coopération technique. L'importance de l'é-
valuation des résultats de nos activités opérationnelles a d'abord été soulignée 
par le secrétaire général lorsqu'il a exprimé l'opinion qu'une telle discipline pour-
rait être considérée comme une partie nécessaire et intégrante de notre activité. 
Elle a été soulignée aussi par les représentants des pays développés et des pays 
en voie de développement, de même que par les représentants des institutions 
Spécialisées. Tout cela indique clairement que l'une des principales préoccupations 
du Conseil est de voir les ressources modestes et limitées de la grande famille des 
Nations Unies utilisées de la manière la plus rationnelle et la plus efficace au moyen 
d'efforts soutenus visant à une amélioration dans ce sens. 

Je veux, pour finir, souligner la valeur que nous avons attachée cette année, 
plus grande peut-être que par le passé, aux discussions du Conseil sur le déve-
loppement économique, à en juger par l'activité des commissions régionales, dont 
le dynamisme est l'un des éléments essentiels de la vitalité de notre organisation 
dans les domaines économique et social. 

Il est évident que, cette année, les membres du Conseil et les autres membres 
5  commissions ont fait preuve d'un intérêt renouvelé à l'égard des travaux du 

Conseil. Les décisions, les recommandations et les initiatives, nombreuses et va-
riées, que je viens de passer en revue — toutes d'un caractère constructif — en 
sont la preuve. J'ose espérer que, une fois ratifiés les amendements à la Charte, 
le Conseil, avec une représentation géographique encore plus équitable, connaîtra un 
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regain d'activité et un progrès nouveau, dont j'ai déjà noté l'amorce, je crois, parmi

les résultats de la présente session. Ainsi, en poursuivant cette tâche essentielle

et gigantesque de favoriser le progrès de l'humanité, à laquelle le Conse;l s'est

consacré, peut-être ses membres feront-ils preuve d'une énergie encor^ plus

grande, inspirée par le désir d'unité du genre humain, par le besoin de l'hai moniz

entre les nations et par la conscience de ce que, sans une coopération fruc:ueuse

poursuivant un idéal commun de justice sociale, il serait vain d'espérer un : véri-
table prospérité et une paix durable. ...

INSTALLATION DE L'AMBASSADEUR DE KOWEÏT

Un échange de représentants diplomatiques a marqué dernièrement l'établissement :'e rap•

ports diplomatiques entre Koweït et le Canada. Son Excellence M. Talaat Yacob Al-G: ussein
a présenté à Son Excellence le gouverneur général Georges-P. Vanier, à Rideau Hf, ' le 16

juillet, ses lettres de créances de premier ambassadeur de Koweït au Canada. Le repr entant

de Koweït, qui est aussi ambassadeur aux États-Unis, continuera à resider à Wa.1 ington
et fera des visites régulières au Canada. Le premier ambassadeur du Canada à Ko eït est
M. Paul Malone, qui a présenté le 27 avril ses lettres de créance à Son Altesse l' nir de
Koweït. M. Malone est en même temps accrédité auprès des gouvernements de 1 ran et
de l'Irak, et il réside à Téhéran.
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Singapour se retire de la Malaisie 

T E  7 AOÛT, les Gouvernements de la Malaisie et de Singapour ont conclu un ac-
Li zord prévoyant le retrait de Singapour de la Fédération de Malaisie et l'éta-
blissement, le 9 août, de l'État indépendant et souverain de Singapour. Le Parle-
ment malais a adopté le 9 août un projet de loi modifiant la constitution de la 
Malaisie afin de permettre le retrait de Singapour. Le même jour, les Gouverne-
ments de la Malaisie et de Singapour ont publié des proclamations attestant le 
retrait et l'indépendance de Singapour: 

Le 11 août, le premier ministre, M. Pearson, a fait parvenir à M. Lee Kuan 
Yew, premier ministre de Singapour, le message suivant par lequel le Canada 
reconnaissait l'indépendance de Singapour: 

J'ai appris avec regret qu'on a jugé nécessaire de détacher Singapour de la Fédération 
de Malaisie.  

Le Canada avait bien accueilli l'alliance de Singapour avec la Malaisie, Sabah et Sarawak 
pour former la Grande-Malaisie, parce qu'il croyait qu'une fédération plus vaste offrirait 
de meilleures chances de prospérité et de progrès aux habitants de ces régions. 

e Gouvernement du Canada accepte toutefois sans aucune réserve la décision prise 
par les Gouvernements de Singapour et de Malaisie et reconnaît maintenant en Singapour 
un Utt indépendant et souverain. 

Jf. suis heureux d'apprendre que des relations très étroites continueront à exister entre 
Singapour et la Malaisie sur les plans économique et militaire et dans d'autres domaines. 

Vous avez pu vous rendre compte que le Gouvernement du Canada a offert sa pleine 
et ent' ère collaboration à la Grande-Malaisie et a voulu contribuer à l'expansion économique, 
à la paix et à la stabilité de la Grande-Malaisie et des États qui la composent. Soyez assuré 
que et la compréhension que nous avons manifestées par le passé à la population 
de Sirgapour demeureront les mêmes. 

Permettez-moi de vous offrir, ainsi qu'à vos collègues qui composent le Gouvernement 
de Singapour, l'assurance de toute ma considération et mes meilleurs voeux pour l'avenir. 

L. B. Pearson 
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PREMIER HAUT-COMMISSAIRE DE TANZANIE

M. J. W. Malecefa, premier haut-commissaire de Tanzanie au Canada, a présenté ses lettres

de créance au Gouverneur général le 13 juillet 1965, à Ottawa. M. Malecela habitera c' ,V-eu'-

York, oit il remplit les fonctions de représentant permanent de son gouvernement aup:`s des

Nations Unies. M. Malecela s'entretient avec le Gouverneur général M. Georges-P. I nnier,

après la présentation de ses lettres de créance.
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CONFÉRENCES PROCHAINES 

euxième session du Conseil du commerce et du développement de l'UNCTAD: Genève, 24 
août au 14 septembre. 

onférence mondiale de la population: Belgrade, 30 août au 10 septembre. 

ssernblée générale des Nations Unies, reprise de la dix-neuvième session: New-York, 1".  
septembre. 

uatrième session de l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation mari-
time: Paris, 15 au 29 septembre. 

onférence des Nations Unies sur le sucre: Genève, 20 septembre. 

gence internationale de l'énergie atomique, 9e conférence générale: Tokia, 21 au 30 sep-
tembre. 

emblée générale des Nations Unies, vingtième session: New-York, 21 septembre. 

onférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications: Montreux, 
14 septembre au 12 novembre. 

nseil économique consultatif du Commonwealth: Kingston (Jamaïque), les 22 et 23 
septembre. 

éunion des ministres des sciences de l'OCDE: Paris, 23 et 24 septembre. 

onds monétaire international, Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, Association internationale de développement, réunion annuelle des gouverneurs: 
Washington, 27 septembre au 1- octobre. 

Conférence biennale de l'OAA: Rome, novembre et décembre 1965. 

orniti consultatif du Plan de Colombo: Karachi, 15 novembre au 2 décembre. 

Réunion ministérielle de l'OCDE: Paris, 25 et 26 novembre. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

ses lettres 
ra i New-
sup; ,s des 
P. I allier, 

C. Anstis, de l'ambassade du Canada à Léopoldville, est affecté à l'administration cen-
trale, à compter du 1" juillet 1965. 

H. G. Hatheway, de la délégation du Canada auprès de la Commission pour la surveil-
lance et le contrôle à Saigon, est affecté à l'ambassade du Canada à Pretoria, à compter 
da 1" juillet 1965. 

C. J. Woodsworth, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à 
Pretoria, à compter du 1" juillet 1965. 

R. B. Williamson, de la mission militaire du Canada à Berlin, est affecté à l'adminis-
tration centrale, à compter du 2 juillet 1965. 

J. D. Wild, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
Karachi, à compter du 3 juillet 1965. 

A. J. Andrew, de l'ambassade du Canada à Tel Aviv, est affecté à l'ambassade du Canada 
à Stockholm, à compter du 4 juillet 1965. 
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M. M. A. R. Brazeau, de l'ambassade du Canada à Téhéran, est affecté à l'ambassa le du 
Canada à Port-au-Prince, à compter du 4 juillet 1965. 

M. S. A. Banks, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du ( tnada 
à Londres, à compter du 5 juillet 1965. 

M. G. H. Blouin, de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affecté à l'ambassade ci Ca. 
nada à Yaoundé, à compter du 5 juillet 1965. 

M. M. R. J. Gwyn, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Bonn, 
à compter du 5 juillet 1965. 

M. R. M. Tait, de la délégation du Canada à la Conférence sur le désarmement à C mère 
est affecté à l'administration centrale, à compter du 5 juillet 1965. 

M. E. M. Hefner est entré au ministère des Affaires extérieures le 5 juillet 1965 	titre 
d'agent du service extérieur de classe 1. 

M"' M. M. S. Bisson est entrée au ministère des Affaires extérieures le 5 juillet 1965 I titre 
• d'agent administratif "junior". 

M. A. M. Leith est entré au ministère des Affaires extérieures le 5 juillet 1965 à titre ( agent 
administratif "junior". 

M. M. R. Pelletier, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada upres 
des Nations Unies à Genève, à compter du 8 juillet 1965. 

M. R. D. Gualtieri, de l'ambassade du Canada à Belgrade, est affecté à l'administratic cen-
trale, à compter du 8 juillet 1965. 

M. D. Doherty, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à La Haye, 
à compter du 8 juillet 1965. 

M. T. B. B. Wainman-Wood est nommé haut-commissaire du Canada à Nicosie, à cc mpter 
du 9 juillet 1965. 

M. C. Chatillon du consulat général du Canada à Boston, est affecté à l'ambassade u Ca-
nada à Madrid, à compter du 9 juillet 1965. 

M. J. D. R. Doyon démissionne du ministère des Affaires extérieures le 9 juillet 19( . 

M. S. W. Hubble, du haut-commissariat du Canada à Georgetown, est affecté à l'a ■ finis-
tration centrale, à compter du 9 juillet 1965. 

M. J. C. Stepler, du haut-commissariat du Canada à Londres, est affecté à l'adminis  ration  

centrale, à compter du 14 juillet 1965. 

M. S. Grey, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada aur ès du 
Conseil de l'Atlantique Nord à Paris, à compter du 15 juillet 1965. 

M. J. A. Colvin, du consulat général du Canada à Chicago, est affecté à l'adminis ration 

centrale, à compter du 15 juillet 1965. 

M. E. H. Woodyard, du consulat général à Seattle, est affecté à l'administration cen ale, 

compter du 15 juillet 1965. 

M"« J. McPhee, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à ienne 
à compter du 16 juillet 1965. 

M. L. de Salaberry, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté à l'adrninistrati  i cen-

trale, à compter du 17 juillet 1965. 

M. W. Cullen, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du Ca  ' ada 

Los-Angeles, à compter du 18 juillet 1965. 
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W. M. Lawton démissionne du ministère des Affaires extérieures le 19 juillet 1965. 

G. P. Creighton, de l'ambassade du Canada à Saint-Domingue, est affecté à l'adminis-
tration centrale, à compter du 20 juillet 1965. 

• J. M. Harrington, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à 
Tokyo, à compter du 20 juillet 1965. 

• G. B. Bull, du haut-commissariat du Canada à Londres, est affecté à l'administration 
centrale, à compter du 21 juillet 1965. 

L. Houzer, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada auprès du 
Bureau européen des Nations Unies à Genève, à compter du 23 juillet 1965. 

• P. Charpentier, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada auprès 
de l'OCDE à Paris, à compter du 23 juillet 1965. 

• F. W. 0. Morton, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Ca-
nada à Georgetown, à compter du 23 juillet 1965. 

• E. Skrabec, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
Gcorgetown, à compter du 23 juillet 1965. 

• C. T. Stone, de la mission permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève, 
est affecté à l'administration centrale, à compter de juillet 1965. 

• R. H. Jay est nommé haut-commissaire du Canada à Kingston (Jamaïque), à compter 
du 25 juillet 1965. 

• E. G. Lee, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
Londres, à compter du 25 juillet 1965. 

. G. R. Harman, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté à l'ambassade du 
Canada à Moscou, à compter du 26 juillet 1965. 

• G. Choquette, de l'ambassade du Canada à Lima, est affecté au consulat général du 
Canada à Boston, à compter du 28 juillet 1965. 

• J. Gignac, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à l'administration centrale, à 
compter du 28 juillet 1965. 

• J. L. L. M. Krupka est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du 
service extérieur, classe 1, à compter du 3 août 1965. 

• J. A. Malone est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service 
exrérieur, classe 1, à compter du 3 août 1965. 

. A. D. Bryce, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté à l'administration cen-
tra'e, à compter du 4 août 1965. 

• E. S. Tate, du haut-commissariat du Canada à Londres, est affecté à l'administration 
certrale, à compter du 4 août 1965. 

J. C. Wood, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
Lar,os, à compter du 28 juillet 1965. 

• 1. A. M. Vennat est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du ser-
vic. extérieure, classe 1, à compter du 5 août 1965. 

• R. Duffy, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Canada à 
Londres, à compter du 5 août 1965. 

• G. G. J. D. Buick, de l'ambassade du Canada à Rio-de-Janeiro, est affecté à l'adminis-
tra'ion centrale, à compter du 7 août 1965. 
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LES TRAITÉS 

Faits courants 

Bilatéraux 

États-Unis d'Amérique 
Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des Étas-Uni 

d'Amérique modifiant l'Annexe de l'Accord du 24 octobre 1962 sur la coordimtiotte 
l'utilisation des fréquences radio-électriques supérieures à trente mégacycles  

seconde. 
Ottawa, les 16 et 24 juin 1965. 

En vigueur le 24 juin 1965. 
Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des Étas-Utit 

d'Amérique relatif au maintien en fonctionnement d'observatoires sismographiqms  na 
biles jusqu'au 30 juin 1968. 

Ottawa, les 18 mai et 28 et 29 juin 1965. 
En vigueur le 28 juin 1965. 

Jamaïque 
Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Ja naig; 

relatif à la formation d'un personnel militaire jamaïquain au Canada par les Foras 
canadiennes. 

Kingston, le 16 juillet 1965. 
Réputé entré en vigueur le 9 septembre 1964. 

Multilatéraux 

Convention visant à faciliter le trafic maritime international. 
Londres, le 9 avril 1965. 

Signée par le Canada le 9 avril 1965. 

Publication 

Recueil des Traités 1964 N° 2. Traité entre le Canada et les États-Unis d'Amériquc relatif 
à la mise en valeur des ressources hydrauliques du bassin du fleuve Columbia. ''.igné 
Washington le 17 janvier 1961. Instruments de ratification échangés à Ottaw; le  lI 
septembre 1964. En vigueur le 16 septembre 1964. 

Recueil des Traités 1964 N° 17. Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'AI -érique 

et le Gouvernement du Canada relatif à la création du Parc international Ruosevelt 
de Campobello. Signé à Washington le 22 janvier 1964. En vigueur le 14 aoil 1961 

Recueil des Traités 1964 N° 18. Échange de Notes entre le Gouvernement du Calada e 

le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne concernant l'échange  le te 

seignements sur la science de la défense. Bonn, les 21 et 28 août 1964. En vig ;eur la 

28 septembre 1964. 

Recueil des Traités 1964 N° 19. Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada el 

le Gouvernement des États-Unis concernant la construction, l'utilisation et l'enta:..tieri 
Terre-Neuve d'une station Loran-C et d'une station de contrôle des émissions. Ott'

le 16 septembre 1964. En vigueur le 16 septembre 1964. 

Recueil des Traités 1964 N° 20. Échange de Notes entre le Gouvernement du Ca , ada e 

le Gouvernement des États-Unis d'Amérique dénonçant les notes du 28 décemb. o. 19 6: 

qui établissaient au Canada une station de commandement et de relèves rattache alie 
 système (NIMBUS) de satellites météorologiques opérationnels en voie de réisatio 

par les États-Unis. Ottawa, le 4 février 1964. En vigueur le 4 février 1964. 
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FFAIRES EXTÉRIEURES 

Affaires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le 
ministère des Affaires extérieures à Ottawa. 

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada 
et donne un compte rendu de l'activité et des travaux courants du ministère. 

On peut reproduire n'importe quelle partie de cette publication, 
de préférence avec indication de source. 

Abonnement annuel: Canada, États-Unis et Mexique, $2; 
autres pays, $2.50; étudiants au Canada, aux États-Unis 

et au Mexique, $1; dans d'autres pays, $1.50. 
Le bulletin est envoyé franco aux abonnés. 

Les remises doivent être établies à l'ordre du Receveur général du Canada 
et adressées à l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada). 

Autorisé comme envoi postal de la deuxième classe, 
ministère des Postes, Ottawa. 
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Assemblée générale des Nations Unies

VINGTIÈME SESSION

L'article ci-après est fondé sur un document préparé à l'intention des mcmbre
de la délégation canadienne qui participent en qualité d'observateurf à l
vingtième session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies.

Le 21 septembre 1965, les 114 États membres de l'ONU se réuniront i onfoe

mément au Règlement intérieur de l'Assemblée générale pour l'inauguratio i del

vingtième session ordinaire. Le président de l'année dernière, M. Alex Qi.aisor
Sackey, du Ghana, prononcera quelques paroles, invitera les membres de 1'.issel
blée à observer une minute de silence, consacrée à la prière ou à la méd^tatioc

et désignera ensuite la Commission de vérification des pouvoirs, qui exan^ine Ie
pouvoirs des délégations.

Sous la direction du président intérimaire, l'Assemblée élira au scrutir secu

le président de la vingtième session. Le nouveau président montera ensu e à L

tribune et ouvrira la séance. Aucune candidature n'avait été annoncée au romeo
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de la rédaction du présent article, bien que le président de la session de l'
nier ait déclaré qu'il était prêt à assumer ces fonctions si on le désirait. ue le

On procédera alors à l'élection des dix-sept vice-présidents, groupe q;:i coin V

prend, outre les représentants des cinq membres permanents du Conseil c; sécu our

rité, sept vice-présidents de la région afro-asiatique, un vice-président de 1:^urc iers

orientale, trois de l'Amérique latine et deux de l'Europe occidentale et de: autrz. vec
régions. Le groupe régional dont provient le président de l'Assemblée pe>.i 1'u1esti

de ses vice-présidences, de sorte que le nombre total des vice-présidents :,mbc
dix-sept. D'après les renseignements obtenus au moment de rédiger le rése

article, les pays suivants sont candidats à ces postes:

Afrique et Asie: Burundi, Cambodge, République centrafricaine,
Maroc, Ouganda, Sierra-Leone

Europe orientale: Pologne

Amérique latine: Chili, Guatemala, Paraguay

Europe occidentale et autres 'régions: Nouvelle-Zélande, Espagne
L'Assemblée procédera à la formation des grandes commissions, rganc

dont le rôle s'est révélé indispensable dès la première session. Les candid ts po`

sibles ou connus pour le poste de président de ces commissions sont les s^ivanc
Première Commission (questions politiques et de sécurité, y compri ; le di

sarmement) : Hongrie
Commission politique spéciale (prend part aux travaux de la Premiè^: Cog

mission) : Japon, Haïti

Deuxième Commission (questions économiques et financières) : Bek lue

Troisième Commission (questions sociales, culturelles et human :aires)

A
ne r
l'A

unr

um

ippo

0 sq

ru

nt

po

L
r t
ois

nte

434 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



Danemark 
Quatrième Commission (questions coloniales et de tutelle): Iran, Togo 
Cinquième Commission (questions budgétaires et administratives) : Tunisie, 

Mexique 
Sixième Commission (questions juridiques): République arabe unie, Dahomey. 
Les vice-présidents, les présidents des grandes commissions et le président de 

s. membre. 1;Assemblée générale forment le Bureau, qui fait des recommandations à l'Assem- I 
eurs à lilée au sujet de l'adoption de l'ordre du jour provisoire et de la répartition des 

ints à examiner entre les grandes commissions, et par la suite surveille et 
I mt Confer 	rdonne les travaux de l'Assemblée. 	 s 

atio 1 del 	En plus des sept principales commissions, l'Assemblée a établi deux comités 
: Q,.aisa• ermanents, le Comité consultatif pour l'étude des questions administratives et 
e l' issu. udg&aires et le Comité des contributions, ainsi qu'un certain nombre d'organes 
néds ratio: ermanents subsidiaires ou spéciaux qui s'occupent tous de questions précises ou 
>canine le. e problèmes qui reviennent périodiquement. 

Après avoir adopté l'ordre du jour, l'Assemblée tient un débat général qui 
utir seau turc environ trois semaines. Au cours de cette période, les chefs des délégations, 
nsu,.e àk .arfois même des premiers ministres ou des ministres des Affaires étrangères, font 
m r› omet 'importants exposés de leur politique. Ils expliquent l'attitude de leurs gouverne-
le l':m du ents devant les questions dont l'Assemblée est saisie ou mettent en relief celles 
it. tie leurs pays considèrent comme très importantes. 
a q-:i co 	Vers le commencement d'octobre, les sept grandes commissions se réunissent 
il c,-, sécu , our é'ire leurs vice-présidents et leurs rapporteurs. La fonction officielle des pre-
le 171ure iers est de présider les séances en l'absence du président. Quant au rapporteur, 
de: autre rec l'-ide du Secrétariat, il dresse, sur les travaux de sa commission, les rapports 
perd l'ut ■ estinés aux séances plénières de l'Assemblée. 
ts t mbe 	Après avoir terminé l'examen d'un point de l'ordre du jour, puis recommandé 
le ,)réser 'ne ré -  olution ou une autre mesure, les commissions doivent en rendre compte 

l'Ass.crnblée plénière par l'intermédiaire de leur rapporteur. L'Assemblée se 
a, 'owelieunit rériodiquement en séance plénière pour étudier les questions qui lui oni été 

umis ,s tout spécialement ou pour examiner les rapports que lui présentent les 
ppor;eurs des commissions. Dans la pratique, il est très rare qu'une décision de 
mrni -, sion soit renversée par une séance plénière. Cela peut arriver, toutefois, 
sque la moitié des membres, ou environ, n'est pas d'accord avec l'autre moitié 

ts, ugate
M 

 ter unc question précise, étant donné qu'au sein des commissions les résolutions I 
did ,ts 	,ont adoptées à la simple majorité tandis qu'en séance plénière, pour les questions 
S  s - ivarlb \riporu-ntes, il faut une majorité des deux tiers'. 
pri : le & 	L'é - ude d'un point de l'ordre du jour commence généralement par un débat 

r tau, les aspects du problème, qui peut durer de quelques heures à deux ou 
Celtels semaines. Pendant ce temps les idées se cristallisent, et les délégations pré- 

litent divers projets de résolutions et d'amendements qui sont ultérieurement 
el ,u que 

r an :aires ',air l'article 18 de la Charte. 
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mis aux voix. Une résolution peut être adoptée, essentiellement, de trois ma 3ières.

Si le président de la séance est sûr que tous les membres sont favorables, il c --clare

la résolution adoptée à l'unanimité sauf opposition. Dans les autres cas, le délé•

gations indiquent leur approbation, leur opposition ou leur abstention au noyer

d'un vote à main levée, méthode selon laquelle on enregistre seulement le r..^mbre

des voix pour, des voix contre ou des abstentions. La troisième méthod: pour

l'adoption d'une résolution est le vote par appel nominal, mode de scrutin où les

délégations énoncent oralement leur choix, qui est inscrit dans les proc,s-ver•

baux. Parfois les mises aux voix soulèvent des questions de procédure; aus i 1'0o-

servateur averti tiendra-t-il à lire d'avance le Règlement intérieur de l'Asse nblée.

Étant donné que l'ordre du jour définitif de l'Assemblée comprendra vi iisem•

blablement près de cent points, il est impossible de les présenter ici dans IL détai

ou de dire avec certitude quelle commission sera saisie de chaque poil t. Les

questions les plus importantes sont mentionnées ci-dessous, mais le lecteur :st prié

de se rappeler que beaucoup de problèmes ont une longue histoire qui ex gerait

pour être comprise à fond, plusieurs heures d'étude.

Questions qui seront traitées en séances plénières

Élections au Conseil de sécurité

La Charte des Nations Unies a fait l'objet, cette année, des modifications c:-après

touchant le Conseil de sécurité: le nombre des membres est porté de onze àjuinze
les décisions du Conseil sur les questions qui n'ont pas trait à la procédure seront

prises par un vote affirmatif de neuf membres au lieu de sept, cela toutc ois ne

change en rien le droit de veto des cinq membres permanents (Chine, `rance

Grande-Bretagne, États-Unis, URSS); enfin, une nouvelle entente est oi icielle•

ment sanctionnée pour la répartition géographique des sièges. En vertu de ces

modifications apportées à la Charte, l'Assemblée élira au scrutin secrc. (une

majorité des deux tiers étant requise pour l'élection) quatre membres puir Ies

nouveaux sièges et trois membres pour remplacer ceux dont le mandat exl re à l:

fin de l'année. Le tableau ci-dessous indique les pays qui avaient annor é leur

candidature à ces sièges au moment de la rédaction du présent article:

Nombre de sièges Sièges

pour la région vacants Candid, `s

Afrique-Asie 5 3 Japon

Mauritanie

Nigéria

Somalie (?

Syrie

Ouganda C 1
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Europe orientale 	 1 	1 	Bulgarie 

Amérique latine 	 2 	 1 	Argentine 

Euro .,:e occidentale et autres 

régior:s (y compris le Canada) 	2 	 1 	Nouvelle-Zélavde 

Il convient de noter que, bien qu'il y ait au total sept sièges vacants au Con-
seil d:n sécurité, une entente avait été conclue à la dix-neuvième session afin de 
perm - ttre à la Jordanie et au Mali, qui devaient en principe occuper tour à tour 
le sièf:e restant, d'obtenir un mandat complet de deux ans si la modification de la 
Charte était adoptée. 

Cotte modification prévoyait en outre que les pays titulaires de deux des 
quatre, nouveaux sièges recevraient un mandat d'un an, et les deux autres un 
mandit complet de deux ans, de manière à assurer chaque année le renouvelle-
ment de la moitié des sièges permanents. Au moment où nous écrivons cet article, 
on nt sait pas exactement quels candidats chercheront à se faire élire pour un 
mand3t d'un an. 

Élections au Conseil économique et social 
Par s :ite de l'adoption des modifications de la Charte, le nombre des membres 
du Conseil économique et social est passé de 18 à 27; il y a cependant 13 sièges à 
pourvoir, étant donné qu'en plus des neuf nouveaux sièges, quatre deviennent 
yuans cette année. Bien que la répartition géographique des sièges ait suivi dans 
le pa s sé une ligne assez bien définie, la résolution qui élargit les Conseils spécifie 
officidement la répartition des neuf nouveaux sièges seulement, sept allant à l'A-
frique et à l'Asie, un à l'Amérique latine et un au groupe qui comprend l'Europe 
occid,  ntale et les autres régions. 

L: tableau ci-après indique les sièges devenus vacants pour chaque région, 
ainsi -lue les candidats possibles. La répartition géographique coutumière des 
sièges originels a été combinée avec la répartition officielle dont les nouveaux 
Sièges ont fait l'objet. 

Nombre de 	Sièges 
sièges 	vacants 

Gratte es puissances 
(F7ance, Grande-Bretagne, 
Énts-Unis, URSS) 	4 

Afrique et Asie 	 12 	 8 	 Cameroun, Inde, 
Iran, Kenya, 
Libye, Maroc, 
Philippines, 
Sierra-Leone, 
Syrie, Tanzanie 

Candidats 
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Amérique latine 

Europe occidentale et 
autres régions 

Europe orientale 

5 	 2 	 Jamaïque 
Venezuela 

4 	 2 	 Grèce, Suèc e 

2 	 1 	 Tchécoslovi quie 

D'après la modification apportée à la Charte, trois des neuf nouveaux siège, 
comporteront un mandat complet de trois ans, trois un mandat de deux ;ns, 
les trois autres un mandat d'un an. De cette manière, un tiers des pays mc mbre  
du Conseil économique et social se trouveront nouvellement élus chaque Innée 
La répartition de ces mandats de diverses durées entre les candidats devr failt 
l'objet d'une décision prise d'un commun accord. 

.
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Représentation de la Chine 
Le fond du problème, en ce qui concerne la représentation de la Chine, 2st  é 

savoir si ce sont les communistes ou les nationaux chinois qui doivent repr semer 
ce pays aux Nations Unies. Certaines délégations, y compris celles du bloc sovié-
tique, soutiennent qu'on devrait agréer les pouvoirs des représentants de la Répu-
blique populaire de Chine et récuser ceux des délégués de la Chine nationali te. Se. 
Ion d'autres pays, dont les États-Unis, le problème porterait sur les conditioi , d'ad. 
missibilité, et la Chine communiste ne les remplirait pas. Les points de le de 

autres États membres varient entre ces deux extrêmes. En 1961, l'Assemblé géné-
rale a décidé que la représentation de la Chine était une "question importai te", a 
qui signifie que toute résolution sur le fond du problème a besoin, pour êtr, adop-
tée, d'une majorité des deux tiers des voix. On considère toutefois la décisio suri 
"question importante" comme relevant du domaine des questions de pro. édure 
et vu que ces questions sont réglées par une simple majorité, il est possible que te: 
décision de 1961 soit renversée. 

En 1961, le Canada a appuyé la résolution de l'Assemblée qui faisait C tout 
proposition visant à modifier la représentation de la Chine une "question .mpor . 

 tante". Depuis lors, le Canada s'est opposé à deux résolutions qui demand:,ent 
fait l'expulsion de la Chine nationaliste et le remplacement de celle-ci par le régimc 
de Pékin. Bien que le Canada envisage avec une inquiétude croissante 
dans lequel continue de se trouver la Chine continentale, il ne veut pas voir k 
peuple de Formose privé de son droit d'être représenté aux Nations Un cs. Ur 
moyen de sortir de ce dilemme serait d'adopter une solution du genre "un ,iège 
la Chine, un siège à Formose", mais ni Pékin ni Taipeh ne sont disposés it accep-
ter une solution de ce genre. 

Rapport du Comité spécial des Vingt -Quatre sur le colonialisme 
Le Comité spécial des Vingt-Quatre a pour tâche de surveiller la mise en a ,  sre dc 
la Déclaration de décembre 1960 sur les colonies, qui proclamait la nécc sité  de 

mettre fin rapidement au colonialisme sous toutes ses formes et dans to: tes se 
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anifzstations. Il siège de façon presque constante entre les sessions de l'Assem-
la 	dée. Celle-ci étudiera cette année les recommandations du Comité concernant 

livert, territoires coloniaux, dont la Rhodésie, le Sud-Ouest Africain, les terri-

àèc e 	oires de la Haute Commission (Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland), 
es territoires africains sous administration portugaise, Aden et les îles Fidji, Ces 

Eovquie erritoires diffèrent beaucoup les uns des autres au point de vue du développement 

mx siège, lolitique et économique, et chacun présente des problèmes particuliers. Les re- 
ommandations du Comité spécial, qui consistent en projets de résolutions pro- 

IX ns, el 

mc mbre( .osés à l'Assemblée générale, sont généralement étudiées en séances plénières. 

ue année près un débat général sur la décolonisation, l'Assemblée examinera un à un les 

evr I faire irojets de résolution concernant chaque territoire en cause. 
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tnnée de la coopération internationale 
2Année géophysique internationale ayant été un succès, l'Assemblée générale, 
,ur l'iditiative de l'Inde, du Canada et de certains autres pays, a adopté la résolu-
ion 1907 (XVIII) qui faisait de 1965, vingtième anniversaire des Nations Unies, 
'Année   de la coopération internationale. Le but de l'Année était de faire connaître 
eu public et de lancer divers projets à l'échelon national et international, dans 
ispor qu'une plus vaste participation des peuples à des actes de coopération 
nternitionale constituerait un moyen efficace de réduire les tensions entre na-
ions. Les États membres, les organisations non gouvernementales ainsi que 
'ONU et ses institutions spécialisées ont été invités à mettre en oeuvre des pro-
;ramroes qui permettraient de réaliser les objectifs de l'Année. Au Canada, on a 
établi un organisme non gouvernemental chargé de coordonner les plans et les 
activi tés des organisations privées. Le Gouvernement canadien a également orga-
nisé spi:1 propre programme. Le Comité des Nations Unies pour l'Année de la 
oopé. -ation internationale, dont le président est le représentant du Canada, ne 
lépos lu pas de rapport avant l'année prochaine. 

Première Commission 

Bim qu'il n'y ait pas de règle bien définie à cet égard, les points de l'ordre du 
Dur çui ont été confiés dans le passé à la Première Commission se rattachaient 
énérLlement à des problèmes de paix et de sécurité, à des questions de désarme-
rient t à divers problèmes relatifs à la dissémination, à l'essai et au contrôle des 
rmes nucléaires. Il était de coutume, en outre, que cette Commission examine les 
apports du Comité spécial des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé-
igue. 

Arrêt les essais nucléaires 
Par une résolution adoptée à la dix-huitième session, l'Assemblée générale a pris 
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note avec satisfaction du , traité de Moscou qui interdit les essais nucléaire daml fie 1,
l'atmosphère, dans l'espace cosmique et sous l'eau; elle a invité tous les I'tats à

devenir parties à ce traité (en août 1965 on comptait 112 signataires, l'es-
ul

OU I
clusion de la France et de la Chine communiste); elle a demandé au Com té des uqi
Dix-Huit sur le désarmement de poursuivre ses négociations en vue d'une inter es
diction qui engloberait les essais souterrains, et de rendre compte à l'Ass mblée ienc

des efforts qu'il aura déployés à cet égard. Comme il y a peu de progrès \ -rs un
arrêt des expériences souterraines, en raison, pour une part, d'un manque d' iccore sp:

sur les moyens de détection, il est possible que les États non engagés suggèl cnt u

moratoire pour les essais de ce genre (soit complet, soit s'appliquant aux expé- hér

riences qui dépassent une certaine amplitude). Pour des raisons stratégiqi cs, le, oin

puissances nucléaires occidentales peuvent ne pas juger acceptables ces p oposi- 'As^

tions, étant donné notamment les deux essais effectués dans l'atmosphère par L tm(

Chine communiste et l'attitude de ce pays à l'égard du traité d'interdicti )n & tech

essais nucléaires. ^en g

Interdiction du recours aux engins nucléaires

En 1963, l'Assemblée a prié le Comité des dix-huit puissances sur le désarr ement

d'étudier d'urgence la question de la réunion d'une conférence qui aurait p ur but

la signature d'une convention d'interdiction du recours aux engins nucléair s; elle

a en outre demandé à cet organisme de lui présenter un rapport sur ses iélibé-

rations. Ce rapport note seulement que le sujet avait été discuté à p: rsieui<

séances plénières, mais qu'aucun accord n'avait été réalisé. De l'avis du ( anada

le seul moyen efficace d'empêcher une utilisation possible des armes nu léaires

consiste à instituer par voie d'accord un système complet et soigneuserne t con-

trôlé de désarmement, ce qui réglerait du même coup tous les aspects du pi blèse

des engins nucléaires.

Désarmement général et complet

L'étude de la question du désarmement général et complet se fera d'ai -ès les

travaux du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement et se fond ra sur

une résolution adoptée au printemps par la Commission du désarmen .nt de

l'ONU et demandant la réunion d'une conférence mondiale sur le désarn ment.

Les États non engagés appuyant fortement ce projet, il semble probable .lu'unz

conférence de ce genre aura lieu.
Vu le peu de progrès réalisé par le Comité des Dix-Huit, qui s'est r uni de

nouveau cet été, le Canada n'a pas d'objection en principe à une conférenc de e

genre, qui peut jouer un rôle utile si elle est préparée comme il convien . si le`

détails des négociations sont laissés au Comité des Dix-Huit, et en particui :r si 13

Chine communiste y participe. On espère que les principes adoptés en 196 ser<^-

ront de règles fondamentales à cette conférence et que le rôle essentiel c néga

ciation joué par le Comité sera préservé.

Il semble peu probable que des questions préparatoires comme la parti. patiol
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e la Chine communiste, le lieu de la conférence ou les points à inscrire à l'ordre 
u jour soient résolues assez tôt pour que la conférence se réunisse en 1966. On 
our.ait toutefois créer un comité en vue de l'exécution du travail préparatoire, 
uqu,1 cas on envisagerait peut-être de confier cette tâche aux membres du Comité 
es Dix-Huit ainsi qu'éventuellement à un nombre limité de pays. Le Canada 
end ait à être représenté au sein de ce comité. 

spa,e extra -atmosphérique 
C mada a toujours porté un vif intérêt au domaine de l'espace extra -atmos-

rhérijue.  Il a pu fournir une contribution dans ce domaine, non seulement au 
)oint du vue politique en parrainant avec dix-neuf autres États la résolution de 
'Ass ,  mblée qui créait le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
itmo phérique (composé de vingt-quatre membres), mais aussi au point de vue 
echn que par la mise en oeuvre de son propre programme d'exploration spatiale, 

gunde partie avec la collaboration des États-Unis. 
c Comité, dont le Canada a été membre dès le début, est chargé de faire 

appert sur les activités présentes et possibles de l'ONU et de ses organes affiliés 
su su )sidiaires dans le domaine des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos-
ffiéri ue; de déterminer les secteurs dans lesquels pourrait s'exercer une coopé-
atior internationale sous les auspices des Nations Unies; et d'examiner les pro-
)1è111( 3 d'ordre juridique que pourrait susciter l'exécution des programmes d'ex-
)1ora :on spatiale. Après un départ manqué, dû en grande partie à l'attitude de 
'UWS qui était peu disposée à devenir membre du Comité, celui-ci a été recon-
titué en 1961. Il exerce ses fonctions actuellement par l'intermédiaire d'un sous-
omit scientifique et technique, d'un sous-comité juridique, et enfin d'un groupe 
le tn vail qui est chargé d'étudier la réunion possible d'une conférence inter-
latioI ale sur l'espace extra-atmosphérique. 

A icune réunion du sous-comité scientifique et technique n'est prévue pour 
ette , nnée. Au cours des réunions qu'il a tenues à Genève l'an dernier, le sous-
omit scientifique et technique, d'un sous-comité juridique et, afin, d'un groupe 
sar Jnion soviétique, selon lesquelles des hommes de science des deux pays 
;miel t conclu un accord préliminaire afin d'entreprendre ensemble la publication 
l'une 3tucle des réalisations et des perspectives de la biologie et de la médecine 
patia 2s. Il a approuvé de manière définitive un certain nombre de recomman-
latior3 qui portaient sur les questions suivantes: a) aménagement, sous les aus-
lices les Nations Unies, de rampes de lancement de fusées à Thumba, en Inde, 

util sation de cette base comme centre de coopération internationale et de for-
natio .; b) organisation éventuelle sous l'égide des Nations Unies, en 1967, d'une 
onfét ence internationale sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace 
xtra- , tmosphérique. Ces recommandations ont été approuvées par le Comité et 
loivet t être soumises à l'examen de l'Assemblée générale à l'automne. 

Les  principaux travaux du sous-comité juridique ont trait à la rédaction d'ac-
'ords nternationaux sur la responsabilité en cas de dommages causés par des ob- 
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jets lancés dans l'espace extra-atmosphérique et, deuxièmement, sur raid aux 
astronautes et aux véhicules spatiaux et sur le retour de ceux-ci. Le sous-c mité 
doit se réunir en septembre afin de soumettre des propositions au Comité, ,,ui se 
réunira probablement en octobre. 

Le groupe de travail sur une conférence internationale de l'espace xtra-
atmosphérique doit se réunir au début de septembre afin de conseiller le C omite 
au sujet de l'organisation éventuelle et des objectifs d'une conférence de ce enre, 
qui aurait lieu en 1967. 

Commission politique spéciale 

La Commission politique spéciale se partage avec la Première Commiss 3n les 
questions politiques et de sécurité. Session après session, elle a examiné l  ques-

tion de l'apartheid et celle de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 

pour les réfugiés de Palestine. Elle s'est aussi occupée parfois de la questi in des 

effets des radiations ionisantes. Il est possible que la Commission politique s éciale 

soit saisie également de la question du maintien de la paix. 

Apartheid 
La plupart des États membres de l'Assemblée déplorent et condamnent la lx itique 

d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud. Il existe d'autre pi t une 

grande diversité de vues quant à la question d'exercer des pressions sur la Répu-
blique sud-africaine pour l'amener à modifier sa politique de discrimi iation. 

Nombre de membres africains et asiatiques souhaiteraient imposer des sa ctions 

économiques et autres et expulser l'Afrique du Sud de l'Organisation si e e per-

siste à ne pas tenir compte des résolutions par lesquelles les Nations Un s l'in-

vitent à abroger ses mesures de ségrégation. D'autres pays, et notami ent le 
Canada, soutiennent que le Conseil de sécurité peut seul appliquer des sa, :lions, 

et cela après un examen très attentif. Du point de vue du Canada, toute  CCjSiOI 

d'expulser l'Afrique du Sud des Nations Unies doit être envisagée en tenant 

compte de l'influence que les Nations Unies peuvent avoir sur la politi tue de 

l'Afrique du Sud. L'exclusion de l'Afrique du Sud risquerait de diminuer c tte in-

fluence. 

Maintien de la paix 
L'Assemblée examinera probablement la question du maintien de la paix jans le 
cadre d'un point de l'ordre du jour inscrit par la délégation de l'Ir lande  et qui 
s'intitule "autorisation et financement des opérations futures de maintie de la 
paix". La proposition de l'Irlande prévoit des décisions précises à pren re par 
l'Assemblée, mais l'Assemblée devra aussi, sur un plan plus général, dés mer le 

comité ou autre organisme qui étudiera les procédures à observer désormi s pour 

les opérations de maintien de la paix. Le plus probable est que l'Assemb ç e ree" 
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aid aux verrc: la proposition de l'Irlande, pour examen détaillé, au Comité spécial des opé-
rs-c )mité ratic^is de maintien de la paix, qui a été créé le 18 février 1965 et chargé de faire
é, lui se une ^evue d'ensemble de tous les aspects du maintien de la paix, ou encore à un

orga.:isme qui succéderait à celui-ci. Le mandat du Comité spécial, en effet, a pris
ze °xtra- fin à la clôture de la dix-neuvième session, le leL septembre. i

- C omité I a question la plus urgente dont l'Assemblée sera saisie dans ce domaine
ce enre, sera --elle du financement futur de la FUNU'.
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0ffrc:: de secours et de travaux pour les réfugiés de Palestine (UfflVRA)

Créé en 1950, cet organisme a pour mandat d'apporter des secours et de faciliter

le ré ablissement aux réfugiés arabes privés de leurs foyers et de leur gagne-pain

lors ,'.es hostilités auxquelles a donné lieu la création de l'État d'Israël, en 1948.

Plus d'un million de réfugiés reçoivent encore des vivres ou même les services

comllets de l'Office (y compris l'éducation), qui dépense à cette fin environ

$36,-!00,000 par année. Cette oeuvre est soutenue par des contributions bénévoles

tant )rivées que nationales. Les principaux contributeurs sont les États-Unis, la

Grar3e-Bretagne, le Canada, la France, l'Australie et la Nouvelle-Zélande; pour
le re ;te, les ressources de l'Office viennent des contributions plus faibles d'une

quar; ntaine d'autres pays, de l'OMS, de l'UNESCO et de particuliers. Le mandat

de 1` )ffice a été renouvelé au cours de la dix-neuvième session de l'Assemblée

géné ale pour la période allant du ler juillet 1965 au 30 juin 1966. Il faudra donc

le reï,ouveler de nouveau à la vingtième session. Le débat sur l'activité de l'Office
porte;-a essentiellement, comme les années précédentes, sur la possibilité d'une

solut on permanente pour les réfugiés. Fort probablement, les États arabes et
Israë.. adopteront une fois de plus la même attitude quant aux problèmes des ré-

fugié , et quant à l'ensemble de la question de Palestine.

Effet: des radiations ionisantes

Le C.imité scientifique pour l'étude des effets des radiations ionisantes, dont le

Cani la fait partie, a été créé par l'Assemblée générale avec mandat de réunir,

d'étu:?ier et de diffuser des renseignements sur les effets des radiations atomiques

sur I:iomme et sur son milieu physique. Le Comité remet chaque année à l'As-

semb ée des rapports sur l'état de ses travaux. En 1958 et en 1962 il a présenté

des r::pports d'ensemble.

I. ^ rapport de l'an dernier du Comité s'attache particulièrement aux problèmes

de la contamination du milieu physique par les explosions nucléaires et à la ques-

tion re la possibilité d'évaluer quantitativement le risque de propagation de mala-

dies chez l'homme. Cette année, le Comité ne se réunira qu'à la mi-novembre, et
il est probable que cette question ne viendra pas sur le tapis avant décembre. Elle
n'a pis été, les années précédentes, une question controversée. Le Canada accorde

un appui sans réserve aux travaux du Comité.

'Voir e us la rubrique Cinquième Commission.
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Deuxième Commission 

La Deuxième Commission occupe le sommet des institutions au sein des  q telles 'une 
les Nations Unies traitent une grande variété de questions se rapportant r  inci. 'on 
paiement au commerce et au développement économique. C'est ainsi qu'ell étu. om  
die les rapports du Conseil économique et social et des différents organisr es et écli 
institutions spécialisées qui relèvent de l'Assemblée générale par l'intermé haire 'adc 
du Conseil économique et social. Cette année, la Deuxième Commission t mis t le 
l'accent sur la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dével )ppe-  tiIi  
ment, organisation créée par la dix-neuvième session en vue de régler le. pro. ont 
blèmes du commerce international relatifs à la croissance économique. 

'As s 
er, 
ulta 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
Les statistiques du commerce international indiquent que les pays en v( ie  de 
développement n'ont pas eu leur part de l'expansion d'après-guerre du com aerce 
mondial. Les conditions du commerce se sont détériorées et les pays en v( ie de 
développement ont éprouvé des difficultés à vendre leurs produits sur les mi robés 
des pays développés. Comme résultat, leur développement économique a é 3 en-
travé par une insuffisance de revenus d'exportation qui leur auraient perr is de 
financer leurs achats de biens de production. La Conférence des Nations Jnies 
sur le commerce et le développement représente un effort considérable pour pren-
dre en mains, sur une échelle globale, les problèmes de commerce des pi .7s en 
voie de développement. 

La dix-neuvième session de l'Assemblée générale, au moyen de la fc mule 
du consensus, a établi un organisme permanent chargé des problèmes du com-
merce international. Ce nouvel organisme est essentiellement mis sur pl d en 
conformité des recommandations faites par la Conférence sur le commerc et le 
développement lors de sa réunion de Genève au printemps de 1964; il com rend: 

a) des sessions de la Conférence des Nations Unies sur le commerct et le 
développement, semblables à la Conférence de Genève, qui ont lieu à des 

intervalles ne dépassant pas trois ans; 
b) un Conseil du commerce et du développement, composé de 55 mi libres 

devant normalement se réunir deux fois par année et élus parmi k par-
ticipants aux Conférences des Nations Unies sur le commerce et e dé-

veloppement; 
c) des comités du Conseil du commerce et du développement chargés d'étu-

dier des problèmes de secteurs économiques déterminés. (Il a d( à été 

établi quatre comités traitant respectivement du commerce intern tional 
des produits de base, des produits fabriqués, des invisibles et du fi ance-

ment, et du transport maritime); 
d) un secrétariat permanent et un secrétaire général nommé par le sec étaire 

général des Nations Unies et sanctionné par l'Assemblée général . (M. 
R. Prebisch a été nommé et accepté par l'Assemblée à titre de p effiler 
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secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement.) 

1 sq telles 'Une , ;isposition supplémentaire importante concerne une procédure de concilia-
t r -Md- 'on L ui peut être invoquée avant un vote pris à la Conférence, au Conseil du 
'ell . étu. omn erce et du développement ou dans les comités. Les nations développées ont 
isr es et éclané cette procédure afin d'assurer le "consensus" le plus large possible avant 
mé haire 'adol. tion de toute mesure, parce que la Conférence de Genève sur le commerce 
n t mis t le ceveloppement a démontré que les pays en, voie de développement pouvaient 
vel )ppe- tilist r leur majorité pour adopter des résolutions inacceptables par d'autres États 
le. pro. ont dépend pourtant le succès de la Conférence. 

I,- Conseil du commerce et du développement se sera réuni deux fois lorsque 
'Assemblée s'ouvrira, et ses comités subsidiaires ont déjà commencé à fonction-
et, nais la nouvelle organisation en est encore au stade de la formation; les ré-

V( je de Lultat concrets ne viendront probablement pas avant quelque temps. 
m lerCe 
vs je de 
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i  k; par- Il 	 Troisième Commission 

Li Troisième Commission étudie des questions d'ordre essentiellement socio-
;és•J'étu-  logiqu ;. Une grande partie de ses travaux lui vient de quatre des sept commissions 
d( à été 'teehni lues du Conseil économique et social (Commission des questions sociales, 

irn douai  FOfluTission des droits de l'homme, Commission de la condition de la femme, et 
fi ance- °mn ission des stupéfiants). Les résolutions et recommandations de ces commis- 

ions .echniques doivent d'abord recevoir l'approbation du Conseil économique 
sec étaie t suùll, dont relèvent les Commissions. Une fois adoptées par le Conseil, ces 
rai  . (M. ésolu:ions sont confiées à la Troisième Commission de l'Assemblée générale. La 

p emirt onnrission s'occupe en outre du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

utru points 
a pl Tart des autres points à l'ordre du jour se rapportent d'une façon ou d'une 
utre lux discussions de la Conférence de Genève de 1964, et quelques-unes de 
es di ,cussions ont été reportées à la trente-huitième et à la trente-neuvième ses-
ons lu Conseil économique et social. La plus importante portera probablement 

ur la fusion du Fonds spécial avec le Programme élargi d'assistance technique, 
ui aurait pour but de rationaliser les projets et les responsabilités des institutions 
es Nations Unies dans les domaines de l'assistance et du développement. Les 
utres points à l'ordre du jour concernent: 

a) le Programme alimentaire mondial; 
b', une Agence pour le développement industriel; 
c, le Fonds de développement des Nations Unies; 
d. le développement régional; 
e) la Décennie des Nations Unies pour le développement. 

et e dé- et e dé- 
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réfugiés, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et h met 
culture (UNESCO) et de certains aspects des travaux du Conseil économi( ue et 
social. 	 juri( 

diffi 
Déclarations et conventions internationales abst 
Ces dernières années, la Commission a examiné et approuvé un certain n )mbre que; 
de conventions internationales, parmi lesquelles la Convention sur le cor sente. cun 
ment au mariage, l'âge minimum requis pour le mariage et  l'enregistremi  nt du en t 
mariage, qui a été ouverte à la signature en 1962, la Convention sur le stal tt des part 
réfugiés, achevée en 1951, et la Convention supplémentaire pour l'abonna de meti 
l'esclavage, achevée en 1956. gay 

Au cours de la présente session, la Commission poursuivra l'examei d'un dém 
projet de déclaration et d'un projet de convention sur la liberté de l'infora ation, 
Elle examinera en outre le projet de déclaration sur le droit d'asile, qui sot ,èvera pact 
sans doute les mêmes difficultés que les années précédentes. La déclaration • firme ache 
le droit des persécutés politiques de quitter leur pays d'origine et de cl -  :rcher devi 
asile dans le pays de leur choix. Ce principe a été fort discuté au sein de la men 
Commission. Les pays du bloc soviétique considèrent le droit d'asile cor me le 	, 
droit qu'a une personne de demander l'asile, alors que divers pays occidf itaux, de r 
y compris le Canada, le considèrent comme le droit qu'a un pays d'accon 2r cet État 
asile. 	 maii  

A la dix-huitième session de l'Assemblée générale, la Commission a dopte vera 
une déclaration sur l'élimination de toutes formes de discrimination rac ale et viéti 
passé une résolution demandant à la Commission des droits de l'homme d'éla  les c 
borer un projet de convention sur l'élimination de toutes formes de discrim -ration com 
raciale et une déclaration analogue sur l'intolérance religieuse. La Comi issior reco 
a achevé la rédaction d'une convention sur la discrimination raciale, m is  ne  taill( 

pas terminé le projet de déclaration sur l'intolérance religieuse. Elle exa -riflera sur 
donc le premier en détail, mais ne disposera probablement que de très eu de se s 

temps pour étudier le second. mên 
dom 

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 	 des 
Plusieurs des questions étudiées par la Troisième Commission ont un ci actère poli 
permanent. Une des tâches les plus importantes de la Commission consiste à exa. 

miner les pactes internationaux sur les droits de l'homme. Ces pactes, datifs Au 
aux droits civils et politiques, économiques, sociaux et culturels, ont été tudiés La  / 

à chaque session de la Commission depuis 1955. La Commission a éprc rvé de pou 
la difficulté à rédiger pour chaque article un texte pouvant rallier l'appt de la une 
majorité des États. Chaque pays examine les projets à Ia lumière de la phil, sophie me, 
de sa jurisprudence, ainsi que de ses lois, de ses possibilités constitutic Indes pro 
et pratiques, de ses problèmes et objectifs politiques et d'un grand non )re de peu 
facteurs connexes. Ainsi, les pays du bloc soviétique ont tendance à cor ,idérer 

les droits de l'homme comme un droit collectif, alors que les pays occic ittaux 
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ce et la mettent plutôt l'accent sur les droits de l'individu. 
mi( ue et 	Dans le cas du Canada, plusieurs des articles de ces pactes tombent sous la 

juridiction des provinces; or aucune disposition des pactes ne tient compte des 
difficultés constitutionnelles des États fédéraux comme le Canada. Le Canada s'est 
abstenu d'autre part d'appuyer les dispositions du pacte sur les droits économi- 

n mabre ques. sociaux et culturels qui prescrivent "le droit au travail", "le droit de cha-
or sente. cun à la sécurité sociale", "un niveau de vie adéquat", "des normes convenables 

-m ■ nt du en matière d'alimentation, d'habillement et de logement" et "le droit de prendre 
ta  it des part à la vie culturelle". Les idées exprimées dans ces articles sont difficiles à 

blirpn de mettre en oeuvre par des moyens législatifs, particulièrement celle du rôle du 
gouvernement dans la société, qui est à la base du système gouvernemental d'une 

es d'un démocratie parlementaire. 
•rn afin. 	En dépit des difficultés auxquelles s'est heurtée la Commission au sujet des 
sot ,èven pactes, on a pu faire l'accord sur les textes de la plupart des articles. Une fois 

■ n • ffirme  achevés,  les pactes seront examinés par l'Assemblée et, s'ils sont approuvés, ils 
cl-  :rchet deviendront des documents juridiques que pourront signer et ratifier les États 

.in de la membres des Nations Unies. 
on me le 	Au cours de la présente session, la Commission poursuivra l'étude des articles 
id  f itaux, de n ise en oeuvre. A la dix-huitième session, il a été évident que les nouveaux 
on zs cet États indépendants d'Afrique ne voulaient pas s'engager à ce stade dans le do- 

maine de la mise en oeuvre et les limitations que celle-ci comporte pour la sou-
a dopté veraiieté nationale, particulièrement dans le cas du pacte politique. Le bloc so-
ac ale el viéticue a exprimé sa préférence pour un système unique de mise en oeuvre pour 

e d'éla  les deux  pactes, fondé principalement sur une procédure de rédaction de rapports, 
iation comme c'est présentement le cas pour le projet de pacte social. Ces pays ont 

mi ission recor mandé, toutefois, que la procédure de rédaction de rapports soit plus dé-
ni  is D'a taillée , de façon que les États contractants puissent donner des renseignements 
xa linera sur lexécution précise de leurs engagements. La majorité des pays occidentaux 
;s eu de se scat déclarés prêts à appuyer les dispositions des articles des deux pactes, 

mêm. si  plusieurs délégations, et notamment celle du Canada, n'aimaient pas 
donn..- r à la Cour internationale de Justice la charge de constituer la Commission 
des c«)its de l'homme, commission de conciliation et de bons offices dont le pacte 

actère Politique propose la création. 
ste à exa. 

s, datifs Autrt s points 
té tudiés La Commission étudiera aussi le rapport du Haut Commissariat des Nations Unies 
)rc rvé de pour les réfugiés, certaines parties du rapport du Conseil économique et social, 
pt de le  Une proposition visant à faire de 1968 l'Année internationale des droits de  l'hom-
il  me, et deux points concernant le progrès du respect des droits de l'homme et le 

tic Indes Progrès  des idéaux de paix, de respect mutuel et de compréhension entre les 
on  )re de Peuples. 
:or ,idérer 

Ci( entaux 
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Quatrième Commission

La Quatrième Commission s'occupe de l'étude des questions coloniale^. Ces

dernières années, la course à l'autonomie ou à l'indépendance a été si gé1 érale

que plusieurs problèmes coloniaux ont dû être débattus en séance plénière. G'est

ainsi que l'on pouvait assister à un débat portant, par exemple, sur la Rho jésie,

en Quatrième Commission, tandis que l'Assemblée réunie en séance plénièr; dis•

cutait un rapport du Comité spécial des Vingt-Quatre sur le colonialisme. idéan•

moins la Quatrième Commission demeure le foyer de la lutte anticoloniale rlenée

à l'intérieur des Nations Unies.

Le but principal des travaux de la Quatrième Commission est de fav )risei

l'évolution politique des territoires encore considérés comme coloniaux; cc ux-ci

sont divisés en trois catégories.

a) Territoires non autonomes: On en compte une cinquantaine c,-,puis

l'Angola et le Mozambique jusqu'aux dépendances comme l'île M: urice

ou l'île Sainte-Hélène.

b) Territoires sous tutelle: Les accords de tutelle conclus après la Se. onde

Guerre mondiale ne restent en vigueur que pour trois territoires: Tiuru,

la Nouvelle-Guinée australienne et le territoire sous tutelle des îl s du

Pacifique, administré par les États-Unis.

c) Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain: Il est administré 1 ar la

République d'Afrique du Sud en vertu d'un mandat de la Société de; Na-

tions. Les fonctions de surveillance internationale anciennement ex( rcées

par la Société des Nations ont été confiées aux Nations Unies.

Les problèmes coloniaux majeurs qui seront soumis à la Quatrième Coïïmis-

sion peuvent se résumer à trois: Rhodésie, territoires portuguais d'Afrique e Sud-

Ouest Africain. Dans ces territoires, le pouvoir demeure entre les mains l'une

minorité de colons européens, et les Africains, qui constituent la très grand ma-

jorité de la population, sont privés de multiples droits politiques fondamer ^aux.

Rhodésie

A la Conférence des premiers ministres du Commonwealth, en juin dernic -, les

participants africains ont demandé instamment à la Grande-Bretagne de c nvo-

quer dans les trois mois une "conférence constitutionnelle" sur la questior rho-

désienne. Le premier ministre britannique a promis que, si les pourparh -s en

cours n'apportent pas une entente et un progrès vers l'accession de la Rh désie

à l'indépendance, le Gouvernement britannique "sera prêt à favoriser la .enue

d'une telle conférence de façon à faciliter le progrès de la Rhodésie vers ; indé-

pendance sur une base acceptable par le peuple de la Rhodésie dans sc i en-

semble". Comme ce délai de trois mois sera écoulé lorsque l'Assemblée sera ^aisie

de la question, les pays africains et asiatiques tenteront probablement de faire

adopter une date-limite pour la tenue de la conférence constitutionnelle. ^dve-

nant le cas où la Rhodésie prendrait le parti de faire une déclaration unil, érale
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d'indépendance, le Gouvernement britannique serait peut-être invité à prendre 
les moyens de l'en empêcher. Si, comme la chose est concevable, le Gouvernement 
rhodésien déclare l'indépendance pendant que l'Assemblée est en session, il y aura 
sans doute une demande immédiate d'intervention de la part du Conseil de sé-
curité, y compris, en toute vraisemblance, une demande de sanctions contre le 
Gouvernement rhodésien. 

Territoires porhiguais 
La Quatrième Commission adoptera vraisemblablement de nouvelles recomman-
dations en vue de persuader le Portugal d'accepter le principe de l'autodétermi-
nation et de collaborer avec les Nations Unies à préparer les peuples de l'Angola, 
du Mozambique etc., à l'autonomie et à l'indépendance. Il est possible de plus 
que les États africains tentent de faire sanctionner ces recommandations et d'isoler 
le Portugal davantage en appuyant des résolutions instituant diverses sanctions 
contre ce pays, à la fois dans le domaine économique et au niveau de l'interdiction 
de l'aide militaire et technique. 

Sud-Ouest africain 
Le Gouvernement de l'Afrique du Sud fera sans doute encore l'objet d'une motion 
de cénsure à cause de son refus répété de collaborer avec les Nations Unies à 
l'exccution des nombreuses résolutions de l'Assemblée sur ce sujet ou à cause de 
son refus de permettre l'établissement d'une présence effective des Nations Unies 
sur :on territoire. Même s'il ne fait pas de doute que les États africains sont d'une 
impGtience grandissante à ce sujet, les efforts visant à imposer des sanctions à 
l'AL igue du Sud dans le but de l'amener à un changement de politique seront 
vrais  cmblablement retardés jusqu'au jugement de la Cour internationale relatif 
au Sad-Ouest africain, qui est prévu pour la fin de 1965. 

Cinquième Commission 

La Cinquième Commission a pour tâches premières d'examiner la portée fi-
nancière des décisions de l'Assemblée et d'assurer les fonds nécessaires pour les 
services administratifs et les programmes de base, pour les frais d'administration 
et le -; dépenses opérationnelles des programmes économiques et des programmes 
relatifs aux réfugiés, ainsi que pour les opérations de maintien de la paix et de 
la sécurité. Les principales questions dont sera probablement saisie la Cinquième 
Commission sont les suivantes: 

Finamcement de la FUNU pour 1966 
La cluse de la crise financière actuelle des Nations Unies est le refus de certains 
pays, motivé par des raisons politiques, de payer leurs quotes-parts des frais 
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entraînés par les grandes opérations de maintien de la paix. Au 1- janvier 964,

les États communistes étaient en retard dans leurs paiements pour des so:ames

excédant leurs quotes-parts du budget ordinaire des deux années précéd :ntes;

aussi étaient-ils en danger de perdre leur voix délibérative à l'Assemblée géné-

rale, aux termes de l'article 19 de la Charte. La France s'est trouvée dans la nême

situation le leL janvier 1965. Afin d'éviter un affrontement sur l'article 19, la brève

dix-neuvième session a approuvé sans opposition une résolution accorda it au

secrétaire général le pouvoir d'effectuer des paiements jusqu'à concurrence des

sommes prévues pour 1964. En interprétant cette résolution de façon à l'app iquer

à la FUNU (Force d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient) ainsi qu'au

budget ordinaire (l'Opération au Congo (ONUC) ayant pris fin le 30 juin :964),

la dix-neuvième session a invité tous les États membres à verser pour le< frais

de 1965 de la FUNU au moins 80 p. 100 du montant de leurs contributic:Is de

1964. Le 1eL septembre 1965, à la reprise de sa session, l'Assemblée géné ale a

adopté le rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la pai :(qui

avait été approuvé par cet organisme à sa dix-huitième réunion, le 31 août 965).

Ce rapport déclarait, sur une base de consensus, que l'Assemblée générale pour-

suivrait normalement ses travaux en conformité de son règlement intérieu, que

la question de l'application de l'article 19 ne serait pas posée en ce qui coi =e

la FUNU et l'ONUC, et que les difficultés financières de l'Organisation sc aient

résolues par le moyen de contributions volontaires des États membres, éta .t en«

tendu que les pays les plus développés verseraient les contributions les ph s im^

portantes.

Dans ce cadre, et en supposant que le Comité spécial des opérations de nain-

tien de la paix n'arrêtera pas dans un avenir immédiat une formule défi ie de

financement des opérations majeures de maintien de la paix, la Cinquième Com-

mission devra décider des moyens à prendre pour financer la FUNU en 1966

(si l'Assemblée autorise le maintien de cette Force pendant une année de plus).

Bons des Nations Unies
Un des problèmes hérités des années précédentes et que doit régler la Cinc sième

Commission est le refus de certains pays de verser leurs quotes-parts du udéet

ordinaire attribuables à l'émission de bons autorisée par la seizième sessir n. Le

budget ordinaire prévoit un montant annuel pour le paiement des intérêts et l'a-

mortissement de ces bons. Comme la FUNU et l'ONUC ont été financé,s par

les recettes de l'émission de bons entre le ler juillet 1962 et le 30 juin 1a,3, les

pays communistes soutiennent que cette émission de bons n'était qu'un ..loyen

indirect de financer des opérations de maintien de la paix que ces pays lésap-

prouvent.

Prévisions budgétaires pour 1965 et 1966

Les conditions extraordinaires dans lesquelles s'est déroulée la dix-neuvièr .e ses-

sion ont empêché l'Assemblée générale d'étudier le budget des Nations Unies
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polit l'exercice financier 1965. L'Assemblée n'a pu qu'autoriser le secrétaire gé-
néral à engager des sommes et à effectuer des paiements n'excédant pas les engage-
ments et paiements correspondants de l'année 1964. A la vingtième session, la 
Cinquième Commission devra examiner des prévisions budgétaires revisées pour 

La Cinquième Commission devra aussi approuver les prévisions budgétaires 
de l'exercice financier 1966, en s'aidant du rapport du Comité consultatif des 
questions administratives et budgétaires. Les dépenses brutes prévues pour 1966 
s'élèvent à $116,700,000 (É.-U.), soit à $8,400,000 de plus que les $108,400,000 
recommandés pour 1965 par le Comité consultatif. Déduction faite des revenus 
prévus, les dépenses nettes prévues pour 1966 s'établissent à $98,800,000, soit 
à $7,400,000 de plus que les $91,400,000 recommandés pour 1965 par le Co-
mité consultatif. Le Comité consultatif recommande pour 1966 des prévisions 
budgétaires en diminution totale de $2,100,000. 

Lorsqu'il a présenté les prévisions de 1966, le secrétaire général s'est trouvé 
de nouveau devant le dilemme d'avoir à équilibrer la situation financière pré-
caire de l'Organisation (résultant principalement des opérations de maintien de 
la paix) tout en répondant aux demandes des États membres désireux d'obtenir 
un &argissement des programmes d'assistance économique et sociale. Sur les 455 
nouveaux emplois demandés, 322 concernent des activités économiques et sociales 
(don. 132 pour le Centre de développement industriel et 73 pour la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement). Le Comité consultatif, 
sans nier la nécessité d'une augmentation de personnel, fait observer que 200 
nouveaux postes ont été approuvés pour 1965, de même que 169 autres nouveaux 
postas pour le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, également pour 1965. Aussi le Comité consultatif doute-t-il 
qu'il soit prudent de procéder à une telle allure tant que les augmentations de 
l96f, ne seront pas tout à fait réalisées. Le Comité consultatif accorde une aug-
mentation appréciable par rapport à 1965, mais recommande une importante di-
minution du nombre des nouveaux postes demandés par les prévisions de 1966. 
La Cinquième Commission devra juger du nombre de nouveaux postes à créer. 

I e Comité consultatif, de concert avec le secrétaire général, invite les États 
meniares à examiner la nécessité et l'opportunité de mettre un frein à la prolifé-
ratio des réunions et conférences des Nations Unies. Il y a lieu d'établir d'ur-
gencc un ordre de priorité pour le recours aux moyens limités dont dispose l'Or-
ganh ation. 

e Comité consultatif recommande aussi à l'Assemblée générale de faire en 
sorte que la norme des frais de voyage, pour ce qui est du remboursement des 
dépe ises des employés des Nations Unies, se situe au niveau de la classe  écono-
Ifliqur  des compagnies aériennes. Cette décision est dictée par la mauvaise situa-
tion linancière de l'Organisation, par une demande croissante dans les domaines 
économiques et sociaux et par un usage de plus en plus répandu de la classe 
économique par les services extérieurs des États membres. 
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Rapport du Comité des contributions 
Le barème des contributions au budget ordinaire fixe un pourcentage des dép  nses 
totales pour chaque gouvernement membre suivant les moyens qu'il a de p yet, 
ceux-ci étant déterminés par des éléments tels que le revenu per capita du .ays, 
son produit national brut et sa population. La contribution maximum d'un r êne  
État membre ne devant pas dépasser 30 p. 100 du budget total, celle des tats-
Unis est graduellement réduite à 30 p. 100. Dans son rapport à la dix-neu\ ème 
session, le Comité des contributions recommande un nouveau barème, dans 1 quel 
le taux du Canada sera porté de 3.12 à 3.17 p. 100 du budget total. Ce no' veau 
barème sera discuté en Cinquième Commission, au cours de la vingtième se ,  sion. 
S'il est adopté, il sera soumis à l'approbation de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée générale a décidé que, normalement, la contribution per ( lpita 

d'aucun membre ne doit dépasser la contribution per capita du membre le plus haut 
cotisé (c'est-à-dire les États-Unis). C'est parce que la population du Cï.-  lada 
s'est accrue plus rapidement que celle des États-Unis que le taux du Canada s été 
porté à 3.17. 

Répartition des postes du Secrétariat 
Dans ses discussions sur les questions de personnel, la Cinquième Comm siort 
examine le progrès accompli en vue d'atteindre l'objectif d'une "juste répar ition 
géographique" des postes au Secrétariat des Nations Unies. La dix-septièm ses-
sion a tracé de nouvelles règles pour une juste répartition géographique e ap-
prouvant des quotas pour chaque partie du monde et chaque État membr.  . La 
dix-huitième session a insisté sur le besoin de rendre les postes supérieurs d À Se-
crétariat plus représentatifs de l'ensemble des États membres. 

Échelles de traitement du personnel professionnel de l'ONU 
La Cinquième Commission, s'appuyant sur le rapport du Comité consultc if de 
la fonction publique internationale et le rapport du secrétaire général, revt it les 

échelles de traitement des catégories professionnelles et supérieures de la 'onc-
tion publique internationale. Le critère normal utilisé pour établir les échel cs de 
traitement du personnel des Nations Unies consiste en ce que les principaux :one-
tionnaires internationaux doivent recevoir des traitements égaux à ceux de plus 
hauts fonctionnaires des États membres. Pour appuyer ses recommandatic is de 

relèvement des traitements, le Comité consultatif s'est référé, entre aut à 
l'échelle de traitement du Canada. 

École internationale des Nations Unies 
La dix-neuvième session a approuvé, suivant la procédure du "consensus", utili-

sation de l'extrémité nord du terrain des Nations Unies et l'acceptation d'u . don 

de $7,500,000 de la Fondation Ford pour la construction de l'École in .crna-

tionale des Nations Unies. Le don de la Fondation dépendait de l'établiss ment 
par l'Assemblée générale d'une fondation de $3,000,000 devant assurer indé- 
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pend ance financière de l'École à l'égard du budget ordinaire de l'ONU. En consé-
quence, la dix-neuvième session a demandé aux États membres de fournir rapide-
men des contributions volontaires pour cette fondation. Le 23 juin 1965, le mon-
tant des contributions atteignait $144,378 (y compris $35,000 (can.) fournis par 
le Canada). 

Après qu'on eut réfléchi deux fois, par la suite, sur la question de construire 
l'École sur le terrain des Nations Unies (la formulation de ces doutes ayant été 
éliminée par la procédure du "consensus"), le conseil d'administration de l'École 
a étudié la possibilité de construire celle-ci sur un autre emplacement. M. Lau-
renca Rockefeller a offert $1,000,000 pour l'achat d'un terrain bien situé, et la 
ville de New-York, l'espace aérien pour une terrasse de 4 à 5 acres devant s'avan-
cer sur l'East River à partir de l'East River Drive, entre les 24e et 26e Rues. Aux 
termes de cette nouvelle proposition, les Nations Unies payeront la construction 
de la terrasse, mais la plus grande partie du coût sera défrayée par le don Rocke-
feller. La Fondation Ford semblerait favorable à ce projet, qui sera discuté en 
Cinquième Commission. 

Installation de moyens mécaniques de vote 
Dans le cadre d'un effort général visant à améliorer les méthodes de travail de 
l'Assemblée, un dispositif de vote électrique a été installé dans la salle où ont lieu 
les séances plénières, et on a terminé les travaux préparatoires pour l'installation 
d'équipement de ce genre dans deux autres salles de conférence, de sorte que le 
système pourra être étendu si l'expérience de la salle des séances plénières se 
révèl2 une réussite. La Cinquième Commission étudiera donc le rendement du dis-
positif de vote de la salle des séances plénières afin de déterminer si les appareils 
doivent y rester en fonctionnement et s'il y a lieu d'installer le système dans quel-
ques autres salles de réunion ou dans toutes. 

Sixième Commission 

La Sixième Commission s'intéresse à des questions d'un caractère essentielle-
ment (quoique non exclusivement) juridique. Son ordre du jour de la présente 

armé:, comprend: 
a) Les rapports de la Commission du droit international (composée de 

juristes choisis en raison de leur compétence personnelle pour codifier et 
développer le droit international) sur les travaux de ses deux dernières 

sessions. 
b) La question d'une plus large participation aux traités multilatéraux géné-

raux conclus sous les auspices de la Société des Nations. 

c) L'examen des principes du droit international touchant les relations ami-
cales et la coopération entre les États, conformément à la Charte des Na- 
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tions Unies. Cette question a été étudiée par un Comité spécb des 
Nations Unies qui s'est réuni à Mexico au cours de l'été de 196--. Le 
rapport du Comité soumis à la Sixième Commission renferme des p ojets 
de formulation de certains des principes en cause, de même que de sug-
gestions relatives à l'étude future de ce point. 

d) L'étude des mesures à prendre pour le développement progressif du droit 
international privé, dans le dessein particulier de développer le comi•terce 
international. 

e) La question de l'observation, par les États membres, des principes rela-
tifs à la souveraineté des États, à leur intégrité territoriale, à la non-
intervention dans leurs affaires intérieures, au règlement pacifiqu : des 
différends et à la condamnation de l'action subversive (nouveau point 
proposé par Madagascar). 

f) Une assistance technique pour l'enseignement, l'étude, la diffusion  cr  une 
compréhension plus grande du droit international. 
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Association interparlementaire Canada-France 

TNE DÉLÉGATION de six députés français s'est jointe à des membres du Parle-
l..) ment canadien à Ottawa, les 2 et 3 septembre, afin de travailler à la création 
de 1 Association interparlementaire Canada-France. Ces séances ont eu lieu à la 
suite de la décision prise en juin dernier par le président de la Chambre des com-
munes du Canada, M. Alan A. Macnaughton, et le président de l'Assemblée 
nationale française, M. Jacques Chaban-Delmas, qui avaient jugé nécessaire de 
fonder une association de ce genre afin d'intensifier les relations entre les parle-
ments des deux pays. 

La délégation française était dirigée par un vice-président de l'Assemblée na-
tionale, M. Achille Peretti, et comprenait en outre MM. Xavier Deniau, Roger 
Julien, René Le Bault de la Morinière et Lucien Neuwirth. 

Le chef de la délégation canadienne était M. Paul Tardif, député. Les autres 
délégués canadiens étaient: MM. Théogène Ricard, F. Andrew Brewin, William 

Le p,emier ministre, M. Pearson, (assis, à droite) a reçu récemment à Ottawa la visite d'une 
,délé“ition de parlementaires français: assis, à gauche, M. Achille Peretti, chef de la délé-

gatiol; debout de gauche à droite, M. Xavier Deniau, M. Jean Chrétien, M. Paul Tardif, 

Chef de la délégation du Canada, M. Lucien Neuwirth, M. René Le Bault de la Aforinière, 
Al. Loger Julien et M. Jean Prim:, secrétaire du groupe français. 
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Heward Graffley, John J. Greene, Gilles Grégoire, Marcel Lessard et J. E. Bel lard

Pilon, députés. Les séances ont été présidées par M. Macnaughton et par le -ice-

président de la Chambre, M. Lucien Lamoureux.

En souhaitant la bienvenue aux délégués français, M. Macnaughton a fai ob-
server que leur visite constituait une étape importante dans la réalisation d'un

projet que forment depuis longtemps de nombreuses personnalités français ' s et
canadiennes. Le moment était venu, a-t-il ajouté, "de resserrer les liens d'a ni.tié

qui existent déjà entre nos deux pays et de les structurer davantage sur le plan

parlementaire. Il existe de nombreux problèmes d'intérêt commun entre nos Jeux

peuples et nous nous devons de chercher l'occasion de nous rencontrer soi vent
pour en discuter."

Au cours des séances tenues à Ottawa, les parlementaires ont rédigé une
constitution qui affirme que l'Association a pour but "de provoquer une meil cure

connaissance mutuelle des problèmes nationaux et internationaux et de dévelc )per

la coopération entre les deux pays dans tous les domaines de l'activité hump ne".

La constitution prévoit également que l'Association tiendra des réunions annu ]les,
qui auront lieu alternativement en France et au Canada.

Pendant leur séjour dans la capitale canadienne, les parlementaires fra çais
ont été reçus par le premier ministre Pearson, par le secrétaire d'État aux Afi iires
extérieures, M. Martin, le ministre du Commerce, M. Sharp, et le chef de - Op-
position, M. Diefenbaker. Au cours de la tournée de huit jours qui a sui, ^ les
réunions, la délégation française a visité les parlements provinciaux du 01 ébec
et de la Colombie-Britannique, l'emplacement de l'Exposition universelle de 967
à Montréal, et l'École des Beaux-Arts de Banff.

On trouvera ci-après le texte d'un communiqué qui a été publié au terri -- de

la réunion d'Ottawa, ainsi que le texte de la constitution de l'Association.

Communiqué

Les délégations parlementaires française et canadienne rassemblées à Oiawa

pour examiner la possibilité de fonder une association interparlementaire ntre

le Canada et la France ont eu de nombreux entretiens. Au cours d'une séan e de

travail honorée par la présence de M. Macnaughton, président de la Cha nbre

des communes, et présidée par M. Lamoureux, un large examen des possil lités

offertes a permis aux honorables membres de préciser leurs intentions.

Se rappelant que, par une part importante de sa population, le Canada arti-

cipe à la même culture que la France et parle la même langue, que de nom' reux

liens historiques et sentimentaux unissent les deux pays, les délégués ont co- staté
qu'il convenait de:

- renforcer l'amitié entre les deux pays, de faciliter les discussions d( ^ af-

faires intéressant l'un ou l'autre pays, qu'il s'agisse de techniques parlemen .iires

ou administratives ou encore de problèmes plus généraux;
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-- développer les relations culturelles et commerciales; 
-- instaurer une véritable coopération, aspect moderne de la notion tradition-

nelle de fraternité. 
Les délégués soucieux d'assurer la pérennité et l'efficacité de la situation en-

visagée ont décidé de limiter le nombre des membres de l'association. La repré-
sente tion paritaire de chaque pays sera de dix députés seulement. La création de 
l'association ne supprimera pas les groupes d'amitié parlementaires France-
Canrcla et France-Québec dont l'activité traditionnelle se poursuivra. Il a été 
également précisé qu'un communiqué commun sera publié à l'issue des séances. 

L a été entendu que la prochaine réunion se tiendrait à Paris et que la suivante 
aurait lieu au Canada à l'occasion de l'Exposition universelle de Montréal. 

Les délégués ont alors adopté à l'unanimité une motion de félicitations aux 
présidents des assemblées, M. Macnaughton et M. Jacques Chaban-Delmas dont 
l'init iative a permis la formation d'une telle association. 

Au cours de la séance tenue ce matin, il a été procédé à l'examen et à l'adop-
tion des articles des statuts constitutifs de l'association. 

La délégation française tient à remercier bien sincèrement le président M. 
Mac iaughton, les membres de la délégation canadienne et toutes les personnalités 
qui I ont reçue, pour la chaleur amicale de leur accueil. 

La délégation française apprenant le décès du Président de la Chambre des 
conr lunes britanniques, sir Harry Hylton-Foster, s'associe à l'hommage qui lui 
est r ndu par la délégation canadienne. 

Constitution 
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Artic!e l er  
P est créé une association interparlementaire dénommée "Association inter-

parlementaire Canada-France" ou "Association interparlementaire France-Ca-
nada" suivant que ses activités s'exercent au Canada ou en France. 
Article 2 

I,'Association a pour but de prendre et favoriser les initiatives susceptibles 
de provoquer une meilleure connaissance mutuelle des problèmes nationaux et 
inter lationaux et de développer la coopération entre les deux pays dans tous les 
dom tines de l'activité humaine. 
Article 3 

L'Association comprend deux sections de dix parlementaires chacune, l'une 
cana lienne, l'autre française. 
Article 4 

L'Association tient une assemblée générale annuelle composée des deux sec-
tions réunies et dont le siège est fixé alternativement en France et au Canada. 
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Article 5

Le président de l'Assemblée nationale et le président de la Chambre des _om-

munes sont ex officio présidents conjoints de l'Association. Ils président l'a sem-

blée générale qui se tient dans leur pays respectif et la section issue de let r as-

semblée.

Article 6

L'ordre du jour des séances est établi par le président de l'assemblée qui eçoit

en accord avec son collègue de l'autre assemblée. Les convocations sont adressées

par ses soins.

Article 7

L'assemblée générale annuelle peut décider de nommer des comités ct trgés

de régler les affaires qu'elle leur confie.

Article 8

Règlements:

a) Les séances de travail sont présidées par le président de l'assemblée invi-

tante ou à défaut par le président de l'autre assemblée. En cas d'im; ossi-

bilité, les présidents désignent leur suppléant.

b) Les séances ont lieu à huis clos; un ou deux secrétaires de chaque lélé-

gation peuvent cependant y assister.

c) Les membres des sections sont libres de signaler les sujets traités au ours

des séances de travail, mais ils ne doivent attribuer aucune déclarat on à

l'un quelconque des participants.

d) A l'issue des séances, des communiqués communs sont publiés.

e) Chaque section peut, si elle le désire, présenter un rapport sur la ré nion

à son assemblée ou à son gouvernement.

f) Un procès-verbal est établi à la suite de chaque séance de travail c: ap-

prouvé au début de la séance suivante.
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Historique du Plan de Colombo 

E JANVIER 1950, sept personnalités internationales se réunissaient à Ccilombo 
(Ceylan), pour étudier la question des régions peu développées du Common- 

wealth. C'étaient M. Lester B. Pearson, alors ministre des Affaires extérieures 
du Canada, sir Percy Spender, d'Australie, M. Ernest Bevin, de Grande-Bretagne, 
M. Gui Mohammed, du Pakistan, M. Jawaharlal Nehru, de l'Inde, M. F. W. 
Doidge, de la Nouvelle-Zélande, et M. D. S. Senanayake, de Ceylan. 

Au cours de cette rencontre, point de départ d'un avenir étonnant, le groupe 
des sept établit la base d'une remarquable coopération internationale. Pour leurs 
projets d'assistance, ils choisirent une étendue comprenant le seizième de la sur-
face de la terre et le quart de la population mondiale. Ce projet, d'abord limité 
aux membres du Commonwealth et comportant comme donateurs l'Australie, la 
Gra,tcle-Bretagne, le Canada et la Nouvelle-Zélande, et comme donataires, grâce 
à de 3 plans de développement économique, Ceylan, l'Inde, le Pakistan, la Malaysia, 
le Nord-Bornéo, Sarawak et Singapour, s'est étendu rapidement à tous les pays 
de cette partie du monde, tandis qu'aux donateurs se joignaient les États-Unis 
et h Japon. Après un certain temps, la distinction même entre donateurs et 
don ,taires s'estompa, les pays en voie de développement ayant trouvé le moyen 
de s'entraider. 

Quinze ans plus tard, les pays membres évaluent à 15 milliards de dollars les 
montants dépensés en vertu de ce Plan, depuis son établissement. Le Canada a 
fourli $528,678,000, surtout à des pays membres du Commonwealth comme 
Cey an, l'Inde, la Malaysia et le Pakistan, qui ont reçu plus de 90 p. 100 des 
sommes canadiennes ainsi dépensées. 

Le développement économique exige un équipement, des services, des con-
nais,ances spécialisées, qui font généralement défaut dans les régions peu favo-
risés. Comme les projets de développement nécessitent de très forts investisse-
mens préalables, sans compensation immédiate substantielle, ils entraînent des 
perturbations dans la balance des paiements et dans les échanges internationaux. 

Aidtr les pays membres à s'aider eux -mêmes 
Le Plan de Colombo a tâché de donner une assistance qui permette aux pays 
membres de mener à bien leurs propres plans de développement. Il a pris la 
forn e d'une assistance-équipement (construction de barrages, de centrales hydro-
électriques et d'usines), d'envois d'experts chargés de certains travaux tech-
niques, de dons d'équipement scolaire général ou destiné à l'enseignement spé-

ciali' ê, ou de fournitures de matériel industriel. 
L'idée maîtresse du Plan de Colombo, cependant, réside dans la responsa-

bilité des pays donataires eux-mêmes vis-à-vis de leur développement national, 
et c'est à eux qu'il incombe de lever les ressources nécessaires à l'exécution de 
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leurs programmes économiques et de consentir les sacrifices requis pour a sure/ 
un meilleur avenir. L'aide provenant de l'extérieur, comme celle du Canac a, ne 
peut que compléter l'effort national. 

L'analyse des contributions canadiennes au Plan de Colombo de ces der hères  
années révèle de nettes tendances dans nos méthodes d'assistance. Au mili u de 
la variété des projets auxquels nous avons souscrit, on peut déceler quatr  do-
maines importants, ceux de l'énergie hydro-électrique, des transports, de res-
sources naturelles et de l'éducation. Cette spécialisation semble indiquer q e les 
pays en voie de développement sont convaincus que, dans ces quatre sectet rs, le 
Canada est tout à fait qualifié pour fournir une assistance technique. Cette con-
clusion est d'autant plus justifiée que le Canada n'agit que sur la demanc: . des 
pays qui sollicitent son aide pour des entreprises habituellement intégré s au 
plan de développement du pays requérant. 

Priorité des besoins d'énergie 
Comme les sources d'énergie constituent un secteur clef du développement d'un 
pays, il est naturel que les plus grands et les plus anciens pays d'Asie, qu dis-
posent à la fois de matières premières et de vastes marchés domestiques, aient 
donné priorité à l'électrification. Des installations hydro-électriques, thermiq es et 
nucléaires ont été aménagées grâce à l'aide canadienne, de même que des , g,nes 
de transport d'énergie. Dans la mesure du possible, des entreprises corollain ; ont 
été encouragées. Parallèlement aux installations hydro-électriques, on a n s en 
oeuvre des projets d'irrigation qui apportent l'eau et la fécondité à des terr. de-
puis longtemps désertiques. Non loin du réacteur nucléaire Inde-Canada, à 
bay, on a érigé des laboratoires où s'effectueront des études sur l'utilisation -paci-
fique de l'énergie nucléaire en fonction des problèmes de l'agriculture et le la 

santé. 
Les moyens de transport constituent aussi un secteur essentiel de l'infra truc-

ture économique. Le Canada entreprend des études de réseaux routiers en lai-

lande, la construction de plusieurs ponts en Birmanie, l'aménagement d'un léro-

port à Ceylan et d'un port à Singapour. 
L'aide canadienne apportée à plusieurs nations représente donc un travai con-

sidérable, et elle s'est manifestée dans des domaines variés, comme l'exploi ition 
des ressources agricoles, minérales, forestières et de celles de la pêche. C'es' ainsi 
que des Canadiens ont été nommés pour développer la pêche en Malaysia, à Cey-

lan et au Pakistan, pour entreprendre une étude géologique en Inde et pour d zsser 

l'inventaire des ressources naturelles en Malaysia. 

Aide accrue à l'éducation 
Dans toute l'Asie, des professeurs et des instituteurs canadiens oeuvrent à 'éta-

blissement de nouveaux collèges, de nouveaux centres de formation et de nou -
velles écoles techniques. De plus, des centaines d'étudiants asiatiques sont ii  ,crits 

dans les universités et les instituts techniques du Canada. Deux grands prir :ipes 
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ont guidé notre action dans ce domaine. Les enseignants canadiens sont graduelle-
mert remplacés, dans la mesure du possible, après une courte période, par un 
personnel local. Les étudiants asiatiques au Canada bénéficient de moyens de for-
mat'on qui ne sont pas disponibles dans leur pays, et ils sont ensuite en mesure 
de répandre dans leur pays natal les connaissances acquises, devenant ainsi des 
rouages essentiels dans le processus de développement de leur pays. 

Voici donc, en résumé, les principes du Plan de Colombo: utilisation ration-
nelle des ressources, tant des pays donateurs que des pays donataires, de façon 
que ceux-ci puissent évoluer un peu plus par leurs propres moyens. 

Ce3:an 
C'est ce thème sans cesse repris qui constitue la trame de l'aide canadienne. A 
Ceylan, par exemple, le Canada a attribué environ 29 millions de dollars. Il a ter-
min un relevé aérien et aménagé des installations importantes, comme des lignes 
de transport d'énergie et des entrepôts frigorifiques pour la conservation du pois-
son, et contribué à l'expansion de l'équipement hydro-électrique et à la construc-
tion de l'aéroport de Katunayake. 

Les nouvelles lignes de transport d'énergie n'ont pas seulement facilité le rac-
corcement entre les réseaux électriques des secteurs est et ouest de l'île; elles ont 
permis la venue de l'électricité jusqu'aux industries, aux villages et aux écoles de 
la vinée de Gal-Oya. 

Indu 
L'ai le du Canada à l'Inde a atteint le total de 273 millions l'an dernier. Dans 
l'Ét; t de Madras, des ingénieurs canadiens et indiens ont poursuivi la réalisation 
de 1 étape "trois" du projet hydro-électrique de la Kundah, qui aura une capacité 
de 1.roduction électrique de 240,000 kilowatts. La contribution du Canada en 
sen, ces de génie et en turbines génératrices et autres biens d'équipement servant 
à une troisième étape atteindra la somme de $21,800,000 sur une période de 
cinq ans. 

•=in 1964-1965, on a commencé les travaux d'aménagement du barrage hydro-
élec rique d'Idikki, ce qui comprend le dynamitage des rivières Periyan et Cheru-
thori, dans l'État du Kerala, et la construction d'une usine d'une capacité de 
500 000 kilowatts. 

1964-1965, le Canada a convenu: 
a) d'aider l'Inde à la réalisation d'un relevé géologique qui facilitera la mise 

en valeur des ressources naturelles du pays; (le relevé durera de trois à 
cinq ans et coûtera au Canada environ $9,500,000; il comportera des 
études géologiques et géophysiques et la formation d'ouvriers indiens aux 
méthodes modernes d'exploration minérale et autres techniques minières); 

b) d'accroître la puissance de la centrale hydro-électrique d'Umtru, située 
dans l'État d'Assam, ce qui entraînera une augmentation de 2,800 kW; 

(.) de procurer à l'Inde du papier-journal, de l'aluminium et d'autres biens de 
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production d'une valeur de $10,900,000 pour aider ce pays à fai e le 
meilleur usage possible de sa capacité industrielle; 

d) de fournir des livraisons de blé d'une valeur de $7,000,000 dans le adre 
du programme ordinaire d'aide alimentaire; 

e) de fournir quatre ensembles thérapeutiques au cobalt, avec les acces3ires 
pour la thérapie du cancer et pour la recherche; 

f) de fournir des pièces de rechange et de remplacement pour le réa, teur 
nucléaire Inde-Canada, qui a été construit avec des capitaux canadi, ns à 
Trombay, à 25 milles au nord-est de Bombay; 

g) de fournir un choix varié de matériel de construction pour des proje s de 
développement économique, d'une valeur de $3,500,000; 

h) de fournir des trépans à pointe de diamant et de l'équipement géophy ique 
et mécanique pour répondre aux besoins de l'industrie indienne du pi 'Iole 
et du gaz, au coût de $1,200,000 pour le Canada. 

En 1964-1965, en vertu du programme d'assistance technique, dix profes eurs 
et deux conseillers ont été affectés à des projets de développement de l'Inde Des 
professeurs canadiens de génie mécanique, électrique et civil ont occupé des r  ,stes 

au Collège technique régional de Mangalore. 
Les études de 246 étudiants indiens en stage au Canada ont porté princi ale-

ment sur la médecine, la chirurgie, l'énergie nucléaire et la fabrication de 
Les vingt Indiens placés dans une aciérie canadienne seront les derniers stagi iires 

de ce programme particulier, qui a duré plusieurs années et qui a formé un otal 

de 88 étudiants. 

Pakistan 
Le montant total de l'aide canadienne au Pakistan a été de $178,000,000 Les 
travaux se sont poursuivis sur les projets de développement suivants: 

a) La ligne de transport d'énergie Bheramara-Goalpara, longue de 110 n lles, 

qui reliera les centrales électriques de Bheramara et de Goalpara, tues 
par des turbines à vapeur et financées par le Canada. 

b) La ligne de transport d'énergie Comilla-Sylhet, d'une longueur apr oxi-

mative de 140 milles, qui reliera les centrales de Fenchuganj et lhet 

avec le réseau central du Pakistan à Siddhirganj. Ces centrales sont. elles 

aussi, mues par des turbines à vapeur. 
c) La centrale thermique de Sukkur, dans le Pakistan occidental. Les con-

trats pour la réalisation de l'étape 1, passés au mois de mars 1965 pré-

voient la construction d'une centrale thermique d'une puissanc de 

50,000 kW et la construction d'une ligne de transport et de distrit tion 

d'une longueur approximative de 600 milles. 
d) Le relevé de l'utilisation des terres de Chittagong, étude sur les possil lités 

de mise en culture des 33,000 milles carrés des collines de Chitta ong, 

dans le Pakistan oriental, en vue d'un plan global de développement. 
e) L'usine de panneaux de bois durci de Khulna, dans le Pakistan or i ,  
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ai e le aura une capacité de production annuelle de 30 millions de pieds carrés

de planches de 1/8 de pouce d'épaisseur. Une firme canadienne fera les

e ( adre plans de l'usine et en supervisera la construction; elle formera d'autre part

des techniciens pakistanais qui en assureront le fonctionnement.

s^ )ires f) Le projet d'habitations pour les réfugiés, à Lahore, dans le Pakistaniocci-

dental, pourra recevoir environ 28,000 réfugiés sur un emplacement qui

éa.leur sera aussi mis en valeur pour des fins industrielles.

di, ris à g) Le barrage Sangu, à fins multiples, est achevé. Le Canada a fourni

$355,000 pour payer les frais des ingénieurs conseils et le matériel d'ar-

)je s de pentage pour une étude préliminaire des possibilités de production d'éner-

gie électrique et d'irrigation de la rivière Sangu.

hy^ ique h) Industrie de la pêche du Pakistan. Le Canada a offert de fournir jusqu'à

p^trole $4,000,000 pour l'achat de filets de nylon et d'autres articles d'équipement

de pêche au profit du Pakistan oriental et occidental.

fes eurs Le Canada a complété son assistance technique avec des fournitures diverses:

de Des biens industriels tels que cuivre et aluminium, d'une valeur de $6,000,000 et

s p,stes produits alimentaires d'une valeur de $3,650,000.

La formation de 161 étudiants pakistanais a été organisée pour l'année 1964.

ici ^ale- Par exemple, on a établi des programmes d'études pour un capitaine de port, un

l',:;ier. médecin vétérinaire, un ingénieur métallurgiste et un ingénieur des routes.

agi iires Au cours de cette période, sept conseillers canadiens et trois instituteurs cana-

in otal diens ont séjourné au Pakistan. Parmi eux se trouvaient deux spécialistes de la

culture du blé et trois professeurs d'université.

Malaysia

DO Les Depuis les débuts du Plan de Colombo, une somme de $14,056,000 a été mise à
la disposition de la Malaysia. Sur ce montant, plus de 9 millions représentent de

n 1les, l'assi^tance-équipement, et le reliquat a été fourni à titre d'assistance technique.

a, 1ues De plus des prêts "faciles", d'une valeur de un million de dollars et comportant

des conditions de remboursement très avantageuses, ont été consentis à la Malaysia

^pF oxi- en vertu du nouveau programme de prêts pour le développement.

; 5lhet La participation du Canada au système de télévision nationale de la Malaysia

nt. elles a pris fin cette année. Ce système, conçu principalement pour l'éducation des

adultes, fonctionne depuis plus d'un an, et les ingénieurs conseils ainsi que les

es ^on- conseillers techniques du Canada qui y ont participé sont rentrés chez eux.
i5, pré- Le programme entrepris sous la direction de l'Université de Colombie-Britan-

nc de nique pour établir des écoles de hautes études commerciales aux universités de

rit tion Malaysia et de Singapour se poursuit de façon satisfaisante. Sept professeurs cana-

diens ont prêté leur concours à ces universités l'année dernière.
sil lités Des ingénieurs conseils canadiens continuent d'étudier la possibilité d'exploiter

:ta ong, les ressources hydro-électriques de la rivière Perak. On s'attend à ce que leur rap-
it, Port soit terminé au mois de décembre 1965.
)rit ntal. Au cours de l'année 1964-1965, le Canada a entrepris l'exécution de plusieurs
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nouveaux projets d'assistance. Le relevé des ressources naturelles sera au po nt d e 
 départ d'un programme de développement des industries forestières, mink es et 

agricoles de la Malaysia. Par exemple, ce programme comporte la photog aphie 
aérienne d'une étendue de terrain de 50,000 milles carrés et l'envoi de 1 con-
seillers qui aideront les Malais à analyser et à utiliser les données du  relevi.  Un 
matériel d'une valeur approximative de $3,000,000 a été fourni à 53 écoles tub. 
niques ou secondaires polyvalentes pour l'enseignement de matières corn ne la 
menuiserie, la mécanique d'automobile et l'électronique. 

Professeurs et conseillers 
Ces réalisations et ces projets d'assistance s'ajoutent à la liste des succès o' tenus 
par le programme d'assistance à long terme du Canada, dans le cadre caquel 
d'autres institutions scolaires ont reçu du matériel pour un montant de $45 i,500 
avant l'année dernière. Cinquante appareils émetteurs-récepteurs portatifs c it été 
fournis aux services médicaux des aborigènes, dans les postes isolés de la j 
Une scierie, avec matériel accessoire, a été donnée à une école gouvemem ntale 
de Sarawak pour former des ouvriers spécialisés dans les méthodes moderr zs de 
sciage du bois. Des ingénieurs conseils canadiens entreprennent à l'heure a( aide 
deux études techniques — l'une sur la possibilité de réalisation de divers mas 
et aqueducs, et l'autre sur celle d'un aménagement portuaire dans l'île de B1 kang 
Mati (Singapour). 

En 1964, 21 professeurs et 56 conseillers techniques ont travaillé en ter itoire 

malais. Dans plusieurs cas, les postes occupés par les enseignants et les c( .-sseil-
lers sont en relation étroite avec les dons de biens d'équipement provern st du 
Canada. Par exemple un expert en coopératives de pêcheurs a continué à oc :uper 

le poste de conseiller d'une entreprise de pêche établie sur la côte orientale de la 
Malaysia avec la collaboration du Canada. Le Canada a participé à la fondat m de 
l'École normale technique de Kuala Lumpur, et en 1964 cinq conseillers :ana-
diens ont occupé des postes dans cette institution qui fournira un personn 1 en-
seignant aux 53 écoles techniques qui reçoivent du matériel canadien. 

Deux cent trente-huit Malais ont été formés au Canada depuis le dét tt du 
Plan de Colombo, nombre supérieur à celui des étudiants provenant de tout autre 
pays. Dix-huit d'entre eux ont étudié les méthodes pédagogiques de nos m isons 
d'enseignement technique. Cinq Malais ont étudié les techniques canadiens m de 
réalisation dans le domaine de la télévision, dans le cadre d'un programs se de 

longue haleine lié au projet ci-dessus. 

Birmanie 
Jusqu'à la fin de l'année financière 1964-1965, le Canada a fourni à la Bir aanie 

une aide évaluée à $5,700,000 et destinée à des projets de développement t xnlo-

mique et d'assistance technique. Le plus important projet d'équipement en .epris 
par le Canada dans le cadre du Plan de Colombo en Birmanie est un po t qui 

franchit la rivière Pazunduang pour relier Rangoon à sa banlieue de Thaket . Des 
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aiguilles de radium pour le traitement du cancer ont été fournies à l'hôpital gé-
néral de Mandalay. 

Sud-Vietnam 
L'aide du Canada au Sud-Vietnam dans le cadre du Plan de Colombo, jusqu'à la 
fin Ce l'année financière 1964-1965, a atteint la somme de $2,000,000 et a con-
sisté surtout en assistance technique et en farine de blé. En 1964, 141 étudiants 
vietramiens se sont inscrits dans les universités de langue française du Canada, 
et ul expert canadien a séjourné au Vietnam. On recrute actuellement sept 
conseillers pour ce pays. 

Thai  lande  
Un  [ppareil de traitement au cobalt contre le cancer a été fourni par le Canada à 
l'hôpital Chulalongkorn de Bangkok. Quarante-cinq étudiants thaïlandais sont 
passas en 1964 par les universités canadiennes, et nous avons envoyé trois experts 
en Thaïlande. L'un de ces experts a fait des recommandations à la suite desquelles 
neuf professeurs de l'Université du Manitoba se rendront sur place pour travailler 
à l'organisation de facultés d'agronomie et de génie à l'Université du Nord-Est. 
Les contributions canadiennes à la Thaïlande depuis que celle-ci s'est jointe au 
Plan de Colombo, en 1956-1957, se chiffrent à $763,000. 

A cause des besoins croissants, la contribution canadienne en matière d'assis-
tanc- économique aux membres du Plan de Colombo du Sud et du Sud-Est asiati-
ques augmentera en 1965-1966, surtout en ce qui concerne l'assistance technique. 
Plusieurs des nouveaux membres du Plan de Colombo, comme l'Afghanistan et les 
îles Maldives, enverront des étudiants au Canada pour la première fois. D'autres 
pays augmenteront leur contingent d'étudiants; on s'attend aussi à ce que le 
nom'ire des Canadiens envoyés à titre de conseillers et de professeurs soit plus 
granl qu'au cours des années précédentes. 
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Une délégation parlementaire canadienne e: z
URSS et en Tchécoslovaquie

Sur l'invitation du Soviet suprême de l'URSS et du président de l'Asse nblée

nationale de la République socialiste tchécoslovaque, une délégation parl::men-

taire canadienne dirigée par M. Alan Macnaughton, Orateur de la Chamb e des

communes, ainsi que par le sénateur David A. Croll, a fait une visite of6cic Ile en

Union soviétique du 19 au 30 juillet et en Tchécoslovaquie du 30 juiPct au
7 août 1965.

La délégation comprenait aussi le sénateur J. Hnatyshyn; M. Roy McW aiam,

secrétaire parlementaire du ministre des Travaux publics, M. Donald S. ^Mac-

donald, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice, M. Maurice R nfret,

"whip" adjoint du parti au pouvoir, M. Jack Roxburgh, député, M. Ale,lndre

Cyr, député (tous du parti libéral); l'honorable Michael Starr, chef de 11e de

l'opposition aux Communes et ancien ministre du Travail, M. Kenneth H. :,1ore,
député, M. Terence J. Nugent, député (tous du parti progressiste-conserva:eur);

M. T. C. Douglas, ancien premier ministre de la Saskatchewan et chef du Nou-

veau parti démocratique; M. Réal Caouette, chef du Ralliement des créditi-tes et

M. Horace A. Olson, du parti du Crédit social. La délégation comprenait aussi
trois conseillers particuliers: M. George M. Carty, adjoint spécial de l'Orat^ lrr de

la Chambre des communes, M. Alan P. McLaine, du ministère des Affaire, exté-

rieures, et M. Léo Robitaille, du cabinet de l'Orateur de la Chambre.

La délégation parlementaire canadienne à Prague, en compagnie de M. M. N. Bow, inbas
sadeur du Canada en Tchécoslovaquie (cinquième à droite).
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Au cours de leur séjour à Moscou, les membres de la délégation ont été reçus 
par M. A. I. Mikoyan, président du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, et 
par M. A. N. Kossyguine, président du Conseil des ministres, qui ont discuté 
avec leurs hôtes canadiens des problèmes internationaux ainsi que des questions 
relevant des relations bilatérales canado-soviétiques. 

Les parlementaires canadiens ont pu avoir aussi des entretiens avec M. J. J. 
peyve, président du Conseil des nationalités du Soviet suprême de l'URSS, ainsi 
qu'avec des membres de la Commission des Affaires étrangères du Soviet suprême. 
C'est ainsi qu'ils se sont fait expliquer la structure et le fonctionnement des soviets 
suprêmes des républiques de l'Union, ainsi que des soviets locaux de travailleurs. 

Voyage dans l'intérieur du pays 
Après un séjour de quelques jours à Moscou, les délégués se sont rendus à Tbilisi, 
à Sochi, à Kiev et à Leningrad; les sénateurs Croit et Hnatyshyn ainsi que M. 
Starr ont pu visiter à titre privé leur lieu de naissance ou celui de leurs parents. 
Le sénateur Croll s'est rendu au village biélorusse de Teterina, où il est né en 
1900 et où il a habité jusqu'à l'âge de cinq ans. M. Starr a visité les villages d'Ivan 
Puste et de Petcherna, dans l'ouest de l'Ukraine, où ont vécu ses parents, et le 
sénateur Hnatyshyn a visité son propre village natal, en Bucovine. 

Au terme de leur séjour en Union soviétique, les délégués canadiens et leurs 
hôtes soviétiques ont été unanimes à déclarer, comme l'affirme le communiqué 
publié à la fin du voyage, que "la rencontre a été très réussie et a particulièrement 
contribué au développement des bonnes relations entre les deux pays". De plus, 
déclare le Communiqué, "les deux parties désirent coopérer dans les domaines 
communs au Canada et à l'URSS. Les parlementaires des deux pays ont constaté 
avec satisfaction que les liens canado-soviétiques et les échanges commerciaux, 
culturels et scientifiques se sont considérablement consolidés et élargis ces derniè-
res années". 

M. Macnaughton a invité formellement les membres du Soviet suprême de 
l'URSS à envoyer une délégation parlementaire au Canada. L'invitation a été ac-
ceptée avec plaisir. 

Tournée en Tchécoslovaquie 
En Tchécoslovaquie, les délégués ont pu visiter les villes de Prague, Bratislava, 
Brno, Karlovy Vary et Plzen et prendre contact avec la vie quotidienne du peuple, 
surtout dans les domaines économique, scientifique, artistique et culturel. Ils ont 
visité plusieurs établissements industriels et agricoles, de même que des institu-
tions sociales, sportives et culturelles. 

A Prague, la délégation a été reçue par le Présidium de l'Assemblée nationale, 
le premier ministre, M. Joseph Lenart, le ministre du Commerce extérieur, M. 
Frantisek Hamouz, et le premier sous-ministre des Affaires étrangères, M. An-
tonin Gregor. Les entretiens ont porté à la fois sur des problèmes internationaux 
importants et sur des questions relevant des relations canado-tchécoslovaques. 
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Le A Bratislava, les membres de la délégation ont rendu visite au préside It du 
Conseil national slovaque, M. Michal Chudik, et à d'autres membres du Cc ris& 
Les délégués ont visité un établissement de Brno spécialisé dans les trava 
génie, et les aménagements de la Foire internationale des travaux de Génie. 

D'après le communiqué publié à la fin de la tournée en Tchécoslovaqui( "les 
deux parties considèrent que les opinions franches et cordiales exprimées entre 
elles ont servi de façon utile et constructive à développer les bonnes rel tions 
entre les deux pays". Ces dernières années, les liens et les échanges ca lado-
tchécoslovaques, sur les plans commercial, culturel et scientifique, se sont mIti-
pliés. Les parlementaires des deux pays se sont donc déclarés convaincus tou-
jours selon le communiqué, "qu'il est souhaitable de maintenir la collabo ation 
dans les nombreux domaines qui intéressent conjointement les deux pay Les 
deux parties se sont félicitées de l'accroissement de leurs échanges comme ,  iaux 
et ont exprimé le désir d'élargir les relations économiques entre les deux ays." 

M. A. Macnaughton a invité officiellement et cordialement l'Assembh na-
tionale tchécoslovaque à envoyer une délégation parlementaire au Cana& Son 
invitation a été acceptée avec plaisir. 

Le Th 
Charp 
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Le Festival des arts du Commonwealth 

EN SEPTEMBRE dernier, 1,500 musiciens, et chanteurs venant de 22 pays se 
sont réunis en Grande-Bretagne au Festival des arts du Commonwealth, d'une 

durée de 17 jours (du 16 septembre au 2 octobre). Ce festival, le premier du 
genre, a permis cette année au public de Grande-Bretagne d'assister aux meilleurs 
spectacles internationaux de divertissement et d'art, dans les quatre villes où se 
tenait le Festival, soit Londres, Cardiff, Liverpool et Glasgow. Les diverses acti-
vités du Festival s'échelonnaient depuis les feux d'artifice jusqu'aux expositions de 
trésors  anciens, depuis le théâtre classique jusqu'aux pièces modernes, depuis les 
orchestres symphoniques jusqu'aux batteries folkloriques. 

L'objet du Festival était d'établir des rapports culturels entre les pays du Com-
monwealth afin de renforcer les liens qui existent déjà dans les domaines politique 
et économique. M. Vincent Massey aurait le premier, selon M. Ian Hunter, direc-
teur général du Festival, initiateur et premier directeur du Festival d'Édimbourg, 
lancé l'idée, il y a neuf ans, d'un tel festival. Celui-ci s'est appliqué à faire res-
sortir la diversité des traditions culturelles des pays du Commonwealth en ce qui 

Le Tb_âtre du Nouveau Monde joue "Klondyke", de Jacques Languirand (musique de Gabriel 

CharPentier). 
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Le Ballet de Winnipeg dans une scène des "Whoops-(Ie-Doo", dont la chorégraphie est dJREXpo!

Brian Macdonald et la musique de Don Gilles.

a trait à la musique, au théâtre, à la danse, aux arts plastiques, au folk'.)re, ^

l'artisanat, au film de cinéma et de télévision, à l'architecture et au des-in in-

dustriel.

Le 7 octobre 1964, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures annonç:.it qu

le Gouvernement canadien acceptait l'invitation de la Société des festiv-,.1s d

Commonwealth à participer au Festival. Au début de l'année suivante, on :.!inon

çait que l'Orchestre symphonique de Toronto, le Ballet royal de Winnif^,g, 1

Théâtre du Nouveau Monde et les Feux Follets avaient accepté l'invitat^an d

Gouvernement canadien à participer au Festival dans le cadre des arts du spec

tacle. Le Gouvernement canadien, qui agissait comme imprésario, a pri - à s

charge le transport en Angleterre du contingent canadien, composé de mu ciens

de danseurs de ballet et d'acteurs, avec leurs effets. Ce contingent constituai peut

être le groupe culturel le plus nombreux (240 artistes) jamais envoyé par un paY

dans un autre. Parlant de ce groupe, reflet de la diversité culturelle du C nada

le directeur général a dit que l'objet du Festival était de montrer la divers té qu

existe dans le Commonwealth et que, de tous les pays, c'est le Canada qu' offr

le contraste culturel le plus marqué.

Le Théâtre du Nouveau Monde, qui représentait le théâtre canacen,

joué, en français, l'École des Femmes de Molière et la comédie musicale cana
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lettre Klondyke, au théâtre Old Vic; les Feux Follets, désignés comme l'en-
embie national de danse folklorique du Canada, se sont exécutés au théâtre Pic-
adilly de Londres. L'Orchestre symphonique de Toronto a donné des concerts, 
Dus la direction de son nouveau directeur, M. Seiji Ozawa, au Royal Festival 
all de Londres, de même que dans les autres villes où se tenait le Festival'. Le 
allet royal de Winnipeg a donné des représentations au théâtre Piccadilly de 
cadres avant de se rendre à Cardiff, à Glasgow et à Liverpool. 

Les troupes canadiennes ont été très bien accueillies. Des applaudissements 
épétés ont salué, à la soirée d'ouverture, M. Jean Gascon et sa troupe montréa-
aise; cette soirée marquait le début d'un engagement de deux semaines. Des salles 
ombles ont applaudi le programme monté par les Feux Follets, pour lequel les 

scurs avaient revêtu des costumes éclatants, et dont les dix suites faisaient 
ssortir les divers héritages ethniques du Canada, depuis les danses rituelles des 
Miens de la côte Pacifique jusqu'aux allègres danses rustiques du Canada fran-
ais, en passant par le pas seul des Écossais de la Nouvelle-Écosse. Le Daily Ex-
ress a parlé du Ballet royal de Winnipeg en ces termes: "La première impression 
t d'une vitalité pleine de jeunesse, exubérante, désarmante." Le Daily Telegraph 
qualifié la troupe de "réalisation spectaculaire du Canada". L'Orchestre sym-

hon;que de Toronto a aussi reçu un accueil enthousiaste à Londres et dans les 
utre, villes où se tenait le Festival. 
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xposition d'art canadien 
endant que les groupes du spectacle jouaient pour le public de Londres, les ama-
urs d'arts plastiques pouvaient admirer la contribution du Canada à l'exposition 

des "Trésors de l'art du Commonwealth". Lorsque le Gouvernement canadien a 
accer té de participer à cette exposition, il a décidé d'intituler sa contribution "Tré-
ors le l'art du Canada". L'objectif était de présenter une synthèse plastique du 
anada d'aujourd'hui, et de familiariser les visiteurs de l'exposition avec le passé 

du Canada. Des pièces caractéristiques furent choisies parmi les trésors des gale-
ries, musées et collections particulières du Canada pour faire voir la richesse de 
'orfè vrerie et de la sculpture au temps du Régime français de même que les 
ceuvrcs des peintres et graveurs anglais. L'exposition du Canada, qui était la plus 
onsidérable du Festival, faisait aussi ressortir l'individualité et le dynamisme de la 

généi ation actuelle des artistes canadiens. Les sculptures esquimaudes et les mas-
ques indiens de la côte du Pacifique ont grandement intéressé le public visiteur. 

L'exposition des "Trésors de l'art du Commonwealth" a eu lieu à la maison 
Budiagton, à Londres, qui est le siège de l'Académie royale. L'exposition demeu-
rera à la maison Burlington pendant plusieurs mois, en tant qu'exposition d'hiver 
de cadémie royale. 

Autri, s manifestations 
Le Canada a participé à plusieurs autres manifestations du Festival: la Société 
de danse rustique de Port Hawkesbury (Nouvelle-Écosse) a pris part au "Ceilidh" 
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de Glasgow; les poètes canadiens 1 . R. Colombo, Earle Burney, A. W. 13 , rdy et 
Paul-Marie Lapointe ont pris part à la conférence sur la poésie tenue à ( ardiff: 
les chefs d'orchestre Boyd Neel, doyen du Royal Conservatory of Music le To-
ronto, et John Avison, de Radio-Canada, ont accepté l'invitation que leur a. faite 
la Société des festivals du Commonwealth à participer à la Conférence d s mu-
siciens et musicologues qui s'est tenue à l'Université de Liverpool. Le Cr , ada a 
aussi participé à l'exposition intitulée "Dessins d'enfants du Commonweal e or-
ganisée par le groupe Sunday Mirror, et l'exposition de textiles, céramic ues et 
sculptures sur bois dont le Conseil de l'esthétique industrielle avait la chai e. De 
plus, des films canadiens ont été montrés dans les cinémas des villes où av it lieu 
le Festival. Plusieurs films de Norman McLaren comptent parmi ceux de 'Office 
national du film qui ont remporté des prix. A Cardiff, des dessins et des g avures 
du Canada ont fait l'objet d'une exposition spéciale qui a présenté plus de 60 
œuvres d'auteurs canadiens contemporains. A Glasgow, l'oeuvre d'un dran aturge 
canadien, James Reaney, a figuré au Festival à titre de contribution du Cizen's 
Theatre de Glasgow, et Bernard Braden y a présenté un programme sur S ephen 
Leacock. 

La décision du Gouvernement canadien de participer au Festival des rts du 

Commonwealth entrait dans le cadre de sa politique générale visant à aug enter 

les échanges culturels du Canada avec les autres pays et, en particulier, tu dé-

part, avec les pays du Commonwealth et les pays de langue française. A cet égard, 

il est intéressant de noter que l'Orchestre symphonique de Toronto a accep é l'in-

vitation qui lui a été faite de donner trois concerts en France (deux à Pï is, 
à Lyon), immédiatement après le Festival. Cette visite entre dans le ca re du 

Programme d'échanges culturels avec les pays entièrement ou partiellen-  nt de 

langue française. 
Comme le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, l'a (calé, 

la présence du Théâtre du Nouveau Monde à Londres et de l'Orchestre s ;  apho-
nique de Toronto à Paris rappellera aux deux mères patries la richesse du ouble 

patrimoine culturel du Canada. 
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Canada et le monde francophone

Dans un discours prononcé à l'Université de Montréal le 3 septembre 1965,

le secrétaire d'État aux Aflaires extérieures, M. Paul Martin, a parlé du pro-

;ramrze canadien d'aide aux pays francophones d'Afrique, en soulignant le rôle

particdier que la province de Québec est en mesure de jouer dans ce domaine.

u. Martin prenait la parole lors d'une rencontre organisée par la Division de

l'éducation du Bureau de l'aide extérieure et groupant des instituteurs canadiens

sur le point d'aller dispenser leur enseignement en langue française en Afrique et

dans I? Sud-Est asiatique.

Le texte suivant est extrait du discours de M. Martin:

... Depuis que les nations d'Afrique sont devenues indépendantes, le Canada

a collaboré activement à leur développement économique et social, et en particu-

lier à leur progrès dans le domaine de l'éducation. Cette aide s'est accrue forte-

ment ::t rapidement au cours des deux dernières années, comme ce fut d'ailleurs
le cas pour l'ensemble de nos programmes d'aide. Sur 320 professeurs qui ont

partic:pé outre-mer à notre programme pour l'année scolaire 1964-1965, 72 sont
allés clans des pays francophones, principalement en Afrique. Pour l'année sco-
laire cui va bientôt commencer, 164 professeurs sur un total de 540 iront dans 17

pays c:'expression française, soit 14 États africains et 3 pays du Sud-Est asiatique.

Aide plus généreuse

Cette augmentation considérable de notre activité se reflète dans le montant total

des fc ads affectés à ces programmes. Au cours des trois premières années finan-
cières, $300,000 étaient prévus chaque année pour l'aide à l'Afrique francophone,

mais ;:n novembre 1963 le gouvernement a décidé d'entreprendre un plus vaste

progn mme, et pendant l'exercice 1964-1965 un montant de 4 millions a été voté

pour --ette région du monde. Sous réserve de l'approbation du Parlement, le

louve -nement a l'intention, pour l'exercice en cours, de porter à $7,500,000 l'aide

aux É:ats africains d'expression française. Cette partie de notre programme d'aide
s'accr.)ît, et je m'en réjouis, encore plus rapidement que les autres.

0.1 exprime parfois la crainte que le montant de l'aide soit encore trop faible

ou ql e les fonds engagés ne soient pas dépensés assez rapidement. Comme il
ressor; de la déclaration qu'il a faite en novembre 1963, le gouvernement est très
conscient de la nécessité d'élargir rapidement ses programmes d'aide tout en

maint.nant le contrôle et l'efficacité indispensables. Il y a eu depuis lors une ex-
pansicn marquée, qui se poursuivra. Comme je l'ai mentionné en d'autres occa-

sions, le fait que les octrois de crédits à l'Afrique francophone soient maintenus
au-de'à de l'année pour laquelle ils sont votés assure automatiquement l'utili-
sation de tous les fonds affectés à certains projets....
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Reflet de notre caractère biculturel 
Parmi les 1,800 étudiants et stagiaires qui sont venus au Canada en 1964,  300 se 
sont dirigés vers la province de Québec. Ils y ont pour la plupart éte. lié en 
français. Le gouvernement tient à faire en sorte que le caractère bicult ,  rel de 
notre pays se reflète dans tous les aspects de notre politique extérieure et ue les 
ressources culturelles et pédagogiques de notre pays soient toutes mises en oeuvre 
pour le développement d'un programme d'aide aussi efficace que possib' . . 

Il y a des rapports étroits entre les relations économiques et les relatiol s poli-
tiques. L'intérêt que nous portons aux jeunes États indépendants d'Afri lue, le 
rôle que ces pays jouent aux Nations Unies et leur recherche de l'égalité raciale 
et de la paix amènent le Canada à établir avec eux des relations de plus n plus 
étroites, relations qui soulèvent des questions d'assistance économique. E met-
tant à exécution des projets d'aide, nous développons de nouveaux intérêts t nous 
étendons nos relations à tous les domaines. . . . 

Rôle de l'Afrique nouvelle 
L'importance de l'Afrique dans le monde est évidente. Trente-deux pays z sont 
devenus indépendants depuis 1945, et leurs gouvernements jouent un rôlt d'une 
importance grandissante tant aux Nations Unies que dans des organismes régio-
naux comme l'Organisation pour l'unité africaine. Leur volonté d'affirm r leur 
propre identité, jointe souvent au désir de conserver un héritage de liens r,  ec les 
vieilles nations d'Occident, grâce notamment à l'usage des langues franc ise et 
anglaise, est remarquable. 

Il est dans notre intérêt à tous que l'indépendance africaine soit enc( :ragée 
et renforcée, et que les pays d'Afrique puissent choisir leur propre voie, con-

formité avec leurs traditions et leurs intérêts et puissent aussi choisir lib cment  
leurs partenaires. L'énergie et la détermination des leaders africains dan ,  la re-
cherche de meilleures conditions, de même que le courage, la force et , s res-

sources des populations africaines, suscitent le respect, l'intérêt et la syi Jathie 

des Canadiens. 
Nous croyons donc qu'il est particulièrement important de dévelopi r nos 

relations diplomatiques avec les États africains. Actuellement, nous comp 'ns en 
Afrique sept postes diplomatiques et une mission commerciale et nous entr, enons 

des relations avec un certain nombre d'autres pays au moyen d'accréd ations 

multiples. Il est en effet très important que nous accréditions des représ ntants 

auprès des pays africains, tant pour les fins politiques générales indiquées q ,  Pouf 
assurer le fonctionnement efficace de nos programmes d'aide. 

Ambassade au Sénégal 
C'est pourquoi je suis particulièrement heureux d'annoncer officiellerm It au-
jourd'hui que nous avons décidé d'ouvrir une ambassade à Dakar, capi« de du 

Sénégal, où certains d'entre vous passeront l'année prochaine. Cette ami Issa* 
nous aidera grandement à renforcer nos liens avec l'Afrique en général et c e sera 

I 
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la trcsième mission canadienne établie en Afrique francophone, les deux autres se 
trouvant au Cameroun et à Léopoldville, au Congo. 

Le développement de nos relations avec l'Afrique se poursuivra au cours des 
deux prochaines années. Nous comptons pouvoir annoncer sous peu l'établisse-
ment d'un autre poste, s'ajoutant à celui de Dakar, et ouvrir par la suite qtiatre 
autres postes d'ici deux ans. La rapidité avec laquelle nous pourrons exécuter ce 
programme dépend, cela va de soi, des disponibilités administratives et aussi de 
la possibilité d'accélérer le recrutement d'un personnel bilingue compétent qui 
pourra jouer un rôle efficace dans cette partie du monde et refléter le caractère 
bilingue et biculturel de la société canadienne. Voilà un aspect particulièrement 
important de nos plans actuels. 

Cc développement terminé, nous comptons avoir treize missions diplomatiques 
et tarir mission commerciale en Afrique. Cinq d'entre elles seront dans des pays 
d'expression française, cinq autres dans des pays indépendants du Commonwealth 
et les quatre dernières dans d'autres pays. De plus, grâce à des accréditations mul-
tiples auprès de pays voisins, nous serons en mesure de charger le personnel de 
ces 'rissions de veiller aux divers intérêts canadiens presque partout en Afrique. 

Relations avec le monde francophone 
._-'intérêt que nous portons aux États africains d'expression française va de 

pair avec cette autre partie très importante de notre politique extérieure que sont 
nos relations avec le monde francophone en général et avec la France en particulier. 
Notre intérêt primordial, pour autant que les programmes d'aide sont en cause, 
réside dans les besoins des pays intéressés en voie de développement, mais nous 
sommes heureux lorsque la coopération économique peut rejoindre ou même 
renfoi cer les intérêts politiques et culturels, qu'il s'agisse des anciennes colonies 
françrises ou des pays du Commonwealth. La France, en effet, poursuit en Afrique 
un tr's vaste programme économique et culturel, et nous sommes heureux de 
pouvoir consulter les Français sur la façon de rattacher nos efforts aux leurs. 

e u de temps après la déclaration faite en novembre 1963, le gouvernement a 
adopt-.', des mesures importantes pour favoriser dans tous les domaines le resserre-
ment des relations avec la France. La visite que le premier ministre et moi-même 
avons faite au président de Gaulle et à ses ministres au début de l'année 1964 a 
inaug rré, j'en suis sûr, une nouvelle ère dans ces relations. Les entrevues entre le 
présicent et le premier ministre non seulement ont été un encouragement pour 
liveriir mais ont fourni depuis lors le cadre de nombreuses consultations à tous 
les éc:lelons et dans des domaines variés. 

Je suis heureux d'avoir eu l'occasion de consulter M. Couve de Murville en 
cluotris occasions, et j'ai trouvé que ces rencontres avaient une grande importance 
Pour los deux pays. Nous nous attendons d'avoir bientôt des consultations écono-
mique s à un niveau élevé. Il y a seulement quelques jours, nous avons eu le plaisir 
de recevoir des parlementaires français à Ottawa avant leur voyage dans plusieurs 
régiors du Canada. Il se créera des liens durables entre eux et leurs collègues 
canac',  iens. 
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J'ai toujours nourri la conviction que la politique extérieure du Cana a doit 
être le reflet du caractère bilingue et biculturel de notre pays. J'ai déjà me tioun 
quelques-unes des avenues qui nous ont permis de progresser considérai ement 
dans ce sens. Le Canada me paraît se trouver dans une position unique r  , r rap-
port aux pays en voie de développement en Afrique et en Asie, qui ont a zédé 
l'indépendance au cours des dernières années et qui ont un héritage d'inst - utions 
scolaires britanniques ou françaises. Il nous appartient donc de saisir l'c casier 
que nous offre l'histoire, dans la conjoncture actuelle des affaires internat males. 
pour tout mettre en oeuvre de façon à venir en aide aux pays en voie de dé \ loppe-
ment où la langue seconde est l'anglais ou le français. 

L'Europe francophone 
De plus, nous devons consolider et accroître nos échanges avec les pays ranci 
phones d'Europe, d'abord avec la France elle-même, mais aussi avec la E ‘Igique 
et la Suisse. Au cours des deux dernières années, le gouvernement a rapi 'ement 
augmenté les montants destinés à promouvoir les échanges culturels et écli :atiorr 
nels avec les pays d'expression française en Europe. L'année dernière a é é mar 
quée par un début prometteur avec l'allocation d'un montant de $250. 00; 1 
gouvernement a récemment décidé de quadrupler ce montant et de con. crer 
ces échanges $1,000,000 pour l'exercice financier en cours, la plus grand parti . 

 de ce montant étant destiné à attirer vers nos universités des étudiants et q elque 

professeurs des grandes facultés d'Europe. En retour il y aura sans do te des 
occasions plus nombreuses pour les étudiants de langue française de out le 

, 
Canada de compléter leurs études dans les universités européennes. Er meme 

temps, on verra à augmenter les visites et les échanges culturels. En at .ndarit 

nous sommes à négocier des ententes culturelles générales à la fois avec la :rance 
et avec la Belgique et nous espérons mettre sur pied des commissions d xperts 

représentant les deux pays, qui pourront planifier des programmes élargis 
ges tout en tenant compte des domaines d'intérêt des deux parties et ( leurs 

ressources. . . . 
Des mesures pratiques pour favoriser des échanges et des relations rtre 

France et le Canada aux niveaux fédéral, provincial et municipal ont ét, prises 
par le gouvernement fédéral, ou encouragés par lui. Loin de nous la pe sée  de 
restreindre ces échanges, puisque nous espérons qu'ils iront grandissant, our 1 .  

plus grand profit du Canada tout entier. Nous reconnaissons que l'intérêt  que k 

Québec porte à cette entreprise est plus accentué que celui des autres rég Jns du 
Canada, puisque c'est le Québec qui possède la proportion la plus élc vée de 

Canadiens de langue française. A titre de ministre des Affaires extérie res, 

considère l'intérêt de l'ensemble des Canadiens, que le problème à l'étt le soi' 
politique, culturel ou du domaine de l'aide extérieure. Je suis heureux d cons 
tater dans notre politique extérieure des progrès qui sont en accord avec / 3 inté 

rêts, les obligations, les traditions et les sentiments de tous les Canadiens. . • 

Des esprits critiques s'acharnent à voir des conflits d'intérêt dans ce d :naine 
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pu à attribuer la juridiction exclusive des grands programmes d'aide à tel ou tel 
palier du gouvernement. Je ne puis concevoir de projets ni d'entreprises, ayant 
l'envergure de ceux que je viens de mentionner, qui ne soient pas l'objet de la 
sollic:tude du gouvernement fédéral dans la sphère de ses responsabilités, ni de 
celle d'un gouvernement provincial dans sa propre sphère. La seule question qui 
se soit jamais posée à ce sujet est de trouver les moyens les plus efficaces de 
coordonner les intérêts et l'activité de tous les intéressés. L'efficacité du travail 
accompli jusqu'ici est une grande source d'encouragement et donne lieu de croire 
que nous  saurons toujours trouver des solutions appropriées. 

Besoin de personnel bilingue 
l'ainrrais aussi rappeler certaines de mes déclarations antérieures au sujet du 
grand besoin qui se fait sentir d'attirer un plus grand nombre de jeunes Canadiens 
de langue française dans la carrière diplomatique et dans celle de l'aide extérieure. 
Je me permets notamment de rappeler le discours que j'ai prononcé à Québec en 
juin 1 963 pour souligner l'importance que nous attachons au recrutement de 
jeune-; désireux de présenter aux étrangers une image du Canada qui reflète notre 
réalité bilingue et biculturelle. Il est évident que, pour accroître notre représen-
tation diplomatique en Afrique, nos projets d'aide, nos relations avec le monde 
francophone, nous aurons un besoin urgent de personnel bilingue qualifié, tant à 
Ottawa que dans nos postes à l'étranger. C'est donc une belle occasion qui s'offre 
à ceux qui veulent collaborer et contribuer à une politique et à des programmes 
qui affirmeront le caractère bilingue et biculturel de notre pays à Ottawa et à 
lexté ieur. . . . 
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Statue d'un navigateur portugais à
Terre-Neuve

Co,
réf

U NE statue commemorant le expe-

Mditions d'un navigateur pc,tugais
du XVIe siècle, Gaspar Corte-T,eal, a exécr
été dévoilée le 8 septembre 1:65 le giés,

long du chemin de la Confédéra ion, à un c
Saint-Jean, capitale de Terre- deuve, nada

Cette statue est un don des assoc ations Genè
de pêcheurs portugais, en témc gnaee Cons

de reconnaissance pour l'hospital té tra- L
ditionnelle du peuple de Terre- deuve. de l'^

Corte-Real est né dans l'A ?arve, gradr

dans le sud du Portugal, d'une amille l'app.

noble d'origine française venue < der le ont c

premier roi du Portugal dans s lutte du R
contre les Maures. Il a fait au moins

trois voyages dans le nord-est d l'At-

lantique à la recherche de "la te: ;e des

nalités officielles du Portugal et du Canada.

Portugal au Canada, M. Eduardo Brazao, le commandant Teixeira de Mc a, M•
C. M. Lane, ministre des pêcheries de Terre-Neuve, et plusieurs autres 1rson-

A. Frecker, ministre des Affaires provinciales de Terre-Neuve. A l'arrièr plan,

un chœur de folklore portugais. Assistaient aussi au dévoilement l'ambassac ar du

Devant la statue (de gauche à droite): l'amiral Henriques Santos Te reiro,

représentant la flotte de pêche portugaise; M. Jaime Fereira, consul du Pe rtugal

à Saint-Jean; le premier ministre de Terre-Neuve, M. Joseph Smallwood; : I. G.

sur le sol terre-neuvien.
1501. Corte-Real a donc pu être le premier navigateur européen à poser , pied

le second, en 1500; et le troisième, au cours duquel le navigateur dispa, it, en

conjointement par le Portugal et le Danemark, a probablement eu lieu en 1472;

épices", que l'on croyait accessible de cette façon. Son premier voyage, ^)puyé
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Contribution du Canada à la Caisse des 
réfigiés en 1965 

e expé- 	S. F. RAE, ambassadeur et représentant permanent du Canada auprès de 
c lugais M . l'Office européen des Nations Unies et actuellement président du Comité 
-1 eal, a exécutif du programme du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
1 65 le giés, a remis récemment au haut commissaire, M. Felix Schnyder, à Genève, 
ra ion, à un c:ièque de $290,000 (canadiens), qui représente la contribution du Ca-
- ;eue. nada pour 1965 au Haut Commissariat. M. Marvin Gelber, député, qui était à 
c ations Genève à titre de délégué suppléant du Canada à la trente-neuvième session du 
c enage Cons cil économique et social des Nations Unies, accompagnait M. Rae. 

al té tra- Le Haut Commissariat pour les réfugiés a été établi en 1951 en remplacement 
- -7euve. de l'Organisation internationale pour les réfugiés. Son champ d'action est passé 

A mrve, graduellement de l'Europe déchirée par la guerre à l'Afrique où, en raison de 
amine l'app ifition de plusieurs nouveaux États indépendants, des milliers de réfugiés 
der le ont c'emandé de l'aide à l'échelon international. Les fonds affectés aux réfugiés 

s lutte du Rwanda, du Congo, du Soudan, du Mozambique, de la République Centrafri-
Lu moins 
é l'AI-

te re des 
, ppuyé 
m 1472; 

en 
r 	pied 

le  reiro, 
P( rtugal 

; 	I. G. 
èr .plan, 
aé or du 
4c a, M. 

:rson- 

1. Re (à droite) présente le chèque du Canada à M. Schnyder, en présence de M. Gelber 
(au tr:ilieu). 
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caine et de la Guinée portugaise constituent actuellement environ la moi ié du 
budget de 3 millions et demi de dollars de 1965. 

En présentant la contribution du Canada, M. Rae a loué les "efforts lu marli-
taires soutenus" du Haut Commissariat face à une grande diversité de pro l lèmes 
touchant les réfugiés de diverses parties du globe. "Afin de remplir son r )1e de 
façon efficace, c'est-à-dire d'intervenir rapidement quand on le demande, d solli-
citer de l'aide de toutes les sources possibles et d'aider à coordonner toute initia-
tive, le haut commissaire doit avoir les fonds voulus", a-t-il dit. "Mon p ys est 
fier de compter parmi les collaborateurs importants et assidus du Haut Cc mis-
sariat pour les réfugiés." Le Canada se classe au quatrième rang des contrit Items 
au Programme, après les États-Unis, la Grande-Bretagne et la République ft déraie 
d'Allemagne. 
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etations du Canada avec là République 
Corée 

A CORÉE est une péninsule montagneuse ayant à peu près la même étendue que 
1 t Grande-Bretagne. Son histoire écrite du pays remonte à 2,000 ans; ce 

ays possède des traditions culturelles remarquables. Sa population, qui compte 
esce.e 40 millions d'habitants, sa langue et ses coutumes locales diffèrent sen-

iblement de celles de ses voisins la Chine et le Japon. L'activité des missionnaires 
nad ens en Corée remonte à la fin du XIXe siècle, mais le premier lien concret 

u Cinada avec les affaires coréennes fut établi en 1947-1948, lorsque notre pays 
ut nommé membre de la Commission temporaire des Nations Unies pour la Co-
ée. Cctte Commission fut instituée pour surveiller des élections générales devant 
acilit:r la venue au pouvoir d'un gouvernement démocratique indépendant, après 
rente cinq ans de domination japonaise et trois d'occupation américaine et russe 

ns Ces zones distinctes du pays. En 1948, la partie sud de la péninsule prit le 
om  e République de Corée, reconnue tant par les Nations Unies que par le 
anac a. Le régime politique du Nord, ancienne zone d'occupation soviétique, re- 

e prenier ambassadeur résidant de la République de Corée présente ses lettres de créance. 
e gat che à droite: M. Roger Teillet, ministre des Anciens combattants, M. Sun Yup Paik, 
le juge Wilfred Judson, de la Cour suprême du Canada. 
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fusa de reconnaître la compétence des Nations Unies et établit un gouver emem

communiste séparé qui ne reçut la reconnaissance ni des Nations Unie ni du

Canada.
L'étape suivante de l'évolution de nos relations avec la Corée vint er 1950

lorsque les armées communistes du Nord envahirent la République de Co, e. Les

Nations Unies lancèrent un appel à l'aide, et seize pays, y compris le (anada

vinrent au secours de la jeune république. Le contingent canadien, le qu _trièm^

en importance, comprenait plus de 22,000 hommes, trois destroyers et ur esca.

drille de transport aérien; il a eu plus de 1,500 morts ou blessés. Depuis 1 fin dF

la guerre, en 1953, et l'établissement d'une simple ligne de cessez-le-feu e loni

de la frontière originaire entre les territoires de la Corée du Nord et de l: Coré(

du Sud, un agent de liaison canadien demeure attaché à l'état-major des atim

Unies en Corée. La contribution du Canada au fonds de secours créé l)ur re

lever le pays de ses ruines se chiffre à plus de $7,000,000; il s'agit de la tr )isièm+

contribution par ordre d'importance, et l'aide canadienne - par l'entremi^ d'au

vres privées ou par celle du Plan de Colombo - s'est maintenue depuis la ;uene

Reconnaissance diplomatique officielle

Au mois de janvier 1963, le Canada et la République de Corée ont signé les ac.

cords de reconnaissance diplomatique officielle. L'ambassadeur de Cor c, no[

résidant cependant, a présenté à cette époque ses lettres de créance, et : a moi,

de novembre 1964 le premier ambassadeur canadien à Séoul, non rési, ant lu

non plus, et qui occupe encore ce poste, M. Richard P. Bower, a préseni à soi

tour les siennes.
Deux événements significatifs ont marqué cet été l'évolution des relatio s entri

le Canada et la Corée. Le 23 août, le premier ambassadeur résidant de Corée

M. Sun Yup Paik, a présenté ses lettres de créance et, au mois de juin, M. Bowe

a entrepris sa première grande tournée de la Corée depuis qu'il y est levem

ambassadeur. Voici quelques extraits du rapport de M. Bower résumant es im

pressions à la suite de sa tournée dans le pays:

"La première chose qui nous a frappés, c'est le nombre incroyable c:nfant

qu'il y avait partout. Cinquante pour cent des Coréens du Sud ont moins de .0 ans

On porte les bébés sur le dos, tournés vers la porteuse et non pas dos à c^s avei

elle comme les papoose du Canada. Certaines familles sont tellement non >reuse

que les parents ne peuvent porter eux-mêmes tous leurs petits; les aînés )orten

alors les plus jeunes. Nous avons vu des enfants de 4 ans à peine por^ nt de

bébés sanglés à leur dos. Même au travail, un bon nombre d'hommes et de Cmme

portent un enfant de cette façon.

Le problème des enfants coréens
"L'avortement n'est pas aussi répandu en Corée qu'au Japon, peut-être pi ce qu

30 p. 100 des Coréens sont chrétiens. L'enfance abandonnée, pourtant.. y pos

un problème aux dimensions effarantes. Plusieurs oeuvres bénévoles int rnatic

uales,

blème,
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-1 temen, pales, y compris le Fonds canadien de secours à l'enfance, s'attaquent à ce pro- 
e ni d blème, mais la bataille semble perdue d'avance. Plusieurs croient que seul le 

contrôle des naissances peut régler cette situation. Le Fonds canadien de secours 
1950  à l'enfance s'est établi à Fusan, et c'est un M. Kim qui le dirige. Nous avons 

Le  visité les locaux où il est installé, de même qu'un hôpital pour enfants situé non 
anada loin. M. Kim nous a déclaré que les orphelinats destinés à recevoir les enfants 

u lrièm. abandonnés ne constituent pas une bonne solution. Au fur et à mesure que des 
esea orphelinats plus grands et mieux équipés se construisent, un nombre toujours 

I fin d: croissant d'enfants se voient abandonnés, les parents jugeant que le niveau de vie 
le Ion de l'crphelinat est très supérieur à ce qu'ils peuvent eux-mêmes fournir à leurs 
Cor': enfants et se faisant un devoir de les "rentrer dans l'institution". Tout comme les 

;arion ,  parens anglais essayent de faire admettre leurs enfants à Eton ou à Harrow. Le 
r >ar  re  groupe de M. Kim s'attaque au problème d'une autre façon: on tente de rejoindre 

tr ■ isièm. les parents et de les encourager à reprendre leur enfant. On y parvient dans 80 p. 
is d'au 100 ces cas. En réponse à nos questions sur sa façon de procéder, M. Kim dit 
a  , iierre  que les parents veulent connaître le sort de l'enfant et viennent rôder autour de 

l'orphelinat. Repérés, neuf fois sur dix ils avouent qu'ils voudraient voir leur en- 
fant. On leur demande alors pourquoi ils l'ont abandonné. Presque invariable-

é les ac ment, ils assurent n'avoir pas les moyens de le garder. Le Fonds de secours étudie 
,r no alors la situation financière du foyer, et lorsqu'il est évident que les parents ne 

a moi gagnent pas suffisamment pour subvenir aux besoins de tous leurs enfants, on 
i ant lu tâche d'accroître leurs revenus. Par exemple, on fait suivre au père des cours de 
ni à so menu'serie, ou de confection de balais, ou on lui donne une voiture pour vendre 

des fruits et légumes dans les rues de Fusan. De cette façon, on réussit géné- 
o s entr.. ralemmt à réunir la famille, et en même temps à lui donner un niveau de vie 
k Corée plus devé.  
d Bowe 	"Dans le cas des ouvriers travaillant dans les usines de Fusan et ayant plus 
t leva d'eents que leurs moyens ne le leur permettent, on a recours à une technique 
it es in  difféunte. On demande à la direction de l'usine la permission d'établir une gar- 

derie, ce qui permet aux ouvriers d'amener leurs enfants avec eux et de les con-
ci  .nfant fier à des gardiennes formées et nommées par le Fonds. Ce programme a permis 

le .;0 ans â un :rand nombre d'enfants abandonnés de retourner chez leurs parents. 
c  s  avei 	";.-e gouvernement juge que le temps est venu de répandre le contrôle des 
n >reuSe4 naissmces, et un programme à l'échelle nationale est en préparation. L'Associa-

)orten lion de planification familiale a tenu une réunion à Séoul peu avant notre visite, 
Ir nt de 1 et ave c l'aide tant du gouvernement que du secteur privé elle projette d'organiser 
e znime dans tout le pays des cliniques où les techniques les plus récentes seront expli-

quées et recommandées. 

Déplacements et moyens de transport 
pï ce  qu 'tes moyens de transport, dans l'ensemble de la Corée, sont nettement supérieurs 
t. y pos aux conditions qui nous avaient été décrites. Un réseau de voies ferrées parcourt 
nt mati l'ensemble du pays; l'état des voies nous a semblé excellent, et le matériel rou- 
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tant, assez bon. Environ 50 p. 100 des locomotives sont du type diesel. Les hési-
tations que nous avions au sujet de l'état des routes nous ont conduits à inclure 
un véhicule "tout terrain" (land rover) dans notre convoi de déplacements, 
mais cette précaution s'est avérée superflue. Pour la plupart, les routes sont en 
gravier; moins de 30 p. 100 de la distance que nous avons parcourue l'a été sur 
des revêtements en dur. Les routes sont invariablement poussiéreuses, mais bien 
proffées et stables. Des travaux routiers considérables sont en cours, et l'on utilise 
le  m térie1 américain le plus récent. Au rythme actuel des travaux, il faudra peu 
de temps pour que toutes les chaussées principales soient revêtues. La plupart 
des ravaux sont effectués par des unités du Génie. Peu de pays présentent un 
terrain  aussi difficile pour la construction des routes. La péninsule offre essen-
tielle ,nent l'image d'une suite ininterrompue de montagnes abruptes aux vallées 
étroites. Les routes suivent le tracé des vallées dans une série de tournants tor-
tueu, , franchissent les hauteurs et plongent au fond des vallées, indéfiniment. Une 
clistalce de 50 milles à vol d'oiseau peut devenir 150 milles ou plus par la route. 
La c:rculation est plutôt rare et se compose de véhicules militaires dans une pro-
porti m de 80 p. 100. Notre automobile, une Chevrolet de construction cana-
dienr e, constituait une telle nouveauté que les enfants couraient au chemin pour 
la vo r de plus près et se groupaient autour de nous lorsqu'elle venait à s'arrêter. 

"tes routes coréennes sont en mesure de recevoir une circulation bien supé-
rieur.. à celle d'aujourd'hui. Elles sont promises à un avenir plus actif au fur et 
meure que l'économie et le niveau de vie progresseront; pour l'instant, leur rôle 

princ'pal est lié à la défense nationale. Le trafic militaire est intense et fait l'ob-
jet d un camouflage élaboré, ce qui est tout à l'honneur de l'état de préparation 
du p"ys. Celui-ci, surtout au nord de Séoul, présente l'aspect d'un camp en état 
d'alel te. On rencontre des dépôts militaires et des chicanes à des intervalles très 
fréqu ents, et tous sont reliés par téléphone. Le soldat coréen est extrêmement 
raarti -d d'apparence. Nous n'avons pas décelé d'intrusion injustifiée des militaires 
dans la vie civile, ni d'hostilité envers eux de la part du public. En plus de con-
tribue r aux travaux publics pour la construction des routes et pour l'irrigation, 
les soldats participent aux travaux de la rizière et à diverses autres cultures, sur-
tout maraîchères. La solde d'un simple soldat est d'environ $1 par mois, plus son 
entrei ien général, ce qui constitue pour de nombreux Coréens un bon niveau de 
vie. Les chariots à bœufs et les piétons constituent la plus grande partie du trafic 
Civil, sauf, peut-être, dans la région de Séoul, où la circulation des camions est 
assez intense. 

"'_..es téléphones fonctionnent de façon satisfaisante, mais le nombre accru des 
nouvAles installations entraîne des encombrements. Des réseaux de radio et de 
télévision ont été constitués, mais le nombre des appareils par rapport à l'ensemble 
de la population demeure faible, surtout en comparaison avec le Japon. Le sol 
Illontigneux et la rareté des grands centres urbains, hormis Séoul et Fusan, ne 
favor sent pas la télévision. 

485 



Méthodes agricoles
"Les plaines sont rares en Corée, aussi la première impression que recu ille le

voyageur est celle d'un pays où la culture du riz et de l'orge se fait à. t7 ne de

montagne, dans des champs irrigués qui s'étagent au-dessus d'étroites va: ëes et

dont le sol est relativement pauvre. Les méthodes agricoles sont primitive; pen-

dant tout notre séjour, nous n'avons vu aucune machine aratoire, seulem. >lt des

boeufs et des charrues. En certaines régions, pour battre les céréales, on en 'onche

la route, et les pneus des voitures font le travail.

"Partout, les gens prenaient des feuilles aux arbres afin de les faire servir

comme engrais. A voir les quantités cueillies, il est difficile de comprendr. com-

ment les arbres peuvent survivre. En fait, le seul but pour lequel on cult ve et

protège les arbres est d'en obtenir les feuilles pour les rizières; de tous les :rbres,

le chêne est le plus populaire. Le sol est généralement pauvre, et il faut un, abon-

dance d'engrais. On se sert aussi du fumier des porcs et des boeufs, mê! à de

l'herbe et à du varech, et naturellement aux excréments humains.

"La Corée, comme la Chine, se compose presque uniquement de petits v.llages.

Le village coréen type comprend un groupe de maisons en pisé, presque tuajours

couvertes de chaume. Le plancher, propre, est en terre battue. Celui de la uisine

est plus bas, de sorte que les gaines d'évacuation du fourneau peuvent pass r sous

la chambre à coucher, ce qui la réchauffe, et converger finalement en u! , che-

minée ronde, en pierre et en argile, à laquelle est rattachée une baigm re en

céramique. Chaque village est une unité sociale quasi indépendante et q^ i con.

serve le climat démocratique qu'elle a toujours connu. Les édifices sont t( lies e

fastidieusement pareils, ce qui fait contraste avec les vêtements des femm , gai

et éclatants.

Nord-est de la Corée

"Le nord-est de la Corée est très différent en apparence du reste du pays. e ter.

rain est plus sauvage, plus accidenté et, parce qu'on ne s'y est jamais baV: , plus

vert et plus boisé. Nous avons passé deux nuits dans un hôtel touristi, ce du

gouvernement, près d'une montagne appelée mont Sorak, qui aurait fort i en pu

appartenir aux Rocheuses canadiennes. Les effets du courant du Japon ï_ son

pas là aussi manifestes, et la température est plus fraîche de quelques deg ;s qut

sur la côte ouest. En plus de l'agriculture et de la pêche, la Corée explc: e plu-

sieurs petites mines de fer, dont le minerai est exporté au Japon. L'or, le g phite

le plomb, le tungstène, le fer et le charbon ont été exploités à diverses é_iques
1 ingéLa route vers le mont Sorak, via Chunchon et Inje, est un triomphe &

nieurs. Le col le plus élevé nous a menés à 3,200 mètres au-dessus du Iiveal

de la mer. Pour un tourisme excitant et des paysages à vous couper le ouffle

cette partie de la Corée est difficile à battre.

"Au bord de la mer, près du mont Sorak, nous avons eu la chance e voi

une cueillette collective de varech. Environ deux cents personnes, homme , fem
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mes et enfants, de 13 ans à 70 et davantage, recueillaient les algues, dans l'eau 
jusqu'à la ceinture, tandis que la marée montait. Plus tôt dans la journée, à quel-
que distance de la rive, des bateaux avaient traîné dans les algues un dispositif de 
fauchaison. La mer apportait au bord les herbes fauchées et il n'y avait qu'à 
les prendre. On cueille deux sortes d'algues: l'une, destinée à la consommation 
humaine, ressemble au céleri et se mange crue; l'autre sert d'engrais. L'industrie 
de la pêche est très active le long de la côte; la morue et la pieuvre sont les deux 
principales pêches. Les techniques sont en général primitives et le rendement par 
homme, peu élevé. 

Expansion de l'industrie de la soie 
"La culture de la soie se développe dans plusieurs parties de la Corée, où l'on 
a découvert qu'elle constitue une excellente source de revenus entre les semailles 
et la moisson. Jusqu'ici, la production ne se fait qu'à petite échelle, mais elle se 
développe rapidement et reçoit l'appui du gouvernement. On voit partout des 
plantations de mûriers. 

"Il y a de nombreux cours d'eau, mais tous sont étroits et aucun n'est navi-
gable sauf sur de courtes distances et avec de très petites embarcations. Leur 
régime montre des variations considérables selon les pluies. Lors des grandes 
pluies qui accompagnent généralement les typhons, les inondations sont un sé-
deux problème; elles ont causé plusieurs désastres de portée nationale, surtout 
depuis que le déboisement accélère l'écoulement des eaux. La majeure partie des 
pluies  tombe en juillet et en septembre; nous avons rencontré en juin plusieurs 
rivières qui, faute de pluie, n'étaient plus qu'une série de flaques dans une terre 
sablonneuse. De l'avion, nous avons vu beaucoup plus de lits de rivières desséchés 
que d'eaux bleues. 

"Ce qui caractérise le paysage coréen, vu des airs ou de la route, c'est l'abon-
dance des tombes. 11 était d'usage naguère que la famille éprouvée par la mort, 
et en particulier par celle de son chef, consulte un géomancien pour choisir l'em-
placement de la tombe. Il s'agissait de trouver l'endroit où le défunt serait heu-
aux. Si par la suite les survivants connaissaient un revers de fortune, l'ancêtre 
ne devait pas être heureux; on ordonnait donc une nouvelle inhumation. Pour 
cette raison, les endroits de choix étaient inévitablement occupés par des tombes, 
ce qui enlevait souvent à l'agriculture le peu de bonne terre arable que l'on pou-
vait trouver. L'État combat cette pratique et fait créer des cimetières. 

lie  Cheiu (Quelpart) 
'Géologiquement, presque toute la Corée se compose de roches sédimentaires. 
Vile de Cheju fait cependant exception. Située à environ 115 milles au sud de 
l'extrémité sud-ouest de la Corée, elle est d'origine volcanique récente. Elle est 
couverte d'excellents pâturages, mis à profit pour l'élevage du bétail. Le volcan, 
le mont Hanla, élève jusqu'à 1,950 mètres ses pentes vertes et luxuriantes. Au-
dessus de 600 pieds, l'alpage est collectif et chacun y mène ses boeufs, ses porcs 

487 



et ses moutons. La nature du sol détermine les cultures. La cendre vol aniqut 
étant trop perméable pour la culture du riz, la culture principale de l'île 
de la patate, que six fabriques convertissent en alcool et en amidon. Le 'olivet ,  
neur nous a exposé le programme de mise en valeur de l'île, qui doit s'écf tlonnel 
sur vingt ans et qui porte sur l'élevage du bétail, le tourisme, la culture d 3 fruit 
semi-tropicaux, et la pêche. Un travail énorme s'impose, car, si les matiè es pre 
mières sont présentes, les techniques restent archaïques. Par exemple, 28,0 -'0  feu  
mes gagnent leur vie à plonger dans la mer à la recherche d'haliotides. L. disett 
d'eau fraîche est un problème qui ne pourra se résoudre que par l'amén. 3emen 
de bassins de réception ou par le dessalement de l'eau de mer. 

"Nous n'avons vu aucun cas de famine en Corée; il est cependant évic nt qut 
la masse des gens vit une existence marginale. En raison de cette situati tn, il 
a une absence totale de déchets. Si dans les rues il n'y a pas de vieux apiers 
c'est qu'on les ramasse et qu'on les réduit de nouveau en pâte. Les n )indre,  
morceaux de bois sont utilisés. Les chariots à boeufs, moyen de transport f équen 
à Séoul et dans tout le pays, sont munis d'une pelle métallique qui rai tasse ; 
mesure les fientes. Un jour que nous nous étions arrêtés le long de la roue pou 
prendre des sandwichs et de la bière, des enfants se sont battus pour nos bidon 
vides. Les boîtes de fer-blanc se vendent facilement dans tout le pays; elles appor 
tent environ deux sous canadiens et demi chacune. Déroulées, elles se vent ; 
toutes sortes de fins, depuis la fabrication des jouets jusqu'à la couvert re de 
habitations. 

Niveau de vie plus élevé 
"Après quarante ans d'occupation par le Japon et trois ans de guerre cc tre l; 
communistes du Nord, la Corée s'achemine avec un peu plus de rapidité -ers u 

niveau de vie meilleur. Même si l'économie n'est pas encore rendue au s ide d 
"décollage" autonome, les efforts d'après-guerre commencent à donner  deT résu 
tats. Au cours des dix dernières années, le produit national brut a augrn nté d 
62 p. 100, la production industrielle de 251, celle de l'énergie hydro-élt 
de 46, celle de l'énergie thermique de 1,341, et les exportations de 391. I - non 
bre des écoles s'élève maintenant à 6,984, soit à 29 p. 100 de plus qu'il a di 
ans. 11 y a 5,929,000 scolarisés, soit une augmentation de 75 p. 100. I-  'autn 

progrès, innombrables, sont une preuve tangible du redressement national Mêff 
si plusieurs de ces faits paraissent insignifiants en eux-mêmes, ils contribue it dar 

l'ensemble au redressement national. Par exemple, au cours de la guerre d: Coré 
les envahisseurs communistes ont détruit presque tous les arbres sur leur hemil 
depuis le 38e parallèle jusqu'au périmètre de Pusan. En plus de détruire le forêt 
ils ont changé le caractère même du pays; l'érosion se fait plus rapidemer le s( 

se dessèche, et les réserves d'eau pour l'irrigation sont menacées. Toute )is, u 

programme national de reboisement commence à porter fruit, et les cote ux fl 

 n'étaient que pierre et sable il y a quelques années sont maintenant cou Its d 
conifères. 

"L 
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"La Corée fait face à un avenir difficile, surtout en raison des menaces du 
Sord. Si le pays n'avait plus à entretenir une armée de 600,000 hommes en état 
'continuel d'alerte, ses ressources pourraient être consacrées à des fins beaucoup 
lus profitables. Il a besoin d'investissements pour dépasser ce qui sera toujours 

sine économie agricole difficile. L'industrialisation présente des promesses, car son 
infrastructure existe déjà: énergie, communications etc. Malheureusement, aussi 
!l ongtemps que le pays restera menacé sur le plan militaire, il n'attirera guère les 
apita ax étrangers." 
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I. Ma 

Visite de Soviétiques dans le nord du Canada  lick  

UN PAS important a été franchi récemment dans le domaine des échange scien-
tifiques et techniques entre le Canada et l'URSS, quand le ministre di Nord 

canadien et des Ressources nationales, M. Arthur Laing, a reçu M. A r drei  I. 
 Slivinsky, vice-président du Comité d'État du bâtiment (Gosstroy) et membre du 

Conseil des ministres de l'URSS. 
C'était la seconde fois qu'un membre du Conseil des ministres de , URSS 

visitait le Canada. Pendant sa tournée de 18 jours au Canada, en août ( ;rnier, 
M. Slivinsky, lui-même ingénieur et spécialiste du bâtiment, était accomp iné de 
cinq experts de la construction sur pergélisol. La délégation soviétique, qt avait 
comme guide, dans le Nord, M. Ernest-A. Côté, sous-ministre du Nord cz., 
et des Ressources nationales, a visité Churchill, Fort Smith, Pine Point, Hay River, 
Inouvik, Yellowknife, Whitehorse et Mayo, où les experts canadiens so t aux 
prises avec les mêmes problèmes que leurs collègues soviétiques dans des e droits 
tels que Irkoutsk, Bratsk, Yakoutsk et Norilsk. 

Au cours de leur tournée au Canada, les six experts soviétiques de h cons-
truction ont pu discuter des problèmes techniques avec des techniciens car ,diens 
non seulement dans le Nord, mais aussi dans les grandes villes. De retour à Ot-
tawa, M. Slivinsky a eu d'autres discussions avec les représentants du mi lisière 
du Nord canadien sur la possibilité de continuer ces échanges, entre le ( macla 
et l'Union soviétique, en ce qui concerne la construction sur pergélisol. 

Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales, M. Arthur Laing, doi r e uni 

conférence de presse en compagnie d'un groupe d'experts soviétiques du développen  nt de 

régions nordiques qui viennent d'accomplir une tournée de dix-huit jours à travers le Jnada 

De gauche à droite: M. G. V. Porkhaev, M. Andrei Slivinsky, M. Laing, et M. P. I. M nike 
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Aide canadienne aux pays des Antilles
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E SECRÉTAIRE d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, et le haut com-

L ngissaire de Jamaïque au Canada, M. V. H. MacFarlane, ont signé récemment

des accords en vertu desquels le Canada mettra à la disposition de la Jamaïque

des p^ êts spéciaux de $1,625,000 dans le cadre du programme d'aide extérieure.

Ce montant servira à financer la construction du pont Olivier, sur la rivière Johns-

ton, ainsi que les services communautaires d'un nouveau centre domiciliaire, non

loin de Kingston. Ces accords sont les premiers du genre à être conclus avec la

Jarnaïque en vertu du programme spécial de prêts, qui offre des fonds sans intérêt,

amortissables en cinquante ans compte tenu d'une période de grâce de dix ans.

Il y a quelques mois, M. Martin et M. Donald Granado, haut commissaire

de la Trinité et Tobago au Canada, ont signé des accords semblables prévoyant

des prêts de $2,315,000 pour financer une enquête sur les ressources du pays.

L'aide canadienne aux pays des Antilles s'élève maintenant à plus de 9 mil-

ions de dollars par année.

1• Martin (à droite) s'entretient avec M. MacFarlane après avoir signé l'accord en vertu
4uel le Canada mettra des prêts spéciaux à la disposition de la Jamaïque.
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CONFÉRENCES PROCHAINES 

Assemblée générale des Nations Unies, vingtième session: New-York, 21 septembre. 

Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications: Mc atretia, 
14 septembre au 12 novembre. 

Conférence biennale de l'OAA: Rome, novembre et décembre 1965. 

Comité consultatif du Plan de Colombo: Karachi, 15 novembre au 2 décembre. 

Organisation internationale du Travail, Conseil d'administration: Genève, 16 au 19 no embre 

ECOSOC, reprise de la trente-neuvième session: mi-novembre. 

Réunion ministérielle de l'OCDE: Paris, 25 et 26 novembre. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. P. A. Howard, de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affecté à l'ambassade 'u Ca-
nada à Washington, à compter du 10 août 1965. 

M. R. N. Nuttall, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du — ana& 
à Accra, à compter du 14 août 1965. 

M. A. B. Bonnezen, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du .'anada 
à Londres, à compter du 14 août 1965. 

M. D. B. Wilson, de la délégation permanente du Canada auprès de l'Organisation de  .x)opé-
ration et de développement économiques, à Paris, est affecté à l'administration c atrale, 
à compter du 18 août 1965. 

M. D. Hicks, de l'administration centrale, est affecté au haut-commissariat du Cana a à la 
Nouvelle-Delhi, à compter du 19 août 1965. 

M. G. L. Hearn, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affecté à l'administratic cen-
trale, à compter du 19 août 1965. 

M. P. F. Walker, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada Dja-
karta, à compter du 23 août 1965. 

M. K. L. Burke, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada Bonn. 
à compter du 24 août 1965. 

M. S. G. M. Woolcombe est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'a i nt du 
service extérieur, classe 1, à compter du 23 août 1965. 

M. R. C. Reeves, agent du service extérieur, est décédé le 24 août 1965. 

M. J. M. Blondeau, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada wprè 

du Conseil de l'Atlantique Nord, à Paris, à compter du 25 août 1965. 

M. E. P. Black, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Br  xelles 
à compter du 31 août 1965. 

M. D. B. Butler, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du C  ada 
Hambourg, à compter du 31 août 1965. 

M. P. Resnick démissionne du ministère des Affaires extérieures le 31 août 1965. 

M. L. J. Wilder, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canad wpre 
de la Commission internationale de surveillance et de contrôle à Saigon, au V 'tnarn 

à compter du 2 septembre 1965. 

M. A. J. Hicks, de l'ambassade du Canada à Léopoldville, est affecté à l'administrat  1 an 

trale, à compter du 6 septembre 1965. 
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Négociations surle désarmement

GENÈVE, DU 27 JUILLET AU 16 SEPTEMBRE 1965

PRIS UN retard, causé entre autres raisons par l'incapacité de la dix-new ième

A session de l'Assemblée générale des Nations Unies de discuter de prob mes

importants, dont le désarmement, le Comité des dix-huit puissances sur le t' ésar-

mement(1) a repris ses séances le 27 juillet 1965 à Genève. Dans l'interval'v, la

Commission du désarmement des Nations Unies a tenu une session fructue .se à

New-York au printemps de 1965(').
A la reprise des travaux, le Comité se trouvait devant deux résolutions i 3op-

tées par la Commission du désarmement, en plus des divers projets de dés, =e-

ment général ou partiel ( ou collatéral) qui avaient été mis de l'avant péri& que-

ment par ses membres. La première résolution, contenue dans le docume. t de

travail UNDC/224, recommandait à l'Assemblée générale des Nations '`nies

d'étudier sans délai la possibilité de convoquer une Conférence mondiale ^ ir le
désarmement à laquelle tous les pays seraient invités. Cette résolution n'éta' pas
destinée au Comité et, même si au cours des débats plusieurs représentant ont

fait connaître la position de leur pays au sujet de cette proposition, elle n' _ pas

joué un rôle important dans les débats et, par suite, ne sera pas commentée dans

le présent article. Nous rappellerons seulement que le Canada a voté en f:veur
de la résolution de la Commission du désarmement parce qu'il considère cette

suggestion comme tout à fait intéressante et méritant une étude attentive, ainsi

que le déclarait notre représentant au cours d'une séance du Comité, le 5 ioût.

La seconde résolution, contenue dans le document de travail UNDC 225,

était destinée au Comité des dix-huit puissances. Elle recommandait de c nvo-

quer sans tarder le Comité des dix-huit puissances en vue de poursuivre 1 aude

du problème du désarmement général et complet et de diverses mesures p: )pres

à atténuer certaines tensions. Elle recommandait de plus que le Comité tudie

en priorité les moyens de parvenir à un traité d'interdiction des essais nucï aires

et à la non-prolifération des armes nucléaires. A cause de l'absence d'un -)rdre

du jour officiel pour cette session du Comité des dix-huit puissances, le^ délé-

gations ont eu la liberté de choisir leurs propres sujets de discussion. To; tefois

par suite des recommandations de la résolution 225, les débats se sont prin pale-

ment confinés aux essais nucléaires et à la non-prolifération des armes nucl aires.

Cette attitude a constamment été appuyée par les membres occidentaux du C mité.

(')Ont continué de participer aux travaux du Comité les représentants des États suivants: Birmanie, Brée' Bul6

rie. Canada, États-Unis d'Amérique. Éthiopie, Inde, Italie, Mexique, Nigéria, Pologne, République ar. ^e uni
Roumanie, Grande-Bretagne, Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. L Franc
membre du Comité, n'a pas pris part à ses travaux.

(=>On pourra lire un résumé des délibérations dans la revue Affaires Extérieures d'ao>Zt 1965, pp. 355-362.
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A plusieurs reprises pendant la session, les délégations communistes attaquè-
rent énergiquement les politiques occidentales, notamment l'intervention des États-
Unis au Vietnam et en République dominicaine. Ils tâchèrent de persuader l'au-
ditoire que ces agissements confirmaient la thèse soviétique suivant laquelle tous 
les pays devaient retirer leurs troupes des territoires étrangers, toutes les bases 
étrangères devaient être évacuées, et une conférence mondiale visant à interdire 
l'usage des armes nucléaires devait être convoquée. Les pays non alignés, par la 
voix de leurs représentants au Comité des dix-huit puissances, se sont généralement 
bornés à exprimer leur regret au sujet de la situation au Vietnam et ailleurs, et ont 
consacré la majeure partie de leurs interventions aux deux sujets prioritaires re-
commandés par la Commission du désarmement. 

	

dop- 	Cessation des essais d'armes nucléaires 

:me- Dans sa résolution 225, la Commission du désarmement avait prié le Comité d'ac- 

	

e que- 	confer priorité à la question d'étendre aux essais souterrains le traité d'interdiction 

	

t de 	partielle de 1963, qui englobe les essais nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 

	

' lnies 	extra-atmosphérique et sous l'eau. Tous les représentants des pays non alignés au 

	

Ir le 	Comité des dix-huit puissances, ont traité cette question comme étant la plus urgente, 

	

a pas 	et plusieurs se sont référés aux suggestions formulées antérieurement, par exemple 

	

it ont 	à l'extension du traité d'interdiction partielle pour inclure les essais nucléaires 

	

1 .  pas 	souterrains dépassant une certaine intensité sismique, ou seuil d'amplitude (le 
e dans chiffre généralement avancé étant de 4.75 selon l'échelle couramment en usage 
f veur parmi les sismologues), et pouvant être soumis au contrôle exclusif des systèmes 
a cette nationaux de détection sismologique. D'autres pays ont proposé de répartir la 

ainsi moyenne des inspections "sur place" sur une période de plusieurs années au lieu 

	

5 août. 	d'établir un barème annuel. 

	

7 225, 	7...e 7 septembre, le représentant soviétique a endossé une déclaration du re- 
e •nvo- présentant de la République arabe unie approuvant l'interdiction des essais sou- 
1 tude terrains dépassant un certain seuil d'intensité et proposant un moratoire sur tous 

apres les c ssais en attendant l'adoption d'un accord en vue de l'interdiction complète. 
tudie Omettant la troisième partie de la déclaration de la République arabe unie, qui 
aires portait sur l'échange des renseignements scientifiques, et reliant au moratoire 

Drdre les conditions relatives au seuil d'intensité, le représentant soviétique a toutefois 
délé- déclaré que sa délégation était disposée à accepter la proposition à titre de corn- 

). efois Promis, c'est-à-dire au lieu de réclamer un traité d'interdiction sur tous les essais 
) .pale- sut ;mains, avec recours seulement à des systèmes nationaux de contrôle. Plu- 
.1 aires. sieui s représentants occidentaux notèrent que cette attitude ne comportait aucun 

, mité. véritable changement dans la politique soviétique, car l'effet de cette formule de 
compromis serait identique à la proportion précédente. Les représentants occi- 
dentaux ont aussi réitéré leur opposition à un moratoire sans contrôle. Les États- 

, Bulg.a Unis ont justifié leur attitude en rappelant que le dernier moratoire d'essais ,e  unie 

- France nucMaires — de la fin de 1958 à la fin d'août 1961 — avait été rompu unilaté-
ralement par l'URSS. 
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Identification des secousses sismiques 
On se souviendra que, récemment, l'Union Soviétique est revenue sur sa dé ision 
de consentir à un nombre restreint d'inspections annuelles "sur place" ol ts le 
cadre d'un traité d'interdiction complète. Depuis, elle affirme au contrait - , que 
les systèmes nationaux de contrôle sont suffisants, sans pour autant conse tir à 
dévoiler les renseignements scientifiques et techniques qui justifient cette allég fion, 
Les représentants occidentaux ont insisté par contre sur le fait que les app treils 
scientifiques actuels de détection et d'identification des secousses sismique:_ sou-
terraines ne permettent pas de distinguer les explosions nucléaires souter Unes 
de certains tremblements de terre. En conséquence, un bon nombre d'inspe tions 
sur place demeurent nécessaires pour convaincre les puissances signataires d'un 
traité que les secousses sismiques sont bien des tremblements de terre et n(_ des 
essais nucléaires. 

Des techniques nouvelles 
A cette session, l'Ouest a déployé des efforts considérables pour expliquer ar le 
détail les nouvelles techniques de détection et d'identification des secousse sis-
miques, les travaux préparatoires qui ont présidé à leur élaboration et les ésul-
tats que l'on peut en espérer. La délégation britannique a présenté des docu lents 
portant sur les résultats encourageants obtenus dans le domaine de la dét :don 
à distance grâce aux efforts accrus des savants britanniques et à l'utilisation i'ap-
pareils perfectionnés au cours des dernières années et disposés en forme , ré-
seaux. Le représentant des États-Unis a décrit les résultats auxquels son pays 
espérait atteindre en installant un circuit mondial de réseaux de grande dime sion. 
L'un de ces réseaux a d'ailleurs déjà été aménagé dans le Montana. Au 1  oyen 

d'un tel dispositif, il devient possible de préciser la nature d'un nombre Nisi-
dérablement accru de phénomènes sismiques. Toutefois 20 p. 100 des sec isses 

souterraines, dans la catégorie immédiatement supérieure à quelques kilot( mes, 

ne peuvent pas être identifiées par les seuls appareils sismographiques; en con-

séquence, des inspections sur place seraient encore requises. 
Au sujet du seuil d'amplitude, les représentants occidentaux ont expliqi que 

les connaissances scientifiques actuelles ne permettent pas de le mesurer av une 

certitude absolue. Par exemple, le même phénomène sismique peut produ des 

enregistrements sismographiques différents sur des appareils situés dans difft entes 

régions du globe, et ce à cause de plusieurs facteurs. Les représentants oc ;den-

taux en sont donc arrivés à la conclusion qu'il devrait y avoir un écha; e de 

renseignements scientifiques et techniques, de façon à clarifier le problè e de 

contrôle que pose l'interdiction complète. Les délégations de toutes les puis mes 

non alignées ont appuyé cette recommandation, certaines d'entre elles ina luant 

que, si l'URSS désire vraiment un traité d'interdiction des essais nucléair, , elle 

doit aussi accepter les risques inhérents à un échange de renseignement ,  tech-

niques. Jusqu'à présent, l'Union soviétique n'a manifesté aucune intentio dans 

ce sens. 
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A la séance du 10 août, la Suède a mis de l'avant un plan pour la formation 
d'un groupe de pays détecteurs, chargés de détecter les phénomènes souterrains 
sans pour autant les identifier, ce qui serait beaucoup plus complexe. Ce groupe 
serait composé de pays ayant des appareils sismographiques perfectionnés, et les 
renseignements recueillis seraient versés dans un pool commun, sous la direetion 
d'un organisme central qui coordonnerait le travail de compilation. Les renseigne-
ments obtenus seraient mis à la disposition de tout pays qui le désirerait. Ce pro-
jet a été accueilli favorablement par toutes les puissances non alignées et par celles 
de l'Ouest. A la séance du 9 septembre, le représentant du Canada a déclaré ce 
qui suit: 

La situation géographique du Canada et l'évolution de la science sismologique dans notre 
pays sont telles que nous pourrions jouer un rôle utile dans la création d'un système mon-
dial destiné à signaler les phénomènes sismiques et à détecter les explosions nucléaires sou-
terri ines. . . . Le Canada a déjà contribué de diverses manières à des expériences tendant à 
améliorer les méthodes de détection et d'identification dont on a parlé dans ce Comité. Je 
eroi pouvoir donner au Comité l'assurance que notre pays est disposé à jouer un rôle ap-
pror dé dans toutes les dispositions qui pourraient être prises en vue du fonctionnement et 
de l'entretien d'un mécanisme de vérification d'une interdiction complète des essais. Nous 
sommes prêts à participer à toute discussion qui pourrait être proposée à cet effet. 

Dans un mémoire commun rendu public à la fin de la session, les huit puis- 
sances non alignées ont réaffirmé leur position sur la cessation des essais nu-
cléaires. Le mémoire déclarait qu'un traité d'interdiction complète constituerait 
aussi une étape vers l'objectif de la non-prolifération des armes nucléaires, et 
notLit les progrès accomplis dans les techniques de détection et d'identification 
des essais souterrains. Les huit puissances y priaient "instamment les puissances 
nuc'éaires de prendre des dispositions immédiates pour conclure un accord sur 
l'interdiction de tous les essais nucléaires". 

Celles-ci demeurent convaincues, poursuit le mémoire, que la signature d'un accord in-
terdisant les essais souterrains serait grandement facilitée par l'échange de renseignements 
scier tifiques entre les puissances nucléaires ou par l'amélioration des techniques de détection 
et d identification, si nécessaire. En attendant, elles réitèrent leur appel aux puissances nu-
cléaires concernant la suspension des essais nucléaires, quels qu'ils soient. Dans le but d'ai-
der 'es puissances nucléaires à s'entendre sur la suspension des essais souterrains, les repré-
sentants de pays non alignés soulignent les avantages qu'il y aurait à collaborer plus active-
men dans le domaine de la détection des phénomènes sismiques. 

Nor-prolifération des armes nucléaires 
L'un des événements marquants de la session a été la présentation, le 17 août, 
par la délégation des États-Unis, d'un projet de traité appuyé par trois autres 
Puissances occidentales et portant sur la prévention de la dissémination des armes 
nuc,éaires. Ce texte, qui est l'aboutissement de discussions soutenues entre les 
pays de l'Ouest et auxquelles le Canada a pris une part active, représentait un 
Progrès considérable dans les travaux du Comité et fournissait un point de dé-
part pour les négociations ultérieures. Ce document apportait la preuve que l'Ouest 
est disposé à négocier sérieusement sur ce problème vital. 

Dans une déclaration faite le 17 août, M. Paul Martin, secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, a accueilli favorablement ce projet de traité: 
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Le Gouvernement canadien appuie ces propositions et les recommande à l'attenti n de 
tous les gouvernements et de tous les peuples. . . . Le Canada préconise depuis assez ong. 
temps que l'on entreprenne dès que possible des négociations sérieuses en vue d'une , ction 
internationale qui mettrait fin à la prolifération des armes nucléaires. Nous avons pi paré 
nous-mêmes un projet de traité afin d'en discuter avec nos alliés. Notre intention ét. I de 
stimuler la discussion au moyen de consultations amicales avec d'autres gouverneme ts et 
de contribuer ainsi à la réalisation de progrès dans ce domaine important. . . . Il e t ré-
jouissant de constater que plusieurs idées mises de l'avant par le Gouvernement car Idien 
au cours des derniers mois se retrouvent dans le projet d'accord qui vient d'être d posé. 
La suggestion centrale consiste en une formule de non-prolifération qui s'inspire de la réso-
lution irlandaise de 1961; cette dernière demandait à tous les États de conclure une e tente 
internationale dans le but de s'abstenir de céder le contrôle de leurs armes nucléaires t de 
s'abstenir de communiquer les renseignements nécessaires pour en assurer la producti n; la 
résolution comportait aussi des clauses d'obligation réciproque pour les puissance non 
nucléaires. On remarque aussi des dispositions prévoyant la collaboration des sign, aires 
dans la mise en oeuvre sur le plan international de sauvegardes se rapportant à toutes leurs 
activités nucléaires pacifiques. 

L'essentiel de la thèse des pays de l'Ouest réside dans le fait que les d spo-
sitions formulées aux articles I et II du projet de traité des États-Unis empê lient 
effectivement la dissémination future des armes nucléaires. En rédigeant ce dis-
positions, les représentants de l'Ouest ne perdaient certes pas de vue les ;set-
fions du délégué soviétique selon lesquelles certaines propositions, comm( une 
force nucléaire multilatérale, une force nucléaire atlantique ou d'autres ent ntes 
semblables, permettant de partager l'usage des armes nucléaires, contribues -Lient 
à leur dissémination. En vertu de l'article I du projet américain, les puiss nces 
nucléaires s'engageraient à ne pas céder le contrôle des armes nucléaires à l'au-
tres États, directement ou indirectement par l'entremise d'une alliance m ,  tila- 
térale. Elles s'engageraient aussi à ne pas prendre d'autre mesure qui entr 
rait une augmentation du nombre total des États, ou d'autres organisation  qui 
pourraient en propre utiliser des armes nucléaires. De plus elles prendraient l'en-
gagement de n'aider aucun État à fabriquer des engins nucléaires. La réeir ) cité  
des obligations souscrites vis-à-vis des puissances non nucléaires est pré ae à 
l'article II. 

Sans aucun doute, ces articles, s'ils sont adoptés, empêcheront le transf t du 

contrôle des armes nucléaires aux mains d'États non nucléaires et emnêci 'ront 

aussi toute puissance non nucléaire d'acquérir de telles armes en les fabri 'Tant. 
De plus, la lettre des articles 1 et II interdit le transfert des armes nuck tires, 

même indirectement, par l'entremise d'une alliance militaire comme l'O AN, 
sous le contrôle national d'un État souverain n'en possédant pas déjà. Ces a - ides 

interdisent aussi toute autre mesure qui aurait pour résultat d'augmenter le lom-
bre d'États et d'autres organisations qui peuvent en propre utiliser des rmes 
nucléaires. Puisque l'on compte maintenant cinq puissances nucléaires, tot ac-

tion susceptible d'augmenter le nombre des entités internationales en mesure l'uti -
liser des armes nucléaires au-delà du nombre actuel serait aussi prohibé . En 
conséquence, la seule façon pour une nouvelle association ou une nouvelle 'ntité 

internationale d'accéder à l'usage autonome des armes nucléaires serait de rece-

voir de l'une des puissances nucléaires actuelles la possession de stocks d' nnes 
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En parvenant à cette formule, les représentants occidentaux ne perdaient pas

de vue qu'il est important, dans la conjoncture actuelle de l'histoire, de ne pas
incorporer dans un traité de non-prolifération des dispositions qui pourraient

constituer un obstacle à la liberté d'évolution des institutions politiques, écono-
miques et sociales, à laquelle aspirent les peuples et les gouvernements du monde
entier. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les pays d'Europe en par-
ticulier, mais aussi les pays de plusieurs autres parties du monde, comme l'Afrique,

se sont périodiquement donné de nouvelles institutions internationales dans le but
de collaborer plus étroitement au règlement de problèmes spécifiques; de plus ces

pays se sont réunis pour étudier la création de nouvelles institutions chargées d'ad-

ministrer leurs affaires sur une base régionale. En général, les gouvernements ca-

nadiens qui se sont succédé au pouvoir ont accueilli favorablement ces initiatives
comme étant une contribution positive au développement régional, social et écono-

mique, à la stabilité et à la conservation de la paix et de la sécurité internatio-
nal:.:s. Le fait d'inclure dans un accord international général de grande durée des
dispositions pouvant faire obstacle à la constitution de nouveaux organismes, y
compris ceux de défense collective, à condition que ces ententes ne constituent
pas des mesures de dissémination des armes nucléaires, ce fait est apparu aux
représentants occidentaux comme incompatible avec les meilleurs intérêts, non
seulement des membres de l'Alliance, mais aussi des autres nations.

Pendant les séances de discussions du Comité des dix-huit puissances, le re-
présentant des États-Unis a déclaré clairement que la législation américaine sur

l'énergie nucléaire et le projet de traité des États-Unis constituaient une garantie
que les pays non nucléaires ne pourraient avoir "accès"- - terme général et
plu*ôt vague utilisé par le représentant soviétique - ou plus précisément, ne pour-
raient avoir autorité et contrôle sur les armes nucléaires même au moyen des
accords de partage d'engins nucléaires - du moins en ce qui concerne le gou-
veniement de son pays. Le représentant britannique ayant noté qu'une nouvelle
entité internationale ayant le pouvoir d'utiliser des armes nucléaires ne pouvait
pas, en vertu du projet de traité des États-Unis, être constituée à moins qu'une
des puissances nucléaires existantes ne lui cède ou ne lui ait cédé son équipement
nucléaire, déclara de plus: "Mon gouvernement est irrévocablement opposé à
toute mesure qui aurait pour effet d'assujétir l'usage des armes nucléaires à un
vote majoritaire et non pas à un vote unanime ou au moins à un vote pour le-
quel les puissances nucléaires actuelles auraient un droit de veto."

Les représentants occidentaux ont aussi fait remarquer que l'OTAN était une
alliance en pleine évolution et ne pouvait en aucun cas accepter les conditions
sovïétiques demandant de maintenir le statu quo en permanence, condition qui
découle de l'exigence de l'URSS que soient rayées les mesures permettant aux

membres de faire partie d'accords de défense collectifs comportant des armes
nucléaires. L'OTAN appuie le principe de la responsabilité partagée: il n'y a pas
de partenaires inférieurs. Ce principe s'applique à tous ses membres.
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Le 31 août, le représentant soviétique fit la déclaration suivante: 
Les discussions qui ont eu lieu, jusqu'ici, sur la question de la non-disséminati( 1 des 

armes nucléaires, tant dans les séances du Comité des dix-huit puissances qu'en dehor- indi-
quent que nous n'avons pas encore élaboré de formule d'entente sur cette question. 

Le 7 septembre, le représentant soviétique prit note du fait que le projet de raité 
des États-Unis aurait pour effet d'empêcher la dissémination des armes nucl aires 
"par la cession directe de ces armes par les puissances nucléaires aux État non 
nucléaires, ainsi que la cession de ces armes sous le couvert d'alliances miF • aires 
au contrôle national des États non nucléaires, et la fabrication par les État non 
nucléaires de leurs propres armes nucléaires". Mais, poursuivit-il, ce projet léga-
lise l'établissement d'une force nucléaire multilatérale, ce qui permettrait à la 
République fédérale d'Allemagne et à d'autres membres non nucléaires de PC FAN 
d'avoir accès à ces armes. Le représentant soviétique au Comité des dix-huit luis-
sances a donc rejeté ce projet de traité comme base sérieuse de discussion. 

Sur une question aussi importante que celle de la non-dissémination, 1 va 
sans dire, le point de vue de l'URSS et de ses alliés n'est pas le seul qui i  érite 
notre attention; aussi a-t-on eu soin d'inclure des dispositions pour répondr aux 
appréhensions légitimes des pays non alignés. 

A la fin de la session, les pays non alignés résumèrent leur point de vs sur 
la non-dissémination dans un mémoire expliquant ainsi l'attitude des huit pays 

sur ce problème: 
Un traité de non-prolifération des armes nucléaires ne constitue pas une fin en sc mais 

seulement un moyen de parvenir à un but. Ce but est la réalisation du désarmem( t gé-
néral et complet et plus particulièrement du désarmement nucléaire. En conséquer les 
huit délégations sont persuadées que les mesures destinées à empêcher la dispersion e rmes 
nucléaires devraient être accompagnées ou suivies de mesures concrètes pour arrêter la ourse  

aux armements nucléaires et limiter, réduire et éliminer les stocks d'armes nucléa es et 
leurs vecteurs. 

A la dernière séance de la session, le représentant du Canada a exprimé 'opi-
nion que cette thèse était celle du Gouvernement canadien et qu'elle m :itait 

d'être appuyée dans le monde entier. "Elle indique clairement dans quelle ;rec-

tion il y a lieu de poursuivre nos efforts", a-t-il déclaré. 
A la séance du 14 septembre, le représentant de l'Italie a présenté un rojet 

de déclaration unilatérale aux termes duquel les États non nucléaires s'e , age-

raient pour une période de temps limitée à renoncer à l'acquisition d'arm nu-

cléaires. Ce projet avait déjà été présenté au Comité par le ministre  italit des 

Affaires étrangères, et avait fait l'objet de commentaires favorables de 1 part 
de plusieurs pays non alignés. Le représentant italien a admis que cette écla-

ration n'apporterait pas une solution complète au problème de la non-di émi-

nation, et ne devait pas non plus être considérée comme une solution de rec ange 

au projet de traité des États-Unis pour la prévention de la dissémination des mies  

nucléaires. D'autres membres occidentaux ont recommandé que le plan ital'  a  re-

coive une attention spéciale, à titre de solution temporaire possible en attc dant 

une solution permanente de la non-prolifération par un traité international. 
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Désarmement général et complet 
Peut-être à cause de la résolution de désarmement des Nations Unies, ou peut-
être parce qu'on a compris que cette session devait être de courte durée, les dé-
légations ont consacré peu de temps et d'efforts à cette question. Comme nous 
le notions plus haut, les orateurs occidentaux se sont consacrés à l'étude de, la 
non-dissémination et à celle d'un traité d'interdiction complète des essais nu-
cléaires. Quelques-uns des représentants des pays non alignés ont parlé brièvement 
d'établir un groupe d'études pour approfondir le problème des vecteurs d'armes 
nucléaires. A plusieurs reprises, les représentants communistes ont rappelé qu'en 
se limitant seulement aux mesures collatérales, les pays de l'Ouest démontraient 
qu'ils ne songeaient pas à parvenir au désarmement général et complet. En ré-
ponse, l'Ouest a réaffirmé son attachement à ce but ultime, mais les représen-
tants ont fait remarquer que, dans la conjoncture actuelle, il était plus réaliste 
de c iscuter de mesures partielles. D'ailleurs, en pratique, sinon en théorie, ce 
poilu de vue était aussi celui de la délégation communiste. 

Conclusion 
A cause de la tenue prochaine de la vingtième session de l'Assemblée générale, 
le Comité des Dix-Huit a décidé d'ajourner le 16 septembre. Il a été convenu qu'il 
se réunirait à nouveau le plus tôt possible après le débat de l'Assemblée générale 
sur l désarmement; de plus, les coprésidents américain et soviétique du Comité 
choisiront une date de réunion après consultation avec les membres du Comité. 

La plupart des délégations ont exprimé l'avis que la session du Comité, bien 
que brève, a été fructueuse. Malgré l'absence de tout accord précis, plusieurs 
conclsions tangibles ont été atteintes, qui contribueront sans doute au progrès 
des négociations futures. Le projet de traité de non-dissémination des États-Unis 
a été présenté, et un échange de vues préliminaire a pu avoir lieu entre les pays 
de l'Est et de l'Ouest. Des éclaircissements supplémentaires ont été donnés sur 
l'état actuel des techniques de détection des essais nucléaires. Les possibilités 
Relent meilleures, aussi, d'établir un groupe de pays détecteurs pour faire échec 
aux essais nucléaires. Il importe de remarquer que les pays non alignés apportent 
une contribution de plus en plus importante aux délibérations du Comité et jouent 
missi le rôle de modérateurs dans les discussions. Tous les membres du Comité 
ont leconnu qu'il importait de poursuivre les pourparlers sur le désarmement à 
une t4Doque où l'horizon international était plutôt assombri. A cet égard, le climat 
de banne entente entre les membres est demeuré sain pendant toute la session. 
1èsr e si, à la dernière session, plusieurs représentants communistes ont tenté de 
rifli fliser les résultats de la session, ils ont souscrit au rapport final du Comité 
préscnté à l'Assemblée générale, lequel déclarait: 

Les membres du Comité croient que la discussion à fond des problèmes majeurs con-
cernalt certaines mesures collatérales a une importance particulière pour l'élucidation des 
M'IL de vue respectifs des gouvernements membres. Le Comité croit que ces discussions 
et ce: échanges de vues peuvent faciliter un accord au cours de travaux futurs du Comité. 
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Union interparlementaire 

CINQUANTE-QUATRIÈME CONFÉRENCE 

T ES DÉLÉGUÉS qui ont assisté à la cinquante-quatrième Conférence de l' nion 
1-r interparlementaire, tenue du 8 au 17 septembre 1965 à la Chambre des com-
munes à Ottawa, ont étudié les nombreux problèmes auxquels doivent fait face 
les Nations Unies, en particulier ceux que pose le maintien de la paix. C'était 
la première fois depuis 1925 que l'Union interparlementaire se réunissait Ir Ca-
nada. L'organisation, qui se composait alors de 41 groupes nationaux, ; -oupe 
maintenant des parlementaires de 75 pays. Environ 550 délégués de 61 g -)upes 
nationaux participaient à la réunion de septembre. La République démocr Algue 
du Congo et la République du Nicaragua y était représentées pour la pr, 
fois. 

Ces réunions rassemblent des représentants de parlements plutôt que d gou-
vernements, les résolutions qui y sont adoptées n'engagent en rien les gou erne-
ments des pays représentés; elles exercent toutefois une influence morale si rieuse 
sur des groupes de législateurs puissants dans le monde. 

La délégation du Canada à la cinquante-quatrième Conférence de l'Union interparlen !taire, 

devant le portail central du Parlement, à Ottawa. 
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Dans son discours d'ouverture, le premier ministre, M. Lester B. Pearson, a

déclaré que les conférences de l'Union interparlementaire témoignent de la valeur

du système parlementaire et fournissent aux parlementaires du monde entier l'oc-

casion de discuter d'une façon non officielle leurs plus grands espoirs et leurs

plus grandes craintes.

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin, a

souligné que la Conférence de l'Union interparlementaire a permis d'étudier d'une

façon impartiale des problèmes communs et immédiats, ce qui est essentiel à

toute négociation pour le règlement de problèmes mondiaux. M. Martin a insisté

sur le rôle des Nations Unies dans le maintien de la paix, et il a mentionné en

particulier le problème à long terme que constitue la responsabilité d'entreprendre

et d; financer les futures opérations de maintien de la paix. La participation du

Canada aux opérations de maintien de la paix, a-t-il dit, repose sur la conviction

que, si le fait d'être membre des Nations Unies veut dire quelque chose, il signifie

que les puissances dites moyennes ou petites ont des droits et des obligations en

ce qui a trait à la recherche de la sécurité.

les sage du secrétaire général de l'ONU

Les problèmes et les possibilités de l'Organisation des Nations Unies ont été ex-

posés dans les termes suivants dans un discours lu au nom du secrétaire général

des Nations Unies, M. Thant, qui n'a pu assister à la Conférence à cause du

confit au Cachemire, par M. C. V. Narasimhan, sous-secrétaire aux Affaires de

l'As^emblée générale:
... Il convient que nous tous qui participons à la vie publique affirmions de nouveau

la valeur et le caractère essentiel des objectifs que constituent le règlement des conflits par
des noyens pacifiques, la sécurité collective, la justice sociale et économique, et le contrôle,
la di^inution et l'élimination des armements, en particulier des armes de destruction mas-
sive. Je n'ai jamais cessé de répéter le fait évident que l'Organisation des Nations Unies
sera aussi forte ou aussi faible que ses membres le désireront. J'aimerais, à l'occasion de
cette Conférence, vous demander, à vous qui êtes les représentants des peuples des Nations
Unie, au sein de vos législatures nationales respectives, d'envisager les mesures prises par

vos aays à la lumière des critères internationaux d'intérêt commun, afin que les Nations
Unies soient vraiment le moyen de coordonner l'action des pays qui recherchent des buts
comrnuns.

Au cours d'un long débat sur "les Nations Unies, instrument de collaboration

internationale pour la paix et le désarmement", les délégués des différents pays

ont i-xprimé leur inquiétude au sujet des problèmes complexes que doit résoudre

l'Organisation mondiale. Parmi les problèmes à l'étude, on comptait les questions

suivantes: la représentation universelle; le Cachemire; le Vietnam; la non-proli-

fération des armes nucléaires et le contrôle des armements en vue d'un désarme-

men: efficace et complet; le partage des frais; la modification de la structure des

Nations Unies; l'assistance technique aux pays sous-développés, et l'importance

de 1i collaboration entre tous les pays, grands et petits, afin de conserver les

Principes originels de l'ONU.
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Résolution mixte 
Six résolutions, qui avaient été présentées par la Grande-Bretagne, Israël. l'Ar-
gentine, la Yougoslavie, la Tchécoslovaquie et l'URSS et qui portaient sur lp ques-
tion de l'ONU, ont été réunies pour former un projet de résolution mixte qui a 
été d'abord adopté par le Comité des questions politiques, de la sécurité ir erna-
tionale et du désarmement, et ensuite, le 17 septembre, par la Conférenc elle-
même, à la suite d'un vote dont les résultats ont été les suivants: 545 voix pour, 
aucune voix contre, 5 abstentions. Cette résolution, en plus d'appuyer la lécla-
ration conjointe de principes convenus pour les négociations sur le désarme nent" 
de 1961, le travail du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement l'ac-
cession à l'indépendance de plusieurs anciens territoires coloniaux depuis I Adop-
tion  par l'Assemblée générale de la "Déclaration sur l'octroi de l'indéper lance 
aux peuples et aux pays coloniaux", invitait tous les États à "respecter le prin-
cipes des Nations Unies dans leurs rapports internationaux et à respec ,r en 
particulier les principes de l'égalité des pays souverains et de la non-inten ntion 
au sujet des questions qui relèvent de la juridiction interne des États, af, que 
tous les peuples puissent choisir librement leur avenir sans faire l'objet de pres-
sions, de menaces ou de violence". 

Solution de problèmes majeurs de l'ONU 
Les délégués ont noté que l'Union interparlementaire avait contribué réce., ment 
à la solution de deux problèmes majeurs de l'ONU. Le premier portait sur 'élar-
gissement des cadres du Conseil de sécurité et du Conseil économique et Icia1, 1  

qui avait fait l'objet d'une résolution approuvée lors de la Conférence de 964, 
à Copenhague. Cette modification avait été mise en vigueur plus tard par rati-

fication d'amendements nécessaires à la Charte de l'ONU. Le deuxième pr, lème 
était la reprise du travail normal de l'Assemblée générale, qui avait été ré( née 
le 24 avril, lors de la réunion du Conseil de l'Union interparlementaire ter 'e a 
printemps à Dublin. Cette deuxième initiative a été, elle aussi, courom c 
succès lorsque, lorsque, le premier septembre, il a été convenu que l'Assemblée repr, drai 
le cours normal de son activité, que l'article 19 de la Charte au sujet du fi , nce 

ment de l'Opération des Nations Unies au Congo et de la Force d'urgen s de 

Nations Unies ne serait pas appliqué et que les difficultés financières des 	tion 

Unies devraient être résolues en demandant des contributions volontair 
pays membres. 

Le Comité économique et social a présenté un projet de résolution titul: 
"Nouvelles perspectives des relations économiques internationales". Ce pro  t ap 

prouvait les recommandations de la Conférence des Nations Unies sur k corn 

merce et le développement et soulignait la nécessité de prendre des mes res 
l'échelle internationale afin d'accélérer le progrès économique et social d, par 
en voie de développement et de lever les barrières qui nuisent au comme e in 
ternational. La résolution insistait en particulier sur l'importance de la stabi: atio 

des prix des matières premières à un niveau équitable et rémunérateur c 
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de l'élimination des barrières tarifaires et autres qui affectent le commerce des 
articles manufacturés nécessaires aux pays en voie de développement. 

Collaboration avec l'Organisation internationale du Travail 
Dans son message adressé à l'Union, le directeur général de l'Organisation inter-
nationale du Travail a insisté sur la nécessité croissante de hausser le niveau de 
vie des travailleurs par le moyen de conventions internationales et d'accroître le 
développement social et économique des pays sous-développés. Il soulignait aussi 
la nécessité de renforcer les liens de collaboration qui existent entre l'Union in-
terparlementaire et l'Organisation internationale du Travail. 

La Conférence a approuvé un projet de résolution sur le problème du Cache-
mire, qui lui a été présenté par le Conseil interparlementaire et qui adressait des 
iceux de succès au secrétaire général de l'ONU, M. Thant, dans ses efforts pour 
restaurer la paix entre l'Inde et le Pakistan conformément à la Charte des Na-
on 3 Unies. 

Deux projets de résolution préparés par des comités lors de la réunion du 
Conseil interparlementaire à Dublin, au printemps, ont été présentés à la Con-
férence, et les délégués ont accepté à l'unanimité de les soumettre à un vote sans 
discussion. Ces résolutions portaient sur les relations entre l'Union interparle-
mentaire et l'UNESCO et sur un point intitulé "Utilisation de la télévision et des 
autres moyens techniques modernes pour l'éducation des enfants et des adultes 
darr, un esprit de paix et d'amitié internationales". Deux autres résolutions ont 
été adoptées à l'unanimité, après une certaine opposition, lorsqu'on a proposé 
de les accepter sans débat. La première, qui s'intitulait "Le problème démogra-
phique et la prochaine conférence des Nations Unies sur la population mondiale", 
reccmmandait que les Nations Unies et les institutions spécialisées accroissent leur 
programme d'assistance, à la demande des gouvernements, afin d'aider aux pro-
grès des statistiques, de la recherche et des programmes pratiques dans le domaine 
des problèmes démographiques. La seconde résolution, qui portait sur "le pro-
blème de l'apartheid à la lumière de la Déclaration universelle des droits de l'hom-
me et de la Charte des Nations Unies", affirmait que l'apartheid constitue un crime 
contre l'humanité. 

Renforcement des institutions parlementaires 
Au cours du débat sur les "Moyens d'accroître l'efficacité des institutions parle-
mentaires", M. Alan A. Macnaughton, orateur de la Chambre des communes, a 
pror oncé un discours dans lequel il a exposé brièvement l'expérience du Canada 
(tau le domaine du renforcement des institutions parlementaires. Il est ressorti 
de cette discussion que les délégués étaient fondamentalement d'accord pour ad-
mettre l'existence d'une "crise du parlementarisme", à laquelle on devait remédier 
Par des moyens comme la réorganisation des fonctions actuelles, l'établissement 
de services d'information et la réhabilitation du rôle du parlementaire dans le 
Processus du gouvernement. Un de ces objectifs a déjà été atteint lors de l'inau- 
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guration du Centre international de documentation parlementaire, à Genève. cette

année, centre qui a pour rôle 'de réunir de façon systématique des renseignc.nents

sur l'organisation et le fonctionnement des institutions représentatives à t-avers
le monde. On a exprimé l'espoir qu'une nouvelle édition de l'étude compar`.e des
Parlements, que le centre prépare actuellement, sera publiée au début de 1966.

Dans sa dernière résolution, la Conférence, après avoir exprimé ses , emer-

ciements au Gouvernement du Canada pour le chaleureux accueil accon-, aux

membres de l'Union, a demandé au président du groupe canadien de p ier le

Gouvernement du Canada de transmettre les résolutions adoptées par la C'onfé-

. rence au secrétaire général des Nations Unies pour qu'elles soient portéc ; offi-

ciellement à l'attention de tous les membres des Nations Unies. Cette te- tative

d'établir des liens plus étroits entre l'Union interparlementaire et les Nations Jnies

a marqué, de façon particulièrement appropriée, la fin d'une conférence dç :it les

travaux portaient dans une large mesure sur la nécessité de réaliser la cc labo-

ration et la paix entre tous les peuples.

La délégation canadienne

Le sénateur J.-M. Dessureault, président du Groupe interparlementaire car dien,

était le président de la Conférence. M. Maurice Bourget, président du Sénat. °t M.

Alan A. Macnaughton, orateur de la Chambre des communes, se sont partagé rôle

d'hôte officiel représentant le Gouvernement canadien. La délégation canac -.nne,

dirigée par M. Herman Batten, député, se composait des sénateurs Aird, '-aird,

Beaubien, Boucher, Bourque, Brooks, Choquette, Croll, Denis, Flynn, é'ouin,

Hugessen, Lambert, Macdonald, McDonald, Quart, Taylor, Thorvaldson e, Vien

et des délégués suivants de la Chambre des communes: M-e Rideout e M°'e

Wadds, M. Marcel Lambert, et MM. Asselin, Béchard, Cameron, Caron, `'hré-
tien, Coates, Côté, Deachman, Francis, Green, Grégoire, Honey, Mac luso,

Matheson, Mullally, Nixon, Pilon, Prittie, Regan, Richard, Rock, Wahn, M elan

et Winkler. Le secrétaire de la délégation était M. Ian Imrie.

Un programme social bien préparé a permis aux délégués étrangers d'api Ccier

les divers talents, les meilleurs mets et les plus beaux paysages que le Canad pou-

vait offrir. Parmi les activités qui ont figuré au programme, on note en part ulier

des représentations spéciales du Ballet royal de Winnipeg et de l.'Orchestrï ,ym-

phonique de Toronto et une soirée champêtre comportant des chansons des

danses de folklore.
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Assemblée générale des Nations Unies 

Fm de la dix-neuvième session 
Une dernière réunion, le i er  septembre 1965, a marqué la clôture officielle  

de la dix-neuvième session; l'Assemblée générale terminait là un des chapitres 
les plus difficiles de son histoire. La majeure partie de la session a été con-
sacrée à l'étude de l'article 19, aux termes duquel les membres qui n'avaient 
pas payé leur contribution aux opérations de maintien de la paix pouvaient per-
dre leur droit de vote. En vue de remédier à la crise, l'Assemblée a créé, en 
février, un Comité spécial des opérations de maintien de la paix. En août, après 
de longues discussions, le Comité a annoncé que la majorité de ses membres était 
en faveur d'une reprise normale des travaux au sein de l'Assemblée générale et 
que la question de l'application de l'article 19 de la Charte ne devait pas être 
soulevée à propos de la Force d'urgence des Nations Unies et de l'Opération 
des Nations Unies au Congo. Le Comité a déclaré en outre que les difficultés 
financières de l'Organisation devraient être réglées par des contributions vo-
lontaires versées par les États membres. La dix-neuvième session s'est pronon-
cée en faveur du rapport et, dans son discours de clôture, le président de 
l'Assemblée, M. Alex Quaison-Sackey, du Ghana, a fait remarquer qu'en dépit 
des difficultés financières il y a eu des réalisations positives. La plus importante 
a été, selon lui, l'établissement du Comité spécial des opérations de maintien de 
la paix; la session a aussi été marquée par l'entrée de trois nouveaux membres, 
par la création de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement, organe de l'Assemblée générale, et par celle du Conseil du commerce 
et du développement. 

Début de la vingtième session 
La vingtième session ordinaire de l'Assemblée générale s'est ouverte le 21 sep-
tembre par l'élection au siège présidentiel de M. Amintore Fanfani, ministre des 
Affaires étrangères d'Italie, et par l'admission de trois nouveaux membres, la 
Gambie, les îles Maldives et Singapour, ce qui porte le nombre des États mem-
bres à 117. Le Canada est l'un des pays qui ont appuyé les candidatures de la 
Gambie et de Singapour. 

Les délégations qui examineront les 108 articles de l'ordre du jour seront diri-
gées par 7 chefs de gouvernement, 7 sous-ministres et 81 ministres des Affaires 
étrangères, dont M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures du 
Canada. 

Comme d'habitude, la session a commencé par un débat général au cours du-
quel les États membres ont exprimé devant l'Assemblée leurs points de vue sur 
diverses questions importantes. Bien avant la fin du débat général, le 15 octobre, 
les sept principales commissions ont commencé l'étude des questions qui leur 
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étaient assignées. La Première Commission (Questions politiques et de séc irité) 
et la Commission politique spéciale ont ouvert leurs délibérations avec Pétl Je de 
la question de la non-prolifération des armes nucléaires et du rapport de 1" Mec 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestir La 
Deuxième Commission (Questions économiques et financières) a commem é par 
les questions touchant la situation économique dans le monde, la croissancr éco-
nomique, l'aide et la technologie. M. Ronald St. John MacDonald, du Can da, a 
été élu rapporteur de la Troisième Commission (Questions sociales, culture les et 
humanitaires), dont l'ordre du jour comporte seize questions sur les réfug és ,  la 
discrimination, l'intolérance raciale et les droits de l'homme. Vers la mi-oc obre, 
la Troisième Commission a adopté des résolutions sur l'aide aux pays frapp s par 
des désastres naturels, un projet de déclaration et un projet de convention su l'éli-
mination de toutes les formes d'intolérance religieuse, des mesures pour 1 ,ppli-
cation de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les f , rmes 
de discrimination raciale et pour accélérer le développement du respect des lroits 
de l'homme et des libertés fondamentales, et un projet de recommandatior rela-
tive au consentement au mariage. Ces résolutions seront présentées à la s ssion 
plénière pour approbation finale. 

Le 5 octobre, la Quatrième Commission (Tutelle et territoires non auton( mes) 
a ouvert un débat sur la situation en Rhodésie. M. Stanley Haidasz, dép té, a 
exprimé l'inquiétude que les événements récents inspirent au Gouverneme t ca-
nadien. Il a dit qu'aux deux dernières réunions des premiers ministres du Tom-
monwealth, tous les pays membres ont été unanimes à vouloir que la Rh( désie 
n'accède à l'indépendance qu'après s'être donné des institutions suffisamme , t re-
présentatives. Le premier ministre du Canada avait alors déclaré sans am )ages 
que son pays ne reconnaîtrait pas la validité d'une déclaration unilatérale d'in-
dépendance. On n'avait négligé aucun effort pour mettre en garde le Gou. rne- 

ment rhodésien contre les conséquences graves d'un tel geste, en soi illégal. 
La Cinquième Commission (Questions administratives et budgétaires) a com-

mencé par l'examen des prévisions budgétaires de 1966; la Sixième Comm ,sion 

(Questions juridiques) a débuté par l'étude du rapport de la Commission du droit 
international. 

La visite du pape Paul VI à l'Assemblée générale, le 4 octobre, a revêt une 

importance particulière. Parce que le Souverain Pontife se tient en dehoi des 
luttes politiques internationales, qu'il est toutefois profondément engagé dai l'a-
mélioration de l'humanité et qu'aucune autre grande personnalité du mon e ne 
jouit de perspectives comme les siennes, son appel ("Jamais plus la guerr , ja-
mais plus la guerre!") a eu des répercussions profondes. Le président de l'A sem-
blée, s'adressant à Paul VI, a dit que ses pensées retentiraient longtemps dans 

cette aula magna de la paix que sont les Nations Unies. 
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Parlementaires yougoslaves en visite 
au Canada 

Ï A DÉLÉGATION parlementaire yougoslave qui a participé à la Conférence inter -

I. parlementaire parlementaire tenue à Ottawa du 8 au 17 septembre a effectué une tournée 
à cil/ers le Canada après la Conférence, à l'invitation officielle du Parlement Ca-
nad en; l'invitation avait été faite l'été dernier par le président du Sénat, M. 
gaurice Bourget, et par l'Orateur de la Chambre des communes, M. Alan Mac-

naueiton. 
Les deux hommes politiques ont rappelé qu'au mois d'octobre 1960, une 

délégation parlementaire du Canada en Yougoslavie avait reçu une invitation sem-
blatle; aussi le Canada voulait-il manifester sa reconnaissance pour cette géné-
reuse et cordiale hospitalité. 

La distinguée délégation yougoslave comprenait M. Krste Crvenkovski, chef 
dell délégation et membre de la Commission des Affaires étrangères de l'Assem-
blée fédérale; M. Rados Jovanovic, député à l'Assemblée fédérale; M. Drazen 
Sesr rdic, secrétaire de l'Assemblée fédérale; M. Rato Dugonjic, député à l'Assem-
blée fédérale et président de l'Assemblée républicaine de Bosnie-Herzégovine; M. 
Joze Vilfan, député à l'Assemblée fédérale; et M. Dejan Kostic, conseiller prin- 
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31. .liCrste Crvenkovski, chef de la délégation yougoslave (au centre), en compagnie de M. 

Dav.'d D. Stupich (à gauche), député à l'Assemblée législative de Colombie-Britannique, qui 

est d'ascendance yougoslave, et de M. Colin Cameron, député au Parlement. 
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I

cipal au Secrétariat de l'Assemblée générale. Le chargé d'affaires de l'Ambrssade

de Yougoslavie à Ottawa, M. Branco Milijanovic, accompagnait la délégatiot.

En quittant Ottawa, les délégués se sont rendus d'abord à Cobourg (Ont rio),

où un dîner-buffet les attendait; leurs hôtes étaient le sénateur Arthur W. Roe-

buck, le sénateur David Croll, Mile Pauline Jewett, député, M. Russell Zow,

député à la Législature de l'Ontario, et le maire de Cobourg, M. J. A. Hc.,nan,
et d'autres personnalités.

A Toronto, les visiteurs ont été reçus par le commissaire Margaret Car- pbell
et ils ont visité le nouvel hôtel de ville.

A Kitchener (Ontario), où ils ont passé la nuit, ils ont été invités à un liner

d'honneur par le maire Keith Hymen, M. J. G. Hagey, président de l'Unic rsité

de Waterloo, M. W. J. Villaume, président de l'Université luthérienne de ^' ater-
loo, M. Michael Weichel, député, et M. Keith Butler, député à la Législatu -e de
l'Ontario. A Stratford, ils ont assisté à une représentation de la première . artie
de Henry IV, de Shakespeare.

La délégation s'est rendue de là à Vancouver, en avion. Elle y a été eçue

par M. Colin Cameron, député, puis elle a entrepris une visite de la ville q ii l'a

conduite au célèbre parc Stanley, à l'Université de Colombie-Britannique, dans

les quartiers résidentiels de Vancouver, et enfin au sommet du mont Grousc par
téléférique, où l'attendait le dîner.

Poursuivant leur voyage, les délégués ont visité Nanaïmo, dans l'île de 1an-

couver, où ils ont été reçus par le maire P. Maffeo, puis ils ont visité 'em-

placement de la société Harmac Pulp and Paper; ils ont aussi été fêtés pa des

résidants locaux d'origine yougoslave. Plus tard, ils ont été reçus par M. I. G.
Williston, ministre des Terres et Forêts de la Colombie-Britannique, qui 1, tir a
montré la ville de Victoria, capitale de la province.

Empêchés par le mauvais temps de prendre l'avion pour Québec, les dél: gués

ont passé deux jours à Montréal, où ils ont été les hôtes du maire Jean Dr^-: ieau

et ont signé le Livre d'or de la ville. Après une visite au terrain de l'Expc 67,

ils ont été reçus à dîner par les autorités de la ville de Montréal et de l'Expos: -ion,
puis ils ont visité la Place des Arts.

Au cours de leur tournée, les visiteurs ont retrouvé M. Alan Macnaught n et

deux ministres du Cabinet fédéral, M. C. M. Drury, ministre de la Produ.lion

de défense, et M. Jean-Luc Pépin, ministre d'État.

Le dernier jour, les délégués yougoslaves ont été reçus par le premier minstre,

M. Pearson, avec qui ils ont pu avoir des entretiens cordiaux, sur des ques ions
d'intérêt mutuel. M. Pearson a rappelé les deux années qu'il a passées en 1^ acé-

doine au cours de la Première Guerre mondiale. Le chef de la délégation srou-
goslave, M. Crvenkovski, a exprimé les remerciements du groupe et s'es dit

particulièrement heureux des entretiens que les délégués ont pu avoir ave les

autorités canadiennes. Il a ajouté qu'il espérait vivement que cette rencontre ntre

parlementaires yougoslaves et canadiens contribuerait à renforcer les bonne re-
lations entre les deux pays.
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Organisation de l'aviation civile internationale 

QUINZIÈME ASSEMBLÉE 

n'EST À MONTRÉAL, en juin 1965, qu'a eu lieu la quinzième session de l'As-
semblée de l'Organisation de l'aviation civile internationale, qui se réunit 

tous les trois ans. 
La cérémonie d'ouverture de l'Assemblée, le 22 juin, revêtait une importance 

particulière du fait que l'OACI compte en 1965 vingt années d'existence. Plu-
sieurs personnalités de la vie publique du Canada et des affaires internationales 
étaient présentes. Le ministre des Transports, M. J. W. Pickersgill, a souhaité 
la tienvenue aux délégués au nom du Gouvernement du Canada. Le secrétaire 
parlementaire du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Stanley Haidasz, 
l'accompagnait. Parmi les autres orateurs, on remarquait Mme Claire Kirkland-
Casgrain, ministre des Transports et Communications du Québec, et M. Jean 
Drapeau, maire de Montréal. Le sous-secrétaire aux Affaires de l'Assemblée gé-
nérale, M. C. V. Narasimhan, représentait le secrétaire général des Nations Unies, 
U Thant. Le directeur général de l'Association du transport aérien interna-
tional, M. William Hildred, et le président de la Conférence de Chicago de 1944, 
M. Adolph A. Berle Jr., qui fonda l'OACI, étaient aussi présents. 

Les délégués de 102 États membres assistaient à la réunion. Cinq autres pays 
qui ne sont pas membres de l'OACI et 14 organisations internationales avaient 
envoyé des observateurs. Pendant l'Assemblée, la Roumanie s'est jointe à l'OACI, 
ce qui a porté le nombre des États membres à 110. 

Le brigadier-général C. S. Booth, chef de la délégation canadienne, a été 
choisi à l'unanimité président de l'Assemblée. Jusqu'à ce qu'il prenne sa retraite, 
récemment, le général Booth était premier adjoint du sous-ministre des Trans-
ports; il est bien connu au sein de l'OACI et dans les milieux de l'aviation civile 
internationale. 

Discours de bienvenue 
Dans son discours de bienvenue aux délégués, M. Pickersgill a souligné que c'est 
en grande partie dû à l'OACI si les voyageurs ordinaires des lignes aériennes 
internationales jouissent des services actuels: 

Parmi les voyageurs transportés à grande vitesse sur les routes aériennes internationales, 
Cn fitiute sécurité et confortablement, je me demande combien savent ce qu'ils doivent à 
IDACI qui a rendu ces avantages possibles en établissant ses normes internationales. Le pas-
sager ordinaire des lignes aériennes est porté à croire qu'il peut prendre le petit déjeuner à 
Londres et le lunch à Montréal à cause du décalage horaire et du miracle technique du vol 
subionique. Ce dont il ne se rend pas compte, c'est que le meilleur avion volant même aux plus 
gardes vitesses ne pourrait pas lui assurer un tel service sans les progrès immenses qui ont 
été réalisés dans le domaine de la coopération et de l'uniformisation internationales. De nos 
;ours, le voyageur international trouve tout naturel ce qui serait encore du domaine du rêve, 
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Le ministre des Transports du Canada, M. J. W. Pickersgill (à gauche), souhaite la bic r . enue 
aux délégués à la quinzième session de l'Organisation de l'aviation civile internatior le, à 
Montréal. A ses côtés, M"" Claire Kirkland-Casgrain, ministre des Transports et Con nuni-
cations du Québec, et M. B. T. Twigt, secrétaire général de l'OACL 

n'eût été le travail accompli sans bruit depuis vingt ans par l'Organisation de l'a \ ancra 
civile internationale. 
L'Assemblée de Montréal a grandement contribué au "travail accompli sans ait" 
par l'OACI. Elle a discuté divers problèmes de l'aviation civile internation e et 
approuvé une série de résolutions qui guideront l'Organisation dans son t avail 
technique, juridique, économique et administratif au cours des trois procl lines 
années. 

Assistance technique 
L'Assemblée a étudié une revue d'ensemble de l'activité d'assistance tech igue 

qu'a déployée l'Organisation au cours des quatorze dernières années et s'e t ré-
jouie de ce que cette activité se soit avérée profitable aux États secourus. )n a 
demandé aux États bénéficiaires de concentrer leurs demandes d'assistance ech-
nique sur les services au sol de l'aviation civile, y compris la formation di per -
sonnel, et on les a invités à élaborer à cette fin des projets à long terme. 'As' 
semblée a aussi rappelé aux bénéficiaires qu'ils étaient tenus de fournir h per -
sonnel le mieux qualifié possible pour travailler avec les experts internatio aux, 
car ce personnel est appelé à remplacer éventuellement les experts. Étant ( miné 
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lue plusieurs pays en voie de développement éprouvent de la difficulté à recruter 
les candidats qui aient reçu la formation nécessaire en mathématiques et en 
sciences, l'Assemblée a proposé que l'on demande aux Nations Unies d'établir 
ou de mettre sur pied des écoles spéciales qui prépareraient leurs élèves à une 
onnation technique subséquente. 

L'un des problèmes les plus importants auxquels fait face l'OACI est celui 
le l'utilisation d'un appareil supersonique à des fins commerciales. Se fondant sur 
un rapport intitulé Revue de la situation économique des transports aériens, l'As-
semblée a demandé à l'Organisation de hâter son travail d'étude dans ce domaine 
st de publier des rapports périodiques. 

L'Assemblée a examiné les progrès réalisés en vue d'assurer à l'aviation civile 
internationale les installations et les services nécessaires pour faire face aux exi-
gences de plus en plus grandes engendrées par l'avènement des appareils à grand 
rendement et par l'accroissement considérable de la circulation aérienne. La po-
litique actuelle, visant à isoler les déficiences graves tout en aidant les États à 
les éliminer, sera maintenue. L'Assemblée a aussi souligné que les États "consom-
mateurs" et les États "fournisseurs" devront examiner sérieusement la justification 
écoaomique des installations et des services de navigation aérienne projetés. Le 
Cor seil aidera les États à étudier et évaluer l'aspect économique et financier des 
plans régionaux. 

Prévision des réalisations futures 
L'une des attributions du Conseil dans le domaine économique est de prévoir tout 
ce qui pourra nécessiter l'intervention de l'OACI. Les États participants ont aussi 
besoin de prévisions régionales et globales en ce qui concerne le développement 
de 'aviation civile. L'Assemblée a donc prié le Conseil de préparer et de main-
tenir pour les membres de l'OACI des prévisions à long et à moyen terme sur les 
tendances et les transformations de l'aviation civile, prévisions tant générales que 
spé:ifiques, comportant dans la mesure du possible des données régionales et 
rao 

L'Assemblée a décidé que l'OACI entreprendrait des études en vue du déve-
lopement des voyages aériens internationaux. Ces études se feront sur le plan 
moadial ou par région; la priorité sera accordée aux études régionales qui auront 
pou-  but de répondre aux besoins des pays en voie de développement, en com-
mençant par l'Afrique. 

L'Assemblée a constaté que la mise en oeuvre du projet de l'OACI relatif à 
la lavigation aérienne, dans plusieurs régions, laissait beaucoup à désirer. Le 
Coaseil a par conséquent reçu ordre d'accroître l'aide qu'il apporte aux réunions 
cor sacrées à Ia navigation aérienne régionale, en ce qui concerne l'élaboration et 
la taise en œuvre du projet. 

Une seule question politique importante 
La seule question politique importante soulevée à l'Assemblée a été celle du 
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maintien de l'Afrique du Sud parmi les membres de l'OACI. Les membres afri, 
cains ont présenté une résolution modifiant la Convention de telle sorte cu'un 
État participant "dont le gouvernement viole les dispositions du Préambule de lz 
Convention et pratique une politique d'apartheid et de discrimination raciale 
pourra être suspendu ou exclu de l'Organisation. De l'avis du Canada, cette -éso. 
lution a trait à une question politique et relève par conséquent des organime 
des Nations Unies chargés des affaires politiques, et non d'une institution spé. 

cialisée comme l'OACI. Le Canada a donc voté contre la résolution. Celle-c. 
pas obtenu la majorité requise des deux tiers. Le Canada s'est abstenu de ■ otel 
sur une seconde résolution, condamnant la politique d'apartheid de l'Attige,: et 
Sud, qui a été adoptée. 

Trois budgets, portant sur les frais d'opération de l'OACI pour les ar née, 
 1966, 1967 et 1968, ont été adoptés. Les budgets nets (montants à payer par le 

États participants après déduction des revenus divers) sont les suivants (en dé 
Jars des États-Unis): 

1966 — $6,048,000 
1967 — $5,559,000 
1968 — $5,515,000 

Un nouveau conseil, composé de 27 membres, a été élu pour un mandi t 
trois ans. Les États suivants ont été choisis: 
Argentine 	 République fédérale 	Pays-Bas 
Australie 	 d'Allemagne 	 Nigeria 
Belgique 	 France 	 Philippines 
Brésil 	 Inde 	 Espagne 
Grande-Bretagne 	Italie 	 Suède 
Canada 	 Japon 	 Tunisie 
Colombie 	 Kenya 	 République arabe unie 
Congo (Brazzaville) 	Liban 	 États-Unis 
Costa Rica 	 Madagascar 
Tchécoslovaquie 	Mexique 
Le Canada est membre du Conseil depuis sa création (en 1947). 

A la fin de l'Assemblée, le 16 juillet, en général les délégués étaient d ffl 

qu'ils avaient réalisé des progrès considérables en ce qui concerne plusieurs pr 

blèmes techniques importants de l'aviation civile internationale. 
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res alri. NOuvelle aide du Canada aux forces
te ç u'ufl de la Tanzanie
ule de la

rac_ale'

tte -ésa

ganismes E$ DÉCEMBRE 1964, le premier ministre L. B. Pearson a annoncé qu'à 1a de-

tion spé. mande du Gouvernement de la Tanzanie le Canada fournirait une aide pour
lle-c., n% e d--veloppement des forces de défense et de sécurité de ce pays. Le Canada en-

de -otei 'nait à la Tanzanie une équipe d'environ 30 conseillers et instructeurs et offri-

riquÿ dt A des stages sur son territoire à du personnel militaire de Tanzanie. En outre,
e Gouvernement du Canada a accepté en principe d'assumer les frais que repré-

nte en devises étrangères la construction d'un centre de formation militaire dans
pays.

Depuis janvier 1965, l'équipe de conseillers et d'instructeurs des Forces ar-

écs canadiennes en Tanzanie a graduellement porté son effectif au chiffre prévu,

près de trente élèves-officiers de Tanzanie ont effectué ou sont en train d'effec-

uer un stage au Canada. A la demande des autorités tanzaniennes, un petit groupe
de spécialistes canadiens s'est livré à une étude préalable en Tanzanie en vue de

and< t ja construction du centre d'entraînement envisagé.

n groupe de stagiaires venus de Tanzanie pour recevoir un entraînement militaire au Canada.
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Projet de l'aviation 
Le 6 avril 1965, on a annoncé que le Canada avait donné son accord de )rin-
cipe à une nouvelle demande de la Tanzanie concernant l'établissement -'une 
escadre aérienne militaire. Une équipe des forces canadiennes s'est rendu su: 
les lieux afin d'évaluer les besoins et de déterminer la forme que pourrait pri ndre 
l'aide du Canada. A la suite de consultations détaillées avec les autorités t nza. 
niennes, l'équipe a recommandé que le Gouvernement canadien fournisse une aide 
importante sous forme d'équipement et d'instruction militaire, à l'appui d'un pro-
gramme d'une durée de cinq ans mis en oeuvre par l'Aviation de Tanzaroe et 
visant à la création d'un service de transports et de liaison. D'après ces ruoni. 
mandations, le Gouvernement canadien a formulé des propositions détaillée qui 
ont été bien reçues par la Tanzanie et qui ont été annoncées le 3 septembre 1965 

La contribution du Canada en matériel consiste principalement en avions de t ans-
port militaire de poids léger ou moyen, avec accessoires et pièces de rech nge, 

et comprend jusqu'à quatre appareils de type "Caribou" et huit de type "01 ter" 
lesquels conviennent particulièrement aux besoins de la Tanzanie. Le Ca cade 
participera en outre à la formation d'environ 400 membres de l'Aviation tan-
zanienne (pilotes et personnel de base) dont la moitié s'entraîneront au Ca iada 

et la moitié en Tanzanie. Environ 50 membres des forces canadiennes iror t en 
Tanzanie afin d'exercer les fonctions de conseillers et d'instructeurs. 

L'objectif du programme est d'aider à l'établissement d'une escadre aéri cane 
autonome, qui aura son propre personnel technique et auxiliaire et qui doit :,•on-
tribuer à l'efficacité des forces de défense tanzaniennes. A la fin d'octobre 1)65 
plus de 50 membres de l'escadre de Tanzanie étaient en stage au Canada r: un 

certain nombre de conseillers de l'Aviation canadienne avaient déjà été aff cté5 
en Tanzanie. 
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;ongrès mondial sur l'élimination de
'analphabétisme

Ur1E CONFÉRENCE internationale d'un caractère tout à fait particulier, le Con-

grès mondial des ministres de l'Éducation sur l'élimination de l'analphabé-

me, a eu lieu à Téhéran du 8 au 19 septembre, sous les auspices de l'Organi-

atioZ des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, à la suite d'une
vitation du Chah d'Iran.

L.a Conférence a porté sur les sujets suivants:

a) le problème de l'analphabétisme des masses, qui continue à retarder le
progrès économique et social dans plusieurs parties du monde;

b) des plans nationaux pour la suppression de l'analphabétisme des masses

dans les pays où l'analphabétisme est encore très répandu et un échange

de renseignements sur la préparation et la mise en oeuvre de tels plans;

c) la façon dont les plans pour la suppression de l'analphabétisme peuvent
contribuer le plus efficacement au progrès social et économique, et à la

réalisation des objectifs visés par les Nations Unies au cours de la Dé-

cennie pour le développement;

d) comment les efforts nationaux en ce sens peuvent être appuyés par des

mesures internationales intensifiées;
e) comment assurer le meilleur appui de l'opinion publique et la participation

active des populations de tous les pays à une campagne mondiale pour la
suppression de l'analphabétisme des masses.

"Ié; ;ation canadienne

es :lélégations de 85 pays membres et d'un membre associé de l'UNESCO ont

arti,,ipé à la Conférence. Des observateurs de plusieurs organisations interna-

onales y assistaient également. Quarante-cinq délégations étaient dirigées par des

ink-tres ou par des personnalités de rang ministériel. La délégation canadienne

ccmposait de M. Paul Malone, ambassadeur du Canada en Iran (président);
e M. H. T. Coutts, doyen de la Faculté de pédagogie de l'Université de l'Alberta

vice-président de l'Association canadienne d'éducation (vice-président); de

Joseph Pagé; sous-ministre associé de l'Éducation du Québec; de M. E. Mc-

wen, directeur exécutif de l'Association des Indiens et des Esquimaux du Ca-
ada; de M. I. Brecher, directeur du Centre d'études des régions en voie de

éve:oppement, de l'Université McGill. M. Jacques Montpetit, de l'ambassade du

ani.da, remplissait les fonctions de secrétaire.

Le Congrès a permis aux représentants de différents pays qui sont engagés

ans la lutte contre l'analphabétisme d'échanger des renseignements et des don-

ées techniques. Les recommandations du Congrès n'engageront pas l'UNESCO,
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mais elles stimuleront certainement son activité dans le domaine de la lutv  cont 
l'analphabétisme. Pendant fo'n'te la durée des débats, on a pu constater ' impo 
tance que les pays en voie de développement accordent à l'accroissement ( 
à l'éducation fournie par les pays avancés dans le cadre des program nes 
développement économique. A la session plénière, le président de la dé égatic 
canadienne a décrit de la façon suivante les moyens pris par le Canada po r aid 
les pays en voie de développement à réduire leur taux d'analphabétisme et  li hou 
ser leur niveau général d'instruction: 

"Même si le Canada n'a pas participé directement à des programmes -,ropr 
ment dits de lutte contre l'analphabétisme, il a toujours accordé une grade in 
portance, dans ses programmes d'aide, aux activités éducationnelles qui nt d 
répercussions directes et indirectes sur l'analphabétisme. La grande maje ité 
conseillers canadiens envoyés à l'étranger ont été des instituteurs, des pe sonn ■ 

chargées de la formation d'autres instituteurs, et des professeurs. De p us, c 
estime qu'environ le tiers des 2,000 bourses d'aide pour le développement ffertl 
par le Canada pendant l'année en cours sont directement rattachées aux 1-  tivit 
éducationnelles dans les pays en voie de développement. 

Programmes de groupe 
"Il faudrait mentionner en particulier trois programmes de groupe qui nt él 
offerts chaque année depuis plusieurs années. Des cours sur le coopérai me 
les fonctions de chefs ouvriers contribuent directement à faire diminuer l'ana 

 phabétisme parmi les travailleurs productifs. Un cours de formation sc laie 
pour but de préparer des chefs qui mettront en œuvre des programmes ( pe 
fectionnement et d'aide mutuelle dans le domaine du développement des ,olle ■ 

tivités. C'est un programme d'éducation des adultes qui, à partir du d nain 
économique, peut amener les participants même illettrés à donner le meule  r ren 
dement possible dans le cadre d'un développement communautaire organ ,é. 
Canada a aussi fourni des conseillers dans le domaine de l'éducation des duite 
et du coopératisme. 

"L'importance que le Canada accorde toujours à l'éducation dans sL pro 
grammes d'aide extérieure est la raison pour laquelle le Gouvernement du ( mad 

s'intéresse si vivement aux délibérations de cette Conférence. Mon gouven Arien 
espère qu'on ne prendra aucune décision hâtive qui pourrait nuire au j  ogrè 

de l'UNESCO dans la lutte contre l'analphabétisme. Le Gouvernement ci Ca 
nada attache une importance toute particulière au programme d'essai de ci ,  q an 
au cours duquel huit pays mettront à exécution des programmes pilotes en 1966 

Il estime que les résultats de ce programme fourniront des données vali , les 

partir desquelles on pourra élaborer un programme mondial de lutte contre 'anal 
phabétisme lié étroitement au progrès économique et social, et assez an .11e e 

souple pour s'adapter aux besoins particuliers de chaque pays participant Ave ■ 

les membres de ma délégation, j'ai été très impressionné par les comme taire 
que le distingué directeur général de l'UNESCO a faits cet après-midi al suje 
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s répercussions du programme d'essai. Nous espérons avec lui que le programme 
smettra d'éliminer l'analphabétisme de façon pratique et poussera tous les peu-
s à accorder à la lutte contre l'analphabétisme la place qui lui revient dans 
; programmes nationaux de développement économique et social." 
La date du Congrès coïncidait avec la célébration en Iran du vingt-cinquième 
versaire de l'accession au trône du Chah actuel. Un défilé de 12,000 soldats-

tituteurs, conscrits militaires chargés d'enseigner dans les villages iraniens, au-
al le Chah et les membres des délégations, a couronné le programme 
s deux événements. Ce défilé impressionnant illustrait la façon pratique dont 
Iran a abordé le problème de la lutte contre l'analphabétisme dans les régions 
,olées. A la séance de clôture, les délégués ont félicité le Chah et le Gouverne-
nt de l'Iran de s'être mis au premier rang non seulement dans la lutte contre 

maiphabétisme, mais aussi en offrant un exemple à suivre à tous les pays qui 
ivent faire face à des problèmes semblables. 

En réponse à ces expressions de bonne volonté, le premier ministre de l'Iran, 
1. Hoveyda, a annoncé que son pays mettait à la disposition de l'UNESCO un 
rix annuel d'un million d'anciens francs français (à peu près $2,500), qui sera 
rtribué à une personne ou à un organisme apportant une contribution particu-
érement remarquable à la lutte contre l'analphabétisme. En acceptant ce prix 
a nom de l'UNESCO, le directeur général a déclaré qu'il serait appelé "Prix 
lohimmed Reza Chah Pahlevi", en l'honneur du monarque de l'Iran. 
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Le chef d' état=major de l'armée neutralist(' re 1 
du Laos en visite au Canada 	 Con 

T E GÉNÉRAL Kong Le, chef d'état-major de l'armée neutraliste du Laos a é 

1--/ de passage au Canada du 14 au 18 octobre 1965. A Ottawa, il s'est entr 

tenu avec le sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Marcel C dieu 

et avec d'autres hauts fonctionnaires du ministère des Affaires extérieui cs, 
même qu'avec le chef de l'état-major de la Défense et d'autres officiers sup rieu 

du Quartier général de la Défense. Le général Kong Le s'est aussi rendu à  Q iébe 

où il a visité le camp militaire de Valcartier, ainsi qu'à Montréal. A Torc nto, 

a parcouru les usines de la société De Havilland Aircraft. 
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Ci-dessus, le général Kong Le est reçu à son arrivée à l'aéroport d'Uplands par M. Kla 
Goldschlag, chef de la Direction de l'Extrême-Orient au ministère des Affaires extél eure 

Dans le groupe d'accueil, on remarque le lieutenant-général R. W. Moncel, chef adj( itzt 
l'État-major de la Défense (à droite), et le capitaine de groupe R.A.B. Ellis, commam 
l'aéroport d'Uplands (à gauche). 
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e Conseil économique consultatif du 
Commonwealth 

La réunion annuelle du Conseil économique consultatif du Commonwealth 
eu lieu les 22 et 23 septembre à Kingston, en Jamaïque, à l'invitation du Gou-
ernement jamaïquain. Le ministre du Revenu national, M. E. J. Benson, diri-
eait la délégation canadienne; il était accompagné de représentants des ministères 
s Finances et des Affaires extérieures et de la Banque du Canada. Ce Conseil 

ut créé en 1958 par la Conférence des ministres du Commerce et des Finances 
1 Commonwealth, tenue à Montréal, et il fut chargé de coordonner les arrange-
enrs de consultation et de collaboration qui existaient à cette époque sur le 
'an économique entre les pays du Commonwealth. Le Conseil se réunit à la 
ois au niveau ministériel et au niveau des hauts fonctionnaires. Le résultat des 
isctissions de la dernière réunion a été résumé dans le communiqué suivant: 

Le gouverneur général de la Jamaïque, Son Excellence M. Clifford Campbell, 
ouvert la réunion du Conseil. Cette réunion, qui a eu lieu à Kingston les 22 et 

3 septembre, était sous la présidence du premier ministre par intérim et ministre 
s Finances de la Jamaïque, M. D. B. Sangster. 
Dix-neuf pays indépendants du Commonwealth y étaient représentés. Le mi- 

strc; des Finances de Singapour y assistait à titre d'observateur. Le premier 
Ire de la Barbade et un représentant de Hong-Kong étaient aussi présents. 

M. Kla 
rxtév'eur 
adj( int 

iana 

m e de l'économie mondiale 
Conseil a étudié la situation économique dans le monde. Il a noté le taux élevé 
lu croissance des pays industriels en 1964. Les variations de la situation ac-

ello et les perspectives d'avenir de divers pays industrialisés ont fait l'objet 
exposés et de discussions. On s'est inquiété du ralentissement de la croissance 
s oays en voie de développement, résultat d'une baisse considérable des prix 
cacao et d'autres denrées. Les ministres ont convenu qu'il serait opportun 

étt dier très bientôt les dispositions à prendre afin d'assurer aux produits qui 
t une certaine importance pour les pays du Commonwealth des prix plus stables 

t plus acceptables et que les ministres du Commerce du Commonwealth seraient 
vités à étudier ce problème à leur prochaine conférence. 

Le Conseil a examiné la position de la balance des paiements et les perspec-
ver d'avenir de la zone sterling, devenues plus favorables grâce à certaines me-
re3 adoptées par la Grande-Bretagne, et ils ont noté avec satisfaction la reprise 
vigueur accusée récemment par le sterling. 
Le problème des liquidités internationales et les questions touchant l'améliora-

ion du système monétaire international ont fait l'objet d'une discussion. Les minis-

es ont noté les mesures prises en vue d'augmenter de 25 p. 100 les cotisations au 
ords monétaire international et ont exprimé l'espoir que ces mesures seraient 
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prises très bientôt. Ils ont :  souligné l'importance qui s'attache à ce que 1, s di 
cussions internationales sur l'amélioration du système monétaire internation I pr 
gressent rapidement, et ils ont insisté sur le fait que toutes nouvelles dispc3itio 
en vue d'assurer plus de liquidités internationales devront répondre aux tesoi 

 de tous les pays, et que le Fonds monétaire international devra collaborer c e pr 
 à l'élaboration de ces nouvelles dispositions. 

Le Conseil s'est félicité de ce que la Banque mondiale oriente davantïge s 
prêts vers l'agriculture et l'éducation. Les ministres ont souligné qu'il in port 
dans l'économie des pays en voie de développement, de satisfaire les besc,ns 
ces secteurs sociaux si l'on veut résoudre les problèmes du sous-développ men 

Le Conseil a noté la difficulté qu'ont éprouvée récemment les pays sou. ,  -dé 
loppés à obtenir des fonds de développement sur les marchés internationau 
conditions auxquelles sont accordés les capitaux aux pays en voie de déve op 
ment ne devraient pas déséquilibrer les balances de paiements de ces pa: s. 
réunion a grandement apprécié le programme de prêts lancé par le Can ada 
l'intention des pays en voie de développement, à des conditions analogues à ce 
qu'offre l'Association internationale de développement, de même que le;  
sures prises par la Grande-Bretagne en vue d'accorder des prêts à longue éch, anc 
sans intérêt, à certains pays sous-développés, et le fait que l'aide apportce p 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande soit accordée sous forme de subventions. 

Secrétariat du Commonwealth 
Le Conseil a pris note de la nouvelle situation qu'à créée l'institution du ;ea 
tariat du Commonwealth en ce qui concerne la consultation et la collabo atic 
au sein du Commonwealth. Le Conseil a souhaité la bienvenue au secrétai e g 
néral. On a exprimé l'espoir que, par cet organisme, les liens économice es 
les perspectives d'avenir du Commonwealth seront consolidés. Les ministr( s o 
rappelé que les premiers ministres, à leur réunion en juin 1965, ont exprimé l'ar 
qu'un échange de renseignements sur la production et sur les projets éconon iqu 
était souhaitable et permettrait de tirer le meilleur parti des possibilités d'ac  roi 

 sement des échanges commerciaux. 
Le président de la Commission économique du Commonwealth a présuré 

rapport intérimaire sur le projet spécial d'aide aux pays africains du Corn mo 
wealth. Le Conseil a noté les progrès réalisés dans la mise en œuvre du pro a d 

développement économique des pays africains du Commonwealth. 
Le ministre des Finances du Nigéria a exprimé le désir de son gouverncnie 

d'accueillir la prochaine réunion du Conseil économique consultatif. 
Les ministres ont reçu avec une vive satisfaction la nouvelle, qui leur est pa 

venue au cours de la réunion, d'un cessez-le-feu entre l'Inde et le Pakistan. 
Les ministres ont loué l'efficacité des mesures administratives prises pr 1  

Gouvernement jamaïquain pour la Conférence et ils l'ont remercié de sa téné 

reuse hospitalité. Ils ont adressé des voeux de prospérité à la Jamaïque, de r iêfll  

que des souhaits de prompt rétablissement à son premier ministre. 
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einture canadienne présentée à l'Organi-
rtion panaméricaine de la santé

E MINISTRE canadien de la Santé nationale et du Bien-être social, Mlle Judy
nta(,Ye s ,

d l t
in port

LaMarsh, a remis a 1 Organrsatlon pana merrcame e a sante une PU m ure
.

un ;eune artiste canadien-français, Jean McEwen, dont la réputation grandit en

.-septième assemblée du Comité régional de l'Organisation mondiale de la santé

tir les Amériques (mieux connue sous Ie nom d'Organisation panaméricaine de

escins
érique du Nord et en Europe. La présentation a eu lieu à Washington (D.C.)

me

oû ,dév^iZ^
septembre, lors d'une cérémonie spéciale qui marquait l'inauguration des ses-

as conjointes de la seizième assemblée du Conseil d'administration et de la
nau ^. LE

éve op

pa. s.
santé). Le tableau sera installé dans le nouveau siège de l'Organisation pana-

an ada
éricaine de la santé.

s à cell
On a choisi cette peinture pour représenter la culture et 1I

le^ m
art du Canada. Dans

a discours, Mlle LaMarsh a dit espérer que la "vigueur" de cette peinture rap-
échcanc

orée p

ns.

^du .,ecri

abo atic

^étaie gz

miqres e

listre s ou

-imé l'avi

^non ique

d'ac ;rois

ésecté u

_01r, MO
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an.
es F ar b

sa !éné

de r * ° LaMarsh fait part de ses impressions au docteur Luther Terry, chirurgien en chef (en
[raite) du Service de la Santé publique des États-Unis.
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pellera aux pays des trois Amériques leur voisin septentrional. Le ministre par 
en anglais, en français et en espagnol. 

L'Organisation panaméricaine de la santé, organe régional de l'Organ sati 
mondiale de la santé et institution spécialisée de l'Organisation des États Imé 
cains, a été créée en 1902 sous le nom de Bureau sanitaire panaméricair , no 
encore employé pour désigner son secrétariat. Le Canada n'en fait pas  parti ( , nra  
il entretient des relations avec elle par l'intermédiaire de l'OMS. Il envc e d 
observateurs à ses réunions depuis 1942. 

CONFÉRENCES PROCHAINES 

Conférence des plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications: Mo itreu 
du 14 septembre au 12 novembre. 

Treizième Conférence biennale de l'OAA: Rome, du 20 novembre au 9 décembre. 

Conseil d'administration de l'OIT: Genève, du 16 au 19 novembre. 

Reprise de la trente-neuvième session du Conseil économique et social: mi-novembre. 

Comité consultatif du Plan de Colombo: Karachi, du 15 novembre au 2 décembre. 

Deuxième Conférence interaméricaine spéciale: Rio de Janeiro, 17 novembre. 

Conseil des ministres de l'OCDE: Paris, 25 et 26 novembre. 

Session ministérielle de l'OTAN: Paris, du 14 au 16 décembre. 

Réunion ministérielle de l'OCDE sur les sciences: Paris, 12 et 13 janvier. 
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Assemblée générale des Nations Unies 

VINGTIÈME SESSION — DEUXIÈME MOIS 

Si 
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A, COURS DU deuxième mois de sa vingtième session, l'Assemblée géné - ale endi 
examiné deux sujets spécialement portés à son attention, ainsi que plu sieu a Pr 

résolutions adoptées par ses grandes commissions. 	 •sez 
L'Assemblée a adopté le 11 octobre 1965 une résolution recommandai t u uesti 

coopération entre les Nations Unies et l'Organisation pour l'unité africaine. Ce es 
résolution demande au secrétaire général des Nations Unies d'inviter le ;ecr 3 vo 
taire général administratif de l'Organisation pour l'unité africaine à particip, r a avivar 

sessions de l'Assemblée générale des Nations Unies comme observateur. Le ;ecr açcn 
taire général est de plus prié d'étudier les moyens de développer la coopé .ati c  la 
entre les deux organisations. 'étude 
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Représentation de la Chine 
Le débat sur la représentation de la Chine a commencé le 8 novembre. Sut ce 
question, deux projets de résolution ont été déposés. Le premier réaffirma': I 
titude prise en 1961 par les Nations Unies, qui avaient estimé que toute r rop 
sition visant à modifier la représentation de la Chine constituait "une qu asti 
importante" aux termes de l'article 18 de la Charte des Nations Unies, et In 
réunir pour son adoption une majorité des deux tiers; ce projet a été pr .sen 
par onze pays (Australie, Brésil, États-Unis, Colombie, Gabon, Italie, . ap 
Madagascar, Nicaragua, Philippines, Thaïlande). Un deuxième projet de rés 
lution, appuyé par douze pays, (Albanie, Algérie, Cambodge, Congo (B - 
ville), Cuba, Ghana, Guinée, Mali, Pakistan, Roumanie, Somalie, Syrie) d .m 
dait la reconnaissance des représentants de la République populaire de 
à titre de seuls représentants légaux de la Chine aux Nations Unies, ain ,  i q 
l'expulsion des "représentants de Tchang Kaï Chek". 

Le 17 novembre, la résolution des onze puissances a été adoptée par 5.) % 
(dont le Canada) contre 49, avec 11 abstentions. Le président de l'Asse nbl 
a annoncé en conséquence qu'une majorité des deux tiers était requise poi r 1 
doption de la résolution des douze puissances. La seconde résolution a été al 
mise aux voix. Elle a été repoussée par 47 voix (dont le Canada) contre 0, 
20 abstentions. Une fois de plus, l'Assemblée générale a donc décidé le 
pas offrir de siège aux représentants de la Chine communiste au prix de l't xp 
sion des représentants du Gouvernement de la République de Chine. 

Dans une déclaration publiée le même jour, M. Paul Martin, secrétaire 11 
aux Affaires extérieures, a expliqué la politique du Canada sur cette qui sti 
Il a affirmé que le Canada aurait été heureux de voir la Chine communist e 5 

ger au sein de l'Organisation mondiale si Pékin avait rendu la chose po sit 
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Si cela ne s'est pas produit, a-t-il poursuivi, c'est parce que Pékin a mis à sa partici- 
ilion un prix qui n'est pas acceptable. Le Gouvernement du Canada estime que ce n'est 
as aux Nations Unies à se conformer aux vues d'un seul État, quelles que soient sa puis-
nec ou sa population, mais plutôt à la Chine communiste à se conformer à celles de l'ONU. 

Canada regrette qu'à l'heure actuelle la Chine communiste ne semble pas disposée à 
faire.* 

éné -ale eIr ntière Commission 
plu sieu a Première Commission (Questions politiques et de sécurité), après un départ 

ez lent à cause de divergences de vues sur l'ordre de priorité à donner aux 
'dal t u I ln  uestions qui lui était soumises, a abordé la question de la non-prolifération des 
Me. Ce 2S nucléaires et d'autres sujets relatifs au désarmement. Elle a adopté par 
le ,ecr 3 voix (dont le Canada), sans opposition, avec 6 abstentions, une résolution 

Lcip, r a avitant le Comité des dix-huit puissances sur le désarmement à examiner de 
Le ,ecr ami urgente la question de la non-prolifération des armes nucléaires, en vue 
opé .ati e la signature d'un accord international. La Commission a commencé aussi 

étude d'un projet de conférence mondiale du désarmement. 

ommission politique spéciale 
Commission politique spéciale a commencé ses discussions par la question des 

éfu5és de Palestine. Deux projets de résolution et plusieurs amendements ont 
é présentés. Il y a eu aussi plusieurs déclarations relatives au point 101 (Étude 
ensemble des opérations de maintien de la paix) dans les intervalles du débat 

ur les réfugiés de Palestine. 

uzième Commission 
a Deuxième Commission (Questions économiques et financières) a terminé ses 
las le 22 octobre. Après de longues discussions, on est parvenu à une entente 
or la composition du conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
ta le développement, encore à l'état de projet. Parmi les autres questions étudiées 

ar ;a Deuxième Commission au cours de cette période, notons le point 51 (Fu-
an du Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance technique en un Pro-
anime des Nations Unies pour le développement, le point 47 (Campagne mon-
ale pour l'alphabétisation universelle) et le point 49 (Situation et opérations du 
ends spécial). 

roi sième Commission 
e rapport sur les questions étudiées par la Troisième Commission (Questions 
Laies, humanitaires et culturelles) a été présenté par le Canadien Ronald St. 
lut Macdonald, rapporteur de la Commission. L'Assemblée a adopté à l'una- 

té les recommandations de la Troisième Commission sur les mesures visant 
colcrétiser la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes 
discrimination raciale. Une résolution condamnant certaines formes de pré-

gés raciaux et d'intolérance nationale et religieuse a aussi été adoptée à l'una- 
té. Elle prie les gouvernements et les organisations non gouvernementales 

rouvera en page 530 le texte de la déclaration du ministre. 
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de renseigner l'opinion publique de façon à éliminer la discrimination rac  le 
l'intolérance religieuse. Une autre résolution, qui a aussi été adoptée par u vo 
unanime, a trait à l'élimination de l'intolérance religieuse et prie la Commissi ,n d 
droits de l'homme de préparer un projet de déclaration et une convention su cet 
question pour la session de 1966 de l'Assemblée. 

Une autre résolution, traitant du consentement au mariage, de l'âge minir um 
de l'enregistrement des mariages, a été adoptée par 97 voix, dont le Canad sa 
opposition, avec deux abstentions. En conséquence, les pays membres son pri 
de mettre en pratique les principes voulant qu'aucun mariage ne soit co- trac 
sans le consentement libre et entier des deux intéressés, que l'âge minimu n so 
d'au moins 15 ans et que tout mariage soit soumis à l'enregistrement légal. 

Quatrième Commission 

Les événements de Rhodésie ont continué d'alimenter les débats de la Qu.:: rièm 
Commission. Au début de novembre, alors qu'une déclaration unilatéral, d'in 
dépendance semblait imminente, la Commission a adopté une résolution n 2.ttar 
la Rhodésie en garde contre une déclaration unilatérale d'indépendance e itwi 
tant la Grande-Bretagne à utiliser tous les moyens nécessaires, y compris h ,  fore 
militaire, pour imposer certaines mesures énergiques, notamment la susp nsio 
immédiate de la constitution rhodésienne de 1961. Cette résolution était pK enté 
au moment même où le premier ministre Wilson faisait une ultime tentativ  pou 
éviter une déclaration unilatérale d'indépendance de la Rhodésie. Le Car :da 
jugé cette résolution sans portée pratique, et inopportune, et il a estimé l'ell 
détruirait l'unanimité presque complète de l'Assemblée réalisée par la rés, lido 
précédente du 12 octobre. En séance plénière, la résolution a été adopt pa 
82 voix contre 9 (dont le Canada), avec 18 abstentions. 

Après la déclaration illégale d'indépendance du gouvernement Smith, Fi` sem 
blée a adopté une seconde résolution, le 11 novembre, condamnant la &ch atioi 
unilatérale d'indépendance du Gouvernement de la Rhodésie du Sud et riar 
le Conseil de sécurité de considérer la situation comme urgente. Le Car da 
appuyé cette résolution, qui a été adoptée par 107 voix contre 2, avec 1 abst‘ ,tio 

Pendant la période considérée, l'Assemblée a adopté par 90 voix cor e 1 
(dont le Canada), avec 10 abstentions, une résolution relative à Aden, l'un 
forme assez violente, qui accusait la Grande-Bretagne d'interventions mi :air: 
contre la population du territoire et exigeait le retrait immédiat des base mil 
taires britanniques d'Aden. Une autre résolution, recommandant la const utio 
d'un fonds volontaire pour le développement économique du Basutoland, ( Bi 
chuanaland et du Swaziland, a été adoptée par la Quatrième Commissio le 
novembre. 
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Cinquième Commission 

Au cours de cette période, l'Assemblée générale a étudié des rapports én ma 
de sa Cinquième Commission (Questions administratives et budgétaires) s r d 
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ominations faites à des organismes subsidiaires de l'Assemblée, parmi lesquelles 
a remarque celle de M. Louis-Denis Hudon, du Canada, au Comité des contri-
utions, pour un mandat de trois ans à compter de 1966. 

La Cinquième Commission a aussi approuvé le budget additionnel de 1964 
: elle a adopté en première lecture les prévisions budgétaires de 1965 et 1966. 

e a étudié ensuite des questions relatives au personnel et discuté un imp-
ort du secrétaire général sur la composition géographique du Secrétariat des 
,ations Unies. 

Mime Commission 
a Sixième Commission (Questions juridiques) a inauguré ses travaux par des 
libérations sur les rapports de la seizième et de la dix-septième sessions de la 
ommission du droit international, ayant trait principalement à la codification 
a droit des traités et aux missions diplomatiques spéciales. Le 5 novembre, 
kssemblée a adopté par 82 voix (dont le Canada) sans opposition, avec 21 
bstentions, une résolution recommandée par la Sixième Commission sur les 
Noyens à prendre pour assurer une meilleure participation aux traités multi-
têt aux généraux conclus à l'époque de la Société des Nations. 

Après l'adoption d'une résolution assez controversée relative à des programmes 
'assistance technique destinés à développer l'enseignement et la compréhension 
u droit international, la Commission juridique s'est engagée dans un débat, qu'on 
révoit devoir être long, sur les principes des relations amicales et de la coopé-
tien entre les États. 

ma 
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La représentatiotide la Chine aux
Nations Unies

DÉCLARATION DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,

L'HONORABLE PAUL MARTIN, 17 NOVEMBRE 1965

LASSEMBLÉE générale a de nouveau étudié la question de la représeni itio

de la Chine. Une fois de plus elle a décidé de ne pas accorder de siège au Na

tions Unies aux représentants du Gouvernement de la Chine communiste, si 1

prix doit en être l'expulsion des représentants du Gouvernement de la Répub iqu
de Chine. Le Canada aurait été heureux de voir la Chine communiste siégt r au

sein de l'Organisation mondiale si Pékin avait rendu la chose possible. Si ce a n^

s'est pas produit, c'est parce que Pékin a mis à sa participation un prix qui l'es

pas acceptable. Le Gouvernement du Canada estime que ce n'est pas aux Na ion

Unies à se conformer aux vues d'un seul État, quelles que soient sa puiss inc,

ou sa population, mais plutôt à la Chine communiste à se conformer à c:lle

de l'ONU. Le Canada regrette qu'à l'heure actuelle la Chine communist ^ n

semble pas disposée à le faire.

Inquiétude grandissante
C'est dans le contexte d'une inquiétude grandissante en face des buts et c cc 1

politique du Gouvernement de la Chine communiste que le vote a été pris - ett

année. Plusieurs pays d'Afrique et d'Asie s'inquiètent des circonstances dans les

quelles la Chine communiste les a forcés à ajourner la Conférence afro-asia?iqu

lorsqu'elle a vu qu'elle ne pourrait la dominer. On s'inquiète de l'attitude (e 1

Chine communiste à l'égard des événements qui sont survenus récemment el In

donésie. On s'inquiète de l'opposition ouverte du Gouvernement de la Clin

communiste à toute forme de négociation dans le cas de la situation au Vieti am

On s'inquiète aussi de la doctrine de la révolution armée, doctrine qu'a réaffir mz

tout récemment le Gouvernement de la Chine communiste et dont aucun got^ve

nement, quel que soit son statut, n'est apparemment à l'abri.
Ces mesures et ces attitudes de la Chine communiste ont porté certains ra`

à conclure que ce pays ne saurait devenir membre des Nations Unies. L'atti ud

même du Gouvernement de la Chine communiste, qui a attaqué et tenté de dis

créditer l'Organisation des Nations Unies au point de préconiser la création d ur.

organisation mondiale rivale, est venue donner des arguments à l'opposition dc ce

pays. D'autres pays, par contre, jugent que les récents développements de la 1.0l

tique du Gouvernement de Pékin rendent encore plus manifeste la nécessité d zt^

blir les liens entre les représentants de ce gouvernement et la communauté inte na

tionale que représentent les Nations Unies et leurs institutions.
Nous du Canada avons toujours appuyé le principe de l'universalité des `l^
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uns Unies. Nous avons soutenu ce principe il y a dix ans, quand le Canada a 
'clé à mettre fin à l'impasse qui empêchait un nombre considérable de pays d'en-
• r aux Nations Unies. Dans mon discours du 24 septembre devant l'Assemblée 
énérale actuelle, j'ai de nouveau déclaré que le Canada appuyait le principe 
'universalité, et j'ai exprimé le voeu que les Nations Unies parviennent bientôt 
la participation universelle. Pour qu'elles soient le porte-parole efficace de l'opi-
'on mondiale, les Nations Unies doivent parvenir à faire accepter par tous les 
enbres de la communauté internationale les obligations et les responsabilités 
révues par la Charte. 

Comme le secrétaire général, le Canada estime qu'il est dans l'intérêt de la 
irmunauté internationale d'exposer la Chine communiste aux courants et contre-

ourants de l'opinion mondiale. Nous croyons aussi que le règlement de certains 
toblèmes de paix et de sécurité internationales requiert la collaboration de la 
chine communiste. Nous avons déclaré clairement que nous estimons que le 
ésarmement est un de ces problèmes, et nous avons réclamé la participation des 

:on-ununistes chinois à toute conférence mondiale sur le désarmement. 

kai3ons du vote négatif 
C'est dans cet esprit que le Canada a envisagé le problème de la représentation 

la Chine à la session actuelle de l'Assemblée générale. Néanmoins, après mûre 
-dloxion, le Gouvernement du Canada a jugé qu'il ne pouvait, dans les circons-
tances, voter en faveur de la résolution présentée à l'Assemblée. Pour voter comme 
ll'a fait, le Gouvernement du Canada s'est fondé sur les considérations suivantes. 

En premier lieu, au cours d'une conférence de presse donnée le 29 septembre, 
ministre des Affaires étrangères de la Chine communiste, le maréchal Chen Yi, 
posé plusieurs nouvelles conditions qui doivent être remplies avant que la Chine 

iccepte de devenir membre des Nations Unies. Une de ces conditions était que 
s Nations Unies annulent la résolution condamnant la Chine communiste comme 
igresseur en Corée, où des Canadiens ont combattu et sont morts dans la lutte 
antre l'agression. Il a aussi demandé aux Nations Unies de revoir et de modifier 
:ut Charte. Et il a enfin demandé à l'Organisation d'accepter comme membres 
ous les pays soi-disant indépendants et d'expulser tous ceux qui, selon Pékin, 
ont des pantins de l'impérialisme. Il a semblé au Gouvernement du Canada que 
es nouvelles conditions soulevaient une question fondamentale: celle de savoir 
Pékin désire encore entrer aux Nations Unies. 
En deuxième lieu, il existe une autre condition, posée depuis longtemps et 

ue la Chine communiste n'a jamais retirée. C'est que la population de Formose 
e soit représentée d'aucune façon au sein des Nations Unies. Le Gouvernement 
anadien ne peut oublier que le Gouvernement de la République de Chine est 
a des membres fondateurs des Nations Unies et qu'il est à la tête d'une popu-
lion d'environ 12,000,000 de personnes. Il doit tenir compte du désir de la 
opulation de Formose, qui aspire à jouer un rôle complet et honorable au sein 
e la communauté internationale. Le Canada, pour sa part, ne croit pas qu'il 
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serait conforme aux principes des Nations Unies d'appuyer un pacte qui aurai 
pour résultat d'empêcher la réalisation de ces aspirations. 

En troisième lieu, et que ceci nous plaise ou non, il s'agit d'une question in 
portante qui, d'une façon ou d'une autre, pourrait affecter l'équilibre des puis 
sances dans le monde. Ce n'est pas une question qui peut être étudiée isolén ent 
Tout jugement politique indépendant porté par le Canada doit tenir compte de 
répercussions diverses que pourrait avoir l'admission de la Chine communist( su 
ses autres rapports extérieurs et sur les Nations Unies elles-mêmes, dans les cir 

constances actuelles. 

Espoir d'un changement dans l'attitude de la Chine communiste 
Le Gouvernement canadien conserve l'espoir que la Chine communiste adnuttr 
elle-même qu'elle doit être prête à accepter un siège à l'ONU et à négocier a 
sujet de ses divergences d'opinions, comme l'ont fait les autres États et conun 

ils sont tenus de le faire en vertu de la Charte des Nations Unies. Nous espé ron 
aussi qu'il y aura moyen de connaître de façon plus définie les intention d 
Gouvernement de la République populaire de Chine au sujet de son admis sio 
à l'Organisation des Nations Unies, avant que cette question soit de nouvedu 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Dans l'intervalle, le Gouvernement ca 

nadien continuera à faire tout en son pouvoir pour favoriser l'établissement d 
rapports fructueux entre le Canada et la Chine communiste et entre celle-ci e 

le reste de la communauté internationale. 
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E PREMIER accord culturel de caractère général entre la France et le Canada 
a été signé le mercredi 17 novembre 1965 à Ottawa par l'ambassadeur de 

rance, Son Excellence M. François Leduc et le secrétaire d'État aux Affaires 
térieures, M. Paul Martin. 
L'Accord est destiné à établir sur des bases répondant aux réalités actuelles, 

cadre de la coopération franco-canadienne en matière culturelle. Il s'agit donc 
une initiative conforme à la politique de coopération étroite entre les deux pays 
uhaitée par le général de Gaulle et le premier ministre Pearson lors de leur 
contre en janvier 1964. 
Le nouvel Accord comprend un préambule, onze articles et un échange de 

ires. Le préambule s'attache à préciser de la façon suivante les buts poursuivis 
l'Accord: développer les échanges entre les deux pays dans le domaine de 

culture, de la science, de la technique et des arts, favoriser la diffusion de la 
e française et contribuer ainsi à renforcer les liens traditionnels d'amitié 

bassadeur de France au Canada, M. François Leduc (à gauche), serre la main du secré-
d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin, après la signature d'un 

rd culturel entre leurs deux gouvernements. 
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entre le Canada et la France.. :.Les onze articles définissent ensuite les mot  ilit 
de la coopération et des échanges entre les deux pays dans les différents se teui 
académiques, artistiques, scientifiques et culturels, y compris les secteu's  cl 
cinéma, de la radio, de la télévision et du livre. Une commission mixte fi mec 
canadienne sera chargée de suivre l'application des dispositions de l'Accord, l'étt 
dier le programme des actions à entreprendre dans son cadre et de le soui tetti 
aux deux gouvernements. L'Accord comporte enfin un échange de lettres enti 
les deux gouvernements autorisant la conclusion par les provinces d'entente av 
la France, soit sous couvert de l'Accord (et de l'échange de lettres) lui-i iêm 
soit en vertu de l'assentiment du Gouvernement canadien. 

En annonçant la signature de l'Accord, M. Martin a fait remarquer q' e di 
puis quelques années de nouvelles possibilités d'échanges étaient apparues t 
voies nouvelles de collaboration franco-canadienne s'étaient ouvertes. C'étai poc  
tenir compte de ces changements qu'avait été conçu le nouvel Accord. "G ke 
cet instrument, a-t-il dit, les échanges culturels franco-canadiens feront dés( rma 
l'objet d'une meilleure coordination entre les deux pays, couvriront un cham- ph 
vaste et varié que par le passé et connaîtront, j'en suis convaincu, un acc )issi 
ment important." 

TEXTE DE L'ACCORD CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DI C 
NADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISI 

Le GOUVERNEMENT du CANADA et le GOUVERNEMENT de la 
BLIQUE FRANÇAISE 

— animés d'un égal désir de développer les échanges entre les deux pays i tris 
domaine de la culture, de la science, de la technique et des arts, 
— persuadés que cette coopération contribuera à renforcer les liens d'amitié tra 
tionnelle qui unissent la France et le Canada, 
— également attachés à favoriser la diffusion de la langue française, ont déE dé 
conclure le présent Accord culturel et, à cet effet, sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER 

Les Parties contractantes, soucieuses de développer la connaissance mutuc le d 

cultures et civilisations de la France et du Canada se prêtent leur concours à cc te f 
En particulier, elles encouragent l'établissement de contacts étroits et suivi ent 

établissements français et canadiens tels qu'instituts et centres culturels, insti utio 
artistiques, scientifiques et techniques. Elles se tiennent mutuellement inform,  s d 

développements qui interviennent dans ces domaines. 

ARTICLE 2 

Les Parties contractantes favorisent, dans la mesure de leurs compétences zsP( 
tives, les échanges entre leurs universités de professeurs, de lecteurs et d'ass ,tan 
ainsi que de responsables de groupements universitaires et extra-universitaires. 
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tut ARTICLE 3

leu Chacune des Parties contractantes s'efforce de développer l'octroi de bourses
's d ztudes ou de perfectionnement aux étudiants de l'autre pays.

inc

l'é4 i
Iett

ARTICLE 4

Les Parties contractantes s'eneasent à rechercher les movens d'accorder anx P.tndPQ
""IE M.

ctuées, aux concours et examens passés et aux diplômes obtenus sur le territoire de
avilin des deux États, une équivalence partielle ou totale sur le territoire de l'autre.

1em

ARTICLE 5

Les plus larges facilités sont accordées dans toute la mesure du possible par
cune des Parties à l'organisation de manifestations artistiques de l'autre Partie et

rtamment de concerts, d'expositions et de représentations théâtrales.

ARTICLE 6

Les Parties contractantes facilitent réciproquement et dans le cadre de leurs légis-
ons respectives, l'entrée et la diffusion sur leurs territoires:

d'o.uvres cinématographiques, musicales (sous forme de partitions ou d'enregis-
trements sonores), radiophoniques et télévisées,
d'o.uvres d'art et de leurs reproductions,
de livres, de périodiques, d'autres publications culturelles, scientifiques et tech-
niques et des catalogues qui les concernent.

Elles prêtent, dans toute la mesure du possible, leur concours aux manifestations
aux échanges organisés dans ces domaines.

ARTICLE 7

Les Parties contractantes développent leur coopération dans les domaines de la
.herche scientifique ainsi que de la formation des cadres administratifs et techniques.

A cette fin, elles favorisent entre les deux pays les échanges de savants et de
rcheurs, l'octroi de bourses de perfectionnement ou de recherche et toutes activités
nature à accroître le développement scientifique et technique.

ARTICLE 8

Chacune des Parties contractantes facilite, dans toute la mesure du possible, la
iution des problèmes administratifs et financiers soulevés par l'action culturelle de
utre Partie sur son territoire.

ARTICLE 9

Chacune des Parties contractantes facilite, en conformité avec sa législation,
itrée et le séjour des ressortissants de l'autre État qui exercent leur activité dans le
re du présent Accord ainsi que de leur famille.

Elles facilitent dans les mêmes conditions l'importation des biens et effets person-
s cle ces ressortissants.

535



L'ambas 

• [onsieur 1 
J'ai l' 

roi ce q 
"Dans 

lication 
- e l'objet 

ment frai 
"L'hab 

'elles se 
1 ur, soit de 

J'ai l'h 
t fi précède 

Veuille 
t 

L'hl 
rétaire d 

OGRAM 

Le secrétaire d'État aux A flaires extérieures à l'ambassadeur de France au 

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES 

Ottawa, le 17 novemb. 

ARTICLE 10 

Une Commission mixte franco-canadienne se réunit alternativement à Par et 
Ottawa lorsque les deux Parties le jugent nécessaire. Elle est présidée à Paris ar 
Français et à Ottawa par un Canadien. 

Elle examine les questions concernant l'application du présent Accon El 
étudie, en particulier, le programme des actions à entreprendre et le soumet à asse 
timent des deux Gouvernements. 

ARTICLE 11  

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accomplissement des fora 
lités requises par sa Constitution pour la mise en vigueur du présent Accord. 'elui 
prendra effet à la date de la dernière de ces notifications. 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans, renouvelable p, tac 
reconduction, sauf dénonciation par l'une des Parties contractantes six mois r• ant 
date d'expiration. 

EN FOI DE QUOI les représentants des deux Gouvernements ont signé le rés( 
Accord. 

FAIT, en double exemplaire à Ottawa, le dix-sept novembre 1965 en fra ais 

en anglais, les deux textes faisant également foi. 

Signé: PAUL MARTIN 
Pour le Gouvernement du Canada 

Signé: FRANÇOIS LEDUC 
Pour le Gouvernement de la République F lça 

an 

19 

Monsieur l'Ambassadeur, 
Me référant à l'Accord culturel signé à la date de ce jour, j'ai l'honneur 

faire savoir ce qui suit: 
Dans le cadre dudit Accord les échanges avec la France en ce qui concen l'é 

cation et les relations culturelles, scientifiques, techniques et artistiques pourrc 
l'objet d'ententes conclues avec les provinces du Canada. Dans ce cas le Gouve em 
fran-ais en informera le Gouvernement canadien. 

L'habilitation des provinces à conclure de telles ententes résultera, soit iu 
qu'elles se seront référées à l'Accord culturel et à l'échange de lettres en da de 

jour, soit de l'assentiment que leur aura donné le Gouvernement fédéral. 
Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haut coi 

dération. 

PAUL MARTIN 
Son Excellence Monsieur François Leduc, 

Ambassadeur de France, 
OTTAWA. 
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II

L'ambassadeur de France au Canada au secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE DE FRANCE

Ottawa, le 17 novembre 1965.
onsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de ce jour, me faisant
vo:r ce qui suit:

"Dans le cadre dudit Accord les échanges avec la France en ce qui concerne
3ucation et les relations culturelles, scientifiques, techniques et artistiques pourront
ire l'objet d'ententes conclues avec les provinces du Canada. Dans ce cas le Gouver-
ment français en informera le Gouvernement canadien.

"L'habilitation des provinces à conclure de telles ententes résultera, soit du fait
ielles se seront référées à l'Accord culturel et à l'échange de lettres en date de ce
ur, soit de l'assentiment que leur aura donné le Gouvernement fédéral."

J'ai l'honneur au nom du Gouvernement français de prendre acte des indications
,i précèdent.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considé-
tioa.

L'honorable Paul Martin,
rétaire d'État aux Affaires extérieures,

OTTAWA.

FRANÇOIS LEDUC

013RAMME D'ÉCHANGES CULTURELS ENTREPRIS DANS LE CADRE
DU NOUVEL ACCORD.

;:.a mise en train du programme d'échanges entrepris dans le cadre du nouvel
xord est déjà bien avancée. Elle a été grandement facilitée du côté canadien par le
1 t eue le gouvernement fédéral a lancé depuis 1964 un programme d'échanges cul-
rels avec les pays de langue franraise, présentement doté d'un budget de 1 million de
^ais. Par ailleurs des discussions préliminaires entre hauts fonctionnaires français
canadiens représentant les principaux ministères et agences intéressés ont eu lieu à
ris en septembre dernier pour y préparer la mise en oeuvre de l'Accord. Les délé-
ions française et canadienne étaient dirigées respectivement par M. Jean Basdevant,
^ecteur général des Affaires culturelles et techniques au ministère des Affaires étran-
es pour la France et par M. Marcel Cadieux, sous-secrétaire d'État aux Affaires
^r;eures pour le Canada. Ce fut l'occasion de dresser un bilan des échanges culturels
i existaient déjà entre les deux pays, d'examiner les mesures à prendre pour mieux
coordonner et d'étudier enfin différents projets nouveaux et les méthodes les plus
prcpriées pour les mettre en oeuvre.

Voici comment se présente actuellement les différents points de ce programme:
1. Les échanges universitaires.

a) Bourses:
Les bourses du Gouvernement français à des étudiants canadiens

sont passées de 45 pour l'année 1964-1965 à 60 pour l'année 1965-1966
et augmenteront à nouveau en 1966-1967. Le Gouvernement canadien
pour sa part qui avait accordé à des étudiants fran-ais 28 bourses pour
l'année 1964-1965, en accordera désormais plus de 100 à compter de
cette année. Il a été convenu de part et d'autre que des méthodes ap-
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propriées seront prises d'un commun accord pour assurer la sélect Id 
judicieuse des candidatures à ces bourses. 

Les autorités françaises ont par ailleurs laissé savoir qu'elles e 
sageraient l'extension des avantages de la sécurité sociale française 
boursiers du Gouvernement canadien et d'organismes canadiens 
France, dans le cadre d'un arrangement approprié entre les deux gou 
nements. 

b) Professeurs: 
Les autorités françaises ont fait savoir qu'elles étaient prête 

accueillir chaque année quelques professeurs canadiens comme ma i 
associés dans les universités françaises. Par ailleurs, grâce aux bou 
du Gouvernement canadien, une douzaine de professeurs français 
été invités par les universités en 1965-1966 et davantage le seront 
1966-1967. Les autorités françaises faciliteront, dans toute la mesure 
possible, la venue de ces professeurs pour des périodes variables d 
seignement. 

c) Assistants de français et d'anglais: 
Les autorités françaises et canadiennes ont convenu d'examine 

possibilité d'échanger chaque année 30 assistants de français et 
assistants canadiens d'anglais qui seraient reçus dans les établissenu 
d'enseignement en France et au Canada. 

d) L'équivalence des diplômes: 
Dans le but de favoriser les échanges d'étudiants, les autcr 

françaises et canadiennes ont reconnu l'urgence de ce problème et 
convenu d'encourager l'étude des moyens de le résoudre par les or 
nismes appropriés. 

e) Création d'une chaire d'études canadiennes en France: 
Les autorités françaises ont accueilli avec intérêt une suggestior 

voir établir en France dans un établissement de haut savoir un 
seignement consacré aux études canadiennes et ont fait savoir qu'c 
rechercheraient toutes possibilités d'y donner suite. 

f) Bourses de voyage ait Canada: 
Le Canada a offert à la France, qui a accepté avec reconnaissi.lei IV. 

d'accorder chaque année une dizaine de bourses de voyage à des lau. 
du concours général en France. Ces voyages auront lieu au cours 
vacances scolaires d'été. 

II. Échanges culturels. 
a) Cinéma: 

La France facilitera les stages de cinéastes et de techniciens c r  
diens auprès des producteurs et réalisateurs français. De plus les 
pays ont convenu de favoriser la diffusion des films de leur parter 
dans les limites de leur territoire. 

b) Radio et télévision: 
Les responsables de l'Office de Radio Télévision Française (0g. 

et  de Radio-Canada se réuniront en vue d'examiner les moyens d'as 
le développement des échanges dans ce domaine. 

c) Secrétariat pour les échanges de visiteurs: 
La France et le Canada ont convenu d'étudier la création du -

secrétariat en France et au Canada pour encourager les échanur 
groupes d'industriels, de techniciens, de syndicalistes, de profes--  

d'étudiants etc. 
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:-..-changes artistiques. 
Les initiatives de la France au Canada au titre des échanges artistiques 

e traduisent chaque année par la venue de troupes, d'artistes et d'ceuvres 
l'art célèbres. Les autorités françaises s'apprêtent par ailleurs à fournir un 
ffort exceptionnel dans ce domaine pour participer à l'Exposition univer-
elle de Montréal en 1967. 

Le Canada pour sa part envisage de réaliser plusieurs projets sous ce 
;hapitre. Il a déjà subventionné une tournée de l'Orchestre Symphonique de 
('oronto en octobre dernier. Les projets suivants sont en outre à l'étude, no-
amment: 
t) Rétrospective du peintre Riopelle en 1967 à Paris au Musée d'Art 

Moderne 
)) Exposition documentaire sur Montréal à Paris à l'automne 1966. 

Cette exposition aurait lieu dans la perspective de l'Exposition uni-
verselle de Montréal en 1967. 

:) Rétrospective du peintre Morrice. 
1) Participation aux journées canadiennes de Mulhouse: 

Les autorités de la ville de Mulhouse en France ont décidé d'orga-
niser des journées du Canada dans leur ville au printemps de 1966, pour 
lesquelles le Canada a accepté d'apporter son concours; ces journées 
comporteront diverses manifestations, expositions, conférences etc. 

D) Établissement de fonds de livres canadiens dans quelques bibliothèques 
françaises. 

Le Canada a fait savoir à la France qu'il était disposé à consacrer 
une somme importante à cet effet. Il s'agirait de mettre à la disposition 
du grand public français un ensemble de publications canadiennes qui 
lui donnent accès aux principaux secteurs de la culture canadienne. 

1) Établissement d'un centre de documentation canadienne à Paris. 
Ce centre est destiné à mieux faire connaître notre pays en France. 

g) Certains autres projets sont également à l'étude tels que l'envoi d'une 
troupe de théâtre à Paris, une tournée de l'Orchestre symphonique de 
Montréal, et l'organisation d'une quinzaine du Canada à Paris. 

Échanges scientifiques. 
Le Canada et la France souhaitent intensifier leurs échanges dans ce 

domaine et à cette fin ont convenu: 
a) D'organiser une rencontre entre spécialistes dans le domaine de la 

documentation. 
b) De faciliter les échanges dans le domaine de la recherche industrielle et 

dans d'autres secteurs spécifiques. 
c) D'encourager les candidatures aux bourses post-doctorats du Conseil 

national de recherche du Canada. 
d) De confier aux ambassades respectives les études préparatoires pour 

mettre au point ces divers projets d'échanges scientifiques. Une délé-
gation scientifique canadienne se rendra ensuite en France pour en dis-
cuter les détails. 
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Entente culturelle France-Québec 

T E SECRÉTAIRE d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Paul Martin, a pro 

1—/ cédé, le mercredi 24 novembre, dans la matinée, à un échange de lettre av 
l'ambassadeur de France au Canada, Son Excellence monsieur François I edu 
Cet échange de lettres avait pour but de confirmer que l'Entente sur la uop 
ration culturelle entre le Gouvernement de la République Française et le G( uve 
nement du Québec, qui était signée le même jour à Québec par monsieur 'ier 
Lapone, ministre des Affaires culturelles et par Son Excellence l'ambassadi ur 
France au Canada, rencontrait l'assentiment du Gouvernement du Canada. 

Voici le texte de ces documents: 

L'ambassadeur de France au Canada au secrétaire d'État aux A flaires extér :eur 

Ottawa, le 24 novembre 196 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre les autorité qu 

bécoises, françaises et canadiennes au sujet de la conclusion d'une entente ur 
t coopération culturelle entre la France et la province de Québec. Comme vous le sav cm 

les autorités françaises et québécoises se sont mises d'accord sur le texte d'un t "E Io 
tente sur la coopération culturelle entre le Gouvernement de la République frp (,:ai 
et le Gouvernement du Québec". 

Comme convenu cette Entente est signée aujourd'hui à Québec par me Isle 
Pierre Laporte, ministre des Affaires culturelles du Québec d'une part et moi-nié  ie 
nom du Gouvernement français d'autre part. Je vous serais donc obligé de bien N 11110 

me confirmer que cette Entente sur la coopération culturelle entre la France e 
Québec rencontre l'assentiment du Gouvernement canadien. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute ce lsid 
ration. 

(signé) FRANÇOIS LEDUC 
L'honorable Paul Martin 

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
OTTAWA. 

II 

Le secrétaire d'État aux A flaires extérieures à l'ambassadeur de France au C i na'  

Ottawa, le 24 novembre 196 

Monsieur l'Ambassadeur, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de ce jour relatis a 

entretiens qui ont eu lieu entre les autorités québécoises, françaises et canadien es 

sujet de la conclusion d'une entente sur la coopération culturelle entre la Franc et 

province de Québec. 
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J'ai l'honneur de vous confirmer que l'Entente ci-jointe sur la coopération cul-
turelle entre le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du Qué-
bec, qui est signée aujourd'hui à Québec par Monsieur Pierre Laporte, ministre des
Affaires culturelles du Québec d'une part et par vous-même au nom du Gouvernement
français d'autre part, rencontre l'assentiment du Gouvernement canadien.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considé-
rar_ion.

(signé) PAUL MARTIN
Son Excellence Monsieur François Leduc

Ambassadeur de France
OTTAWA.

ENTENTE CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

Le GOUVERNEMENT de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE et
le GOUVERNEMENT du QUÉBEC

extér:eiire Conscients des liens historiques que leur communauté d'origine, de langue et de

cu;ture a créés entre la France et le Québec,
mbre 1961. Désireux de promouvoir la langue française et de développer leurs relations cul-

torne.qu

turelles par la multiplication des échanges intellectuels, littéraires, artistiques et scien-

tifiaues.

ente ur Résolus à étendre et à renforcer la coopération amicale heureusement établie
ous le sav entre eux par l'Entente sur un programme d'échanges et de coopération dans le
d'un^ lornaine de l'éducation, signée à Paris le 27 février 1965,
e fn, ?çai Sont convenus des dispositions suivantes:

ar me aie
loi-mé ie
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embre 196

relati, _^ a
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Franc et

TITRE I

DE LA LANGUE FRANÇAISE

.kRTICLE PREMIER

es méthodes de diffusion et de perfectionnement du français, langue maternelle et

iRTICLE 3

Les Parties contractantes échangent des informations et de la documentation sur

Les Parties contractantes favorisent le travail en commun des organismes ou insti-
utions qui veillent à la qualité de la langue française et qui oeuvrent à son expansion.

Le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du Québec

.oopèrent étroitement à la promotion et à la diffusion de la langue française.

^RTICI.E 2

angue seconde.
Elles favorisent l'organisation de réunions de spécialistes et de stages, ayant pour

âbjet de contribuer à la définition et à l'amélioration de la terminologie scientifique et

echnique française.
Elles échangent des spécialistes du français, langue maternelle et langue seconde

t prévoient, notamment, l'envoi de missions dans des services ou établissements pu-

lies ainsi que dans des institutions spécialisées.

ARTICLE 4

Les Parties contractantes prennent toutes dispositions utiles pour faciliter l'établis-
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sement de liaisons étroites entre l'Office de la langue française du Québec et les rg› kRTICI 

nismes reconnus par celui-ci, d'une part, les universités et les institutions franç , ises 	L( 
spécialisées, d'autre part. 	 'a ccor 

cur h ARTICLE 5 
4 	 é Les Parties contractantes veillent à ce que les livres et la documentation s :r I 	

qu 

philologie de la langue française fassent l'objet d'échanges accrus. 	 avantc 

TITRE II 

DES ÉCHANGES CULTURELS ET ARTISTIQUES 

ARTICLE 6 
Le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du Q éb 

prennent toutes dispositions utiles pour favoriser une meilleure connaissance récip 
de leurs cultures, de leurs arts, de leurs sciences et de leurs techniques. 

ARTICLE 7 
Les Parties contractantes encouragent réciproquement l'étude de leur litté.tui 

 et de leur civilisation, notamment en favorisant la création de chaires ou de lec -ifa 
auprès des établissements d'enseignement supérieur et en veillant à l'approvisionn, cei 
approprié des bibliothèques publiques. 

ARTICLE 8 
Les Parties contractantes facilitent la diffusion réciproque du livre et des 11)1 

cations en langue française. Elles se concertent pour éliminer les obstacles à caf di 
fusion, notamment en ce qui concerne les manuels scientifiques et techniques ain qt 
les ouvrages littéraires. 

Elles favorisent dans la mesure du possible les échanges de stagiaires de l'édit n 
de la librairie, de critiques et de spécialistes de l'édition en général. 

ARTICLE 9 
Chacune des Parties contractantes facilite l'accès de ses institutions culture s 

scientifiques, bibliothèques, archives, musées et laboratoires, aux hommes de scie e 
spécialistes de l'autre Partie désireux de poursuivre des recherches. Ces facilité so 

accordées sur une base de réciprocité et conformément aux lois et règlemer. , 
vigueur de part et d'autre. 

Chacune des Parties contractantes favorise l'organisation en France et au C :b 

de stages de formation et de perfectionnement ainsi que de missions d'études à I te 

tion des hommes de science et spécialistes de l'autre Partie. 

ARTICLE 10 
Les Parties contractantes encouragent les visites réciproques de gens de 1 tr 

d'artistes et de savants. 

ARTICLE 11  
Dans la limite de leurs compétences respectives, les autorités françaises 

bécoises qualifiées facilitent les échanges et la coopération en matière de radiodit sic 
et de télévision. 

Dans le domaine du cinéma, elles encouragent la coopération entre les socié s 

organismes français et québécois de production et de distribution de films, l'c lar 

sation de stages de cinéastes et de techniciens, la coproduction de films artistia CS  

documentaires et l'échange d'informations et de documentation, notamment en' e I 
cinémathèques. 

ARTICI 

Ci 
iées  ai 
.autre 

tRTICI  

Cl 
?lastiqt 
péciali 

RTICL  

Cl 
eurs, c 

El 
cène,  

;.F TICL 

Cl 
ides é 
,uivre g 

El 
lintei 

12.TICL 
Le 

France 
naisom 
:es stal 

TICL 
Le 

cilitei 
mci( 

UTICL 
La 

'ente si 
isposit 

RTICL 
La 

tac 
récédi 

FA 
angue 

542 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



rg 

s :r 1 

Q éb 
ip Dq  

té • tu 
ec ara 

eie 

s 	tbl 
étt di 
in q 

lit 	n 

re. :s 
:ie 
té so 
ter. , 

C, 
i te  

1. itr 

e qu 
if 151  

ié is 
'c ;ta 

la es 

n 1  C  

kRTICLE 12 
Le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du Québec 

accordent réciproquement toutes facilités, conformément à leurs lois et règlements, 
ur la création et le fonctionnement d'instituts et d'établissements culturels français 

t québécois. Ils encouragent la collaboration la plus étroite entre leurs sociétés 
ayantes. 

kRTICLE 13 
Chacune des Parties contractantes facilite la participation de personnalités quali-

écs aux congrès, colloques et réunions culturelles qui ont lieu sur le territoire de 
•autre Partie. 

1RTICLE 14 
Chacune des Parties contractantes encourage l'organisation d'expositions d'arts 

lastiques de l'autre Partie ainsi que les échanges d'artistes, de techniciens et de 
,pécialistes des beaux-arts. 

_ARTICLE 15 
Chacune des Parties contractantes favorise sur son territoire les tournées de chan- 

eurs, d'instrumentistes, de compagnies de théâtre ou de ballet de l'autre Partie. 
Elle se préoccupe d'organiser des stages d'artistes dramatiques, de metteurs en 

cène, de décorateurs, d'animateurs et d'administrateurs de théâtre de l'autre Partie. 

;.F TICLE 16 
Chacune des Parties contractantes s'efforce d'attribuer des bourses ou des facilités 

1 des écrivains, artistes ou chercheurs de l'autre Partie, afin de leur permettre de pour-
uivre des études ou des travaux sur le territoire de l'autre Partie. 

Elle s'attache de même à organiser des stages de formation ou de perfectionnement 
lintention des artistes et des spécialistes de l'action artistique de l'autre Partie. 

RTICLE 17 
Les Parties contractantes examinent toutes mesures propres à favoriser entre la 

t 
rance et le Québec les échanges de renseignements relatifs aux centres culturels, aux 
aisons de la culture, aux arts et métiers populaires. En particulier elles organisent 

t 
. es stages de responsables ou de spécialistes. 

TITRE III 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

UITICLE 18 
Le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du Québec 

acilitent, dans toute la mesure du possible, la solution des problèmes administratifs et 
irunciers soulevés par l'application de la présente Entente. 

Î
RTICLE 19 

La Commission permanente de coopération franco-québécoise instituée par l'En-
tente signée à Paris le 27 février 1965 reçoit compétence pour suivre l'application des 
lispositions de la présente Entente, qui entre en vigueur dès sa signature. 

RTICLE 20 

t 
 1 

 La présente entente est conclue pour une période de cinq ans. Elle est renouvelable 
a- tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre partie dans les six mois 
récédant la fin de chaque période de cinq ans. 

FAIT à Québec le 24e jour de novembre 1965, en deux exemplaires, rédigés en 
angue française. 
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Relations entre le Canada et l'Italie 

T E RELÈVEMENT de l'Italie après la guerre a été remarquable. Le pays a rc  ri 
sa place au sein des conseils mondiaux et des organisations internation !es 

Il a redressé son économie détruite par la guerre et a relevé considérabler  en 
le niveau de vie de ses habitants. Cependant, sa réalisation la plus importai' e 
sans doute été la restauration de la démocratie parlementaire. 

Après la capitulation de juin 1943, l'Italie connaît une période de conft io 
pendant laquelle le pays est le champ de bataille des armées allemandes el de 
puissances alliées. Son gouvernement provisoire légitime ne jouit à cette ép( 
que d'une autorité limitée, mais il acquiert du prestige avec la libération du g , ys 
et des représentants de tous les partis politiques antifascistes font leur entré a 
ministère. Il y a élections nationales et référendum le 2 juin 1946. Le réfe  en  
dum est favorable à la république, et les représentants élus forment une As ,  m 
blée constituante dont la tâche principale est de ratifier le Traité de d 
31 juillet 1947. Une nouvelle constitution, qui donne à l'Italie un président u 
parlement bicaméral et un conseil des ministres, est votée en décembre 1‘ 
Elle n'entre en vigueur que le 18 avril 1948, à la suite de l'élection des t 
chambres du Parlement et de celle du premier président. La Constitution n'a ç 
aucune modification importante depuis cette date. Des élections nationale‘ ‘11 
eu lieu en 1953, en 1958 et en 1963. 

Depuis l'adoption de la Constitution, le parti démocrate-chrétien est le g )ti 
pement politique le plus important au Parlement. Même s'il a la majorité, il o 
ordinairement le pays en coalition avec d'autres partis démocrates. Le gouvt 
ment actuel groupe des ministres démocrates-chrétiens, socialistes, démocr  es 
sociaux et républicains. Le premier ministre actuel, M. Aldo Moro, et le mir ,r 

des Affaires étrangères, M. Fanfani, sont démocrates-chrétiens. Le présiden ,  "‘l 
Giuseppe Saragat, élu en décembre 1964, est démocrate-social. 

Même si le vote populaire a toujours été favorable aux démocrates, le ri 
communiste est très fort. Il est bien dirigé et bien financé; aux dernières c 
tions générales, un électeur sur cinq a voté en faveur de ce parti, qui est de n 
le deuxième du Parlement. La présence de ce groupe important, qui ne se 
pas aux méthodes démocratiques occidentales, a rendu l'administration du iy 
difficile et, à certains moments, a menacé la stabilité du gouvernement; ell( 

pas, toutefois, empêché le fonctionnement de la démocratie parlementaire. 

L'Alliance atlantique 
L'Italie a été en 1949 signataire originaire du Traité de l'Atlantique Nord L 

maintien de l'Alliance avec les pays d'Europe occidentale et d'Amérique du 
est resté, depuis lors, un point essentiel de sa politique étrangère. Les Ita  en 
jugent que l'établissement de liens politiques (Conseil de l'Europe et Unio d 
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'Europe occidentale) et économiques (Marché commun européen) avec leurs

voisins d'Europe occidentale apporte un complément à cette alliance défensive.

La signature du Traité par l'Italie et le Canada a fait de ces deux pays, pour

'.a première fois de leur histoire, des alliés officiels. Ils ont participé à des dis-

,ussions sur des projets de défense stratégique commune et ont échangé des ren-

seignements militaires. Ils ont aussi échangé leurs points de vue sur les' ques-

tions mondiales avec leurs autres partenaires. Aux conseils de l'OTAN, les posi-

ions prises par le Canada et l'Italie ont été en général à peu près semblables,

t leur participation commune à l'Alliance atlantique leur a permis d'établir entre

ux une solide tradition de collaboration fructueuse.

Un exemple tangible de cette collaboration est la présence des forces italiennes

:t canadiennes à Decimomannu, en Sardaigne, au camp de formation aérienne

de l'OTAN. En vertu des dispositions du Traité, l'Italie a accepté d'établir une

r.se de formation aérienne à l'usage des forces aériennes du Canada, d'Allemagne

xcidentale et d'Italie. Elle a assumé la responsabilité de la construction, de l'en-

xetien, de l'utilisation et du soutien logistique de la base. Le commandement

erritorial ainsi que le commandement et l'administration de la base en général

lèvent de l'Aviation italienne. Le Canada défraie le quart du coût annuel des

pérations et de l'entretien.

De plus, le Canada et l'Italie sont deux des neuf pays qui fournissent le per-

^onnel scientifique du Centre de recherche anti-sous-marine du Commandement

uprême des forces alliées de l'Atlantique, centre qui a été établi à La Spezia,

n Italie, en mai 1954, afin de fournir des conseils techniques et des services

onsultatifs aux pays de l'Europe dans le cadre de la mission de guerre anti-

sous-marine du Commandement suprême des forces alliées de l'Atlantique et, par

'intermédiaire de celui-ci, des autres commandements de l'OTAN.

Le Canada et l'Italie échangent aussi des renseignements scientifiques et tech-

'ques en matière de défense. Les échanges à peu près continuels de renseigne-

;nts entre les deux pays sont à la source de ventes d'armes et de matériel

anadiens à l'Italie, directement ou par l'intermédiaire de l'OTAN. Pour appuyer

e programme F-104G de l'Aviation italienne, Canadair a fourni à la société Fiat

es pièces et des parties constituantes d'avions, et d'autres firmes canadiennes

nt doté les forces armées italiennes de simulateurs de vol, d'appareils de véri-

cation de radar, de hangars d'hélicoptères, etc.

Coopération internationale

[.'Italie et le Canada sont membres de plusieurs autres organisations internatio-

oales, et particulièrement des Nations Unies. L'Italie ne s'est jointe à l'Organi-

ation mondiale qu'en 1955, parce qu'un désaccord entre les grandes puissances

ui en avait refusé l'entrée, comme à d'autres pays, pendant plusieurs années. Le

Canada a aidé à lever cet obstacle et il a appuyé la candidature de l'Italie à

'ONU. Les relations entre les deux pays à l'ONU sont demeurées particulière-

ment amicales, et le Canada a été heureux d'appuyer l'élection de M. Fanfani à
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la présidence de l'Assemblée iénérale, en septembre dernier. 
Les deux pays encouragent fortement les opérations de maintien de la r  ix 

Depuis l'automne 1956, date à laquelle le secrétaire d'État aux Affaires e té 
rieures de l'époque, M. L. B. Pearson, proposait l'établissement d'une E re 
d'urgence des Nations Unies (FUNU), des unités de transport aérien de l'A ia 
tion royale du Canada, à l'appui des opérations de maintien de la paix, ont tai 
la navette entre le Canada et l'Italie et de là sont allées jusqu'au Moyen-01 en 
et en Afrique. Au début, la mission de la FUNU avait installé ses quartie 
Capodichino, près de Naples; elle est maintenant installée à Pise. En plus de 
avions de l'ARC qui, sous les auspices des Nations Unies, font la navette c itr 
ces bases, le Canada fournit le personnel logistique du détachement de la Ft V 
en Italie. 

L'Italie a pris part aux opérations des Nations Unies au Congo, où plus  i ur 
Italiens sont morts. L'envoi d'un premier groupe de cinq observateurs ita  en 
au Cachemire a été annoncé récemment. L'Italie a participé à la Conférenc in 
ternationale sur le maintien de la paix, tenue à Ottawa en octobre 1964. 

L'Italie collabore étroitement avec les États-Unis, la Grande-Bretagne 
Canada, dans le cadre du Comité des Dix-Huit sur le désarmement, à Ger  ve 

de même que de la Commission du désarmement des Nations Unies, à New-Y rk 

en vue de parvenir à un désarmement général contrôlé. Le Canada et l'Italie 'in 

appuyé récemment la résolution des États-Unis touchant un accord de non-p' 
 fération des armes nucléaires. Ce texte, qui s'inspire des discussions entre  

quatre puissances occidentales, a été présenté à l'Assemblée générale des 
tions Unies. 

Relations bilatérales 	 u iraditio] 
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renforcer ces relations. En 1954, le premier ministre du Canada, M. Loui‘ S 

Laurent, s'est arrêté à Rome au cours d'une tournée mondiale. Son succes lut e une 

M. John G. Diefenbaker, a visité l'Italie à titre de premier ministre en 19f , J lernièr 
de leader de l'Opposition en 1963. La plus récente visite officielle d'un mir. , trI, .un a 

italien au Canada a été celle de M. Bernardo Mattarella, ministre du Comn rc ingen 

extérieur, en 1964. r e tiers 
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Plusieurs accords ont été conclus entre les deux gouvernements ou entre leurs 
nstitutions gouvernementales, dont la portée et la diversité s'échelonnent depuis 
an accord touchant les sépultures de soldats du Commonwealth jusqu'à la réci-
rocité en fait de services aériens. L'accord de 1965 touchant la collaboration 

en vue de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, conclu entre Atomic Energy 
f Canada Limited et le Comitate Nazionale per l'Energia Nucleare, est l'accord 
c plus récent et l'un des plus importants entre les deux pays. 

migration 
lien principal entre les deux pays est sans contredit la présence au Canada 

e plus de 500,000 personnes d'origine italienne. L'immigration italienne remonte 
u régime français. Plusieurs familles canadiennes-françaises bien connues sont 
n fait d'ascendance italienne. L'immigration a augmenté à la fin du XIXe siècle, 
ais elle a été plus marquée encore après la Seconde Guerre mondiale, le nom-

re des immigrants italiens n'étant inférieur qu'à celui des immigrants britanniques. 
es  dernières années, l'immigration italienne a accusé une légère baisse, mais on 
attend à ce que plus de 25,000 Italiens immigrent au Canada en 1965, en dé-
it d'une demande plus grande de main-d'oeuvre en Italie et du nombre croissant 

travailleurs italiens embauchés dans d'autres pays d'Europe. 
La plupart des immigrants s'établissent dans les grands centres urbains, en 

Prticulier Toronto, Montréal, Hamilton et Vancouver; un bon nombre travaillent 
ns les mines, dans tout le Canada. Les immigrants italiens et leurs enfants 

'adaptent bien aux conditions de vie du Canada. Ils embrassent toutes les pro-
essions, et un nombre considérable d'entre eux occupent des postes importants. 

La plupart des immigrants viennent d'Italie centrale et méridionale, régions 
aditionnelles d'émigration, mais il en vient de plus en plus du Nord. Outre la 
ction des visas de l'ambassade du Canada à Rome, un bureau d'immigration 
été ouvert au consulat général à Milan. Le ministre de la Citoyenneté et de 

Immigration, M. John Nicholson, a présidé aux cérémonies d'inauguration de 
bureau en juillet 1965. 

dations économiques et commerciales 
'Italie possède très peu de ressources naturelles; aussi est-elle depuis longtemps 
n pays commerçant à l'échelle mondiale; elle importe la plus grande partie de 
es matières premières et de ses sources d'énergie et exporte les produits fabri-
ués par son abondante main-d'oeuvre. Sa participation au Marché commun euro-
en et son développement économique rapide au cours des dix dernières an-
es ont amené un accroissement rapide du commerce avec les pays étrangers 

t une participation plus grande aux affaires et à l'économie internationales. Ces 
rnières années, le commerce de l'Italie avec ses partenaires du Marché corn-
un a augmenté rapidement; environ 40 p. 100 de ses exportations totales se 
irigent vers les autres pays du Marché commun, qui, d'autre part, lui fournissent 
tiers de ses importations. 
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Le commerce italo-canadien est à peu près de même valeur que le comme, 
canadien avec la France, mais il a été inégal depuis la guerre. Les importatic 
du Canada ont varié de moins de $25,000,000 en 1957 à plus de $76,000,0 
en 1963, fléchissant à $62,000,000 en 1964. Les exportations italiennes vers 
Canada ont augmenté régulièrement et rapidement; en 1964, pour la pretrffi 
fois, la valeur des produits vendus par l'Italie au Canada ($67,500,000) a 
plus élevée que ses importations de notre pays. Par le passé, le Canada lui 
dait surtout des denrées alimentaires en vrac et des matières premières; ces 
fières années, il s'est créé une demande d'instruments de précision, d'appar 
électroniques, de pièces d'avion et d'autres articles très techniques. Le Car 
importe d'Italie une grande variété de produits que l'on peut grouper en trois c-
gories principales: produits agricoles (vins et fromages), articles divers fa' 
gués par de petites firmes (vêtements et objets d'artisanat) et matériel industr 
déjà mentionné. 

Les relations commerciales avec l'Italie sont régies par le GATT, aux tep 
duquel chaque pays doit accorder le traitement de la nation la plus favorr 
aux produits des autres pays. Des ententes particulières en nombre croissant ei 
les compagnies assurent la fabrication de produits canadiens en Italie ou de f 

duits italiens au Canada et permettent certains arrangements de coopération te 
nique ou financière. 

Les investissements italiens au Canada prennent de l'importance. Ils sont 
rigés surtout vers les industries du bâtiment. D'autre part, plusieurs grandes c , 

 pagnies canadiennes ont établi des succursales en Italie ou ont acheté des act' 
de compagnies italiennes. Le capital canadien est employé en Italie à la pro( 
tion de machines agricoles, de navires, de matériel de radar et de papier hygiéni, 

Les relations commerciales entre le Canada et l'Italie se sont resserrée , 
 cours des dernières années, en raison, d'une part, de l'augmentation cont 

de la colonie italo-canadienne et, d'autre part, de l'intérêt grandissant que 
tent les milieux commerciaux des deux pays aux transactions internationales. 
de favoriser ces nouvelles relations, les gouvernements fédéral et provincial' , 

 Canada et les autorités italiennes ont ouvert des agences commerciales et 
bureaux de promotion des affaires et ont participé par des missions ou des st d 

aux foires des deux pays. Il s'est créé des chambres de commerce canado-ita n 

nes à Montréal et à Toronto. 

Relations culturelles 
L'italien ne s'enseigne que depuis très récemment dans les universités canadier e 

mais les arts et l'histoire de l'Italie ont toujours vivement intéressé les Cana( cri 
cultivés. La culture italienne est de mieux en mieux connue des Canadiens: ce 
dernières années, des artistes et des étudiants canadiens se sont installés en l ahi 
pour acquérir une connaissance plus approfondie des centres et des institut  DI1 

artistiques de ce pays. Plusieurs ont reçu des subventions du Conseil des irt 
du Canada. De plus, le Gouvernement italien accorde chaque année des bot se 
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,i'une valeur d'environ $5,000 à des étudiants canadiens afin de leur permettre

Je poursuivre des études en Italie. Grâce à ces bourses, sept étudiants font pré-

sentement des recherches dans les domaines artistique, littéraire et linguistique.

Des sculpteurs, des artistes peintres, des graveurs etc., des musiciens, des com-

positeurs, des chanteurs et des interprètes de tous les arts se rendent en Italie

à la recherche de l'inspiration et d'une formation; certains s'y font connaître et

deviennent même célèbres. Des peintres et des sculpteurs canadiens ont exposé

seuls ou collectivement et ont participé à des festivals de renommée internationale

comme celui de Spolète; des chanteurs canadiens ont tenu des rôles dans les opé-

ras d'Italie; des pianistes de concert et des chefs d'orchestre canadiens ont joué

dans les salles et pour la radio italiennes. La Biennale de Venise, festival italien

le mieux connu et le plus important, compte un pavillon canadien permanent

où sont exposées des œuvres d'artistes canadiens en vue. Les productions de

l'Office national du film sont très populaires en Italie et y ont remporté de nom-

breux prix dans les grands festivals.
De nombreux musiciens, chefs d'orchestre et écrivains italiens ont visité le

Canada. Beaucoup ont montré un intérêt marqué pour notre pays, en particulier

les producteurs de films, qui ont été fascinés par les réalisations du cinéma ca-

nadien, surtout par celles de l'Office national du film et celles des jeunes produc-

t+:urs et directeurs. Les Italiens ont étudié attentivement certaines techniques em-

ployées au Canada et les ont adoptées pour leurs productions. D'autre part, certains

producteurs de films et certains techniciens du Canada ont reçu une formation

au célèbre Centre expérimental du film, à Rome, institution dont le personnel

se compose des plus grands noms du cinéma italien contemporain.

Les Gouvernements italien et canadien poursuivent depuis deux ans l'élabo-

ration d'un accord touchant la coproduction de films, accord qui permettrait aux

l._

La chancellerie de l'ambassade dit Canada, Via G. B. di Rossi, Rome.
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industries cinématographiques des deux pays de collaborer encore plus étroit 
ment. L'accord serait analogue à celui que le Canada a signé avec la France. 

Le Canada et l'Italie on't conclu en 1954, en tenant compte des dispositio 
de l'accord de secours aux civils de 1950, un accord culturel qui a pris la forr , 
d'un échange de notes. Afin de mieux faire connaître la culture de son pays 
l'autre, chaque gouvernement acceptait de faciliter la collaboration entre les or i 
nisations culturelles et artistiques des deux pays. 

Aux termes de cet accord, l'Italie a créé un Institut culturel italien à Mc 
tréal. Une fondation canadienne sera établie à Rome en vertu du même acco 

L'importance de Rome en tant que centre de l'Église catholique a souv<. 
éclipsé le rôle politique de cette ville. Le Traité de Latran, signé en 1929 en. 
le Saint-Siège et l'État italien, a défini le statut souverain de la Cité vaticat 
Le Vatican est un État indépendant; toutefois, sa situation géographique, au ca 
même de la ville de Rome, présente un intérêt particulier, et cet intérêt ajot 
à celui de toute l'Italie. Un grand nombre des Canadiens qui résident à Ror 
sont des membres du clergé qui étudient la théologie ou le droit canon et qt 
en général, habitent au Collège pontifical canadien. Le Vatican attire un grat 
nombre de visiteurs canadiens; pendant le Concile œcuménique (1962-1965), 
particulier, des évêques et des observateurs canadiens ont passé à Rome plusieu 
mois de chaque année. 

Le nombre annuel des Canadiens qui visitent l'Italie est élevé; il dépasse peu 
être les 80,000, mais on ne possède aucune statistique précise. Les Italiens w 
visitent le Canada ne sont pas aussi nombreux; on estime leur nombre à envirt 
3,000 par année. L'abolition, en 1963, des visas de non-immigrants pour les lx' 
sonnes qui ne demeurent pas plus de trois mois dans l'un ou l'autre pays a fa\ 
risé le tourisme. 

Bien des raisons motivent le déplacement des voyageurs d'un pays à l'autr 
Certains sont des hommes d'affaires désireux de développer leur commerce a\ 
l'Italie ou le Canada; d'autres sont des immigrants qui retournent voir leurs p 

rents en Italie et qui souvent ramènent ensuite de nouveaux immigrants au C - 
nada; beaucoup sont des pèlerins attirés uniquement par la grandeur de Rom 
centre religieux mondial; le plus grand nombre sont, sans contredit, des tourist 
venus visiter les villes célèbres dont ils ont entendu parler depuis leur enfanc 
Ces milliers de voyageurs sont la preuve tangible des nombreux liens qui existe 
entre les deux pays et qui s'affermissent d'une année à l'autre. 
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Le Canada et l'Éthiopie 

t E 13 OCTOBRE 1965, on annonçait l'établissement de relations diplomatiques 
Li entre le Canada et l'Éthiopie. M. Michel Gauvin, qui a été un temps chargé 
d'affaires du Canada auprès de la République démocratique du Congo, a été 
nommé ambassadeur du Canada en Éthiopie. Il doit arriver à Addis-Abéba au 
début de 1966 afin d'y remplir ses nouvelles fonctions. 

Située dans la corne de l'Afrique, l'Éthiopie a une superficie totale de 400,000 
milles carrés, soit un peu moins que celle de l'Ontario. Le pays consiste en ma-
jeure partie d'un grand plateau s'étendant de la mer Rouge à la frontière du 
Kenya. Entouré de déserts et de montagnes quasi infranchissables, il est demeuré 
sans contact avec le monde extérieur jusqu'à la fin du siècle dernier. 

L'Éthiopie fait son entrée dans le monde moderne 
A la fin du XIXe siècle, après une longue période de guerres entre tribus, l'em-
pereur Ménélik II rassemble le pays sous l'autorité d'un gouvernement cen-
tral. Il consolide ensuite son pouvoir en défaisant de façon décisive les Italiens 
qui cherchent à étendre leurs possessions le long de la côte de la mer Rouge. 
En 1908, avec l'accord des puissances européennes, Ménélik fixe les frontières 
de l'Éthiopie, à peu près les mêmes qu'aujourd'hui. La mort de Ménélik entraîne 
une autre courte période de désordre, qui prend fin en 1930, lorsque le ras Ta-
fan i est couronné empereur sous le nom de Haïlé Sélassié. En 1935, les Italiens 
envahissent le pays, et l'empereur Hailé Sélassié établit un gouvernement en exil 
en Grande-Bretagne. En 1940, les forces de la Grande-Bretagne et du Common-
wealth libèrent le pays et Hailé Sélassié retrouve son trône. Au cours des trente-
cinq années de son règne, il a maintenu un commandement personnel fort et il 
a tenté de moderniser l'Éthiopie tout en maintenant un certain équilibre entre la 
tradition et le progrès. 

La Constitution de 1931, revisée en 1955, confère plus de droits et de respon-
sabilités au peuple éthiopien. Elle prévoit un Parlement, composé d'une Chambre 
de députés (251 sièges) élus au suffrage universel pour une période de quatre 
ans et d'un Sénat ne devant pas avoir plus de la moitié du nombre de sièges 
de la Chambre des députés. Les sénateurs sont nommés par l'Empereur pour 
3ix ans. Il n'y a pas de partis politiques en Éthiopie. 

Addis-Abéba, capitale moderne 
En raison de la personnalité de l'empereur Hailé Sélassié, de la longue histoire 
de l'Éthiopie en tant que pays indépendant et, plus récemment, des bons moyens 
de communication entre Addis-Abéba et le reste du monde et de ses excellentes 
installations pour les conférences, Addis-Abéba a été le centre des affaires afri-
caines même avant l'établissement dans cette ville, en juillet 1964, du siège de 
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l'Organisation pour l'unité africaine (OUA). L'empereur Hailé Sélassié est un - e
fondateurs de l'OUA établie,^au cours d'une réunion des chefs d'État afric; ^n
à Addis-Abéba en mai 1963. Ardent défenseur du panafricanisme, l'emperei, ,

été, en octobre 1963, médiateur de la paix dans le différend qui opposait 1'\]
gérie au Maroc. Le 9 septembre 1965, il proposait que les chefs d'État se i
nissent aux Nations Unies afin de discuter du conflit du Cachemire et d'au,re
problèmes qui menacent la paix mondiale. Le désir de la République de Som.-',i

de réunir la minorité somalie d'Éthiopie à la "grande Somalie" pose un im f)r

tant problème sur le plan des relations étrangères et a provoqué des incid( it
périodiques entre les deux pays.

Le peuple éthiopien descend de tribus sémitiques qui quittèrent l'Arabie 3u
Sud pour les hauts plateaux abyssins dans le premier siècle avant Jésus-Chi t
La population, qui s'élève à environ 22 millions de personnes, comprend "! )0

tribus différentes, dont la plus importante est celle des Amharas, qui form _,t

presque le tiers de la population. Les Amharas sont chrétiens, tandis que ia
majorité des autres tribus est musulmane ou païenne.

Projets de mise en valeur

En 1957, l'Éthiopie entamait son premier plan quinquennal de mise en vale r

destiné à jeter les bases d'une économie moderne. Aujourd'hui, dans la deuxiè, c

année du second plan, les fondements sont posés et l'Éthiopie peut appuyer c-

vantage sur l'augmentation de la production. Le potentiel agricole est très éle^.

Actuellement, 90 p. 100 de la population se composent d'agriculteurs vive ..t
dans une économie de subsistance. La valeur des exportations de l'Éthiopie, ^i

majeure partie agricoles, a augmenté considérablement ces dernières années

l'on s'attend à ce qu'elle dépasse ETH $320 m ($135,000,000 canadiens) d

1967. Le café est de loin le plus important produit; il compte pour près de

p. 100 dans les exportations. Les autres produits d'exportation sont la graine

lin, le cuir et les céréales. Les possibilités d'accroissement de la production ,

café sont très limitées; aussi l'Éthiopie tente-t-elle d'améliorer la qualité, et p r

conséquent la valeur, de ses récoltes. La fertilité du sol et les variations du cliw
permettent une grande diversité de cultures, y compris celles du coton et du suc:
qui ont été introduites récemment. L'élevage présente aussi de grandes pos
bilités. Il y a actuellement 25 millions de bovins au pays, dont une faible pr -
portion seulement atteint les marchés.

Le problème majeur de l'expansion économique est le manque de commur
cations intérieures. Le premier plan de cinq ans était axé sur ce problèm

l'Éthiopie a obtenu des prêts de la Banque mondiale et des États-Unis en vu

principalement, d'améliorer ses communications intérieures. Elle a aussi créé urc

entreprise nationale de transports aériens en vue d'un service international au^

bien qu'intérieur et elle a amélioré ses aérodromes. Elle réaménage actuelleme t
le port d'Assab, afin d'en faire le port de sortie principal de ses exportations.
l'heure actuelle, c'est Djibouti, en Somalie française, relié à Addis-Abéba par i
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hemin de fer, qui est le principal port de sortie du pays. Des projets sont en 
ours en vue d'étendre et d'améliorer le système ferroviaire. L'Éthiopie tente d'at-
rer chez elle les investissements étrangers en vue d'augmenter sa capacité in-
ustrielle. La loi sur les investissements prévoit une exemption d'impôt de cinq 

ans et l'exemption de droits de douane sur les matières premières importées à 
des fins industrielles. La production industrielle ne compte encore que pour 4 

100 du produit national brut; elle consiste principalement dans la fabrication 
J e tabacs et de textiles. 

Relations avec le Canada 
Avant la Seconde Guerre mondiale, le Canada entretenait très peu de relations 
avec l'Éthiopie. Depuis ce temps, toutefois, on estime à 400 environ, le nombre 
des Canadiens qui ont travaillé dans ce pays. Il y avait tout récemment 117 Ca-
nadiens en Éthiopie; ce sont presque exclusivement des missionnaires et des en-
seignants. Le groupe le plus nombreux de missionnaires canadiens est celui des 
Missions intérieures du Soudan. Il y a aussi des Canadiens d'autres groupes mis-
sionnaires, tant catholiques que protestants. Des Canadiens enseignent à l'uni-
versité Haïlé Sélassié, à Addis-Abéba; d'autres enseignent aux niveaux primaire 
et secondaire. Le Gouvernement éthiopien emploie plusieurs Canadiens sous con-
trat direct; d'autres travaillent pour des institutions des Nations Unies, notam-
ment pour la Commission économique pour l'Afrique, dont le siège est à Addis-

Abéba. 
Aux termes de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, le 

Canada et l'Éthiopie s'accordent mutuellement le traitement de la nation la plus 
favorisée. En 1964, le Canada a vendu à l'Éthiopie des pièces d'avions et de mo-
teurs, des instruments aratoires et des articles divers pour une valeur d'environ 
$100,000. Les exportations totales du Canada vers l'Éthiopie, en 1964, se sont 
Élevées aux environs de $350,000. Pendant la même période, le Canada a acheté 
de l'Éthiopie pour une valeur d'environ $150,000, principalement du café. 

Les visites d'État que l'Empereur a faites à Ottawa en 1954 et en 1963 et 
la présence de ses petits-fils dans une école d'Ottawa sont des marques certaines 
de l'amitié et des liens qui existent entre le Canada et l'Éthiopie. 
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Attitude du Canada envers la Rhodésie 

Le 11 novembre 1965, le Gouvernement de la Rhodésie a déclaré l'indép, 
dance de son pays. L'après-midi du même jour, le premier ministre de la Gran - 
Bretagne a exposé devant la Chambre des communes les conséquences consti ,:- 
tionnelles de cette déclaration d'indépendance. Peu après, le premier ministre 

Canada, M. Lester B. Pearson, a fait la déclaration suivante: 

J'ai appris avec un grand regret et un profond désappointement la décision u 
Gouvernement de la Rhodésie de déclarer son indépendance, malgré les nombre x 
avertissements des gouvernements britannique, canadien et autres. Le prem _t 
ministre Wilson a annoncé qu'il s'agit là d'une mesure inconstitutionnelle éq 
valente de fait à une rébellion. 

Lors de la Conférence des chefs de gouvernements du Commonwealth en ji - 
let dernier et par la suite, j'ai bien établi que le Canada ne reconnaîtrait pas u 
déclaration unilatérale d'indépendance faite par le Gouvernement rhodésien. c 
répète maintenant que nous ne reconnaissons ni la déclaration unilatérale d' - 
dépendance par le gouvernement de M. Smith en Rhodésie, ni l'État indépench 
de la Rhodésie qui, à son dire, existe déjà, ni le gouvernement même de M.  Smitr.  

Retrait du régime tarifaire préférentiel 
Étant donné l'attitude prise par le gouvernement de M. Smith, nous retirons 
délégué commercial canadien à Salisbury. Nous recommandons immédiatemi. . 
au Gouverneur en conseil de retirer le régime tarifaire préférentiel dont ont 1 
néficié jusqu'ici les marchandises de la Rhodésie qui entrent au Canada. Les 
portations en provenance de la Rhodésie ne jouiront plus du tarif de préférer 
britannique et n'auront plus droit au tarif de la nation la plus favorisée. 
contre, elles seront assujetties aux taux beaucoup plus élevés du tarif génér 
Nous mettons également en vigueur dès maintenant un embargo complet sur 
armes. L'exportation d'armes, de matériel militaire et de munitions vers la Rh 
désie sera prohibée, et il n'y aura aucun nouvel accord d'aide et de financemei 

La situation qui s'est produite en Rhodésie est très grave à cause de la pos 
bilité de divisions au sein du Commonwealth et à l'égard des relations racial 
qui sont si importantes pour la collaboration et l'expansion en Afrique. Nous no 
tenons en étroite consultation avec les gouvernements africains et autres du Cor 
monwealth quant aux conséquences de cette décision regrettable de la Rhodés; 

L'attitude du gouvernement de M. Smith est à l'encontre de l'opinion unanin 
du Commonwealth exprimée lors des réunions des chefs de gouvernements C 

Commonwealth en 1964 et 1965. L'Assemblée générale des Nations Unies 
également exprimé de façon bien claire son opposition à une telle déclaration un  
latérale d'indépendance. Les mesures canadiennes que je viens d'indiquer reflète 
notre désapprobation de la décision de la Rhodésie et sont donc également co 
formes à l'opinion du Commonwealth et du monde. 
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L'Année de la coopération internationale 
au Canada* 

épj  
an  

N 1962, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution dé-
're 	- 12/ signant l'année 1965, vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations 

Unies, comme Année de la coopération internationale (ACI). Voici, en partie, 
on u le texte de cette résolution qui vise à diriger l'attention de l'humanité vers ses 
bre x buts communs et à encourager les efforts conjugués qui sont déployés actuelle-
em _ r  ment pour renforcer la compréhension dans le monde: 

éq 	L'Assemblée générale, . . . 
Consciente du grand nombre de problèmes internationaux graves qui demeu-

rent sans solution et, partant, de la nécessité de la coopération internationale, 
s  u  c 	Estimant indispensable que les États membres s'efforcent de promouvoir des 
n . e  mesures tendant à éliminer la tension internationale, 

d' - 	Convaincue que, si le public prend davantage conscience de l'étendue et de 

nch 	l'importance de la coopération quotidienne actuelle, il en résultera une appré- 
mit 	ciation plus exacte de la véritable nature de la collectivité mondiale et des inté- 

rêts communs de l'humanité, 
Convaincue que le fait de dédier une année à la coopération internationale 

ns 	aiderait à renforcer la compréhension et la coopération dans le monde et, par là, 
faciliterait le règlement de problèmes internationaux majeurs, 

t t 	Désigne l'année 1965, vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations 

s i! 	Unies, comme Année de la coopération internationale, . . . 

er 	Demande à tous les États membres, aux institutions spécialisées, à l'Agence 
p 	internationale de l'énergie atomique et aux organisations non gouvernementales 

tén 	intéressées: 

[r ; 	De noter. . . et de donner la plus grande publicité possible aux activités qu'ils 

Rli 	ont entreprises et entreprennent actuellement dans le domaine de la coopé- 

nec 	ration internationale et aux efforts qu'ils déploient pour renforcer et étendre 

OS 	 ces activités; 

ial 	D'élaborer les plans et les programmes qui leur paraîtront convenir le mieux 

no 	pour servir les fins de l'Année de la coopération internationale; . . . 

'or 	Prie le Comité: 

és; 	De formuler et de coordonner des plans en vue de l'Année de la coopération 
l in 	internationale . . 

; é 	D'organiser et de préparer, en vue de l'Année de la coopération internatio- 
nale, des activités appropriées qu'entreprendra l'Organisation des Nations 

un. 	Unies . . 

te 

*D'après un article de Lucien Lapointe, directeur des Relations extérieures, Année de la coopération internationale 
au Canada. 
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Invite les États membres, lés institutions spécialisées, l'Agence internation il

de l'énergie atomique et les, organisations gouvernementales intéressées à four;1i

au Comité, selon les besoins, des renseignements sur leurs plans et intenti( n.

touchant l'Année de la coopération internationale;

Prie le secrétaire général de fournir, compte tenu de la participation de l'Or

ganisation des Nations Unies à l'Année de la coopération internationale et d; n

la limite des crédits budgétaires existants, tous les services nécessaires pour p r. o

mouvoir et mener à bien l'Année de la coopération internationale;

Prie le Comité de présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée génér le

lors de sa dix-neuvième session.

Vers le milieu de 1965, après deux années de travaux préparatoires aux 1\a-

tions Unies, le Comité canadien pour l'Année de la coopération internation, le

rendait public son symbole officiel et l'interprétation de celui-ci. Avant de

signer officiellement l'année 1965 comme Année de la coopération internationrle

au Canada, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a d-

claré notamment ce qui suit:
Le développement international est le grand impératif de notre génération . . . mï is

le gouvernement ne peut y travailler seul. . . . Il a besoin de l'aide bénévole d'organisatioi s,
d'individus, de sociétés commerciales et d'universités, qui travailleront ensemble à hauss:r
le niveau de vie des pays en voie de développement. ...

Création d'un Conseil national de l'ACI
Le Conseil national de l'ACI au Canada s'est joint aux nombreux conseils cu

genre subventionnés par les gouvernements pour travailler au développement d'ur e

meilleure compréhension entre les nations, combattre l'analphabétisme et soulagc r

la misère par des campagnes d'éducation publique, des projets spéciaux et dc s

dons de livres, d'aliments, etc.

Le directeur de l'Association canadienne d'éducation des adultes, M. Jamc s

Robbins Kidd, a dirigé la nouvelle organisation. Avant d'être presque littéralemert

"conscrit" pour son nouveau poste, M. Kidd avait été fondateur et directeur exé-

cutif de l'Institut canadien d'outre-mer et secrétaire-trésorier de la Fondation

canadienne, du Conseil canadien des recherches en humanités et du Conseil ca-

nadien des recherches en sciences sociales. Son ami de toujours, M. Walter Her-

bert, directeur de la Fondation canadienne, le décrit comme un homme "pou-

qui servir son prochain est aussi naturel que pour un poisson de nager ou pou »

un oiseau de voler".

Financement de l'ACI
L'ACI au Canada n'avait à ses débuts aucun budget. Afin de lever des fonds.
M. Kidd a voyagé par tout le pays et fait connaître à un public varié la nature
et les buts de 1'ACI, travaillant en même temps à établir des comités locaux.
régionaux et provinciaux. Afin de transmettre au public le message de l'ACI, i:

a eu recours à la presse, à la radio et à la télévision. Avec l'aide du personnel
de l'ACI et le parrainage de ministères fédéraux, d'associations privées et d'in-
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dustries, il a préparé des "pochettes spéciales d'information" à l'intention des 
élèves et des professeurs des niveaux primaire et secondaire ainsi que des étu-
diants et du personnel des universités. Les journaux, encouragés par M. Kidd, 
ont consacré en moyenne 2,000 pouces-colonne par mois à l'ACI. Des centaines 
d'articles ont été publiés dans les magazines, dans les revues des ministères du 
gouvernement et dans les bulletins des industries. 

Contribution des industries 
On a demandé à environ 200 organismes nationaux de lancer des projets spéciaux 
à l'appui de l'ACI. Parmi les nombreuses sociétés industrielles et commerciales 
qui ont fourni de leur temps, de l'argent et un haut personnel à l'ACI, on compte 
la Shell Oil Company, la Compagnie de téléphone Bell, la société Aluminium du 
Canada, la société Seagrams, Steinberg's Limited et Salada Foods Limited. L'aide 
apportée par ces sociétés comprend en outre le personnel des stands d'informa-
tion de l'ACI et le montage de stands artistiques d'actualité. 

Les efforts en vue de faire connaître au public canadien les objectifs de l'ACI 
se sont révélés si fructueux qu'il a été pratiquement impossible de tenir un dos-
sier financier à jour. De fait, le travail accompli jusqu'ici, ou qui se poursuit ac-
tuellement aux échelons régionaux et provinciaux, est tel qu'il faudra quelque 
temps encore avant que l'ampleur des progrès de cette campagne puisse être 

évaluée. 

Aide extérieure 
Dans une série de discours, M. Kidd a démontré que certains préjugés populaires 
en ce qui concerne l'aide extérieure sont enfin dissipés et qu'en général on considère 
cette aide comme un élément important de la politique internationale canadienne. 
Dans un discours, il a décrit en ces termes la contribution à la coopération in-
ternationale apportée par les nombreux Canadiens qui travaillent dans les pays 
en voie de développement: 

Les insignes de la Grande Croisade ne sont plus la bannière et le fanion, mais la péni-
cilline et les manuels scolaires. Cette armée n'est plus montée sur de grands destriers, mais 
sur des tracteurs et des charrues. Ses émissaires ne sont plus d'habiles manieurs de la lance 
et de la grande épée, mais des experts dans l'art de soigner, d'enseigner, d'imprimer, de 
gouverner et d'administrer. Ils s'en vont, non détruire un ennemi, mais se faire un ami. 

En août 1965, M. Kidd a abandonné son poste de président du Conseil na- 
tional de l'Année de la coopération internationale au Canada pour accepter un 

poste à l'Université du Rajasthan, à Jaïpur (Inde), dans le cadre de l'Année 
de la coopération internationale. M. Anselme Cormier, qui est membre du Con-
seil depuis sa fondation, lui succède à la présidence. 

L'ACI et le Centenaire du Canada 
Le succès remporté au Canada par la campagne de l'Année de la coopération 
internationale a été tel qu'un de ses buts, qui est de faire des dons aux pays en 

voie de développement, est au nombre des moyens retenus pour marquer le Cen- 
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tenaire en 1967. L'ACI au Canada subsistera sous le nom d'Agence du Cent 
flaire pour la coopération internationale. Les années 1966 et 1967 seront col. 
sacrées à cultiver l'amitié entre le Canada et les autres nations qu'auront accrl e 

les activités de l'Année de la coopération internationale 1965. Le Canada mett a 
à la disposition des nations qui ne font qu'accéder à l'autonomie l'expérien e 

d'un siècle qu'il a acquise en ce domaine. Ce bienfait immatériel sera accompagi é 
d'un autre plus tangible, soit $10,000,000 en argent, en espèces et en service;,  
fournis par les organisations canadiennes qui ont collaboré à faire un succès ce 
l'Année de la coopération internationale au Canada. 
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Programmes d'aide à l'agriculture 

Ti PROBLÈME de la production agricole est l'un des plus graves qui se posent 
aux pays en voie de développement. L'accroissement des populations, les 

difficultés de balance des paiements et l'urbanisation croissante accentuent la 
nécessité d'accroître les cheptels et la production agricole. 

Dans cette optique, il ne s'agit pas simplement de meilleures céréales ou de 
meilleures viandes. Des régions entières ont besoin d'irrigation, la fertilité du sol 
doit être améliorée, les maladies végétales et animales doivent être combattues 
et la machinerie agricole doit être fournie aux agriculteurs. Des programmes d'é-
ducation sont requis à tous les niveaux pour enseigner les techniques modernes, 
comme celles de la mise en marché ou de la conservation des aliments. 

Le Canada collabore directement au relèvement de la production agricole en 
Asie, en Afrique et dans les Antilles. L'année dernière, des sociétés canadiennes 
ont fait une contribution de plus d'un demi-million de dollars en biens d'équipe-
ment agricole en vertu du Programme international d'aide pour le développement. 
Au Pakistan, des experts ont étudié les possibilités d'exploitation des collines de 
Chittagong et la possibilité de dériver pour l'irrigation les eaux de la rivière 
Sangu. En Malaisie, une équipe canadienne a fait un inventaire des ressources 
nationales qui sera la base de la planification agricole du pays. De plus, des étu-
diants en science vétérinaire, en agronomie et en coopératisme agricole sont venus 
étudier au Canada; ils étaient originaires du Kenya, du Mali et du Malawi. Des 
conseillers agricoles ont été envoyés en Guinée. 

Le Canada a subventionné l'étude d'un plan d'adduction d'eau au Nigeria, 
d'un plan de modernisation de l'équipement agricole en Zambie, ainsi qu'un insti-
tut d'agriculture au Tchad et une école technique en Tunisie. On a fait parvenir 
de l'équipement à des stations du Cameroun occidental. 

Au Ghana 
Un plan d'irrigation des plus intéressants est à l'étude au Ghana. 

Pendant cinq mois de l'année, il tombe moins d'un pouce de pluie sur le sol 
desséché du Ghana septentrional, à 700 milles de l'équateur. Pendant les sept 
autres mois, il y tombe plus de 40 pouces d'eau. 

Le problème consiste donc à conserver les eaux de pluie pour les utiliser pen-
dant la sécheresse. Cette méthode assurerait aux fermiers de la région deux et 
même trois récoltes par année au lieu d'une seule, de même que des troupeaux 
d'élevage plus nombreux, permettant ainsi de remédier à la rareté des aliments 
qui sévit dans ce territoire et de fortifier et de diversifier l'économie. 

Une équipe de chercheurs des Nations Unies a terminé une étude préliminaire 
de cette région et jugé que le projet de conservation des eaux était réalisable. 
Une équipe canadienne, recrutée parmi les fonctionnaires qui administrent la Loi 
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sur le rétablissement agricole dés Prairies, a été envoyée ensuite par avion a a

Ghana en vue de collaborer avec les autorités locales à l'exécution d'un prc:-

gramme de deux ans qui rendra aux fermiers du Ghana les mêmes services qu'ai, r

cultivateurs des provinces des Prairies et de la Colombie-Britannique depuis 193: .

En plus de fournir les douze experts qui constitueront le personnel de l'équipc,H LE S'
les dirigeants de l'Administration du rétablissement agricole ont l'intention d'ar.-
puyer ce projet de toutes leurs ressources administratives, permettant ainsi d°
compléter les moyens de recherche canadiens par le travail de spécialistes er,-
voyés sur les lieux.

L'équipe de spécialistes, travaillant à partir d'Accra, projette de tracer le;

plans d'un bon nombre d'étangs de petites et de moyennes dimensions, c'est-à-dir::

de réservoirs en terre à déversoirs en béton, et de réseaux de canaux d'irrigation.

Leur tâche consistera à arpenter la région, à effectuer des forages pour détermine

le genre de fondations requises pour la construction des barrages et des canaux

et à former une main-d'œuvre locale qui pourra prendre la relève.

Mise en valeur des eaux intérieures

Les Nations Unies ont récemment décrété pour toute la terre une Décennie dc

l'hydrologie. Pendant ces dix ans, on recueillera des données statistiques, dans

l'espoir d'améliorer les réserves mondiales d'eau douce par de meilleures méthodes

d'utilisation, d'emmagasinement et de distribution.

Selon les experts, les connaissances actuelles ne permettent que des évaluations

très approximatives du potentiel d'utilisation de l'eau par l'agriculture des pays

en voie de développement.

Pour établir une véritable stratégie globale de l'utilisation de l'eau, les ex-

perts devront faire l'inventaire, région par région, des ressources connues, et pro-

céder à de vastes travaux de recherche.

En collaboration avec les gouvernements des pays en voie de développement,
le Canada a pu entreprendre plusieurs projets de développement des ressources
hydrauliques.

En manifestant son intérêt pour ce problème, le Canada reconnaît le rôle

essentiel que joue l'utilisation de l'eau douce dans l'accroissement de la produc-

tion agricole. Il est très important pour les pays en voie de développement d'aug-

menter leurs productions alimentaires. En Extrême-Orient, par exemple, où ha-

bite 53 p. 100 de la population du globe, le pourcentage mondial de la produc-

tion alimentaire s'élève à 29 p. 100. A cause de l'augmentation et de la popu-

lation et de la longévité, le problème de la faim devient plus aigu et constitue

pour les gouvernements un véritable défi, de même qu'un lourd fardeau pour

leurs programmes de développement économique.

Compte tenu de la diffusion des connaissances techniques, de la modernisation
des méthodes agricoles, des possibilités d'investissements plus productifs tant du
côté des cultures que du côté de l'élevage, la recherche et l'utilisation rationnelle
des ressources hydrauliques contribueront efficacement à combler le fossé entre
les économies d'abondance et celles de pauvreté.
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Le Canada en tournée . . . 

LE STAND ITINÉRANT, MOYEN D'INFORMATION 

Les Canadiens vous saluent cordialement! Ce stand vous donne un aperçu 
de notre histoire, de notre mode de gouvernement, de nos paysages, de nos 
richesses naturelles, de nos industries, de notre agriculture, et aussi, nous 
l'espérons, il vous aidera à nous voir tels que nous sommes. Enfin, il vous 
permettra de comprendre à quel point nous sommes attachés à la paix 
internationale, au progrès économique et à la justice sociale. Nous devons 
tous oeuvrer ensemble à la réalisation de ces buts communs. 

Le premier ministre du Canada, 

Accompagnés de ce message du premier ministre du Canada, une série de 
panneaux photographiques itinérants figureront, d'ici la fin de 1966, parmi le 
matériel d'information des missions canadiennes en Europe, en Asie, en Afri-
que et en Amérique latine. La Commis-
sion des expositions du gouvernement 
canadien, en collaboration avec le mi-
nistère des Affaires extérieures, prépa-
re actuellement ces panneaux. 

La décision de mettre à la disposi-
tion des postes canadiens des photo-
graphies en couleurs montées sur pan-
neaux, qu'ils conserveront et expose-
ront dans le pays de leur juridiction, a 
été prise à la suite du succès remporté 
par un stand itinérant qui a été monté 
dans sept pays d'Amérique latine de 
1962 à 1964. Plus de 250,000 person-
nes ont visité le stand, dans 16 centres 
différents. Dans tous les pays où s'est 
arrêtée l'exposition, la publicité faite 
au Canada par la presse, la radio et la télévision a été des plus 

Tournée en Amérique latine 
La tournée en Amérique latine a débuté en Argentine à la fin de 1962. En moyen- 
ne, 500 personnes par jour ont visité l'exposition dans les cinq grandes villes où 
elle s'est arrêtée, soit Buenos Aires, Cordoba, Mendoza, Mar del Plata et Rosario. 
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On achève l'élaboration de dix stands 

Décrivant le stand comme "vivement coloré, abondant et compact", l'ambassac • 

du Canada en Argentine a déclaré que grâce à cette initiative "une partie de ,1 
population, très bien répartie au point de vue géographique, est maintenant mieu , 
informée sur les faits essentiels, les activités et la culture du Canada". 

Du 22 avril au 4 mai 1963, le stand a été en montre à Montevideo, en Uri 
guay. D'après l'ambassade, ce fut une entreprise fructueuse, qui a grandemet t 
intéressé les Uruguayens. 

A la fin de l'exposition au ministère de l'Éducation de Santiago, l'ambassadet 
du Canada au Chili a déclaré que de nombreux Chiliens avaient loué la qualit 
de l'exposition et que celle-ci avait contribué à faire mieux connaître le Canadt 
dans ce pays. 

Après un séjour couronné de succès à Lima, au Pérou, le stand a été trans 
porté en Équateur, notamment dans les villes de Quito, de Cuenca et de Guaya 
quil. Dans son rapport, l'ambassade du Canada cite des commentaires favorable 
de la presse et attribue au succès de l'exposition l'augmentation considérable di 
nombre des demandes de renseignements reçues de citoyens de l'Équateur au cour 
des mois qui ont suivi l'exposition. 

Le stand a ensuite été monté dans les villes de Maracaïbo et de Caracas, a , 
 Venezuela, du début d'avril à la fin de juillet 1964, et en Colombie à la cinquièm ,  

Foire internationale de Bogota, au musée national de Colombie de cette même vil] 
et au Conservatoire des Beaux-arts de Cali. 

Afrique et Asie 
La préparation de stands en onze lan 
gues, de même inspiration que celui qu 
a remporté tant de succès en Amériqut 
latine, mais avec des modifications im 
portantes quant à la forme et au con 
tenu, sera bientôt terminée; ces stand , 

 seront envoyés à Accra, à Dar-es-Sa-
laam, à Lagos et à Yaoundé, en Afri-
que, ainsi qu'à Colombo, à Djakarta, 
Karachi, à Kuala-Lumpur, à Manille 
à la Nouvelle-Delhi et à Tokyo, en Asie 

Des stands à légendes en espagno; 
et en mrtugais seront envoyés très bien- 
tôt dans les postes d'Amérique latine 

qui seront envoyés aux postes canadiens des 
États-Unis; d'autre part, des dispositions préliminaires ont été prises en vue du 
montage de deux stands en français pour la France et d'autres pays d'Europe. 

Description des panneaux 
Les panneaux et les légendes varient selon la région géographique; cependant 
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chaque stand comprend jusqu'à 60 panneaux destinés à donner un aperçu de 
l'histoire et du Gouvernement du Canada, une vue du pays et des renseignements 
sur les ressources naturelles, l'industrie et l'agriculture, et les Canadiens en géné-
ral. Les panneaux d'intérêt international visent à montrer les efforts déployés par 
le Canada pour maintenir la paix et contribuer au développement économique 
des pays en voie de développement. Une fois monté, le stand occupera une su-
perficie de 2,000 pieds carrés, soit l'équivalent d'une pièce de 40 pieds sur 50. 

Les deux stands que l'on prépare pour l'Europe auront un caractère parti-
culier. L'un fournira des indications 
générales sur le Canada et sur ses pro-
duits, à l'intention des visiteurs des foi-
res régionales; l'autre brossera un ta-
bleau de l'évolution culturelle du Ca-
nada et donnera des renseignements gé-
néraux sur les conditions de vie au Ca-
nada et l'actualité canadienne. 

Ces stands, qui s'ajoutent à l'infor-
mation ordinaire, c'est-à-dire aux films 
et imprimés, donnent une dimension 
nouvelle au programme d'information 
du Canada. Les postes seront désormais 
mieux équipés pour faire connaître le 
Canada à l'étranger. 
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Conférence des jugés et des juristes du
Commonwealth

DES JURISTES éminents du Canada, au nombre de 95 environ, ont particip^ ,

à la troisième Conférence juridique du Commonwealth et de l'Empire, tenu;
à Sydney, en Australie, du 25 août au 5 septembre 1965. Cette rencontre, d(

caractère non gouvernemental, a permis à des avocats d'échanger leurs opiniom,

sur des problèmes juridiques d'intérêt commun. Les principales questions inscrite^

à l'ordre du jour étaient la création d'une Cour du Commonwealth, pour rem-

placer le Comité judiciaire du Conseil privé, la reconnaissance et l'applicatior,

uniformes des lois dans le Commonwealth, certains problèmes de droit national,

comme les crimes et leur sanction, la législation des véhicules à moteur, le droit

familial et d'autres questions intéressant particulièrement les praticiens du droit,

comme les méthodes de réforme des lois et le rôle et la responsabilité des avocats
dans le monde moderne.

Colloque des ministres de la Justice et des juges en chef .

Après la Conférence, les ministres de la Justice et les Juges en chef des pays du

Commonwealth se sont réunis pendant deux jours à Canberra. Le juge Martland,

de la Cour suprême du Canada, représentait le juge en chef, et le juge Hall, aussi

membre de la Cour suprême du Canada, représentait le ministre de la Justice du

Canada. Les ministres de la Justice et les juges en chef ont examiné des propo-

sitions tendant à accroître la coopération juridique au sein du Commonwealth

par un meilleur accès à la documentation juridique. Cette question avait déjà fait

l'objet de discussions pendant la Conférence juridique du Commonwealth et de

l'Empire, et certains participants avaient exprimé l'avis que le Secrétariat devrait

favoriser la tenue de conférences juridiques, permettant ainsi les échanges d'idées

et les rencontres d'avocats et de juges, et qu'il devrait envisager l'établissement

d'un service consultatif central des différents systèmes législatifs du Commonwealth.

Les ministres de la Justice ont aussi invité les plus anciens pays du Common-

wealth à aider les nouveaux États sur le plan de l'enseignement du droit. La ques-

tion des criminels en fuite a occupé une place importante dans les discussions,

et les ministres se sont déclarés satisfaits des progrès accomplis dans la clarifi-

cation des principes en jeu et de la perspective de conclure dans l'avenir des ac-

cords ou des ententes bilatéraux entre les pays du Commonwealth sur l'extra-

dition des fugitifs d'un pays à l'autre. Les dicussions de la Conférence des juges en

chef ont porté surtout sur la création éventuelle d'une Cour d'appel du Common-

wealth. Diverses considérations ont fait rejeter ce projet comme peu pratique dans
l'immédiat.
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Visite du roi et de la reine de Belgique 

ri  N ROUTE vers l'Amérique latine, pour une série de visites d'États, le roi et 
Li la reine de Belgique ont fait une courte escale à l'aéroport de Montréal, le 
18 octobre 1965. M. Esmond Butler, qui représentait le gouverneur général, M. 

eorges-P. Vanier, M. Guy Favreau, président du Conseil privé, qui représentait 
e premier ministre, M. Jean Lesage, premier ministre du Québec, et plusieurs 
utres représentants fédéraux, provinciaux et municipaux et leurs épouses ont ac-
ueilli le couple royal. L'ambassadeur de Belgique au Canada et M"e Daufresne 

de la Chevalerie prenaient aussi part à la cérémonie de bienvenue. 
Après avoir causé avec quelques-unes des nombreuses personnalités venues 

à leur rencontre, le roi Baudouin et la reine Fabiola ont fait l'objet d'une récep-
tion privée offerte par le Gouvernement canadien. 

Dans la photo ci-dessus, M. Lesage (à gauche, en arrière) et M. Favreau (à droite, en avant) 
accueillent le couple royal. 
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De gauche à droite: M. N. S. Mulenga, M. P. M. Ngoma et M. S. M. Chikulo. 
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T ROIS DÉPUTÉS de l'Assemblée nationale de la République de Zambie, M. P. ,1 
 Ngoma, ministre associé de la Santé du Gouvernement de la Zambie, M. S. 

M. Chikulo et M. N. S. Mulenga, ont séjourné à Ottawa du 31 octobre au 7 
novembre 1965 afin de se familiariser avec le fonctionnement du ministère c 
Affaires extérieures et d'autres ministères du gouvernement. Les trois visite l rs 
sont membres du Parti national uni de l'Indépendance, qui est dirigé par le p);,- 
sident Kenneth Kaunda et détient la majorité des soixante-quinze sièges de ri s-
semblée nationale. Avant de venir à Ottawa, les visiteurs avaient séjourné p1i-
sieurs semaines à New-York pour y étudier les affaires internationales et la pn-
cédure des Nations Unies. 

Dans le passé il y a eu peu d'échanges semblables entre le Canada et la Zail-
bie, qui est indépendante depuis octobre 1964. Cette visite officielle a donc four 
l'occasion de consolider les relations grandissantes du Canada avec ce pays. D '- 
puis l'accession de la Zambie à l'indépendance, le Canada a contribué au progr s 
économique et social de ce pays par l'envoi de conseillers techniques et ■ e 
professeurs. 

Pendant leur séjour, les visiteurs ont participé à des réunions groupant des fon - 
tionnaires des ministères des Affaires extérieures, des Finances et du Commerc 
Ils ont visité le nouvel Institut des affaires internationales de l'Université Carletc a 
et ont discuté de son fonctionnement avec le doyen de la faculté des arts. Ils o t 
aussi visité les édifices du Parlement et la Ferme expérimentale centrale, le Co - 
seil privé et la Société centrale d'hypothèques et de logement. 
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Cérémonie à Adegem 

ENDANT LA campagne de 1944 de Belgique et de Hollande, une des batailles 
les plus acharnées fut celle qui eut comme objectif de dégager les rive q de 

'Escaut et d'ouvrir le port d'Anvers aux Alliés. Cette tâche, ainsi que la libé-
a tion du nord de la Belgique, fut confiée à l'armée canadienne qui subit de lour-
es pertes; 830 soldats morts reposent aujourd'hui dans le cimetière militaire 

canadien d'Adegem, petit village belge situé près de la frontière hollandaise. 
Chaque année depuis 1944, l'Association Belgique-Canada organise des céré-

monies commémoratives à Adegem pour rendre hommage à ces soldats canadiens. 
Au cours de la cérémonie, l'ambassadeur du Canada, le président de l'Association 
Belgique-Canada, les représentants du roi des Belges et du Gouvernement belge 
et le bourgmestre d'Adegem déposent des couronnes. Deux gardes d'honneur, 
l'une de la première escadrille de l'Aviation royale canadienne, de Marville, France, 
et l'autre de l'armée belge, présentent les armes en hommage aux morts. Les en-
fants d'Adegem aident à l'entretien des tombes durant l'année, et le moment le 
plus émouvant de la cérémonie est peut-être lorsque ces jeunes Belges offrent des 

La délégation officielle, dirigée par l'ambassadeur du Canada en Belgique, M. S. D. Pierce 
à gauche), et par le ministre de la Défense de Belgique, M. L. M. O. Moyersoen (à droite), 

et comprenant aussi le bourgmestre d'Adegem, le représentant du roi des Belges, et des officiers 
des Forces armées du Canada, à l'entrée du cimetière militaire canadien d'Adegem, en 

Belgique. 

567 



fleurs qu'ils ont cueillies eux-mêmes. Cette année il y eut une innovation: t:ni
avion de l'ARC déclencha unë pluie de 20,000 coquelicots au-dessus du cim :-
tière avec une précision parfaite.

En 1963, en reconnaissance du travail de l'Association Belgique-Canada, ie

premier ministre de Belgique, qui était alors M. Théo Lefèvre, présenta au nom

du roi Baudouin l'Ordre de Léopold à M. Paul Migeon, fondateur et président cre

l'Association. Dans son adresse, le premier ministre a dit:
Nous n'oublierons jamais ces jours où notre pays, après quatre années d'occupation ^:t

de lutte pour la vie, fut enfin libéré. Nous n'oublierons jamais ces jeunes Canadiens qi!i
traversèrent l'Atlantique pour nous aider à regagner la liberté et le bonheur.

CONFÉRENCES PROCHAINES

Comité consultatif du Plan de Colombo: Karachi, du 15 novembre au 2 décembre.

Treizième Conférence biennale de l'OAA: Rome, du 20 novembre au 9 décembre.

Session ministérielle de l'OTAN: Paris, du 14 au 16 décembre.

Réunion ministérielle de l'OCDE sur les sciences: Paris, 12 et 13 janvier 1966.

Réunion semestrielle de la Commission mixte internationale, à Washington, du 5 au 8 avri',.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. J. Hutchingame, du consulat du Canada à Philadelphie, est affecté à l'administration cen-
trale, à compter du 3 septembre 1965.

M°e M. Fletcher, de l'administration centrale, est affectée au consulat général à New-York.
à compter du 6 septembre 1965.

M. A. S. McGill est nommé haut commissaire du Canada en République unie de Tanzanie
avec accréditation en Ouganda et au Kenya, à compter du 8 septembre 1965.

M. F. Charpentier a pris sa retraite à compter du 9 septembre 1965.

M. A. W. Sullivan, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada au-
près de la Commission internationale de surveillïnce et de contrôle à Saigon, au Viet-
nam, à compter du 9 septembre 1965.

M. R.-P. Gilbert, de l'ambassade du Canada à Prague, est affecté au haut commissariat du
Canada, à Nicosie, à compter du 13 septembre 1965.

M. P. Dobell, de la délégation du Canada auprès des Nations Unies à New-York, est af-
fecté à l'administration centrale, à compter du 13 septembre 1965.

M. J. Schioler, du haut commissariat du Canada à Nicosie, est affecté au haut commissariat
du Canada à Londres, à compter du 20 septembre 1965.
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M. J. B. Bryson, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Belgrade, 
à compter du 23 septembre 1965. 

M. D. R. Fraser, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale pour 
la surveillance et le contrôle au Vietnam, à Saigon, est affecté à l'administration cen-
trale, à compter du 25 septembre 1965. 

M. A.-C.-E. Joly de Lotbinière, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté à 
l'administration centrale, à compter du 26 septembre 1965. 

M R « A. J. Shaw, de l'ambassade du Canada à Varsovie, est affectée à l'administration cen-
trale, à compter du 1" octobre 1965. 

M. P. de W. Wilson est entré au ministère des Affaires extérieures le 4 octobre 1965 à titre 
d'agent du service extérieur de classe 1. 

M. P. Croft, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada auprès de 
la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Laos, à Vientiane, 
à compter du 4 octobre 1965. 

M. G. D. MacKinnon, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté à l'adminis-
tration centrale, à compter du 5 octobre 1965. 

Mn' K. C. Cantlie, de l'administration centrale, est affectée au haut commissariat du Canada 
à Londres, à compter du 5 octobre 1965. 

M. J. W. Graham, de l'ambassade du Canada à La Havane, est affecté à l'administration 
centrale, à compter du 7 octobre 1965. 

M. R. G. MacNeil est nommé consul général du Canada à la Nouvelle-Orléans, à compter 
du 8 octobre 1965. 

M. J.-S. Roy, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à La Havane, 
à compter du 9 octobre 1965. 

M. A. Bernier, de l'administration centrale, est affecté à la délégation permanente du Ca-
nada auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture, à Paris, à compter du 13 octobre 1965. 

M. J.-G. Bisson est nommé consul général du Canada à Los Angeles, à compter du 23 
octobre 1965. 

M. J.-F.-X. Houde est nommé ambassadeur au Pérou, à compter du 1" novembre 1965. 

M. S. D. Pierce est nommé négociateur en chef et ambassadeur auprès de la délégation du 
Canada à la Conférence du commerce, à Genève, dans le cadre de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, à compter du 3 novembre 1965. 

M i' E. R. Laidman, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affectée à l'ambassade du 
Canada à Madrid, à compter du 12 novembre 1965. 

M. F. Wiebe, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Moscou, 
à compter du 1" décembre 1965. 

M. C. Pedersen, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat à Karachi, à 
compter du 10 décembre 1965. 

M. V. C. Moore est nommé Commissaire de la délégation canadienne auprès de la Com-
mission internationale pour la surveillance et le contrôle à Saigon, au Vietnam, à comp-
ter du 5 décembre 1965. 

M. L. Duclos, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Bogota, 
à compter du 29 décembre 1965. 
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